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TABLE ANALYTIQUE 
des sujets traités dans0 les documents de la 

Conférence de plénipotentiaires 
de 

l'Union internationale des télécommunications 

Buenos Aires 1952 

N.B. Les numéros mentionnés sont ceux des documents de la Conférence de Buenos Aires. 

Accélération du rythme de travail de la Conférence 
— Propositions faites au cours de la Conférence 

par : 
Inde : 220 
U.R.S.S. : 220. 

— Voir aussi Commission 1. 
Accord (s) 

— entre l'Administration argentine et l'UIT (Orga
nisation de la Conférence) : 1. 

— entre les Nations Unies et l'UIT flaissez-passer 
des Nations Unies) : 463. 

— conclus par le Conseil d'administration : 219, 
427, 465. 

Afghanistan 
— Réserve à la Convention : 494. 
— Déclaration concernant 

République populaire de Chine : 512. 
Afrique orientale britannique 

— Communication concernant 
Classe de contribution : 511. 

— Déclaration du Royaume-Uni au moment de 
la signature de la Convention : 485. 

Albanie (République populaire d') 
— Déclarations concernant 

C.A.E.R. : 121. 
Pouvoirs (Chine) : 150. 

(Corée du Sud) : 149. 
(RépubliqueFédérale d'Allemagne) : 

149. 
(Viet-Nam) : 150. 
(République démocratique alle
mande) : 54. 

— Réserve à la Convention : 519. 
— Utilisation de la langue russe pendant la Con

férence : 136. 
Allemagne 

— Déclarations faites par 
Biélorussie (R.S.S. de) : 244, 344, 502. 
Bulgarie : 344. 
Hongroise (R. P.) : 244. 
République Fédérale d'Allemagne : 244. 
Roumaine (R. P.) : 244, 344, 534. 
Tchécoslovaquie : 244, 344. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 344, 534. 
U.R.S.S. : 229, 244, 344, 503, 533, 534. 

— Voir aussi République démocratique allemande 
et République Fédérale d'Allemagne. 

Allocation d'une indemnité pour frais d'études des en
fants 

— Voir Commission 5. 
Andrada, Dr. M. A. 

— Voir Président de la Conférence. 
Arabie Saoudite (Royaume de 1') 

— Demande de déclassement de la contribution : 
262. 

— Réserve à la Convention : 494. 
Arbitrage 

— Déclarations faites par 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 387. 
U.R.S.S. : 387. 

Argentine (République) 
— Accord entre l'Administration afgentine et l'UIT 

(Organisation de la Conférence) : 1. 
— Déclarations concernant 

C.A.E.R. : 120. 
Convention : 446. 
Conseil d'administration : 345. 
Emploi de langues supplémentaires : 502. 
Exploitations privées : 488. 
I.F.R.B. : 347. 
Iran : 502. 
Panama : 502. 
Règlement intérieur : 221, 227, 283. 
Uruguay : 502. 
Yémen : 502. 

— Projet 
Règlement intérieur de la Conférence : 21. 

— Propositions faites au cours de la Conférence 
concernant Convention : 213, 364. 

— Retrait de propositions : 206. 
Arrêt des télécommunications 

— Déclaration faite par 
Italie : 434. 

— Proposition faite au cours de la Conférence par 
France : 13. 

— Voir aussi Commission 3. 
Assemblée plénière 

— Ordre du jour : 29, 37, 93, 181, 194, 290, 358, 
415 (Voir Doc. 419), 437, 456, 462, 481, 505. 

— Procès-verbal de la lère séance (l r e partie) : 41 
(Voir Doc. 72, 125, 198). 

(2me partie) : 42 (Voir Doc. 106, 125). 
2me séance (l r e partie) : 53 (Voir Doc. 87, 

125). 
(2me partie) : 54 (Voir Doc. 106,107, 125). 



3m e séance (l r e partie) : 59 (Voir Doc. 105, 
106). 
(2me partie) : 60 (Voir Doc. 106, 125, 198). 

4me séance (l r e partie) : 120 (Voir Doc. 198). 
(2me partie) : 121 (Voir Doc. 164,179,198)? 

5me séance : 136 (Voir Doc. 172, 198). 
6me séance : 220 (Voir Doc. 250, 338). 
7me séance : 221 (Voir Doc. 291, 338, 528). 
8me séance : 343 (Voir Doc. 523). 
9me séance (l r e partie) : 344. 
(2me partie) : 345 (Voir Doc. 480, 498). 

10me séance (Impartie) : 346 (Voir Doc.464). 
(2me partie) : 347 (Voir Doc. 522). 

l l m e séance : 414 (Voir Doc. 495, 499). 
12me séance (l r e partie) : 445 (Voir Doc. 513). 

(2me partie) : 446 (Voir Doc. 514). 
13me séance (l r e partie) : 447. 

(2me partie) : 448. 
14me séance : 465. 
15me séance : 466 (Voir Doc. 525). 
16me séance (1™ partie) : 487. 

(2me partie) : 488. 
17me séance (l r e partie) : 489. 

(2me partie) : 501. 
18me séance (l re partie) : 502. 

(2me partie) : 503. 
19me séance : 532. 
20me séance : 533. 
21m e séance : 534. 
22me séance : 535. 

Séance spéciale (Célébration de la « Journée des 
Nations Unies») : 215. 

Séries des textes transmis à la Commission de 
rédaction (8) : 309, 319, 339, 359, 383, 393, 
404, 408, 418, 435, 440, 444, 460. 

Sujets principaux traités par l'Assemblée plé
nière : 
Approbation des procès-verbaux 

120, 220, 343, 503, 532, 534. 
Assistance, à la Conférence, de représentants 

de la Fédération mondiale des Associations 
pour les Nations Unies : 60. 

Bon fonctionnement du réseau télégraphique 
et téléphonique international : 448. 

Brouillages des radiocommunications : 445. 
Budget de la Conférence : 448, 532. 
C.A.E.R. : 120, 121. 
Célébration de la << Journée des Nations 

Unies» : 215. 
Classes de contribution : 466, 532, 534. 
Composition des commissions 2, 6 et 8 : 60. 
Composition de la délégation de la Colombie : 

60. 
Constitution des commissions : 41, 42. 
Convention : 220, 221, 343, 344, 347, 446, 

448, 466, 489, 501. 
Date de clôture de la Conférence : 42, 532. 
Election des Membres du Conseil d'adminis

tration : 333, 345, 346, 414. 
Exclusion de l'Iraq de la zone européenne de 

la région 1 : 445, 487. 
Extension du réseau téléphonique mondial : 

532. 
Feuilles bleues (l i e lecture des textes soumis 

par la Commission de rédaction) : 445, 446, 
447, 465, 487, 488, 489, 501, 502, 503. 

Feuilles roses (seconde lecture des textes sou
mis par la Commission de rédaction) : 
532, 533. 

Finances de l'UIT : 230, 343, 344, 345, 347, 
489, 501. 

Horaire de travail : 42. 
I.F.R.B. : 347, 448. 
Invitations à adresser aux Institutions spé

cialisées : 42. 
Laissez-passer des Nations Unies : 501. 
Personnel de l'UIT : 532. 
Pouvoirs : 221, 447. 
Présidences de la Conférence et des commis

sions : 41, 42. 
Prochaine conférence de plénipotentiaires : 

534. 
Prochaine conférence des radiocommunica

tions : 534. 
Prochaine conférence télégraphique et télé

phonique : 534. 
Prochaine session du Conseil d'administra

tion : 534. 
Protocoles, résolutions et vœux de la Conven

tion d'Atlantic City qui seraient à repro
duire ou non dans la Convention de Buenos 
Aires : 503. 

Rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence : 446. 

Règlement général : 221, 445, 489. 
Règlement intérieur : 42, 253. 
Relations avec les Nations Unies et les Insti

tutions spécialisées : 343, 344. 
Répartition des travaux entre les commis

sions : 30, 42. 
Représentation de certains pays à la Confé

rence : 136. 
Représentation de la Chine : 53. 
Réserves à la Convention : 447, 533, 534. 
Secrétariat de la Conférence : 42. 
Signature du texte de la Convention : 535. 
Situation des pays par rapport à la Conven

tion d'Atlantic City : 60. 
Situation par rapport à l'UIT, de : 

Estonie (R.S.S. d') : 54. 
Lettonie (R.S.S. de) : 54. 
Lithuanie (R.S.S. de) : 54. 
Mongolie (R. P. de) : 59. 
République démocratique allemande : 54. 

Utilisation de la langue russe pendant la Con
férence : 59, 136. 

Utilisation du réseau des télécommunications 
des Nations Unies par les Institutions spé
cialisées : 345. 

Assistance technique 
— Déclaration faite par 

U.R.S.S. : 446. 
— Participation de l'UIT au programme élargi d'— 

187, 318. 
— Proposition faite pendant la Conférence par 

Etats-Unis : 103. 
— Résolution du Conseil d'administration au 

sujet du Programme élargi d'— : 163. 
— Voir aussi Commission 7. 

Association argentine des télégraphistes, radiotélégra
phistes et emplois apparentés 

— Télégramme adressé à la Conférence : 42. 
Australie (Fédération de T) 

— Propositions faites au cours de la Conférence 
concernant 
Définition du mot « Télécommunication » : 43. 

— Réserve à la Convention : 494. 

Banque Internationale pour la Reconstruction et le Déve
loppement 

— Déclaration concernant 
Télégrammes d'Etat : 173. 



Belgique 
— Déclarations concernant 

Classe de contribution : 396. 
Budget ordinaire pour 1953 : 501. 

— Réserve à la Convention : 515. 
Biélorussie (République socialiste soviétique de) 

— Déclarations concernant 
Allemagne : 502. 
Budget : 459, 489. 
C.A.E.R. : 121. 
Corée du Sud : 502. 
Conseil d'administration : 315. 
Convention : 387, 421, 434, 446, 489. 
Dépenses ordinaires : 313. 
Dettes de l'Allemagne : 244, 344. 
Estonie (R.S.S. d') : 54. 
I.F.R.B. : 111, 220, 249, 347. 
Langues de travail et langues officielles : 422. 
Langues officielles : 349, 376, 422, 433. 
Liberté de l'information : 434. 
Lettonie (R.S.S. de) : 54. 
Lithuanie (R.S.S. de) : 54. 
Mongolie : 59. 
Pouvoirs (Chine) : 150, 220. 

(Corée du Sud) : 149, 221. 
(République Fédérale d'Allemagne) : 

149, 221. 
(Viêt-Nam) : 150, 221. 

Région « C » : 346. 
Règlement général : 397. 
Règlement intérieur : 42, 221, 227. 
Représentation de la Chine : 41, 53, 502. 
République démocratique allemande : 54, 

149, 221. 
Utilisation de la langue russe pendant la Con

férence : 136. 
Viêt-Nam: 502. 
Yougoslavie : 346. 

— Réserve à la Convention : 519. 
Biraud, Dr Yves (Observateur de l'OMS) 

— Déclaration concernant 
Télégrammes épidémiologiques : 190. 

Brésil 
— Communication concernant 

Classe de contribution : 475. 
— Déclarations concernant 

Budget : 347. 
I.F.R.B. : 134, 145, 221, 344. 
Privilèges gouvernementaux accordés aux 

Institutions spécialisées : 343. 
— Propositions faites au cours de la Conférence 

concernant 
Convention : 65, 66, 67, 123, 124, 126. 
Règlement général : 101, 127, 128, 129, 130, 

131, 132, 133. 
— Retrait de propositions : 272. 
— Réserve à la Convention : 532. 

Budget 
— Voir Assemblée plénière, Commission 5, Com

mission 6 et Conseil d'administration. 
Budget unique 

— Voir Commission 5 et Conseil d'administration. 
Bulgarie (République populaire de) 

— Déclarations concernant 
Budget : 459. 
Dettes de l'Allemagne : 344. 
C.A.E.R. : 121. 
Corée du Sud : 502. 
I.F.R.B. : 111. 
Participation d'exploitations privées aux déli

bérations des C C I . : 470. 

Pouvoirs (Chine) : 150, 221. 
(Corée du Sud) : 149, 221. 
(République Fédér. d'Allemagne) : 

221. 
(Viêt-Nam) : 150, 221. 

Région « C » : 346. 
Règlement intérieur : 227. 
République démocratique allemande : 54. 
République Fédérale d'Allemagne : 502. 
République populaire de Chine : 53, 502. 
Utilisation de la langue russe pendant la Con

férence : 136. 
Viêt-Nam : 502. 
Yougoslavie : 346. 

— Réserve à la Convention : 518. 
Bureau International du Travail (B.I.T.) 

— Déclarations concernant 
Facilités en matière de télécommunications 

pour les Institutions spécialisées : 314, 343, 
384. 

Privilèges et immunités des Institutions spé
cialisées : 487. 

C.A.E.R. (Conférence Administrative Extraordinaire 
des Radiocommunications) 

— Examen des résultats des travaux de la CA.E.R. : 
120, 121. 

— Déclarations faites par 
Albanie : 121. 
Argentine : 120. 
Biélorussie (R.S.S. de) : 121. 
Bulgarie : 121. 
Chine : 121. 
Colombie : 121. 
Danemark : 120. 
Egypte : 121. 
Espagne : 121, 221. 
Etats-Unis : 120. 
France : 121. 
Hongroise (R.P.) : 121. 
Inde : 121. 
Liban : 121. 
Mexique : 121. 
Pakistan : 121. ^ 
Pays-Bas : 121. 
Pologne : 121. 
Roumaine (R.P.) : 121. 
Royaume-Uni : 120. 
Tchécoslovaquie : 120, 121. 
Turquie : 121. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 120, 121. 
Uruguay : 121. 
U.R.S.S. : 39, 120, 121, 489. 

— Résolution proposée par 
Royaume-Uni : 61 (Voir doc. 73). 

Caisse de pensions 
— Versement des contributions statutaires et des 

sommes de rachat à la — :/352. 
— Voir aussi Commission 5 et Personnel. 

Chefs de Délégations 
— Compte rendu de la l r e séance : 27 (Voir doc. 

32). 
Compte rendu de la 2me séance : 334. 

— Ordre du jour (de la l r e séance) : 23. 
Chili 

— Propositions faites au cours de la Conférence 
concernant 
Convention : 34 (Voir doc. 80, 81, 82), 35, 

74, 75, 76, 77, 78, 79. 
Règlement général : 36. 

Chine 
— Déclarations concernant 



C.A.E.R. : 121. 
Conseil d'administration : 90. 
Directeurs des C C I . : 299. 
I.F.R.B. : 153. 
Invitations aux conférences : 380. 
Langues officielles : 433. 
Pouvoirs : 150. 
Représentation de la Chine : 53, 502. 

— Déclarations concernant la Chine faites par : 
Afghanistan : 512. 
Albanie : 150. 
Biélorussie (R.S.S. de) : 41, 53, 150, 220, 

502. 
Bulgarie : 53, 150, 221, 502. 
Etats-Unis : 53. 
Hongroise (R. P.) : 53, 150. 
Organisation internationale de radiodiffusion : 

19. 
Pologne : 53, 221. 
Roumaine (R.P.) : 53, 150, 221, 502. 
Royaume-Uni : 53. 
Tchécoslovaquie : 53, 221, 502. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 41, 53, 150, 221, 502. 
U.R.S.S. : 41, 53, 150, 221, 414, 502. 

— Réserve à la Convention : 518. 
— Situation vis-à-vis de l'UIT, de la République 

populaire de Chine : 17, 53. 
Cambodge (Royaume du) 

— Communication concernant 
Classe de contribution : 475. 

— Réserve relative au choix de la classe de contri
bution : 439. 

Canada 
— Réserve à la Convention : 515. 

Comités Consultatifs Internationaux (CCI.) 
— Comité consultatif international des radiocom

munications (C.C.I.R.). 
Etude par le C.C.I.R. de l'influence des oscil

lations radioélectriques, notamment sur les 
services mobiles (Communication de la 
Suisse) : 401. 

Note sur le C.C.I.R. (Evolution, structure, 
objet) : 299 bis. 

Hommage rendu au Directeur du CC.I.R. 
par l'Académie danoise des sciences tech
niques : 120. 

— Comité consultatif international télégraphique et 
— Comité consultatif international téléphonique 

(CCI.T. et C.C.I.F.). 
Déclarations concernant la fusion du C.C.I.F. 

et du CCI .T. faites par : 
Directeur du C.C.I.F. : 204. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 204. 
U.R.S.S. : 204, 264, 502. 

Yougoslavie : 502. 
Déclaration du Directeur du C.C.I.F. con

cernant 
Reclassement des fonctions du personnel : 
502. 

Fusion du C.C.I.F. et du C.C.I.T. : 176, 203, 
204, 264, 289, 443, 502. 

Projet de résolution chargeant le C.C.I.F. et 
le CCI.T. de procéder à des études, en cas 
de dérangement dans le trafic télégraphique 
et téléphonique international : 301. 

— Déclarations concernant les C C I . faites par : 
Royaume-Uni : 466, 532. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 445, 503. 
U.R.S.S. : 289, 503. 

Comité International d'Enregistrement des Fréquences 
— Voir I.F.R.B. 

Comité International de la Croix-Rouge 
38, 45, 245, 318. 

Colombie (République de) 
— Déclaration concernant 

C.A.E.R. : 121. 
— Réserve à la Convention : 494, 515. 

Commissions 
— Composition des 2, 6 et 8 : 60. 
— Constitution des — : 41, 42. 
— Election des présidents des — : 27, 41. 
— Répartition des travaux entre les : 27,30,41. 

Commission 1 (Commission de direction) 
— Compte rendu de la l r e séance (Projet de l'em

ploi du temps) : 90. 
— Recommandation en vue de l'accélération des 

travaux de la Conférence : 273. 
Commission 2 (Vérification des pouvoirs) 

— Comptes rendus des séances : 148, 149, 150, 
272 (Voir doc. 296), 394. 

— Projet du 2me rapport à l'Assemblée plénière : 
324. 

— Rapports à l'Assemblée plénière : 197, 395. 
— Voir aussi Pouvoirs. 

Commission 3 (Convention) 
— Compte rendu de la l r e séance (Langues em

ployées pendant la Conférence) : 55. 
2me séance (Organisation de la Commission 

3): 63. 
3m e séance (Art. 5, 6, 8-12, 14, 15) : 64. 
4me séance (Art. 5) : 88. 
5me séance (Art. 6, I.F.R.B.) : 99. 
6me séance (Art. 6, I.F.R.B., C.CI.R.) : 111. 
7me séance (I.F.R.B.) : 134. 
8me séance (I.F.R.B.) : 141 (Voir doc. 157). 
9me séance (I.F.R.B.) : 145. 

10me séance (I.F.R.B.) : 153. 
l l m e séance (I.F.R.B.) : 174. 
12me séance (I.F.R.B.) : 175. 
13me séance (Art. 8, I.F.R.B., Fusion du 

C.C.I.F. et du CCI.T.) : 176. 
14me séance (Fusion du C.C.I.F. et du 

C.C.I.T.) : 204. 
15me séance (Art. 10) : 208. 
16me séance (Art. 10) : 219. 
17me séance (Art. 11) : 242. 
18me séance (I.F.R.B.) : 249. 
19me séance (Art. 10, 11, I.F.R.B., Fusion du 

C.C.I.F. et du CCI.T.) : 264. 
20me séance (Art. 8, Fusion du C.C.I.F. et 

du C.C.I.T.) : 289. 
21me séance (Art. 8, 9, CCI . ) : 299. 
22me séance (Art. 5) : 315. 
23me séance (Art. 5) : 326. 
24me séance (Art. 15) : 349. 
25m° séance (Art. 8, 12, 13, 15) : 376. 
26me séance (Art. 9, 13) : 377. 
27me séance (Art. 1,9, 16, 17, Ratification) : 

421. 
28me séance (Art. 1, 15, 16, 17) : 422. 
29me séance (Art. 5, 10, 11) : 427. 
30me séance (Art. 20, 23, 41, 45, 49) : 433. 
31me séance (Art. 1, 16, 17, 29) : 434. (Voir 

doc. 482). 
— Groupes de travail 

Groupe de travail 1 
Projet d'Article 8 : 363. 
Projet de résolution et de protocole con

cernant la fusion éventuelle du CCI .F . 
et du CCI.T. : 203. 

Groupe de travail 2 : 
Projet d'Article 5, 10, 11 : 362. 



— Ordre du jour de la 14me séance : 167. 
— Projet de 

Rédaction des Articles 1, 16 et 17 : 405. 
Rédaction de l'Article 15 (Langues) : 354. 
Résolution chargeant le C.C.I.F. et le CCI.T. 

de procéder à des études, en cas de dérange
ment dans le trafic télégraphique ou télé
phonique international : 301. 

— Rapports à l'Assemblée plénière 
1er rapport (Utilisation de la langue russe 
pendant la Conférence),: 89. 

2me rapport (Art. 5) : 142. 
3m e rapport (Art. 6) : 154. 
4me rapport (Art. 6) : 251. 
5™ rapport (Art. 12, 13) : 361. 
6me rapport (Art. 9) : 375. 
7me rapport (Art. 2, 3, 4) : 388. 
8me rapport (Art. 8 CCI . ) : 390. 
9™ rapport (Art. 12, 15, Langues) : 392. 

10me rapport (Art. 5, 10, 11) : 407. 
11™ rapport (Art. 20, 23, 23bis, 41, 45, 49) : 

423. 
12me rapport (Art. 29) : 424. 
13me rapport (Art. 1, 16, 17) : 425. 
14me rapport (Fusion du C.C.I.F. et du 

CCI.T.) : 443. 
— Rapports de la Sous-Commission A 

1" rapport (Art. 6, 9, I.F.R.B.) : 184 (Voir 
doc. 202). 

2mc rapport (Art. 9) : 303. 
— Voir aussi Convention. 

Commission 4 (Règlement général) 
— Compte rendu de la 1™ séance (Organisation des 

travaux de la Commission) : 83. 
2me séance (Règlement intérieur, Art. 1-4): 95. 
3me séance (Art. 5-13) : 96. 
4me séance (Art. 13) : 118. 
5me séance (Art. 8, 10, 13) : 147. 
6*e séance (Art. 13, 14) : 151. 
7™ séance (Art. 14, 15) : 159. 
8™ séance (Art. 13-15) : 160. 
9me séance (Art. 14-26) : 224. 

10™ séance (Art. 13) : 225. 
11 «»« séance (Art. 14, 15, 20, 24) : 226. 
12™ séance (Art. 10, 13, 15, 17) : 227. 
13™ séance (Chapitre 1) : 282. 
14™ séance (Chapitre 1) : 283 (Voir doc. 381). 
15me séance (Chapitre 1) : 284. 
16me séance (Chapitre 1) : 285. 
17me séance (Chapitre 2, 4) : 373. 
18™ séance (Chapitre 3) : 385. 
19me séance (Chapitre 3) : 386. 
20me séance (Chapitre 3, 5, 6) : 387. 
21™ séance (Chapitre 6) : 397. 
22™ séance (Chapitre 7-11) : 470. 
23me séance (Chapitre 12-17) : 471. 
24me séance (Chapitre 1-4) : 472. 
25me séance (Approbation des comptes rendus 

des précédentes séances) : 473. 
26me séance (Approbation des comptes rendus 

des précédentes séances) : 474. 
— Groupes de travail 

Groupe de travail 1 : 
1er rapport (Chapitre 1, 2) : 293. 
2™ rapport (Chapitre 3, 4) : 311 (Voir 

doc. 350). 
Groupe de travail 2 : 

I e ' rapport (Annexe 2, Définitions) : 205. 
— Rapports à l'Assemblée plénière 

1er rapport (Règlement intérieur de la Confé-
férence) : 188. 

2™ rapport (Annexe 2) : 298. 
3™ rapport (Chapitre 6) : 351. 
4™ rapport (Chapitre 11) : 402. 
5me rapport (Chapitre 1-4, 2 bis, 2 ter, 4 bis) : 

403. 
6™ rapport (Chapitre 7-17) : 365. 

— Rapport de la Sous-Commission A 
i " rapport (Chapitre 7-17)-: 280. 

— Règlement intérieur de la Conférence (Texte 
approuvé par la Commission 4) : 171, 186. 

— Voir aussi Définitions, Règlement général, Rè
glement intérieur. 

Commission 5 (Finances de l'Union) 
— Autres documents rédigés par la Commission 5 

Budget ordinaire de 1953 : 183. 
Classe de contribution : 193, 236, 255, 428. 
Comptes rendus qui n'ont pas été approuvés : 

477. 
Estimation du plafond des dépenses (Ta

bleaux) : 278. 
Installation des services de l'UIT à Genève : 

240. 
Note au sujet des arriérés : 185 (Voir doc. 165). 
Sanctions destinées à faciliter la perception 

des contributions : 235. 
Versement des contributions statutaires et des 

sommes de rachats à la Caisse de pensions : 
352. 

— Compte rendu de la l r e séance (Procédure à 
appliquer pour le travail de la Commission) : 
104. 

2me séance (Organisation de la Commission): 
139. 

3me séance (Personnel) : 169. 
4me séance (Personnel, Traitements) : 189. 
5me séance (Budget unique) : 195. 
6™ séance (Budget unique) : 196. 
7me séance (Fonds de roulement, Budget des 
publications) : 217. 

8™ séance (Dettes) : 244. 
9me séance (Budget des publications, Contri
butions) : 267. 

- 10™ séance (Budget de 1953, Personnel, 
Publications) : 279. 

lime séance (Contributions, Personnel) : 312. 
12™ séance (Budget) : 313 (Voir doc. 366). 
13me séance (Installât, des services de l'UIT): 

340. 
14me séance (Question des intérêts et sanc

tions, Dettes) : 341. 
15me séance (Contributions, Traitements, In

demnités de cherté de vie, Publications): 370. 
16me séance (Unité de contribution, Classifi

cation) : 396. 
17me séance (Classification) : 416. 
18™ séance (Comptes des années 1949 à 1951, 

Dépenses extraordinaires pour les confé
rences et réunions de l'UIT) : 417 (Voir 
doc. 509, 517). 

19™ séance (Budget de 1953 à 1957, Dettes, 
Personnel) : 430 (Voir doc. 509). 

20me séance (Budget) : 459. 
— Groupes de travail 

Groupe de travail 1 : 
1er rapport (Comptes des années 1947 à 1951): 

342. 
Groupe de travail 2 : 

1er rapport (Echelle fixe des traitements) : 
218. 

2me rapport (Echelle de base des traite
ments) : 331. 



3™ rapport (Indemnités) : 372. 
4™ rapport (Fonds de pensions, Caisse 

de pensions) : 389 (Voir doc. 399). 
5me rapport (Projet de résolutions : Traite

ments, Indemnités de cherté de vie, In
demnité d'expatriation, Reclassement des 
fonctions du personnel, Etudes des traite
ments, Indemnités pour frais d'études des 
enfants, Fonds de pensions, Caisse de pen
sions, Recrutement du personnel) : 398. 

Groupe de travail 3 : 
1er rapport (Projet de résolution, Contri

butions arriérées non contestées) : 138. 
2™ rapport (Contributions en souffrance 

pour des raisons spéciales) : 229 (Voir 
doc. 238). 

3 me rapport (Contributions arriérées) : 368. 
Groupe de travail 4 : 

1er rapport (Répartition gratuite des docu
ments) : 316. 

Groupe de travail 5 : 
1er rapport (Plafond des dépenses pour la 

période de 1953-57) : 429 (Voir doc. 516). 
Groupe de travail 6 : 

1er rapport (Art. 14 de la Convention, 
Contributions) : 378. 

— Ordre du jour de la 2™ séance : 110. 
— Projets : 

Protocole (Déclassement dans l'échelle des 
contributions) : 256. 

Résolution (Arriérés) : 357, 371, 412. 
Résolution (I.F.R.B., Couverture des frais 

résultant de l'exécution de la C.A.E.R.) : 260. 
— Rapports à l'Assemblée plénière 

1er rapport (Contributions arriérées non con
testées) : 165 (Voir doc. 185). 

2™ rapport (Contributions en souffrance, 
Structure budgétaire, Fonds de roulement) : 
268 (Voir doc. 288). 

3me rapport (Art. 14, I.F.R.B.) : 287. 
4™ rapport (Choix de la classe de contri
bution) : 302. 

5™ rapport (Locaux de l'UIT à Genève) : 
336 (Voir doc. 461). 

6™ rapport (Restriction des droits des Mem
bres en cas de retard dans le paiement de 
leurs dettes, Art. 14) : 449. 

7 me rapport (Comptes des années 1947 à 
1951) : 450. 

g me rapport (Examen des résolutions, Doc. 
398) : 451. 

9™ rapport (Examen des résolutions, Doc. 
398) : 452. 

10™ rapport (Activité des groupes de travail) : 
453. 

11™ rapport (Dépenses pour la période 1954-
58, Budget de l'I.F.R.B., Plafond des dé
penses, Marge de sécurité, Tableaux) : 458 
(Voir doc. 469). 

— Sous-groupe de travail du groupe de travail 2 
1er rapport (Echelle des traitements) : 237. 

Commission 6 (Contrôle budgétaire) " 
— Compte rendu de la l r e séance (Organisation du 

travail) : 68. 
2™ séance (Utilisation de la langue russe pen

dant la Conférence, Budget de la Confé
rence) : 410. 

3 me séance (Questions budgétaires pour la 
Conférence) : 410. 

4™ séance (Frais de traduction des Actes 
finals) : 529. 

— Groupe de travail 1 : 
1er rapport (Utilisation de la langue russe 

pendant la Conférence) : 261. 
2™ rapport (Questions budgétaires pour la 

Conférence) : 307. 
Budget et dépenses pour la Conférence : 212. 

— Ordre du jour de la 2™ séance : 328. 
— Rapports à l'Assemblée plénière 

1er rapport (Utilisation de la langue russe 
pendant la Conférence) : 379. 

2™ rapport (Questions budgétaires pour la 
Conférence) : 411 (Voir doc. 442). 

3 me rapport (Dépenses pour la Conférence) : 
530. 

— Rapport après l'achèvement des travaux de la 
Conférence (Total des frais) : 536. 

Commission 7 (Relations avec les Nations Unies et les 
Institutions spécialisées) 

— Compte rendu de la l r e séance (Organisation 
du travail) : 140. 
2™ séance (Extension aux Institutions spé

cialisées des dispositions de la Convention 
relatives aux télégrammes d'Etat) : 173. 

3™ séance (Télégrammes d'Etat, Programme 
d'assistance technique : 199. 

4™ séance (Communications télégraphiques 
intéressant les victimes de la guerre, Télé
grammes des Institutions spécialisées, Pri
vilèges et immunités des Institutions spé
cialisées) : 245. 

5™ séance (Réseau de télécommunications 
des Nations Unies, Télégrammes épidé
miologiques) : 274. 

6™ séance (Réseau de télécommunications 
des Nations Unies, Privilèges et immunités 
des Institutions spécialisées) : 314. 

7™ séance (Privilèges et immunités des Ins
titutions spécialisées) : 384. 

— Ordre du jour des séances : 207, 234, 276, 337. 
— Programme élargi d'assistance technique (Réso

lution du Conseil d'administration) : 163. 
— Projets : 

1er rapport à l'Assemblée plénière : 233. 
Résolution concernant les transmissions des 

Institutions spécialisées, sur le réseau des 
télécommunications des Nations Unies, 
Tarif 275. 

Résolution sur les privilèges et immunités des 
Institutions spécialisées : 177. 

— Rapports à l'Assemblée plénière 
1er rapport (Télégrammes et conversations 

téléphoniques d'Etat, Croix-Rouge, Pro
gramme élargi d'assistance technique) : 269. 

2™ rapport (Réseau de télécommunications 
des Nations Unies) : 297. 

3 me rapport (Privilèges et immunités des Ins
titutions spécialisées) : 382. 

Commission 8 (Rédaction) 
— Textes soumis en première lecture à l'Assemblée 

plénière (Feuilles bleues) : 360, 413, 426, 436, 
1 455, 457, 467, 468 (Voir doc. 483), 478, 479, 
490. 

— Textes soumis en 2™ lecture à l'Assemblée plé
nière (Feuilles roses) : 491, 492, 493, 500, 
504, 506, 510, 520. 

— Ordre du jour de la séance du 27 novembre 1952 : 
305. 

Conférences 
— — administrative extraordinaire des radiocom

munications — Voir C.A.E.R. 
— — de Florence-Rapallo 



Déclaration faite par : 
U.R.S.S. : 501. 

— — de plénipotentiaires 
en 1962 : 534. 
Déclarations faites par 

Ukraine (R.S.S. de 1') : 503. 
U.R.S.S. : 488, 503. 

Proposition faite au cours de la Conférence par 
Suède : 219. 

— — extraordinaire de La Haye 
Déclaration faite par 

U.R.S.S. : 501. 
— Prochaine — 

de plénipotentiaires : 534. 
des radiocommunications : 534. 
télégraphique et téléphonique : 534. 

Conseil d'administration 
— Accords conclus par le — : 219, 427, 465. 
— Budget de la Conférence de Buenos Aires : 1. 
— Déclaration faites par 

Argentine : 345. 
Biélorussie (R.S.S.) : 315. 
Chine : 90. 
Egypte : 465. 
Espagne : 345. 
Pologne : 446. 
Président de la Conférence : 304. 
Roumaine (R. P.) : 446. 
Syrie : 465. 
Tchécoslovaquie : 315. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 219, 220, 315, 326, 

345, 446, 502. 
U.R.S.S. : 64, 88, 219, 220, 315, 326, 345, 

346, 414, 427, 446, 465, 534. 
Yougoslavie : 315, 345. 

— Election : 209, 304, 333, 345, 346, 414. 
— Frais : 64, 88, 142. 
— Gestion financière de l'UIT : 216. 
— Installation des services de l'UIT à Genève : 240. 
— Nombre des membres : 64, 88, 142, 220. 
— Organisation et fonctionnement : 315, 326, 329, 

427, 502. 
— Périodicité des sessions : 142. 
— Prochaine réunion : 534. 
— Propositions faites au cours de la Conférence par 

Cuba : 329. 
Espagne : 209. 
Etats-Unis : 112. 

— Rapport à la Conférence de plénipotentiaires : 
26, 446. 

— Rapport supplémentaire à la Conférence des 
plénipotentiaires : 191. 

— Remarques sur les diverses dispositions de la 
Convention et du Règlement général (Dispo
sitions spéciales prévues par les Nations Unies 
et les Institutions spécialisées pour les pays 
qui ne payent pas leurs cotisations — Budget 
unique — Fonds de roulement) : 180. 

— Représentants permanents aux sessions : 112. 
— Réunion prévue à Buenos Aires : 90. 
— Sessions ordinaires et extraordinaires : 88. 

Contributions à l'UIT 
— Classification des Membres de l'Union en ce 

qui concerne le paiement des contributions : 
182, 193, 318, 348 (Voir doc. 355), 356, 369 
(Voir doc. 391, 406, 438). 

— Contributions arriérées non contestées (Projet 
de résolution) : 165. 

— Déclarations faites par 
Afrique orientale britannique : 511. 
Belgique : 396. 

Brésil: 475. 
Cambodge : 439, 475. 
Espagne : 466. 
Iran: 475. 
Japon : 267, 511. 
Philippines : 507. 
Pologne : 466. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 416, 466, 503. 
Union de l'Afrique du Sud et Territoire de 

l'Afrique du sud-ouest : 279. 
U.R.S.S. : 267, 396, 466. 

Viêt-Nam-: 466, 507. 
— Demande de déclassement de la contribution 

faite par 
Arabie Saoudite : 262. 
Dominicaine (République) : 308. 
Ethiopie : 15. 
Guatemala : 168. 
Paraguay : 114. 
Philippines : 84. 
Territoires d'outre-mer de la République 

française et territoires administrés comme 
tels : 122. 

Union de l'Afrique du Sud et Territoire de 
l'Afrique du sud-ouest : 322. 

Viêt-Nam: 15. 
Yémen : 15. 

— Demande pour un classement plus élevé faite 
par Japon : 263. 

— Dispositions spéciales prévues par les Nations 
Unies et les Institutions spécialisées pour les 
pays qui ne payent pas leurs contributions : 
180. 

— Proposition faite au cours de la Conférence par 
France : 232, 270. 

— Voir aussi Assemblée plénière, Commission 3 
et Commission 5. 

Convention 
— Déclarations faites par 

Argentine : 446. 
Biélorussie (R.S.S. de) : 387, 421, 434, 446, 

489. 
Bulgarie : 470. 
Hongroise (R.P.) : 446. 
Philippines : 448. 
Tchécoslovaquie : 446. 
Ukraine (R.S.S. del') : 242, 387, 421, 433, 

434, 446, 489, 501. 
U.R.S.S. : 241, 242, 315, 387, 421, 433, 434, 

446, 447, 465, 487, 488, 489, 501. 
Yougoslavie : 446. 

— Propositions faites au cours de la Conférence par 
Argentine : 213, 364. 
Brésil : 65, 66, 67, 123, 124, 126. 
Chili : 34, 35, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 

81, 82. 
Danemark : 109, 320. 
Espagne : 210, 211. 
Etats-Unis : 69, 70, 71, 102, 113, 213, 364. 
France : 12, 13, 14, 143, 144, 213, 230, 364. 
Fédération internationale des Editeurs de 

journaux et publications : 257. 
Inde : 33, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 56, 57. 
Islande : 109. 
Norvège : 109. 
Pakistan : 317. 
Portugal : 86, 364. 
Royaume-Uni : 364. 
Suède : 62, 109. 
Suisse : 135. 
U.R.S.S. : 20, 24, 25, 31. 
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— Remarques, par le Conseil d'administration au 
sujet de la Convention : 180. 

— Voir aussi Assemblée plénière, Commission 3, 
Commission 5, Retrait de propositions. 

Convention d'Atlantic City 
— Protocoles, résolutions et vœux qui seraient à 

reproduire ou non dans la Convention de 
Buenos Aires : 496, 503. 

— Ratification de la — par les Philippines : 248. 
— Situation des pays par rapport à la : 22 

(Voir doc. 28), 248. 
Corée du Sud 

— Déclarations faites par 
Albanie : 149. 
Biélorussie (R.S.S. de) : 149, 221, 502. 
Bulgarie : 149, 221, 502. 
Hongroise (R.P.) : 149. 
Pologne : 60, 221. 
Roumaine (R.P.) : 149, 221, 502. 
Tchécoslovaquie : 221. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 149, 221, 502. 
U.R.S.S. : 60, 149, 221, 502. 

Costa Rica 
— Représentation à la Conférence : 85. 

Cox, Mr. (Observateur des Nations Unies) 
— Déclaration concernant 

Privilèges d'Etat figurant dans l'Annexe 2 de 
la Convention : 173. 

Croix-Rouge 
— Voir Comité international de la Croix-Rouge. 

Cuba 
— Proposition faite au cours de la Conférence 

concernant 
Election du Conseil d'administration : 329. 

— Réserve à la Convention : 494. 

Danemark 
— Déclaration concernant 

CA.E.R. : 120. 
Exclusion de l'Iraq de la zone européenne de 

de la région 1 : 445. 
I.F.R.B. : 134. 
Indépendance des membres de l'I.F.R.B. : 

448. 
— Propositions faites au cours de la Conférence 

concernant 
Convention : 109, 320. 
I.F.R.B. : 108. 
Situation de l'Iraq par rapport à la zone eu

ropéenne de la région 1 : 432. 
Date de la clôture de la Conférence 

— 42, 352. 
David, Mr. (Observateur des Nations Unies) 

— Déclaration concernant 
Transmission des Institutions spécialisées sur 

le réseau des télécommunications des Na
tions Unies : 274, 343. 

Définitions dans la Convention 
— Proposition et/ou déclarations faites au cours 

de la Conférence par 
Australie (Télécommunication) : 43. 
Etats-Unis (Facsimilé) : 113. 

(Correspondance publique) : 445. 
France (Public) : 14. 
Royaume-Uni (Membre associé) : 323. 
U.R.S.S.(Observateur, Correspondance pu

blique) : 445. 
— Voir aussi Commission 4. 

Délégués 
— — ayant les pouvoirs pour signer les Actes 

finals : 454 (Voir doc. 476, 486). 

Dénomination de la République Populaire Hongroise 
— 40. 

Dépenses pour la Conférence de Buenos Aires 
— 532. 
— Voir aussi Commission 6. 

Discours de clôture 
— — prononcés par les délégués de la France et 

de l'Italie : 535. 
le Président d'honneur : 535. 

Distribution des propositions 
— 2. 

Documents de la Conférence 
— (Liste) : 100, 200, 300, 400, 537. 

Dominicaine (République) 
— Déclaration concernant 

I.F.R.B. : 153. 
— Demande de déclassement de la contribution : 

308. 
Droit de vote 

— Déclaration faite par 
Italie : 247. 

Egypte 
— Déclaration concernant 

C.A.E.R. : 121. 
Conseil d'administration : 465. 
Réserve aux articles 29 et 30 de la Convention : 

448. 
— Réserve à la Convention : 494. 

El Salvador (République de) 
— Représentation à la Conférence : 42. 

Espagne 
— Déclarations concernant 

C.A.E.R. : 121, 221. 
Classe de contribution : 466. 
Election des membres du Conseil d'admi

nistration : 345. 
I.F.R.B. : 221. 

— Propositions faites au cours de la Conférence 
concernant 
Convention : 210, 211. 
Election des membres du Conseil d'adminis

tration : 209. 
Estonie (R.S.S. d') 

— Déclarations faites par 
Biélorussie (R.S.S. de) : 54. 
Etats-Unis : 54. 
Pologne : 54. 
Royaume-Uni : 54. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 54. 
U.R.S.S. : 54. 

— Demande de réintégration dans l'UIT : 7, 54. 
Etats-Unis d'Amérique 

— Déclarations concernant 
Budget de l'Union : 347. 
C.A.E.R. : 120. 
Définition du mot «Correspondance pu

blique » : 445. 
Estonie (R.S.S. d') : 54. 
Facilités dans le domaine des télécommuni

cations accordées aux Institutions spécia
lisées : 343. 

Fonds de roulement : 347. 
Lettonie (R.S.S. de) : 54. 
Lithuanie (R.S.S. de) : 54. 
Représentation de la Chine : 53. 

— Propositions faites au cours de la Conférence 
concernant 
Assistance technique : 103. 
Conseil d'administration : 112. 
Convention : 69, 70, 71, 102, 113, 213, 364. 



Définition du mot « Facsimilé » : 113. 
Fonds de roulement : 119. 
Règlement général : 252. 

— Réserve à la Convention : 494. 
Ethiopie 

— Demande de déclassement de la contribu
tion : 15. 

— Représentation à la Conférence : 85. 
Exploitations privées 

— Déclarations faites par 
Argentine : 488. 
Bulgarie : 470. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 445. 
U.R.S.S. : 445, 471. 

Facilités et privilèges des Institutions spécialisées 
— Voir Commission 7 et Institutions spécialisées. 

Fédération Internationale des Editeurs de journaux et 
publications 

— Proposition faite au cours de la Conférence 
concernant 
Convention : 257. 

Fédération mondiale des Associations pour' les Nations 
Unies 

— 60, 201. 
Finances de l'UIT 

— Déclarations faites par 
Belgique : 501. 
Biélorussie (R.S.S. de) : 313, 459, 489. 
Brésil : 347. 
Bulgarie : 459. 
Etats-Unis : 109, 347. 
France : 231, 232, 344. 
Grèce : 196. 
Hongroise (R. P.) : 313, 459. 
Italie : 246, 247. 
Pologne : 502. 
Roumaine (R. P.) : 459. 
Royaume-Uni : 501. 
Tchécoslovaquie : 489. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 279, 313, 459, 489. 
U.R.S.S. : 217, 343, 347, 417, 459, 489, 501, 

502. 
Viêt-Nam : 344. 
Yougoslavie : 345. 

— Voir aussi Assemblée plénière, Commission 5 
et Commission 6. 

Fonctionnaires des administrations d'Etat 
— — décédés depuis la Conférence d'Atlantic City 

(Hommage) : 41. 
— — qui ont pris part aux conférences antérieures 

(Hommage) : 41. 
Fonds monétaire international 

— Déclaration concernant 
' Télégrammes d'Etat : 173. 

Fonds de roulement 
— Voir Commission 5 et Conseil d'administration. 

France 
— Déclarations concernant 

C.A.E.R. : 121. 
Dettes : 344. 
Viêt-Nam: 150. 

— Projet de résolution 
Télégrammes et communications télépho-

/ niques d'Etat : 178. 
— Propositions faites au cours de la Conférence 

concernant 
Caisse d'assurance de l'Union : 231. 
Convention : 12, 13, 143, 144, 213, 230, 364. 
Définition du mot « Public » : 14. 

Modalités budgétaires, Mode d'acquittement 
des contributions : 232. 

Procédure à suivre pour le choix de la classe 
de contribution : 270. ) 

Règlement intérieur : 118. 
— Réserve à la Convention : 515. 
— Discours de clôture prononcé par le délégué de 

— : 535. 
Fréquences 

— Déclaration faite par 
U.R.S.S. : 508. 

Garbarini-Islas (Observateur du B.I.T.) 
— Déclaration concernant 

Facilités en matière de télécommunications 
accordées aux Institutions spécialisées : 314. 

Garstein, Mr. S. (Observateur du Fonds monétaire 
international) 

— Déclaration concernant 
Télégrammes d'Etat : 173. 

Gestion financière de l'UIT 
— Rapport du Conseil d'administration : 216. 

Gneme, Mr. G. (Délégué de l'Italie et Doyen de la 
Conférence) 

— Discours de clôture : 535. 
Grèce 

— Lettre concernant 
Budget unique : 196. 

— Réserve à la Convention : 515, 518. 
Guatemala 

— Demande de déclassement de la contribution : 
168. 

— Réserve à la Convention : 534. 

Hongroise (République Populaire) 
— Déclarations concernant 

Budget : 313, 459. 
C.A.E.R. : 121. 
Chine : 53. 
Convention : 446. 
Dettes de l'Allemagne : 244. 
I.F.R.B. : 99, 111. 
Mongolie : 59. 
Pouvoirs (Chine) : 150. 

(République Fédér. d'Allemagne) : 
149. 

(Corée du Sud) : 149. 
(Viêt-Nam) : 150. 

Règlement intérieur : 118, 227. 
République démocratique allemande : 54. 
Utilisation de la langue russe pendant la 

Conférence : 136. 
— Proposition faite au cours de la Conférence 

concernant 
Dénomination de la — : 40. 

— Réserve à la Convention : 518. 
Horaire de travail 

— 27, 42, 44, 58, 91, 137 (Voir doc. 152, 158), 
166 (Voir doc. 170), 214, 271, 335. 

I.F.R.B. (Comité International d'Enregistrement des 
Fréquences) 

— Déclarations faites par 
Argentine : 347. 
Biélorussie (R.S.S. de) : 111, 220, 249, 347. 
Brésil : 134, 145, 221, 344. 
Bulgarie : 111. 
Chine : 153. 
Danemark : 108, 134, 448. 
Dominicaine (République) : 153. 
Espagne : 221. 
Hongroise (R.P.) : 99, 111. 
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Italie : 134, 344. 
Pakistan : 134. 
Pays-Bas : 134. 
Pologne : 99, 111, 220, 347. 
Président de l'I.F.R.B. : 11,7, 410. 
Roumaine (R. P.) : 220, 344. 
Suède: 134. 
Territoires d'outre-mer de la République 

française et territoires administrés comme 
tels : 99. 

Turquie : 111. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 99, 111, 220. 
U.R.S.S. : 99, 175, 204, 220, 221, 249, 264, 

343, 344, 347, 459. 
Yougoslavie : 111, 145. 

— Election des membres de l'I.F.R.B. ; aura-t-elle 
lieu à Buenos Aires ? : 175.-

— Election des membres ; portera-t-elle sur des 
personnes ou sur des pays ? : 174. 

— Mode d'élection et nombre des membres de 
1T.F.R.B. : 98. 

— Propositions faites au cours de la Conférence par 
Brésil : 66, 67. 
Pays-Bas : 115. 
Royaume-Uni: 10, 11. 
U.R.S.S. : 99. 

— Représentation des pays à l'I.F.R.B. : 176. 
— Voir aussi Assemblée plénière, Commission 3 

et Commission 5. 
Des anglo-normandes et Ile de Man 

— Déclaration du Royaume-Uni au moment de 
la signature de la Convention : 485. 

Inde (République de 1') 
— Déclaration concernant 

C.A.E.R. : 121. 
— Propositions faites au cours de la Conférence 

concernant 
Accélération du rythme de travail de la Con

férence : 220. 
Convention : 33, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 

56, 57. 
— Retrait de propositions : 295. 

Indemnité de cherté de vie 
— Voir Commission 5. 

Indemnité d'expatriation 
— Voir Commission 5. 

Indonésie (République d') 
— Réserve à la Convention : 494. 

Institutions spécialisées 
— Déclarations faites par 

Brésil: 343. 
B.I.T. : 314, 343, 384, 387. 
Etats-Unis : 343. 
Fonds monétaire international : 173. 
Observateurs des Nations Unies : 274, 343. 
Royaume-Uni : 177, 274. 
Secrétaire général des Nations Unies (Lettre) : 

3, 155 (Voir doc. 156). 
UNESCO : 259. 
U.R.S.S. : 314, 343. 

— Voir aussi Assemblée plénière et Commission 7. 
Iran 

— Communication concernant 
Choix de la classe de contribution : 475. 

— Déclaration faite par 
Argentine : 502. 

Iraq 
— Appel contre son exclusion de la zone européenne 

de la région 1 : 409, 487. 
— Déclaration faite par 

Danemark : 432, 445. 

— Réserve à la Convention : 494. 
Islande 

— Proposition faite au cours de la Conférence 
concernant 
Convention : 109. 

Israël (Etat d') 
— Nécrologie (Dr. Weizman, Président de 1'—) : 

343. 
— Réserve à la Convention : 518. 

Italie 
— Amendement concernant 

Règlement intérieur : 118. 
— Déclaration concernant 

Arrêt des télécommunications : 434. 
Contributions retardées : 246, 247. 
Droit de vote : 247. 
I.F.R.B. : 134, 344. 
Président et Vice-Présidents de la Conférence: 

27. 
— Proposition faite au cours de la Conférence 

concernant 
Règlement intérieur : 239. 

— Réserve à la Convention : 515. 

Japon 
— Amendement concernant 

Convention : 4, 5. 
— Communication concernant 

Classe de contribution : 263, 511. 
— Déclaration concernant 

Classification de contribution : 267. 
— Retrait de propositions : 206. 

Jordanie (Royaume Hachémite de) 
— Représentation à la Conférence : 97. 
— Réserve à la Convention : 494, 515. 

Langues de l'UIT (de travail et officielles) 
— Déclarations faites par 

Argentine : 502. 
Biélorussie (R.S.S. de) : 136, 349, 376, 422, 

433. 
Chine : 433. 
Turquie : 502. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 376, 422, 433. 
U.R.S.S. : 55, 349, 376, 422, 433, 487, 501, 

532. 
— Voir aussi Commission 3, Commission 6 et 

Russe. 
Lettonie (R.S.S. de) 

— Déclarations faites par 
Biélorussie (R.S.S. de) : 54. 
Etats-Unis : 54. 
Pologne : 54. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 54. 
Royaume-Uni : 54. 

— Demande de réintégration dans l'UIT : 9, 54. 
Liban 

— Déclaration concernant 
C.A.E.R. : 121. 

— Réserve à la Convention : 494, 515. 
Libre transmission des informations 

— Déclarations faites par 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 434. 
U.R.S.S. : 434. 

— Lettre du Secrétaire général des Nations Unies: 
258 

— Lettre de l'UNESCO : 259. 
— Recommandation proposée par 

Suisse : 441. 
Liste (s) 

— — de délégués autorisés à signer les Actes 
finals : 454 (Voir doc. 476, 486). 
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— — de documents de la Conférence : 100, 200, 
300, 400, 537. 

Lithuanie (R.S.S. de) 
— Déclarations faites par 

Biélorussie (R.S.S. de) : 54. 
Etats-Unis : 54. 
Pologne : 54. 
Royaume-Uni : 54. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 54. 

— Demande de réintégration dans l'UIT : 8, 54. 
Locaux de l'UIT à Genève 

— Voir Commission 5. 

Mexique 
— Déclaration concernant 

C.A.E.R. : 121. 
— Réserve à la Convention : 518. 

Monaco 
— Réserve à la Convention : 518. 

Mongolie (République populaire de) 
— Déclarations faites par 

Biélorussie (R.S.S. de) : 59. 
Hongroise (R. P.) : 59. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 59. 
U.R.S.S. : 59. 

— Situation vis-à-vis de l'UIT : 16, 59. 

Nations Unies 
— Accord entre les — et l'UJT (Laissez-passer 

des Nations Unies) : 463. 
— Déclarations des observateurs des — concer

nant 
Trafic télégraphique des Institutions spécia

lisées : 173, 274, 343. 
— Facilités et privilèges accordés aux Institutions 

spécialisées : 3, 155 (Voir doc. 156). 
— Mémorandum concernant les télécommunica

tions des — : 228. 
— Libre transmission des informations : 258. 
— Projet de résolution. 

Privilèges spéciaux pour les Institutions spé
cialisées : 321. 

— Relations avec les — et les Institutions spé
cialisées : 343, 344. 

— Voir aussi Commission 7. 
Nécrologie 

— M. José Noto, Membre de la délégation de 
l'Argentine : 343. 

— Dr. Weizman, Président de l'Etat d'Israël : 343. 
Nicolini, Mr. O. L. M. 

— Voir Président d'honneur de la Conférence. 
Norvège 

— Proposition faite au cours de la Conférence 
concernant 
Convention : 109. 

Nouvelle-Zélande 
— Retrait de propositions : 281, 294. 

Nuric, Mr. Lester 
— Voir Banque internationale pour la reconstruc

tion et le développement. 

O.M.S. (Organisation Mondiale de la Santé) 
— Voir Télégrammes épidémiologiques. 

Organisation de la Conférence de Buenos Aires 
— Voir Commission 1, Commission 2 et Com

mission 6. 
Organisation Internationale de Radiodiffusion . 

— Déclaration concernant 
République populaire de Chine : 19. 

Pakistan 
— Déclaration concernant 

C.A.E.R. : 121. 
I.F.R.B. : 134. 

— Propositions faites au cours de la Conférence 
concernant 
Convention : 317. 
Règlement intérieur : 118. 

— Réserve à la Convention : 534. 
Panama 

— Déclaration faite par 
Argentine : 502. 

Paraguay 
— Demande de déclassement de la contribution : 

114. 
Pays-Bas 

— Déclaration concernant 
C.A.E.R. : 121. 
I.F.R.B. : 134. 

— Proposition faite au cours de la Conférence 
I.F.R.B. : 115. 

Peron, Mme Eva 
— (Hommage) : 41. 

Personnel 
— Déclarations faites par 

Directeur du CC.I.F. : 502. 
Secrétaire général : 501, 502. 
Suisse : 532. 

— Desiderata de l'Association du personnel de 
l'UIT (Traitements de base, Ajustement des 
traitements au coût de la vie, Indemnités): 265. 

— Proposition faite au cours de la Conférence par 
France : 231. 

— Rapport du Président de la Commission de 
gestion de la Caisse d'Assurance de l'UIT 
(Situation du Fonds de pensions) : 146. 

— Situation comparative du personnel de l'UIT 
avec celui des Nations Unies et des autres 
Institutions spécialisées : 94, 192. 

— Voir aussi Assemblée plénière et Commission 5. 
P.F.B. (Comité provisoire des Fréquences) 

— Déclaration faite par 
U.R.S.S. : 501. 

Philippines (République des) 
— Catastrophe aux — (Expression de sympathie) : 

220. 
— Communication concernant 

Classe de contribution : 507. 
— Déclaration concernant 

Convention : 448. 
— Demande de déclassement de la contribution : 

84. 
— Ratification de la Convention d'Atlantic City : 

248. 
— Réserve à la Convention : 515. 

(van der) Pol, Prof. Dr. Balth. (Directeur du C.C J.R.) 
— Voir Comités consultatifs internationaux (C.C.I). 

Pologne (République Populaire de) 
— Déclarations concernant 

Budget : 502. 
C.A.E.R. : 121. 
Classe de contribution : 466. 
Conseil d'administration : 446. 
Corée du Sud : 60. 
Estonie (R.S.S.) : 54. 
I.F.R.B. : 99, 111, 220, 347. 
Lettonie (R.S.S. de) : 54. 
Lithuanie (R.S.S. de) : 54. 
Pouvoirs : 148. 

(Chine) : 221. 
(Corée du sud) : 221. 
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(République Fédérale d'Allemagne) : 221. 
(Viêt-Nam) : 221. 

Règlement intérieur : 221. 
Représentation de la Chine : 53. 
Rép. démocratique allemande : 54. 
Utilisation de la langue russe pendant la Con

férence : 136. 
Viêt-Nam: 60. 

— Réserve à la Convention : 519. 
Portugal 

— Proposition faite au cours de la Conférence 
concernant 
Convention : 86, 364. 

Pouvoirs 
— Déclarations faites par 

Albanie : 149, 150. 
Biélorussie (R.S.S. de) : 149, 150, 220, 221. 
Bulgarie : 149, 150, 221. 
Chine : 150. 
France : 150. 
Hongroise (R.P.) : 149, 150. 
Pologne : 148, 221. 
République Fédérale d'Allemagne : 221. 
Roumaine (R.P.) : 149, 150, 221. 
Tchécoslovaquie : 149, 150, 221. 
Territoires d'outre-mer de la République 

française et Territoires administrés comme 
tels : 221. 

Ukraine (R.S.S. de 1') : 149, 150, 221. 
U.R.S.S. : 149, 150, 221. 
Viêt-Nam : 150, 221. 

— Voir aussi Assemblée plénière et Commission 2. 
Président de la Conférence 

— Election : 41. 
— Proposition faite par le — concernant 

Mode d'élection des membres du Conseil 
d'administration : 304. 

— Proposition en vue de l'élection du — : 27 
(Voir doc. 32). 

Présidents des commissions 
— Election : 41. 
— Proposition en vue de l'élection : 27 (Voir 

doc. 32). 
Président d'honneur 

— Discours de clôture : 535. 
— Election : 41. 
— Proposition en vue de l'élection : 27 (Voir 

doc. 32). 
Programme élargi d'assistance technique 

— Voir Assistance technique. 
Privilèges et immunités des institutions spécialisées 

— Voir Commission 7 et Institutions spécialisées. 
Radiocommunications 

— Prochaine conférence des : 534. 
Région 1 (zone européenne) 

— Déclarations faites par 
Danemark : 432, 445. 
Iraq : 409. 

Région «C» 
— Déclarations faites par 

Biélorussie (R.S.S. de) : 346. 
Bulgarie : 346. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 346. 

Règlement général 
— Déclarations faites par 

Biélorussie (R.S.S. de) : 397. 
Tchécoslovaquie : 159. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 397. 
U.R.S.S. : 376, 397. 

— Propositions faites au cours de la Conférence par 
Brésil : 101,127,128,129,130,131,132,133. 
Chili : 36. 
Etats-Unis : 252. 
Italie: 239. 

— Remarques du Conseil d'administration au 
sujet du : 180. 

— Voir aussi Assemblée plénière et Commission 4. 
Règlement intérieur 

— 27, 41, 42, 171, 221. 
— Amendements faits par 

Hongroise (R.P.) : 118. 
Italie : 118. 

— Déclarations faites par 
Argentine : 221, 227, 283. 
Biélorussie (R.S.S. de) : 42, 221, 227. 
Bulgarie : 227. 
Hongroise (R. P.) : 227. 
Pologne : 221. 
Tchécoslovaquie : 221, 227. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 221. 
U.R.S.S. : 42, 118, 221, 227, 376, 447. 
Yougoslavie : 447. 

— Propositions faites au cours de la Conférence par 
Argentine : 21. 
France : 118. 
Pakistan : 118. 

— Texte définitif approuvé par l'Assemblée plé
nière : 253. 

Répartition 
— — des questions entre les Commissions de la 

Conférence (Proposition) : 30. 
Représentation des pays à la Conférence 

— 85, 97, 136. 
Représentation par procuration 

— 136. 
République démocratique allemande 

— Déclarations faites par 
Albanie : 54. 
Biélorussie (R.S.S. de) : 54. 
Bulgarie : 54. 
Hongroise (R.P.) : 54. 
Pologne : 54. 
Royaume-Uni : 54. 
Suisse : 54. 
Tchécoslovaquie : 54. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 54. 
U.R.S.S. : 54, 502. 

— Situation de la — vis-à-vis de l'UIT : 18, 54. 
— Voir aussi République Fédérale d'Allemagne et 

- Allemagne. 
République Fédérale d'Allemagne 

— Déclarations concernant 
Dettes de l'Allemagne : 244. 
Pouvoirs : 221. 
Représentation allemande : 502. 

— Déclarations faites par 
Albanie : 149. 
Biélorussie (R.S.S. de) : 149, 221. 
Bulgarie : 221, 502. 
Hongroise (R. P.) : 149. 
Pologne : 221. 
Roumaine (R. P.) : 149,221,502. 
Tchécoslovaquie : 149, 221. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 149, 221, 502. 
U.R.S.S. : 149, 221. 

— Réserve à la Convention : 515. 
— Voir aussi Allemagne et République démocra-

. tique allemande. 
Réserves à la Convention et aux règlements 

— Liste supplémentaire des — : 374. 
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— Réserves et/ou déclarations concernant — 
faites par 
Albanie : 519. 
Afghanistan : 494. 
Arabie Saoudite : 494. 
Australie : 494. 
Belgique : 515. 
Biélorussie (R.S.S. de) : 519. 
Brésil : 532. 
Bulgarie : 518. 
Canada : 515. 
Chine : 518. 
Colombie : 494, 515. 
Cuba : 494. 
Egypte : 448, 494. 
Etats-Unis : 494. 
France : 515. 
Grèce : 515, 518. 
Guatemala : 534. 
Hongroise (R. P.) : 518. 
Indonésie : 494. 
Iraq : 494. 
Israël : 518. 
Italie: 515. 
Jordanie : 494, 515. 
Liban : 494, 515. 
Mexique : 518. 
Monaco : 518. 
Pakistan : 534. 
Philippines : 515. 
Pologne : 519. 
République Fédérale d'Allemagne : 515. 
Roumaine (R.P.) : 518. 
Royaume-Uni : 533, 534. 
Suède : 515. 
Suisse : 515. 
Syrie : 448, 494. 
Tchécoslovaquie : 518. 
Turquie : 515. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 519. 
U.R.S.S. : 519, 532, 533. 
Viêt-Nam : 518, 534. 
Yougoslavie : 515. 

— Séries des réserves : 494, 515, 518, 519. 
— Voir aussi Assemblée plénière. 

Retrait de propositions 
Argentine : 206. 
Brésil : 272. 
France : 292. 
Inde : 295. 
Japon : 206. 
Nouvelle-Zélande : 281, 294. 
Royaume-Uni : 266, 327. 
Suisse : 6, 266. 

Roumaine (République populaire) 
— Déclarations concernant 

Allemagne : 534. 
Budget : 459. 
CA.E.R. : 121. 
Conseil d'administration : 446. 
Corée du Sud : 502. 
Dettes de l'Allemagne : 244, 344. 
I.F.R.B. : 220, 344. 
Pouvoirs (Chine) : 150, 221. 

(Corée du Sud) : 149, 221. 
(République Fédér. d'Allemagne) 

149, 221. 
(Viêt-Nam) : 150, 221. 

République Fédérale d'Allemagne : 502. 
République populaire de Chine : 53, 502. 

Utilisation de la langue russe pendant la 
Conférence : 136. 

Viêt-Nam : 502. 
— Réserve à la Convention : 518. 

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du 
Nord 

— Communication du Gouvernement de Sa Ma
jesté (Catastrophe ferroviaire de Harrow) : 120. 

— Déclarations concernant 
C.A.E.R. : 120. 
Directeurs des C C I . : 466, 532. 
Emoluments du Secrétaire général : 501. 
Estonie (R.S.S.) : 54. 
Lettonie (R.S.S.) : 54. 
Lithuanie (R.S.S.) : 54. 
Représentation de la Chine : 53. 
République démocratique allemande : 54. 
Signature de la Convention au nom des 

Iles Anglo-normandes, de l'Ile de Man et 
de l'Afrique orientale britannique : 485. 

Télégrammes d'Etat : 173. 
Trafic télégraphique des Institutions spécia

lisées : 274. 
— Projets des résolutions relatives à 

Privilèges et immunités des Institutions spé
cialisées : 177. 

Télégrammes d'Etat et communications télé
phoniques d'Etat : 177. 

Travaux de la CA.E.R. : 61 (Voir doc. 73). 
— Propositions faites au cours de la Conférence 

concernant 
Convention : 364. 
Définition du mot « Membre associé » : 323. 
I.F.R.B. : 10, 11. 

— Réserve à la Convention : 533, 534. 
— Retrait de propositions : 266, 327. 

Russe (utilisation de la langue — pendant la conférence) 
— Déclarations faites par 

Albanie : 136. 
Biélorussie (R.S.S. de) : 136. 
Bulgarie : 136. 
Hongroise (R.P.) : 136. 
Pologne : 136. 
Roumaine (R.P.) : 136. 
Tchécoslovaquie : 136. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 59, 136. 
U.R.S.S. : 136. 

— Proposition faite au cours de la Conférence par 
U.R.S.S. : 59. 

— Voir aussi Commission 3, Commission 6 et 
Langues. 

Sartorius, Dr. Karl 
— Voir Fédération internationale des éditeurs de 

journaux et publications. 
Secrétariat de la Conférence 

— 42. 
Secrétaire général 

— Déclarations concernant 
Echelles des traitements : 501. 
Personnel de l'Union : 502. 

— Déclaration faite par 
Royaume-Uni : 501. 

Secrétaires généraux-adjoints 
— Déclarations faites par 

Suède : 299. 
U.R.S.S. : 299. 

Signature du texte de la Convention 
— 535. 
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Situation des pays par rapport à la convention d'Atlantic 
City 

— 22 (Voir doc. 28, 248), 60. 
Situation par rapport à rUTT de : 

Corée du Sud : 60. 
Estonie (R.S.S.) : 7, 54. 
Lettonie (R.S.S.) : 9, 54. 
Lithuanie (R.S.S.) : 8, 54. 
République démocratique allemande : 18, 54. 
République populaire de Chine : 17, 53. 
République populaire de Mongolie : 16, 59. 
Viêt-Nam : 60. 

Suède 
— Déclarations concernant 

I.F.R.B. : 134. 
Secrétaires généraux adjoints : 299. 

— Propositions faites au cours de la Conférence 
concernant 
Conférence de plénipotentiaires : 219. 
Convention : 62, 109. 

— Réserve à la Convention : 515. 
Suisse (Confédération) 

— Communication 
Etudes par le C.C.I.R. de l'influence des oscil

lations radioélectriques, notamment sur les 
services mobiles : 401. 

— Déclarations concernant 
Conférence de plénipotentiaires en 1962 : 534. 
Droits acquis du personnel : 532. 
République démocratique allemande : 54. 

— Propositions faites au cours de la Conférence 
concernant 
Lacunes du service téléphonique mondial: 484. 
Convention : 135. 
Croix-Rouge : 45. 
Recommandation concernant la libre trans

mission des informations : 441. 
— Réserve à la Convention : 515. 
— Retrait de propositions : 6, 266. 

Syrienne (République) 
— Déclaration concernant 

Conseil d'administration : 465. 
— Représentation à la Conférence : 85. 
— Réserve à la Convention : 448, 494. 

Tarifs 
— 487. 

Tchécoslovaquie 
— Déclarations concernant 

Budget : 489. 
CA.E.R. : 120, 121. 
Chine : 53. 
Convention : 446. 
Conseil d'administration : 315. 
Dettes de l'Allemagne : 244, 344. 
Pouvoirs (Chine) : 221. 

(Corée du Sud) : 221. 
(République Fédér. d'Allemagne) : 

149, 221. 
(Viêt-Nam) : 150, 221. 

Règlement intérieur : 221, 227. 
République démocratique allemande : 54. 
République populaire de Chine : 502. 
Utilisation de la langue russe pendant la 

Conférence : 136. 
— Explication concernant 

Règlement intérieur : 159. 
— Réserve à la Convention : 518. 

Télégrammes d'Etat et conversations téléphoniques 
d'Etat 

— 3, 155 (Voir doc. 156), 318, 321, 343, 344, 487. 

— Déclarations faites par 
Banque internationale pour la reconstruction 

et le développement : 173. 
Fonds monétaire international : 173. 
Royaume-Uni : 173, 177. 
U.R.S.S. : 173. 

— Projet de résolution proposé par 
France : 178. 

— Voir aussi Commission 7 et Institutions spécia
lisées . 

Télégrammes épidémiologiques 
— 190. 
— Voir aussi Commission 7. 

Télégraphe et téléphone 
— Conférence télégraphique et téléphonique (Pro

chaine) : 534. 
— Extension du réseau téléphonique mondial : 532. 
— Lacunes du service téléphonique mondial : 484. 
— Projet de résolution chargeant le C.C.I.F. et le 

C.C.I.T. de procéder à des études, en cas de 
dérangement dans le trafic téléphonique ou 
télégraphique international : 301. 

— Projet de résolution concernant le bon fonction
nement du réseau télégraphique et télépho
nique international : 448. 

Territoires d'Outre-Mer de la République française et 
territoires administrés comme tels 

— Déclarations concernant 
I.F.R.B. : 99. 
Pouvoirs (Viêt-Nam) : 221. 

— Demande de déclassement de la contribution : 
122. 

Traitements 
— Voir Commission 5 et Personnel. 

Turquie 
— Déclarations concernant 

C.A.E.R. : 121. 
Emploi de langues supplémentaires pendant 

la Conférence : 502. 
I.F.R.B. : 111. 

— Réserve à la Convention : 515. 

Union de l'Afrique du Sud et Territoire de l'Afrique du 
Sud-Ouest 

— Déclaration concernant 
Déclassement de contributions : 279. 

— Demande de déclassement de la contribution : 
322. 

— Réserve à la Convention : 494. 
— Retrait de propositions : 353. 

Union postale universelle 
— Régime linguistique : 116. 

Unesco 
— Intérêts de l'UNESCO dans le domaine des télé

communications : 259. 
— Message du Directeur de — : 120. 

Ukraine (République Socialiste Soviétique) 
— Déclaration concernant 

Allemagne : 534. 
Budget : 279, 459, 489. 
C.A.E.R. : 120, 121. 
Classe de contribution : 416, 466, 503. 
Conseil d'administration : 219, 220, 226, 315, 

326, 345, 446, 502. 
Convention : 387, 421, 433, 434, 446, 489, 

501. 
Convocation des conférences : 242. 
Corée du Sud : 502. 
Délai pour la ratification de la Convention : 

421. 
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Dépenses extraordinaires pour les conférences 
de plénipotentiaires, administratives et réu
nions des C C I . : 503. 

Dépenses ordinaires : 313. 
Dettes de l'Allemagne : 344. 
Estonie (R.S.S.) : 54. 
Fusion du C.C.I.F. et du C.C.I.T. : 204. 
I.F.R.B. : 99, 111, 220. 
Langues de travail et langues officielles : 422. 
Langues officielles : 376, 433. 
Lettonie (R.S.S.) : 54. 
Libre transmission des informations : 434. 
Lithuanie (R.S.S.) : 54. 
Mongolie : 59. 
Participation des exploitations privées aux 

réunions des C C I . : 445. 
Pouvoirs (Chine) : 150, 221. 

(Corée du Sud) : 149, 221. 
(République Fédér. d'Allemagne) : 

149, 221. 
(Viêt-Nam)': 150, 221. 

Région « C » : 346. 
Règlement général : 397. 
Règlement intérieur : 221. 
République démocratique allemande : 54. 
République Fédérale d'Allemagne : 502. 
République populaire de Chine : 41, 53, 502. 
Utilisation de la langue russe pendant la 

Conférence : 59, 136. 
Viêt-Nam : 502. 
Yougoslavie : 346. 

— Réserve à la Convention : 519. 
Union des Républiques Socialistes Soviétiques 

— Déclarations concernant 
Accélération du rythme de travail de la Con

férence : 220. 
Accords conclus par le Conseil d'adminis

tration : 427. 
Allemagne : 503, 533, 534. 
Arbitrage : 387. 
Budget : 343, 347, 417, 459, 489, 501, 502. 
C.A.E.R. : 39, 120, 121, 489. 
Chine : 41, 53, 221, 414, 502. 
Classe de contribution : 396, 416, 466. 
Conseil d'administration : 64, 88, 219, 220, 

315, 326, 345, 346, 414, 446, 465, 534. 
Conférence extraordinaire de La Haye : 501. 
Conférence de Florence-Rapallo : 501. 
Convention : 241, 315, 421, 433, 434, 446, 

447, 465, 487, 488, 489, 501. 
Convocations des conférences : 242. 
Corée du Sud : 60, 502. 
C.P.F. (Comité provisoire des fréquences) : 501. 
Date de la clôture de la Conférence : 42. ' 
Définition du mot 

« Correspondance publique » : 445. 
« Observateur » : 445. 

Délai pour la ratification de la Convention : 
421, 489. 

Dépenses extraordinaires pour les conférences 
de plénipotentiaires, administratives et les 
réunions des C C I . : 503. 

Dépenses ordinaires : 417. 
Dettes de l'Allemagne : 244, 229, 344. 
Directeurs des C C I . : 289. 
Echelle de base des traitements : 501. 
Estonie (R.S.S.) : 54. 
Facilités dans le domaine des télécommuni
cations accordées aux Institutions spéciali

sées : 343. 
Fonds de roulement : 217, 347. 

Fréquences : 508. 
Fusion du C.C.I.F. et du C.C.I.T. : 204, 264, 

502. 
I.F.R.B. : 99, 111, 204, 220, 221, 249, 264, 

343, 344, 347, 459. 
Invitation et admission aux conférences de 

plénipotentiaires : 488. 
Langues de travail et langues officielles : 217, 

347, 376, 422. 
Langues officielles : 349, 433, 487, 532. 
Lettonie (R.S.S.) : 54. 
Libre transmission des informations : 434. 
Lithuanie (R.S.S.) : 54. 
Mongolie : 59. 
Observateurs d'organisations internationales 

à la conférence de l'U.I.T. : 472. 
Participation des exploitations privées aux 

réunions des C C I . : 445. 
Participation des organisations scientifiques 

et industrielles aux frais extraordinaires des 
C C I . : 471. 

Pouvoirs (Chine) : 150, 221. 
(Corée du Sud) : 149, 221. 
(République Fédér. d'Allemagne) : 

149, 221. 
(Viêt-Nam) : 150, 221. 

Privilèges et immunités des Institutions spé
cialisées : 314. 

Programme élargi d'assistance technique : 446. 
Règlement général : 376, 397. 
Règlement intérieur : 42, 118, 221, 227, 376, 

447. 
Représentation des pays auprès d'une orga

nisation internationale : 347. 
Représentation par procuration : 136. 
République démocratique allemande : 54,502. 
Secrétaires généraux adjoints : 299. 
Tarifs : 487. 
Télégrammes d'Etat : 173. 
Unité de contribution : 267. 
Utilisation de la langue russe pendant la 

Conférence : 59, 136. 
Utilisation des langues pendant la Conférence : 

501. 
Viêt-Nam : 60, 502. 

— Propositions faites au cours de la Conférence 
concernant 
Convention : 20 (Voir doc. 31), 24, 25. 
Langues de travail pendant la Conférence : 55. 
Mongolie : 54. 
Suppression de l'I.F.R.B. : 99. 
Utilisation de la langue russe pendant la Con

férence : 59. 
— Réserve à la Convention : 519, 532, 533. 
— Salut à l'U.R.S.S. à l'occasion du 35™ anniver

saire de la Révolution socialiste d'octobre : 
221. 

Uruguay (République orientale de 1') 
— Déclarations concernant 

Annexe 1 à la Convention : 502. 
C.A.E.R. : 121. 

— Déclaration faite par 
Argentine : 502. 

Vice-présidents de la Conférence 
— Déclaration faite par 

Italie : 27. 
— Election : 41. 
— Proposition en vue de l'élection des — : 27. 

Vice-présidents des Commissions 
— Election des — : 42. 
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— Proposition en vue de l'élection des — : 27. 
Viêt-Nam (Etat du) 

— Communication concernant 
Classe de contribution : 507. 

— Déclarations concernant 
Classe de contribution : 466. 
Pouvoirs : 150, 221. 
Répartition des arriérés non récupérables : 

344. 
Représentation du — : 502. 
Situation par rapport à l'UIT : 60. 

— Déclarations faites par 
Albanie : 150. 
Biélorussie (R.S.S.) : 150, 221, 502. 
Bulgarie : 150, 221, 502. 
Hongroise (R.P.) : 150. 
Pologne : 60, 221. 
Roumaine (R.P.) : 150, 221, 502. 
Tchécoslovaquie : 150, 221. 
Territoires d'outre-mer de la République 

française et territoires administrés comme 
tels : 221. 

Ukraine (R.S.S. de 1') : 150, 221, 502. 
U.R.S.S. : 60, 150, 221, 502. 

— Demande de déclassement de la contribution : 15. 
— Réserve à la Convention : 518, 534. 

Yémen 
— Déclaration faite par 

Argentine : 502. 
— Demande de déclassement de la contribution : 15. 

Yougoslavie 
— Déclarations concernant 

Convention : 446. 
Conseil d'administration : 315, 345. 
Dettes arriérées : 345. 
Fusion du C.C.I.F. et du C.C.I.T. : 502. 
I.F.R.B. : 111, 145. 
Invitations aux Institutions spécialisées : 472. 
Règlement intérieur : 32, 447. 

— Déclarations faites par 
Biélorussie (R.S.S. de) : 346. 
Bulgarie : 346. 
Ukraine (R.S.S. de 1') : 346. 

— Réserve à la Convention : 515. 
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26 septembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires9 1952 

ORGANISATION DE LA CONFERENCE DE 

PLENIPOTENTIAIRES DE BUENOS-AIRES ET SON BUDGET 

Messieurs los délègues trouveront oi-joxnt! 

- on annoxe 1, le texte do l'accord conclu ontro l'Administration 
argentine et lo Socrétairo général do l'Union au sujet do l'or
ganisation de la Conféronco do plénipotentiaires do Buenos Aires ; 

- on annexe: 2, lo "budget do la Cdnféronco établi par lo Consoil d'ad

ministration au cours do sa 7e session. 

Annexe s. 
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A N N E X E 1 

A C C O R D 

e n t r e 

L'ADMINISTRATION iiRGENTINE 

et 

LE SECRETAIRE GEIMERAL DE L'UNION 

INTERNATIONAL-J DES TELECOMMUNICATIONS 

RELATIF 

aux dispositions à prendre* pour l'organisation de la Conféronco de plénipoten
tiaires do l'Union internationale des télécommunications (ci-apres dénommée "la 
Conférence"). 

En se référant à la Résolution N° 83 du Conseil d'administration do 
l'Union, concernant "l'organisation, le financement ot la liquidation dos 
comptes des conférences ot réunions de l'Union", l'administration argentine et 
le Socrétaire général de l'Union internationale des télécommunications ont con
clu l'Accord suivant relatif aux dispositions a prendre pour l'organisation et 
lo financement do la Conférence qui doit se tenir a Buonos .aires en 1952» 
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A. DISPOSITIONS D'ORDRE GENERAL 

•*-• Durée do la Conféronco 

L'Administration argentine prendra los mesures nécessaires pour réunir 

la Conférence le lor octobre 1952» 

Considérant que les travaux do cotto Conférence pourront être normalement 

accomplis dans un délai d'environ quatre-vingts jours, il ost proposé que la da

to do clôture soit fixée au 15 décombre 1952» 

Lo budgot do la Conférence sera établi sur cotte base. 

2. Dispositions d'ordre financier 

a) L'Administration argentine avancera les fonds nécessaires 

- au paiement, on totalité ou on partie, dos indemnités journalières 

ot des frais do déplacement du personnel détaché par lo Secrétaire 

général ou recruté par lo Secrétaire général on dehors do l'Argen

tine? 

- au paiement des salaires du personnel du Secrétariat de la Con

féronco recruté on Argontinoi 

- a la location du matériel utile aux travaux de la Conférence ; 

- a l'achat dos fournitures, sous réserve toutefois des dispositions 
du paragraphe 4* à.) do la soction C du présont Accord! 

ot on général au règlement do toutos los dépenses que lo Secrétariat général en
gagera on Argentine pour lo compto do la Conférence. 

Les sommes avancées par l'Administration argentino no seront pas pro
ductives d'intérêts. 

b) Lo Socrétairo général réglera lui-memo, sur les avances de la Confédé
ration suisse, toutes les autres dépenses et notamment 

- los traitements du personnel détaché du Secrétariat général ou 
recruté par lo Socrétairo général en dehors do 1'Argentine, 
ainsi que los primes pour les assurances do ce personnel ot du 
personnel recruté sur placo| 

- los frais occasionnes par l'utilisation dos appareils d'inter
prétation simultanée fournis par le Socrétaire général! 

- éventuellement, les frais occasionnés par la publication dos 
Actes finals do la Conférence. 
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c) Le Secrétaire général créditera l'Administration argentine, dans les condi
tions prévues pour le remboursement des avances, dans la Résolution 11° 83 du Conseil 
d'administration de l'Union, des sommes avancées par cette Administration ot indiquées 
a l'alinéa a) ci-dessus. 

d) Il ne sera tenu qu'une seule comptabilité pour toutes les dépenses imputa
bles a la Conférence* Cette comptabilité sera tenue par le Secrétariat de la Confé
rence qui administrera, en se conformant aux directives de la Commission de contrôle 
du budget de la Conférence, les fonds nécessaires aux dépenses de la Confcrence aucres 
quo colles incombant en propre a l'Administration argentine aux tornes du prient accord» 

e) Pour les opérations de conversion de la monnaie suisse en monnaie argentine, 
ou vice-versa, on prendra pour base do calcul le taux de change du marché libre'fixé 
par la Banque Centrale de la République Argentine et valable a la date-do l'opération. 

f) L'Administration argentine prendra à sa charge les dépenses afférentes 

- a la ]ocat:ion ries locaux âanp- Desquels siégera la Conférence? 

- a l'aménagement et a l'ameublement de ces locaux. Une somme de soixante 
quinze mille francs suisses Sora, cependant, inscrite au budgot du la Con
férence a titre de contribution de l'Union aux dépenses encourues par l'Ad
ministration argentine pour les aménagements. L'étude faite sur plaCv. 
n'ayant pu être complète en raison dos difficultés qu'il y a a établir si 
longtemps a l'avance des précisions en Ce qui concerne l'aménagement d; 
locaux occupés actuellement par des services étrangers a l'Administration, 
l'Administration argentine continuera l'étude et en fera connaître au 
Secrétaire général dans un délai raisonnable, et en tout cas avant la 
prochainj réunion du Conseil d'administration, des précisions sur les 
aménagements a effectuer. 

- a l'entretien, au nettoyage et à la sécurité des locaux! 

- a l'installation et a l'exploitation des services postaux, télégraphiques 
et téléphoniques, à l'exclusion d'une indemnité journalière attribuée au 
personnel de cos services pour tenir compte des conditions particulières 
dans lesquelles il doit effectuer son travail! 

- aux activités officielles et ioidaines qu'elle organisera^ 

- au fonctionnement dos divers services du Comité de réception qu'elle con
stituera. 

g) En cas d'annulation, de renvoi ou de changement du lieu de la Conférence 
par suite d'une décision de l'Union adoptée par ses organismes compétorts, l'Union 
sera seulement responsable envers l'Administration argentine dos dépensas que cetto 
dernière aura engagées ou effectuées pour le compte de la'Conférence et qui, aux 
termes du présent _ccord, sont imputables a cette dernière, ot seulement dans la 
mesure ou ces dépensas étaient indispensables et ne pouvaient Ctrc annulées ni ré
duites. 



- 5 -
(Ann.l-Doc.l-F) 

Les démarches faites par l'Administration argontino pour aidor los rombres 

des délégations ot du Secrétariat do la Conféronco a trouver un logoment a Buenos 
Aires n'ontraineront on aucun cas do responsabilités pécuniaires ni pour l'Adminis
tration argontino ni pour l'Union. 

Si, après la convocation do la Conféronco, l'Administration argentine dé
clare qu'il ne lui ost pas possible do rocovoir la Conférence au lieu ot a la date 
fixés, ou si, après la dato de l'inauguration, le siège de la Conférence ost trans
féré, pour quoique raison quo ce soit, on totalité ou on partie, on un aucre lieu, 
l'Union no sora pas tenue responsable des frais encourus par 1'Administration ar
gontino pour la préparation ou pour lo changement do siège de la Conférenoo. 

3- Législation sociale 

L'Administration argontino so chargera do toutes los questions conoornanc 
l'application do la législation sociale au personnel du Secrétariat recruté sur 
placo* 

Les sommes qu'elle aura éventuellement avancées a co titro soront portées 

a son crédit par lo Secrétaire général, 

4» Facilités douanières ot immunités fiscales 

L'Administration argentine prendra toutes les mesures nécessaires, dans 
la cadro dos lois ot roglemonts on viguour, pour faire exemptor do droits de dou: .o 
ou autres taxes, à l'ci^réoot à la sortie du territoire argentin, lo matériel ot 
autres articles dovant être, ou ayant été, utilisés au cours dos travaux do la Con
féronco, ainsi que les offets personnels des mombros des délégations, du personnel 
du Secrétariat ot des personnes do lour famille los accompagnant~ 

L'Administration argontino fora toutes los démarches nocessairos pour 
fairo accorder llimmunité fiscale aux mombres du Secrétariat do la Conférence. 

5- Franchises 

L'Administration argontino prendra toutes dispositions pour accordoi, 
dans la plus largo mesure possiblo, aux mombros dos délégations ot du Secrétariat, 
los franchises postalo, télégraphique ot téléphonique» Elle fora connaître avaant 
l'ouvorturo de la Conférence los facilités qui soront données» 

6* Langues do la Conféronco 

Los trois langues do travail do l'Union seront employées au cours dos 
séances do la Conférence et dans la rédaction dos documents« Conformément aux ter
mes do l'article 15 de ]a Convontion ot dos dispositions de la Résolution N° 84 du 
Consoil d'administration do l'Union, d'autres langues pourront Ctre utilisées o--a-
lemont. Toutefois, ~ " -' S'assurer on temps utile dos services du personnel linguis
tique nécessaire, lo Secrétaire général de l'Union consultera, dos quo possiblo, 
par télégramme, los Membres de l;Union pour lour demander s'il? désirent employé*" 
oralement dos langues supplémentaires. 
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B, ORGANISATION DU SECRETARIAT DE lu. COHFBRENOE 

Lo Secrétariat do la Conféronco sora organisé par le Socrétairo général 

do l'Union. 

Il aura sous son autorité tous les services nécessaires a la marche dos 
travaux, à l'interprétation des débats, a la rédaction des procos-vorbaux des sé
ances do l'Assembléo plénioro, à la publication dos documonts dans los langues do 
travail do l'Union et à lour distribution, ainsi qu'à l'administration du porsonnol 
du Socrotariat ot à la gestion dos fonds do la Conférence. 

Porsonnol du Secrétariat de la Conféronco 

Los fonctionnaires du Secrétariat do la Conférence soront nommés par lo 
Socrétaire général do l'Union. Colui-ci s'offorcera, dans touto la mesure du possi
ble, de recruter le porsonnol dos sorvicos linguistiques a Buenos Aires. Toutofois, 
en raison dos difficultés qu'on a constatées pour le recrutement d'intorprctos sur 
placo, lo Socrétaire général do l'Union dovra, en ce qui concorno les interprètes, 
procéder a leur rocrutoment conformément aux usages suivis jusqu'à présont. 

a) L'Administration argentine donnera son concours au Socrétairo général 

pour lo recrutement à Buenos Airos du porsonnol suivants 

1 fonctionnaire chargé do la liaison ontro l'Administration argontino ot 
le Socrétariat, 

12 traducteurs, 

3 sténographes parlementaires, 
9 sténographes—dactylographes, 
24 dactylographes, 
6 correctrices d'épreuves, 
1 employé pour diriger le service de distribution des documents, 
6 commis pour la distribution des documents, 
10 aides pour le service de la reproduction des documents 

(opérateurs de machines à ronéographier et assembleurs), 
1 employé pour diriger le service des salles, 
18 messagers et huissiers, 
4 opérateurs pour los appareils d'interprétation simultanée, 

2 employés pour le service d'économat, 
2 omployés pour le service do la comptabilité ot du personnel, 
2 omployés pour lo service do contrôle des documont s". 
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Tous les détails relatifs aux qualifications du personnel énuméré 
ci-dessus, aux épreuves a faire subir aux candidats, a la rémunération dos 
intéresses, etc., seront communiques en temps utile a l'Administration 
argentine par le Secrétaire général. En ce qui concerne la rémunération 
des intéressés, le Secrétariat général de l'Union se mettra d'accord avec 
1'Administration argentine. 

b) Le Secrétaire général détachera au Secrétariat de la 
Conférence ou recrutera s 

1 fonctionnaire qui sera chargé d'assurer les fonctions de 
Chef du service financier et un adjoint, 

1 fonctionnaire qui sera chargé de remplir les fonctions de 

Chef des services du Secrétariat, 

1 fonctionnaire qui sera chargé d'assurer les fonctions du 
Chef du service des do<?Umeni;s, 

1 fonctionnaire qui sera Chargé d'assurer les fonctions de 
Chef du service de sténographie et de dactylographie, 

1 fonctionnaire qui sera chargé d'assurer les fonctions de 
Chef du service de reproduction des documents, s'il ne 
peut être recruté sur place, 

3 rapporteurs pour les séances de l'Assemblée pleniere, 

3 traducteurs-réviseurs, 

3 sténographes-dactylographes aptes a remplir les fonctions 
de sténographe parlementaire, 

18 interprètes, 

3 assistantes administratives et secrétaires-dactylographes. 

Les effectifs indiqués ci-dessus sont prévus dans le cas de l'utilisa
tion des trois langues de travail de l'Union. Au cas où l'emploi d'une langue 
supplémentaire serait décidé, les effectifs en p.rsonnel devraient être augmen
tés en conséquence. 

C. INSTALLATIONS. SERVICES ET MATERIEL FOURNIS PAR L'ADMINISTRATION 
ARGENTINE 

L'Administration argentine fournira a la Conférence, sous réserve 

des dispositions d'ordre financier prévues a la section A du présent 

Accord, les installations, services et matériel indiques ci-apres. 

1. Siège de la Conférence 

La Conférence siégera, en principe, dans l'Immeuble de la 
Faculté de Droit et des Sciences Sociales, sis a Buenos Aires, avenida 
présidente Figueroà Alcorta, N° 2263, uno sallo pouvant être toutefois, 
aménagée pour les assemblées plénières dans un immeuble voisin. 
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Dans cet immeuble seront installés les bureaux et services du Secréta
riat de la Conférence, des salles de séances, des salons a l'usage des délégués, 
ainsi que les services relevant dû Comité de réception «t ceux mis à la disposi
tion des participants par l'Administration argentine. 

Le Secrétaire général accepte la responsabilité de tous dommages cau
sés à ces locaux, à l'exception des dommages auxquels on peut normalement s'at
tendre du fait de l'occupation de ces locaux par une conférence. Il est convenu, 
en outre, que les participants à la Conférence se conformeront aux règlements en 
vigueur concornant l'occupation et l'usage des locaux mis a leur disposition. 

L'Administration argentine se chargera de l'aménagement, de l'ameuble
ment, do l'entretien, du nettoyage et prendra, s'il en est besoin, toutes les me
sures nécessaires pour assurer la sécurité des locaux do la Conférence. 

2. Répartition des locaux 

Les locaux mis à la disposition de la Conférence seront répartis de la 

manière suivante s 

Salles de Séances 

1 Salle pour les séances de l'Assamblée plénière, pouvant contenir envi
ron 400 à 420 personnes, équipée pour l'interprétation simultanée! 

1 Salle pour les séances de commissions, pouvant contenir environ 200 
personnes, équipée pour l'interprétation simultanée! 

2 ou 3 Salles pour les séances de sous-commissions et de groupes de 

travail, pouvant contenir environ 5° personnes! 

1 Salle pour les séances de sous-commissions pouvant contenir environ 

80 personnes. 

Services à la disposition dos participants 

1 Salon do lecture pour les délégués! 

1 Salon d'attente pour les dames! 

I Vostiaire! 

1 Comptoir d'erviron 6 à 7 mètres de lôïig pour l'inscription des par
ticipants à lour arrivée à la Confcrence, pouvant servir ultérieure
ment pour le service do renseignements, voyages, logements, etc.? 

1 Buroau de Poste, attenant autant que possible au Centre do distribu
tion dos documents! 

1 Buroau do télégraphe, avoc tables pour rédaction des messages! 
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1 Bureau de téléphone, avec comptoir, pour demandes d'appels, cabi
nes téléphoniques, standard, etc.^ 

1 Local pour le service médical, comprenant deux piocesj 

1 Bar! 

ot éventuellement s 

1 Bureau de Banque! 

1 Restaurant. 

Services du Secrétariat 

1 Local spécialement aménagé pour le service de la distribution dos 
documents et comprenant des annexes pour la conservation des stocks 
de documents! 

1 Buroau pour le Président de la Conférence! 

1 Bureau pour le Secrétariat du Président! 

1 Buroau pour lo Doyen de la Conférence! 

6 Bureaux pour le Secrétaire général de l'Union, son Secrétariat, 
les secrétaires généraux adjoints et les conseillers! 

2 Bureaux pour les Directeurs des C C I . et l'I.F.R.B»! 

1 Salon d'attente! 

2 Bureaux pour le service financier! 

1 Bureau pour l'économat! 

1 Bureau pour le Chef dos services du Secrétariat! 

7/9 Bureaux pour lo service des documents, traducteurs, rapporteurs,_ 
etc. ! 

Los locaux nécessaires pour le service do sténo-dactylographie! 

Les locaux nécessaires pour le service do la reproduction des 
documents! 

1 Salle de réunion ot d'attente pour les interprètes. 

3. C ommuni c at i o ns 

' L'Administration argentine fournira ot assurera un service télépho
nique interne ot prendra les mesures nécessaires pour établir un service 
téléphonique et télégraphique avec l'extérieur. 



- 10 -

(Ann.l-Doc.l-F) 

4» Matériel et fourn i tu res 

a) Machines a écrire 

L'Administration argentine mettra a la disposition du Secrétariat de la 
Conférence les machines a écrire suivantes s 

15 machines a clavier espagnol, dont une a grand chariot? 

30 machines, si possiblo a clavier universel, pour l'anglais et le 
français, dont deux a grand chariot. 

Dans lo cas ou l'Administration argontino devrait acheter ces machines, 
il lui serait alloué u. 0 somme égale aux trois dixièmes de lour va3cur, a titre de 
location ot de frais d'entretien pour la durée de la Conférence. 

Si l'Administration argentine, au lieu d'acheter les machines, les loue, 
le prix de location lui sera remboursé intégralement. 

b) Machines a ronéographier 

L'Administration argentine se chargera de la location, pour le oompte 
de la Conférence ot aux meilleures conditions do la place, d'au moins trois machi
nes a ronéographier. 

c) Machines a calculer 

L'Administration argentine se chargera de la location, pour le compte do 
la Conféronco ot aux meilleures conditions do la place, d'une machine a calculer 
pour le service de la comptabilité. 

d) Papetorio et fournitures générales 

L'Administration argentine fera l'acquisition, pour le compto de la 
Conférence et aux conditions les plus avantageuses, des fournitures nccossairos 
a la publication dos documents (papiers, stencils, encre, rubans, etc.) et des 
articles a l'usage des salles et des bureaux. La liste do ces fournitures lui 
sera communiquée ultérieurement par lo Secrétaire général, 

Cependant, dans lo cas où le Secrétaire général pourrai 'z se procurer 
ailleurs, a des conditions plus avantageuses, tout ou partie do ces fournitures, 
il los forait acheter par ses services. 

D, DISPOSITION CONCERNANT LES SERVICES D'INTERPRETATION 

Le Secrétaire général fournira un système d'interprétation simultanée 
par fil, avec les cabines correspondantes, qui sera installé dans le? dou:: salles 
mentionnées au paragraphe 2 de la Section C du présent Accord. Dant> la première, 
le système d'interprétation devra pouvoir assurer lo service d.'interprétation a 
environ 400 délégués et, dans la seconde, a environ 200. 
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Un cas de besoin, l'Administration argentine mettra a la disposition 
de la Conférence un système d'interprétation simultanée sans fil comprenant au 
maximum 20 microphones et 25O récepteurs, ainsi que les cabines correspondances. 
Cette installation sera louée à la Conférence a raison de 800 francs suisses par 
semaine. 

L'aménagement des salles qui recevront l'interprétation simultanée 
sera terminé deux semaines avant la date fixée pour l'ouverture de la Conférence 
afin de permettre la mise en place des cabines et du matériel d'interprétation. 
L'Administration argentine fournira la main d'oeuvre et les matériaux nécessaires 
a la mise en place de ces installations. 

Fait à Buenos Aires, le 25 septembre 1951• 

Pour l'Administration 
argentine s 

Le Secrétaire général 
de l'Union, internationale 
des télécommunications s 

Wiim Magrassi 

Pecchini 

Andrada 

Secchi 

L. Mulatier 
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A N N E X E 2 

BUDGET de la CONFERENCE do PLENIPOTENTIAIRES do 

BUENOS - AIRES, 1952 

Durée 2 l/2 mois 

Articles et rubriques 

Article I« Dépenses de personnel 

1. Services administratifs 466.000 
2. Services linguistiques 650,000 
3. Services do reproduction 4O.5OO 
4. Assurances 35«OO0 

Artiole II. Dépenses de locaux ot de matériel 

5. Locaux, mobilier, machines 90.000 
6. Production dos documents 85.500 
7. Fournitures ot frais généraux do buroau 65«000 
8. Interprétation simultanée et autres 

installations techniques 90.000 
9. Imprévu 31.000 

Article III. Frais de trésorerie 

10. Intérêts des sommes avancées 20.800 

Dépenses de caractère exceptionnels 

Article IV. Travaux préparatoires 

11. Publication et distribution dos propositions 60.000 
12. Déplacement à Buenos-Airos pour la 

préparation de la Conféronco 17*500 
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Article V. Divwrs 

13. Participation do l'IFRB à Buenos Aires 2) 28.700 
14» " du CCIF " » " 3) 15.000 
15. " du COÏT " " " 4) 
16. '" du CCIR " " " 5) 25.000 

Total? 1.720.000 ' 

Notes s 
i) Cos frais seront répartis entre les participants a la conféronco conformé-

mont aux dispositions do l'article 14> paragraphe 3«(l) et (2) do la Con
vontion. 

2) Pour 2 personnes. 

3) Pour 1 porsonno. 

4) Représenté par lo Secrétaire général adjoint chargé do la division TT du 
Secrétariat général, ot remplissant los fonctions do Directeur ad intérim 
du CCI.T. 

5) Pour 2 personnes. 
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des télécommunic:vtiens • 24 septembre 1952 

CONFERENCE DE PLEîJlPuTLlJTIi.IRES 

Buenos «.ires, 1952 

DISTRIBUTION DES PROPOSITIONS 

Note du Secrétaire général 

Les séries suiv ntes de propositions ont été imprimées a Genève 
sur des feuilles détachées et ont été directement envoyées aux administrations s 

lère série - N° 1 à 5^9 
2eme série - N° 570 à 609 
3eme série - N* 610 à 651 
4eme série» - N° 652 à 654 

* 

Une 5ème série comprenant les propositions Nos 655 à 657 a également 
été imprimée sur feuilles détachées à Genève. On en expédie actuellement une 
provision de Genève à Buenos Aires. Elles seront distribuées a Messieurs les 
délégués dès leur réception. 

Les propositions ultérieures seront numérotées a partir du chiffre 
658 et ronéographiées en tant que documents numérotés de la conférence. 

Ces propositions ultérieures porteront le cas échéant une référence 
a. la page de 1*édition,des feuilles détachées où se trouve déjà, une proposition 
relative à la même disposition de la Convention. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

PROPOSITION N° 658 

NATIONS UNIES 

FACILITES ET PRIVILEGES ACCORDES 
AUX INSTITUTIONS SPECIALISEES 

Le Secrétaire général de l'Union a reçu du Secrétaxre général 
des Nations Unies la lettre suivantes 

" J'ai l'honneur de vous remettre ci-inclus un ex
posé sur les facilités et privilèges accordés aux institutions spé
cialisées dans le domaine des télécommunications. Ce texte a été 
approuvé par les Directeurs généraux des institutions spécialisées 
•et je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire le nécessaire 
pour qu'il soit porté à la connaissance des Membres de l'U.I.T., au 
cours de leur proch ine conférence quinquennale de plénipotentiaires, 

" Veuillez agréer,.... " 

L'exposé transmis par le Secrétaire général àes Nations 

Unies est reproduit dans l'annexe ci-jointe. 

Annexe s 1 
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A N N E X E 

EXPOSE SUR LES FACILITES iùT PRIVILEGES 

ACCORDES DANS LE DOMAINE DES TELECûMMICATIoNS 

AUX INSTITUTIONS SPECIALISEES 

Le Secrétaire général des Nations Unies et les Directeurs généraux des 
institutions spécialisées ont examiné la situation des institutions spécialisées 
résultant des dispositions de la Convention internationale des télécommunications 
relatives aux télégrammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat. 

La Convention internationale des télécommunications dispose que diver
ses priorités et autres avantages et privilèges seront accordés aux télégrammes, 
appels et conversations téléphoniques d'Etat, tels qu'ils sont définis à l'annexe 
II de la Convention. Cotte définition prévoit que les télégrammes, appels et con
versations téléphoniques provenant du Secrétaire général des Nations Unies et des 
chefs des organes subsidiaires des Nations Unies seront considérés comme télégram
mes, appels et conversations téléphoniques d'Etat. Une Commission créée par le 
Conseil d'administration de l'Union inte.nationale des télécommunications, au 
cours de sa sixième session, en 1951s a convenu qu'il serait désirable que les 
chefs des principaux organes des Nations Unies soient aussi expressément compris 
dans cette définition. La Convention n accorde pas aux institutions spécialisées 
le privilège d'envoyer des télégrammes d'Etat ou de faire des appels ou conver
sations téléphoniques d'Etat! la question a donc été soulevée de savoir si elle 
ne devrait pas être modifiée en ce sens. 

Le Secrétaire général de l'U.I.T. -a reconnu que la situation actuelle 
se présente bien ainsi qu'elle est résumée dans l'Annexe au présont document. 
Il a relevé que tout amendement à la Convention internationale des télécommuni
cations est du ressort des Gouvernements Membres de l'U.I.T., que le Conseil 
d'administration de cette organisation a déjà examiné cette question a plus 
dune occasion et que., dans cee conditions; il n'est évidemment; pas en mesure 
d'exprimer une opinion quelconque sur le fonds du problème, lequel revêt un 
caractère aussi bien financ er qu'administratif. En ce qui concerne la procé
dure, il a relevé que la Convention internationale des télécommunications ne 
pouvait être amendée que par la Conférence de plénipotentiaire de l'U.I.T. qui 
se réunira en octobre 1952 à Buenos Aires et que le Secrétaire général des Na
tions Unies a été invité a se faire représenter a cette conférence. 
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Les Directeurs généraux de toutes les autres institutions spécialisées 
ont fait remarquer que 1'Assemblée générale des Nations Unies a déjà reconnu le 
caractère gouvernemental aux institutions spécialisées. 

A la suite des consultations qui ont eu lieu, le Secrétaire général 
des Nations Unies a accepté de soumettre les propositions suivantes a la Con
férence de plénipotentiaires de l'U.I.T s 

Il semblerait désirable et logique que la définition des télégrammes, 
appels et conversations téléphoniques d'Etat comprenne les télégrammes, appels 
et conversations téléphoniques émanant des Directeurs généraux des institutions 
spécialisées. Il ne semble y avoir aucune raison pour que les arrangements que 
l'on estime susceptibles de faciliter la conduite des affaires traitées par les 
Gouvernements à'titre individuel ou par l'entremise de l'organisme central des 
Nations Unies, ne soient pas également applicables aux affaires traitées par 
les institutions spécialisées. Ceci ne s'applique naturellement pas a la prio
rité absolue qui est accordée dans les circonstances particulières prévues a 
l'article 53? section 6 du Règlement télégraphique international et a une 
Résolution annexée au Règlement téléphonique international, aux télégrammes, 
appels et conversations téléphoniques des Nations Unies! en revanche, ceci 
s'applique aux priorités, facilités et privilèges de caractère général prévus 
par la Convention et les Règlements pour les télégrammes d'Etat, tels qu'ils 
sont définie à l'Annexe à la Convention. 

L'importance de cette question, du point de vue pratique, ressort du 
fait que les institutions spécialisées, tout comme les Nations Unies elles-mêmes, 
travaillent maintenant dans toutes les parties du monde ex'que la rapidité et 
1-efficacité de l'exécution de leur tâche peuvent être grandement favorisées, 
si elles jouissent des mêmes facilités que les Gouvex~nements membres accordent 
aux Nations Unies et s'accordent entre eux. C'est là la raison pour laquelle 
l'Assemblée générale des Nations Unies a prévu le régime mentionné a la Sec
tion 11 de la Cnvencion sur* les privilèges et immunités des institutions spé
cialisées. (l)Dépuis lors, les organes compétents de toutes les institutions 
spécialisées intéressées ont accepté cette Convention. 

Les Directeurs généraux des institutions spécialisées ont pleine
ment conscience de l'importance qu'il y a à prendre des mesures efficaces 
afin que les facilités spéciales prévues dans la Convention ne soient uti-

(l) Les dispositions de la Section 11 sont fondées sur les textes relatifs aux 
communicati ns contenus dans l'Accord avec la Banque et le Fonds. L'U.I.T, 
cependant, a formulé une réserve au sujet de cette section 11. 
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lisées que sous un contrôle approprié et dans des conditions déterminées 
et ils prendront par conséquent les dispositions nécessaires à cet effet. 

Les Directeurs du Fonds monétaire international et de la Banque 
internationale pour la reconstruction et la mise en valeur ->nt fait remar
quer que ces deux organisations se trouvent dans une situation particuliè
re, du fait des dispositions spéciales contenues dans leurs Accords respec
tifs aux termes desquelles leurs Membres devront accorder, en toute circons
tance, à leurs communications officielles, le traitement prévu pour les com
munications d'Etat. 

En ce qui concerne les tarifs dans de nombreux cas., des tarifs 
spéciaux sont accordés aux oélégrammes d'Etat. Ces tarifs spéexaux ne 
sont pas prévus expressément dans la Convention internationale des télé
communications et peuvent, par conséquent, dins des cas particuliers, être 
l'objet de négociations avec les autorités intéressées, sauf pour ce qui 
est de la Banque et du Fonds, dont les actes constitutifs contiennent des 
dispositions spéciales applicables à leurs Membres et dans la mesure ou 
les dispositions légales en vigueur dans certains pays le prévoient. Les 
Directeurs générau:: des institutions attirent l'attention sur l'anomalie 
qui résulte du fait que ILS Gouvernements payent des taxes plus élevées 
pour les télégrammes a la charge des budgets des institutions spéciali
sées que celles qui sont portées directement au compte de leur propre 
budget ou de celui des Nations Unies. 
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APPENDICE I 

PRIVILEGES ACTUELLEMENT ACCORDES EN MATIERE DE TELECOMMUNICATIONS 

AUX NATIONS UNIES ET .JJX INSTITUTIONS SPECIALISEES 

La présente Annexe est une étude des privilèges accordés aux Nations Unies 
et aux institutions spécialisées en tant qu'usagers du système international de 
télécommuni cations. 

Introduction 

1« La situation actuelle en ce qui concerne les privilèges accordés aux Na
tions Unies et aux institutions spécialisées en tant qu'usagers du système interna
tional de télécommunications ressort d'un certain nombre de conventions, d'accords, 
de règlements etc. Les conventions fondamentales sont énumérêes ci-dessous par 
ordre chronologiques 

a) la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (l946)« 

b) la Convention internationale des télécommunications (Atlantic City, 

3 947). Cette Convention est complétée par le Règlement des radiocom
munications (Atlantic City, 1947) ©* par les Règlements télégraphique 
et téléphonique (Paris, 1949)» 

c) la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécia

lisées (1947) •> 

Dans quelques cas, les actes .constitutifs --t/ou les accords concernant le 
siège des organisations prévoient également des privilèges dans le domaine des commu
nications. 

2. Le but de la présente étude» est de passer en revue les privilèges des Nar-
tions Unies et des institutions spécialisées en tant qu'usagers du système interna
tional de télécomnunicatiuns et d'examiner la question de savoir dans quelle mesure 
les privilèges accordés aux Nations Unies et aux gouvernements Membres des Nations 
Unies, en vertu de la Convention internationale des télécommunications, pourraient 
être étendus aux autres organisations intergouvernementales, et, en particulier, aux 
institutions spécialisées. 
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3. Cette étude est par oonséquent divisée de la manière suivantes 

I. Exposé des privilèges spéciaux dont jouissant les Nations Unies. 

II. Exposé analogue des privilèges Spéciaux aocordés aux institutions spé
cialisées* 

III. Remarques concernant l'extension aux institutions spécialisées des pri

vilèges dont jouissent les Nations Unies, en vertu de la Convention 

internationale des télécommunications. 

I. PRIVILEGES SPECIAUX DONT JOUISSENT LES NOTIONS UNIES. 

A. En vertu de la Convention internationale des télécommunications et des 

Règlements y annexés., 

(l) Privilèges gouvernementaux 

4» L'Annexe 2 à la Convention d'Atlantic City spécifie que les "télé
grammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat ".comprennent entre 
autres les télégrammes, appels ou conversations téléphoniques provenant du 
Secrétaire général des Nations Unies et des chefs des organes subsidiaires 
des Nations Unies". Les Nations Unies fournissent régulièrement à l'Union 
une liste à jour des organes subsidicires qui, selon elles, devraient être 
inclus dans- la définition. La dernière de ces listes, publiée dans la Noti
fication N° 629 de l'U.I.T. (1er août 1951), comprend un total de 64 orga
nes subsidiaires dont 19 sont spécialement désignés comme des organes dont 
les chefs sont susceptibles, à l'heure actuelle, d'émettre soit personnelle
ment, soit par l'entremis, du Secrétaire général des Nations Unies, des messa
ges téléphoniques ou télégraphiques qui ont droit aux privilèges gouverne
mentaux. 

Il ne semble pas y avoir de raison logique pour ne pas inclure dans 
cette définition les chefs des principaux organismes des Nations Unies. Or, 
les noms de ces or^nismes ont été omis lorsque la Convention a été rédigée 
a Atlantic City. La question a été soumise par les Nations Unies au Conseil 
d'administration de l'U.I.T. et uno Commission créée par celui-ci, lors de 
sa sixième session (I95I), a convenu que les organismes principaux des Na
tions Unies devraient être mentionnés dc-ns la définition lorsque cello-ci 
sera revisée. 
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Les privilèges dont bénéficient les télégrammes, appels et conversations 
téléphoniques d'Etat, aux termes de la Convention d'Atlantic City, du Règlement 
des radiocommunications (Atlantic City, 1947) e* des Règlements télégraphique et 
téléphonique (Paris, 1949)? sont les suivants? 

(i) Priorité sur les télégrammes et appels téléphoniques privés, lorsque 
l'expéditeur en fait la demande (sans frais supplémentaires dans le cas des 
télégrammes). 

(ii) Les télégrammes d'Etat peuvent être rédigés en langage secret, sans re
mise du codé ou du chiffre utilisé, même dans les pays qui n'autorisent pas l'envoi 
de télégrammes privés en langage secret. 

(iii) Exemption de la règle permettant aux Membres d'arrêter totalement ou 
partiellement la transmission de télégrammes privés ou d'interrompre des conversar-
tiong téléphoniques de même nature. 

(iv) Les réponses aux télégrammes d'Etat sont également considérées comme des 
télégrammes d'Etat. 

(v) La répétition des télégrammes d'Etat écrits totalement ou partiellement 
en langage secret, est obligatoire, quand les télégraphistes ont des doutes sur 
leur transmission ou leur réception correcte. 

(vi) Les télégrammes d'Etat doivent être transmis par la voie prescrite 
(par fil ou sans fil), à moins que la transmission par une autre voie ne soit 
autorisée par l'expéditeur. 

(vii) La durée des conversations téléphoniques d'Etat dans le régime européen 
et dans les pays extra-européens qui ont accepté le Règlement téléphonique n'est 
pas limitée. 

(viii) De même les conversations éclair et conversations urgentes d'Etat sont 
admises en Europe et dans certains services extrar-européens ou les conversations 
privées éclair et les conversations privées urgentes ne sont pas admises. 

Quelques-uns des privilèges spéciaux sus-mentionnés peuvent en fait être 
accordés au public en général mais uniquement contre paiement de taxes g- plémen-
taires. C'est ainsi qu'un télégramme privé envoyé par priorité d'urgence - :rio-
rité de rang inférieur à celle accordée aux gouvernements - coûte a l'expéditeur 
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le double d'un télégramme ordinaire. De même, la répétition d'un télégramme en 
langage secret, demandée par un expéditeur privé, est soumise à une taxe supplé
mentaire égale a 50$ cLe la taxe ordinaire. Il résulte de- ceci-que les privilèges -
.gouvernementaux-impliquent certains'avantages pécuniaires. 

6. De plus, alors qu'il n'existe pas de tarifs spéciaux pour les conversa

tions téléphoniques d'Etat, un nombre important de télégrammes gouvernementaux 
bénéficient de tarifs d'Etat spéciaux. Il s'agit là de tarifs réduits qui ne sont 
pas accordés aux communications d'Etat par la Convention des télécommunications(]) 
mais qui résultent - ceci est cependant rarement le cas - d'accords ou d'arrange
ments bilatéraux entre des gouvernements ou - ce qui se produit plus souvent -
d'accords entre un Gouvernement et une entreprise commerciale. 

7« Dans la pratique, le nombre des accords bilatéraux qui prévoient des 
taxes d'Etat a considérablement diminué au cours des années passées et seule une 
proportion réduite des communications des Nations Unies passant par un réseau com
mercial privé bénéficie maintenant de ce privilège. 

(2) Priorité spéciale pour les télégrammes, appels et conversations 

téléphoniques des dations Unies, en cas de situation grave. 

8. L'article 83, section 6 du Règlement télégraphique (Paris 1949)> pré
voit qu'en cas de situation exceptionnelle, les télégrammes des Nations Unies 
échangés entre des fonctionnaires expressément désignés, jouissent d'une priorité 
spéciale sur tous les autres télégrammes, à l'exception de ceux relatifs a la sé
curité de la vie humaine en mer ou dans les airs. Dans une Résolution annexée au 
Règlement téléphonique international (Paris 1949)> il est recommandé qu'une prio
rité identique soit accordée aux appels et conversations téléphoniques échangés en 
cas de situation exceptionnelle entre des fonctionnaires également expressément 
désignés. 

(3) Services d'exploitation des télécommunications des Nations Unies. 

9« Conformément à l'Article 26, Section 2 de la Convention internationale 
des télécommunications et à l'Article XV de l'Accord entre les Nations Unies et 
l'U.I.T., les services d'expL'itation des télécommunications des Nations Unies 
bénéficient des droits et sont soumis aux obligations prévues par la Convention! 
ils peuvent, en outre, assister, à titre consultatif, à toutes les conférences et 
réunions de l'Union. 

(l) Article 83, paragraphe 7> cLu Règlement télégraphique. 
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B» En vertu de la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies (1946) 

10. L'Article III de ladite Convention stipules 

Section 9 

"Les Nations Unies jouiront pour leurs communications officielles, sur 
le territoire de tout Membre, d'un traitement non moins favorable que le traite
ment accordé par le Gouvernement de cet Etat-Membre à tout autre Gouvernement, y 
compris à sa mission diplomatique, en matière de priorités, tarifs et taxes sur 
le courrier, les câblogrammes, les télégrammes, radiogrammes, téléphotos, commu
nications téléphoniques et autres communications, ainsi qu'en matière de tarifs de 
presse pour les informations à la' presse et à la radio. La correspondance offi
cielle et les autres communications officielles des Nations Unies ne pourront 
être censurées." 

Section 10 

"Les Nations Unies auront le droit d'employer des codes ainsi que 
d'expédier et de recevoir leur correspondance par des courriers ou valises scel
lées qui jouiront des mêmes privilèges et immunités que les courriers et valises 
diplomatiques." 

Etant donné que cette Convention a été adoptée par l'Assemblée Générale 
des Nations Unies en 1946, c'est-à-dire avant la réunion de la Conférence de pléni
potentiaires de l'U.I.T. (Atlantie City, 1947), celle-ci était à même d'inclure 
dans la Convention internationale des télécommunications les dispositions mention
nées ci-dessus sous paragraphe 4* 

En ce qui concerne les tarifs gouvernementaux, il résulte des remarques 
formulées au paragraphe 6 ci-dessus et des dispositions de la section 9 d-e la 

Convention, que les Nations Unies peuvent demander aux Etats qui y ont adhéré de 
leur appliquer les tarifs conformément à cette section. 

C. En vertu de l'Accord entre les Nations Unies et les Etats-Unis 

d'Amérique concernant le siège des Nations Unies. 

11» Conformément à l'Article II, section 4> d.e cet Accord, les Nations Unies 
peuvent créer et exploiter à leur siège divers genres de services de télécommuni
cations. Le paragraphe 5 ̂ ) de cette Section dispose ques "En ce qui concerne 
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l'exploitation des services mentionnés dans cette section, les Nations Unies 
concluront des arrangements avec l'Union Internationale des télécommunica
tions, les organes responsables du Gouvernement des Etats-Unis et ceux des 
autres Gouvernements intéressés, en ce qui concerne toutes les fréquences et 
domaines connexes." 

Cet Accord n'accorde toutefoiE aux dations Unies, en ce qui con
cerne les tarifs, aucun privilège spécial analogue à ceux dont jouissent les 
institutions spécialisées en vertu des accords mentionnés à l'Annexe 2 de 
cette étude, 

II. PRIVILEGES SPECIAUX DONT JOUISSENT LES INSTITUTIONS 

SPECIALISEES. 
A. En vertu de la Convention sur les privilèges et immunités des 

institutions spécialisées. 

12. La question de savoir dans quelle mesure et sous quelles conditions 

les privilèges et immunités accordés aux Nations Unies pourraient ou de
vraient être accordés également aux institutions spécialisées a été examinée 
par l'Assemblée générale des Nations Unies dès que s'est posé le problème de 
l'octroi de privilèges et d'immunités aux institutions spécialisées. L'As
semblée a adopté le 13 février 1946 une résolution qui indique l'objet pour
suivi. Cette résolution est ainsi conçues 

"L'ASSEMBLEE GENERALE estime que l'unification dans la mesure du 
possible, des privilèges et immunités dont jouissent l'Organisa
tion et les diverses-institutions spécialisées, présente de nom
breux avantages. 

Tout en reconnaissant que les institutions spécialisées 
n'ont pas t-outes besoin des mêmes privilèges et immunités, et que 
certaines d'entre elles, en raison du caractère particulier de 
leurs fonctions, ont besoin de privilèges d'une nature spéciale, 
qui ne sont pas nécessaires à l'Organisation, l'Assemblée estime 
que les privilèges et immunités do celle-ci devraient être consi
dérés, en règle générale, comme un maximum, dans les limites du
quel les diverses institutions spécialisées ne jouiraient que des 
privilèges et immunités nécessaires à 1;accomplissement de leurs 
fonctions respectives, et qu'on ne devrait réclamer aucune immu
nité et aucun privilège qui no soient vraiment nécessaires." 
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13• En se fondant sur cette résolution, le Secrétaire général des 

Nations Unies a consulté les diverses institutions spécialiséesJlux réunions 
préliminaires furent tenues à Lake Success les 6 et 7 mars 1947* auxquelles 
assistèrent des représentants du Secrétariat des Nations Unies et des Secré
tariats d'institutions spécialisées. Ces réunions ne bénéficièrent toute
fois pas de la présence d'observateurs de l'Union postale universelle ni de 
l'Union internationale des télécommunications, bien que ces institutions 
aient été averties que des questions les intéressant seraient discutées et 
qu'elles aient eu, par conséquent, la possibilité de se faire représenter si 
elles le désiraient. Par la suite, le Secrétaire général des Nations Unies 
prit contact avec les deux institutions en question. 

14* Le projet ainsi établi de Convention.sur les privilèges et immuni
tés des institutions spécialisées fut discuté par l'Assemblée-générale des 
Nations Unies au cours de sa deuxième session et adopté en vertu de la Réso
lution N° 179 (II) d.u 21 novembre 1947» Entre temps, la Conférence de plé
nipotentiaires de l'U.I.T., qui se tenait à Atlantic City, avait achevé ses 
travaux. 

15* L'Article IV de la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées stipule ce qui suit? 

"Section 11 

Chacune des institutions spécialisées jouira, pour ses communica
tions officielles, sur le territoire de tout Etat partie à la pré
sente Convention en ce qui concerne cette institution, d'un trai
tement non moins favorable que le traitement accordé par le Gou
vernement de cet Etat à tout autre Gouvernement, y compris à sa 
mission diplomatique, en matière de priorités, tarifs et taxes 
sur le courrier, les câblogrammes, télégrammes, radiotélégrammes, 
téléphotos, communications téléphoniques et autres communications, 
ainsi qu'en matière de tarifs de presse pour les informations a 
la presse et a la radio. 

Section 12 

La correspondance officielle et les autres communications officiel
les des institutions spécialisées ne pourront être censurées. 

Les institutions spécialisées auront le droit d'employer des 
codes ainsi que d'expédier et de recevoir leur correspondance 
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par des courriers ou valises scellées qui jouiront des mêmes pri
vilèges et immunités que les courriers et valises diplomatiques. 

La présente section ne pourra en aucune manière être interprétée 
comme interdisant l'adoption de mesures de sécurité appropriées a 
déterminer suivant accord entre l'Etat partie a la présente Con
vention et une institution spécialisée." 

16. Cet article a pour effet de conférer à n'importe quelle institu
tion spécialisée des privilèges gouvernementaux en matière de télégrammes 
et de conversations téléphoniques, et le droit a un tarif télégraphique gou
vernemental pour les communications a l'intérieur des Etats ou entre les 
Etats qui sont parties à la Convention et qui ont accepté d'appliquer la 
Convention a cette institution spécialisée. 

17» En pratique ces privilèges comportent toutefois? certaines limita
tions dans leur application (l).- En ce qui concerne les priorités gouver
nementales, on se rendra compte qu'une telle priorité n'a guère de valeur 
pour un télégramme expédié d'un Etat A à un Etat B si ce dernier n'est pas 
partie a la Convention en ce qui concerne l'institution spécialisée qui en
voie le télégramme, et de ce fait ne reconnaît pas cette priorité. Qui plus 
est, l'Etat A ne saurait accorder cette priorité sur ,1a partie du circuit 
international relevant de son administration, puisqu'il ne peut pas expédier 
a l'Etat B un télégramme contenant une indication de service comporta,nt 
priorité. Il en résulte que pratiquement une institution spécialisée ne 
peut jouir de cette priorité gouvernementale que si l'Etat qui expédie et 
celui qui reçoit le télégramme sont tous deux partie a la Convention con
cernant cette institution spécialisée. • • 

(l) Cf. la déclaration suivante contenue dans la lettre du Royaume Uni du 
10 août 1949? lettre transmissive de l'instrument d'adhésion de ce pays 
à la Conventions 

"Je me permets d'attirer votre attention sur le fait qu'aucun gou
vernement ne pourra pleinement se conformer aux dispositions de la 
section 11 de cette Convention, qui veut que les institutions spé
cialisées jouissent pour leurs communications officielles, sur le 
territoire de tout Etat partie à la Convention d'un traitement 
aussi favorable que le traitement accordé par le gouvernement de 
cet Etat, en matière de priorités et tarifs de télécommunications, 
a tout autre gouvernement, tant que tous les autres gouvernements 
n'auront pas décidé de coopérer en accordant ce traitement a l'ins
titution en question. Je crois savoir que l'Union internationale 
des télécommunications examine actuellement ce problème". 
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18. Pour ce qui est de faire bénéficier les institutions spéciali
sées des tarifs gouvernementaux, c'est là une question qui, en pratique, 

est subordonnée aux considérations exposées aux paragraphes 6, 7 ©t 10 

ci-dessus. 

19. L'Appendice I à la présente note contient une liste des Etats 
qui, à la date du 22 mai 1952, avaient adhéré h la Convention, et des 
institutions spécialisées auxquelles ces Etats ont accepté d'appliquer les 
privilèges et immunités spécifiés dans la Convention. On peut voir d'après 
cette liste que, si la plupart des Etats adhérents ont accepté d'appliquer 
la Convention à toutes les institutions, il en est quelques-uns qui ont 
préféré en limiter le bénéfice à certaines institutions seulement, et 

ceci peut être considéré comme un nouveau facteur limitant la faculté 

pour les institutions spécialisées de jouir des privilèges énumérés à 

l'Article IV. 

B. En vertu de la Convention internationale des télécommunications et des 
règlements y annexés. 

20. La Convention et les Règlements n'accordent aucun privilège 
particulier aux institutions spécialisées. Toutefois, en ce qui concerne 
l'Organisation mondiale de la santé qui requiert la priorité pour les 
télégrammes et conversations téléphoniques épidémiologiques d'une urgence 
exceptionnelle, expédiés de son siège ou de l'un de ses organes subsi
diaires, le Conseil d'administration de l'U. I. T. a recommandé, lors de 
sa 6ème session (1951) que ces télégrammes et conversations téléphoniques 
bénéficient de la même priorité (c'est-à-dire la plus élevée) que celle 
accordée aux télégrammes et conversations téléphoniques concernant la 
sauvegarde de la vie humaine en mer et dans les airs. 

C En vertu d'arrangements particuliers avec les Gouvernements hôtes 

21. La plupart des institutions spécialisées bénéficient de certains 
privilèges en matière de télécommunications qui leur sont reconnus par 
accord entre leur siège et le Gouvernement hôte. Les privilèges dont 
jouit l'QIÏ en Suisse sont reproduits dans l'Annexe II, à titre 

d•exemple. 
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D. En vertu de l'acte constitutif de l'Organisation 

22. En ce qui concerne la Banque internationale pour la reconstruc
tion et la mise en valeur, et le Fonds monétaire international, le droit à 
un traitement spécial figure expressément dans l'acte constitutif de ces 
organisations. 

Le- 20 novembre 1951? le Hearing Examiner de la Fédéral Communi
cations Commission (Washington) a rendu une décision aux termes de laquelle 
ces institutions, conformément à l'interprétation donnée par leurs Direc
teurs généraux aux dispositions de leurs actes constitutifs touchant les 
télécommunications, avaient droit en matière de tarif, de la part des 
exploitations commerciales des 'Etats-Unis, au même traitement que celui 
accordé aux télégrammes internationaux officiels des gouvernements étran
gers, Membres de la Banque et du Fonds. Une décision définitive sur cette 
question est actuellement pendante devant la Commission. 

III. EXTENSION AUX INSTITUTIONS SPECIALISEES DES PRIVILEGES DONT JOUISSENT 
LES NATIONS UNIES EN VERTU DE LA CONVENTION INTERNATIONALE DES TELECOMMU
NICATIONS. 

Situation actuelle. 

23. Il résulte de l'étude précédente que certains des privilèges 
accordés aux Nations Unies en vertu de la Convention internationale des 
télécommunications correspondent à des fonctions particulières et à des 
responsabilités qui appartiennent exclusivement aux Nations Unies. Tel 
* est le cas de la priorité absolue en cas de circonstances exceptionnelles, 
privilège accordé aux Nations Unies dans l'exercice de leurs fonctions 
politiques. 

x Les dispositions en question dans les Actes constitutifs de ces deux 
institutions sont « pour la Banque, l'Article VII, Section 7 "Privilèges 
en matière de communications.- Les .communications officielles de la 
Banque bénéficieront de la part de chaque Membre du même traitement que 
celui qu'il accorde aux communications .officielles des autres Membres." 
s» pour le Fonds, Article IX, Section 7 "Privilèges en matière de communi
cations «- Les communications officielles du Fonds bénéficieront de la 
part des.Membres du même traitement que celui accordé aux communications 
officielles des autres Membres", • 
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24. C'est on vertu de ce même principe que l'OMS s'est vu accorder 
une priorité importante (Cf. paragraphe 20 ci-dessus) pour les télégrammes 
et conversations téléphoniques épidémologiques d'urgence exceptionnelle. 

25. Aucune institution spécialisée n'exploite de services de télé
communications . Mais comme la politique des Nations Unies consiste à 
aider, lorsque cela est possible, les institutions spécialisées à gérer 
leurs services administratifs, les services d'exploitation de télécommu
nications des Nations Unios acceptent le trafic des institutions spécia-

5E 

lisêes , de sorte que celles-ci participent indirectement dans une cer
taine mesure aux privilèges accordés aux Nations Unies. 

26. D'autres privilèges (privilèges gouvernementaux) dont jouissent 
les Nations Unies ont été étendus par l'Assemblée générale des Nations 
Unies aux institutions spécialisées! ils sont incorporés dans la Conven
tion sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, mais 
la Convention internationale des télécommunications ne renferme aucune 
disposition correspondante. 

27. En outre, au moins certaines institutions spécialisées jouissent 
de privil.èges en matière de télécommunications en vertu de leur acte 
constitutif ou de l'accord relatif à leur siège. Le rapporteur de la 
sixième Commission à la 2èmc session de l'Assemblée gémérale s'exprime 
de la façon suivante dans le rapport présenté à cette Commission sur la 
nature de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies s 

" Une convention unique applicable à toutes les institutions 
spécialisées apparaîtrait parfaitement acceptable si elle était divisée 
en deux parties distinctes s 

1°) un chapitre général définissant les privilèges et immunités 
types des institutions spécialisées,' 

2°) un certain nombre d'annexés qui exposeraient en quoi les 
privilèges et immunités de chaque institution spécialisée diffèrent des 
privilèges et immunités, types, lorsque cette institution n'a pas besoin 
de jouir des privilèges types ou que, par suite de la nature spéciale de 
son objet, elle a besoin de privilèges particuliers. Pour certains cas, 
ces annexes reproduiraient des clauses figurant dans l'acte constitutif 
de 1*institution en question. 

3£ Les conditions dans lesquelles le trafic des institutions spécialisées 
doit être passé sur le réseau des Nations Unies font actuellement l'objet 
d'un examen par 1' U.I.T. et par les Nations Unies. 
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La convention unique, une fois entrée en vigueur dans son inté
gralité, serait considérée comme un exposé complet des privilèges et 
immunités des institutions spécialisées, abstraction faite de tous accords 
spéciaux conclus par elles avec les pays où leur siège est établi." 

Privilèges gouvernementaux 

28. Le Conseil d'administration de l'U.I.T. a protesté énergiquement 
contre les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées qui accordent à celles-ci des privilèges 
gouvernementaux. Il a fait observer que l'U.I.T. est reconnue par les 
Nations Unies comme l'institution spécialisée dans le domaine des télé
communications chargée de prendre touted les mesures nécessaires conformes 
à son Acte constitutif. 11° considère que l'un des objets essentiels de 
l'Union (en vertu de l'Article 3? paragraphe 2 b, de la Convention interna
tionale des télécommunications) est de mettre à la disposition du public 
les meilleurs moyens techniques possibles et il s'efforce de restreindre, 
autant qu'il le peut, les privilèges spéciaux auxquels des gouvernements, 
des organisations intergouvernementales ot des services spéciaux peuvent 
prétendre sur le système international de télécommunications, car de tels 
privilèges ne peuvent être accordés qu'aux dépens du public. Il considère 
en outre qu'on dévalue les privilèges en les étendant. 

29» La Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées ainsi que les articles de l'Accord de la Banque et du Fonds 
accordent aux institutions spécialisées des privilèges pour lesquels 
rien n'est prévu dans la Convention internationale des télécommunications. 

30. La question a fait l'objet do longs débats au sein de l'U.I.T., 
en particulier au Conseil d'administration et à la Conférence administra
tive télégraphique et téléphonique internationale de Paris (1949)» Cette 
dernière a émis un voeu qui figure à la suite du Règlement télégraphique 
ainsi que du Règlement téléphonique , et dans lequel il est dit que, comme 
le nombre des institutions intergouvernementales associées aux Nations 
Unies va en croissant, il ne serait pas de l'intérêt bien compris des 
services de télécommunications des Membres de l'Union ni de leurs usagers 
d'étendre aux institutions spécialisées les privilèges des télécommunications 
d'Etat. Le Secrétaire général de 1' U.I.T. a été prié de proposer au 

Documents officiels de la deuxième session de l'Assemblée générale. 

xx 
Sixième Commission - Questions juridiques, pages 283 et 284» 
Ce voeu porte le numéro 2 dans le Règlement télégraphique ainsi que dans 
le Règlement téléphonique. 
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Secrétaire général des Nations Unies d'abolir la section 11 (Article IV) 
de la Convention. Si cette section n'était pas abolie avant la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires, le Conseil d'administration ferait les' 
recommandations voulues sur ce sujet lors de la dernièr'e session qu'il 
tiendrait avant cette Conférence. 

31. A sa 4ème session (août-octobre 1949)? 1© Conseil d'administra
tion chargea le Secrétaire général de l'U.I.T. de communiquer la déclara
tion du Royaume-Uni 'aux Membres de l'Union et de leur suggérer qu'ils en 
fassent une du même genre lors de leur adhésion à la Convention. Le Secré
taire général de l'U.I.T. était également prié de demander au Secrétaire 
général des Nations Unies de mettre cette question à l'ordre du jour de 
l'Assemblée générale, ceci dans l'intention de réunir une Conférence spé
ciale qui abrogerait cette fâcheuse Section 11. 

Cette suggestion du Conseil d'administration de l'U.I.T. fut 
transmise à la 6ème Commissiom lors de la 4èmc Assemblée générale des Na-

3E3E3E 

tions Unies (septembre-octobre 1949)? mais elle ne fut pas adoptée . 
XXXX 

A sa 5ème session (septembre-octobre 1950), le Conseil décida 
d'accepter les clauses standard de la Convention au nom de l'U.I.T., mais 
précisa que l'Union ne demanderait pas pour elle-même le bénéfice du traite
ment privilégié prévu dans la Section 11 pour les facilités de communications. 

32. Lors de sa 6ème session (avril-mai 1951)? Ie Conseil d'administra
tion de l'U.I.T. fit connaître son point de vue sur la question dans un 
rapport aux Membres de l'Union sur l'interprétation et l'application de la 
Convention d'Atlantic City . Il y est dits "Il semble que la question 
devra être soulevée à la Conférence de plénipotentiaires pour décider si 
et de quelle manière, elle pourra ôtre résolue, sans susciter d'inconvénients 
au service général du trafic télégraphique et téléphonique". 

x Voir cette déclaration en note au paragraphe 17 ci-dessus, 
xx Résolution N° 142 du Conseil d'administration de l'U.I.T. 
xxx A/C6/SR.211 et A/PV.266 
xxxx Résolution N° 193 du Conseil d'administration de l'U.I.T. 
xxxxx Document N° 969/CA 6 révisé. 
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33» Lors de sa 7oroe session (avril-juin 1952)? le Conseil d'admi
nistration de l'U.I.T, étudia les mesures à prendre pour saisir la 7ème 
Assemblée générale des Nations Unies de cette affaire! l'idée fut émise 
que la Conférence de plénipotentiaires de l'U.I.T. devrait avoir en 
mains l'expression de l'opinion de l'Assemblée générale sur ce sujet. 
Toutefois, aprs avoir discuté de la chose, le Conseil décida de n'entre
prendre aucune action, les délégations nationales aux Nations Unies 
étant naturellement laissées libres d'agir comme elles estimeront devoir 
le faire, 

34» La Conférence de plénipotentiaires de l'U.I.T. doit s'ouvrir 
à Buenos Aires le 1er octobre 1952. 
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APPENDICE II 

CONVENTION SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

La Convention est en vigueur pour les Gouvernements des pays 
suivant en ce qui concerne les institutions spécialisées indiquées ci-
dessous. 

OIT FAO UNESCO OACI OMS Banque Fonds .UIT UPU OIR OMM 
mmmÊmmm M M M M •t-mmm%*mmwmmmmmmwmm M f f M M M M M H P M V W M A H H M « M M N ^ M M « M M M MMMMW M T M M WMM»OT 

Autriche + + + + + + + + + + 

Chili + + + + + + + + 

Danemark + + + + + + + + + + 

Equateur + 

Guatemala + + + + + + + + + + 

Haïti + + + + + + + + + + 

Inde + + + + + + + + 

Jordanie + + + + + + 

Luxembourg + + + + + + + + + + 

Norvège + + + + + + + + . + + 

Pakistan + + 

Pays-Bas + + + + + + + + + + 

Philipines + + + + + + + 

R.F.P.de 
Yougoslavie + + + + + + + + +" 

Royaume Uni + + + + + + 

Suède + + + + + + + + + 
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APPENDICE III 

II - ACCORD ENTRE LE CONSEIL FEDERAL SUISSE ET t'ORGANISATION INTERNATIONA
LE DU TRAVAIL CONCERNANT LE STATUT LEGAL DE CETTE ORdANISA-TION EN,.SïïtSSE, 
11 MARS 1946 

Article 12 

Communications officielles. L'Organisation internationale du travail 
jouira, pour ses communications officiel
les, d'un traitement non moins favorable 
que celui qui est accordé aux missions di
plomatiques en Suisse, pour ce qui concerne*: 

a) toutes les priorités pour les communica

tions et"les transports, 

b) les tarifs postaux, télégraphiques, ra
diotélégraphiques, téléphoniques, radioté
léphoniques, téléphotographiques, etc. 

III - ARRANGEMENT POUR LA MISE A EXECUTION DE L'ACCORD ENTRE LE CONSEIL 
FEDERAL SUISSE ET L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL CONCERNANT LE 
STATUT LEGAL DE CETTE ORGANISATION EN SUISSE 

Article 6 

Communications de presse. L'Organisation internationale du travail 
jouira des tarifs préférentiels applica
bles aux communications de presse confor
mément a la Convention internationale des 
télécommunications, pour les communiea-
tions qu'elle adressera, directement ou 
par un intermédiaire, a la presse et a la 
radio 



Union internationalo 
dos télécommunications 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
Buonos Airos, 1952 Documont N° 4-F. 

25 septembre 1952 

PROPOSITION N° 659 

JAPON 

Prière de romplacor les mots "du Consoil d'administration" par 

los mots "dos conféroncos administratives" dans la proposition N° 65 cLu 

Japon, 

Notos La proposition N<> .65 figuro à la page 49 du Volume des propositions 

imprimées. 



Union internationale 
des télécommunications 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buonôs Aires, 1952 Documont N° 5-F 
25 soptombre 1952 

PROPOSITION N̂ 1 660 

JAPON 

Prière d'amender comme suit la proposition N° 399s 

a) rédiger comme &uit le paragraphe 3. (l)s 

"Un pays pout accrédiJ;or, pour lo représenter a la Conférence ou 
a une réunion, un membre de la délégation d'-un autre pays. Toutefois, uno 
soulo ot mémo porsonno no peut détonir plus d'un pouvoir." 

b) supprimer los mots suivants dans lo paragraphe 3. (3)s 

"ou un membre d'une délégation". 

Notes La proposition NQ 399 figure à Ja page 356 du volume des propositions 

impriméos. 



Unicn internationale Dooument N° 6-F 
*> * dos télécommunications 25 septembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

PROPOSITION N° 661 

SUISSE 

L* Administration suisse constate que la proposition N° 7 souteis-e par 
elle pour la Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires donne lieu a 
des interprétations erronées, voire contraires aux intentions de nés autours. 
Dans oes conditions et p^ur éviter do nouveaux malentendus et des ambiguïtés, 
nous jugeons préférable de retirer la proposition entière. 

Note. La communication ci-dessus a fait l'objet du télégramme circulaire 
N° 42/29 du 29 août 1952. La proposition N° 7 figure aux pages 10 et 11 
du Reoueil des propositions. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMUNICATION DE LA REPUBLIQUE 

SOCIALISTE SOVIETIQUE D'ESTONIE 

Le Secrétaire général de l'Union a reçu le télégramme suivants 

"Au nom du Gouvernement de la République socialiste Soviétique 
d'Estonie, j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir porter la communication 
suivante a la connaissance de la Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications convoquée à Buenos Aires s 

"L'Estonie est devenue Membre de l'Union internationale des télécom
munications le 1er juillet 1923. Le Gouvernement de la République socialiste 
soviétique d'Estonie n'a jamiis dénoncé la Convention internationale des télé
communications, ni déclaré qu'elle avait cessé d'être Membre de l'Union. Il a 
toujours exprimé son désir et son ambition de participer a la collaboration 
internationale dans le domaine des télécommunications. Par conséquent, la déci
sion prise par la Conférence de plénipotentiaires d'Atlantic City (1947) d-e 

retirer sa qualité de Membre de l'Union à la République socialiste soviétique 
d'Estonie est contraire aux dispositions de la Convention, incompatible avec 
les buts de l'Union et, par conséquent, illégale. Pour ces raisons, le Gouver
nement de la République socialiste soviétique d'Estonie insiste pour que la 
République socialiste soviétique d'Estonie Seit réintégrée dans l'Union interna
tionale des télécommunicatiens en qualité de Membre. 

"Veuillez agréer... 

M U E R I S E P 
Président du Conseil des Ministres 

Au nom du Gouvernement de la RSS d'Estonie". 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMUNl'CTION DE LA REPUBLIQUE 
SOCIALISTE SOVIETIQUE DE LITHUANIE 

Le Secrétaire général de l'Union a repu le télégramme suivants 

" Au nom du Gouvernement de la République socialiste soviétique 
de lithuanie, j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir porter la communica
tion suivante à la connaissance de la Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications, convoquée à Buenos Aires s 

" Le Gouvernement ie la République socialiste soviétique de 
Lithuanie considère que la décision de la Conférence de plénipotentiaires des 
télécommunications d'Atlantic City(l947) de retirer sa qualité de Membre de 
l'Union à la République socialiste soviétique de Lithuanie est illégale et con
traire aux dispositions de la Convention et aux buts de l'Union inte..nationale 
des télécommunications. Comme on le sait, la Lithuanie est Membre de l'Union 
internationale des télécommunications dépuis le 24 janvier 1925* Le Gouvernement 
de la RSS de Lithuanie n'a pas dénoncé la Convention de Madrid (1932) et a tou
jours eu pour but d'étendre et de développer la collaboration internationale dans 
le domaine des télécommunications. Dans ces conditions, le Gouvernement de la 
RSS de Lithuanie insiste pour que la RSS de Lithuanie soit réintégrée en sa qua
lité de Membre de l'Union internationale des télécommunications. 

" Veuillez agréer.... 

Au nom du Gouvernement de la RSS 
de Lithuanie 

M, GEDVILAS, Président du Conseil 
des Ministres de la RSS de Lithuanie 
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Buenos Air3s, 1952 

CQjpJNÏÇATION DE LAr REPUBLIQUE SOCIALISTE 

SOylETlQUE DE LETTONIE. 

Le Secrétaire général de l'Union a reçu le télégramme suivant s 

" Au nom du Gouvernement de la République socialiste soviétique de 
Lettonie, j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir porter ce qui suit 
à la connaissance de la Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des Télécommunications, convoquée à Buenos Aires en octobre de 
cette année s 

" La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
Télécommunications d'Atlantic City (1947) a pris la décision illégale de 
retirer, sans aucune raison, sa qualité de membre à la_République socialiste 
soviétique de Lettonie. La Lettonie est Membre de l'Union internationale des 
Télécommunications depuis 1922 et a signé la Convention des Télécommunications 
de Madrid (1932), Le Gouvernement de la République socialiste soyiétique 
ie Lettonie n'a pas déclaré qu'il dénonçait la Convention des TéKcommunica-
tions et, par conséquent, en vertu de la Convention elle-même, la Lettonie 
n'a pas cessé d'être Membre de l'UIT et de jouir comme tel de tous ses 
droits. Dans ces conditions, le Gouvernement de la République socialiste 
soviétique de Lettonie considère que la décision de la Conférence de pléni
potentiaires des Télécommunications d'Atlantic City de retirer sa qualité 
de Membre de l'Union à la République socialiste soviétique de Lettonie est' 
contraire aux dispositions de la Convention et aux buts de l'Union tendant 
à étendre la collaboration internationale dans le domaine des télécommuni
cations! il insiste pour que les droits de la République socialiste soviéti
que de Lettonie, èh sa qualité de Membre de l'Union internationale des 
Télécommunications, soient rétablis, 

" Veuillez agréer.... 

J. OSTROV 
Au nom du Gouvernement de la République socialiste 
soviétique de Lettonie, le Ministre des Affaires 
étrangères de la République socialiste soviétique 
de Lettonie. 
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PROPOSITION N° 662 

R O Y A U M E - U N I 

Proposition d'adjonction d'un nouveau Chapitre au 

Règlement général annexé a la Convention internationale 

des télécommunications (Atlantic City, 1947) 

Le Règlement général comporterait une à -^ y- --'rie cui se_ait ainsi conçue s 

4eme PARTIE 

Comité international d'enregistrement des fréquences 

Chapitre 19 

Règlement intérieur 

1. Le Comité se réunit aussi souvent qu'il lui est nécessaire pour rem
plir rapidement ses fonctions, et normalement, au moins une fois par semaine. 

2. Au cours de la première séance tenue après l'élection, lo Comité 
élit parmi ses membres un Président et un Vico-Présidont, chacun pour uno du
rée d'un an. Par la suite, le Vice-Président succède chaque année au Président 
et un nouveau Vice-Présidont est élu. 

3. En cas d'absence inévitable du Président et du Vice-Présidont lo Co
mité élit, pour la circonstance un président temporaire choisi parmi ses mem
bres. 

4. Chaque membre du Comité, y compris le Président, dispose d'une voix. 
Le vote par procuration ou par correspondance est interdit. En outro aucun 
membre ne peut être autorisé a voter sur uno question donnée s'il n'a pas as
sisté a la partie de la ,séance au cours ao laquelle cette question a été dis
cutée. -

5. Les "proces-verbaux indiquent si une dCoision a été prise a l'una
nimité ou a la majorité. Dans ce dernier cas, il peut eLre, a la requête d'un 
des membres, pris note du vote de chaque membre présont sans toutefois que 
cette indication puisse être ensuite divulguée. 
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6. Les problèmes qui sont nettement de nature non-technique sont résolus 
par le Comité a la-majorité des deux tiers des membres présents. Dans l'examen 
des questions ayant un caractoro technique le Comité doit s'efforcer de pren
dre sos décisions par accord unanime. Si après nouvel examen de la question, 
pendant une période, n'excédant pas 14 jours, lo Comité n'arrive pas à obtenir 
une décision unanime, il doit sans nouveau délai prendre sa décision par un vote 
a la majorité des deux tiers des membres présents. 

7« Le quorum est atteint lorsquo quatre membres sont présents. Toutefois, 
s'ils ne pouvont réaliser l'unanimité sur une décision a prendre, celle-ci sera 
reportée a une séance ultérieure, a laquelle cinq membres au moins devront être 
présents.-

8. Le Comité tient des archives complètes de tous ses actes officiels, ot 
dos procos-vorbaux de toutes ses réunions! à cetto fin, lo personnel et les 
moyens matériels nécessaires lui sont fournis par lo Secrétariat général do 
l'Union. Un exemplaire de tous los documents ot do tous los procos-vorbaux du 
Comité ost déposé au Secrétariat général do l'Union et tenu a la disposition 
du public pour consultation. Tous les documents du Comité sont établis dans les 
langues anglaise, espagnole et française, 

9. Le Comité établit un rapport annuel do sos activités, a l'intontiwn 
du Conseil d'administration. Co rapport comporte dos données statistiques indi
quant, ontro autres, l'amplitude ot la portée des travaux du Comité ainsi quo 
le nombre dos séances tonuos par lui. 

Motifs 

Los paragraphes 1 a 6 reproduisant les dispositions du Règlement des 

radiocommunications, Nos 362 à 367. 

Lo paragraphe 8, cellos du N° 370, oompte tenu do la Résolution N° 70 
du Consoil d'administration. 

Le paragraphe 7 roproduit le N° 368, modifie pour cadrer avoc le nombre 
de sept mombros proposé dans le toxte nouveau du paragraphe 2 do l'Article 6 do 
la C onvention. 

Le paragraphe 9 est uno disposition nouvelle ayant pour but do no per
mettre aucun dou+e quant a l'obligation pour l'IFRB de fournir dos rapports a 
intervalles réguliers, et. d'y inclure certaines indications statistiques. 

Les dispositions ci-dessus paraissent plus appropriées que celles qui 
existent actuellement dans le Règlement général et dans lo Règlement des radio
communications. 

N-Bs Si les dispositions proposées sont adoptéos, certaines répétitions se 
produiront dans les toxtos du Règlement général et .du Règlement dos radiocommuni
cations, mais la suppression dans le Règlement des radiocommunications des para
graphes faisant double emploi est uno question dont l'examen devra être différée 
jusqu'à la réunion de la prochaine conféronco ordinaire dos radiocommunications. 

Los présentes propositions sont liées aux propositions du Royaume-Uni 
concernant l'Article 6 de la Convention. 
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PROPOSITION N° 663 

ROYAUME— UNI 

PROPOSITION POUR LA REVISION DE L'ARTICLE 6 DE LA CONVENTION 
INTERNATIONALE DES TELECOIQ:UNICATIONS (ATLANTIC CITY. 1947) 

Remplacer le texte actuel par le suivant s 

ARTICLE 6 

Le Comité international d'enregistrement des fréquences 

1. Les tâches essentielles du Comité international d'enregistrement 
des fréquences consistent s 

a) à effectuer une inscription méthodique des assignations de fré
quences faites par les différents pays, de manière à fixer, con
formément à la procédure prévue dans le Règlement des radiocom
munications, la date, le but et les caractéristiques techniques 
de chacune de ces assignations, afin d'en assurer la reconnais
sance internationale officielle 5 

b) à fournir des avis aux Membres et Membres associés, en vue de 
l'exploitation d'un nombre aussi grand que possible de voies 
radioélectriques dans les régions du spectre des fréquences 
aides brouillages nuisibles peuvent se produire; 

c) à exécuter toutes les tâches additionnelles relatives à l'allo
cation des fréquences prescrites par une conférence administra
tive des radiocommunications ou par le Conseil d'administration 
en exécution des décisions d'une telle conférence, 

2. Le Comité est composé de sept membres. A chacune de ses réunions, 
la Conférence administrative ordinaire des radiocommunications élit, suivant 
une procédure qu'elle établit elle-même, sept Membres de l'Union, dont cha-
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cun doit désigner un de ses ressortissants pour siéger au Comité. Le mode 
d'élection sera fixé de manière à obtenir une répartition équitable des 
membres du Comité entre les différentes régions du monde, 

3. Les membres du Comité prennent leur service à la date fixée par 
la Conférence administrative ordinaire des radiocommunications qui les a 
élus. Ils restent normalement en-fonctions jusqu'à la prise de service des 
membres élus par la Conférence au cours de sa réuaion suivante. 

4» Si un membre du Comité cesse définitivement ses fonctions dans 
l'intervalle entre deux conférences administratives ordinaires des radio
communications, le Membre de l'Union qui l'a désigné doit pourvoir à son 
remplacement aussitôt que possible. Si le Membre de l'Union en question 
ne désigne pas Tin remplaçant dans les six mois, il perd son droit de nom
mer une personne pour siéger au Comité. Le Président du Comité demande 
alors au Membre de l'Union qui, à la précédente élection, avait obtenu le 
nombre de voix le plus élevé parmi ceux de la région considérée qui n'a"* 
vaient pas été élus, de désigner une personne pour siéger au Comité pendant 
le reste de la durée de son mandat. 

5» Les Membres du Comité sont rééligibles. 

6. Les personnes désignées comme membres du Comité doivent s 

(i) être pleinement qualifiées par leur compétence technique dans le 
domaine des radiocommunications et posséder une expérience prati
que en matière d'assignation des fréquences5 

(ii.) s'acquitter de leur tâche, non comme des représentants de leurs 
pays respectifs, ou d'une région ou d'une zone quelconque, mais 
comme des agents impartiaux investis d'un mandat international! 

(iii) ne demander ni recevoir, relativement à l'exercice de leurs fonc
tions, d'instructions d'aucun gouvernement, ni d'aucun membre d'un 
gouvernement quelconque, ni d'aucune organisation ou personne publi
que ou privée; 

('•**) pour permettre une meilleure compréhension des problèmes qui vien
nent devant le Comité en vertu du paragraphe 1 (b), être au cou
rant des conditions géographiques, économiques et démographiques 
de la région particulière du globe pour laquelle ils ont été élus. 

7. En dehors de ses fonctions, aucun des membres du Comité et de son 
personnel ne doit avoir de participation active ou d'intérêts financiers, de 
quelque nature que ce soit, dans une branche quelconque des télécommunica.-
tions. L'expression "intérêts financiers" ne s'applique cependant pas aux 



- 3 -
(11-F) 

versements pour la retraite en raison d'un emploi ou de services antérieurs. 

8. Chaque Membre ou Membre associé de l'Union doit respecter le carac
tère international du Comité et des fonctions de ses membres, et ne doit en 
aucun cas essayer d'influencer l'un quelconque d'entre eux dans l'exercice 
de ses fonctions. 

9* Les méthodes de travail du Comité sont définies dans le Règlement 
général, et la procédure à suivre pour le traitement des notifications des 
assignations de fréquences est définie dans le Règlement des radiocommuni
cations. 

10, Le Comité est assisté d'un secrétariat spécialisé dont le personnel 
est nommé et travaille conformément aux dispositions de l'arti-cle 9 de la 
Convention. Ce secrétariat comprend des techniciens hautement qualifiés dans 
les domaines suivants des radiocommunications s services fixes, services de 
radio-diffusion, services aéronautiques, services mobiles maritimes, servi
ces utilisant des fréquences supérieures à 27?5 Mo/s, contrôle international 
des émissions. 

MOTIFS 

Paragraphe 1. Ce paragraphe reproduit le paragraphe 1 de l'Article 6, au
quel on a ajouté le sous-paragraphe c)• 

La nouvelle liste internationale des fréquences, dont la Confé
rence d'Atlantic City avait prévu l'achèvement et l'acceptation pour 1949? 
n'a pas encore été établie. Des tâches-qui n'avaient pas été spécifique
ment envisagées par la Conférence d'Atlantic City ont déjà été confiées a 
l'I.F.R.B. par la C.A.E.R. (Genève, 1951) et il se peut que, dans l'avenir, 
des conférences analogues confient au Comité des responsabilités supplé
mentaires. On peut considérer que des activités de ce genre entrent dans 
le cadre du sous-paragraphe b) du texte actuel, mais il y a intérêt a pré
ciser la chose de façon qu'il ne subsiste aucun doute. 

Paragraphe 2. Ce paragraphe provient des paragraphes 2 et 3 de l'Article 6, 
que l'on a remaniés afin d'y indiquer le nombre des membres du Comité. 

Nous estimons s 

a) Que le nombre des Membres de l'I.F.R.B. doit €ire indiqué 

dans la Convention! 

b) Que le nombre aotuel des Membres élus par la Conférence des 
radiocommunications d'Atlantic City (onze) rend le Comité 
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difficilement maniable ot inutilement onéreux. 

Remarque s Le Royaume-Uni propose le maintien de la clause 
actuelle d'après laquelle les Membres de l'I.F.R.B. 
sont élus a chaque session de la Conférence admi
nistrative-ordinaire des radiocommunications. 
Cette procédure semble préférable a l'élection 
par la Conférence de plénipotentiaires car, si les 
experts des radiocommunications de toutes les 
administrations assistent aux con^rences des 
radiocommunications, on ne peut pas s'attendre a 
ce qu'ils participent tous aux Conférences de plé
nipotentiaires. Cependant, comme le Royaume-Uni es
time qu'il y a lieu de diminuer sans trop attendre 
le nombre des membres de l'I.F.R.B. et qu'aucune 
conférence administrative ordinaire des radiocommu-
nications ne doit vraisemblablement se reunir a 
brève échéance, le Royaume-Uni proposera d'adopter 
un-protocole et (ou) une résolution prévoyant que 
l'Article 6, ainsi remanié, entrera en vigueur 
aussitôt après la Conférence de plénipotentiaires 
et qu'à titre exceptionnel, la Conférence de pléni
potentiaires de 1952 élira les paysdont des ressor
tissants siégeront au Comité jusqu'a la prochaine 
Conférence administrative ordinaire des radiocommu
nications. 

La base adoptée à Atlantic City pour l'élection des Membres de 
D'I.F.R.B, avait été imaginée pour réaliser une répartition équitable des 
emplois. Si le nouveau paragraphe 2 que nous suggérons est adopté ainsi que 
la proposition contenue dans l'alinéa ci-dessous, le Royaume-Uni proposera 
que la base adoptée à Atlantic City soit utilisée pour l'élection exception
nelle qui aura lieu à la présente Conférence, en supprimant un membre de 
chaque région. 

La nouvelle base serait donc la suivantes 

Région américaine, deux Membres, 

Région de l'Asie du Sud et de 1'Australasie, deux Membres, 
Région de l'Europe orientale et de l'Asie du Nord, un Membre, 
Région de l'Europe occidentale et de l'Afrique, deux Membres. 

Paragraphe 3. Le nouveau texte provient du numéro 304 du Règlement des 
radiocommunications dont la rédaction a été amendée et qui a été( légère
ment modifié de façon à éliminer l'incompatibilité avec le numéro 307-

Paragraphe 4. Le nouveau texte provient du numéro 307 du Règlement des 
radiocommunications légèrement étendu. Ces clauses semblent-être mieux a 
leur place dans la Convention. 
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Paragraphe 5. Ce texte reproduit le numéro 306 du Règlement des radiocommunica^ 
tions. 

Paragraphe 6. Le nouveau texte est une combinaison du sous-paragraphe 5(l)?d'une 
partie du sous-paragraphe 5(2) de l'Article 6 et des numéros 297 et 299 cLu Rè
glement des radiocommunications. 

Paragraphe 7» Le nouveau texte reproduit celui du sous-paragraphe 5 (3) de l'Ar
ticle 6, auquel est" joint le numéro 302.1 du Règlement des radiocommunications. 

Paragraphe 8. Ce paragraphe reproduit le sous-paragraphe 5(2) de l'Article 6 

avec de légères modifications de forme. 

Paragraphe 9. Le nouveau texte provient du paragraphe 4 cLe l'Article 6 que l'on 
a codifié en raison de la proposition tendant à transférer une partie du Règle
ment des radiocommunications au Règlement général. 

Paragraphe 10. Le nouveau texte provient du numéro 308 du Règlement dos raàiocomr-
munications que l'on a modifié dans le fond de façon a préciser que le Secréta
riat de l'7..F.R.B. doit oomprond.ro dos techniciens. 

Le Royaume-Uni estime qu'afin de s'acquitter de ses tâches avec effica
cité (en particulier, de celles que lui a confiées la C.A.E.R.), le Comité aura 
besoin du concours d'un certain nombre d'ingénieurs hautement qualifiés et spé
cialistes des divers domaines des radiocommunications. Il est d'avis que cette 
question est d'une urgence extrême, aussi propose-t-il que la Conférence l'exa
mine après avoir pris l'avis de l'I.F.R.B., qu'elle autorise, à titre exceptionnel, 
la création des emplois supplémentaires correspondants et qu'elle prenne les me
sures financières en conséquence. 

Le paragraphe 10 proposé contient une référence a l'Article 9 <1® la 
Convention. Il y a lieu de noter que la nouvelle rédaction-de cet article propo
sée par le Royaume-Uni(proposition 148) prévoit que chaque secrétariat spécia
lisé est dirigé directement par le chef de 1*organisme permanent auquel il appar
tient, que le Secrétaire général en nomme le personnel en accord avec le chef de 
l'organisme considéré et d'après le choix de ce dernier, et que la décision fi
nale de nomination ou de licenciement appartient au Secrétaire général. 

Si les propositions ci-dessus sont adoptées, il en résultera quelques 
répétitions entre la Convention et le Règlement des radiocommunications, mais la 
question de supprimer des passages de ce Règlement devra attendre d'être examinée 
par la prochaine Conférence administrative-ordinaire .des radiocommunications. 

Le Royaume-Uni estime que les responsabilités des Membres de l'I.F.R.B. 
tout en étant de grande importance, ne sont pas aussi étendues que celles du Se
crétaire général. Il a donc l'intention de proposer des ajustements aux échelles 
de traitement du Secrétaire général et des Membres de l'I.F.R.B, 

Note du Secrétariat général. Les autres propositions relatives a l'Article 6 
dans son ensemble se trouvent aux pages 74 ©t suivantes du volume imprimé des 
propositions. La proposition 663 ci-dessus est celle qui était annoncée dans 
la proposition 97» 
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PROPOSITION N° 664 

F R A N C E 

PREAMBULE DE LA CONVENTION 

Après les mots "des Goi«r-^nements contractants", remplacer la fin de 
la phrase par le texte suivant s 

Ayant en vue de faciliter w s relations entre les peuples par le 
bon fonctionnement des télécommunications, ont d'un commun accord, arrêté 
la présente Convention. 

Motifs 

Le texte actuel du préambule, comme d'ailleurs le texte de la propo
sition française figurant sous le n° 9 cLu cahier, apparaissent incomplets en 
ce sens qu'ils n'assignent pas a la Convention une fin mais simplement un 
moyen. 

Le bon fonctionnement des télécommunications internationales est, en 
effet, un simple moyen! celui-ci doit tendre a un but, a une fin. 

Or, ce but a toujours été et demeure toujours le mêmes faciliter les 
relations entre les peuples. 

Il a été jugé opportun de le rappeler. 

Note s D'autres propositions relatives au préambule de la Convention figurent 
a la page 13 du Recueil imprimé des propositions. 
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PROPOSITION N° 66*). 

F R A N C E 

Articles 29 et 30 de la Convention 

ARRET DES TELECOMMUNICATIONS - SUSPENSION DU SERVICE 

Grouper ces deux articles en un seul qui prendrait le double titre 
indiqué ci-dessus ! la présentation deviendrait la suivante s 

par. 1 serait le par. 1 de l'article 29 sans changement 
par. 2 tt w 2 \\ » « M 

par. 3 serait le texte de l'article 30 sans changement 
par. 4 (nouveau) serait celui ci-apres s 

Dans l'application qu'ils feront des dispositions des paragraphes 1, 
2 et 3 ci-dessus, les Membres et Membres associés respecteront, autant que 
possible, la libre circulation des informations. 

Motifs 

Le 10 décembre 1948, l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté 
la Déclaration aniverselle des Droits de l'Homme, dont l'article XIX prévoit 
qne s 

"Tout individu a le droit de chercher, de recevoir et de répandre, 
sans considération de frontières, les informations et les idées par quelque 
moyen d'expression que ce soit". 

Le texte du par. 4 ci-dessus a été rédigé peur tenir compte de la 
Déclaration des Droits de l'Homme intervenue postérieurement a la 'Jonference 
d'ATLANTIC-CITY. Tel qu'il est présenté, ce nouveau texte n'a pas pour effet 
de priver les Membres et Membres associés du droit qu'ils tiennent des arti
cles 29 et 30 de la Convention actuelle! il vise simplement a tenir compte, 
dans une certaine mesure, de la Déclaration adoptée par l'O.N.U. 

Note s D'autres propositions relatives aux articles 29 et 30 de la Convention 
figurent aux pages 243 et 244 du Recueil imprimé des propositions. 
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1er octobre 1952 
CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

PROPOSITION N° 666 

F R A N C E 

ART. 3 PAR, 1 b) DE LA CONVENTION 

Remplacer a la fin de l'alinéa la partie de phrase "le plus 
possible, leur utilisation par le publio", 

par la partie de phrase suivante s 

le plus possible, les échanges, les informations et les idées. 

Motifs 

Le mot publio peut être interprété comme ayant un sens discri
minatoire et par conséquent restrictif. Tel est le cas dans la langue 
française ou on peut opposer le publio (le particulier agissant comme 
usager) aux organismes étatiques ou para-étatiques. 

Il n'entrait certainement pas dans les intentions des ré-
daoteurs de la Convention d'Atlantic City de donner au texte de l'ali
néa b) un sens restrictif quelconque. 

La nouvelle rédaction proposée a l'avantage de faire dispa
raître l'inconvénient signalé du fait qu'elle traduit, aveo leur portée 
la plus générale, les objectifs des services de télécommunication. 



Union internationale 
des télécommunications Dooument N° 15-F 

_______ 1er octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

DEMANDES DE DECLASSEMENT POUR LES CONTRIBUTIONS 

A L'UNION 

On trouvera ci-joint les demandes de déclassement pour les contribu

tions a l'Union formulées par les pays suivants s 

- Ethiopie - Annexe N° 1 

- Yémen - Annexe N° 2 

- Viêt-Nam - ' Annexe N° 3 

Les demandes sont accompagnées des correspondances échangées a ce 
propos par le Secrétaire général avec les pays intéressés. 

A noter d'autre part que la question des demandes de déclassement 
pour les contributions à l'Union est mentionnée au chapitre VI, paragraphe 5? 
du Rapport du Conseil d1administration à la Conférence de plénipotentiaires. 

Annexes s 3 
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ANNEXE 1 

EMPIRE D'ETHIOPIE 

MINISTERE DES POSTES, TELEGRAPHES 
ET TELEPHONES 

Objet s Contribution de l'Ethipie aux dépenses 
de l'Union 

Ref. s Notre référence 5738 
Votre lettre N°4.1.264 du 9 mars 1950 

Adiis-Abéba, le 31 mai 195# 

Monsieur L. Mulatier 
Secrétaire général de 
l'Union internationale dea 
télécommunications 
Secrétariat général 
Genève, Suisse 

Monsieur le Secrétaire général, 

Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre précitée, par la
quelle vous nous informez que la somme qui nous est facturée conformément a la note de 
frais jointe a votre lettre portera intérêt aux taux de 3$ l'an à partir du 1er mars 
1950. Toutefois, votre lettre est datée du 9 mars et elle nous est parvenue le 15 avril. 

En ce qui concerne la note de frais que vous nous avez envoyée, nous voudri
ons vous prier de vouloir bien examiner les considérations suivantes 5 

Nous avons, jusqu'à présent, appartenu à la 7ème classe de contribution, 
étant ainsi taxés à raison de 3 unités. Cependant, la plupart des pays qui appartien
nent a la "]eme classe, a notre avis, peuvent aisément supporter les frais correspondant 
à 3 unités,'Car l'importance de leurs intérêts en matière de télécommunications inter
nationales est déjà maintenant plus grande que celle qu'a pu atteindre l'Ethiopie après 
la guerre, en raison de ses problèmes politiques et économiques restés en suspens et • 
qu'il faut encore résoudre, afin d'affermir l'intégrité territoriale du pays et sa sé
curité. Parmi les pays en question figurents la Bolivie, la Bulgarie, le Chili, le 
Salvador, le Guatemala, le Honduras, le Luxembourg, le Nicaragua, Panama, le Paraguay 
et la Syrie. 

D'autre part, nous relevons les noms des pays suivants parmi d'autres qui fi
gurent dans la classe 8s Albanie, Autriche, Hongrie, Iran, Islande, Yougoslavie et 
Roumanie. 

Nous fondant sur ce qui précède, et sur le fait que l'Ethiopie ne dispose pas 
encore de communications téléphoniques avec les pays étrangers, a la suite des dégâts 
causés aux moyens de communication pendant la Campagne de la Libération! sur le fait 
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que, de plus, par des raisons d'économie, nous n'avons pis encore pu envoyer nos délé
gués aux réunions de l'Union internationale des télécommunications, nous estimons qu'il 
sera entièrement justifié que l'Ethiopie, en ce qui concerne les contributions annuel
les et les autres frais, soit mise dans la 8ème classe de Contribution au lieu de la 
7eme comme jusqu'ici. 

En conséquence, nous voudrions vous demander de vouloir bien Soumettre cette 
question a la décision des autorités compétentes de l'Union, ot do nous faire part de 
ladite décision. 

Nous envoyons une copie de la présente lettre à l'Union Postnlo Universelle, 
a Berne, afin que, de son côté, cette institution puisse og-.louent procéder à la révi
sion de la classe de contribution de l'Ethiopie. 

Nous restons dans l'attente d'une réponse favor „ble, que nous espérons rece
voir des que possible, de l'Union internationale des télécommunications et de l'Union 
Postale Universelle. 

D'ici la, en attendant l'ajustement final des payements quo nous avons effec
tués, nous prions notre Banque d'Etat de vous envoyer la somme de 26.658,36 fr.s., 
somme résultant des comptes définitifs des dépenses des conférences et réunions tenues 
en 1948 et en 1949? conformément à votre lettre N° 4.1/264 du 9 mars 1950, 

Veuillez agréer, etc.... 

(Signé) Col. Tamrat Iguezou 
Vice-Ministre des P.T.T. 



- 4 -
(-inn. 1 - Doc. 15-F) _ETHIOPIE_ 

Union internationale 
des télécommunications 

Palais Wilson * , 
Genève Genève, le 16 juin 1950 

N» 4.1/738 A 1T. . . . . 
/ w 4. . ni J J. -i. J.- Au Ministère des postes, télégraphes 
Objet i Classe de contribution , , ' ° 

— j -nt-no.. • • et téléphones 
de l'Ethiopie . . .„., . 

r»-*' w J. -, J.J. 1™ er7-.o J -.-1 • -y^r-r, 4© l!Empire d'Ethiopie 

Ref, Votre lettre N° 5738 du 31 mai 1950 * 
Votre lettre N° 4.I/264 du 9 Mars 1950 A D D I S A B E B A 

PAR AVION 
Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre citée en référence, par 

laquelle vous me demandez de soumettre aux autorités compétentes de l'Union la de
mande de votre Administration d'être déclassée dans la huitième classe de contribu
tion (l unité) au lieu de la 7eme classe (3 unités) où elle est inscrite actuellement, 

A ce sujet, j'attire votre attention sur les dispositions de l'article 14, 
chiffre 5? &e la Convention internationale des télécommunications d'Atlantic City 
qui dispose que la classe choisie ne peut être modifiée entre la dato d'entrée en 
vigueur de la Convention et l'ouverture de la prochaine Conférence de plénipoten
tiaires-

Dans ces conditions, le déclassement désiré ne peut pas être opéré avant 
la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

J'ajoute que le Conseil d'administration, lors de sa 4eme session de 1949 
a déjà rejeté une demande analogue. Néanmoins, je suis prêt a soumettre votre re
quête au Conseil d'administration de l'U.I.T. qui se réunira le 21 août prochain 
pour examen et transmission à la prochaine conférence de plénipotentiaires. 

Copie de la présente lettre a été adressée à M. le Directeur du Bureau 
Internationale de l'Union Postale Universelle à Berne. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute considération. 

L. Mulatier 
Secrétaire général 
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Addis-Abeba, le 14 Juillet 1950 

Empire d'Ethiopie 
Ministère des Postes, télégraphes ot téléphones 

Objets Classe de contribution de 
l'Empire d'Ethiopie 

Réf. Votre lettre 4.1/738 du 2c juin 1950 
Notre réf. s 8221 

Monsieur L. Mulatier 
Sécréta ro général de l'Union 
Internationale des télécommunications 
Secrétariat général 

G e n è v e , Suisse 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de vous remercier de votre lettre précitée. Conformément 
aux suggestions faites dans celle-ci, je vous serais obligé de vouloir bien sou
mettre notre cas au Conseil d'administration de l'U.I.T., dont la session doit 
commencer le 21 août 1950, afin qu'il l'examine et le soumette à la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires. 

Je vous remercie d1avoii envoyé une copie de votre lettre précitée a 
1'U.P.U., à Berne. J'envoie également uno copie de la présente lettre a 1'U.P.U., 
Berne, à% titre d'information. 

Veuillez agréer, etc.». 

(Signé) Col. Tararat I^uezou 
Vice-Ministre des P.T.T. 
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Union internationale 
des télécommunications 

Palais Wilson 
Genève Genève, le 26 octobre 1950. 

N° '4.1/1366 

Objet t Classe de contribution de l'E'thiop}.©, 

Réf. 8 Votre lettre N° 8221, du 14 juillet^950, 

Notre lettre N° 4.1/739, du 17 juin 1950. 

PAR AVION 
Ministère des postes, télégraphes 
et téléphones de l'Empire d'Ethiopie 
Addis-Abéba 

Monsieur le Ministre, 

J'ai. 1'honneur de me référer aux correspondances susmentionées et 
de vous faire connaître que le Conseil d'administration a, au cours de sa 
Ve session, pris la décision suivantes 

Résolution N° I89 - DEMANDE DE L'ETHIOPIE VISANT A CHANGER SA CLASSE 
CONTRIBUTIVE , , v 

(cf,PViCA5/35) 

Le Conseil d'administration, 

vu 

le document N° 629/CA5 et la demande de l'Ethiopie pour que soit 
accepté son passage a la 8eme classe au lieu de la Terne classe dans laquelle 
elle contribue actuellement aux frais de l'Union, 

considérant 

que l'Ethiopie, n'ayant pas notifié a tempo «la classe qu'elle choi
sissait, fut maintenue dans la 'Jeme classe contributive (3 unités) dans la
quelle elle se trouvait antérieurement, conformément aux dispositions du 
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Protocole additionnel X de la Convention d'Atlantic City, » 
que cette décision ne peut être modifiée avant la prochaine Con

férence de plénipotentiaires (Convention, article 14*5) 

décide 

de charger le Secrétaire général d'informer l'Administration 
éthiopienne que sa demande n'est pas reoevable en raison des dispositions 
de lfart?r>le 14, paragraphe 5 de la Convention et du Protocole additionnel 
X-d'Atlantic City. " 

Veuillez agréer, etc. 

L. Mulatier 
Secrétaire général 
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A N N E/vE 2 YEMEN 

Hôtel du Rhône 
Genève 

N° A 6932/TT 

Gcncvc, le 26 juin 19!?1 

Monsieur le Secrétaire général de 
l'Union Internationale des télécommunications 
Palais Wils«n 
Genève 

Monsieur le Secrétaire général de l'U.I.T., 

Comme suite a notre entretien verbal concernant la participation 
de mon pays, le Royaume du Yémen, au budget de l'Union, j'ai l'honneur de 
vous demander par la présente de bien vouloir changer la participation du 
Yémen de trois unités en une seule unité, considérant que le nombre des té
légrammes que nous échangeons avec l'étranger n'a jamais dépassé les 800 té
légrammes par mois, oe qui représente un minimum dans les télécommunications 
et tenant compte de l'absence actuelle absolue dans mon pays des relations 
téléphoniques internationales. 

Nous considérons ainsi que notre participation jusqu'à présent 
en trois unités était disproportionnée avec notre budget des P.T.T, et le 
nombre de nos communications télégraphiques, je vous prie donc, Monsieur le 
Secrétaire général de l'U,I,T,, de présenter cette retuête lors de la pro
chaine réunion des plénipotentiaires et de l'appuyer, afin que notre parti
cipation -gçro c haine soit d'une seule unité, c'est-a-dire en proportion aveo 
la réalité de l'importance de nos télécommunications. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général de l'CI.T,, l'ex
pression de ma haute considération, 

(signé) A, Taroici 

Délégué du Royaume du Yémen 

au C.CI.R. 
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YEMEN 

Union internationale 
des télécommunications 

Palais Wilson 
Genève 

D.2076/TT 

Objet s Changement de la classe de 
contribution de l'Administration 
du Yémeat 

Genève, le 2 juillet 1951 

Monsieur Taroici 
Délégué du Royaume du Yémen -au C.C.I.R., 
Hôtel du Rhône 
Genève 

Monsieur le Délégué, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 26 juin 
1951? par laquelle vous avez bien voulu me faire part du désir de l'Adminis
tration du Royaume du Yémen d'être rangée dans la 8eme classe (l unité) de 
contribution aux dépenses de l'Union, au lieu de la "Je classe (3 unités) 
dans laquelle elle contribue actuellement. 

Comme vous le savez, les dispositions du chiffre 5 de l'article 14 
de la Convention internationale des télécommunications d'Atlantic City (1947) 
stipulant comme suit s 

"5»Ch£gjie Membre ou Membre associé fait connaître au Secrétaire général la 
classe qu'il a choisie. Cette décision est communiquée aux autres Membres 
et Membres associés par le Secrétaire général, elle ne peut être modifiée 
entre la date d'entrée en vigueur de la présente Convention et 1 Couverture 
de la prochaine Conférence de plénipotentiaires". 
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Dans ces conditions, le changement de classe ne peut avoir lieu 
avant la prochaine Conférence de plénipotentiaires, prévue en octobre 1952 
a Buenos Aires. 

En attendant, je ne manquerai pas de soumettre votre requête au 
Conseil d'Administration de l'Union, lors de sa prochaine réunion en avril 
1952, a l'intention de la Conférence de plénipotentiaires. Les commentai
res éventuels du Conseil a cet égard seront transmis a l'Administration du 
Yémen en temps voulu. 

Veuilles agréer, Monsieur le délégué, l'assurance de ma haute 
considération. 

Pour L. Mulatier 
Secrétaire général 

(signé) H, Tcwnshend 
Secrétaire général par intérim 
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YEMEN 

Union internationale 
dds télécommunications 

Palais Wilson 

Genève 

D 1^96/Fi Genève, le 9 mai 1952. 

Objets Changement de la classe de contri
bution de l'Administration du 
Royaume du Yémen. 

Réf. s Lettre du 26 juin 1951 de M. Tarcici, 
votre Délégué à la réunion du CCIR, 
Genève • 
n/lettre D 2076/TT du 2 juillet 1951? 
a M. Tarcici, Genève. 

PAR AVION 
Monsieur le Ministre des 
Postes, Télégraphes et Téléphones, 
S a.ji a a - via Aden 
Royaume du Yemon. 

Monsieur le Ministre, 

Me référant a la correspondance susmentionnée, au sujet de la deman
de do votre Administration d'être rangée dans la 8e classe (l unité) de contri
bution aux dépenses de l'Union, au lieu do la 7° classe («3 unités), j'ai l'hon
neur de vous informer que le Conseil d'administration do l'U.I.T., siégeant 
actuellement a Genève, m'a chargé do vous fairo connaître quo, selon votre dé
sir, votre requête do déclassement sora soumise a la Conférence de plénipoten
tiaires de Buenos Aires. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute con

sidération. 

L, Mulatier 
Secrétaire général 
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A N N E X E 

VIET-NAM 

ETAT DU VIET-NAM 
Direction générale des 

Postes et Télécommunications 
CABINET 

Le Directeur général 
cbas postes ot télécommun cations 
du Viet-Nam 

Objet s Demande de déclassement pour 
les contributions de l'Union. 

Saigon, le 20 août 1952 

Monsieur lo Socrétaire général 
de l'Union Intern. tionale des 
Tclécommunic-tionîJ 

G e n è v e 

Monsieur le Secrétaire général, 

En application des dispositions de l'article 14 parj.gr),phe 5 àe la 
Convention Internationale des Télécommunications (Atl-tntic City 1947)? «j'ai 
l'honneur de vous prier de bien vouloir prendre note de la présente demande 
tendant à obtenir le déclassement de l'Etat du Viet-Nam de la 7eme classe 
(3 unités) à la Sème classe (l unité), au titre des contributions à l'Union 
ot de la souL.cttr.ea la prochaine Conférence des plénipotentiaires à Buenos Aires. 

Cette demande est motivée par l'état do guerre permanent au Viêt-Nam, 
dont le budget deit contribuer pour une large part à 1.. Défense Nationale. 

Veuillez agréer, etc. 

(Signé) Nguyen-Van-Mo 
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Union internationale 
des télécommunications 

Palais Wilson 
Genève 

N«> D.2878/Fi 
Objet 8 Demande de uêclassemant pour les 

contributions de l'Union 

Réf. s votre lettre F> 519/TGD du 20 Août I952 

PAR AVION 

VIET-NAM 

Genève, le 28 août 1952 

Monsieur le Directeur général 
des postes et télécommunications 
du ViÔt-Nam 

S a i' g 0 n 

Monsieur le Dire-0tour général, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 20 août 1952, par 
laquelle vous exprimez le désir d'obtenir le déclassement de l'Etat du Viêt-Nam 
de la 7eme classe (3 unités) à la 8ème classe (l unité),"pour ses contributions 
aux frais de l'Union, et de vous informer que votre requête sera soumise a la 
prochaine conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires. 

Veuillez agréer, 

Pour le Secrétaire général: 

W.F. Studer 
Conseiller de l'U.I.T. 



Union internationale 
des télécommunications 

Document N° 16-F 

1er octobre 1952 
CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

SITUATION VIS-A-VIS DE L'UNION DE LA 
REPUBLIQUE POPULAIRE DE MONGOLIE 

Le Secrétaire général a reçu le 10 septembre 1952 le télégramme 
suivant de Ulan Bator s 

"Je voudrais vous prier de faire savoir a la Conférence de 
plénipotentiaires de l'Union internationale des télécom
munications a Buenos Aires ce qui suit % Le Gouvernement 
de la République0 populaire de Mongolie déclare que la ré
solution de la Conférence de plénipotentiaires de 1947 
sur l'exclusion de la République populaire de Mongolie du 
nombre des Membres de l'Union internationale des télécom
munications est illégale autant que la République populaire 
de Mongolie a adhéré a la Convention internationale des 
télécommunications signée a Madrid le 9 décembre 1932 en 
conformité de l'article 3e-cette Convention et a signé 
également le Règlement des radiocommunications de 1947 a 
Atlantic City.^La République populaire de Mongolie insis
te a restituer dans ses droits aux rangs des Membres de 
cette organisation a la prochaine Conférence de plénipo
tentiaires a Buenos*Aires = Au nom du Gouvernement de la 
République populaire de Mongolie le Ministre par intérim 
de la communication de la République populaire de Mon
golie Sambou Ulan Bator 8 septembre 1952." 



Union internationale Document N° 17-F 
des télécommunications 1er octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

SITUATION VIS A VIS DE L'UNION DE LA 

REPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Le Secrétaire général a reçu de Péking le télégramme ci-dessous daté du 

23 septembre 1952s 

"Monsieur Léon Mulatier, Secrétaire général de l'Union internationale 

des télécommunications, Genève. 

En date des 29 mars, 1er avril et 26 août 1950, j'ai télégraphié à 
l'Union internationale des télécommunications, au nom de la République-
populaire de Chine, pour l'aviser que M. Li Chiang avait été nommé premier 
délégué de la République populaire de Chine aux diverses conférences de 
l'U.I.T. et pour demander l'expulsion de tous les organismes et conféren
ces de l'U.I.T. des prétendus délégués de ce qui subsiste de la clique du 
Kuomintang à Taiwan. L'U.I.T., agissant sous la pression et la domination 
du Gouvernement des Etats-Unis, a exclu indûment les délégués légaux de la 
République populaire de Chine et continue à admettre illégalement les pré
tendus délégués de ce qui reste de la clique du Kuomintang a Taiwan. Ceci 
constitue un acte illégal minant la coopération internationale et violant 
les droits légitimes du peuple chinois. 

Le Gouvernement central du peuple de la République populaire de Chine 
est le seul gouvernement représentant légalement la Chine. Les quelques 
survivants de la clique du Kuomintang à Taiwan, répudiée depuis longtemps 
par les peuples chinois, ne sont en aucune manière qualifiés pour repré
senter la Chine. La République populaire de Chine a exploité et dévelop
pé de vastes réseaux de télécommunication avec tous les pays du monde. 
Toute conférence s'occupant du service international des télécommunications 
ou de plans d'attribution de fréquences a laquelle les délégués de la Ré
publique populaire de Chine ne participeraient pas ou ne donneraient pas 
leur accord, ne serait nullement à même de résoudre les problèmes interna
tionaux de télécommunication. 
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Etant donné que l'U.I.T. tiendra sa conférence de pléni
potentiaires à Buenos Aires (Argentine) des le lor octobre 1952 
j'ai l'honneur de vous informer par la présente, au nom du Gou
vernement central du peuple de la République populairo do Chine, 
que celle-ci a désigné M. Wang Tze Kang, comme premier délégué 
et plénipotentiaire à ladite Conférence. Je tiens a déclarer 
formellement que si la Conférence de plénipotentiaires persiste, 
sous la pression du Gouvernement des Etats-Unis, à empêcher la 
participation des délégués de la République populaire de Chine 
ou continue à admettre les prétendus délégués de ce qui reste 
de la clique du Kuomintang à Taiwan, toutes les résolutions 
qu'elle prendra seront illégales et, par conséquent, nulles et 
non avenues et que les Etats-Unis et les pays qui les suivent 
seront tenus pour entièrement responsables de la rupture de la 
coopération internationale qui en sera la conséquence et qui 
aura pour résultat d'entraver l'exploitation régulière du ser
vice international de télécommunication et de provoquer le dé
sordre dans le domaine des ondes radioélectriques. 

Veuillez me répondre par télégramme et transmettre ce qui 
précède également par télégramme à tous les Membres de l'U.I.T. 

23 septembre 1952 

Chou en-lai, 
Ministre des Affaires étrangères du Gouvernement 
central du peuple de la République populairo 

de Chine" 

Le Secrétaire général a accusé réception par télégramme de la 
communication ci-dessus. 

Les télégrammes du 29 mars et du 26 août 1950 mentionnés dans 
la communication de la République populaire de Chine ont été portés à la 
connaissance des Membres de l'Union dans les Notifications N° 597 d.u-
ler avril I95O et 607 du 1er septembre 1950 respectivement. 

D'autre part le télégramme du 26 août 1950 a été soumis au 
Conseil d'administration au cours de sa 5ème session dans le document 
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N° 624/CA5 qui a été discuté à la lère séance do ladite session (Doc,N° 
649/CA5)« Les débats ont conduit au rejet par le Conseil d'un projet 
de résolution tendant à inviter le Gouvernement de la République popu
laire de Chine à désigner une personne qualifiée comme représentant au 
Conseil d'administration. 



Union internationale 
des télécommunications Document Ns 18-F 

1er octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

SITUATION VIS-A-VIS DE L'UNION 
DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Le Secrétaire général de l'Union a reçu une lettre datée 
du 22 août 1952, de M. le Président du Conseil des Ministres de la 
République démocratique allemande ainsi qu'une lettre datée du 
15 septembre 1952 de M. le Ministre des Affaires étrangères de la
dite République-. Ces deux lettres sont reproduites en annexes au 
présent rapport. 

On trouvera en annexe N° 3, a titre d'information, copie de 
la lettre du Secrétaire général du 19 juin 1952 dont il est fait men
tion dans la communication de la République démocratique allemande 
du 22 août. 

Annoxes s 3 
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ANNEXE N° 1 

Traduction do l'allemand 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Le Président du Conseil des Ministros 

A l'Union internationale 
des Télécommunications, 
Secrétariat général, 
G e n~ e v e 
Palais Wilson 

Monsieur le Secrétaire général, 

Le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
l'honneur d'accuser réception de la lettre du 19 juin 1952 du Secré
tariat général de l'Union internationale des Télécommunications, aux 
termes de laquelle le Conseil d'administration de l'Union internatio
nale des Télécommunications a refusé, au cours de la neuvième séance 
pleniere de sa Vllème session, de prendre acte de la demande d'adhé
sion du 3 octobre 1951 et du 18 avril 1952 de la République démocra
tique allemande. 

Lo Gouvernement de la République démocratique allemande a 
l'honneur de répondre comme suit a cette communication s 

La décision du Conseil d'administration va à 1'encontre du 

Protocole additionnel N° II à la Convention internationale des Télé

communications d'Atlantic City (1947)»° 
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La déclaration de la Commission do contrôle soviétique 
on Allemagne du 12 avril 1952? par laquelle la Commission de Contrôle 
eoTiétique considère que le moment est venu pour la République démo
cratique allemande d'adhérer a la Convention, a oté transmise par let
tre du 18 avril 1952. 

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
proteste contre oette violation de la Convention internationale des 
Télécommunications et demande que cette protestation contre l'atti
tude illégale du Conseil d'administration soit portée à la connais
sance de la Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationa
le des Télécommunications qui se tiendra en octobre a Buenos Aires. 

Se fondant sur le Protocole additionnel N° II et les 
dispositions.du deuxième paragraphe de l'article 17 de la Convention 
internationale des Télécommunications, le Gouvernement de la Républi
que démocratique allemande prie le Secrétariat général do l'Union des 
Télécommunications de procéder à l'enregistrement de l'adhésion de la 
République démocratique allemande. 

Veuillez agréer .,•• 

(signé) 0. Grotewohl 

Berlin, le 22 août 1952. 
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ANNEXE N° 2 

Traduction de l'allemand 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

Le Ministre 

Berlin, NW7, le 15.9.1952 
Luisenstrasse 56. 

A Monsieur Mulatier, 
Secrétaire général 
de l'Union internationale 
des Télécommunications 

G e n è v e 
Palais Wilson. 

Monsieur le Secrétaire général, 

Le Gouvernement de la République démocratique allemande a l'honneur 
de communiquer ce qui suit au Secrétaire général de l'Union internationale 
des Télécommunications, en le priant de vouloir bien soumettre la présente 
lettre, comme document, a la Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des communications de Buenos Aires s 

Le Gouvernement de la République démocratique allemande constate 
que la décision prise par le Conseil d'administration, "au cours do sa nou-
vième séance plénière du 30 mai 1952? do refuser do prendre acte de l'adhésion 
de la République démocratique allemande a la Convention internationale dos 
télécommunications, est illégale, ledit Conseil d'administration n'ayant pas 
le droit, aux termes de la Convention internationale des télécommunications, 
de se prononcer sur la prise en considération Ae l'adhésion de la République 
démocratique allemande à la Convention internationalo des Télécommunications. 

En effet, conformément au paragraphe 2 do l'article 17 do la Convon
tion internationale des télécommunications (Atlantic City 1947)? ainsi qu'au 
Protocole additionnel N° II, l'Allemagne doit être admise comme Mombro ordi
naire de l'Union, lorsque les conditions requises a cet effet sont romplios. 
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Ainsi qu'il ressort de la lettre do M. Otto Grotewohl, Présidont » 
du Conseil do la République démocratique allemande, ainsi que do la lottro de 
Me Tschuikow, Président de la Commission do contrôle soviétiquo, la République 
démocratique allomando a rempli les conditions requises et, par conséquent, 
sa déclaration <3'adhésion a la Convention internationale des télécommunications 
faito conformément a la douxiome phrase du paragraphe 2 do l'articlo 17, a 
pris effet. 

Ni la Convention, ni lo Protocole additionnel N° II ne contionnent 
dos dispositions quelconques prévoyant un traitement discriminatoire ou pri
vilégié d:une partie do l'Allemagne. 

Par lo dépôt do l'instrumont d'adhésion, ainsi quo par la lottro 
do M, Tschuikow, Président de la Commission de contrôle soviétique, la Ropu
bliquo démocratique allomando est dovenuo, conformément au Protocolo addition
nai ïï° II, Membre ordinaire do l'Union. L'enregistrement de l'adhésion ot la 
notification aux Mombros de l'Union n'a, conformément à la premioro phrase du 
paragraphe 2 de l'article 17 qu'un caractère d'information. En consequenco, 
la décision du Consoil d'administration do l'Union internationale dos télécom
munications du 30.5«52 est sans offot légal. 

Le Gouvernement do la République démocratique allemande ne reconnaît 
pas la raison pour laquelle ses représentants n'ont pas été invités a assister 
a la Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale do Buenos Aires 
ot se -voit obligé d'insister pour que ses-représentants soient convoqués ot 
participent a 3a Conférence. 

Veuillez agréer, Monsieur le Socrétairo général •.• 

(signé) DERTINGER 
Ministro des Affaires étrangères. 

Scoau 
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ANNEXE N° 3 

N° D 2095/TT 

Objet s Adhésion de la République démocratique 
allemande a la Convention internationale 
des télécommunications d'Atlantic City 

Réf. s n/N° D 180/TT 

Genève, lo 19 juin 1952 

A son Excellence Monsieur 0. Grotowohl 
Présidont du Consoil des Ministres de 
la République démocratique allomando 

B E R L I N 

Excellence, 

J'ai bien reçu par l'entremise du Gouvernement suisse votre lottro 
du 18 avril 1952? ainsi que la note de la Commission de contrôle soviétique 
en Allemagne, approuvant la déclaration d'adhésion do la République démocra-

* é* m* 

tique allemande a la Convention internationale dos tolocommunications 

d'Atlantic City (1947). 

J'ai l'honneur, a ce propos, de vous faire connaître co qui suit s 

La déclaration d'adhésion a la Convontion intornationalo dos télé
communications du 3 octobre 1951? ainsi quo les communications susvisées 
ont été soumises au Conseil d'administration do l'Union intornationalo dos 
télécommunications lors de sa 7e Session (avril-juin 1952). Après une discus
sion qui a eu liou au cours de la 9e séance plénierd (30 mai 1952) du Consoil 
d'administration, une proposition formelle de chargor le Socrétaire général 
do l'Union d'enregistrer l'adhésion de la République démocratique allomando 
a été mise aux voix. 

Cette proposition a été repoussée par 9 voix contre 2 avoc 5 abs
tentions! deux membres étaient absents. 

Veuillez agréer, etc. 

(signé) H. Townshend 
pour L. Mulatier 
Socrétairo général 
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dos télécommunications * 2 octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

ORGANISATION INTERNATIONALE DE RADIODIFFUSION 

Lo Socrétairo général a roçu lo 30 septembre 1952 lo télé
gramme suivant du Consoil d*administration do l'Organisation intorna
tionalo do radiodiffusion s 

"M. Léon Mulatior Socrétairo général Conféronco do plénipoten
tiaires do la UIT Buenos Airos Monsieur lo Socrétairo général 
La 22ome réunion du Consoil d'administration do l'organisation 
intornationalo do radiodiffusion (OIR) a laquollo la radiodif
fusion du pouplo do Chino pays comptant 500 millions d'habi
tants ost affiliée ostimo nécessaire dans l'intérêt de la col
laboration intornationalo dans le domaine do la radiodiffu
sion d'adrossor a 1:Union intornationalo des télécommunica
tions ot a la Conférence do plénipotentiaires do l'UIT qui 
s'ouvrira lo 2 octobre 1952 à Buenos Airos la lottro suivantes 
Honorables Mombros do l'Union internationale des télécommuni
cations Messieurs los délégués do la Conférence do plénipo
tentiaires Trois annoos so sont écoulées depuis la proclama
tion do la République populairo do Chino point Depuis cotto 
date lo Gouvomoment contrai populaire do la République 
populairo do Chino - seul gouvernement légal do la Chino -
oxorco lo pouvoir sur tout lo territoire du pays â l'oxcopticn 
de lrIlo do Taivan occupée par los forcos armées des Etats-
Unis d'Amérique point Lo Gouvernement central populairo do 
la Ropubliquo populairo do Chino dispose sur tout lo torri
toiro do la Chine do milliers do frequoncos enregistrées par 
los organismes do l'Union utilisées par différents sorvicos 
do radiocommunications administro ot contrôlo tous los moyons 
do télécommunication ot do radiodiffusion sur lo torritoiro 
du pays point La Ropubliquo populairo do Chine maintient et 
élargit los télécommunications avec les pays du monde ontior 
point II ne fait pas do doute qu'aucune conférence concornant 
lo? services dos télécommunications internationales ou la 
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répartition de fréquences se déroulant sans la participation 
et le consentement des délégués do la Ropubliquo populairo do 
Chino ne peut aboutir à la solution do problèmes internatio
naux de tolocommunications quels qu'ils soient point virgule 
que personne sur le territoire do la Chino sauf lo Gouvernement 
légal de la Chine à savoir lo Gouvernement contrai populairo 
de la République populaire do Chino n'a ni lo droit ni la 
possibilité d'être rosponsablo dos mesures a prondro pour 
exécuter los obligations do la Convontion intornationalo dos 
télécommunications et dos Roglemonts y annexés (Convontion 
internationale des télécommunications Annexe 2 
Atlantic City 1947) nonobstant l'Union internationale dos télé
communications sous la pression du Gouvernement dos Etats-Unis 
d'Amérique violant la Convontion intornationalo dos télécom
munications n'a pas admis los représentants légaux do la 
République populaire de Chino a participor aux travaux dos 
organismes de l'Union et à ses conféroncos ot do plus los 
soi-disant délégués résidu do la oliquo du Kuomintang do l'Ilo 
de Taivan balancés il y a longtemps par lo pouple chinois 
délégués qui pour cotte raison n'ont aucun droit do repré
senter la Chino et aucune possibilité d'ôtro rosponsablos dos 
mesures a prondro pour exécuter los obligations do la Convon
tion internationale des télécommunications et dos Roglomonts 
y annexes participent toujours aux travaux dos organismes et 
des conférences de l'UIT point Cotto tactique inéquitable de 
l'Union internationale des télécommunications par laquelle 
celle-ci viole la lettre et l'esprit de la Convention inter
nationale des télécommunications n'avance en rien los objoc-
tifs principaux de la Union exposés dans la Convention intor
nationalo des télécommunications point Au contraire uno tac
tique pareille n'est autre chose qu'un travail de sape pour 
faire échouer la collaboration intornationalo ot foulor bru
talement du piod los droits légaux du pouplo do Chino pays 
comptant 500 millions d'habitants point II ost naturel qu'au
cune Résolution de l'Union et de sa Conférence concernant los 
questions de télécommunication et de radiocommunication 
d'une envergure universelle ne puisse être mise en pratique 
étant donné qu'aucune résolution ns peut être reconnue par 
lo Gouvernement central populaire do la République populairo 
de Chine si elle est adoptée sans la participation do sos 
représentants point L'organisation internationale do radio
diffusion (OIR) unissant los services do radiodiffusion -
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branche la plus importante des radiocommunications - do 
18 pays d'Europe et d'Asie part do l'intérêt profond que 
l'OIR porte à une très large collaboration intornationalo 
concernant la radiodiffusion à l'élargissement et à l'amé
lioration de cette collaboration dans lo domaino do l'uti
lisation rationnelle do tous les moyens do télécommuni
cation et de radiocommunication point \oilà pourquoi l'OIR 
est intéressé a oo que la Conférenoe do plénipotentiaires 
adopte des rosolutions pratiques ot substantielles conformos 
aux intérêts dos peuplos point La 22emo Réunion du Conseil 
d'administration do l'OIR 'adresse à l'Union intornationalo 
des télécommunications a vous Messieurs les délégués munis 
de pleins pouvoirs et a tous les pays Mombros dG l'Union 
une proposition de soutenir la domando équitable du Gou
vernement de la Chine à savoir du Gouvornomont contrai 
populairo de la Ropubliquo populairo do Chino concornant 
la participation aux travaux des organismes do l'Union ot 
de ses conféronoes dos délégués do la République populairo 
de Chine d'écarter dos organismos do l'Union ot do la 
Conférence do plénipotentiaires do l'UIT qui s'ouvrira lo 
2 octobre a Buenos Airos los soi-disant délégués résidu 
de la clique du Kuomintang do l'Ile do Taivan point L'Orga
nisation internationale do radiodiffusion (OIR) est pro
fondément convaincue quo l'adoption d'une pareille résolu
tion équitable et logale contribuera au ronforcomont do la 
collaboration internationale dans lo domaino do 1:applica
tion rationnelle do tous los moyens do télécommunication 
ot de radiocommunication a la consolidation do la paix 
dans lo monde entier* Budapest le 30 septembre 1952 22omo 
Réunion du Conseil d'administration do l'OIR." 



Union internationale Document N°- 20-F 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

PROPOSITION N° 667 

U.R.S.S. 

(Projet d'amendement de l'article 1 de la Convention) 
(Cette proposition remplace les propositions 
de l'URSS publiées par le Secrétaire général 

comme propositions N° 13 et 18.) 

Il est proposé que l'Article 1 de la Convention ait la teneur suivantes 

ARTICLE I 
Composition de l'Union 

1. L'Union internationale des télécommunications comprend des 
Membres et des Membres associés. 

2. Est Membre de l'Union s 

a) tout pays ou groupe de territoires énuméré dans l'Annexe 1, 
après signature et ratification de la Convontion, ou adhé
sion à cet Acte par le pays ou groupe de territoires, ou 
pour son compte! 

Un délai de.. années à partir de la date de la signa
ture de la Convention est imparti pour la ratification. 

b) tout pays souverain non énuméré dans l'Annexe 1 qui adhère 
à la Convention, conformément aux dispositions de l'arti
cle 17. 

3. 1. Tous les Membres ont le droit de participer aux conférences 
de l'Union et sont éligibles à tous ses organismes. 

2. Chaque Membre a droit à'une voix à toutes les conférences de 
l'Union et à toutes les réunions des organismes de l'Union dont 
il est membre. 
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Un Membre qui n'a pas déposé l'instrument de ratification de la 
Convention a la fin du délai fixé au paragraphe 2 a) ci-dessus, est considéré 
comme n'ayant qualité pour voter a aucune conférence e l'Union ni a aucune 
réunion des organismes ce l'Union dont il est membre, et ceci jusqu'à ce que 
ledit instrument de ratification ait été déposé auprès du Secrétaire général. 

4» Est Membre associé de l'Union s 

a) tout pays non Membre de l'Union aux termes du paragraphe 2 ci-dessus, 

qui adhère a la Convention conformément aux dispositions de l'article 

17 s 

b) tout territoire ou groupe de territoires, n'ayant pas l'entière 
responsabilité de ses relations internationales, pour le compte 
duquel un Membre de l'Union a signé et ratifié ia présente Conven
tion ou y a adhéré conformément aux dispositions des articles 17 
et 18! 

o) tout territoire sous tutelle au nom duquel les Nations Unies ont 
adhéré a la présente Convention, conformément a l'article 19« 

5. Les Membres associes ont les mêmes droits et obligations que les 
Membres de l'Union. Toutefois, ils n'ont p:.s le droit de vote dans les confé
rences ou autres organismes de l'Union. Ils ne sont pas éligibles dans les 
organismes de l'Union dont les Membres sont désignés par les conférences de 
plénipotentiaires ou les conférences administratives. 

MOTIFS ? 

1. Pour développer la collaboration internationale afin d'améliorer et 
de rendre plus efficace l'exploitation des télécommunications de tout genre 
et pour établir une procédure adéquate permettant l'entrée dans l'Union de 
nouveaux Membres et Membres associés. 

L'Article 1 de la présente Convention n'atteint pas ces buts et doit 
par conséquent être amendé. 
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Le texte proposé créera les conditions les plus favorables aux activités 
de l'UIT et a la collaboration internationale dans le domaine des télécommuni
cations. 

2. La disposition prévoyant que seuls les Membres de l'Union qui ont 
déposé les instruments de ratification auront droit de vote aux conférences 
et réunions incitera les pays à ratifier promptement la Convention. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

Rji U3LIQUE. ARGENTINE 

P R O J E T 

DE REGLEMENT INTERIEUR DE LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

DE BUENOS AIRES 

Article 1er 

ORDRE DES PLACES 

Aux séances de l'Assemblée plénière, les délégations sonx rangées 
dans l'ordre alphabétique des noms en français des pays représentés. 

Article 2 

PREMIERE SEANCE DE L'ASSEMBLEE PLENIERE 

La première séance de -l'Assemblée pleniere est ouverte par une 
personnalité désignée par le Gouvernement invitant. 

x-rticle 3 

ELECTION DU PRESIDENT ET D^S VICE-PiiESIDENTS 
CONSTITUTION DU SECRETARIAT 

A la première séance de l'Assemblée plénière, il est procédé 

1) a l'élection du Président et des Vice-Présidents de la Conférence, 

2) a la constitution du Secrétariat de la Conférence, lequel est composé 
de personnel du Secrétariat général de l'Union et, le cas échéant, 
de personnel de l'Administration du Gouvernement invitant. 
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Article 4 

POUVOIRS DU PRESIDENT 

1. Outre l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par le présent 
règlement, le Président prononce l'ouverture et la clôture de chaque 
séance de l'Assemblée plénière, dirige les débats, veille à l'application 
du présent règlement, donne la parole, met les questions aux voix et 
proclame les décisions adoptées. 

2. Il dirige les travaux de la Conférence et veille au maintien de 
l'ordre au cours des séances. Il statue sur les motions d'ordre et a, en 
particulier, le pouvoir de proposer l'ajournement ou la clôture du d'bat, 
la levée ou la suspension d'une séance. Il peut aussi décider d'ajourner 
une assemblée ou une séance plénière, s'il le juge nécessaire. 

3. Il doit veiller a ce que les débats soient limités au sujet en 
discussion et il peut interrompre tout orateur qui s'écarterait do la 
question traitée, pour lui rappeler la nécessité de s'en tenir à ladite 
question. 

Article 5 

INSTITUTION DES COMMISSIONS 

L'Assemblée plénière peut instituer des commissions pour examiner 
des questions soumises aux délibérations ae la Conférence. Ces commissions 
peuvent instituer des sous-commissions qui, à leur tour, peuvent instituer 
des sou.s-sous-commissions. Les commissions et sous-commissions peuvent égale
ment, si elles le jugent nécessaire, constituer des groupes de travail. 

Article 6 

COMPOSITION DES COMMISSIONS 

Les commissions sont composées des délégués des Membres ou Membres 
associés qui en on fait la demande ou qui ont été désignés par l'Assemblée 
plénière. 

Artiole. 7 

PRESIDENTS, VICE-PRESIDENTS ET RAPPORTEURS DES COMMISSIONS 

1. Le Président de la Conférence soumet a l'approbation de l'Assemblée 

plénière le choix du président et du ou des vice-présidents de chaque 

commission. 
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2. Le président de chaque commission propose a sa commission la 
nomination des rapporteurs et le choix des présidents, vice-présidents 
et rapporteurs des sous-commissions qu'elle institue. 

Article 8 

CONVOCATION AUX SEANCES 

Les séances de l'Assemblée plénière, des commissions et sous-
comuissions sont annoncées, suffisamment a l'avance au siège de la Conférence 
ou par communication directe aux intéressés. 

Article 9 

PROPOSITIONS SOUMISES AVANT L'OUVERTURE DE LA CONFERENCE 

Les propositions soumises avant l'ouverture de la Conférence sont 
réparties par l'Assemblée plénière entre les.commissions compétentes, consti
tuées conformément aux dispositions de l'article 5 du présent règlement. 

Article 10 

PROPOSITIONS OU AMENDEMENTS PRESENTES AU COURS DE LA CONFERENCE 

1. Toute proposition ou amendement présenté après l'ouverture de la 
Conférence doit être remis au Président de la Conférence ou au président 
de la commission compétente selon le cas. 

2. Aucune proposition ou amendement ne peut être présenté s'il n'est 
contresigné ou appuyé par le chef de la délégation du pays intéressé ou 
éventuellement par son suppléant. 

3. Toute proposition ou amendement doit être présenté dans la rédaction 
définitive qui devra être examinée. 

4. l) Le Président de la Conférence, ou s'il y a lieu, le présidont de la 
commission compétente décide en chaque cas, si une proposition ou un 
amendement doit être présenté aux délégations par distribution du 
texte ou simplement par communication verbale. 
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2) En général, le texte de toute proposition importante qui doit faire 
l'objet d'un vote de l'Assemblée plénière doit être distribué dans les 
langues de travail de la Conférence, suffisamment tôt pour permettre 
son étude avant la discussion. 

Toute personne autorisée peut lire ou demander qu'il soit donné 
lecture en séance plénière de toute proposition ou amendement présenté par 
elle au cours de la Conférence et peut être admise à en exposer les motifs. 

Article 11 l 

CONDITIONS PREALABLES A L'EXAMEN OU AU VOTE 
D'UNE PROPOSITION OU D'UN AMENDEMENT 

Aucune proposition ou amendement présenté par une délégation avant 
l'ouverture de la Conférenoe ou durant celle-ci ne peut être mis en discussion 
ou faire l'objet d'un vote si, au moment de son examen par l'Assemblée plénière 
ou en commission, il n'est pas appuyé par au moins une autre délégation. 

Article 12 

PROPOSITIONS RESERVEES OU DIFFEREES 

Quand une proposition ou un amendement a été réservé ou quand son 
examen a été différéj la délégation sous les auspices ae laquelle il a été 
présente doit veiller a ce que cette proposition ou cet amendement ne soit pas 
perdu de vue par la suite. 

Artiole 13 

CONDUITE DES DEBATS 

1, Quorum 
Pour qu'un vote soit valablement pris au cours d'une séanco d'Assem

blée plénière, la moitié plus une au moins des délégations accréditées a 
la Conférence et ayant droit de vote doivent être présentes ou représentées 
à la séance au cours de laquelle le vote est exprimé. 

2. Ordre de discussion 

l) Les personnes désirant prendre la parole ne peuvent le faire qu'après 
avoir obtenu le consentement du Président. En règle générale, elles 
commencent par indiquer qui elles représentent. 
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2) Toute personne ayant la parole doit s'exprimer lentement et distinc
tement, en séparant bien les mots et en marquant des temps d'arrêt afin 
de permettre a tous de bien comprendre sa pensée. 

3. Motion d'ordre 

1) AU cours des débats, une délégation peut soulever tout point d'ordre qu'elle 
juge nécessaire et ce point d'ordr« donne immédiatement lieu a une décision 
du Président conformément au règlement intérieur. Toute délégation peut 
en appeler de la décision du Président, mais celle-ci reste valable en 
son intégrité si elle n'est pas annulée par la majorité des délégations 
présentes et trotant. 

2) La délégation qui présente une motion d'ordre ne peut, dans son intervention, 

traiter du fond de la question en discussion. 

4. Ordre de priorité des motions 

L'ordre de priorité a assigner aux motions dont il est question au 

paragraphe 3 du présent article est le suivant t 

1) suspension de la séance! 
2) levée de la séance $ 
3) ajournement du débat sur la question en discussion! 
4) clôture du débat sur la question en discussion. 

Cet ordre de priorité prévaut dans tous les cas sur toutes les autres 

propositions et motions présentées. 

5* Motion de suspension ou de levée de la séance 

Pendant la discussion d'une question, une délégation peut à tout moment 
proposer de, suspendre ou de lever la séance. Toute motion dans ce sens doit 
être immédiatement mise aux voix, sans discussion préalable. 

6. Motion d'ajournement du débat 

Pendant la discussion de toute question, une délégation peut proposer 
l'ajournement du débat. Au cas où une telle motion est suivie d'un débat, 
seuls deux orateurs? outre l'autieur de la action, peuvent-y prendre part> 
l'.un en faveur *&© la motion et l'autre contre. 

7, Motion de clôture du débat 

A tout moment, une délégation peut proposer que le débat sur la question 
en discussion soit clos, après épuisement de la liste d. s orateurs inscrits 
à ce moment là. En ce cas, la parole n'est accordée qu'a deux orateurs opposés 
a la clôture, après quoi la motion est immédiatement mise aux voix. 
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8. Limite ae la durée des intorventions 

1) L'Assemblée plénière peut éventuellement limiter la durée et le nombre 
aes interventions d'un même orateur sur un sujet déterminé. 

2) Toutefois, sur les questions ae procédure, le Président limite la durée 
de chaque intervention a cinq minutes au maximum. 

3) Quand un orateur dépasse le temps qui lui a été accordé, le Président 
l'annonce a l'assemblée et déclare l'exposé terminé. 

9» clôture de la liste des or teurs. 

1) AU cours d'un débat, le Président peut donner lecture ae la liste des 
orateurs inscrits et, avec l'assentiment de l'assemblée, déclarer cette 
liste close. Cependant, le Président peut, s'il le juge o^vortun, accorder, 
à titre exceptionnel, le droit "de répondre à tout discours prononcé même 
après la clôture de la liste. 

2) Lorsque la liste des orateurs est épuisée, le Président prononce la 

clôture du débat. 

10. questions àe compétence 

Les questions de eompétence ^ui peuvent se présenter doivent être 
réglées avant qu'il soit voté sur le fond de la question en discussion. 

11. Retrait et nouvelle présentation d'une motion 

Toute motion peut Ct_e retirée avant qu'elle a"t été mise aux voix, 
sous réserve qu'elle n'ait pas fait l'objet d'un amendemont. Une motion ainsi 
retirée peut être présentée c nouveau ou reprise par une autx-e délégation. 

Article 14 

DROIT DE VOTE 

1. I _ A toutes le^ séances de la Conférence, chaque Kembre u.e l'Union a 
droit a une voix, conformément a l'Article 1 de la Convention. 

2. Aucune délégation n'est autorisée a voter tant que ses pouvoirs ne sont 
,jas déclarés en bonne et due forme. 
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3. Toute délégation dûment accréditée peut donner mandat a une délégation 
également accréditée pour qu'elle la représente et vote en son nom au cours 
d'une ou ue plusieurs séances auxquelles elle ne peut assister. 

4» En aucun cas, une délégation ne .peut exercer plus d'un vote par 
procuration. 

Article 15 

VOTE 

1. Définition de la majorité 

1) a) La majorité est constituée par la moitié plus une des délégations 
présentes et votant. 

b) Les abstentions ne sont pas prises en considération dans le décompte 

des votes nécessaires pour constituer la majorité. 

c) En cas de partage des voix, la proposition ou l'amendement est considéré 
comme rejeté. 

2) Aux fins du présent règlement, est considérée comme "délégation présente 
et votant" toute délégation qui se prononce pour ou contre une proposition 

2. Majorité spéciale 

En ee qui concerne l'admission u.es Membres de l'Union, la majorité 
nécessaire est fixée par l'Article I de la Convention. 

3. Abstentions de plus de cinquante pour cent 

Au cas où le nombre des abstentions dépasse la moitié du nombre des 
délégations présentes et ayant droit de vote, l'examen de la mesure sera 
renvoyé à une séance ultérieure au cours de laquelle les abstentions n'entre
ront plus en ligne de compte. 

4. Procédure de vote 

1) Les procédures de vote sont les suivantes s 

a) à mains levées, en règle générale. 

b) par appel nominal, si une majorité me se dégage pas clairement d'un 
vote selon la procédure précédente ou si une délégation le demande. 

2) Il est procédé au vote par appel nominal dans l'ordre alphabétique des 

noms en français des Membres représentés. 
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Vote au scrutin secret. 

Il ost procodé a un vote secret lorsque cinq au moins dos déléga
tions présentes et ayant qualité pour voter le demandent. Dans ce cas, lo 
Secrétariat prend immédiatement les mesures nécessaires pour assurer lo 
secret du scrutin. 

6. Interdiction d'interrompra lo vote. 

1) Quand lo scrutin ost commence, aucune délégation ne pout l'interrompre, 
sauf s'il s'agit d'uno motion d'ordre relative à la manioro dont s'ef
fectue lo scrutin. 

2) En outre, le Président a seul qualité pour autoriser, s'il 1'ostimo 
nécessaire, los explications de vote, antériouroment ou postérieurement 
au vote lui-même. 

7. Vote sur les différentes parties d'une proposition. 

1) Lorsqu'il est convenu de diviser une- proposition, ses différentes 
parties sont mises aux voix séparément. 

2) Les parties de la proposition qui sont adoptées conformément au para
graphe précédent, sont ensuite mises aux voix on bloc. 

3) Si toutes los parties du dispositif d'une proposition sont reJetées, 
la proposition elle-même est considérée comme rojetée dans son ensemble 

8. Amendements 

1) Est considéré comme amendoment touto proposition de modification tendant 
uniquement a supprimer, a ajouter ou a reviser une partie de la motion 
originale. 

2) Tout amendement à une proposition qui est accepté par la délégation au
teur de la proposition ainsi qu'éventuellement par celle ou colles qui 
l'ont appuyée, est aussitôt incorporé au te^te primitif de la proposi
tion. 

3) Aucun amendement n'est mis en discussion s'il se révole incompatible 
aveo la proposition initiale. 

4) a) Si une proposition est l'objet d'un amendement, il ost voté on 
premier lieu sur cet amendoment. 

b) Si une proposition est l'objet de plusieurs amendements, il est voté 
on premier liou sur celui des amendements qui s'écarte le plus du 
texte original! il ost ensuite voté sur celui des amendements, 
parmi ceux qui restent, qui s'écarte encore lo plus du toxte ori
ginal et ainsi de suite jusqu'à ce que tous les amendements aient 
été examinés. 

o) Si un ou plusieurs amendements sont adoptés la proposition ainsi 
modifiée est ensuite elle-même mise aux voix. 
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d) Si aucun amendement n'est adopté, le vote a lieu sur la proposi

tion initiale. 

9» Propositions relatives à une même question - Ordre de vote. 

1) Si la même question fait l'objet de plusieurs propositions, ces pro
positions sont mises aux voix dans l'ordre où elles ont été présen
tées, à moins qu'il n'en soit décidé autrement. 

2) Apres chaque vote, il peut être décidé s'il sera ou non voté sur la 
proposition suivante. 

3) Toutefois, les motions qui s'opposent à ce qu'une décision soit pri

se sur le fond des propositions en question sont considérées comme 

'des questions préalables et mises aux voix avant lesdites propo

sitions*. 

Article 16 

COM. ISSIONS ET SOUS-COMMISSIONS 

CONDUITE DES DEBATS ET PROCEDURE DE VOTE 
0 

1. Les présidents des commissions et sous-commissions ont des 

attributions analogues à celles reconnues par l'Article 4 au Président 

de l'Assemblée pleniere. 

2. Les dispositions prévues à l'Article 13 pour la conduite des 
débats sont applicables aux débats des commissions ou sous-commissions, 
sauf en matière de quorum. 

3. Les dispositions prévues à l'article 15 sont applicables aux 
votes dans les commissions ou sous-commissions sauf dans les cas du 
paragraphe 2. 

Article 17 

RESERVES 

1. En règle générale, les délégations qui ne peuvent faire par
tager leur point de vue par les autres délégations doivent s'efforcer, 
dans la mesure du possible, de se rallier à l'opinion de la majorité. 

2. Toutefois s'il apparaît à une délégation qu'une décision qui 
vient d'être prise est de nature à empêcher une ratification ultérieure 
par son gouvernement, cette délégation a le droit de formuler, à titre 
provisoire ou définitif, les réserves qu'elle estime nécessaires au 
sujet de cette mesure. 
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Article 18 

PROCES-VERBAUX DES ASSEMBLEES PLENIERES 

1. Les procès-verbaux des assemblées plénières sont établis par lo 
Secrétariat de la Conférence qui doit s'efforcer d'en assuror la distri
bution aux délégations le plus tôt possible avant la date ou oes proces-
verbaux doivent être examinés. 

2. Dans un délai de 48 heures après la distribution dos proces-
verbaux, les délégations peuvent présenter par écrit au Secrétariat de 
la Conférence, les corrections qu'elles estiment justifiéos. 

3» l) En règle générale, les proces-verbaux ne doivent contenir que 
les propositions et les conclusions, avoc les arguments sur 
lesquels elles sont fondées, dans une rédaction aussi conciso 
que possible. 

2) Néanmoins, toute délégation a le droit de demander l'insertion, 
analytique ou in-extenso, do toute déclaration formulée par ollo 
au cours dos débats. Dans ce cas, elle doit on fournir ollo-
mêmo lo texte au Secrétariat de la Conférence, dans les doux 
heures qui suivent la fin do la séanco. 

4« Il no doit, on tous cas, ôtre usé do la faculté accordée par 
l'alinéa 3(2) ci-dessus qu'avec la plus grande discrétion. 

Article 19 

COMPTE-RENDUS ET RAPPORT FINAL DES COMMISSIONS ET SOUS-COMMISSIONS 

1. l) Les débats dos commissions ot sous-commissions sont-résumés, 

séance par séanco, dans les compte-rondus où so trouvent mis on 
relief les points essentiels des discussions, ainsi quo los di
verses opinions particulières qu'il convient do noter, ainsi 
que les propositions et conclusions qui so dégagent do l'ensem
ble. 

2) Néanmoins, toute délégation a également lo droit d'user de la 
faculté prévue à l'Article 18, paragraphe 3(2). 

3) De même, il no doit ôtre recouru à lafacuité à laquelle se réfo
re l'alinéa ci-dessus qu'avec la plus grande discrétion. 

2. Eventuellement, los commissions ot les sous-commissions éta
blissent à la fin do leurs travaux un Rapport final dans lequel ellos 
récapitulent, sous une formo concise, los propositions ot los c aiclusions 
qui résultent dos études qui leur ont été confiées. 
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Artiole 20 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX, COMPTE-RENDUS ET RAPPORTS 

1. l) En règle générale, au commencement de chaque séance d'assemblée 
plénière, ou de chaque séance de commission ou de sous-oommission, le 
président demande que soit approuvé le procès-verbal ou le compte-rendu 
de la séance précédente. Ceux-ci sont considérés comme approuvés si au
cune correction n'a été communiquée au Secrétariat ou si aucune opposition 
ne se manifeste verbalement. Dans le oas contraire, les corrections né
cessaires seront apportées au procès-verbal ou au compte-rendu. 

2) Tout Rapport final doit être approuvé par la commission ou la 
sous-commission intéressée. 

2. l) Le compte-rendu de la dernière séance des commissions ou sous-
commissions est examiné et approuvé par le président de ces commissicns 
ou sous-commissions, 

2) Les procès-verbaux des séances plénières qui n'ont pas été 
distribués avant la clôture de la Conférence sont examinés et approuvés 
par le Président de la Conférence. 

Article 21 

COMMISSION DE REDACTION 

1. Les textes de la Convention, des Règlements et des Actes finals 
de la Conférence établis autant que possible dans leur forme définitive 
par les diverses commissions, en ten-nt compte des avis exprimés, sont 
soumis a la Commission de rédaction chargée d'en perfectionner la forme 
sans en altérer le sens, et de les assembler avec les textes anciens non 
amendés• 

2, Les textes, une fois revisés et assemblés, sont soumis par la 
Commission de rédaction à l'Assemblée plénière de la Conférence qui dé
cide de leur approbation où de leur renvoi,-pour nouvel examen, à la com
mission compétente. 

Article 22 

NUMEROTAGE 

1, Les numéros des chapitres, articles et paragraphes des textes 
soumis à révision sont conservés, jusqu'à première lecture en assemblée 
plénière. Les textes ajoutés prennent provisoirement des numéros bis, ter, 
etc.. et les numéros des textes supprimés ne sont pas utilisés. 
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2. Le numérotage dcTinitif des chapitres, articles et paragraphes 

est confié à la Commission de rédaction, après leur adoption en première 
lecture. 

Article 23 

APPROBATION DEFINITIVE 

Les textes sont considérés comme définitifs lorsqu'ils ont été 
approuvés en seconde lecture par l'Assemblée plénière. 

Article 24 

SIGNATURE 

Les textes définitivement approuvés par la Conférence sont soumis 
a la signature des délégués munis des pouvoirs nécessaires, en suivant 
1:ordre alphabétique des noms en français des pays représentés. 

' Article 25 

COMMUNIQUES DE PRESSE 

Des communiqués officiels sur les travaux de la Conférence ne 

peuvent être transmis à la presse qu'avec l'autorisation du Président ou de 

l'un des vice-Drésidents. 

Article 26 

FRANCHISE 

Pendant la durée de la Conférence, les délégués, les membres du 
Conseil d'administration, les hauts fonctionnaires des organismes perma
nents de l'Union et le personnel du Secrétariat de l'Union détaché a la 
Conférence ont droit à la franchise postale et télégraphique dans la mesure 
ou le gouvernement invitant a pu s:entendre a ce sujet avec les autres 
gouvernements et avec les exploitations privées reconnues intéressées. 
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SITUATION DES PAYS PAR RAPPORT A LA 

CONVENTION D'ATLANTIC CITY 

(Etat au 1er octobre 1952) 

Dans la liste suivante, les pays sont rangés d'après 

l'ordre alphabétique de leurs noms en français. 

La lettre S signifie qu'il s'agit d'un pays qui a signé la Convention. 

La lettre R signifie qu'il s'agit d'un pays qui a ratifié la Convention. 

+ + N La lettre A signifie qu'il s'agit d'un pays qui a adhère a la Convention. 

Les chiffres arabes apparaissant dans la colonne V corres
pondent aux numéros d'ordre figurant à l'annexe N° 1 a la Convention 
(dans certains cas, la désignation dos pays en question a été modifiée 
depuis la Conférence d'Atlantic City). La lettre N figurant dans cette 
même colonne signifie qu'il s'agit d'un pays non énuméré a l'annexe 
N° 1 à la Convention. 

Les pays dont le nom ost précédé d'un astérisque sont 
Membres dos Nations Unies, 

+ Afghanistan • 

Albanie (République populaire è') 

+ Arabie Saoudite (Royaume de 1') 

+ Argentine (République) . . . 

+ Australie (Fédération de 1') 

Autriche 

+ Belgique 

I I 

-

s 
s 
s 
s 
s 
s 

I I I 

-

R 

R 

R 

R 

R 

R 

IV 

A 

V 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 
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II III IV 

+ Biélorussie (République Socialiste 
Soviétique de) 

+ Birmanie 

+ Bolivie 

+ Brésil 

Bulgarie (République populaire de) 

Cambodge (Royaume du) 

+ Canada 

Ceylan 

+ Chili 

+ Chine 

Cité du Vatican (Etat de la) 

+ Colombie (République de) 

Colonies, Protectorats, Territoi
res d'Outre-Mer et Territoires sous 
mandat ou tutelle du Royaume-Uni de 
la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord 

Congo Belge et Territoires du 

S 

s 

s 

s 

R 

R 

R 

R 

R 

s 
s 

s 

s 

R 

R 

R 

R 

R 

A 

8 

9 

10 

11 

12 

N 

13 

N 

14 

15 

16 

17 

19 

•Riî ndflrJT-m-mf-' 1 

Corée (F^i'ibliquo de) 

+ Costa Rica 

+ Cuba 

+ Danemark 

+ Dominicaine (République) 

+ Egypte 

+ El Salvador (République de) 

+ Equateur 

Espagne 

+ Etats-Unis d'Amérique 

+ Ethiopie 

S 

-

S 

s 

S ' 

s 

s 

s 

-

s 

s 

R 

-

R 

R 

R 

R 

R 

R 

-

R 

R 

l 

A 

A 

21 

N 

22 

• 23 

24 

25 

26 

27 

28 

N 

29 

30 



Finlande 

+ France 

+ Grèce 

+ Guatemala 

+ Haïti (République d') 

+ Honduras (République de) 

Hongrie (République Populaire) 

+ Inde 

+ Indonésie (République d') 

+ Iran 

4* Iraq 

Irlande 

+ Islande 

+ Israël (Etat d') 

Italie 

Japon 

Jordanie (Boyaume Hachémite de) 

Laos (Royaume du) 

+ Liban 

+ Libéria 

+ Luxembourg 

+ Mexique 

Monaco 

+ Nicaragua 

+ Norvège * 

+ Nouvelle-Zélande 

4- Pakistan 

+ Panama 

4- Paraguay 

4- Pays-Bas, Surinam, Antilles néer-
• landaises, Nouvelle-Guinée 
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I I 

' S 

S 

S 

s 
s 
s 
s 
s 
s 
s 
s 
s 
s 

I I I 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

-

.R 

R 

R 

IV 

R 

R 

S 

s 
s 
s 
s 
s 
s 
s 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

« M " 

A 

A 

A 

A 

A 

R 

V 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

*>7 

38 

39 

40-

41 

42 

4? 

N 

44 

N 

N 

N 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

52 

53 

54 

JJ 

56 
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6 II III IV V 

4» Pérou S R 57 

4- Philippines (République des) S 5& 

+ Pologne (République populaire de) S R 59 

Portugal S R 60 

Protectorats français du Maroc et 

de la Tunisie S R 61 

République Fédérale d'Allemagne - - A N 

«#• République federative populaire 
de Yougoslavie S R 62 

+ République Socialista Soviétique 

de l'Ukraine S R 63 

Rhodesia du Sud S R* 64 

Roumaine (Républ.populaire) S R 65 

+ Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 
et de l'Irlande du Nord S R 66 

S 

S 

s 

s 
s 
s 
s 
s 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

4- Suéde S R 68 

Suisse (Confédération) S R 69 

+ Syrienne (République) S R 70 

4- Tchécoslovaquie S R 71 

Territoires des Etats-Unis d'Amé
rique S R 72 

Territoires d'Outre-Mer de la 

administres comme tels S K du 

Territoires portugais d'Outre-Mer S R 18 

+ Thaïlande S R 67 

+ Turquie S R 73 

4- Union de l'Afrique du Sud et Terri
toire de l'Afrique du Sud-Ouest S R 74 

4- Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques S R 75 

+ Uruguay (République orientale del') S - "J6 
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+ Venezuela (Etats-Unis de) S R 77 

Viêt-Nam (Etat du) - A N 

4- Yémen - - 78 

Zone espagnole du Maroc et ensem
ble des possessions espagnoles - - A N 

Pays dont la demande d'admission en qualité de Membre 

de l'Union a été agréée, conformément aux dispositions 

de l'article 1 de la Convention, mais qui n'a pas encore 

adhéré a la Convention 

Libye (Royaume Uni de) 

Membres associés 

Colonie et protectorat du Kenya, protectorat de l'Uganda et 
territoire de Tanganyika sous tutelle du Royaume Uni 

Afrique occidentale britannique 

Nombre de pays énumérés dans l'annexe 1 qui ont signé et 
ratifié la Convention s • 66 

Nombre de pays énumérés dans 1'annexe 1 qui ont signé la 
Convention mais ne l'ont pas encore ratifiée s 4 

Nombre de pays énumérés dans l'annexe 1 qui n'ont pas 
si^né la Convention mais y ont adhéré s 

Nombre de pays énumérés dans l'annexe 1 qui n'ont pas 
signé la Convention et qui n'y ont pas adhéré s . • . 

Nombre de pays non énumérés dans l'annexe 1 ot qui ont 

adhéré a la Convention s 11 

Pays en instance d'adhésion s 1 

Membres associés s 2 
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REUNION.DES CHEFS DE DELEGATION 

(réservé aux Chefs de Délégation) 

Lundi 6 octobre à 10 heures 

SALLE A 

Ordre du jours 

A) Propositions concernant les points suivants 
1° 
2° 
3° 
4° 
5° 
6o 

7° 

Présidence et Vice-Présidence de la Conférence 
Constitution des Commissions 
Présidences et Vice-Présidences des Commissions 
répartition des travaux entre les Commissions 
Secrétariat 
Règlement intérieur 
Horaire du travail 

B) Divers 
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PROPOSITION N° 668 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Modification à la Proposition 211 -

(Article 14? paragraphe 3 /l/) 

Au lieu de "entre les Membres de l'Union.,," lires "entre les 
Membres et Membres associés de l'Union..." 

Le reste de la phrase est inchangé. 

(l) La Proposition N° 211 se trouve à la page 168 du Cahier des 
Propositions< ' * 
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PROPOSITION N° 669 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Modification à la Proposition 257 

(Article 15, paragraphe 5) 

Remplacer le deuxième alinéa de la Proposition 257 par le texte 
suivant s 

"Les frais occasionnés par la traduction orale depuis les langues 
officielles de l'Union sont imputés aux dépenses générales des conférences 
et réunions. Ces frais sont répartis entre tous les Membres et Membres 
associés conformément aux classes de contribution choisies par eux en 
vertu de l'artiole 14, paragraphe 5? sauf en ce qui concerne les Membres 
et Membres associés qui ont déclaré utiliser d'autres langues, dans les 
conditions prévues au paragraphe 4 (2)". 

(l) La Proposition N° 257 se trouve à la page 218 du Cahier des Proposi

tions, 



Union internationale 

des télécommunication* 

Dooument N° 26-F 

6 octobre 1952 

CONBEiREiNCli DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos A i r e s 1952 

CORRIGENDUM 

AU 

RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

A LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRE 

Ne concerne que le texte anglais. 



RAPPORT
DU

CONSEIL D’ADMINISTRATION

A LA CONFÉRENCE 

DE PLÉNIPOTENTIAIRES DE BUENOS AIRES, 1952,

SUR LES ACTIVITÉS DE 

L’UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

DE 1948 A 1952 

ET LES QUESTIONS QUI REQUIÈRENT 

UNE ATTENTION PARTICULIÈRE DE LA CONFÉRENCE



PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT



— III —

TABLE DES M ATIÈRES

Pages
INTRODUCTION

PREMIÈRE PARTIE

LES ACTIVITÉS DE L’UNION DE 1948 A 1952

CHAPITRE I 

Généralités

1. Les modifications apportées à la structure de l’Union par la Convention d’Atlantic City . . . . . .  2
1 .1  Le Conseil d’ad m in istration ...................................................................................................................   2
1 .2  Le Secrétariat général    . 2
1 .3  Le Comité international d’enregistrement des fréquences (I. F. R. B.)    2
1 .4  Les Comités consultatifs internationaux..........................................................................................   3
1 .5  Le schéma de la nouvelle organisation de l ’U n ion ......................................................................................  3
1 .6  Qualité de Membre de l ’Union............................................................................................................................. 4

1 .6 .1  Conditions req u ise s .............................................................................  4:
1 .6 . 2  Membres a ssoc iés ............................................................................................................................   4
1 .6 .3  Droit de v o t e ...................................................................................................................................................  4
1 .6 .4  Dépôt des instruments de ratification, d’adhésion et de dénonciation  ........................  4

1 .7  L angues.................................................................................................. ...................................................................... 4
1 .8  Acceptation de l ’ensemble des Règlements et de la Convention  ..................................................  4
1 .9  Finances................................................  5
1.10 Relations avec les Nations U n i e s ............................  .    5 4

2. Les problèmes qui se posaient à l ’Union au début de 1948  ........................................................  5

3. Les activités de l’Union pendant les années 1948 à 1952 ...........................................  .    6
3 .1  Les travaux des organismes p e r m a n e n ts .......................................................................................................  6

3 .1 .1  Travaux du Conseil d’adm inistration.......................   6
a) Son m a n d a t ...............................................................................................................................................  6
b) Conditions à remplir par les personnes désignées pour siéger au Conseil et leur responsabilité 6
c) Nature des décisions du Conseil.............................................................................................................  6

3 .1 . 2  Travaux du Secrétariat g é n é r a l ..........................................................................    6
3 .1 . 3  Travaux du Comité international d’enregistrement des fréquences (I. F. R. B . ) ......................   8

3 . 1 . 3 . 1  Introduction..................... .... ......................... ..........................................................................................  8
3 . 1 . 3 . 2  Composition du C om ité.............................. .......................................................................................... 8
3 . 1 . 3 . 3  Présidence, vice-présidence et secrétariat du C o m ité ..............................   - 9
3 . 1 . 3 . 4  Secrétariat sp é c ia lisé ..............................................................- .   .........................................................  9
3 . 1 . 3 . 5  Activité du Comité et de ses m em bres............................................................................................ 9

a) Période de janvier 1948 à février 1950   9
b) Période du 1er mars au 31 août 1950 .  .........................   10
c) Période du 1er septembre au 31 décembre 1950   10
d) Période du 1er janvier au 16 août 1 9 5 1 ................................................................ 11
e) Période du 16 août^au 3 décembre 1951  ...............   12
/ )  Période postérieure au 4 décembre 1 9 5 1 .................   12
g) Autres t r a v a u x ..................' .............................................................     • 13

3 . 1 . 4  Travaux du Comité consultatif international téléphonique (C. C. I. F . ) ......................................... 14
3 . 1 . 4 . 1  Transfert du C. C. I. F. de Paris à G e n è v e ......................................   14:
3 . 1 . 4 . 2  Réunions du C. C. I. F. du 1er janvier 1948 au 31 décembre 1949 .  ...............................  14
3 . 1 . 4 . 3  Réunions du C. C. I. F. du 1er janvier 1950 au 31 décembre 1951 16
3 . 1 . 4 . 4  Travaux du laborato ire.....................      19
3 . 1 . 4 . 5  Autres travaux..........................................................................................................................................  20
3 . 1 . 4 . 6  Participation du C. C. I. F. à des réunions d’autres organisations internationales . . .  20

3 .1 . 5  Travaux du Comité consultatif international télégraphique (C. C. I. T . ) ........................................  22



— IV —

Pages

3 . 1 . 5 . 1  Calendrier des travaux du C. C. I. T........................................................................................................  22
3 . 1 . 5 . 2  Organisation des travaux du C. C. I. T.............................................................................................   22
3 . 1 . 5 . 3  Résultats obtenus par le C. C. I. T ......................................................................................................  23
3 . 1 . 5 . 4  Documents rédigés par le C. C. I. T . ...................................  24
3 . 1 . 5 . 5  Tableau des participants aux travaux du C. C. I. T. . . .  ..............................  25

3 .1 . 6  Travaux du Comité consultatif international des radiocommunications (C. C. I. R.) . . . .  27
3 . 1 . 6 . 1  R é u n io n s ........................................................     27
3 . 1 . 6 . 2  Résultats obtenus par le C. C. I. R ....................................   27
3 . 1 . 6 . 3  Documents publiés par le C. C. I. R ...................................................................................................  32
3 . 1 . 6 . 4  Organisation et activité du Secrétariat spécialisé  .................................................................  33
3 . 1 . 6 . 5  Finances du C. C. I. R ..................................................................  33
3 . 1 . 6 . 6  Emploi des langues par le C. C. I. R ..................................................................................................  33
3 . 1 . 6 . 7  Interprétation s im u lta n ée .....................................................................................................................  34

3 . 1 . 7  Coordination entre les organismes permanents........................................................................................  35
3 .2  La Conférenœ administrative télégraphique et téléphonique de Paris, 1949 ........................................  35
3 .3  Conférence des radiocommunications .  ......................................................................................   36

3 . 3 . 1  La Conférence administrative des radiocommunications d’Atlantic City . . . . . . . . .  36
3 . 3 . 2  Le Comité provisoire des fr é q u e n c e s .............................    37
3 .3 . 3  Les Conférences régionales et de s e r v i c e ............................................................................................... 37
3 . 3 . 4  La Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications ....................................... 39

3 .4  Les relations avec les Nations Unies et lès autres organisations in tern ation a les..............................  43
3 . 4 .1  Relations avec les Nations Unies . . . . . . . ' ............................................    43
3 . 4 . 2  Relations avec les institutions spécialisées.  ...............................................................................  44
3 .4 . 3  Relations avec les autres organisations in ternationales....................................................................... 45

3 .5  La participation de l’Union au programme élargi d’assistance tech n iq u e............................................. 46
3 .5 . 1  Généralités...............................................................................................................................................  46
3 .5 . 2  Définitions  ..............................     46
3 . 5 . 3  En quoi consiste l’assistance tech n iq u e...................................................    46
3 . 5 . 4  Les organisations participantes.....................................................................................................................  47
3 . 5 . 5  Les fonds de l’Assistance technique  .........................    47
3 . 5 . 6  Admission de l’U. I. T. comme « Organisation participante » au programme élargi d’assistance 

te c h n iq u e .......................................................................................................................................................  • 47
3 .5 . 7  La décision de la X IIIe session du Conseil économique et social  ..........................  47
3 .5 . 8  La décision de la 6e Assemblée générale des Nations U n i e s .......................  48
3 .5 . 9  Arrangement avec l ’Administration de l ’Assistance technique des Nations Unies pour 1952 48
3 .5 .1 0  Le caractère particulier de l ’U. I. T. par rapport aux autres organisations participantes . . 49
3 .5 . 11  Aperçu de ce que l’Union a fait au titre de l ’Assistance te c h n iq u e ..................................   49

CHAPITRE II 

Les travaux du Conseil d’administration

1. Généralités         . 50

,2 . Conférences et r é u n io n s ................................................................................................................................................ 50

.3 . Rapports des organismes p erm a n en ts ......................     51

4. Interprétation des textes de la Convention et des R èg lem en ts..............................    52

5. Questions de personnel. .  ..........................................................................................    53

~6. Budget et questions financières..........................        54
6 .1  Questions générales d’ordre financier et comptable * . . .    54
6 .2  Budgets de l’Union (ordinaires et extraordinaires)  ................................................................................ 55
6 .3  Classes de con trib u tion .........................  .......................................................................... ..................................  55
6 .4  Répartition de certaines dépenses (règlement des comptes et arriérés)..............................  55
6 .5  Compte des publications (budget, comptabilité, distribution des documents, etc.) . . . . . . .  56
6 .6  Assurance du personnel . . . . . . . . . . . . . . .....................   .    56
6 .7  D ivers..............................      . 57

7. Relations avec les Nations Unies et les autres organisations internationales 

-8 . Questions diverses . . . . . . . . . .  . . . . .  . . . . .  . . .  __  .

57

57



— V —

CHAPITRE III 

Le personnel de l’Union

Pages

1. G én éralités...........................' ..................................................................    58

2. Répartition par organismes........................................................................................................................................  59

3 . Répartition par classes de tra item en t....................................     59

4. Répartition géographique....................................      59

5 . Remarques concernant le personnel particulier de chacun des organismes permanents . . . . . . .  60
5 .1  Secrétariat général .  .........................................................................................................................................  60
5 .2  I. F. R .B .........................................      61
5 .3  C. C. I. F ..................................................................................................      61
5 .4  C. C. I. T ...........................................     . 61
5 .5  C. C. I. R ..........................................................................................................   62

CHAPITRE IV 

Les finances de l’Union

1. Observations générales  ................................................    63

2. Récapitulation des dépenses et des recettes des années 1947 à 1951 . . . . . . . .  . . . . . . 65&is

3. Rôle du Conseil dans l’administration financière de l ’U n io n ....................... < . 66

■ 3 .1  Préparation et fixation du budget annuel de l’U n i o n ...................................................   66
3 .1 . 1  Année 1948 ...................................................................................................    66
3 . 1 . 2  Année 1949 ........................................................................................................................   67
3 . 1 . 3  Année 1950 .....................     68
3 . 1 . 4  Année 1951 .......................................................................................................   68 „
3 . 1 . 5  Année 1952 .......................................................................................................................................................  69
3 . 1 . 6  Remarques concernant les budgets particuliers des organismes perm anents.............................  70

3 . 1 . 6 . 1  Conseil d’administration   . .    70
3 . 1 . 6 . 2  Secrétariat g é n é r a l....................................... ....................................................... ......................... . • 70
3 . 1 . 6 . 3  I. F. R .B .  .  ..................................   70
3 . 1 . 6 . 4  C. C. I. T............................................................ .... ...................................................................................... 70
3 . 1 . 6 . 5  C. C. I. F ......................................................................... .... .....................................................................  71
3 . 1 . 6 . 6  C. C. I. R ...............................................................................................................    71

3 . 2  Vérification des comptes de l’Union     . .      73

4. Questions particulières d’ordre financier traitées par le C on seil   . !    . 73
4 .1  Règlement financier.........................      73
4 .2  Etablissement d’un compte spécial des p u b lication s......................................  74
4 .3  Etablissement d’un compte de provision . . . .  ................................     74
4 .4  Les in té r ê t s ...........................................................................................................................................................   • 75
4 .5  Divers   .... . . . . . . .  . , , . _ 76



— VI —

SECONDE PARTIE

LES Q U ESTIO N S QUI R E Q U I È R E N T  L ’A T T E N T IO N  P A R T I C U L I È R E

D E  LA CO N FÉR EN C E

CHAPITRE V 

Questions concernant le personnel de l’Union
Pages

1. Traitements..............................................................................., ...................................................................................... 77
1 .1  Difficultés résultant d’une échelle fixe des tra item en ts............................................................................  77
1 .2  Difficultés résultant de la disparité des traitements servis par l’U. I. T. par rapport aux traitements

servis par les Nations Unies et les autres institutions spécialisées.................................................   77
1 .3  Difficultés résultant du plafond des dépensés  ............................................................................  77

2. Indemnités à accorder aux fon ctio n n a ires ............................................................................................................  78
2 .1  Possibilité d’alignement des indemnités accordées par l ’U. I. T. sur celles allouées par les Nations

Unies et les institutions s p é c ia lis é e s ................................................................................................................  78
2 .2  Indemnité de cherté de v i e ................................................................................................................................  78

3. Questions relatives aux pensions et aux systèmes d’assurance du personnel — Fonds de pensions et
la Caisse de pensions  ................................................................ . . ~ ...............................................................  78

CHAPITRE VI 

Questions financières

1. Structure budgétaire — Budget u n i q u e ................................................................................................................  79

2. Mesures de trésorerie — Fonds de r o u le m e n t ...................................................................................................  79

3. Plafond des dépenses ordinaires..................................................................................................................................  80
3 .1  Problèmes posés par le plafond des d é p e n se s ..............................................................................................  80

3 . 1 . 1  Définition du plafond  ..................................................................................................................... 80
3 . 1 . 2  Montant du p la f o n d .......................................................................................................................................  81

3 .2  Incidences financières des questions de personnel: échelle des traitements, indemnités diverses, > 
assurance maladie, pensions et systèmes d’assurance...................................................................................  82

3 .3  Développement des organismes permanents et exécution des tâches confiées à l’U n io n ...................  82
3 .4  Affectation au budget du service des publications de dépenses de personnel et de dépenses pour

frais g én éra u x    • • • 83
3 .5  Prévisions de dépenses pour les années 1953 et s u iv a n te s ......................................................................... 84

4. Contributions arriérées..........................................     84
4 .1  Contributions arriérées non c o n te s té e s ............................................................   84
4 .2  Contributions arriérées c o n t e s t é e s ...........................................................................................  85
4 .‘3 Diverses contributions en souffrance pour des raisons spécia les.................................................................  85

5. Demandes de déclassement pour les contributions à l’U n io n .............................  86

CHAPITRE VII 

Questions diverses

1. Participation de l ’Union au Programme élargi d’assistance te c h n iq u e ...................................................... 87
2. Nouvel immeuble ou aménagement de l’immeuble actuel de l’U. I. T............................................................  87
3.. Question des langues — Application de l’article 15, paragraphe 5 de la Convention d’Atlantic City . 88
4 . Convention sur les privilèges et immunités des institutions sp éc ia lisée s .................................................... 89
5 . Interprétation et application de la Convention d’Atlantic City et du Règlement général qui lui est

a n n e x é ................................................  89
6. Conversations épidém iologiques.................................................................................   89



— VII —

ANNEXES
Pages

ANNEXE 1 — Situation des divers pays par rapport à la Convention d’Atlantic C i t y .....................   90
I Liste des pays qui ont signé la Convention d’Atlantic City et qui l’ont ratifiée . . 90

II Liste des pays qui ont signé la Convention d’Atlantic City, mais qui ne l’ont pas
ratifiée............................................................................................................................  90

III Liste des pays qui ont adhéré à la Convention d’Atlantic C i t y ....................... 90
IV Résultat des consultations des Membres de l’Union au sujet de l’admission de

nouveaux M em b res.................................................................................................  91

ANNEXE 2 — Conférences et réunions pour lesquelles le Secrétariat général a fourni le Secrétariat . 94

ANNEXE 3 — Les rouages de l ’Assistance technique (Programme élargi)  ...................................  95

AN N EX E 4 —  Arrangement provisoire entre les Nations Unies et l’U. I. T .........................   96

AN N EX E 5 — Participation de l ’U. I. T. au programme élargi d’Assistance technique des Nations Unies 98

ANNEXE 6 — Membres du Conseil d’ad m in istra tio n ........................................................................ 103

A N N EX E 7 — Ordre du jour des diverses sessions du Conseil d’a d m in istra tio n ....................  104

ANNEXE 8 —  Dispositions spéciales prévues par l’O. N. U. et les institutions spécialisées pour les pays
qui ne paient pas leurs c o t isa t io n s ............................................................................  116

ANNEXE 9 — Estimation globale des dépenses ordinaires de l ’U. I. T., 1953 ............................................ 117

ANNEXE 10 — Trafic à acheminer sur le réseau de télécommunication du service aéronautique — Décla
ration faite par M. Laffay (France) .........................................................................  124



INTRODUCTION

Se référant aux dispositions de l’article 10, paragraphe 1. a) de la Convention internationale des 
télécommunications d’Atlantic City 1947, le Conseil d ’administration a l’honneur de soumettre à la Confé
rence de plénipotentiaires de Buenos Aires, 1952, le rapport ci-après sur les activités de l’Union dans la 
période du 1er janvier 1948 au 1er juin 1952 h

Le Conseil doit également rendre compte de l’exécution de son m andat dans la même période. Aussi, 
ce rapport situe-t-il l’action du Conseil d ’administration dans le cadre de toutes les activités de l’Union 
et donne-t-il \me image aussi précise que possible de la situation actuelle de l’organisation, c’est-à-dire 
du résultat des mesures qui ont été prises pour donner suite aux décisions de la Conférence de plénipoten
tiaires d ’Atlantic City.

Après avoir traité  d ’une façon générale des activités de l’Union depuis la Conférence d’Atlantic 
City, 1947 (chapitre I), le rapport expose les travaux du Conseil (chapitre II), puis rend compte de la 
situation du personnel (chapitre III) et des finances (chapitre IV) de l’Union. Le Conseil a estimé qu’un 
compte rendu de faits serait insuffisant s’il n ’était complété dans une seconde partie par un exposé des 
questions qui paraissent devoir retenir particulièrement l’attention de la Conférence de plénipotentiaires 
en raison des problèmes qu’elles posent et des mesures qu’elles appellent. Ces questions font l’objet des 
chapitres'V , VI et V II.

C’est dans cet esprit qu’a été établi le présent rapport que le Conseil soumet à la Conférence de Buenos
Aires.

1 La période consécutive au I er juin 1952 fera l’objet d’un rapport supplémentaire rédigé conformément à la Résolution N° 236.
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PREMIÈRE PARTIE

LES ACTIVITÉS DE L’UNION DE 1948 A 1952

CHAPITRE I 

Généralités

1. Les modifications apportées à la structure de l’Union par la Convention 
d’Atlantic City

La Conférence d’Atlantic City n’a pas modifié sensiblement les buts de l’Union, mais les réformes 
qu’elle a opérées dans l’organisation ont imprimé une nouvelle impulsion à ses activités.

Aux tâches anciennes, dont l’ampleur avait justifié les réformes accomplies par cette Conférence, 
sont venus s’ajouter les problèmes nouveaux résultant de la rapide évolution des techniques et de la recon
naissance de l’Union comme institution spécialisée des Nations Unies.

Pour apprécier les activités de l’Union, pendant les années 1948 à 1952, il est indispensable de rappeler, 
dans leurs grandes lignes, les modifications apportées à la structure de l’organisation par la Conférence 
d’Atlantic City.

Nous nous bornerons à 'signaler ici les modifications les plus importantes en raison des incidences 
directes qu’elles ont eues sur la vie de l’Union de 1948 à 1952.

1 .1  LE CONSEIL D ’ADMINISTRATION

La Convention d’Atlantic City, en créant le Conseil d ’administration, en a fait le m andataire de la 
Conférence de plénipotentiaires dans l’intervalle de ses réunions.

1.2  LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Sous le régime de la Convention de Madrid et des conventions antérieures, un Bureau chargé du 
secrétariat de l’Union fonctionnait à Berne sous la haute surveillance du Gouvernement suisse.

La Convention d’Atlantic City a substitué au Bureau un Secrétariat général. Les attributions du 
Secrétaire général sont fixées à l’article 9 de la Convention d ’Atlautic City. Conformément au paragraphe
2. m) de l’article 9 de la Convention, le Secrétaire général a, parmi ses responsabilités envers le Conseil 
d’administration, celles de la préparation du budget et de la présentation des comptes pour l’ensemble 
des organismes de l’Union.

1 .3  LE COMITÉ INTERNATIONAL D ’ENREGISTREMENT DES FRÉQUENCES (I. F. R. B.)

La Conférence de plénipotentiaires d’Atlantic City a créé le Comité international d ’enregistrement 
des fréquences (I. F. R. B.) et a défini ses tâches essentielles à l’article 6 de la Convention.
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1 .4  LES COMITÉS CONSULTATIFS INTERNATIONAUX

La Convention de Madrid, dans son article 16, reconnaissait simplement l’existence des Comités 
consultatifs internationaux et laissait aux Règlements annexés à la Convention le soin d’en fixer le nombre, 
la composition, les fonctions et les méthodes de travail. En fait, ces Comités étaient au nombre de trois, 
le Comité consultatif international télégraphique (C. C. I. T.), le Comité consultatif international télépho
nique (C. C. I. F.) et le Comité consultatif international des radiocommunications (C. C. I. R.). Le Secré
taria t du C. C. I. T. et du C. C. I. R. était assumé par le Bureau de l’Union. Le C. C. I. F. avait à sa tête 
un secrétaire général et disposait d ’un secrétariat spécialisé dont le siège était à Paris et d ’un laboratoire 
également à Paris. La Convention d’Atlantic City a précisé qu’il y a trois Comités consultatifs: le C. C. I. T., 
le C. C. I. F. et le C. C. I. R. E tan t donné les résultats obtenus par le C. C. I. F. depuis 1922, elle a donné 
au C. C. I. T. et au C. C. I. R. une organisation analogue. Chacun des trois comités a donc un secrétariat 
spécialisé à la tête  duquel est placé un Directeur, secondé, en ce qui concerne le C. C. I. R., par un Vice- 
directeur spécialiste des questions de radiodiffusion.

1 .5  LE SCHÉMA DE LA NOUVELLE ORGANISATION DE L’UNION SE PRÉSENTE COMME IL SUIT:

Conférence
administrative
télégraphique
téléphonique

Conférence 
administrative 

des radiocommu
nications

Y Y

C. C. I. T.

Assemblée
plénière

Y Y Y Y

C. C. I. F.
Secrétariat

général

C. C. I. R.

Assemblée
plénière

Assemblée
plénière

I. F  R. B.

Il paraît intéressant de rappeler également, qu’outre les réformes de structure signalées plus haut, 
la Convention d’Atlantic City a apporté au régime de l’Union certaines modifications dont nous signalerons 
les plus importantes. ^
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1 .6  QUALITÉ DE MEMBRE DE L’UNION

1.6.1 Conditions requises.

Aux termes de la Convention de Madrid (1932), tou t pays non signataire pouvait devenir Membre 
de l’Union en tout temps en déposant un' instrum ent d’adhésion à la Convention. La Conférence de 
plénipotentiaires d’Atlantic City a dressé une liste des pays et des groupes de territoires Membres de 
l’Union en signant et en ratifiant la Convention ou en y adhérant. (Annexe N° 1 à la Convention 
d ’Atlantic City.) L ’Article 1 de la Convention d’Atlantic City prévoit également l’adhésion à la Convention, 
en tan t que Membre de l’Union, de pays qui ne sont pas énumérés dans l’Annexe 1 de la Convention. Ces 
pays doivent, ou bien être Membres des Nations Unies, ou bien formuler une demande d’admission en 
qualité de Membre qui devra ensuite être agréée par les deux tiers des Membres de l’Union.

1.6.2 Membres associés.

La Convention prévoit également que l’Union peut comprendre des, Membres associés et fixe à 
l’Article 1, paragraphe 4, la procédure de leur admission.

1.6.3 Droit de vote.

La Convention de Madrid ne contenait pas de disposition relative au droit de vote.
La Convention d’Atlantic City stipule à l’Article 1, paragraphe 3. (2) que « chaque Membre a droit 

à une voix à toutes les conférences de l’Union et à toutes les réunions des organismes de l’Union dont il 
est membre ». Cette disposition s’applique uniquement aux Membres eux-mêmes. Les Membrés associés 
n ’ont pas le droit de vote.

1.6.4 Dépôt des instruments de ratification, d’adhésion et de dénonciation.

Sous le régime de la Convention de Madrid, les actes d ’adhésion et de ratification devaient être 
déposés auprès du Gouvernement du pays qui avait accueilli la Conférence de plénipotentiaires ayant 
arrêté la Convention. La Convention d’Atlantic City prévoit que les instruments de ratification, 
d ’adhésion ou de dénonciation sont déposés auprès du Secrétaire général de l’Union par la voie diplo
matique et par l’entremise du Gouvernement du pays siège de l’Union.

La situation des divers pays par rapport à la Convention d ’Atlantic City est exposée dans l’Annexe 1 
au présent rapport.

1 .7  LANGUES

Aux termes de l’article 21 de la Convention de Madrid, la langue employée pour la rédaction des 
actes des Conférences et pour tous les documents de l’Union était le français. Les langues française et anglaise 
étaient admises dans les débats des conférences. L ’article 15 de la Convention d ’Atlantic City prévoit cinq 
langues officielles: l’anglais, le chinois,d’espagnol, le français et le russe. Les documents définitifs des 
conférences de plénipotentiaires et des conférences administratives, les actes finals, les protocoles et les 
documents de service doivent être publiés dans ces langues. La Convention prévoit également que l’anglais, 
l’espagnol et le français sont les langues de travail normales des conférences au cours desquelles cependant 
il est permis d ’employer d’autres langues parlées, à condition que les délégations qui désirent les utiliser 
pourvoient elles-mêmes à la traduction orale dans l’une quelconque des langues de travail normalement 
utilisées.

1 .8  ACCEPTATION DE L’ENSEMBLE DES RÈGLEMENTS ET DE LA CONVENTION

Aux termes de la Convention de Madrid, article 2, paragraphe 2 et article 4, l’acceptation de l’un 
au moins des Règlements administratifs était obligatoire pour les parties à la Convention. Il était également 
stipulé à l’article 2, paragraphe 3, que « les prescriptions de la présente Convention n ’engagent les Gouver
nements contractants que pour les services régis par les Règlements auxquels ces Gouvernements sont 
parties». Ainsi, un gouvernement partie à la Convention de Madrid n ’était pas nécessairement lié par 
toutes les dispositions de cette Convention. Les dispositions prises à Atlantic City ont introduit une plus
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grande uniformité. Les prescriptions de la Convention d’Atlantic City et des Règlements cités à l’article 13 
de cette Convention engagent tous les contractants, sauf dans le cas de réserves comprises dans les Proto
coles finals annexés à la Convention et aux Règlements.

1 .9  FINANCES

La Conférence d’Atlantic City a fait un pas sensible vers l’unification des finances de l’Union. Sous 
le régime de la Convention de Madrid, les pays-Membres contribuaient séparément aux dépenses des deux 
divisions du Bureau de Berne (Division télégraphique et téléphonique et Division des radiocommunica
tions) et, d ’autre part, seules les administrations Membres du C. C. I. F. contribuaient aux dépenses du 
Secrétariat spécialisé de cet organisme. Aujourd’hui, toutes les dépenses du Secrétariat général et des 
secrétariats spécialisés des C. C. I. et de l’I. F. R. B. sont groupées dans le budget unique des dépenses 
ordinaires de l’Union qui sont couvertes par des contributions de tous les pays-Membres.

1.10 RELATIONS AVEC LES NATIONS UNIES

La Conférence d ’Atlantic City a décidé de rattacher l’Union aux Nations Unies et a approuvé en 
conséquence, l’Accord signé avec l’Organisation des Nations Unies (Annexe 5 à la Convention) qui reconnaît 
l’U. I.T . comme l’Institution spécialisée pour les télécommunications et définit les modalités de la collabo
ration entre ces deux organisations internationales.

2. Les problèmes qui se posaient à FUnion au début de 1948

Des problèmes importants se sont posés dès le début de 1948.
La Convention elle-même n ’est entrée en vigueur que le 1er janvier 1949, mais, aux termes du Pro

tocole additionnel N° 1, concernant les arrangements transitoires, la Conférence de plénipotentiaires 
d ’Atlantic City avait décidé que le Conseil d ’administration, le Comité international d’enregistrement 
des fréquences et le Secrétariat général seraient constitués immédiatement ; par une résolution, elle avait 
décidé que les dispositions de la Convention relatives aux langues parlées et aux documents des conférences 
et réunions seraient également mises immédiatement en application.

Aussi, lorsque le Conseil d ’administration s’est réuni en janvier-février 1948, plusieurs transform a
tions importantes étaient en cours et il fallait préparer les autres changements qui devaient être effectués 
le 1er janvier 1949, lors de l’entrée en vigueur de la Convention et du Règlement des radiocommunications 
d’Atlantic City.

Parmi les problèmes qui se posaient à l’Union au début de 1948, on peut citer:
a) le concept nouveau attaché à la qualité de Membre de l’Union (voir Chapitre I, 1.6 du présent

rapport) a soulevé:
1° des problèmes pratiques posés par la participation et le droit de vote aux conférences de pays

qui n ’avaient pas ratifié la Convention ou n ’y avaient pas adhéré et 
2° des problèmes de procédure relatifs au traitem ent des demandes d ’admission en qualité de 

Membre ou de Membre associé de l’Union; .
b) l’entrée en fonction du Conseil d’administration a nécessité l’établissement de son Règlement 

intérieur et a posé certains problèmes relatifs à la responsabilité et aux qualités des personnes 
désignées pour y siéger ;

c) le transfert du Secrétariat spécialisé et du laboratoire du C. C. I. F. de Paris à Genève et l’élection
des Directeurs des trois C. C. I. et du Vice-directeur du C. C. I. R. ;

d) le transfert du Secrétariat général de Berne à Genève ;
e) l’installation de l’I. F. R. B.;
f) la mise en exécution des décisions de la Conférence des radiocommunications d’Atlantic City

tendant à la redistribution générale du spectre radioélectrique (voir Chapitre I, 3.3 du présent
rapport) ;

g) l’introduction du nouveau régime d’utilisation des langues' y compris l’élaboration de règles 
pour le calcul de la part de chaque Membre et Membre associé, conformément à l’article 15, para
graphe 5 de la Convention;
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h) l’élaboration du Règlement du personnel et du Règlement de la caisse d’assurance et arrange-- 
ments avec le Gouvernement suisse comme conséquence de la cessation du rôle du Gouvernement 
suisse en tan t qu’Autorité de surveillance du Bureau international;

i) l’introduction du nouveau régime financier (voir Chapitre IV du présent rapport);
j) le recrutement du personnel supplémentaire nécessaire;
k) les problèmes temporaires relatifs aux Règlements télégraphique et téléphonique annexés à la 

Convention de Madrid, lesquels n ’ont pas été révisés en même temps que la Convention et le 
Règlement des radiocommunications;

l) la mise en exécution de l’Accord avec les Nations Unies.

3. Les activités de l ’Union pendant les années 1948 à 1952

3 .1  LES TRAVAUX DES ORGANISMES PERMANENTS

3.1.1 Travaux du Conseil d’administration

a) Son mandat.
Le Conseil d’administration figure en tête de la liste des organismes perm anent de 

l’Union, à l’article 4 de la Convention, et les dispositions de l’article 5 m ontrent clairement 
que le Conseil est l’organisme suprême après la Conférence de plénipotentiaires et est responsable 
envers cette seule Conférence.

Aux termes du paragraphe 5 de l’article 5, le Conseil se réunit normalement une fois par an.

b) Conditions à remplir par les personnes désignées pour siéger au Conseil et leur responsabilité.
La question des responsabilités et des qualifications des personnes désignées pour siéger 

au Conseil, conformément au paragraphe 2 de l’article 5, a dû être longuement débattue. Dans 
l’Annexe au Règlement intérieur du Conseil figure l’opinion suivante exprimée par le Conseil 
au cours de sa 2me session:

« Les personnes composant le Conseil ne représentent pas des pays ou des gouvernements 
considérés individuellement, mais des régions. Leur m andat dépasse donc les intérêts de leur 
pays ; il a un caractère international. » L’avis a cependant été exprimé, durant la discussion de 
cette question, que chaque personne désignée pour siéger au Conseil est responsable envers son 
seul gouvernement et que c’est ce gouvernement qui a accepté un m andat international; le 
gouvernement a donc le devoir de donner des instructions à son représentant, conformément à 
ce qu’il estime être dans l’intérêt de l’ensemble de l’Union.

Le Conseil a également eu l’occasion d ’examiner dans quelle mesure il est en son pouvoir 
de décider si les personnes désignées, conformément au paragraphe 2 de l’article 5 de la Conven
tion, sont « qualifiées en raison de leur expérience des services de télécommunication ».

c) Nature des décisions du Conseil.
A l’exception de l’établissement du Règlement du personnel, du Règlement financier et 

des Statuts de la Caisse d’assurance, le travail du Conseil s’est traduit presque entièrement par 
des « résolutions », selon l’usage en vigueur aux Nations Unies. Grosso modo, les décisions que 
le Conseil a prises appartiennent à trois catégories principales: primo, les interprétations de 
la Convention et des Règlements et les commentaires s’y rapportan t; secundo, les décisions 
d ’ordre financier et notamment le vote du budget et, tertio, les décisions d’importance 
momentanée relatives, par exemple, à la convocation d’une Conférence donnée ou à une 
étude spéciale à entreprendre.

Les travaux du Conseil sont examinés en détail au Chapitre II du présent rapport.

3.1.2 Travaux du Secrétariat général.

Une des tâches les plus importantes du Conseil a été de contrôler l’activité du Secrétariat général' 
Les dispositions relatives au Secrétariat général sont contenues à l’article 9 de la Convention d’Atlantic 
City ; en fait, il a hérité du régime de Madrid toutes les attributions qui appartenaient auparavant au Bureau 
de l’Union et de nouvelles attributions lui ont été confiées. Depuis l’entrée en vigueur des dispositions 
d’Atlantic City, le nombre et la complexité des tâches du Secrétariat général ont considérablement aug
menté. En outre, il lui a fallu s’acquitter de tâches nouvelles résultant des relations avec les Nations Unies,
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ou relatives aux dispositions prises pour l’utilisation des langues, à l’admission de nouveaux Membres ou 
Membres associés, au dépôt des instruments de ratification et d’adhésion, au Secrétariat du Conseil d ’admi
nistration et au Secrétariat des conférences assez nombreuses qui se sont tenues depuis 1948. Il est vrai 
qu’en revanche la plus grande partie du travail effectué auparavant pour le compte du C. C. I. R. et une 
partie du travail, qui était effectuée pour le compte du C. C. I. T., sont m aintenant confiées au Secrétariat 
spécialisé de ces deux organismes.

L’augmentation des effectifs nécessaires aux travaux normaux, devenus plus compliqués, et l’engage
ment du personnel surnuméraire nécessaire pour assurer le Secrétariat du Conseil d ’administration et des 
nombreuses conférences et réunions, ont nécessité la création d’un service chargé d’administrer le personnel. 
L’importance accrue des documents de service, leur publication en plusieurs langues et les dispositions 
relatives à leur prix de vente résultant des décisions d’Atlantic City sur les langues des documents, ont 
augmenté considérablement les travaux de publication du Secrétariat général et une section a dû être créée.

En outre, la plupart des documents de base eux-mêmes ont dû subir des révisions radicales depuis 
la deuxième guerre mondiale en raison des progrès des télécommunications, des changements importants 
apportés au service de nombreux pays et en raison du fait que les notifications publiées par le Secrétariat 
général durant la guerre étaient incomplètes.

Depuis 1948, le Secrétariat général a fourni le secrétariat des conférences dont la liste se trouve à 
l’Annexe N° 2 au présent rapport.

En outre, le Secrétariat général a fourni le Secrétariat du Comité provisoire des fréquences et a 
renforcé les secrétariats spécialisés du C. C. I. T. et du C. C. I. R /lors des réunions des Assemblées plénières 
et des Commissions d’études de ces organismes.

Comme il a été indiqué plus haut, le Secrétariat général a dû, conformément aux dispositions de la 
Convention, s’installer à Genève. Le transfert de Berne à Genève, qui s’est terminé en fait en octobre 1948, 
a inévitablement entraîné certaines complications dans les travaux pendant une période particulièrement 
chargée.

TABLEAU DE L ’ORGANISATION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

(1) Chacun de ces groupes de services a à sa tête un Conseiller.
(2) Ces sections sont supervisées par le Conseiller, adjoint au Secrétaire général adjoint.
(3) Sous la surveillance effective, pour des raisons pratiques, du Secrétaire général adjoint à la Division Radio
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3.1.3 Travaux du Comité international d’enregistrement des fréquences (I. F. R. B.)

3.1.3.1 Introduction.

Le Comité international d’enregistrement des fréquences (I. F. R. B.) a été créé comme organisme 
permanent de l’Union internationale des télécommunications par la Convention internationale des télé
communications d ’Atlantic City, 1947 (article 4).

Les tâches essentielles du Comité sont définies dans cette Convention de la manière suivante (article 6) :

à) effectuer une inscription méthodique des assignations de fréquences faites par les différents pays, de 
manière à fixer, conformément à la procédure prévue dans le Règlement des radiocommunications, la 
date, le but et les caractéristiques techniques de chacune de ces assignations, afin d’en assurer la recon
naissance internationale officielle;

b) fournir des avis aux Membres et Membres associés, en vue de l’exploitation d’un nombre aussi grand que 
possible de voies radioélectriques dans les régions du spectre des fréquences où des brouillages nuisibles 
peuvent se produire.

Les tâches du Comité sont décrites d’une manière plus détaillée au Règlement des radiocommuni
cations annexé à la Convention, notam ment aux articles 10, 11 et 12 dudit Règlement.

L’I. F. R. B. a un m andat bien particulier, entièrement différent de celui des autres organismes 
permanents de l’Union. Sa constitution démontre que la.Conférence de plénipotentiaires ainsi que la 
Conférence des radiocommunications d’Atlantic City ont tenu à assurer l’internationalisation complète 
du Comité, et en même temps, l’indépendance de ses onze membres, malgré le caractère temporaire de leur 
désignation. D’après l’article 6 de la Convention et l’article 10 du Règlement des radiocommunications, 
les membres de l’I. F. R. B. sont élus par chaque conférence ordinaire des radiocommunications, en tenant 
compte d’une répartition équitable entre les diverses régions du monde, et ils restent en fonction jusqu’à 
la prise de service de leurs successeurs.

Aux termes de l’article 47 du Règlement des radiocommunications, il était prévu que les nouvelles 
procédures régissant la notification et l’enregistrement des fréquences, ainsi que les dispositions connexes, 
dont le contrôle est la raison principale de la création de l’I. F. R. B., devaient être laissées en suspens 
jusqu’à la date d’entrée en vigueur de la nouvelle Liste internationale des fréquences, laquelle devait être 
établie selon les méthodes et moyens prescrits par la Conférence internationale des radiocommunications 
d’Atlantic City. Ces moyens comportaient notamment la création du Comité provisoire des fréquences 
(C. P. F.), composé de membres nationaux et de membres internationaux. En conséquence, bien que 
l’I. F. R. B. eût dû normalement n ’être constitué qu’après l’entrée en vigueur de la Convention d’Atlantic 
City, le 1er janvier 1949, les Conférences d’Atlantic City avaient autorisé, au moyen d’un protocole et de 
résolutions, les membres de l’I. F. R. B. à agir, à partir du 1er janvier 1948, en qualité de membres in ter
nationaux du C. P. F. ; elles avaient de plus autorisé l’I. F. R. B. à prendre à l’avance, dans le cadre de ses 
statuts, toutes les mesures préparatoires jugées nécessaires pour l’accomplissement de ses fonctions futures.

Les travaux du Comité provisoire des fréquences et des diverses Conférences, qui ont uni leurs efforts 
pour élaborer la nouvelle Liste internationale des fréquences, ont été décrits dans divers rapports précé
demment envoyés aux Membres de l’Union; il suffira de dire ici qu’une nouvelle Liste internationale des 
fréquences complète n ’a pas encore été établie.

A partir du moment où les membres nationaux du Comité provisoire des fréquences ont quitté Genève 
(28 février 1950), les membres de l’I. F. R.B., en tan t que membres internationaux du C .P .F ., ont exécuté 
leurs travaux sous le couvert de la résolution N° 154 et conformément aux dispositions de certaines résolu
tions du Conseil d ’administration dont il est question plus en détail dans la suite du présent rapport. Depuis 
le 3 décembre 1951, l’activité du Comité est régie par les directives de la Conférence administrative extra
ordinaire des radiocommunications (Genève, 1951 ) et par les dispositions de l’Accord signé à cette Confé
rence.

3.1.3.2 Composition du Comité.

Les membres du Comité sont entrés en fonctions -au cours du mois de janvier 1948, à l’exception de 
M. I. Danilenko, nommé par l’U. R. S. S., qui a rejoint son poste le 1er mai 1948. En 1950, le Comité a été 
informé de ce que M. Danilenko, qui était en congé dans ses foyers, à Moscou, ne pouvait pas reprendre ses 
fonctions pour raison de maladie. Celui-ci a été remplacé par M. N.I. Krasnosselski, qui est entré en fonc
tions le 2 avril 1951.
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Le Comité se compose des membres suivants:

Nom
M. S. B anerji*)
M. A.H. Cata 
M. F. Dellamula 
M. J.A. Gracie 
M. N.I. Krasnosselski

Ressortissant de
Inde 
Cuba 
Argentine 
Royaume-Uni 
U. R. S. S.

Nom
M. P.D. Miles 
M. R. Petit 
M. N.H. Roberts 
M. J. Svoboda 
M. T.K. Wang 
M. S.H. W itt

Ressortissant de
Etats-Unis d ’Amérique 
France
Union de l’Afrique du Sud
Tchécoslovaquie
Chine
Australie

3.1.3.3 Présidence, vice-présidence et secrétariat du Comité.

En vertu de son Règlement intérieur (article 12 du Règlement des radiocommunications d’Atlantic 
City), 1’I. F. R. B. élit un vice-président pour une durée d’une année, à l’expiration de laquelle celui-ci 
prend les fonctions de président, tandis qu’un nouveau vice-président est élu. Le premier président du 
Comité a été élu lors de la Conférence des radiocommunications d ’Atlantic City afin de pouvoir entrer en 
fonctions à la première réunion du Comité de janvier 1948. Les présidents et vice-présidents du Comité 
ont été les suivants:

Président V ice-président
1948 M. Paul D. Miles M. Sidney H. W itt
1949 M. Sidney H. W itt M. John A. Gracie f
1950 M. John A. Gracie M. René Petit
1951 M. René Petit M. Fioravanti Dellamula
1952 M. Fioravanti Dellamula M. Jarom ir Svoboda

M. Gerald C. Gross, Secrétaire général adjoint, a rempli les fonctions de secrétaire du Comité jusqu’au 
27 mai 1948, date à laquelle M. Dennis H. Reynolds a été nommé à cet emploi. M. Reynolds est resté 
secrétaire du Comité sans interruption depuis cette époque.

3.1.3.4 Secrétariat spécialisé.
La question est traitée au Chapitre III — Le Personnel de l’Union.

/
3.1.3.5 Activité du Comité et de ses membres.

à) Période de janvier 1948 à février 1950.
D urant cette période, les membres du Comité ont consacré leurs efforts à leur tâche essen

tielle qui consistait à participer aux travaux du Comité provisoire des fréquences en qualité de 
membres internationaux. A ce titre, leur activité a été aussi variée que l’a exigé l’évolution de 
la situation au sein du C. P. F. ; elle s’est étendue de la présidence du C. P. F. à la participation 
aux travaux minutieux accomplis dans les groupes de travail.

En plus de la présidence du C. P. F., qui était confiée au Président de l’I. F. R. B., les fonctions 
suivantes ont été, à la demande du C. P. F., remplies par des membres internationaux: 

l’une des vice-présidences,
la présidence et la vice-présidence du Groupe de liaison d’assignation des fréquences, 
la présidence de quatre des Groupes de travail de la Commission des principes techniques, 
la présidence de trois des Groupes de travail chargés de l’assignation des fréquences.
Les travaux du Comité provisoire des fréquences ont fait l’objet d ’une série de rapports aux Membres 

de l’Union ; de plus, ils ont été longuement examinés et discutés par le Conseil d ’administration lors de 
ses 4me et 5me sessions.

Au cours de la période considérée, les membres de l’I. F. R. B. ont pris, dans le cadre des statuts 
du Comité, les mesures préparatoires qui leur ont paru nécessaires à l’accomplissement de leurs fonctions 
futures ; par exemple, les dispositions préliminaires ont été prises en vue de l’établissement du système 
de contrôle international des émissions envisagé à l’article 18 et à l’appendice C du Règlement des radio
communications.

') Décédé le 28 mars 1952.
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b) Période du 1er mars au 31 août 1950.

Après le départ des membres nationaux, le 28 février 1950, les membres de l’I. F. R. B. ont 
continué à agir en tan t que membres internationaux du Comité provisoire des fréquences et 
ont assumé la responsabilité des travaux restés en suspens et qui devaient être achevés avant 
la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications dont la réunion était alors 
prévue à La Haye en septembre 1950.

Aux termes de la Résolution N° 154 du Conseil d’administration, les travaux en question consistaient:
1° à recueillir les observations et propositions formulées par les Membres de l’Union:

a) sur les projets de listes établis par le C. P. F. ;
b) sur les plans et listes établis par les Conférences régionales et de service;

2° à préparer toute la documentation utile pour la Conférence envisagée.
De plus, les membres du Comité, à titre  de membres internationaux du C. P. F., avaient été chargés 

par l’Assemblée plénière du C. P. F.:
— de m ettre les projets provisoires de liste des fréquences établis par le C. P. F. sous la forme convenue 

pour leur envoi aux Administrations, en rassemblant et y ajoutant les renseignements complémentaires 
voulus, d ’établir ces listes de manière telle qu’elles soient facilement compréhensibles dans l’une quel
conque des trois langues de travail de l’Union, et de les envoyer aux Administrations avant le 31 mars 
1950;

— d’élaborer une liste des demandes à inclure dans certaines bandes de fréquences pour lesquelles, aucun 
plan n ’avait été établi, et de l’adresser aussitôt que possible aux Administrations ;

— d’établir des représentations schématiques et uniformes des projets de plans d ’assignation de fréquences 
élaborés par le C. P. F. ;

— de procéder à la mise en application partielle des dispositions du paragraphe 17 de la Résolu
tion d’Atlantic City relative à l’établissement de la nouvelle Liste internationale des fréquences, et, à 
cet effet:
a) de transm ettre aux administrations une liste des demandes présentées au C. P. F. selon les disposi

tions du paragraphe 16 de ladite résolution avant le 31 mars 1950,
b) d’établir pour la Conférence extraordinaire la liste de ces demandes mise à jour au 31 août 1950,
c) d ’examiner ces demandes, de choisir dans toute la mesure du possible, pour les demandes concer

nan t le service fixe, des jeux de fréquences convenables déterminés selon les règles techniques 
adoptées par le Comité provisoire des fréquences, et d’établir les fiches correspondantes.

De plus, puisque les dossiers du C. P. F. auraient été nécessaires à la Conférence de La Haye, les 
membres internationaux, suivant l’esprit de la dernière partie du m andat im parti au C. P. F. par le Conseil 
d ’administration, ont vérifié ces dossiers, les ont mis en bon ordre et ont établi les références, index, etc. 
qu’ils ont considérés comme nécessaires pour faciliter les travaux de la Conférence.

L’ensemble de ce travail était achevé ou en bonne voie, lorsqu’en août 1950 la majorité des Membres 
de l’Union a décidé de surseoir à la réunion de la Conférence extraordinaire prévue à La Haye en attendant 
l’examen général de la question par le Conseil d ’administration au cours de sa 5me session.

c) Période du 1er septembre au 31 décembre 1950.

Après avoir examiné la situation, le Conseil d’administration a proposé que la Conférence 
administrative extraordinaire des radiocommunications se réunisse à Genève le 16 août 1951, 
sous réserve de la confirmation de cette date au cours de sa 6me session, en avril 1951 ; il a 
proposé également un ordre du jour très différent de celui qui était envisagé pour la Conférence 
de La Haye. Ces propositions, qui figurent dans la Résolution N° 199 du Conseil d ’adminis
tration, ont été approuvées par la majorité des Membres de l’Union.

Dans cette Résolution également, le Conseil d ’administration invitait, en attendan t la réunion de 
la Conférence et afin de faciliter et d’abréger les travaux de celle-ci:
— l’I. F. R. B. et tous les Membres de l’Union à étudier activement et présenter des propositions en vue 

de l’établissement de méthodes propres à perm ettre la mise en vigueur de la totalité du Tableau de 
répartition des fréquences d Atlantic City aussitôt que possible ;
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— l’I. F. R. B. à assembler et synthétiser tous les commentaires et toutes les propositions et à les commu
niquer aux Membres de l’Union deux mois au moins avant la Conférence.

Dans sa Résolution N° 200 concernant la préparation de la Conférence administrative extraordinaire 
des radiocommunications, le Conseil d ’administration a défini les données et autres renseignements qu’il 
a demandés aux administrations de fournir à l’I. F. R. B. de sorte que ces informations puissent être 
assemblées, synthétisées et envoyées à toutes les Administrations de façon à leur parvenir avant le 15 juin 
1951,

Durant la période qui s’est écoulée entre la fin de la 5me session du Conseil d’administration et la fin 
de l’année 1950, l’I. F. R. B. a donc entrepris, entre autres, les tâches suivantes:
— assembler et synthétiser les commentaires additionnels généraux et détaillés qu’il avait reçus au sujet

des projets de plans établis par le C. P. F. ainsi que des plans d ’assignation des fréquences établis par 
les Conférences régionales et de service ;

— assembler les résultats de contrôle des émissions reçus des administrations ou autres institutions, afin 
de dresser un tableau aussi complet que possible de l’utilisation des fréquences ;

— étudier la liste existante des fréquences entre 3,9 Mc/s et 27,5 Mc/s et établir des listes des notifications 
de fréquences situées, aux termes du Tableau de répartition des fréquences d’Atlantic City, en dehors 
des bandes prévues pour les services intéressés ;

— préparer tous les autres renseignements et toute la documentation que le Comité considérait comme 
devant faciliter les travaux de la Conférence.

De plus, conformément à la Résolution NG 202 du Conseil d ’administration, le Comité a établi, en 
collaboration avec le Secrétariat général, une liste provisoire des fréquences supérieures à 27,5 Mc/s.

d) Période du 1er janvier au 16 août 1951.

Le Comité a poursuivi et achevé les travaux énumérés sous c) ci-dessus. Au cours de cette 
période, les publications suivantes ont été envoyées aux Membres de l’Union à titre  de documen
tation préparatoire à la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications:
— Commentaires présentés par les Administrations au sujet du projet de la nouvelle Liste in ter

nationale des fréquences: ' ■
Commentaires généraux.
Commentaires détaillés relatifs au projet de plan établi par le C. P. F. pour 
la bande de fréquences de 14 à 150 kc/s.
Commentaires détaillés relatifs aux plans pour la Région 1 et la Région africaine.
Commentaires détaillés relatifs au plan pour la Région 3.
Commentaires détaillés relatifs au projet de plan établi par le C. P. F. pour 
les bandes exclusives du service mobile maritime entre 4.000 et 23.000 kc/s.
Commentaires détaillés relatifs aux projets de plans établis par le C. P. F. 
pour les bandes allouées entre 3.900 et 27.500 kc/s aux services fixe, de radio
diffusion et mobile terrestre.
Commentaires détaillés additionnels relatifs au plan pour la Région 3.
Commentaires détaillés additionnels relatifs aux projets de plans établis par 
le C. P. F. pour les bandes allouées entre 3.900 et 27.500 kc/s aux services fixe, 
de radiodiffusion et mobile terrestre.

— Propositions des administrations en vue de l’élaboration de nouvelles méthodes propres à 
perm ettre la mise en vigueur de la totalité du Tableau de répartition des fréquences d ’Atlantic 
City (1er et 2me volumes).

— Propositions de l’I. F. R. B. en vue de l’élaboration de nouvelles méthodes propres à permettre 
la mise en vigueur de la totalité du Tableau de répartition des fréquences d’Atlantic City.

De plus, les publications suivantes ont été soumises directement à la Conférence:
— Propositions des administrations en vue de l’élaboration de nouvelles méthodes propres à per

m ettre la mise en vigueur de la totalité du Tableau de répartition des fréquences d’Atlantic City 
(3me volume).

Fascicule A. 
Fascicule B.

Fascicule C. 
Fascicule D. 
Fascicule E.

Fascicule F.

Fascicule G. 
Fascicule H.
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— Résumé des résultats de contrôle des émissions par PI. F. R. B. depuis octobre 1950 pour la zone 
européenne et pour les fréquences comprises entre 3.900 et 27.500 kc/s.

— Première Liste provisoire des stations de radiodiffusion à hautes fréquences établie selon les 
données du contrôle des émissions.

— Radiodiffusion à hautes fréquences. Comparaison par pays, entre:
1) les fréquences déclarées en usage, conformément à la Résolution N° 200 du Conseil d’admi

nistration,
2) les fréquences figurant dans la 16me édition de la Liste des fréquences,
3) les fréquences en usage d’après les données que l’I. F. R. B. a reçues en provenance du contrôle 

des émissions.

— Radiodiffusion à hautes fréquences au-dessus de 5.500 kc/s. Statistique sommaire, indiquant, 
par pays, le nombre des fréquences notifiées et le nombre des fréquences observées par les organi
sations de contrôle des émissions.

— Comparaison entre:
1) les fréquences figurant dans la Liste des fréquences (16me édition) et qui, selon le Tableau de 

répartition d’Atlantic City, ne sont pas situées dans les bandes allouées au service considéré ;
2) les informations fournies par les administrations, en exécution de l’alinéa d) de la Résolution 

N° 200 du Conseil d ’administration, au sujet de l’usage des fréquences en dehors des bandes 
appropriées.

— Suppléments aux Fascicules A à H énumérés ci-dessus.
La documentation préliminaire et les dossiers qui avaient été rassemblés par PL F. R. B. au cours 

de ses travaux préparatoires ont été mis à la disposition de la Conférence, et les délégations ont pu les utiliser 
grâce au personnel mis à leur disposition et aux arrangements matériels pris à cet effet.

e) Période du 16 août au 3 décembre 1951.

L’I. F. R. B. a consacré tou t son temps aux travaux de la Conférence administrative 
extraordinaire des radiocommunications. '

f) Période postérieure au 4 décembre 1951.

Depuis le 4 décembre 1951, l’activité de l’I. F. R. B. est régie par les décisions de la 
Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications. Pour tout ce qui concerne 
le Comité, les points fondamentaux de l’Accord qui contient ces décisions sont les suivants:
— la mise en vigueur au 1er mars 1952 des articles 10 et 12 et des sections VII et V III de l’article 

11 du Règlement des radiocommunications d’Atlantic City. Cette mise en vigueur entraîne 
celle.des dispositions organiques générales des articles' 4 et 6 de la Convention.

— la mise en vigueur, à des dates diverses allant jusqu’au 1er novembre 1953, des sections I à 
VI incluses de l’article 11 du Règlement des radiocommunications pour certaines bandes de 
fréquences déterminées comprises entre 14 et 2.850 kc/s. Pour les bandes en question, la 
procédure de notification et d ’enregistrement des fréquences entre ainsi intégralement en 
vigueur aux dates indiquées. ‘

— l’établissement et la tenue à jour par l’I. F. R. B. d ’un nouveau fichier des fréquences, le 
Fichier de référence des fréquences, couvrant toute l’étendue du spectre radioélectrique à 
laquelle s’applique le Tableau de répartition des bandes de fréquences d’Atlantic City. ,

— en plus des fonctions qui lui sont dévolues dans la Convention d ’Atlantic City et dans les 
parties du Règlement des radiocommunications qui sont déjà en vigueur ou qui le seront en 
vertu des dispositions de l’Accord, l’accomplissement des tâches particulières envisagées dans 
ledit Accord, y compris celles qui sont connexes aux activités suivantes:
1) aide aux administrations pour le transfert des assignations de fréquences, conformément 

à l’article 12 de l’Accord ;
2) aide aux administrations pour la mise en œuvre des plans adoptés pour les services mobiles 

aéronautique et maritime;
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3) établissement du projet de Liste internationale des fréquences pour les services fixe, 
mobile terrestre et de radiodiffusion dans la zone tropicale entre 3.950 kc/s (4.000 kc/s 
dans la Région 2) et 27.500 kc/s, conformément à l’article 10 de l’Accord ;

4) établissement des projets de plans pour le service de radiodiffusion à hautes fréquences, 
conformément à l’article 11 de l’Accord;

5) inscription des assignations de fréquences, conformément à la procédure intérimaire 
définie à l’article 33 de l’Accord ;

6) aide aux administrations pour la mise en œuvre d’un certain nombre de Résolutions et 
Recommandations adoptées par la C. A. E. R., y compris celles ayant tra it à l’extension 
du système de contrôle international des émissions et à son utilisation pour l’exécution 
des tâches énumérées ci-dessus;

7) examens périodiques de la situation et établissement de rapports pour l’information des
Membres de l’Union, conformément aux articles 13 et 14 de l’Accord.

✓

g) Autres travaux.

Conformément aux dispositions de la Convention et du Règlement des radiocommunica
tions d’Atlantic City, ou bien pour répondre à des invitations reçues, des membres de l’I. F. 
R .B . ont participé aux réunions suivantes:

— 2e, 3e, 4e, 5e, 6e et 7e sessions du Conseil d ’administration, Genève ;
— Ve Assemblée plénière du C. C. I. R., Stockholm, 1948;
— Commission du Plan de la Conférence internationale de radiodiffusion à hautes fréquences, 

Genève, 1948;
— Conférence internationale administrative des radiocommunications aéronautiques (Commis

sion préparatoire et l re session), Genève, 1948;
— Conférence européenne de radiodiffusion et Conférence régionale maritime des radiocommu

nications, Copenhague, 1948;
— Conférence internationale de radiodiffusion à hautes fréquences;

Commission du plan, Mexico, 1948 et Conférence, Mexico, 1948/1949;
— Conférence administrative des radiocommunications pour la Région 3 ;

Commission préparatoire, Genève, 1948;
— Conférence internationale administrative des radiocommunications aéronautiques ; 2e session, 

Genève, 1949;
— Conférence administrative des radiocommunications pour la Région 1, Genève, 1949;
— Conférence administrative des radiocommunications pour la Région 2, Washington, D.C. 

1949;
— Conférence administrative des radiocommunications pour la Région 3, Genève, 1949;
— Conférence internationale de radiodiffusion à hautes fréquences, Florence/Rapallo, 1950;
— 4e réunion de la Division des Communications de l’O. A. C. I., Montréal, 1951;
:— V Ie Assemblée plénière du C. C. I. R., Genève, 1951 ;
— Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications, Genève, 1951.

Du 22 février au 16 mars 1950, un membre du Comité a rempli les fonctions de Conseiller technique 
auprès de l’Administration danoise, lorsque celle-ci est intervenue comme Administration centralisatrice 
dans le problème des bandes marginales qui s’est posé lors de la mise en vigueur du Plan de radiodiffusion 
et du Plan maritime de Copenhague.

Le Président de l’I. F. R. B. a siégé au Comité de coordination, au Comité d ’avancement (pour les 
nominations aux emplois de rang supérieur) et à la Commission de contrôle financier de l’Union.

t
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3.1.4 Travaux du Comité consultatif international téléphonique (C. C. I. F.)

-3.1.4.1 Transfert du C. C. I. F. de Paris à Genève.

En application de l’article 2 de la Convention internationale des télécommunications d’Atlantic
City 1947, qui stipule que « le siège de l’Union et de ses organismes permanents est fixé à Genève », le 
bureau du Secrétariat du C. C. I. F. a été transféré de Paris (44, Boulevard des Invalides) à Genève (Maison 
des Congrès) et le Laboratoire du Système fondamental européen de référence pour la transmission télé
phonique (S. F. E. R. T.) a été transféré également de Paris (Conservatoire national des Arts et Métiers, 
292, rue Saint-Martin) à Genève (Maison des Congrès). Ces transferts ont été effectués au cours de l’année 
1948 et en janvier 1949, conformément aux décisions du Conseil d’administration de l’Union internationale 
des télécommunications.

3.1.4.2 Réunions du C. C. I . F. du 1er janvier 1948 au 31 décembre 1949.

La Sous-Commission de la 8me Commission de Rapporteurs (signalisation et commutation) s’est
réunie à Stockholm, du 7 au 13 juin 1948; ont participé à cette réunion les Membres de la « Commission 
pour les essais d’exploitation téléphonique internationale semi-automatique ».

La Commission pour les essais d’exploitation téléphonique internationale semi-automatique s’est 
réunie une première fois à Londres, du 11 au 13 mai 1948.

Cette « Commission pour les essais d’exploitation téléphonique internationale semi-automatique » 
s’est réunie de nouveau à Londres, du 28 au 30 septembre 1948.

La « Sous-Commission des méthodes rapides d’exploitation » s’est réunie à Stockholm, du 14 au 
19 juin 1948.

Les 6me et 7me Commissions de Rapporteurs (exploitation et tarification) se sont réunies à Stockholm, 
du 7 au 15 juin 1948.

Le « Comité de révision du Règlement téléphonique international» s’est réuni à Stockholm, du 14 au 
22 juin 1948, pour préparer les travaux de la Commission des téléphones de la « Conférence administrative 
télégraphique et téléphonique de Paris 1949 » ; les propositions de modifications ou additions au Règlement 
téléphonique international du Caire, 1938 (faites par ce Comité) ont été transmises, comme Annexe à la 
Circulaire 1185 du 1er juillet 1948 du Secrétariat général, à tous les pays Membres de l’Union internationale 
des télécommunications.

La «Commission de révision des tarifs téléphoniques internationaux» s’est réunie à Stockholm, du 
16 au 21 juin 1948.

Le « Comité de rédaction des Recommandations pour la protection contre la corrosion chimique» 
a siégé à Stockholm, du 14 au 18 juin 1948; au cours de cette réunion fut élaboré un avant-projet de texte 
pour les « Recommandations concernant la corrosion chimique des câbles souterrains ».

La « Sous-Commission pour la spécification de la qualité de transmission » s’est réunie à Londres, 
du 24 au 29 janvier 1949.

En outre, dans la période du 21 avril au 12 mai 1949, les Commissions techniques suivantes 
du C. C. I. F. se sont réunies à Scheveningen (Pays-Bas), afin de m ettre au point les textes qui devaient 
servir de base de discussion pour les questions de protection contre les corrosions chimique ou électro- 
lytique, pour les questions de transmission, pour les questions de commutation et signalisation et pour les 
questions relatives aux symboles graphiques et littéraux, au cours des délibérations de la XVme Assemblée 
plénière du C. C. I. F. (Paris, juillet 1949):

— 3me Commission d ’études
— 4me Commission d’études
— 5me Commission d’études
— 8me Commission d’études
— Commission d’études des Symboles
— Commission pour les essais d’exploitation téléphonique internationale semi-automatique (C. E. A)
— Comité de rédaction des Recommandations pour la protection contre la corrosion chimique
— Comité de révision des Recommandations pour la protection contre la corrosion électrolytique 

(C. R. E.)
— Sous-Commission permanente de maintenance
— Sous-Commission pour la spécification de la qualité de la transmission téléphonique
—- Sous-Commission pour les essais de transmissions télévisuelles.



—  15 — (Ch a p . I, 3)

Grâce à l’excellent travail préparatoire effectué par les diverses Commissions et Sous-Commissions 
précitées, il a suffi de 10 jours à la XVme Assemblée plénière du C. C. I. F. (Paris, juillet 1949) pour prendre, 
à l’unanimité, des décisions au sujet:

1. de 20 questions relatives à la protection des lignes téléphoniques contre l’action perturbatrice des 
installations d ’énergie électrique;

2. de 15 questions concernant la protection des câbles de télécommunication contre la corrosion 
due à l’électrolyse ou aux actions chimiques du sol ou concernant la constitution optimum des 
enveloppes de ces câbles;

3. de 65 questions concernant les projets d ’établissement, la construction et la maintenance des 
lignes reliant deux bureaux interurbains extrêmes dans une télécommunication internationale 
(téléphonie, télégraphie, phototélégraphie, transmission radiophonique) ;

4. de 23 questions concernant les méthodes générales de spécification de la qualité de la transm is
sion ainsi que les projets d ’établissement, la construction et la maintenance des systèmes émetteurs 
et récepteurs locaux, c’est-à-dire de la chaîne des lignes et organes qui relient soit l’abonné 
demandeur, soit l’abonné demandé au bureau interurbain extrême dont il dépend ;

5. de 4 questions concernant la coordination de la radioélectricité et de la transmission par lignes 
métalliques dans les télécommunications à grande distance (en particulier, circuits radiotélé- 
phoniques intercontinentaux) ;

6. de 21 questions de signalisation et de commutation dans le service international rapide, manuel 
ou semi-automatique ;

7. de 39 questions d’exploitation et de tarification téléphoniques internationales, y compris les tarifs 
à appliquer aux transmissions radiophoniques.

D’autre part, la XVme Assemblée plénière du C. C. I. F. a révisé et mis à jour le Programme général 
d ’interconnexion téléphonique en Europe, et a décidé d ’étendre ce programme aux pays d ’Afrique et d ’Asie 
riverains de la Méditerranée.

Enfin, la XVme Assemblée plénière du C. C. I. F. a établi une liste complémentaire des Symboles 
graphiques pour la téléphonie et une liste préliminaire des Symboles littéraux représentant (dans les équa
tions mathématiques) les principales grandeurs qui interviennent dans les études du C. C. I. F.

Les administrations et exploitations privées reconnues qui ont participé à la XVme Assemblée plénière 
du C. G. I. F. (Paris, juillet 1949) sont les suivantes:

Argentine (République) Gompania Telegrâfico-Telefonica del Plata
Australie (Fédération de 1’) Administration des téléphones
Autriche Administration des téléphones
Belgique • Régie des télégraphes et des téléphones
Brésil Compania Telefonica Brazillera
Bulgarie (République populaire de) Administration des téléphones
Canada Canadian Téléphoné Association
Chili Chile Téléphoné Company
Cuba Cuban Téléphoné Company
Danemark Administration des téléphones
Egypte Administration des téléphones
Etats-Unis d ’Amérique American Téléphoné and Telegraph Company
France Administration des téléphones
Grèce Administration des téléphones
Hongrie (République populaire de) Administration des téléphones
Irlande Administration des téléphones
Italie Administration des téléphones et Société télé

phonique STIPEL
Luxembourg Administration des téléphones
Mexique I Mexican Téléphoné and.Telegraph Company

( Teléfonos de México 
Norvège . Administration des téléphones
Pays-Bas Administration des téléphones
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Pologne (République de) Administration des téléphones
Portugal Administration des téléphones
Roumaine (République populaire) Administration des téléphones
Royaume-Uni de la Grande:Bretagne Administration des téléphones
et de l’Irlande du Nord
Suède Administration des téléphones
Suisse (Confédération) Administration des téléphones
Tchécoslovaquie Administration des téléphones
Union des Républiques Socialistes Soviétiques Administration des téléphones
Yougoslavie (République fédérative Administration des téléphones
populaire de)
Zones américaine, britannique et française Autorités de contrôle allié
d’occupation en Allemagne

Les comptes rendus imprimés des travaux de la XVme Assemblée plénière du C. C. I. F. (Paris, 1949) 
font l ’objet des ouvrages suivants, dont le Secrétariat spécialisé du C. C. I. F. a établi les manuscrits et 
corrigé les épreuves d’imprimerie:

— Instruction pour les opératrices du service téléphonique international européen (1er janvier 1950)
- (73 pages).

— Recommandations concernant la protection des câbles souterrains contre la corrosion - (42 pages).
— Tome I bis du Livre Jaune - Compte rendu de la XVme Assemblée plénière .(Paris - 26/30 juil

let 1949) - (466 pages).
— Tome II du Livre Jaune - Protection - (81 pages).
— Tome III  du Livre Jaune - Transmission sur les lignes; maintenance - (319 pages).
— Annexes au Tome III du Livre Jaune - (87 pages).
— Tome IV du Livre Jaune - Définitions et recommandations de principe relatives à la transmission; 

symboles littéraux et graphiques ; méthodes' et appareils de mesure - (290 pages).
— Annexes au Tome IV du Livre Jaune - (70 pages).
— Tome V du Livre Jaune - Signalisation et commutation téléphonique; installations téléphoniques

- (76 pages).
— Programme général d ’interconnexion en Europe et dans le Bassin méditerranéen (1950/1952)

- (150 pages).

En marge de ces travaux, un groupe d’experts de la 3me Commission d’études du C. C. I. F. a examiné 
les projets préliminaires présentés par divers constructeurs pour une « installation pour traductions simul
tanées par lignes métalliques » et le Secrétariat du C. C. I. F. a ensuite établi les clauses techniques du cahier 
des charges pour la fourniture de cette installation à l’Union internationale des télécommunications.

Au cours de l’année 1949, l’installation du Laboratoire du C. C. I. F. a été poursuivie activement 
dans ses nouveaux locaux de la Maison des Congrès, à Genève. En octobre 1949, la « Sous-Commission1 
pour la spécification de la qualité de transmission » du C. C. I. F. s’est réunie dans ce laboratoire et, après 
avoir examiné en détail cette nouvelle installation, elle en a approuvé à l’unanimité la bonne ordonnance.

3.1.4.3 Réunions du C. C. I. F. du 1er janvier 1950 au 31 décembre 1951.

Au cours de cette période, les Commissions d’études du C. C. I. F. ont été très actives.

Les réunions suivantes leur ont permis d ’étudier les nombreuses questions que la XVme Assemblée 
plénière de Paris (26/30 juillet 1949) leur avait confiées respectivement:

Février 1950: Alger Réunions de la Sous-Commission pour le Bassin méditerranéen de la
et octobre 1950: Genève Commission mixte pour le programme général d’interconnexion en

Europe et dans le Bassin méditerranéen.
Cette Sous-Commission a fait un travail considérable en traçan t le plan d’un réseau prolongeant en 

Afrique- et en Asie le réseau européen.

M ai 1950: Londres Réunion de la Commission pour les essais d ’exploitation internationale
et octobre 1950: Genève semi-automatique.
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Cette Commission a pris d’importantes décisions concernant l’établissement et l’exploitation de 
deux «réseaux d’essais » dans l’ouest de l’Europe, d’une part, et dans les pays Scandinaves, d’autre part, 
essais au cours desquels on établira des communications internationales avec intervention d’une seule 
opératrice et avec commutation autom atique commandée à distance.

Octobre 1950: Genève Réunion de la Sous-Commission permanente de maintenance.

Cette Sous-Commission a, en particulier, établi le programme de maintenance périodique des circuits 
internationaux d’Europe pour l’année 1951.

Juin  1950: Paris Réunion du Comité de rédaction des recommandations concernant
et octobre 1950: Genève la protection des câbles souterrains contre l’action des courants vaga

bonds provenant des installations de traction électrique (C.R.E.).

Ce comité a pour charge d ’établir un projet de « Recommandations » facilitant la coexistence des 
câbles souterrains et des tramways électriques, ou des chemins de fer électrifiés, en vue d’éviter la corrosion 
des enveloppes des câbles souterrains, projet à soumettre à l’approbation de la XV Ime Assemblée plénière 
du C. C. I. F.

Septembre 1950 et octobre 1950:
Genève Réunions des Commissions suivantes:

— l re Commission d’études chargée des questions concernant la protection des lignes téléphoniques 
contre l’action perturbatrice des installations d ’énergie électrique.

—r Sous-Commission chargée des questions urgentes de transmission: Projets d’établissement, cons
truction, maintenance des lignes reliant les deux bureaux interurbains extrêmes dans une commu
nication internationale pour la téléphonie, la télégraphie, le relais des émissions radiophoniques - 
ou la télévision.

— Sous-Commission pour la spécification de la qualité de transmission. Cette Sous-Commission a établi 
le programme des 8me et 9me séries d ’expériences du Laboratoire du C. C. I. F. destinées à obtenir

> une nouvelle base pour la spécification de la qualité de la transmission téléphonique sur la chaîne • 
des lignes et organes qui relient soit l’abonné demandeur, soit l’abonné demandé au bureau in ter
urbain extrême dont il dépend.

— 5me Commission d’études chargée des questions concernant la coordination de la radioélectricité 
et de la transmission sur lignes métalliques dans les télécommunications à grande distance.

— 6me et 7me Commissions d’études chargées des questions d’exploitation et de tarification téléphoniques.
— Commission de révision des tarifs téléphoniques internationaux.
—- 8me Commission d’études, chargée des questions de signalisation et de commutation téléphoniques.
— Sous-Commission des méthodes rapides d ’exploitation téléphonique.
— Commission du Vocabulaire téléphonique international, chargée d ’établir un « Répertoire des défini

tions des principales expressions utilisées en téléphonie » et de préparer la partie téléphonique du 
« Vocabulaire international des télécommunications ».

Février et mars 1951: Londres

— 3me Commission d ’études, chargée des questions de transmission sur les lignes.
— Commission pour les essais d ’exploitation internationale semi-automatique.

Avril 1951: Paris Comité de révision des Recommandations pour la protection des
câbles souterrains contre l’action des courants vagabonds provenant 
des installations de traction électrique.

Grâce à l’excellent travail préparatoire effectué pàr ces diverses Commissions d ’études ou Sous^Com- 
missions, il a suffi d ’une semaine à la X V Ime Assemblée plénière du C. C. I. F. (Firenze, octobre 1951) pour 
prendre, à l’unanimité, des décisions au sujet:

1. de 19 questions relatives à la protection des lignes téléphoniques contre l’action perturbatrice 
des installations d ’énergie électrique,
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2. de 9 questions concernant la protection des câbles de télécommunication contre la corrosion 
due à l’électrolyse ou aux actions chimiques du sol, ou concernant la constitution optimum des enveloppes 
de ces câbles,

3. de 47 questions concernant les projets d’établissement, la construction et la maintenance des 
lignes reliant deux bureaux interurbains extrêmes dans une télécommunication internationale (téléphonie, 
télégraphie, phototélégraphie, relais d’émissions radiophoniques, télévision),

4. de 22 questions concernant les méthodes générales de spécification de la qualité de la trans
mission téléphonique dans le service international,

5. de 2 questions concernant la coordination de la radioélectricité et de la transmission par lignes 
métalliques dans les communications téléphoniques internationales,

6. de 35 questions d’exploitation et de tarification téléphoniques internationales, y compris les tarifs 
à appliquer aux transmissions radiophoniques internationales,

7. de 16 questions de signalisation et de commutation dans le service international semi-automatique,
8. de 6 questions concernant les symboles littéraux et les symboles graphiques relatifs à la téléphonie.

La XV Ime Assemblée plénière a établi, pour l’ensemble de l’Europe et des pays d’Afrique et d ’Asie 
bordant la Méditerranée, un « Programme général d’interconnexion » dont la réalisation est recommandée 
de 1952 à 1954 et qui tient compte non seulement des besoins de la téléphonie et de la télégraphie in ter
nationale (services publics) mais aussi des besoins de l’aviation civile, de la météorologie, et des organismes 
de radiodiffusion (sonore ou télévisuelle).

La XV Ime Assemblée plénière du G. C. I. F., en accord avec les Représentants du C. C. I. R., a établi 
un programme étendu d ’études concernant les faisceaux hertziens, et leur utilisation soit pour la téléphonie 
internationale, soit pour des transmissions télévisuelles internationales.

La XVIme Assemblée plénière a mis au point un « Répertoire des définitions des termes essentiels 
utilisés pour la téléphonie » (texte bilingue, français et anglais).

Enfin, à la demande du Conseil d’administration, elle a procédé à de larges échanges de vues au sujet 
du « Programme élargi d’Assistance technique des Nations Unies », et elle a émis un avis motivé indiquant 
au Conseil d ’administration de l’U. I. T. comment le C. C, I. F. peut dès m aintenant, et pourrait encore 
davantage à l’avenir, participer à ce « Programme élargi d’Assistance technique ».

Les administrations et exploitations privées reconnues qui ont participé à la X V Ime Assemblée 
plénière du C. C. I. F. (Firenze, octobre 1951) sont les suivantes:

Argentine (République)
Australie (Fédération de 1’)
Autriche
Belgique
Bulgarie (République populaire de)
Canada
Ceylan
Chili
Chine (République de)
Cité du Vatican (E ta t de la)
Cuba
Danemark
Egypte
Espagnes, Colonies espagnoles 
et Zone-espagnole du Maroc 
Etats-Unis d’Amérique 
France
Hongrie (République populaire de) 
Irlande
Israël (E tat d ’)
Italie

Compania Telegrâfîco-Telefônica del Plata 
Administration des téléphones 
Administration des téléphones 
Régie des télégraphes et téléphones 
Administration des téléphones 
British Columbia Téléphoné Company 
Administration des téléphones 
Chile Téléphoné Company 
Administration des téléphones 
Administration des télécommunications 
Cuban Téléphoné Company 
Administration des téléphones 
Administration des téléphones 
Administration des téléphones 
Compania Telefonica Nacional de Espana 
American Téléphoné and Telegraph Company 
Administration des téléphones 
Administration des téléphones 
Administration des téléphones 
Administration des téléphones 
Administration des téléphones et

Compagnies régionales concessionnaires
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Japon Administration des téléphones
Liban Administration des téléphones
Luxembourg Administration des téléphones
Mexique Teléfonos de México
Monaco ' Administration des téléphones
Norvège Administration des téléphones
Pakistan Administration des téléphones
Pays-Bas Administration des téléphones
Roumaine (République populaire) Administration des téléphones
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de Administration des téléphones
l’Irlande du Nord, et Colonies du Royaume-Uni
Suède Administration des téléphones
Suisse (Confédération) Administration des téléphones
Tchécoslovaquie Administration des téléphones
Tunisie (Protectorat français) Administration des téléphones
Union des Républiques Socialistes Soviétiques Administration des téléphones
Yougoslavie (République fédérative populaire Administration des téléphones
de)
Autorités Alliées de Contrôle en Allemagne Administration des téléphones
(zones américaine, britannique et française)

Les ouvrages publiés à la suite de la XV Ime Assemblée plénière du C. C. I. F. sont les suivants:

— Première série d’additions et de modifications à l’édition du 1er janvier 1950 de l’Instruction 
pour les opératrices du service téléphonique international européen.

— Recommandations pour la protection des câbles souterrains contre l’action des courants vaga
bonds provenant des installations de traction électrique.

— Tome 1 ter du Livre Jaune, contenant: les avis sur l’organisation du C. C. I. F. (mis à jour), les 
avis d’exploitation et de tarification (mis à jour), les procès-verbaux de la XV Ime Assemblée 
plénière, les listes des questions à étudier en 1952 et 1953, la composition des Commissions d’études 
et des Sous-Commissions du C. C. I. F. en 1952 et 1953, le tableau de l’organisation du C. C. I. F. 
(reproduit ci-après).

— Tome III  bis du Livre Jaune, remplaçant complètement le Tome III (à l’exclusion du Livre 
d ’Annexes au Tome III) et concernant la transmission et la maintenance des lignes internationales.

— Tome VI du Livre Jaune, contenant: la partie (mise à jour) du Tome IV intitulée « Recommanda
tions de principe concernant la transmission téléphonique », les avis de signalisation qui subsistent, 
les avis de protection qui subsistent.

— Instruction pour le personnel chargé de surveiller et de taxer les transmissions radiophoniques 
dans le régime européen.

— Programme général d ’interconnexion en Europe et dans le Bassin méditerranéen (1952-1954).
— Directives pour la protection des lignes de télécommunication contre les actions nuisibles des 

lignes électriques industrielles.
— Répertoire des définitions des termes essentiels utilisés pour la téléphonie.

3.1.4.4 Travaux du laboratoire.

Au cours des années 1950 et 1951, l’équipe d’opérateurs a effectué les 8me, 9me et 10me séries 
d’expériences destinées à établir une nouvelle base pour la spécification de la qualité des conversations 
téléphoniques internationales, tenant compte de tous les facteurs qui influent sur la transmission 
et la réception des courants vocaux. En outre, elle a effectué divers étalonnages de systèmes étalons 
nationaux par comparaison avec le SFERT (Système fondamental européen de référence pour la 
transmission téléphonique) ou avec l’ARAEN (Appareil de référence pour la détermination des affai
blissements équivalents pour la netteté).

Le Laboratoire du C. C. I. F. a effectué des essais sur les organes de l’installation pour interprétation 
simultanée, commandée par l’Union internationale des télécommunications. Il a en outre réalisé une 
installation pour le tracé autom atique des caractéristiques de fonctionnement (aux diverses fréquences)
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des appareils téléphoniques d’abonnés, dans les conditions normales d ’alimentation par le bureau central 
interurbain dont ils dépendent.

3.1.4.5 Autres travaux.

En dehors de l’établissement des nombreux documents polycopiés préparatoires aux réunions préci
tées des Comités d’études et en dehors de l’établissement des Rapports polycopiés rendant compte de ces 
réunions, le Secrétariat du C. C. I. F. a établi de 1948 à 1951 les documents récurrents suivants:

—- Statistique du trafic téléphonique international européen.
— Liste de voies de communication téléphonique internationales utilisées en Europe (voies normales, 

voies auxiliaires, voies de secours).
— Programme de maintenance périodique des circuits internationaux d’Europe.
— Statistique des dégâts occasionnés par la foudre sur les câbles de télécommunication.
— Statistique des corrosions des enveloppes des câbles de télécommunications.
— Liste des Services Centralisateurs auxquels les Organismes de radiodiffusion doivent s’adresser pour 

obtenir des circuits pour transmissions radiophoniques.
— Liste des voies normales et. des voies de secours pour les transmissions radiophoniques internatio

nales en Europe et dans le Bassin méditerranéen.
— Liste des adresses et numéros de téléphone des personnalités s’occupant particulièrement des ques

tions concernant la téléphonie internationale.
— Liste des phrases-le plus fréquemment échangées dans le service téléphonique international (en 

8 langues).
— Liste des phrases usuelles à employer dans les services de dérangements et de mesures et dans les 

stations de répéteurs pour la maintenance des communications téléphoniques internationales.
— Spécification générale et consignes pour les réseaux d’essais d’exploitation téléphonique interna

tionale semi-automatique..

3.1.4.6 Participation du C. C. I . F. à des réunions d’autres organisations internationales.

De 1948 à 1951, le C. C. I. F. a été représenté aux réunions suivantes:

— 6me réunion plénière de la Commission mixte internationale pour les expériences relatives, à la pro
tection des lignes de télécommunicâtion et des canalisations souterraines (Paris).

— Journées d’études relatives à la protection électrique de canalisations souterraines (Bruxelles).
— 12me et 13me sessions de la Conférence Internationale des Grands Réseaux Electriques (Paris).
— Réunion plénière du Comité international spécial des perturbations radiophoniques (Paris).
— Journée d ’études (Firenze) pour la démonstration d ’une méthode de mesure des pertes de courant 

des réseaux de traction électrique (courants vagabonds).

Enfin le C. C. I. F. coopère systématiquement et régulièrement avec les organisations internatio
nales suivantes:

—- Pour l’établissement et la tenue à jour du « Programme général d ’interconnexion en Europe et dans 
le Bassin méditerranéen»: Organisation de l’aviation civile internationale, Association internatio
nale du transport aérien, Organisation météorologique mondiale, Union européenne de radiodiffusion, 
Organisation internationale de radiodiffusion.

— Pour les questions relatives à la protection des lignes de télécommunication et des canalisations
souterraines: Conférence internationale des grands réseaux électriques, Union internationale des
producteurs et distributeurs d’énergie électrique, Union internationale des chemins de fer, Union 
internationale de l’industrie du gaz, Comité international spécial des perturbations radioélectriques.

— Pour les questions relatives à l’électroacoustique: Organisation internationale de normalisation.
— Pour les questions relatives au Vocabulaire, ou aux Symboles littéraux ou graphiques: Commission

électrotechnique internationale. .

Les questions relatives au personnel et au budget dû C. C. I. F. sont traitées respectivement aux 
chapitres III et IV ci-après.
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3.1.5 Travaux du Comité consultatif international télégraphique (C. C. I. T.)

3.1.5.1 Calendrier des travaux du C. C. I. T.

Le schéma chronologique ci-dessous résupie l’activité du C. C. I. T. depuis*le 1er janvier 1948 jusqu’à 
la fin de 1951.

1 0 - 2 7  mai 1948 — Sixième réunion de l’Assemblée plénière du C. C. I. T., à Bruxelles;

(En janvier 1949, une réunion à Genève de la Commission temporaire restreinte constituée pour 
étudier les modifications à apporter au Règlement télégraphique a eu lieu, conformément à l’avis 877 de

— Réunion extraordinaire de l’Assemblée plénière à Paris pour l’élection 
du Directeur du C. C. I. T. ;

— Réunion à Genève des Rapporteurs principaux des Commissions 
d’études du C. C. I. T. ;

— Réunion à Genève de la Sous-Commission pour la maintenance télé
graphique ;

— Réunion à Genève de la Commission pour le service télex;

— Réunion à Genève des Commissions suivantes:
Télégraphie générale 
Transmission télégraphique 
Appareils télégraphiques 
Phototélégraphie et fac-similé 
Définitions, vocabulaire et symboles 
Commutation télégraphique 
Exploitation
Tarifs ét services offerts aux usagers 
Service télex;

— Participation à la réunion de la Commission du C. C. I. F. pour le 
programme général d ’interconnexion en Europe et dans le Bassin 
méditerranéen ;

— Réunion à Florence de la Sous-Commission pour la maintenance 
télégraphique ;

— Réunion à Paris des Commissions pour la transmission télégraphique 
et pour les appareils télégraphiques;

— Réunion à Paris de la Commission pour les définitions, le vocabulaire 
et les symboles.

3.1.5.2 Organisation des travaux du C . C . I . T

Nous signalerons tout d’abord deux faits importants. En premier lieu le Secrétariat perm anent 
du C. C. I. T. n ’a pas été dirigé par un Directeur titulaire mais par un Directeur intérimaire qui est le 
Secrétaire général adjoint chargé de la Division télégraphique et téléphonique du Secrétariat général. 
D’autre part, les Membres de l’Union ont décidé, à la suite d’un vote sur une proposition du Conseil d ’adm i
nistration (5e session), d ’ajourner jusqu’en 1953 la réunion de l’Assemblée plénière du C. C. I. T. qui devait 
avoir lieu, à La Haye, en avril 1951.

Avec l’agrément du Conseil d ’administration, les mesures suivantes ont été prises pour que l’ajourne
m ent de la réunion de l’Assemblée plénière ne nuise pas à l’efficacité des travaux du C. C. I. T. :

Les Commissions d’études du C. C. I. T. pourront proposer des avis sans attendre la réunion de 
l’Assemblée plénière. Les avis proposés par les Commissions d’études du C. C. I. T. seront divisés en trois 
catégories :

l’Assemblée de Bruxelles.) 

20 juillet 1949

28 - 30 novembre 1949

27 octobre 1950

2 - 1 1  novembre 1950 

5 - 22 mars 1951

1 - 6 octobre 1951

4 - 8 octobre 1951

29 octobre - 3 novembre 
1951

5 - 12 novembre 1951
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A. Les Avis provisoires qu’il serait souhaitable que les Administrations m ettent en application 
sans attendre la prochaine Assemblée plénière. Ces avis seront communiqués par le Directeur intérimaire 
à toutes les Administrations de l’Union, à toutes fins utiles.

B. Les projets d ’Avis qui seront communiques par le Directeur intérimaire, pour observation,
aux Administrations qui se sont engagées à contribuer aux dépenses extraordinaires du C. C. I. T. et à
celles qui ont nommé un rapporteur à la Commission d ’études intéressée. La Commission d ’études a la 
faculté, si elle le désire, de prescrire une consultation plus large. Le Directeur par intérim demande aux 
Administrations consultées de se borner à présenter des observations sur les questions de fond et de faire 
parvenir leurs réponses dans un délai de trois mois.

C. Les projets d ’Avis qui sont encore à examiner avant 1953, soit par la Commission intéressée,
soit par une autre Commission, soit par un autre C. C. I.

Il a été également décidé que' chaque avis portera l’indication qu’il fait partie de la catégorie A, B
ou C.

De plus, il a été décidé que les Avis provisoires (classe A ci-dessus) contiendront la formule: «Le 
C. C. I. T. ayant considéré ... émet l’avis. » Les projets d’Avis (classes B et C ci-dessus) contiendront la 
formule: «La Commission d ’études N° ... du C. C. I. T., ayant considéré ... émet l’avis. »

Une fois adopté, une projet d ’Avis deviendra Avis provisoire et portera la formule appropriée: « Le 
C. C. I. T. ayant considéré ... émet l’avis. »

Cette nouvelle procédure s’est montrée très souple et l’on peut dire que, grâce à elle, l’ajournement 
de la réunion de l’Assemblée plénière n ’a pas eu d’inconvénient. Avec cette procédure, et en dérogation 
aux dispositions de l’article 8, paragraphe 4, de la Convention d’Atlantic City, il paraît possible de ne 
réunir l’Assemblée plénière que tous les quatre ans.

Cet espacement de 4 ans pour les réunions des Assemblées plénières du C. C. I. T. a présenté cependant 
quelques inconvénients, qui étaient les suivants:

— la décision de mise à l’étude de questions nouvelles ne pouvait pas attendre la future réunion 
de l’Assemblée plénière et il a fallu recourir soit à l’approbation du Conseil d ’administration (délai pou
vant atteindre 12 mois) soit à la présentation par 12 Membres (procédure lourde et longue) (Convention 
art. 8, par. 2.) ;

— en cas de retraite ou de démission d’un rapporteur principal, la désigriation du successeur t itu 
laire pouvait rester en suspens pendant plus de 3 ans.

3.1.5.3 Résultats obtenus par le C. C. I. T.

Depuis l’application, à partir de mars 1951, de la procédure décrite ci-dessus les Commissions d ’étu
des du C. C. I. T. ont émis:

16 Avis provisoires de classe A;
29 projets d ’Avis de classe B dont 26 ont été admis par les Administrations consultées et 

sont devenus Avis provisoires de classe A;

2 Avis provisoires de classe C.

et ont demandé la mise à l’étude de dix-neuf questions nouvelles.

Les résultats obtenus ont été, en gros, les su ivan tsx) :
— normalisation du vocabulaire employé en télégraphie;
— introduction de la notion de distorsion individuelle et de la notion de probabilité de distorsion ; 

- — limites des distorsions sur les voies télégraphiques ;

’) Pour des renseignements plus détaillés on peut consulter le Journal des télécommunications (numéro de juillet 1951).
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— normes pour l’établissement des réseaux de téléimprimeurs arythm iques;
— normes des régénérateurs pour signaux arythm iques;
— fixation à 1,4 intervalle unitaire de la durée minimum de l’élément stop du signal émis par un 

téléimprimeur arythmique ;
— organisation des mesures de maintenance et de la lu tte contre les signaux parasites;
— amélioration du service télex ;
— nouveaux modules de coopération pour fac-similé et utilisation de la modulation de fréquence 

pour la télégraphie fac-similé;
— nouveau projet de règlement pour le service télex;
— nouvelle tarification pour la location partagée de circuits télégraphiques.

Une attention particulière doit être vouée aux relations avec l’Organisation de l’aviation civile 
internationale (0. A. C. I.) au sujet du trafic télégraphique à acheminer sur le réseau de télécommuni
cation du service aéronautique et des tarifs à lui appliquer. Certaines recommandations de l’O. A. C. I.
ne sont pas en harmonie avec les principes énoncés jusqu’ici par l ’U. I. T., en particulier par la Conférence 
administrative télégraphique et téléphonique de Paris dans ses Résolutions Nos 8 et 11 dont le C. C. I. T. 
devait établir avec l’O. A. C. I. les conditions d’application.

Les principales divergences portent sur les propositions suivantes de PO. A. C. I.:

1) Extension de l’utilisation du service fixe aéronautique pour l’écoulement des messages de carac- 
. tère privé (messages dits de la classe B) qu’il existe ou non des services publics de télécommu

nications capables d ’écouler lesdits messages ;

2) le trafic de la classe B devrait être accepté à tarif réduit (Recommandations Nos 89 et 90 de 
l’0 . A. C. I.).

3) le tarif de location des circuits loués devrait être basé sur les tarifs applicables à un seul usa
ger, que ces circuits écoulent ou non du trafic de classe B (Recommandations Nos 91 et 92 de 
l’O.A.C.I.).

C’est évidemment aux Gouvernements Membres des deux institutions spécialisées qu’il appartient 
de décider des arrangements qu’ils désirent adopter.

Afin qu’il puisse exprimer une opinion acceptable par la plus grande partie des Membres de PU. I. T. 
et de l’0 . A. C. I., le C. C. I. T., par circulaire N° 13/51 du 14 septembre 1951, a demandé à toutes les 
Administrations de l’U. I. T. de l’informer de l’Avis émis conjointement par leurs autorités nationales 
des télécommunications et de l’aviation civile.

Les relations à ce sujet ont été maintenues avec les dirigeants de l’0 . A. C. I. et PO. A. C. I. a, de 
son côté, attiré également l’attention de ses Membres sur cette question.

Le C. C. I. T. a eu également à s’intéresser à la question de l ’Assistance technique aux pays en cours 
de développement, suivant la Résolution N° 225 de la 6e session du Conseil d ’administration. (Voir à ce 
sujet, chapitre I, 3.5 du Rapport).

3.1.5.4 Documents rédigés par' le C. C. I. T.

Les principaux documents rédigés par le C. C. I. T. ont été:
— Documents de la Vie Réunion du C. C. I. T. à Bruxelles, 1948 (publiés par le Secrétariat général 

en novembre 1948) ;
— Textes des avis provisoires et des projets d’avis émis par les Commissions d’études (circulaires 

C. C. I. T. N° 2/51 du 5 février 1951, 3, 4, 5, 6, 7 et 8/51 du 27 avril 1951 et 14/51 du 12 septem
bre 1951).
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— Textes des questions nouvelles et des commentaires émis par les Commissions d ’études (Circu
laire C. C. I. T. N° 10/51 du 15 août 1951);

-r-- Révision des documents de la Vie Réunion après les réunions des Commissions d ’études à Genève
en mars 1951 (publiée par le Secrétariat général en janvier 1952).

En ce qui concerne le personnel et le budget du C. C. I. T., on voudra bien se reporter respectivement
aux Chapitres III  et IV ci-après.

3.1.5.5 Tableau des participants aux travaux du C. C. I. T.

A. Liste des administrations qui ont pris Vengagement de participer aux dépenses extraordinaires du C. C. I. T. 
depuis VAssemblée plénière de Bruxelles (1948) (Règlement général, chapitre 17, para. 3.)

(Japon) (à partir de la V llm e A.P.) 
Luxembourg

Australie (Fédération de 1’)
Autriche
Belgique
Canada
Danemark
Egypte
Etats-Unis d’Amérique
France
Finlande
Hongrie! République populaire de)
Inde
Italie
[Israël (E ta t d ’)] (à partir de la V llm e A. P.)

Norvège
Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas.
Pologne
Portugal
Yougoslavie (République fédérative populaire de) 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 

l’Irlande du Nord 
Roumaine (République populaire)
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie
Union de l’Afrique du Sud

B. Liste des exploitations privées reconnues membres du C. C. I. T. depuis VAssemblée plénière de Bruxelles 
(1948) (Règlement général, chapitre 8, para. 1.)

Companhia Portuguesa Radio Marconi 
Radio-Austria A.G.
Great Northern Telegraph Company

C. Liste des administrations représentées dans les Commissions d’études du C.. C. I. T. et qui n'ont pas encore 
pris Vengagement de participer aux dépenses extraordinaires du C. C. l .T .

Argentine (République)

D. Liste des administrations et des exploitations privées reconnues qui ont participé à la réurîiqn de Bruxelles 
et qui ne figurent pas dans les listes A, B, C ci-dessus

Brésil Italcable
Bulgarie (République populaire de) Transradio Internacional Buenos Aires
Chine (République de) * American Cable and Radio Corporation •
Dominicaine (République) Mackay Radio and Telegraph
Libéria Western Union Telegraph
Cable and Wireless Ltd. R. C. A. Communications
Compagnie générale de télégraphie sans fil
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3.1.6 Travaux du Comité consultatif international des radiocommunications (C. C. I. R.)

3.1.6.1 Réunions

Depuis le 1er janvier 1948, le C. C. I. R. a tenu les réunions suivantes:

1948 juillet Ve Assemblée plénière, à Stockholm,
1949 juillet Réunion de la l l me Commission d’études (télévision), à Zurich,
1950 mars Réunion des 6me (propagation ionosphérique) et ÎO1̂  (radiodiffusion) Commissions

d’études, à Washington,
avril-mai Démonstrations de télévision devant la l l me Commission d’études (télévision) aux 

Etats-Unis d’Amérique, en France, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni,
mai Réunion de la U me Commission d’études (télévision), à Londres,
juillet Réunion du «Sous-groupe Gerber» de la l l me Commission d’études (télévision),

à Genève,
1951 mai Réunion C. C. I. R./O. M. M., à Genève,

juin-juillet V Ie Assemblée plénière, à Genève.

En plus de la participation aux réunions du C. C. I. R. susmentionnées, certains des membres du 
Secrétariat spécialisé de ce Comité ont assisté à des réunions organisées par l’U. I. T., notam m ent:

— aux I I I e, IVe, Ve et V Ie sessions du Conseil d ’administration,
— aux XVe et XV Ie Assemblées plénières du C. C. I. F.,
— aux réunions de certaines Commissions d’études du C. C. I. F.,
— aux réunions de certaines Commissions d’études du C. C. I. T.,
— à la Conférence internationale de radiodiffusion à hautes fréquences (Florence/Rapallo),
— à la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications (Genève),

ainsi qu’à des réunions organisées par d’autres institutions comme l’U. N. E. S. C. 0 ., l’U. R. S. I., le 
C. I. S. P. R., l’O. I. R., l’U. E. R.

3.1.6.2 Résultats obtenus par le C. C. I. R.

Ve Assemblée plénière du C . C . I . R .  ( Stockholm, juillet 1948)

Le Secrétariat spécialisé du C. C. I. R. n ’ayant été constituté que le 1er janvier 1949, les travaux pré
liminaires de la Ve Assemblée plénière et le secrétariat de cette réunion furent organisés par le Secrétariat 
général de l’U. I. T., en collaboration avec l’Administration des télégraphes du Royaume de Suède.

On peut signaler que cette Assemblée plénière du C. C. I. R., la première tenue depuis la signature 
de la Convention des télécommunications d ’Atlantic City, a pris les mesures suivantes:

1. Elle a élu le premier Directeur du C. C. I. R., le Professeur Dr Balth. van der Pol (Pays-Bas) et 
son premier Vice-directeur, M. Leslie W. Hayes (Royaume-Uni) et elle a établi un projet pour les 
effectifs et le budget du Secrétariat spécialisé du C. C. I. R.

2. Elle a rédigé 35 Avis dont la plupart sont de nature technique. Un certain nombre d’entre eux 
constituent une mise à jour d’Avis émis lors de réunions antérieures du C. C. I. R., alors que d’autres 
tra iten t des aspects les plus modernes des radiocommunications. Quelques-uns de ces Avis pré
voyaient des mesures provisoires et laissaient à l’étude la question considérée.

3. Elle a institué 13 Commissions d’études et en a désigné les Rapporteurs principaux. Ces Com
missions avaient à étudier 33 questions auxquelles il convient d ’ajouter 12 questions supplé
mentaires soumises au C. C. I. R. entre la Ve et la V Ie Assemblée plénière.
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Vie Assemblée plénière du C. C. I . R . ( Genève, juin-juillet 1951)

Conformément à une décision de la Ve Assemblée plénière, la V Ie Assemblée plénière du C. C. I. R. 
devait se réunir en 1951 à Prague, où elle avait été invitée par le Ministère des Postes de Tchécoslovaquie. 
Les dispositions préliminaires à la réunion de Prague avaient été arrêtées en février 1950 par le Directeur, 
mais en juin 1950, celui-ci fut informé par le Ministère des Postes de Tchécoslovaquie que, pour des raisons 
techniques, il ne serait pas possible de tenir à Prague la réunion prévue. Après une consultation des Membres, 
des dispositions furent finalement prises pour que l’Assemblée se réunisse à Genève, siège de l’U. I. T.

Le travail d ’établissement des documents de cette Assemblée s’effectua à Genève, au siège du Secré
taria t spécialisé, au cours des premiers mois de 1951 ; tous les documents préliminaires étaient en la pos
session des Membres un à deux mois avant la date fixée pour l’ouverture de la V Ie Assemblée plénière, 
ceci conformément à l’Avis N° 33 de la Ve Assemblée plénière. Ces documents, au nombre de 200, furent 
publiés dans les trois langues de travail de l’Union (anglais, espagnol et français). Pour la préparation 
de cette volumineuse documentation, le Secrétariat spécialisé fut aidé par un personnel surnuméraire 
d ’environ 25 personnes. Pendant la durée de la V Ie Assemblée plénière elle-même, le personnel supplé
mentaire atteignit 110 unités.

La VIe Assemblée plénière du C. C. I. R. a émis 50 nouveaux Avis et a mis à l’étude 28 nouvelles 
questions; elle a également rédigé deux nouvelles catégories de documents, à savoir des Rapports au 
nombre de 15 et des Programmes d’études au nombre de 38; elle a enfin émis des Vœux au nombre de 7.

Les Avis, Questions, Programmes d ’études, Rapports et Vœux sont tous reproduits in extenso dans 
le Volume I des Documents de la V Ie Assemblée plénière, qui a été publié en novembre 1951. Chacun de 
ces textes présente de l’importance pour les radiocommunications internationales, mais quelques-uns 
d ’entre eux méritent peut-être d’être spécialement signalés dans le présent rapport.

L’Avis N° 51 indique une méthode pour le calcul de l’intensité de champ de fonde de sol sur les tra 
jets mixtes, c’est-à-dire partiellement terrestres et partiellement maritimes, question de la plus haute 
importance lorsqu’il s’agit de déterminer les zones de service des émetteurs de radiodiffusion à ondes 
moyennes et longues.

L’Avis N° 52 contient des courbes de propagation pour la détermination de l’intensité de champ 
de l’onde de sol aux fréquences inférieures à 10 Mc/s dans des conditions données. Ces courbes remplacent 
les courbes bien connues du C. C. I. R. datant de 1937.

Les Avis Nos 54 et 55 sont relatifs à la propagation dans la troposphère, question de grande importance 
pour tous les services qui utilisent les ondes métriques et décimétriques ; l’Avis N° 55 contient des courbes 
de propagation pour la gamme de fréquences 50 - 200 Mc/s dans des conditions données.

Un certain nombre d’autres avis tra iten t de la propagation ionosphérique, tan t des signaux que des 
bruits, et ils sont tous d’une grande importance pour le calcul et pour l’établissement de toutes les liaisons 
radioélectriques.

Le Directeur du C. C. I. R. a de plus été chargé d’une tâche im portante relative à la prévision de 
l’indice d’activité solaire (Avis N° 69) ; les techniques d ’autocorrélation, conception assez récente du do
maine des mathématiques pures, viendront ainsi en aide à la pratique des radiocommunications à hautes 
fréquences.

L’Avis N° 71 renferme une spécification provisoire d’un signal d’alarme automatique international 
à utiliser sur la fréquence de détresse du service maritime radiotéléphonique (2182 kc/s). De son côté, le 
Programme d’études N° 29 recommande que les administrations et les exploitations privées effectuent 
dans un avenir rapproché une série d ’essais sur cette forme de signal.

L’Avis N° 81 et le Vœu N° 4 traiten t des normes d ’enregistrement du son à adopter pour l’échange 
international des programmes de radiodiffusion, sur disque et sur bande magnétique ; cette question 
intéresse un très grand nombre d ’auditeurs, et présente de l’importance au point de vue de l’économie 
des fréquences radioélectriques.

Le C. C. I. R. n ’a pas été en mesure de parvenir à un accord unanime sur les normes de télévision 
sous tous leurs aspects ; l’Avis N° 82 énumère cependant 11 points sur lesquels un accord a été obtenu, alors 
que le Rapport N° 15 expose en détail les principales caractéristiques de quatre systèmes de télévision 
en noir et blanc, à savoir les systèmes à 405, 525, 625 et 819 lignes par image.

Dans ce bref aperçu des résultats obtenus par la V Ie Assemblée plénière du C. C. I. R., il convient 
également de mentionner le Programme d’études N° 10, relatif à la théorie des communications et à ses 
applications pratiques. L ’étude de cette théorie a été jusqu’ici généralement limitée à son côté théorique,
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mais, étant donné que les besoins en fréquences nécessaires pour les radiocommunications vont sans cesse 
croissant, il importe de s'efforcer de trouver des méthodes perm ettant de réaliser dans la pratique la réduc
tion de largeur de bande que cette théorie indique comme étant possible dans certains cas. Il est donc en 
fait urgent de donner une réponse satisfaisante à la Question N° 44 du C. C. I. R. dont le texte est le suivant :

« Quelles méthodes techniques peut-on adopter afin d’assurer la transmission d ’une quantité donnée 
d’information sur une voie de télécommunication donnée:

(a) dans un temps donné, en employant une largeur de bande minimum,
(b) avec une largeur de bande donnée, dans un temps minimum ?»

A la demande du Conseil d ’administration, la V Ie Assemblée plénière du C. C. I. R. a examiné de 
façon approfondie'la question de savoir comment le Comité pourrait dans les meilleures conditions parti
ciper, dès m aintenant et dans l’avenir, au « Programme élargi d’assistance technique des Nations Unies »; 
elle a publié à ce sujet un rapport qui se trouve dans le Volume II des Documents de la V Ie Assemblée 
plénière du C. C. I. R.

Nous noterons enfin que la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications 
(C. A. E. R.) qui s’est tenue à Genève en 1951, a adopté une recommandation (Recommandation N° 14) 
aux termes de laquelle elle considère (il s’agit en l’occurence du problème de l’insertion des services fixe, 
mobile terrestre et de radiodiffusion entre 3.950 et 27.500 kc/s dans les bandes appropriées du tableau 
d ’Atlantic City) que le « Programme des études du C. C. I. R. embrasse tout le problème et englobe de façon 
convenable tous les points sur lesquels des conseils sont nécessaires ». Cette Conférence a donc prié le C.C.I.R. 
d’accorder une attention toute particulière aux Questions et aux Programmes d’études, au nombre de 
16 au total, qui sont relatifs à ce problème, et a invité les Administrations qui participent aux travaux du
C. C. I. R. et de ses Commissions d’études à accorder une priorité spéciale aux études en question.

Participation aux Assemblées plénières du C. C. / .  R.

Ve (Stockholm)

A. Administrations
Albanie (République populaire d ’)
Australie (Fédération de 1’)
Autriche
Belgique
Biélorussie (République Socialiste Soviétique de) 
Bulgarie (République populaire de)
Canada
Chine (République de)
Danemark
Egypte
Etats-Unis d ’Amérique
Finlande
France
Hongrie (République populaire de)
Inde
Indes néerlandaises
Italie
Monaco
Nicaragua
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Pologne (République de)
Portugal
République fédérative populaire de Yougoslavie

V Ie (Genève)

A. Administrations
Australie (Fédération de 1’)
Autriche
Belgique
Biélorussie (République Socialiste Soviétique de) 
Bulgarie (République populaire de)
Chine (République de)
Costa Rica 
Cuba
Danemark
Egypte
Equateur
Espagne
Etats-Unis d’Amérique
Finlande
France
Hongrie (République populaire de)
Italie
Japon
Luxembourg ^
Monaco
Nicaragua
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Pologne
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Participation aux Assemblées plénières du C . C . I . R .  (suite)

Ve (Stockholm)

République Socialiste Soviétique d’Ukraine 
Roumaine (République populaire) 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 

l’Irlande du Nord 
Suède
Suisse (Confédération)
Tchécoslovaquie
Territoires d’Outre-mer de la République 

française 
Union de l’Afrique du Sud 
Union des Républiques Socialistes Soviétiques

B. Exploitations privées 

Air France
American Téléphoné and Telegraph Co. 
British Broadcasting Corporation 
Cable and Wireless Ltd.
Compagnie générale de T. S. F.
Compagnie Radio France 
Compagnie Radio Maritime 
Compagnie Radio Orient 
•Companhia Portuguesa Radio Marconi 
International Marine Radio Company Ltd. 
Mackay Radio and Telegraph Co.
Marconi International Marine Communication 

Co. Ltd.
Radio Austria A. G.
Radio Corporation of America 
Radiotjânst Ltd.
Ravag
Rediffusion Ltd.
Siemens Brothers and Co. Ltd.

C. Organisations internationales

Organisation internationale de radiodiffusion 
( 0 . 1. R.)

Union internationale de radiodiffusion (U. I. R.) 
Union internationale des producteurs et 

distributeurs d’énergie électrique

D. Organismes scientifiques et industriels

V Ie (Genève)

Protectorat français du Maroc 
République fédérative populaire de Yougoslavie 
République Socialiste Soviétique d’Ukraine 
Roumaine (République populaire) 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 

l’Irlande du Nord 
Suède
Suisse (Confédération)
Tchécoslovaquie
Territoires des Etats-Unis d’Amérique 
Territoires d ’Outre-mer de la République 

française 
Turquie
Union de l’Afrique du Sud
Union des Républiques Socialistes Soviétiques
Uruguay (République orientale de 1’)
Y émen
Zone espagnole du Maroc

B. Exploitations privées

British Broadcasting Corporation 
Cable and Wireless Ltd 
Compagnie générale de T. S. F.
International Marine Radio Corporation 
Marconi • International Marine Communication 

Co. Ltd.
Radio Austria A. G.
Radio Italiana (R. A. I.)
Torres Quevedo S. A.
Transradio Espanola S. A.

C. Organisations internationales

Bureau international de l’heure (B. I. H.) 
Organisation internationale de radiodiffusion 

(0. I. R.)
Union européenne de radiodiffusion (U. E. R.) 

'Union radio-scientifique internationale 
(U. R. S. I.)

D. Organismes scientifiques et industriels

National Bureau of Standards 
(Etats-Unis d ’Amérique)

Brown, Boveri et Cie (Suisse) 
Hasler A. G. (Suisse)
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Participation aux Assemblées plénières du C. C. I . R .  (suite)

Ve (Stockholm) V Ie (Genève)

National Physical Laboratory 
(Royaume-Uni)

Radio Industry Council (Royaume-Uni)
Institu t de recherches pour la défense nationale 

(Suède)
Brown, Boveri et Cie (Suisse)

E. Observateurs E. Observateurs

néant Commission de contrôle soviétique en
Allemagne 

Haute Commission Alliée

En comparant l’ampleur respective des Ve et V Ie Assemblées plénières du C. C. I. R., on constate 
que la participation a augmenté de 50%, l’effectif du personnel de secrétariat de 37%, que le nombre des 
documents publiés a un peu plus que doublé, et que le nombre des Avis, Questions, Voeux, etc., a presque 
doublé. Les frais ont été inférieurs de 37%.

Commissions d'études du C. C. I . R.

Les travaux de la V Ie Assemblée plénière furent considérablement facilités grâce aux travaux pré
paratoires faits par les Commissions d’études, soit par correspondance, soit dans certains cas, lors de 
réunions de ces Commissions. Les 13 Commissions d’études institutées par la Ve Assemblée plénière 
(Stockholm) se sont réunies à Genève au cours de la V Ie Assemblée plénière. Trois d’entre elles (les 6me, 
10me et l l me Commissions d’études) avaient tenu des réunions préalables, car leurs Rapporteurs principaux 
avaient estimé que les questions à l’étude ne pouvaient pas être traitées de façon satisfaisante par corres
pondance seulement (voir le Règlement général, Chapitre 13, paragraphe 1.).

Voici un bref exposé sur ces réunions:

6me Commission d  études (propagation ionosphérique)

La 6me Commission d’études s’est réunie à Washington en mars 1950 sous la présidence du Dr J. H. 
Dellinger, pour examiner l’é ta t d’avancement de ses travaux et pour décider de l’orientation à leur donner 
en raison des progrès récents dans la connaissance des phénomènes ionosphériques.

Un certain nombre d’experts renommés dans le domaine de la propagation participèrent à la réunion, 
ce qui permit à la Commission d’avoir une vue d’ensemble nette des principes scientifiques qui sont à la 
base des questions de son ressort. De plus, la Commission arrête certaines procédures normalisées pour 
accélérer l’échange des données relatives à l’ionosphère.

lOme Commission d  études (radiodiffusion)

La 10me Commission d’études s’est également réunie à Washington en mars 1950 sous la présidence 
de M. Robert Burton. Parmi les diverses questions dont elle s’est occupée, cette Commission a accordé 
une attention particulière à celle de la normalisation de l’enregistrement du son sur disque et sur bande 
magnétique pour l’échange international des programmes de radiodiffusion. Il n ’était évidemment pas 
possible de parvenir à des décisions définitives au sein d’une Commission d’études ; toutefois, les résultats 
atteints présentent cependant une importance manifeste qui découle du fait que les normes proposées 
par la réunion de W ashington se sont révélées généralement acceptables pour la majorité des techniciens 
de la radiodiffusion qui s’intéressent à la question de l’échange international des programmes.

l lme  Commission d  études (télévision)

L’activité de la l l me Commission d’études, dont'le Rapporteur principal est M. Erik Esping, a été 
la suivante:

1° elle s’est réunie à Zurich en juillet 1949,

Marconi Espanola S. A. (Espagne) 
Telefonaktiebolaget L. M. Ericsson (Suède)
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2° en collaboration avec les autorités compétentes, elle a organisé des démonstrations de télévision 
aux Etats-Unis, en France, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni (mars-mai 1950),

3° elle s’est réunie à Londres en mai 1950.

Un sous-groupe, présidé par le Dr W. Gerber (Suisse), s’est réuni à Genève en août 1950 pour élaborer
les spécifications détaillées du système de télévision à 625 lignes proposé.

La l l me Commission d’études a pratiquem ent concentré toute son activité sur la recherche d ’un
système de normes de télévision universellement acceptable. Il est bien évident que les pays où des émis
sions de télévision sont déjà en service et où un grand nombre de récepteurs sont déjà en la possession 
des usagers ne peuvent pas modifier leurs normes; cependant, la Commission a remporté un succès très 
appréciable en ce sens qu’elle a défini complètement un système de télévision, à savoir le système à 625 
lignes, qui s’est révélé acceptable pour beaucoup de pays européens et extra-européens.

Réunion avec l'Organisation météorologique mondiale

Le C. C. I. R. a tenu une brève réunion avec l’O. M. M. en mai 1951 au siège de son Secrétariat 
spécialisé ; le but de cette réunion était d ’examiner les méthodes les plus propres à déterminer la réparti
tion mondiale des orages, car ceux-ci sont la principale source de bruits atmosphériques que l’on constate 
à la réception. Des représentants de la 6me Commission d’études du C. C. I. R. (propagation ionosphérique) 
et de l’Union radio-scientifique internationale (U. R. S. I.) assistaient à  cette réunion.

3.1.6.3 Documents publiés par le C. C. I. R.

Les documents suivants du C. C. I. R. ont fait l’objet d ’une publication; les textes définitifs des 
documents de la V Ime Assemblée plénière ont été mis au point par le Secrétariat spécialisé qui a également 
assuré la correction des épreuves.

Ve Assemblée plénière (Stockholm, 1948)

1° Volume contenant:
les Avis émis par le Comité, 
la liste des Questions à l’étude, 
la liste des Commissions d’études, 
les Vœux émis par le Comité.

Cet ouvrage a été publié en août 1948 en anglais, en espagnol et en français.

2° Volume contenant:
les propositions soumises au C. C. I. R.,
les procès-verbaux des séances de l’Assemblée plénière et les documents annexes.

Cet ouvrage a été publié en 1949 en anglais, en espagnol et en français.

Vie Assemblée plénière ( Genève, 1951)

1° Volume I des documents de la VIme Assemblée plénière, contenant:

les Avis émis par le Comité, 
les Questions à l’étude, 
les Programmes d ’études, 
les Rapports,
les Vœux émis par le Comité,
la liste des Commissions d ’études ainsi que l’attribution des questions, programmes d ’études, 
rapports et vœux aux Commissions d’études.

Cet ouvrage a été publié en novembre 1951, en anglais et en français.
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2° Volume II des documents de la V Ie Assemblée plénière contenant:
la liste des participants,
les rapports des Rapporteurs principaux,
le rapport du Directeur du C. C. I. R.,
le rapport de la Commission de rédaction,
le rapport sur le programme d’assistance technique des Nations Unies, 
une table des documents publiés,
l’indication du lieu où se réunira la V IIe Assemblée plénière.

Cet ouvrage a été publié en avril 1952, en anglais et en français.

3° Volume III des documents de la V Ie Assemblée plénière contenant: 
les procès-verbaux des séances de l’Assemblée plénière.

Cet ouvrage a été publié en 1952, en anglais, en espagnol et en français.

3.1.6.4 Organisation et activité du Secrétariat spécialisé

Effectifs et composition '
La question est traitée au Chapitre III (Personnel).

Locaux du Secrétariat spécialisé
Le Secrétariat a d’abord utilisé quelques bureaux dans une baraque attenant au Palais Wilson 

pendant que l’on recherchait pour lui un siège définitif. Ce siège fut trouvé à la Villa Bartholoni, située 
à 700 mètres environ du Palais Wilson. Le Directeur par intérim du C. C. I. T. de l’époque et le Directeur 
du C. C. I. R. décidèrent alors que le C. C. I. T. occuperait le rez-de-chaussée de cette villa et le C. C. I. R. 
son premier étage. Le C. C. I. R. y emménagea en juillet 1949, mais, par suite d’un changement dans les 
projets du C. C. I. T., la villa tout entière fut mise à la disposition du C. C. I. R. à partir du 1er janvier 
1951. Les locaux supplémentaires situés au rez-de-chaussée ont été utilisés au moment de la préparation 
de la VIe Assemblée plénière ainsi que pour les réunions des Commissions d’études de ceux des C. C. I. 
qui en ont eu besoin, ou encore à l’occasion d’autres réunions de l’U. I. T. auxquelles ces locaux étaient 
appropriés. Les loyers ainsi récupérés sont portés au crédit du budget ordinaire du C. C. I. R.

De l’avis du Directeur du C. C. I. R., le Comité n ’a qu’à se féliciter de s’être ainsi procuré un immeuble 
qui convient tou t à fait à son Secrétariat spécialisé.

Activités du Secrétariat spécialisé
En organisant les travaux du C. C. I. R., le Directeur a estimé qu’il y a intérêt, au point de vue de 

leur efficacité, à ce que le Secrétariat ne se borne pas à remplir ses fonctions d’ordre administratif, mais 
qu’il contribue aussi aux études techniques lorsque cela est indiqué. Aussi le Directeur, le Vive-directeur 
et les ingénieurs du Secrétariat ont-ils participé activement aux travaux techniques des Commissions 
d’études.

L’organisation du Secrétariat est telle que deux des langues de travail de l’Union (l’anglais et le fran
çais) peuvent y être utilisées sans secours extérieur. L ’expérience a montré que l’emploi de l’espagnol 
au sein même du Secrétariat est assez peu fréquent, et la V Ie Assemblée plénière a admis qu’il n’y avait 
pas lieu d’engager à titre  permanent le personnel de langue espagnole prévu dans le budget initial.

La volumineuse documentation préparatoire à la V Ime Assemblée plénière a cependant été établie 
dans les trois langues de travail de l’Union, grâce au concours de personnes étrangères au Secrétariat 
spécialisé.

3.1.6.5 Finances du C. C. I . R.

La question est traitée au Chapitre IV (Finances).

3.1.6.6 Emploi des langues par le C. C. / .  R.

L’expérience a montré que, dans les réunions où l’on utilise les trois langues de travail de l’Union 
(anglais, espagnol et français), la moitié environ des dépenses (budget extraordinaire) provient directement 
du fait que l’on emploie trois langues et non pas une.
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De plus, on s’est aperçu, à l’occasion de la publication des Volumes des documents de la V Ime Assem
blée plénière, que les commandes pour les exemplaires en espagnol sont en si petit nombre qu’il n ’est pas 
possible de publier ceux-ci à un prix raisonnable.

En plus de la question des dépenses, il convient également de signaler que l’on ne peut généralement 
pas éviter les difficultés consistant à établir des textes parfaitement parallèles en des langues différentes 
lorsqu’il s’agit de sujets éminemment techniques, et qu’il est indispensable de faire appel à des traducteurs 
qui ont une grande expérience de ce genre de travail.

3.1.6.7 Interprétation simultanée

L’emploi du système d’interprétation simultanée s’est montré efficace dans les réunions de caractère 
pas trop technique dont l’assistance est nombreuse ou assez nombreuse, même lorsque deux langues seule
m ent sont utilisées. En revanche, dans les petits groupes et en particulier dans les commissions hautem ent 
techniques, l’expérience a montré que le système d’interprétation consécutive est préférable tan t pour 
les délégués que pour les interprètes: les délégués ont en effet.plus de temps pour réfléchir sur les questions 
délicates et les interprètes peuvent être aidés par les délégués lorsqu’ils rencontrent des termes techniques 
qui ne leur sont pas familiers.

TABLEAU DE L ’ORGANISATION DU C.C.I.R.

ASSEMBLÉE
PLÉNIÈRE

SECRÉTARIAT
SPÉCIALISÉ

COMMISSIONS 
MIXTES 

C. C. I. R - C. C. I. F.

COMMISSIONS 
MIXTES 

C. C. I. R. - C. C. I. T.

C E  VII

C E  VIII

C E I ÉMETTEURS

C E II RÉCEPTEURS

C E III APPAREILLAGE RADIOÉLECTRIQUE COMPLET

C E IV PROPAGATION A LA SURFACE DU SOL

C E  V PROPAGATION TROPOSPHÉRIQUE

C E  VI PROPAGATION IONOSPHÉRIQUE

FRÉQUENCES-ÉTALON  
SIGNAUX HORAIRES

CONTROLE INTERNATIONAL  
DES ÉMISSIONS

C E  IX QUESTIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES

C E  X RADIODIFFUSION

C E  X I ' TÉLÉVISION

C E ’ X II RADIODIFFUSION TROPICALE

C E  X III QUESTIONS D ’EXPLOITATION

_ C E  XIV VOCABULAIRE
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3.1.7 Coordination entre les organismes permanents

Conformément aux prescriptions de la Convention, le Conseil d ’administration s’est efforcé de coor
donner d ’une façon aussi efficace que possible les activités de l’Union et plus particulièrement les activités 
des organismes permanents. Cependant, il ne peut agir dans l’intervalle de ses sessions et la question 
s’est posée de coordonnér les activités journalières des organismes permanents, particulièrement dans le 
domaine administratif. Cela est d’au tan t plus nécessaire qu’en matière de finances le pouvoir d’engager 
l’Union — dans la limite des dispositions de la Convention et des décisions du Conseil d ’administration 
— appartient exclusivement au Secrétaire général.

Le problème a été résolu très, simplement par la constitution d ’un Comité de coordination de carac
tère consultatif, dont le Conseil a pris acte par sa Résolution N° 48 et auquel, au cours de ses sessions suc
cessives, il a donné certaines tâches particulières.

Ce Comité qui est composé du Secrétaire général, qui le préside normalement, des Secrétaires géné
raux adjoints, du Président de l’I. F. R. B., des Directeurs de C. C. I. et du Vice-directeur du C. C. I. R., 
est chargé de coordonner les questions générales concernant les finances et le personnel de l’Union et toutes 
autres questions intéressant en commun les différents organismes permanents.

Bien que ses activités soient principalement d’ordre administratif, il traite régulièrement des ques
tions posées par la participation de l’Union au Programme élargi d’Assistance technique exécuté par les 
Nations Unies et les institutions spécialisées.

Les tâches confiées au Secrétaire général nécessitent des rouages faisant appel à la collaboration du 
personnel des divers organismes permanents. C’est ainsi que le Conseil d ’administration a été- amené à 
créer les commissions ou comités suivants pour conseiller le Secrétaire général dans certains domaines 
administratifs :

— là Commission de gestion de la Caisse d’assurance (Article 49 des statu ts de la Caisse d’assurance) ;
— le Comité d’avancement (Article 16 du Règlement du personnel) ;
— le Comité d’appel (Article 50 du Règlement du personnel) ;
— le Comité mixte (Article 49 du Règlement du personnel) ;
— la Commission de contrôle financier (Article 8 du Règlement financier).

En outre, le Secrétaire général a institué un Comité de rédaction du Journal des télécommunications 
et une Commission des marchés. Il a également chargé à différentes reprises le Comité d’avancement de 
la tâche supplémentaire d ’examiner les aptitudes des fonctionnaires temporaires et des fonctionnaires 
surnuméraires en vue de leur nomination éventuelle à titre  permanent.

Une étude de l’organisation intérieure de tous les organismes permanents a été spécialement confiée, 
vers la fin de 1950, à la Commission de contrôle financier.

La Commission n ’a pas recommandé de changements im portants dans l’organisation des divers 
organismes et s’est déclarée en général satisfaite du volume et de la qualité du travail fourni par le personnel.

3 .2  LA CONFÉRENCE ADMINISTRATIVE TÉLÉGRAPHIQUE ET TÉLÉPHONIQUE DE PARIS, 1949

La Conférence s’est tenue du 20 mai au 5 août 1949. Soixante-six pays étaient représentés. En outre, 
un certain nombre d ’exploitations privées reconnues, les Nations Unies, certaines institutions spécialisées 
intéressées et d ’autres organisations internationales ont participé aux travaux. La Conférence a révisé 
complètement les Règlements télégraphique et téléphonique du Caire, et les principaux résultats auxquels 
elle a abouti sont les suivants:

a) unification des tarifs pour les télégrammes en langage clair et en langage secret dans le régime 
extra-européen, avec abolition définitive de la catégorie des télégrammes CDE à tarif réduit;

b) assouplissement des règles relatives à l’équivalent à appliquer aux taxes en franc-or pour la per- 
• ception des taxes télégraphiques et téléphoniques en monnaie nationale. Cet assouplissement

a évité des réserves telles que celles qui figuraient dans le Protocole final du Règlement télégra
phique et téléphonique du Caire ;

c) simplification des règles relatives au compte des mots des télégrammes ;
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d) adoption de règles pour la location de circuits télégraphiques;

e) adoption en principe des règles élaborées par le C. C. I. T. relatives au service télégraphique 
d ’abonnés par appareils arythmiques dans le régime européen (service télex).

Une proposition tendant à donner au Règlement téléphonique une portée mondiale n ’a pas été adop
tée. La révision de Paris de ce Règlement ne s’applique qu’aux services téléphoniques internationaux 
du régime européen.

Certains pays qui n’avaient pas jusqu’alors accepté le Règlement télégraphique l’ont signé pour la 
première fois à la Conférence de Paris. En tou t 57 pays ont signé le Règlement télégraphique et 55 le Règle
ment téléphonique.

Un certain nombre de questions ont été soumises par la Conférence au C. C. I. T. et au C. C. I. F. ; 
en outre certaines résolutions et avis ont été transmis au Conseil d ’administration.

3 .3  CONFÉRENCES D E S RADIOCOMMUNICATIONS

3.3.1 La Conférence administrative des radiocommunications d’Atlantic City

Le terme de radiocommunication implique toute transmission, émission ou réception, de signaux, 
d’écrits, d’images, de sons ou de renseignements de toute nature à l’aide des ondes hertziennes. Les 
fréquences de ces ondes varient entre 10.000 cycles par secondes (dix kilocycles par seconde =  10 kc/s) et 
trois millions de millions de cycles par seconde (3 millions de mégacycles par seconde =  3.000.000 Mc/s). 
La partie de cette gamme ou « le spectre » des fréquences radioélectriques utilisable en pratique' est limité 
aux fréquences comprises entre 10 kc/s et 10.500 Mc/s. Ces fréquences sont réparties en bandes entre les 
services dans un Tableau de répartition des bandes de fréquences qui figure au Règlement des radiocommu
nications. Ce règlement établit également des règles visant à assurer l’utilisation la plus efficace du spectre 
et aussi des définitions et des caractéristiques techniques pour les stations radioélectriques.

La Conférence administrative des radiocommunications d’Atlantic City a révisé le Règlement 
des radiocommunications du Caire (1938) et a établi un nouveau tableau de répartition des bandes de 
fréquences entre les divers types de service pour la plupart des bandes du spectre radioélectrique comprises 
entre 10 kc/s et 10.500 Mc/s. Ce nouveau Tableau d’Atlantic City (1947) modifie profondément le Tableau 
du Caire (1938). Ces modifications ont été exigées par le besoin découlant des services aéronautiques, de 
radiodiffusion et des auxiliaires radioélectriques à la navigation.

Le Règlement des radiocommunications confirme le principe qu’aucune station radioélectrique 
appartenant à un pays ne doit causer de brouillage nuisible aux services de radiocommunication que les 
pays exploitent conformément à la Convention et au Règlement. Il a été nécessaire que les pays pleinement 
souverains de réglementer leurs propres télécommunications s’entendent pour établir un accord libre
ment consenti pour l’utilisation et l’assignation des fréquences pour leurs différents services, fréquences 
dont ils ont besoin pour assurer l’exploitation la plus efficace du spectre radioélectrique, en évitant tou te
fois les brouillages nuisibles entre les stations de radiocommunication. Cet accord devrait aboutir à l’é ta 
blissement d’une nouvelle Liste internationale des fréquences.

Ayant en vue ces objectifs, la Conférence des radiocommunications d ’Atlantic City, par sa « Résolu
tion relative à l’établissement de la nouvelle Liste internationale des fréquences », a créé le « Comité pro
visoire des fréquences » (C*. P. F.). Cet organisme était chargé d’établir le projet d’une nouvelle Liste des 
fréquences dans les bandes comprises entre 14 kc/s et 27.500 kc/s, et la Résolution lui imposait un programme 
de travail, des directives d ’ordre technique et autres, ainsi que les délais dans lesquels il devait remplir 
sa tâche. De plus, la Conférence avait dressé le programme d’une série de conférences spécialisées chargées 
de l’établissement de plans d’assignations au service de radiodiffusion, au service aéronautique, et dans 
les bandes à allocation régionale.

Le bu t recherché était l’établissement du projet d ’une nouvelle Liste internationale de fréquences 
s’étendant jusqu’à 27.500 kc/s — projet à soumettre ultérieurement, en vue de son adoption, à une confé
rence administrative spéciale réunie à cet effet. Après quoi, le nouveau Tableau de répartition des bandes 
de fréquences entrerait en-vigueur en même temps que certaines parties du nouveau Règlement des radio
communications laissées en suspens jusqu’à l’entrée en vigueur du tableau d’Atlantic City et de la nouvelle 
Liste.
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Le Règlement des radiocommunications définit les conditions techniques d’exploitation e t la procé
dure à suivre pour l’assignation des fréquences faite par les différents pays. Il a créé l’I.'F . R. B. pour assu
rer, une fois la nouvelle Liste internationale des fréquences établie et adoptée, une inscription méthodique 
des assignations des fréquences par les différents pays, de manière à fixer, conformément à la procédure 
prévue dans le Règlement des radiocommunications, la date, le bu t et les caractéristiques techniques de 
chacune de ces assignations, afin d’assurer la reconnaissance internationale officielle. Ce Comité doit égale
ment fournir des avis aux Membres et Membres associés, en vue de l’exploitation d ’un nombre aussi grand 
que possible des voies radioélectriques dans les régions du spectre des fréquences où des brouillages nuisibles 
peuvent se produire.

3.3.2 Le Comité provisoire des fréquences

Pour arriver à établir la Liste internationale des fréquences, la Conférence d ’Atlantic City a créé 
le Comité provisoire des fréquences (C. P. F.) qui a commencé ses travaux le 15 janvier 1948 et les a pour
suivis sans interruption jusqu’en février 1950. Il était chargé d’établir les plans d’assignation de fréquences 
pour les stations des services fixes, mobile terrestre, de radiodiffusion tropicale et mobile maritime dans 
les bandes allouées à ces services entre 14 et 150 kc/s et entre 3900 kc/s et 27.500 kc/s. C’était là une tâche 
écrasante, rendue encore plus difficile par le fait que les demandes soumises par les divers pays pour ces 
services dépassaient de beaucoup les prévisions et étaient en fait beaucoup trop nombreuses pour pouvoir 
être accomodées dans le spectre radioélectrique sans risques de brouillages nuisibles mutuels. Il suffira 
d’indiquer que le nombre des assignations à prendre en considération était voisin de 60.000. Quoi qu’il en 
soit, le C. P. F. a pu établir des projets de plans d’assignation.dans une proportion de 80 à 90% de la partie 
du spectre dont il avait été chargé de s’occuper ; mais, pour parvenir à ce résultat, il a dû comprimer la 
portion du spectre demandée par les divers pays. De plus, le degré de protection garanti par les projets 
de plans contre les brouillages nuisibles s’est révélé en certains cas trop faible pour satisfaire tous les pays, 
et certaines administrations ont estimé que les principes techniques utilisés par le C. P. F. étaient incorrects. 
En conséquence, les plans établis ont fait l’objet de sérieuses critiques de la part des administrations, et 
bon nombre d’entre elles les ont jugés inacceptables.

3.3.3 Les Conférences régionales et de service

Le Comité provisoire des fréquences (C. P. F.), les Commissions du plan, les commissions prépara
toires, les conférences de service et les conférences régionales dont la liste suit se sont réunies afin d’élaborer 
les projets de plans d’assignation des fréquences dans les bandes respectivement allouées aux services 
intéressés en vertu du Règlement des radiocommunications d ’Atlantic City.

Commission ou Conférence Durée et lieu Partie du spectre traitée

1.

2 .

3.

Commission du plan de la Conférence 
internationale de radiodiffusion à 
hautes fréquences, l re session

Commission du plan de la Conférence 
internationale de radiodiffusion à 
hautes fréquences, 2me session

Mars à juin 1948, 
Genève

Septembre à octobre 
1948, Mexico

Conférence internationale de radio- Octobre 1948 à avril 
diffusion à hautes fréquences, l re partie 1949, Mexico

Bandes exclusives dû service de 
radiodiffusion à hautes fréquences

Bandes exclusives du service de 
radiodiffusion à hautes fréquences

Bandes exclusives du service . de 
radiodiffusion à hautes fréquences

4. l re session de la Commission technique Juin à décembre 
du Plan (C. T. P.) 1949, Paris

Bandes exclusives du service de 
radiodiffusion à hautes fréquences
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Commission ou Conférence Durée et lieu Partie du spectre traitée

5.

6.

7.

Seconde session de la Commission 
technique du Plan (C. T. P.)

Conférence internationale de radio
diffusion à hautes fréquences,
2me partie

Mars 1950, Florence

Avril à août 1950, 
Florence/Rapallo

10.

11.

Commission préparatoire de la Confé- Avril à mai 1948, 
rence internationale administrative Genève
des radiocommunications aéronautiques

Conférence internationale adminis 
trative des radiocommunications aéro- 
nautiques, l re session

Conférence internationale adminis
trative des radiocommunications aéro- 
nautiques, 2me session

Commission préparatoire, dite des 
huit pays, de la Conférence européenne 
de radiodiffusion

Conférence européenne de radio
diffusion

12. Conférence régionale maritime des 
radiocommunications

13. Conférence administrative spéciale de 
l’Atlantique Nord-Est (LORAN)

14. Conférence administrative dos radio
communications pour la Région 1

15. Commission des pays de la Région 1 
situés dans la région africaine

16. Commission préparatoire de la 
Conférence administrative des radio-

. communications pour la Région 3

17. Conférence administrative des radio
communications pour la Région 3

Mai à septembre 
1948, Genève

Août à octobre 1949, 
Genève

Janvier à mars et mai 
à juin 1948, 
Bruxelles

Juin â septembre 
1948, Copenhague

Juin à septembre 
1948, Copenhague

Janvier à février 1949, 
Genève

Mai à septembre 1949, 
Genève

Septembre 1949, 
Genève

Octobre à décembre 
1948, Genève

Mai à novembre 1949, 
Genève

Bandes exclusives du service de 
radiodiffusion à hautes fréquences

Bandes exclusives du service de 
radiodiffusion à hautes fréquences

Bandes exclusives du service mo
bile aéronautique comprises entre 
2850 kc/s et 18.030 kc/s

Bandes exclusives du service mo
bile aéronautique comprises entre 
2850 kc/s et 18.030 kc/s

Bandes exclusives du service mo
bile aéronautique comprises entre 
2850 kc/s et 18.030 kc/s

Bandes de radiodiffusion à ondes 
longues et moyennes dans la zone 
européenne

Bandes de radiodiffusion à ondes 
longues et moyennes dans la zone 
européenne

Bandes du service mobile maritime 
à ondes moyennes dans la zone 
européenne

Auxiliaires radioélectriques de la 
navigation dans la zone de l’Atlan- 
tique Nord-Est dans la bande de 
fréquences de 1900 à 2000 kc/s

Services de la Région 1 utilisant 
des fréquences comprises entre 150 
et 3950 kc/s, à l’exception des 
services et zones traités par les 
Conférences de Copenhague

Services de la région africaine 
utilisant des fréquences comprises 
entre 150 et 285 kc/s et entre 
415 et 1605 kc/s

Services de la Région 3 utilisant 
des fréquences comprises entre 150 
et 3950 kc/s

Services de la Région 3 utilisant 
des fréquences comprises entre 150 
et 3950 kc/s

\
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Commission ou Conférence Durée et lieu Partie du spectre traitée

Services de la Région 2 utilisant 
des fréquences comprises entre 150 
et 4000 kc/s, à l’exception du 
service de radiodiffusion à ondes 
moyennes. Services mobiles aéro
nautiques régionaux et nationaux 
de la Région 2 qui utilisent des 
fréquences comprises entre 2850 et 
27.500 kc/s

Services de radiodiffusion à ondes 
moyennes en Amérique du Nord

Services de radiodiffusion à ondes 
moyennes en Amérique du Nord

Services de l’Argentine, de la 
Bolivie, du Brésil, du Chili, du 
Paraguay et de l’Uruguay qui 
utilisent des fréquences comprises 
entre 150 et 4000 kc/s

Services de la zone auropéenne 
utilisant les fréquences comprises 
entre 285 et 315 kc/s

3.3.4 La Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications

La Conférence des radiocommunications d ’Atlantic City se rendait compte de l’ampleur de la tâche 
à accomplir, car elle l’avait elle-même commencée ; elle prévoyait que des travaux longs et ardus seraient 
nécessaires. Toutefois elle ne pouvait pas prévoir qu’il surgirait des difficultés de nature à rendre totale
m ent inadapté le programme fixé pour l’achèvement du travail de tous les organismes chargés de l’é ta
blissement des plans et qui ont été cités plus haut. L’état de choses créé posait de très graves problèmes 
aux Membres de l’Union ; en conséquence, le devoir incombait au Conseil d’administration de recommander 
à ceux-ci les changements de procédure qui paraissaient nécessaires.

Les projets de plans établis par le C. P. F. et par les Conférences régionales et de services auraient 
dû êtrè tous soumis, comme on l’a déjà signalé, à une Conférence spéciale réunie pour les coordonner et 
pour les combiner en une liste de fréquences unique : la nouvelle Liste internationale des fréquences. 
Cependant, en 1949, au moment où cette Conférence spéciale aurait dû se réunir, l’établissement du projet 
de la nouvelle Liste internationale des fréquences par le C. P. F. et les diverses conférences chargées de 
dresser des plans n ’était pas suffisamment avancé, sauf en ce qui concerne les bandes traitées par les Confé
rences européennes maritime et de radiodiffusion, bandes dans lesquelles les plans d’assignations établis 
ont été par la suite mis en vigueur le 15 mars 1950. Ayant examiné la situation lors de ses troisième et qua
trième sessions, le Conseil d ’administration décida en septembre 1949, dans sa Résolution N° 154, de pro
longer l’existence du C. P. F. et de transform er la Conférence spéciale envisagée à Atlantic City en une 
Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications. Ce changement impliquait un élar
gissement de l’ordre du jour de la Conférence, de façon à donner à celle-ci le pouvoir de résoudre les diffi
cultés qui subsistaient.

Avec l ’accord de la majorité des Membres de l’Union, il fut décidé que la Conférence administrative 
extraordinaire des radiocommunications s’ouvrirait à La Haye le 25 septembre 1950.

18. Conférence administrative des radio- Mars à juillet 1949, 
communications pour la Région 2 Washington

19. 3me Conférence régionale Nord- Septembre à décembre
américaine de radiodiffusion, l re session 1949, Montréal

20. 3me Conférence régionale Nord- Septembre à novembre
américaine de radiodiffusion, 2me session 1950, Washington

21. Réunion technique régionale de Avril 1951,
Buenos Aires Buenos Aires

22. . Conférence pour la réorganisation des Juillet-août 1951, 
radiophares maritimes dans la zone Paris
européenne
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Les préparatifs de la Conférence étaient en cours lorsque, le 28 juillet 1950, il fut proposé, en raison 
de la situation internationale du moment, de renvoyer la Conférence à une date ultérieure à fixer par le 
Conseil d ’administration ou « selon toute autre procédure prévue dans la Convention ». La situation in ter
nationale fut également l’un des facteurs prédominants qui provoqua la clôture de la Conférence in terna
tionale de radiodiffusion à hautes fréquences de Rapalïo avant que cette Conférence ait achevé sa tâche. 
La proposition de renvoyer la Conférence de La Haye ayant été approuvée par une grande majorité des 
Membres de l’Union, toutes les Administrations furent informées le 12 août 1950 de l’ajournement de la 
conférence qui devait se réunir à La Haye le 25 septembre et de l’annulation de toutes les dispositions 
prises en vue de cette Conférence.

La Conférence d ’Atlantic City avait été d ’avis qu’il ne serait pas possible de m ettre en vigueur le 
nouveau Tableau de répartition des bandes de fréquences avant que la nouvelle Liste internationale des 
fréquences soit établie: de la sorte, la mise en vigueur du Tableau était, une fois de plus, remise en question. 
Ne se faisant aucune illusion sur la gravité de la situation, le Conseil d ’administration entreprit à sa 5me 
session d’examiner la question de façon réaliste sous tous ses aspects.

Après avoir étudié les renseignements fournis par le Secrétariat général et par l’I. F. R. B., le Conseil 
parvint aux conclusions suivantes: d ’une part, il ne semblait pas possible d’élaborer, dans un avenir pré
visible, une liste d ’assignations de fréquences pour certaines parties importantes du spectre radioélectrique 
(en particulier, pour les bandes d’ondes décamétriques utilisées par le service fixe et par la radiodiffusion) 
si l’on devait respecter rigoureusement les directives d’Atlantic City ; d ’autre part, il apparaissait raison
nablement possible de parvenir à un accord sur les projets de plans d’assignations établis pour un certain 
nombre d’autres parties du spectre. Le Conseil fut également d’avis qu’il était indispensable de m ettre 
en vigueur le Tableau de répartition des bandes de fréquences le plus tô t possible, de façon à améliorer 
la situation de certains services importants, par exemple celle du service aéronautique qui ne disposait 
pas d’assez de fréquences pour certaines fonctions essentielles, entre autres celles où la sécurité de la vie 
humaine est en jeu.

Le Conseil fut donc amené, malgré l’opposition d ’une minorité en son sein, à proposer aux Membres 
de l’Union, dans sa Résolution N° 199, que la Conférence administrative extraordinaire des radiocommu
nications se réunisse à Genève le 16 août 1951 (date qu’il confirma au cours de sa sixième session, en avril 
1951), avec un ordre du jour notablement différent de celui qui avait été proposé pour la Conférence de 
La Haye. On trouvera ci-dessous ce nouvel ordre du jour reproduit in extenso ; il constitue, en effet, un bon 
sommaire de la situation telle que le Conseil l’envisageait à l’époque, et il indique les nouvelles procédures 
qu’il semblait nécessaire d ’appliquer afin de perm ettre la mise en vigueur du Tableau de répartition des 
bandes de fréquences d’Atlantic City aussitôt que possiblé.

ORDRE DU JOUR

1. Examiner les projets de listes des fréquences établis tant par le C. P. F. que par les Conférences régionales ou 
de service dans toutes les bandes de fréquences comprises entre 14 et 27.500 kc/s dans lesquelles ces projets 
apparaîtront (compte tenu des remarques et des commentaires généraux formulés par les Membres de l’Union 
et reçus, assemblés et synthétisés par 1T. F. R. B. et communiqués aux administrations avant la Conférence) 
comme constituant des bases de discussion susceptibles de permettre un accord suffisamment rapide ;

2. à) établir, dans toute la mesure compatible avec le paragraphe 1 ci-dessus, une nouvelle liste des fréquences
dans la partie du Tableau de répartition des fréquences d’Atlantic City au-dessous de 4000 kc/s ;

b) établir dans toute la mesure compatible avec le paragraphe 1 ci-dessus une nouvelle liste des fréquences 
pour les services mobiles maritime et aéronautique dans les bandes comprises entre 4000 et 27.500 kc/s ;

c) examiner les propositions de l’I. F. R. B. et des Membres de l ’Union pour l ’élaboration de nouvelles métho
des propres à permettre la mise en vigueur des parties du Tableau de répartition des fréquences d’Atlantic 
City dans lesquelles la Conférence ne pourra pas établir une liste des fréquences avant la mise en vigueur 
du Tableau, et adopter les méthodes qui paraîtront convenables à cette fin ;

3. Prendre toutes les décisions utiles en ce qui concerne les procédures et dates de mise en vigueur:

a) de toutes les parties du Tableau de répartition des fréquences d’Atlantic City au-dessous de 4000 kc/s dans 
lesquelles, conformément au paragraphe 2. a) ci-dessus, une nouvelle liste des fréquences aura été établie ;
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b) de toutes les parties du Tableau de répartition des fréquences d’Atlantic City entre 4000 et 27.500 kc/s dans 
lesquelles, conformément au paragraphe 2. b) ci-dessus, une nouvelle liste des fréquences aura été établie ; 
ce faisant, la Conférence devra tenir pleinement compte du fait qu’il sera impossible de mettre en vigueur 
les listes des services mobiles maritime et aéronautique si l’on n’applique pas des procédures satisfaisantes, 
ayant fait l ’objet d’un accord de la Conférence, permettant de rendre les assignations de fréquences des 
autres services conformes au Tableau de répartition des fréquences d’Atlantic City ;

c) des parties du Tableau de répartition des fréquences d’Atlantic City dans lesquelles il ne sera pas possible 
d’établir une nouvelle liste des fréquences et dans lesquelles on devra appliquer les méthodes adoptées 
conformément au paragraphe 2. c) ci-dessus;

d) de ceux des articles, numéros ou appendices visés à l ’article 47 (numéro 1076) du Règlement des radiocom
munications d’Atlantic City que la Conférence estimera possible de mettre en vigueur, en totalité ou en 
partie seulement, compte tenu des décisions qu’elle aura prises relativement à la mise en application du 
Tableau de répartition des fréquences d’Atlantic City;

4. Prendre toutes les dispositions utiles pour la dissolution du C. P. F., en modifiant, dans la mesure nécessaire, 
à la lumière des décisions prises conformément aux paragraphes 3 .a), b), c), d) ci-dessus, le paragraphe 21 de 
la Résolution d’Atlantic City relative à l’établissement de la nouvelle Liste internationale des fréquences ;

5. Déterminer, à la lumière des décisions prises conformément aux paragraphes 1 à 3 ci-dessus, dans quelle mesure 
l’I. F. R. B. devra, après la fin de la Conférence extraordinaire, assumer les fonctions que lui assignent les 
articles 10 et 11 du Règlement des radiocommunications; définir les tâches additionnelles que la Conférence 
estimera éventuellement nécessaire, à la lumière de ses décisions, de confier à l’I. F. R. B. et adresser au Conseil 
d’administration de l’Union toutes les informations et recommandations utiles pour le guider lorsqu’il prendra 
les mesures administratives et financières dont la nécessité pourrait en découler.

Tenant compte des dépenses importantes auxquelles la longue suite de conférences et réunions déjà 
tenues avait entraîné les Membres de l’Union, le Conseil proposa pour la Conférence une durée de trois 
mois seulement. *

Toutes ces propositions ayant été approuvées par la majorité des Membres de l’Union, le Conseil 
étudia la façon dont il convenait de préparer la Conférence pour qu’elle ait les plus grandes chances de 
succès pendant la durée qui lui était prescrite. Il adopta à cet effet une deuxième résolution (N° 200) ayant 
pour but de coordonner les travaux des administrations et ceux de l’I. F. R. B. dans ce domaine et d’inviter 
les Membres de l’Union à faire tou t leur possible pour assurer l’heureuse issue de la Conférence. Dans cet 
esprit, les Membres de l’Union étaient instamment priés de s’inspirer de la Résolution adoptée par le Conseil 
économique et social des Nations Unies dans sa session de juillet-août 1950, d’après laquelle la mise en vi
gueur des décisions des Conférences d’Atlantic City était un problème à examiner dans chaque pays, à 
l’échelon gouvernemental le plus élevé, afin que les délégués à la Conférence administrative extraordinaire 
des radiocommunications puissent être chargés « de prendre toutes mesures pour que la Conférence, sans 
retard inutile, aboutisse à une heureuse conclusion, résultat qui ne peut être obtenu que si l’on aborde le 
problème avec largeur de vues, esprit de coopération et réalisme ».

La Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications (C. A. E. R.) s’est réunie 
à Genève le 16 août 1951 et a conduit ses travaux très activement jusqu’au 3 décembre 1951, date à laquelle 
un accord a été signé. 76 Administrations étaient représentées à la Conférence ; 63 d’entre elles ont signé 
« l’Accord relatif à l’établissement et l’adoption de la nouvelle Liste internationale des fréquences pour 
les différents services dans les bandes comprises entre 14 kc/s et 27.500 kc/s, en vue de la mise en vigueur 
du Tableau de répartition des bandes de fréquences d’Atlantic City ».

Le préambule de cet Accord est rédigé comme suit:

Les soussignés, délégués des pays énumérés ci-dessus, réunis en Conférence administrative extraordinaire 
des radiocommunications, sur la proposition du Conseil d’administration de l’Union internationale des télécommu
nications approuvée par la majorité des Membres de l ’Union, sont convenus d’adopter, au nom de leurs pays res
pectifs, les dispositions contenues dans le présent Accord et dans ses annexes.

Treize délégations à la Conférence n ’ont pas signé l’Accord. Quatre d’entre elles n ’ont pas soulevé 
d ’objection de fond ; en fait deux de ces délégations avaient fait savoir qu’elles étaient disposées à signer 
l’Accord, mais il est vraisemblable qu’elles n ’ont pas reçu en temps voulu l’autorisation nécessaire. Les
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neuf autres délégations ont été unanimes à déclarer que les décisions de la Conférence étaient inacceptables 
pour leurs administrations et que celles-ci se réservaient le droit de prendre à l’avenir toutes les mesures 
qu’elles estimeraiènt appropriées. Le procès-verbal de la 19me séance plénière de la Conférence (document 
N° 490 de la C. A. E. R.) contient l’exposé détaillé des objections de ces neuf délégations.

La C. A. E. R. a pratiquem ent épuisé tous les points de l’ordre du jour reproduit ci-dessus, et elle - 
n ’a dépassé que de deux semaines la durée prescrite. Au cours de ses travaux, elle a établi et adopté pour 
les bandes suivantes des plans ou listes d ’assignation ou d’allotissement de fréquences qui fourniront, en 
dernière analyse, environ 80.000 assignations de fréquences à des stations:

a) bande 14 — 150 kc/s ;

b) bandes comprises entre 150 et 3.950 kc/s pour les Régions .1 et 3, et entre 150 kc/s et 4.000 kc/s 
pour la Régiop. 2;

c) bandes exclusives du service mobile maritime comprises entre 4.000 kc/s et 23.000 kc/s ;

d) bandes exclusives du service mobile aéronautique comprises entre 2.850 kc/s et 18.030 kc/s ;

De plus, la Conférence a établi une procédure pour le transfert, dans leurs bandes appropriées, des 
stations fixes et des stations de radiodiffusion à hautes fréquences, pour lesquelles aucun plan d’assignation 
n ’a été adopté, cette mesure perm ettant de libérer les parties du spectre radioélectrique dans lesquelles 
d’autres services doivent être transférés.

Les résultats obtenus par la Conférence, et dont on trouve l’expression dans l’Accord, peuvent être 
résumés de la façon suivante et classés en trois catégories principales:

a) pour les parties du spectre radioélectrique pour lesquelles la C. A. E. R. a été en mesure d’adopter 
des listes ou des plans (en particulier au-dessous de 4.000 kc/s), les dispositions du Règlement 
des radiocommunications restées jusqu’ici en suspens et la nouvelle Liste internationale des fré
quences entreront en vigueur à différentes dates étagées au cours des années 1952 et 1953 et pré
cisées dans l’Accord pour chaque bande de fréquences intéressée;

b) pour les autres parties du spectre radioélectrique (en particulier, entre 3.950 kc/s et 27.500 kc/s), 
la Conférence a mis au point une méthode d’ajustement évolutive dont la réalisation demandera 
plusieurs années et qui aboutira à une phase finale au cours de laquelle tous les services intéressés 
devraient avoir été aménagés dans leurs bandes respectives conformes au Tableau d’Atlantic 
City, après quoi la nouvelle Liste internationale des fréquences sera mise en vigueur dans sa 
totalité. Pour ces mêmes parties du spectre, il est stipulé dans l’Accord que les travaux d’é ta
blissement des plans de radiodiffusion à hautes fréquences seront repris;

c) la Liste des fréquences de l’U. I. T. (Liste de Berne) cessera d’être publiée à partir du 29 février 
1952; le nouveau répertoire des fréquences sera ensuite publié.

Pour l’exécution de toutes les opérations sus-mentionnées, l’Accord confie au Comité in ter
national d’enregistrement des fréquences le rôle d’un organe chargé de la coordination, de fournir 
des conseils et d ’aider les administrations. De-plus, l’I. F. R. B. doit établir et tenir à jour le nou
veau Fichier de référence des fréquences, appliquer dans les parties du spectre radioélectrique indi
quées à l’Accord la procédure de notification et d ’enregistrement des fréquences prévue au Règlement 
des radiocommunications et établir la nouvelle Liste internationale des fréquences, y compris les projets 
de plans pour le service de radiodiffusion à hautes fréquences. De façon générale, l’I. F. R. B. veillera au 
déroulement des opérations en présentant de temps à autre les suggestions qui sembleront nécessaires pour 
aider les Membres de l’Union à atteindre les objectifs visés dans l’Accord.

Enfin l’Accord contient les dispositions voulues pour que. les progrès accomplis vers le bu t poursuivi 
soient examinés par le Conseil d’administration à chacune de ses sessions, de façon que celui-ci puisse 
adresser de temps à autre aux Membres de l’Union les recommandations qui se révéleront nécessaires.

Il est prudent d’adm ettre que les difficultés inhérentes à l’assignation détaillée des fréquences n ’ont 
pas été complètement résolues par l’Accord, surtout étant donné qu’un certain nombre de pays ont fait 
d ’importantes réserves. Celui-ci n ’en fournit pas moins aux Membres de l’Union des méthodes qui doivent
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en fin de compte conduire à la réalisation de l’ensemble des objectifs suivants: l’adoption d’une nouvelle 
Liste internationale des fréquences, l’entrée en vigueur du Tableau de répartition des fréquences d’Atlantic 
City et l’application intégrale du Règlement des radiocommunications, mesures qui, associées aux dispo
sitions des parties correspondantes de la Convention, doivent permettre dlobtenir une utilisation métho
dique des radiocommunications.

3 .4  LES RELATIONS AVEC LES NATIONS UNIES ET LES AUTRES ORGANISATIONS INTERNA
TIONALES

3.4.1 Relations avec les Nations Unies

Depuis l’entrée en vigueur de l ’Accord entre les Nations Unies et l’Union internationale des télécom
munications, les relations entre les deux organisations se sont constamment et utilem ent développées.

Le transfert du siège de l’Union de Berne à Genève a d ’ailleurs grandement facilité les relations entre 
les deux organisations, en rendant possibles des contacts individuels fréquents avec le personnel de l’Office 
européen des Nations Unies.

Les Nations Unies se font régulièrement représenter aux sessions du Conseil d ’administration et aux 
conférences et réunions les plus importantes de l’Union.

De son côté, l’Union se fait représenter aux réunions des Nations Unies dans tous les cas où cette 
représentation est possible et utile.

Pour assurer une meilleure coordination avec les Nations Unies et les autres institutions spécialisées, 
le Conseil d ’administration a avancé la date de sa session annuelle, afin que ses rapports puissent être soumis 
à la session d’été du Conseil économique et social; il a fait une présentation spéciale du budget de l’Union 
afin de répondre aux désirs des Nations Unies ; il a demandé au Secrétaire général de compléter son rapport 
annuel pour donner suite au désir exprimé par le Conseil économique et social; il a procédé à des études 
comparatives des Règlements financiers, des Règlements du personnel et des S tatuts des Caisses d’assu
rance des deux organisations qui ont été faites en vue d’unifier autant que possible les règles adm inistra
tives et financières.

Par ailleurs, la Conférence télégraphique et téléphonique de Paris, 1949, a inséré dans le Règlement 
télégraphique des dispositions concernant le traitem ent spécial de certains télégrammes des Nations Unies, 
échangés en cas de situation grave. La Conférence a adopté aussi une résolution relative au traitem ent 
spécial des conversations téléphoniques échangées dans des circonstances exceptionnelles.

De plus, l’U. I. T. fournit régulièrement aux Nations Unies la documentation nécessaire à la prépa
ration d’un certain nombre de ses publications, comme par exemple le « Répertoire des travaux d’ordre 
économique et social» et divers ouvrages du Département de l’Information des Nations Unies.

De leur côté et par l’intermédiaire de leur Département de l’Information, les Nations Unies ont 
contribué à donner une plus grande publicité aux activités de l’Union. C’est ainsi qu’une brochure, rédigée 
par le Secrétariat de l’Union, exposant les buts et l’organisation de l’Union, a été traduite en plusieurs 
langues et imprimée aux frais des Nations Unies. Elle a été mise à la disposition du public dans les centres 
d’informations des Nations Unies, dans le monde entier. Les Nations Unies ont, en outre, offert de 
procéder à une émission de timbres-poste illustrant les activités de l’U. I. T.

L’U. I. T. diffère de la plupart des autres institutions spécialisées en ce que ses tâches essentielles 
sont permanentes et nettem ent définies alors que les activités de la plupart des autres organisations sont 
pour une grande part basées sur des séries de programmes particuliers à réaliser dans des conditions spé
ciales, ce qui conduit notam m ent à la notion de priorité qui n ’a pas, jusqu’à présent, son application à 
l’U. I. T. Les Nations Unies se rendent compte de cette situation particulière; elles ont reconnu que les 
critères de détermination des priorités établis par elles, et que les institutions spécialisées sont invitées 
à appliquer en vue de ménager leurs efforts et leurs ressources, ne peuvent pas s’appliquer à l’U. I. T.

L’Union a accepté la Convention des Nations Unies sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées. Cette mesure présentait quelque difficulté du fait que l’Article IV, Section 11, de ladite Con
vention, prévoit l’octroi de privilèges d’E ta t aux télécommunications des institutions spécialisées. Or, 
la définition des télégrammes d’E ta t et des appels et conversations téléphoniques d’E ta t donnée dans
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l’Annexe 2 à Ja Convention d’Atlantic City, ne comporte pas les télécommunications des institutions 
spécialisées ; l’octroi aux institutions spécialisées des privilèges, en matière de communications, prévus 
à l’Article IV, Section 11, de la Convention sur les privilèges et immunités, ne peut pas résulter d’une action 
unilatérale de la part de gouvernements particuliers. Toutefois, le Conseil d ’administration a finalement 
décidé, par sa Résolution N° 193 adoptée à sa 5me session, que l’U. I. T. devrait accepter la Convention 
en renonçant pour elle-même, en sa qualité d ’institution spécialisée, à la jouissance du traitem ent privi
légié en matière de télécommunications prévu à l’Article IV, Section 11, et en suggérant que dans les lettres 
d’envoi de leurs instruments d’adhésion, les Membres de l’Union insèrent une observation dans le sens 
qu’aucun Gouvernement ne pourra se conformer entièrement à la Section 11 tan t que tous les autres Gou
vernements n’auront pas accepté d’octroyer un traitem ent de faveur aux télécommunications des insti
tutions spécialisées intéressées. L’acceptation par l’U. I. T. de la Convention sur les privilèges et immunités 
a été enregistrée par le Secrétaire général des Nations Unies le 16 janvier 1951 ; à la date du 31 mai 1952 
— 11 pays qui avaient adhéré à cette Convention s’étaient engagés à en appliquer les dispositions à l’U.I.T.

Le Conseil d’administration a pris note des résolutions relatives à la population civile de Corée adop
tées par le Conseil de sécurité et le Conseil économique et social des Nations Unies et, dans sa Résolution 
N° 195, a invité le Secrétaire général à informer le Secrétaire général des Nations Unies qu’il est disposé 
à faire connaître aux Membres de l’Union toutes les demandes d ’assistance qui pourraient être formulées 
par le Commandement unifié en vertu des résolutions ci-dessus mentionnées.

3.4.2 Relations avec les institutions spécialisées

L’U. I. T. n ’est pas liée par des accords officiels aux autres institutions spécialisées, mais elle entre
tient avec celles-ci des relations étroites et efficaces lorsqu’il leur faut tra ite r de questions relatives aux 
télécommunications. Dans sa Résolution N° 196, le Conseil d’administration a recommandé que soient 
acceptées officieusement, à titre de modus vivendi, certaines méthodes régissant les consultations entre 
les quatre institutions qui s’intéressent le plus aux questions de télécommunication, à savoir l’Organisa
tion de l’aviation civile internationale (0. A. C. I.), l’Organisation météorologique mondiale (0. M. M.), 
l’Organisation maritime consultative intergouvemementale (0. M. C. I.) lorsqu’elle sera en fonction, 
et l’Union. Le Secrétaire général a été chargé de porter à la connaissance des autres institutions 
intéressées la Résolution en question et elle a été approuvée par l’O. A. C. I. et l’O. M. M.

Dans sa Résolution' N° 222, le Conseil d ’administration a décidé que les institutions spécialisées qui 
pourraient être intéressées par un ou plusieurs points figurant à l’ordre du jour des conférences et réunions 
de l’Union seront invitées à y prendre p a rt; que tous arrangements nécessaires seront conclus pour que 
soit réduit au minimum le temps pendant lequel la présence de la délégation de l’institution sera requise 
et que, sous réserve qu’elles accordent la réciprocité à l’Union, les institutions spécialisées seront exonérées 
de toute contribution aux dépenses des conférences ou réunions de l’Union auxquelles elles pourraient 
participer,

A ce propos il importe de remarquer que ni la Convention ni le Règlement général ne contiennent 
de disposition prévoyant qu’une invitation sera autom atiquement envoyée aux institutions spécialisées, 
ainsi que c’est le cas pour la plupart d’entre elles.

C’est ainsi, en particulier, que l’Union entretient des relations suivies avec l’Organisation de 
l’aviation civile internationale (0. A. C. I.) au sujet des assignations de fréquences et de la constitution, 
à l’aide de liaisons par fil et par radiocommunication, de réseaux du service fixe des compagnies de 
navigation aérienne. L’Union était représentée aux deux dernières réunions de 1949 et de 1951 de la 
Division des communications de l’O. A. C. I. à Montréal, en 1949 par un membre du Secrétariat général, 
en 1951 par un membre de l’I. F. R. B., et l’O. A. C. I. de son côté, était représentée à peu près 
dans toutes les conférences de radiocommunications. L ’O. A. C. I. était également représentée à la 
réunion de la X e Commission d’études du C. C. I. T. à Genève (1951) et à la 7me session du Conseil 
d’administration (1952) lorsqu’à été débattue la question du trafic à acheminer sur le réseau du 
service fixe des télécommunications aéronautiques h Les délibérations du Conseil ont abouti à l’adop-

1 Voir à ce propos la déclaration faite par M. Laffay (France qui est reproduite à l’Annexe No 10,
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tion de la Résolution N° 245 qui propose notamment de nouvelles consultations entre fonctionnaires de 
l’U. I. T. et de l’O. A. C. I. L’O. A. C. I. était également représentée à la réunion de la Commission d’études 
du C. C. I. F. chargée du programme général d ’interconnexion en Europe et dans le Bassin méditerranéen.

La Conférence internationale administrative des radiocommunications aéronautiques (C.I.A.R.A.) 
a recommandé que l’O. A. C. I. ait qualité pour s’acquitter des fonctions définies à l’article 14, paragraphe 
5 du Règlement des radiocommunications à l’égard des irrégularités et des infractions relatives aux brouil
lages causés par les stations du service aéronautique. Dans sa Résolution N° 111, le Conseil d ’adminis
tration a invité le Secrétaire général à notifier cette décision aux Administrations de l’Union.

Les signaux d’appel des stations météorologiques océaniques ont fait l’objet d ’une étude conjointe 
de l’O. A. C. I et de l’Union.

L’U. I. T. a également été en relation avec l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture (UNESCO) en raison de l’intérêt que porte cette dernière aux aspects éducatifs, cul
turels et sociaux de la radiodiffusion et de l’utilisation des télécommunications pour améliorer la com
préhension sur le plan international. L’UNESCO a proposé la conclusion d’un accord officiel entre les deux 
organisations. Le Conseil d ’administration a cependant estimé que cela ne s’imposait pas et que la colla
boration nécessaire pouvait être assurée sur une base pratique (Résolution N° 147). Récemment, les deux 
organisations ont été appelées à collaborer dans le domaine de l’assistance technique, à propos de la nomi
nation d’experts en radiodiffusion.

De même l’U. I. T. a collaboré avec l’Organisation mondiale de la santé (0. M. S.) afin de faciliter 
le traitem ent spécial des communications épidémiologiques internationales échangées dans les conditions 
d’urgence exceptionnelle. Les Résolutions Nos 226 et 227 de la 6me session du Conseil d ’administration 
constituent une réalisation pratique dans ce domaine.

A la demande de la Conférence télégraphique et téléphonique internationale (Paris, 1.949), le C. C. I. T. 
et le C. C. I. F. ont étudié la question de savoir si les tarifs de location des circuits loués aux services météo
rologiques pouvaient être réduits et dans quelles conditions.

La sécurité de la vie humaine en mer et dans les airs est un sujet qui intéresse l’O. A. C. I. et l’O. M. M. 
aussi bien que l’Union et qui concernera également l’O. M. C. I. lorsque cette dernière entrera en fonctions. 
Le Conseil d’administration a chargé le Secrétaire général de faire savoir à ces organisations que le Conseil 
a pris note du rapport de la Commission préparatoire d ’experts et que l’Union est prête à coopérer avec elles 
selon les indications de ce rapport (Résolution N° 113). Dans sa Recommandation N° 7, la C. I. A. R. A. 
a proposé qu’un groupe d’experts soit institué par l’U. I. T., l’O. A. C. I et l’O. M. C. I., pour élaborer 
un programme coordonné pouvant assurer un service de télécommunications aussi efficace que possible 
dans les cas de détresse, et le Conseil d ’administration a recommandé (Décision N° D59) que le Secrétaire 
général prenne les mesures appropriées lorsque l’O. M. C. I. sera entrée en activité.

En outre, depuis de nombreuses années, l’U. I. T. est restée en contact suivi avec l’Organisation 
météorologique mondiale (0. M. M.), en particulier l’O. M. M. a participé à la Commission du C. C. I. F. 
chargée du Programme général d ’interconnexion en Europe et dans le Bassin méditerranéen. Une liaison 
étroite a été maintenue également entre l’O. M. M. et le C. C. I. R. notam ment au sujet de la question de 
la répartition mondiale des orages.

3.4.3 Relations avec les autres organisations internationales

L’Union a coopéré avec des organisations régionales de radiodiffusion, telles que l’Organisation 
internationale de radiodiffusion (0. I. R.) et l’Union européenne de radiodiffusion (U. E. R.).

Enfin, l’Union collabore régulièrement avec plus d’une douzaine d’organisations internationales 
qui s’intéressent, d ’une manière ou de l’autre, aux télécommunications. Cette collaboration s’effectue, en 
particulier, par l’entremise des Comités consultatifs internationaux.

En application des dispositions de l’article 14, paragraphe 3 (2) de la Convention d’Atlantic City, 
le Conseil d ’administration a décidé par sa Résolution N° 222, d’exonérer certaines organisations interna
tionales de toute contribution aux dépenses extraordinaires des conférences administratives et des réunions 
des Comités consultatifs internationaux, ceci, bien entendu, sous réserve de réciprocité.
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3 .5  LA PARTICIPATION DE L’UNION AU PROGRAMME ÉLARGI D ’ASSISTANCE TECHNIQUE

3.5.1 Généralités

Il n ’est pas possible d’exposer dans le présent rapport les buts et les principes de l’Assistance technique 
aux pays insuffisamment développés ; ceci nécessiterait une large référence aux débats qui ont eu lieu à 
ce sujet aux Nations Unies et au sein du Conseil économique et social. Il est cependant utile de donner 
un aperçu de ce qu’est pratiquem ent l’Assistance technique, c’est-à-dire de traduire, à la lumière dea faits 
et de l’expérience, les décisions prises par le Conseil économique et social le 15 août 1949 dans sa Résolution 
No 222-A (IX).

L ’Assistance technique dont il est question dans le présent rapport concerne, bien entendu, exclusi
vement le « programme élargi » exécuté en commun par les Nations Unies et les institutions spécialisées 
et auquel l’Union se trouve associée.

3.5.2 Définitions

L’expression « Assistance technique » appelle une définition. En premier lieu, le terme « assistance » 
laisse supposer qu’il s’agit d ’une aide unilatérale et que les pays se classent en deux catégories, ceux qui 
donnent et ceux qui reçoivent. Eh fait, il s’agit plutôt d ’une œuvre de coopération ayant pour bu t d ’élever 
le niveau des pays insuffisamment développés dans V intérêt de la communauté internationale, et, pratique
ment, les pays où s’exécutent les programmes d’Assistance technique font eux-mêmes un effort considérable 
qui doit finalement profiter à la communauté des Nations.

D’autre part, il convient de préciser que le mot « technique » est utilisé ici dans son sens le plus large 
et qu’il couvre toutes les branches de l’activité économique et sociale. C’est ainsi, pour prendre quelques 
exemples, que l’on entend par assistance technique l’aide apportée à un pays pour améliorer son adminis
tration, pour établir ou perfectionner son système financier, pour améliorer les conditions de vie et d ’hygiène 
des habitants, etc.

Enfin, il est im portant de souligner que les programmes d’Assistance technique sont réalisés sur 
le plan national, c’est-à-dire qu’ils visent avant tou t au développement interne des pays intéressés, le déve
loppement de services internationaux qui peut en résulter n ’étant qu’accessoire, du moins dans l’immédiat.

3.5.3 En quoi consiste l’Assistance technique

L’idée d ’assistance suggérant immédiatement la notion d ’aide financière, d’aucuns ont pu croire 
que l’Assistance technique consistait pour une large part en l’octroi de fonds qui perm ettraient aux pays 
insuffisamment développés de se procurer, par exemple, les équipements qui leur font défaut.

Mais les fonds consacrés à l’Assistance technique sont relativement très modestes et, en fait, l’assis
tance consiste essentiellement:

a) en l’envoi dans les pays insuffisamment développés d’experts qui accomplissent des missions 
d ’études de six mois à un an et élaborent des recommandations pour le développement du pays 
en cause;

b) en l’octroi aux nationaux des pays insuffisamment développés de bourses d’études et de bourses 
de perfectionnement à l’effet de leur perm ettre de se rendre dans des pays plus développés pour 
y parfaire leurs études ou se perfectionner dans leur spécialité ;

c) en l’organisation dans les pays insuffisamment développés de séminaires ou de cycles de conférence ;

d) accessoirement, en la fourniture de matériel et d’équipement — principalement du matériel de 
démonstration — mais dans une proportion forcément réduite étant donné la modestie relative 
des crédits disponibles.



—  47 (Ch a p . I, 3)

3.5.4 Les organisations participantes

Dans l’Annexe N° 3 on trouvera un schéma des rouages du programme élargi d’Assistance technique, 
avec l’indication des organisations participantes et la mention, pour chacune d’elles, du pourcentage des 
crédits accordés.

3.5.5 Les fonds de l’Assistance technique

Le programme élargi d ’Assistance technique est financé au moyen de contributions spéciales de 
certains pays, contributions qui sont presque toujours en espèces mais qui peuvent être aussi en biens ou 
en services.

Les contributions pour le premier exercice, qui comptait 18 mois (juillet 1950 à décembre 1951), 
se sont élevées à 20 millions de dollars des Etats-Unis.

En août 1951, les experts participant à la réunion du Comité de l’Assistance technique estimaient 
qu’une somme nettem ent supérieure (on a parlé de 32 millions de dollars) serait nécessaire pour l’exercice 
1952. Mais au cours de la 2me conférence mondiale de l’Assistance technique 11 qui s’est tenue à Paris les 
6 et 7 février dernier, les divers pays ne se sont engagés à verser au total qu’une somme d’environ 18.800.000 
dollars. Il est vrai que les gouvernements se sont trouvés en présence du fait que sur les 20 millions de 
dollars alloués pour le premier exercice, 6 millions et demi seulement étaient utilisés fin décembre 1951.

Il convient de considérer qu’une partie importante des contributions sert à couvrir les dépenses 
administratives des organisations participantes.

3.5.6 Admission de l’U. I. T. comme « organisation participante » au programme élargi d’Assistance 
technique

Par sa résolution N° 225, le Conseil d’administration, au cours de sa 6me session, avait confirmé:

la demande de principe faite antérieurement par le représentant de l ’U. I. T. au Comité de l’Assistance
technique, pour qu’une somme appropriée, prélevée sur les fonds du programme élargi d’Assistance technique,
soit attribuée à l’U. I. T. ;

et prie
le Conseil économique et social d’examiner cette demande lors de sa treizième session à Genève, 1951, lorsqu’il
étudiera à nouveau les attributions à faire pour l’exercice financier suivant (2me année d’exercice).

3.5.7 La décision de la XlIIme session du Conseil économique et social

Conformément aux instructions du Conseil, le Secrétaire général a soumis la question aux Nations 
Unies et a participé activement aux débats qui ont eu lieu au Comité de l’Assistancé technique (C. A. T.) 
au cours de la X II Ime session du Conseil économique et social à ce sujet.

La question a été débattue en premier lieu par le Comité de l’Assistance technique qui était favorable 
à la participation de l’U. I. T. au programme élargi d’Assistance technique, mais au sein duquel il y avait 
une sérieuse opposition à ce que l’U. I. T. devienne une « organisation participante » au même titre  que les 
autres institutions spécialisées et à ce qu’elle soit, notamment, membre du Bureau de l’Assistance technique.

Le Comité s’est finalement rallié au point de vue des représentants de l’U. I. T. et,, dans son rapport 
à l’ECOSOC, il s’est exprimé comme suit:

Le Comité de l ’Assistance technique a examiné la demande de participation au programme d’Assistance 
technique formulée par l’U. I. T. (E/2026, 20 juin 1951) ; il a pris acte du vif désir qu’a l ’U. I. T., qui en a par ailleurs 
la capacité, comme en ont témoigné son Conseil d’administration et son représentant devant le Groupe de travail, 
de donner satisfaction à partir du 1er janvier 1952, à toutes les demandes d’Assistance technique dans le domaine 
des télécommunications en général, à condition que soit suivie la procédure prescrite par les dispositions d’ordre 
constitutionnel qui régissent l’activité de l’Union.

') Les Nations Unies avaient également invité à cette conférence tous les pays Membres des institutions spécialisées.
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Le Comité a également relevé:

a) que la demande de participation au programme élargi formulée par TU. I. T. n’a pas encore été examinée 
par le Conseil, non plus que par l ’Assemblée générale ;

b) que pour être approuvée officiellement, il faut que cette demande fasse l ’objet d ’une décision au cours 
de la présente session du Conseil et lors de la prochaine session de l’Assemblée générale ;

c) que, d’après les prévisions, le montant des fonds qui, au titre de l ’Assistance technique, pourront 'être 
demandés pour être dépensés én 1952 dans le domaine des télécommunications en général, ne représentera 
qu’une très faible proportion des dépenses prévues au titre du programme pour 1952.

En conséquence, le Comité recommande au Conseil d’approuver la participation de l’U. I. T. au programme 
élargi d’Assistance technique, dans le cadre des dispositions prises pour 1952, sommairement décrites ci-dessous:

a) devraient être mis par l ’O. N. U. à la disposition de l’U. I. T. pour l ’exécution de projets relevant de la 
compétence de l’U. I. T., des fonds qui seraient prélevés par l ’Organisation des Nations Unies sur sa part 
du Compte spécial, aux termes d’un arrangement à intervenir entre l’U. I. T. et l ’Organisation des Nations 
Unies ;

b) l’Organisation des Nations Unies devrait ménager, dans ses prévisions budgétaires pour 1952, un poste 
spécial pour l’Assistance technique dans le domaine des télécommunications;

c) l ’Organisation des Nations Unies devrait également assumer la charge des services administratifs néces
saires à l ’exécution des projets entrepris dans le domaine des télécommunications;

d) l’U. I. T. demanderait à l’Organisation des Nations Unies de la représenter au Bureau de l ’Assistance 
technique lorsqu’aucune question d’un intérêt immédiat pour l ’Union n’est inscrite à l ’ordre du jour du 
Bureau.

L’ECOSOC, s’inspirant du rapport du Comité de l’Assistance technique et sans cependant faire 
préciser de façon explicite les réserves contenues dans la recommandation dudit Comité, a formellement, 
dans sa résolution N° 400 (X III),

approuvé la participation de l ’U. I. T. au programme élargi d’Assistance technique.

3.5.8 La décision de la 6me Assemblée générale des Nations Unies

Au cours des débats du Comité de l’Assistance technique, il avait été rappelé à maintes reprises que 
l’admission de l’U. I. T. comme organisation participante au programme élargi devait être approuvée 
par l’Assemblée générale.

Le Secrétaire général a, en conséquence, suivi avec une attention particulière, les travaux de la 
6me Assemblée générale, afin de s’assurer qu’il serait donné suite à la demande de l’U. I. T. et que la Résolu
tion N° 400 du Conseil économique et social serait entérinée. Comme suite à ses démarches, la formule 
suivante a été incluse dans LçRésolution N° 519/VI adoptée le.12 janvier 1952 par l’Assemblée générale:

Prend acte avec satisfaction des mesures adoptées par le Conseil économique et social dans sa Résolution 
N° 400 (XIII), en date du 30 août 1951, des progrès réalisés dans la mise en œuvre du programme élargi... etc.

L’U. I. T. est donc désormais « organisation participante » au programme élargi d’Assistance technique 
au sens de la Résolution N° 222-A (IX) de l’ECOSOC et à ce titre, est notam m ent membre du Bureau 
de l’Assistance technique, à égalité avec .les autres institutions spécialisées.

Cependant, la Résolution N° 222 du Conseil économique et social qui indique la répartition des 
crédits entre les organisations participantes n ’a pas été modifiée si bien que l’U. I. T. ne figure pas parmi 
les bénéficiaires des crédits.

En conséquence, pour 1952, elle participe au programme dans les conditions spéciales définies par 
le Comité de l’Assistance technique, c’est-à-dire que les fonds dont elle a besoin sont prélevés sur ceux 
dont dispose le Service de l’Assistance technique des Nations Unies.

3.5.9 Arrangement avec l’Administration de l’Assistance technique des Nations Unies pour 1952

Sur la base des recommandations du Comité de l’Assistance technique le Secrétaire général a conclu 
avec l’Administration de l’Assistance technique des Nations Unies (A. A. T.) un arrangement provisoire 
dont le texte est reproduit dans l’Annexe N° 4.

Aux termes de cet arrangement, l’Union a toute responsabilité technique en ce qui concerne l’appro
bation des demandes, le recrutement des experts, l’orientation des boursiers, cependant que toutes les
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questions administratives relatives à l’exécution de ces demandes — et notamment la gestion des crédits 
— sont laissées à l’Administration de l’Assistance technique des Nations Unies.

3.5.10 Le caractère particulier de PU. I. T. par rapport aux autres organisations participantes

Lorsque l’on traite  de participation au programme élargi d’Assistance technique, il y a lieu 
de considérer que l’U. I. T., du fait de sa constitution, ne se trouve pas tou t à fait dans la même situation 
que la plupart des autres institutions spécialisées.

En effet, celles qui participent au programme élargi d ’Assistance technique ont, par l’intermédiaire . 
de leurs assemblées ou conférences générâtes, autorisé leurs directeurs ou secrétaires généraux à agir en 
leur nom et à tenir périodiquement leurs organes directeurs au courant des activités entreprises sous l’égide 
du programme. Certains organes directeurs ont exprimé leur opinion sur l’importance à donner aux diffé
rents aspects techniques du programme relevant de la compétence des organisations.

3.5.11 Aperçu de ce que l’Union a fait au titre de l’Assistance technique

La formule actuelle de l’Assistance technique est relativement récente puisqu’elle ne remonte pas 
au-delà de la création des institutions spécialisées nouvelles dont tes activités normales comportent 
l’exécution de programme d’assistance technique:

Il convient de noter cependant que l’Union avait depuis de nombreuses années des activités qui 
peuvent être assimilées à une forme d ’assistance technique telle qu’on l’entend aujourd’hui. En effet, tes 
travaux des Comités consultatifs internationaux n ’ont-ils pas pour objet de mettre à la disposition de tous 
tes pays — et plus particulièrement des pays insuffisamment développés — tes connaissances et tes réalisa
tions techniques tes plus avancées ? Bien que cela se fasse-sous 1e signe de la coopération et non de l’assis
tance, la formule est très comparable à celte de l’Assistance technique.

Au cours de sa sixième session, 1e Conseil d ’administration, ayant .examiné tes conditions dans 
lesquelles l’Union pourrait participer au programme élargi d’Assistance technique, a adopté la Résolution* 
N° 225 par laquelle, d ’une part, il invitait 1e Secrétaire général à coopérer, dans toute la mesure du possible 
et dans 1e cadre du budget, avec l’Administration de l’Assistance technique et 1e Bureau de l’Assistance 
technique, et, d’autre part, il priait tes Comités consultatifs internationaux d’étudier dans quelle mesure 
l’Union pourrait participer à l’Assistance technique dès m aintenant et dans 1e futur.

Conformément à ces instructions, te Secrétaire général, en collaboration avec le Comité de coordina
tion, a traité au mieux tes questions d ’assistance technique qui lui ont été soumises par tes Nations Unies 
et, dans un cas, par l’UNESCO. Il s’est agi principalement du recrutement d’experts et du placement de 
boursiers.

De leur côté, 1e C. C. I. R. et 1e C. C. I. F., qui ont tenu leurs assemblées plénières en 1951, ont étudié 
la question qui leur avait été soumise par 1e Conseil d ’administration, et ont, à ce sujet, émis des avis 
détaillés. Le C. C. I. T. n ’ayant pas tenu d’assemblée générale en 1951, 1e Directeur intérimaire a consulté 
par lettre tes administrations intéressées qui, dans l ’ensemble, ont exprimé des vues correspondant aux 
avis, d ’ailleurs concordants, du C. C. I. R. et du C. C. I. F.

Au cours de sa 7me session, 1e Conseil a été ainsi à même de revoir l’ensemble de la question à la 
lumière des avis émis par tes C. C. I. et de l’expérience acquise au cours d’une année de collaboration avec 
l’Administration de l’Assistance technique et 1e Bureau de l’Assistance technique.

Ses conclusions ont fait l’objet de la Résolution N° 244, reproduite en Annexe N° 5 au présent rapport. 
On y trouve notam ment des recommandations relatives aux méthodes à suivre pour 1e recrutement des 
experts qui constitue certainement 1e problème 1e plus im portant posé par l’Assistance technique.

On a annexé à la résolution tes principes directeurs définis à ce sujet par tes Nations Unies.
En ce qui concerne tes réalisations effectives de l’U. I. T. dans 1e domaine de l’Assistance technique 

depuis 1e début de 1951, 1e Secrétaire général publiera, à l’intention de la Conférence de plénipotentiaires, 
un compte rendu détaillé arrêté à la date du 1er octobre 1952.
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CHAPITRE II 

Les travaux du Conseil d’administration

1. Généralités

Le Conseil d’administration avait tenu une très courte session constitutive à Atlantic City, immédia
tement après la désignation de ses membres par la Conférence de plénipotentiaires.

Toutes ses sessions ultérieures se sont tenues au siège de l’Union, à Genève, aux dates suivantes:

2me session (présidence: Etats-Unis d’Amérique): 20 janvier-11 février 1948
3me session (présidence: Etats-Unis d ’Amérique): 1er septembre-3 octobre 1948
4me session (présidence: U. R. S. S.): 15 août-3 octobre 1949
5me session (présidence: France): 1er septembre-11 octobre 1950
6me session (présidence: Royaume-Uni): 16 avril-26 mai 1951
7me session (présidence: Chine): 21 avril-6 juin 1952

En 1948, le Conseil a dû tenir deux sessions en raison de l’ampleur des tâches qui lui incombaient.
Il devait simultanément pourvoir à son organisation interne et remplir le m andat dont l’avait chargé
l’Union, ce qui nécessitait au début un certain nombre de mesures de premier établissement. Il a notam m ent 
consacré une partie de sa deuxième session à l’établissement de son Règlement intérieur qui, compte tenu 
du caractère même du Conseil, devait différer sensiblement du Règlement intérieur des conférences.

On trouvera dans l’Annexe 6 ci-j ointe les noms des personnalités’ayant siégé au Conseil avec, le cas 
échéant, l’assistance d ’experts. Il est intéressant de noter que, dans l’ensemble, la représentation au Conseil 
a peu varié suivant les sessions, ce qui a assuré beaucoup de continuité dans les travaux.

Nous nous bornerons à énumérer ci-après les questions traitées à différents titres par le Conseil depuis 
son entrée en fonctions. Les ordres du jour des diverses sessions sont reproduits en Annexe 7 au présent 
rapport.

2. Conférences et réunions

Le Conseil a examiné régulièrement les rapports du Secrétaire général sur les conférences et réunions 
qui avaient déjà eu lieu et sur les dispositions prises en vue des conférences et réunions à tenir avant la 
session suivante. Il s’est borné, en général, à étudier les problèmes d’organisation et les problèmes financiers 
liés aux conférences et, à cet égard, la Résolution N° 83 constitue un effort concret en vue de codifier la 
procédure pour réaliser des économies ; mais dans de nombreux cas, le fond même des travaux des confé
rences a été discuté. La liste ci-après énumère les rapports examinés et mentionne la ou les sessions 
auxquelles ils ont été soumis:

Vme Assemblée plénière du C. C. I. R., Stockholm, 1948 (3me) ;
Conférence pour la Sauvegarde de la vie humaine en mer et dans les airs (2me et 3me) ;
VIme Assemblée plénière du C: C. I. T., Bruxelles, 1948 (3me) ;
Réunion des Commissions d’études du C. C. I. F., Stockholm, 1948 (3me);
Conférence de Radiodiffusion à hautes fréquences, Mexico 1948/1949 (4me et 5me) ;
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Conférence administrative spéciale pour l’Atlantique Nord-Est (Loran), Genève, 1949 (3me et 4me) ; 
Conférence administrative des radiocommunications aéronautiques, Genève, 1948/1949 (2me, 3me, 

4me et 5me) ; 1
Conférence administrative des radiocommunications pour la Région 1, Genève, 1949 (4me et 5me); 
Conférence administrative dos radiocommunications pour la Région 2, Washington, 1949 

(4me et 5me) ;
Conférence administrative des radiocommunications pour la Région 3, Genève, 1949 (4me et 5me) ; 
Comité provisoire des fréquences (2me, 3me, 4me et 5me) ;

t
Conférence administrative télégraphique et téléphonique, Paris, 1949 (3me et 4me) ;
Réunion spéciale de l’Assemblée plénière du C. C. I. T., Paris, 1949 (4me);
XVme Assemblée plénière du C. C. I. F., Paris, 1949 (4me);

- Réunion de la Commission de Révision du Règlement télégraphique, Genève, 1949 (4me) ; 
Commission technique du Plan, l re session, Paris, 1949 (5me);
Conférence de Radiodiffusion à hautes fréquences, Florence-Rapallo, 1950 (5me) ;
Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications, Genève, 1951 (5me, 6me et 7me) ; 
Conférence Nord-américaine de radiodiffusion, Washington, 1950 (5me et 6me) ;
X V Ime Assemblée plénière du C. C. I. F., Florence, 1951 (6me et 7me) ;
V Ime Assemblée plénière du C. C. I. R., Genève, 1951 (6me et 7me) ;
Conférence de plénipotentiaires, Buenos Aires, 1952 (6me et 7me) ;
Conférence régionale européenne pour la réorganisation des radiophares maritimes (7me).

Lors de ses 5me et 6me sessions, le Conseil a réexaminé le calendrier des conférences et réunions et a
décidé, après avoir consulté les Membres de l’Union,

— qu’une Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications (C. A. E. R.) se réunirait 
à Genève le 16 août 1951 ;

— que la Conférence de plénipotentiaires se réunirait, comme prévu, en 1952, à Buenos Aires ;

— que la Conférence ordinaire des radiocommunications, dont la réunion était prévue à Buenos Aires
en 1952, serait renvoyée, la question devant être examinée par le Conseil d ’administration au cours 
de sa 7me session, à la lumière des résultats de la Conférence administrative extraordinaire des radio-; 
communications ;

— que la Conférence télégraphique et téléphonique serait renvoyée jusqu’en 1954, et

— que la V IIme réunion de l’Assemblée plénière du C. C. I. T. serait renvoyée jusqu’en 1953.

Au cours de sa 7me session, le Conseil a:

1° pris note des points de l’accord de la C. A. E. R. présentant un intérêt spécial et qu’il devra 
examiner lors de ses prochaines sessions;

2° confirmé que les Assemblées plénières du C. C. I. T. et du C. C. I. R. auront lieu en 1953.

3° décidé que la question de la convocation d ’une conférence administrative ordinaire des radiocom
munications serait examinée à la session de 1953 du Conseil.

3. Rapports des organismes permanents

Conformément à l’article 5, paragraphe 11. h) de la Convention, le Conseil a examiné, lors de 
sa quatrième session et de ses sessions suivantes, les rapports annuels fournis par les Directeurs de chacun 
des Comités consultatifs et il a pris note du rapport annuel de l’I. F, R. B. aux Membres de l’Union, depuis 
l’entrée en vigueur de la Convention d’Atlantic City. Il a examiné aussi le Rapport annuel du Secrétaire 
général.
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L’examen par le Conseil des rapports d’activité des C. C. I. est traité au chapitre I, 3.1.4, 3.1.5 et 
3.1.6 du présent rapport. Les autres.sujets traités par le Conseil se rapportent à des questions de personnel, 
au financement des réunions des Assemblées plénières et des Commissions d ’études des C. C. I., aux dispo
sitions relatives aux langues employées pour les réunions et les documents, et à des demandes d’approbation 
par le Conseil de nouvelles questions à m ettre à l’étude par les C. C. I., conformément à l’article 8, para
graphe 2 de la Convention. Les rapports du Secrétaire général sur les diverses conférences et les rapports 
de l’I. F. R. B. sur des questions particulières relatives à la redistribution générale du spectre radioélectrique 
ont donné lieu à des discussions sur ce problème, question traitée au Chapitre 1.3.3 du présent rapport.

Les rapports du Secrétariat général ont été incorporés dans les rapports annuels du Secrétaire général 
établis conformément au paragraphe 2. o) de l’article 9 de la Convention et tra itan t de l’activité de l’Union 
dans son ensemble. Lorsqu’il a examiné le Rapport annuel pour l’année 1948, à sa quatrième session, le 
Conseil, par sa résolution N° 123, a donné au Secrétaire général des directives pour l’élaboration des rapports 
futurs, en ce qui concerne notam ment le tableau relatif à la situation des divers pays par rapport aux 
Actes de l’Union et à l’insertion d ’une Annexe contenant la liste du personnel permanent. Cette résolution 
a été modifiée légèrement à la 5me session. Les rapports annuels de Secrétaire général, après approbation 
par le Conseil d ’administration, ont été transmis au Conseil économique et social conformément au para
graphe 2. a) de l’Article V de l’Accord entre les Nations Unies et l’Union, lequel stipule que «l’Union présen
tera aux Nations Unies un rapport annuel sur son activité », et conformément à la Résolution N° 103 du 
Conseil d ’administration, qui chargeait le Secrétaire général de l’Union de transm ettre chaque année au 
Secrétaire général des Nations Unies « un rapport contenant un bref résume des activités de l’Union 
pendant l’année écoulée et qui n ’aurà pas à être soumis préalablement à l’approbation du Conseil ».

A la X Ime session du Conseil économique et social, le rapport de l’Union fourni sous cette forme 
a été considéré comme insuffisant, et par sa Résolution N° 328 (XI), l’ECOSOC a recommandé qu’à l’avenir 
ce rapport soit plus développé.

A sa cinquième session, le Conseil d ’administration a annulé la Résolution N° 103 et adopté la Résolu
tion N° 192 qui prévoit, notamment, un exposé d’ensemble contenant une appréciation des travaux effectués 
par l’Union pendant l’année, « ainsi qu’un exposé général sur les relations de l’Union avec les autres organi
sations internationales et sur les mesures prises en vertu de l’Accord conclu entre l’Union et les Nations 
Unies ».

Dans sa Résolution N° 407 (X III) le Conseil économique et social a exprimé sa satisfaction que l’Union 
dans son rapport pour 1951, avait inclus les points demandés dans sa Résolution N° 328 (XI). Au cours de 
sa 7me session, le Conseil d ’administration de l’Union a adopté une nouvelle Résolution (N° 243) contenant 
des directives au Secrétaire général pour la rédaction du rapport annuel au Conseil économique et social.

4. Interprétations des textes de la Convention et des Règlements

En vertu de l’Article 5, paragraphe 10. (1) de la Convention, le Conseil, au cours de chacune de ses 
sessions, a examiné la situation des pays Membres de l’Union à la lumière des ratifications de la Convention 
et des adhésions à celle-ci, enregistrées depuis la session précédente, et a examiné la question de la partici
pation aux conférences et du droit de vote des pays énumérés à l’Annexe 1 à la Convention qui n ’ont pas 
accompli les formalités de ratification ou d’adhésion. Le nombre de ces pays qui, à la date d ’ouverture de 
la 4me session (c’est-à-dire de la première session qui s’est tenue après l’entrée en vigueur de la Convention 
d ’Atlantic City) atteignait 38, est tombé, à la date d ’ouverture de la 7me session, à 4. La dernière décision 
prise par le Conseil à ce sujet fait l’objet de la Résolution N° 169.

Au cours de ses travaux, le Conseil a rencontré des difficultés d’interprétation ou d’application de 
certaines dispositions de la Convention et du Règlement général. Cette question est étudiée au Chapitre 
V II.5 du présent rapport.

Le Conseil a également jugé nécessaire d’élaborer les procédures d’application de certaines disposi
tions de la Convention et des Règlements et d ’interpréter certaines autres dispositions de ces Actes. La liste 
ci-après contient les questions les plus importantes discutées sous ces deux rubriques. Elles sont énumérées 
d’après leur objet et sont suivies de l’indication des sessions au cours desquelles elles ont été discutées:
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A. Procédure d"1 application de certaines dispositions

Télégrammes d’E ta t et conversations téléphoniques d’E tat.

Dispositions relatives à la manière de traiter ces messages durant la période intermédiaire précé
dant l’entrée en vigueur de la Convention d’Atlantic City et des Règlements télégraphiques et téléphoni
ques de Paris, 1949 (2me et 3me).

Procédure détaillée concernant le .traitement des demandes d’admission comme Membre ou comme 
Membre associé dé l’Union (3me, 4me, 6me — voir Résolution N° 216) :

r

Pouvoir des délégations (5me —: voir Résolution N° 198).

Voté et représentation par procuration aux conférences et aüx réunions (5me — voir Résolution 
N« 197).

B. Interprétation des textes

Relation entre un m andat national et un m andat international (4me — voir Résolution N° 126).

Application aux Membres de l’I. F. R. B. des dispositions de l’Article 7 de la Convention (4me).

Langues des documents de service (4me et 7me).

Signature et approbation des Règlements (5me).

Franchise aux délégués et représentants aux conférences et réunions (4me — voir Résolution N° 152).

Emploi de langues de travail orales supplémentaires dans les conférences et réunions (3me — voir 
Résolution N° 84).

Relations du Secrétariat général de l’Union avec les E tats ou administrations non-Membres ou 
non-Membres associés (3me, 4me, 5me — voir Résolution N° 88).

Attribution de séries d’indicatifs d’appel disponibles (4me — voir Résolution N° 151).

Interprétation du Préambule de la Convention: principe du consentement préalable des E tats aux 
émissions de radiodiffusion étrangères qui leur sont destinées (5me — voir Résolution N° 207).

Procédure pour la convocation des conférences extraordinaires et pour, le changement de la date 
et du lieu d ’une conférence (5me — voir Résolution N° 178).

Répartition des frais relatifs à l’emploi de langues de travail supplémentaires dans les conférences et
réunions (3me et 5me).

Publication des documents du C. C. I. F. dans des langues autres que le français (5me et 6me).

Participation aux travaux des Comités consultatifs internationaux (2me et 5me — voir Résolution 
No 171).

Participation des exploitations privées reconnues aux frais des conférences et réunions (5me et 6me).

E ta t de la préparation du Vocabulaire international des télécommunications (5me).

Traitement de télégrammes et d’appels téléphoniques épidémiologiques d’urgence exceptionnelle
(6me et 7me — voir Résolutions Nos 226 et 227).

5. Questions de personnel

Au cours de chacune de ses sessions, le Conseil a eu à tra iter de' nombreuses questions de personnel. 
Il s’est occupé dès le début d’élaborer un Règlement du personnel et les statuts d’un système complet 
d ’assurances. La mise au point de ces deux documents a donné lieu à des études méticuleuses particulière
m ent au cours des 2me, 3me et 4me sessions.
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En. outre, le Conseil a dû résoudre de nombreuses questions connexes dont quelques-unes sont énu
mérées ci-après:

Services linguistiques (personnel nécessaire).
Internationalisation du personnel de l’Union.
Im putation des dépenses du personnel détaché aux conférences.
Allocation de séjour au personnel provisoire.
Frais de déménagement des Membres de l’I. F. R. B.. #
Problèmes en relation avec l’élection du Directeur du C. C. I. T.
Formules indiquant les attributions pour différents emplois au Secrétariat général et les conditions 

à remplir par les candidats à ces emplois.
Retraites de vieillesse du personnel ancien du C. C. I. F.
Frais de mission.
Allocation de renchérissement aux fonctionnaires mis à la retraite avant fin 1948.
Assurance mutuelle contre la maladie et les accidents du personnel.
Election du nouveau Secrétaire général et d ’un nouveau Secrétaire général adjoint.
Droit de propriété sur les inventions faites par les fonctionnaires de l’Union.
Conditions d ’emploi du personnel recruté localement.
Système d’assurance pour les Membres de l’I. F. R. B.
Reclassement d’un poste a u .Secrétariat du C. C. I. R.
Engagement à titre  temporaire de fonctionnaires des administrations.
Congés du personnel pour service militaire.
Interprétation de l’article 9, paragraphe 2 litt. b) de la Convention.
Participation éventuelle des fonctionnaires de l’Union aux travaux d ’organismes créés par des Mem

bres de l’Union.
Possibilité de prêts hypothécaires de la Caisse d’assurance du personnel.
Frais de représentation des hauts fonctionnaires de l’Union.
Comparaison du Règlement du personnel de l’U. I. T. avec celui des Nations Unies. 
Comparaison du système d’assurance du personnel de .l’U. I. T. avec celui des Nations Unies. 
Participation éventuelle de l’U. I. T. au Tribunal adm inistratif des Nations Unies.
Etude de la variation des prix en Suisse de 1948 à 1952 et indemnité de vie chère à accorder au 

personnel. .

6. Budget et questions financières

Au cours de chacune de ses sessions, le Conseil a eu à résoudre un nombre im portant de questions 
budgétaires ou financières en plus des questions habituelles posées par l’établissement du budget de 
l’année suivante et la vérification des comptes de l’année écoulée.

Les questions de principe concernant les finances de l’Union sont développées au Chapitre IV du 
présent rapport. Nous nous bornerons à donner ici une liste des questions budgétaires, financières et 
comptables traitées par le Conseil afin de donner une idée de son activité dans ce domaine.

6 .1  QUESTIONS GÉNÉRALES D ’ORDRE FINANCIER ET COMPTABLE 
(Organisation, gestion, contrôle et vérification)

— Avances de fonds par le Gouvernement suisse (Rés. N° 50).

— Avances de fonds par les administrations invitantes des conférences ou réunions (Rés. N° 83 
modifiée).

— Contrôle des engagements de dépenses (Art. 13 et 14 du Règlement financier).
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— Délai de conservation des archives de l’Union (Doc. N° 906/CA6).
— Etude pour l’établissement d ’un bilan de l’U. I. T. (7me session).
— Fonds de roulement (Rés. N° 49 — Toujours à l’ètude).
— Frais de représentation de l’Union aux réunions des autres organisations internationales (Rés. 

N« 234).
— Intérêts à payer à la Confédération suisse pour ses avances (Doc. N° 935 et 961/CA6).
— Organisation, financement et liquidation des .comptes des conférences et réunions (Rés. N° 83 

modifiée).

— Organisation des services financiers du Secrétariat général (Rés. Nos 47 et 176 et Art. 6 à 8 du 
Règlement financier).

— Rapports de gestion financière de l’Union (Rés. Nos 129, 182 et 219).
— Rapports de vérification des comptes (Rés. Nos 51, 182, 220).
— Règlement financier de l’Union (Etablissement et adoption) (Doc. N° 647 et 766/CA5 et 906 

et 917/CA6).
— Règlement financier de l’Union (Comparaison avec le Règlemént financier des Nations Unies) 

Doc.' Nos 830, 906/CA6 et 917/CA6).
—■ Relations avec les services financiers de la Confédération suisse (Rés. Nos 50, 51 et Art. 16 et

22 du Règlement financier).
— Structure financière de l’Union (Doc. N° 690/CA5).

6 .2  BUDGETS DE L ’UNION (ORDINAIRES ET EXTRAORDINAIRES)

— Budgets 1948, 1949, 1950, 1951, 1952 et 1953 des divers organismes et des diverses Conférences 
ou réunions (Rés. Nos 42, 128, 180, 218, 237 et 238).

— Im putation des dépenses du personnel détaché aux conférences (Rés. N° 19 et Art. 15 du Règle
m ent financier).

— Im putation des dépenses du personnel permanent aux conférences régionales (Rés. N° 20 et 
Art. 15 du Règlement financier).

— Im putation des frais occasionnés par les réunions des Commissions d’études des C. C. I. (Rés. 
Nos 22 et 171).

— Prévisions de dépenses pour la période de 1953 à 1957 (Doc. Nos 957 et 970/CA6).

6 .3  CLASSES DE CONTRIBUTION

— Classe de contribution des groupes de territoires (Rés. N° 5a).

6 .4  RÉPARTITION DE CERTAINES DÉPENSES (RÈGLEMENT DES COMPTES ET ARRIÉRÉS)

— Arriérés (Rés. Nos 15, 18, 52, 136 et Doc. Nos 843, 959 et 982/CA6).
— Conditions financières de participation de certaines organisations internationales aux confé-
— rences et réunions de l’Union (Rés. N° 222).
— Conditions financières de participation de certaines organisations internationales aux réunions 

du C. C. I. R. (Rés. No 185).
— Comptes arriérés des conférences (Doc. N° 913/CA6).
— Dettes de l’Allemagne et du Japon (Rés. N° 18).
— Examen des comptes des diverses conférences et réunions (Rés. N° 83 modifiée).

Liquidation des arriérés de la République fédérative populaire de Yougoslavie.(Rés. N° 136).



(C h a p . I I ,  6 ) —  5 6  —

— Liquidation des comptes des R. S. S. d ’Estonie, de Lettonie et de Lithuanie pour l’année 1947 
(Rés. N° 17).

— Liquidation des comptes télégraphiques de la Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences, 
Mexico (Doc. Nos 770 et 781/CA5).

— Participation aux frais des conférences d’Atlantic City (Rés. N° 16).
— Participation de certains E tats aux contributions de 1947 (Rés. N° 17).
— Participation aux frais de la Conférence de Londres pour la sauvegarde de la vie humaine (Rés.

No 113).
— Participation des exploitations privées aux dépenses des conférences administratives (Rés. 

No 131).
— Participation des Membres de l’Union aux dépenses du C. P. F. (Rés. N° 203).
— Participation des Membres de l’Union aux frais occasionnés par la C. T. P. de la Conférence

de radiodiffusion à hautes fréquences, de Mexico (Rés. N° 204).
— Participation du Comité international radiomaritime aux dépenses du C. C. I. R. de Stockholm 

et de la Conférence de Copenhague (Rés. N° 185).
— Participation de l’U. I. R. aux dépenses du C. C. I. R. de Stockholm (Rés. N° 186).
— Participation aux dépenses de la Conférence de Florençe/Rapallo (Rés. N° 188).
— Refus de paiement de certains comptes (Doc. N° 913/CA6).
— Répartition des dépenses des réunions du C. C. I. T. de Bruxelles et du C. C. I. R. de Stockholm, 

1948 (Rés. Nos 64, 133 et 135).
— Répartiton des frais des conférences et réunions lorsqu’il est fait usage de langues de travail 

orales supplémentaires (Rés. N° 84).
— Répartition des dépenses extraordinaires des C. C. I. (Rés. N° 132).
— Répartition des dépenses résultant de l’abandon de La Haye comme siège de la Conférence

extraordinaire des radiocommunications (Rés. N° 215).

6 .5  COMPTE DES PUBLICATIONS (BUDGET, COMPTABILITÉ, DISTRIBUTION DES DOCUMENTS 
etc.)

— Budget des publications (Rés. N° 221 et Art. 10 et annexes du Règlement financier).
— Edition des documents du C. C. I. F. dans d ’autres langues que le français (Rés. N° 190).
— Envoi d ’office à tous les Membres de l’Union, à partir du 1er janvier 1949, d’un exemplaire de 

tous les documents publiés par le Secrétariat général (Rés. N° 87).
— Etude concernant la structure du Budget annexe des imprimés et les règles appliquées en matière 

d’édition (Doc. Nos 833, 860/CA6 et Rés. N° 221).
— Journal des télécommunications (publication, prix de vente et distribution gratuite) (Rés. N° 191).
— Publication des documents de service de l’Union en 5 ou 3 langues officielles (Rés. N° 26).
—■ Publication des documents des conférences d’Atlantic City (Rés. N° 27).
— Publication des documents de la 5me Réunion du C. C. I. R. (Rés. N° 65).

6 .6  ASSURANCE DU PERSONNEL * '

— Fonds de pensions — amortissement du déficit actuariel (Rés. N° 230).
— Pension du personnel ancien du C.C.I.F. (Rés. N° 161).
•— Rapports de gestion de la Caisse d’assurance (Doc. Nos 610, 749 et 750/CA5, Doc. N° 867/CA6 

et Rés. N° 230).
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— Construction à Genève d ’un immeuble destiné à l’Union (Rés. N° 214 et Doc. N° 983/CA6).
— Equipement pour le système d’interprétation simultanée (Rés. Nos 141, 213 et Doc. Nos 836 

et 928/CA6).
— Etude de la variation des prix en Suisse de 1948 à 1952 (7me session).
— Installation de l’I. F. R. B. à Genève (Rés. N° 53).
— Transfert des bureaux de l’Union de Berne à Genève (Rés. N° 33).
— Transfert du C. C. I. F. de Paris à Genève (Rés. N° 34).

7. Relations avec les Nations Unies et les autres organisations internationales

Les activités détaillées de l’Union dans ce domaine sont exposées ci-dessus dans leurs grandes lignes,
au Chapitre 1,3.4. A chaque session, à partir de la deuxième, un rapport du Secrétaire général a renseigné
le Conseil sur les invitations aux conférences et réunions des Nations Unies et des autres organisations 
internationales. Lorsque l’invitation avait été acceptée, le rapport donnait un compte-rendu des réunions ; 
lorsque l’invitation n ’avait pas été acceptée, il en indiquait les raisons qui étaient, presque toujours, le 
manque de crédit. Le Conseil a étudié attentivem ent ces rapports et donné des avis au Secrétaire général 
sur le genre de réunions auxquelles il devrait être représenté. Les directives ainsi données par le Conseil 
au Secrétaire général figurent dans la Résolution N° 194.

Le Conseil a également signalé les problèmes qui m éritent une attention spéciale et a formulé les 
directives à adopter dans certains cas particuliers tels que l’assistance technique, la coordination avec les 
autres institutions spécialisées, les privilèges et immunités, la liberté de l’information, les droits de l’homme, 
et les mesures à prendre éventuellement en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales. 
L ’attention du Conseil a été retenue par le grand nombre de documents échangés avec les Nations Unies 
ce qui entraînait pour le Secrétariat général une énorme perte de temps et il a pris des mesures pour remé
dier à là situation (voir les décisions Nos D41 et D42 figurant dans le Recueil des Résolutions du Conseil). 
La question de l’ampleur de la publicité à donner aux activités de l’Union par le Secrétariat général, en 
collaboration avec les Nations Unies, a fait aussi l’objet d ’une étude de la part du Conseil.
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6.7 DIVERS

8. Questions diverses

Parmi les questions les plus importantes que le Conseil ait traitées sous le titre « divers », on peut
citer :

— Création éventuelle d’un bureau régional de l’U. I. T. dans l’hémisphère occidental;
— Propositions d’amendement à la Convention et au Règlement général;
— Installations d’interprétation simultanée de l’Union;
— Construction éventuelle d’un immeuble à l’usage de l’Union;
— Bureau régional aux Indes.

Le Conseil a en outre examiné les demandes soumises par quelques administrations en vue d’un 
changement de leur classe de contribution, les demandes émartant d’organisations internationales désireu
ses d’être exonérées de toute contribution aux dépenses extraordinaires des conférences et réunions et des 
propositions relatives à la mise à l’étude de questions nouvelles par les Comités consultatifs.
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CHAPITRE III 

Le personnel de PUnion

1. Généralités

Le Conseil a consacré un temps appréciable aux questions de personnel.
Au cours de sa 4me session, il a eu la mission d’élire un nouveau Secrétaire général et un nouveau 

Secrétaire général adjoint.
D’autre part, l’Assemblée plénière du C. C. I. T. n ’ayant pas encore élu le Directeur de cet orga

nisme, il a décidé que, jusqu’au moment de cette élection, le Secrétaire général adjoint chargé de la Divi
sion télégraphique et téléphonique du Secrétariat général continuera à assumer la responsabilité du 
fonctionnement du C. C. I. T.

Au cours de sa 3me session, il a établi le « Règlement du personnel » qui, tou t en s’inspirant de celui 
des Nations Unies, tient compte des besoins particuliers de l’Union. Ce règlement a été révisé et complété 
par la suite, en vue de fixer les détails d’application qui se sont révélés nécessaires. Il s’applique aux fonc
tionnaires permanents et temporaires de l’Union.

Le Conseil a également doté le personnel d ’un système d’assurance très complet et assez complexe 
du fait qu’il a fallu adopter des régimes différents:

a) pour le personnel titularisé à partir du 1er janvier 1949 et pour le personnel ancien du C.C.I.F. ;
y

b) *pour le personnel ancien du Secrétariat général nommé avant le 31 janvier 1947, auquel on a 
m aintenu le bénéfice des droits acquis sous le régime des statu ts antérieurs;

c) pour le personnel temporaire.

Sur la base d’un projet élaboré avec le concours d’un actuaire, il a arrêté les « S tatuts de la Caisse 
d ’assurance du personnel ». Il s’agit d’un système autonome protégeant les fonctionnaires et leur famille 
contre les conséquences économiques de l’invalidité, de la vieillesse et de la mort.

Des dispositions particulières ont été prises pour les Membres de l’I. F. R. B.
En outre, à la demande de l’Association du personnel de l’U. I. T. le Conseil a chargé le Secrétaire 

général de prendre les dispositions utiles avec les autorités compétentes du Bureau international du travail 
pour perm ettre au personnel de l’Union, de faire partie de la Caisse d ’assurance-maladie de cette insti
tution. A cet effet, il a autorisé la Commission de gestion de la Caisse d’assurance à prélever sur le fonds 
de la Caisse de secours une contribution unique à verser au fonds de réserve de la Caisse d’assurance- 
maladie de l’Organisation internationale du travail, et il a décidé que le crédit nécessaire au fonctionne
ment de l’assurance-maladie du personnel de l’U. I. T. serait inscrit au budget de 1953.

Considérant que l’affectation temporaire à un organisme permanent de l’Union de fonctionnaires 
compétents des administrations leur perm ettrait de se familiariser avec l’organisation et le fonctionne
ment de l’Union et les m ettrait à même de maintenir un contact plus efficace avec l’Union après leur 
retour dans leur pays, le Conseil a autorisé le Secrétaire général à pourvoir des emplois vacants des classes 
3 et au-dessous, lorsque cela est possible, par des fonctionnaires des administrations, en faisant appel à 
ceux de ces fonctionnaires qui, après mise au concours annoncée dans la Notification bi-mensuelle ou par 
toute autre voie efficace, auront présenté les meilleures qualifications. Ces fonctionnaires seront soumis 
aux dispositions du Règlement du personnel applicable aux fonctionnaires temporaires recrutés sur place. 
Leur contrat ne dépassera pas deux ans.

Une question qui m’a pu être résolue par le Conseil est celle de l’adaptation éventuelle du Règle
ment du personnel de l’U. I. T. au Règlement unifié adopté en 1951 par les Nations Unies et les autres 
institutions spécialisées, adaptation recommandée par l’Assemblée générale des Nations Unies, le Conseil
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économique et social et le Comité administratif de coordination. La différence fondamentale entre les 
deux régimes réside dans les barèmes des traitem ents. Ceux de TU. I. T. ayant été fixés à Atlantic City, 
il appartient à la Conférence de plénipotentiaires de se prononcer sur leur révision éventuelle. Aussi, en 
vue de fournir à cette conférence des renseignements complets à ce sujet, le Conseil a-t-il examiné compa
rativem ent les avantages et les inconvénients du Règlement du personnel et du régime des pensions des 
Nations Unies et des institutions spécialisées, d ’une part, et du Règlement du personnel et du régime des 
pensions de l’U. I. T., d ’autre part. Cette comparaison n ’ayant pas permis de déterminer assez exactement 
la situation du personnel de l’Union par rapport à celle du personnel des autres organisations.et estimant 
que la Conférence de Buenos Aires doit disposer d’un exposé clair et impartial sur la situation, le Conseil, 
au cours de sa 7me session, a prié le Secrétaire général de poursuivre l’étude, de manière que les résultats 
auxquels elle conduira puissent être mis à la disposition de la Conférence de Buenos Aires.

Le personnel attaché aux divers organismes de l’Union au 31 décembre 1951 et dont les traitem ents 
étaient à la charge du budget ordinaire, se répartissait comme suit (y compris tous les hauts fonctionnaires, 
à l’exception des Membres de l’I. F. R. B.):

2. Répartition par organismes

Permanents Temporaires Surnuméraires l} T otal

Secrétariat général 61 23 3 87
I. F. R .B . 15 2) — — 15 2)
C. C. I. F. 13 3 — 16
C. C. I. R. 8 3 1 12 3)
C. C. I. T. 1 1 — 2

98 30 ~~4 132

3. Répartition par classes de traitement

Classes de Secrétariat
traitements général I. F. R .B . C .X .I . F. C. C. I. R. C. C. I. T. Total

A ' 1 _ 1 1 — 3
B ' 2 — — 1 — 3
D 5 — — — 1 3
1 8 2 2 3 ,— 15
2 11 — 2 ■— — 13
3 ’ 5 1 2 — — 8
4 3 1 4 — — 8
5 19 7 3 3 1 33
6 17 — — 3 — 20
Hi 13 4 2 1 — - 20
8 3 — — — — 3

87 45 a) 16 12 T 132

4. Répartition géographique

Le principe de l’internationalisation, tel qu’il est posé à l’article 9 de la Convention, a été appliqué 
dans toute la mesure du possible, compte tenu de la situation existante.

Avant la Conférence d’Atlantic City, le personnel du « Bureau de l’Union » était presque exclusive
ment de nationalité suisse. L ’internationalisation du personnel du Secrétariat général ne pouvait en consé

1) Il s’agit de personnel de renfort qui a d’ailleurs été transféré dans le cadre du personnel temporaire le 1.1.1952.
2) Non compris les 11 membres-de l ’I. F. R .B .
3) Plus un emploi de 2e classe momentanément vacant.
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quence être réalisée que par étapes successives et dans la mesure où l’on a appelé à l’Union du personnel 
nouveau. Par contre, dans les nouveaux secrétariats spécialisés des organismes techniques, le principe 
de la répartition géographique a pu être appliqué d’une façon systématique.

Le tableau ci-après donne la répartition géographique du personnel des classes A à 4, auquel le prin
cipe de l’internationalisation s’applique plus particulièrement.

Pays
Classe

A
Classe

B
Classe

D
Classe

1
Classe

2
Classe

3
Classe

4
Total 

Nombre %

Chine ......................... 1 1 1,8
Espagne . ................. 1 1 1,8
Etats-Unis . . . .  . 1 1 2 3,6
France . . ................. . . .  2 2 5 2 1 2 14 25
I t a l i e ............................. 1 1 1,8
N orvège......................... 1 t 1 1,8
P a y s - B a s ..................... . . .  1 1 . 2 3,6
Royaume-Uni . . . . 2 . 1 2 3 1 9 16
Suède ............................. 1 1 1,8
Suisse ............................. 3 5 6 5 4 23 41
A patride......................... . 1 1 1,8

T o t a l .............................. 3 3 6 15 13 8 8 56 100 °/

Une certaine répartition géographique a également pu être obtenue pour les fonctions des classes 
5 à 8, dont les titulaires, selon le Règlement du personnel, sont généralement recrutés sur une base locale. 
C’est ainsi que sur un effectif de 76 fonctionnaires de ces quatres classes, 43 sont de nationalité suisse, 
les autres fonctionnaires se répartissant comme suit: '

Belgique 1
Canada 1
Cuba 1
Espagne 1
France U
Italie 4
Pays-Bas 1
Pologne 2
Royaume-Uni 7
Ukraine (R. S. S. de 1’) 1
Apatrides 3

Total 33

Il faut relever que le recrutem ent sur une base internationale du personnel possédant les compé 
tences techniques et linguistiques nécessaires s’est révélé assez difficile.

5. Remarques concernant le personnel particulier de chacun des organismes permanents
5 .1  SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Les effectifs du personnel du Secrétariat général, complétés en 1949 pour faire face aux nouvelles 
tâches confiées par la Conférence d’Atlantic City n ’ont pas varié au cours des deux dernières années, bien 
que le volume du travail n ’ait cessé de s’accroître, du fait surtout de l’augmentation im portante du 
nombre des renseignements publiés dans les documents de service et des relations toujours plus étroites 
que l’U. I. T. entretient avec les autres organisations internationales, en particulier avec les Nations 
Unies. Certains services sont manifestement surchargés, et il faut envisager de prochains renforts en 
personnel, renforts qu’il n ’a pas été possible d ’accorder dans les limites actuelles du budget ordinaire.
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5 .2  I. F. R. B.

1° Le tableau ci-après indique les effectifs du personnel du Secrétariat spécialisé de l’I. F. R. B. 
pendant les années 1948 à 1951:

Emploi Classe 1948 1949 1950 1951

Secrétaire . . v ..................... 1 1 1 1 1
Ingénieur ■. . -......................... 1 — — — 1
Assistant technique ' . . . . . 3 —- — — 1
Commis s e c r é ta i r e ................. 4 1 '  1 ■— 1
Commis de bureau I . . . . 5 1 ' 1 1 3
Secrétaires-sténographes . . 5 3 3 4 4
Commis de bureau II . . . 6 — — — —

Employés de bureau
dactylographes 7 1 1 3 4

Totaux . . >.............................  — . 7  7 9 15

2° De plus, quelques commis de bureau et dactylographes surnuméraires ont été employés en 
1950 et 1951, sous la direction du Comité, au cours des travaux préparatoires à la Conférence adminis
trative extraordinaire des radiocommunications.

3° Le recrutement du personnel du Secrétariat spécialisé de l’I. F. R. B. a été soigneusement 
adapté aux besoins réels minimum. Lorsque la Commission de contrôle financier désignée par le Conseil 
d ’administration à sa 5me session a^étudié la question du personnel de l’U. I. T., elle a examiné les effectifs 
de ce Secrétariat. Le rapport de la Commission a été soumis au Conseil, lors de sa 6me session. La commis
sion a constaté qu’à cette époque, les effectifs étaient bien adaptés au travail qui incombait alors au Secré
taria t spécialisé. - •

4° D’après la Convention, le personnel de l’U. I. T. doit être recruté sur une base géographique 
aussi large que possible. Ce principe a été suivi dès la création de l’I. F. R. B., et les nationalités des 
membres de son personnel actuel sont largement réparties entre les pays Membres de l’Union.

5 .3  C .C .I .F .

Tout le personnel qui, à Paris, travaillait au Bureau du Secrétariat ou au Laboratoire du C. C. I. F. 
n ’ayant pas consenti à venir désormais travailler à Genève, il a fallu recruter à Genève plusieurs fonction
naires. Ce recrutem ent a été effectué conformément aux directives générales données par le Conseil d’admi
nistration.

En outre, le Laboratoire dispose, à titre temporaire, de deux opérateurs techniques (4me classe) 
et d ’une opératrice technique (4me classe) recrutés sur une base géographique très large, chacun de ces 
agents restant au service du C. C. I. F. pendant une ou deux années seulement. L’équipe qui effectue, 
au Laboratoire, des mesures et essais est donc tou t à fait internationale.

5 .4  C. C. I. T.

La Convention d’Atlantic City n ’avait pas fait de discrimination entre le C. C. I. T. et les autres 
C. C. I. quant à la structure du Secrétariat permanent. Un directeur devait être nommé par l’Assemblée 
plénière du C. C. I. T.

Lors de la réunion de Bruxelles, en mai 1948, l’Assemblée plénière eut scrupule à procéder à l’élec
tion du Directeur, car les décisions d’Atlantic City ne portaient effet qu’à partir du 1er janvier 1949. Devant 
ce fait, le Conseil d ’administration fit convoquer une réunion extraordinaire de l’Assemblée plénière du 
C. C. I. T., qui eut lieu à Paris le 20 juillet 1949. Par 22 voix contre 18 et 1 abstention, le maintien du 
« statu  quo » fut décidé, c’est-à-dire que le Secrétaire général adjoint chargé de la Division télégraphique 
et téléphonique assurerait l’intérim du Directeur du C. C. I. T. jusqu’à l’Assemblée plénière suivante.
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Sur décision du Conseil d’administration, un poste de conseiller technique, classe D, a été créé au 
Secrétariat permanent du C. C. I. T.

Enfin, le recrutement d’une secrétaire, classe 5, a également été autorisé par le Conseil d ’adminis
tration.

Le Secrétariat permanent du C. C. I. T. p. utilisé seulement. 2 personnes à plein temps. Mais le 
Secrétariat général l’a aidé pour l’exécution matérielle de ses travaux, comme aussi pour certains travaux 
de direction et d ’administration. Ce concours a été surtout im portant au moment des réunions simultanées 
de plusieurs Commissions.

5.5 C. C. I. R.

Le travail du Secrétariat spécialisé du C. C. I. R. a.effectivement commencé au moment où le Direc
teur, à la suite de son élection par la Ve Assemblée plénière du C. C. I. R. (Stockholm 1948), est entré en 
fonctions le 1er janvier 1949, à Genève. Le Vice-directeur du C. C. I. R., également élu par la Ve Assemblée 
du C. C. I. R., est entré en fonctions à Genève le 1er juin 1949.

La constitution du Secrétariat spécialisé, qui s’est effectuée graduellement, n ’est pas encore achevée. 
Le Directeur a voulu veiller à ce que le personnel soit à la fois pleinement qualifié et pleinement occupe ; 
il n ’a donc été fait d’engagement que lorsqu’il a été possible de recruter des personnes qualifiées pour 
les emplois et lorsqu’un travail déterminé était prévu.

On peut se rendre compte de cette organisation progressive par l’accroissement lent de l’effectif 
du personnel, tel que le font ressortir les chiffres ciraprès:

1er décembre 1949: 7 fonctionnaires
1er décembre 1950: 11 fonctionnaires
i eï décembre 1951: 13 fonctionnaires

Se fondant sur l’expérience acquise et après avoir consulté le Conseil d’administration, le Directeur 
a pu, sans réduire le vaste programme du Secrétariat spécialisé, ramener de 18 à 15 le nombre des fonc
tionnaires prévu par la Ve Assemblée plénière (non compris le Directeur et le Vice-directeur).
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CHAPITRE IV

Les finances de l’Union

1. Observations générales

Les finances de l’Union qui depuis 1948 n’ont cessé de préoccuper le Conseil ne manqueront certai
nement pas de retenir l’attention de la Conférence de plénipotentiaires. Aussi, paraît-il indiqué de leur 
consacrer dans ce rapport un chapitre spécial dans lequel le Conseil tient à exposer la situation aussi 
clairement et aussi complètement que possible.

A l’ouverture de sa 2me session, en janvier 1948, le Conseil s’est trouvé, dans le domaine des finances, 
devant une tâche im portante et des plus difficiles. Les membres du Conseil qui étaient bien au courant 
des modifications profondes apportées au régime de Madrid avaient bien prévu l’ampleur de cette tâche 
qui comportait l’établissement d’un régime budgétaire et financier entièrement nouveau,, mais c’est seule
ment au moment de la réaliser que sont apparues les difficultés les plus sérieuses et que l’on n ’avait pas 
soupçonnées auparavant.

Il pouvait paraître facile pour le Conseil d ’élaborer le budget de l’Union dans la limite des 4 
millions de francs suisses fixée par la Conférence d’Atlantic City. En effet, cette somme était apparem 
ment très supérieure aux crédits dont disposait le Bureau de l’Union sous le régime de la Convention de 
Madrid et, d ’autre part, le nouveau plafond des dépenses de l’Union avait été fixé sur la base d’estima
tions assez précises et soigneusement étudiées par la Conférence.

En réalité, la situation s’est présentée sous un jour beaucoup moins favorable.

En effet, la Conférence d ’Atlantic City a incorporé dans les dépenses ordinaires de l’Union les 
dépenses du secrétariat spécialisé du C. C. I. F. qui, sous le régime de Madrid, faisaient l’objet d ’un budget 
séparé et a créé un organisme entièrement nouveau, l’I. F. R. B., un secrétariat spécialisé pour le C.C.I.R. 
et un secrétariat spécialisé pour le C. C. I. T. Dans ces conditions, le nouveau budget de 4 millions de 
francs suisses ne devenait pas du tou t comparable au budget ancien qui ne comprenait que les dépenses 
de l’organisme devenu le Secrétariat général. De plus, les estimations précises faites au cours de la Confé
rence d’Atlantic City ont, au dernier moment, perdu une partie de leur valeur du fait que, lors de la 
fixation du plafond à 4 millions de francs suisses, la Conférence a fait un abattem ent massif de 700.000 
francs suisses sur les sommes primitivement estimées comme nécessaires pour répondre aux besoins de 
la nouvelle organisation-de l’Union.

D’autre part, il convient de se rappeler que sous le régime de Madrid, le budget de l’Union ne se 
lim itait pas en fait aux 400.000 francs-or — soit environ 570.000 francs suisses — directement autorisés. 
Ce budget était en fait augmenté indirectement par la majoration systématique du prix de vente des 
documents, ce qui représentait environ 150 à 200.000 francs suisses, et par l’inclusion dans les dépenses 
des conférences, d’une partie im portante des traitem ents du personnel permanent, ce qui pour 1947 a 
correspondu à 275.000 francs suisses.
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Ainsi, à la veille des décisions d’Atlantic City, l’Union avait en fait un budget d’environ 1.050.000 
francs suisses pour couvrir les seules dépenses du Secrétariat général. Si l’on considère que le C. C. I. F. 
avait un budget séparé qui a été porté à 400.000 francs suisses et que le budget des organismes nouveaux . 
créés à Atlantic City (Conseil d ’administration, I. F. R. B. et secrétariats spécialisés du C. C. I. T. et du 
C. C. I. R.) a été estimé à 2. 215.000 francs suisses environ, le budget to tal qui aurait été nécessaire si 
le Secrétariat général n ’avait pas été élargi, si les traitem ents des fonctionnaires n ’avaient pas été augmen
tés et si l’Union était restée sous le régime linguistique de Madrid, aurait été d’environ 3.665.000 francs 
suisses.

Ainsi, en fixant le plafond à 4 millions de francs suisses, la Conférence d’Atlantic City n ’accordait 
qu’une marge de 335.000 francs suisses environ pour faire face à l’accroissement des dépenses du Secrétariat 
général, à l’augmentation des traitem ents du personnel, aux frais nécessités par l’utilisation de cinq 
langues au lieu d ’une seule, sans compter d’autres mesures onéreuses comme l’assainissement du Fonds 
de pensions^ du personnel ancien qui nécessitait le versement de 600.000 francs suisses à prélever sur le 
budget ordinaire à raison de 100.000 francs suisses par an.

A ces dépenses nouvelles sont venues s’ajouter celles résultant des avancements hiérarchiques et 
d’échelon des fonctionnaires de l’Union, avancements qui se traduisent par une majoration des sommes 
versées à la Caisse d’assurance du personnel.

Il semble que les traitem ents arrêtés par la Conférence d’Atlantic City sont inférieurs à ceux 
accordés à leur personnel par les Nations Unies. Jusqu’ici, les fonctionnaires de l’Union n ’ont guère 
protesté contre cette disparité de situation, mais le Conseil a été saisi d’une requête tendant à aligner • 
les traitem ents et avantages accessoires servis par l’U. I. T. sur ceux alloués par les Nations Unies.

Cette importante question fait l’objet d ’une étude particulière en raison de ses incidences financières.

Le Conseil a fait de son mieux et, en dépit des difficultés rencontrées, il est parvenu à maintenir 
les budgets annuels dans les limites du plafond des dépenses fixé à Atlantic City ; son action sur ce point 
se retrouve dans les budgets de 1948 à 1952 présentés séparément ci-après.

Cependant, le Conseil croit devoir attirer l’attention de la Conférence de plénipotentiaires sur le 
caractère précaire de la situation budgétaire de l’Union afin qu’elle envisage les mesures propres à y 
remédier.

Il est bon de souligner, dès maintenant, que si le budget de 1952 se trouve équilibré dans les limites 
du plafond et s’il a été possible, d’accorder dans les limites du même plafond les crédits nécessaires à 
l’exécution des tâches qui ont été confiées à l’I. F. R. B. par la Conférence administrative extraordinaire 
des radiocommunications, cela n ’a été possible qu’en prélevant la presque totalité de la somme nécessaire 
sur le Fonds de provision. D’ailleurs, ces résultats n ’ont pu être obtenus qu’en laissant incomplètement 
satisfaits les besoins de certains organismes permanents et en sacrifiant certains intérêts légitimes du 
personnel en matière d’avancement hiérarchique et de titularisation d ’agents tenant, depuis plusieurs 
années, des emplois temporaires.

Jusqu’ici la situation n ’a pas été grave au point de causer un préjudice sérieux au fonctionnement 
des organismes permanents de l’Union. Mais, elle ne peut-subsister plus longtemps sans compromettre 
le développement normal des activités de l’institution.

Nous ne donnerons pas ici tous les détails relatifs aux comptes de l’Union et qui ont été régulière
m ent publiés dans les rapports de gestion financière du Secrétaire général transmis chaque année aux 
administrations après approbation par le Conseil.

Cependant, nous indiquons ci-après, sous forme condensée, les résultats de la gestion financière 
pour les années 1948 à 1951 afin de permettre de faire les comparaisons utiles. Nous y avons ajouté l’année 
1947 à titre documentaire.



2. Récapitulations des dépenses et des recettes des années 1947 à 1951

F r a n c s  s u i s s e s

1947 1948 1949 1950 1951

Compte ordinaire-
Budget Comptes Budget Comptes 

(Total des divisions télégraph. et téléph. et des radiocommunications)
Budget Comptes Budget Comptes Budget Comptes

Recettes
Parts contributives..................................................... 562.000,— 562.698,60 1.482.700,— 1.433.626,35 3.918.348,— 3.933.897,— 4.004.310,— 4.005.623,75 3.929.450,— . 3 948 .333,35
Solde reporté de l’année p récéd en te .................. — — — — — — 337-139 ,— 337.138,93 342.762,— 342.762,68
Intérêts ...................................................................... — 26.205,65 18.000,— 57.249,90 115.000,— 218.158,84 250.000,— 475-191,78 450.000,— 433-754,22
I m p r é v u ...................................................................... 200,— 137,95 11.700,— 13-307,85 652,— 662,25 6 -551 ,— ' r6.026,io 4.000,— 1.268,31
Prélèvement sur le fonds de provision du

C. C. I. F .................................................................. — — — — — — — — 20.000,— 8.639,—
Personnel détaché aux Conférences régionales . — — 40.000,— 40.763,95 . 50.000,— 69.360,50 — — — — '
Vente d’im p r im é s ..................................................... 718.500,— 678.427,65 447.100,— 587.474,65 Les recettes et dépenses du service des publications font l’objet d ’un compte spécial *)

Total des r e c e t te s ..................................................... 1.280.700,— 1.267.469,85 1.999.500,— 2.132.422,70 4.084.000,— 4.222.078,59 4.598.009,— 4.833.980,56 4.746.212,— 4 -734-757,56

Dépenses
Conseil d’a d m in istra tio n ....................................... — — 238.000,— 252.222,712) 200.000,--- 241.678,55 174.000,— 218.240,37 200.000,— 232.792,96
Secrétariat général (intérêts non compris) . . . 1.280.700,— 1.241.264,20’) 1.743.500,— 1.822.950,09’) 2.026.00 0,— ✓ 1.964.158,99 1.933.000,— 1.845.237,65 1.760.300,— 1.704.883,03
I. F. R. B ........................................................................ — — (1.130.000,— ) (1.060.713,64) 905.OOO,— 888.534,55 986.000,— 959.824,43 1.122.000,— 1.033.122,17
C. C. I. F ......................................................................... — — — — 383.000,— 378 .555,25 379.300,— 372.569,75 4 T7 .2O0 ,--- 402.909,48
C. C. I. T ......................................................................... — . — . — — 17.000,— 7-204,75 79.200,— 66.839,26 96.500,— 90.790,36
C. C. I. R ........................................................................ — — — — 313.000,— 245-770,65 427.700,— 356.262,14 472.500,— 430.269,70
Intérêts .................................................................. — 26.205,65 18.000,— 57.249,90 100.000,— 159.036,92 180.000,— 438.825,06 370.000,— 278.414,38

Total des dépenses..................................................... 1.280.700,— 1.267.469,85 1.999.500,— 2.132.422,70 3.944.000,— 3.884.939,66 4.159.200,— 4.257.798,66 4.438.500,— 4.173.182,08

( ) Ces sommes sont comprises dans les dépenses extraordinaires *) Y compris les dépenses du service des publications 2) 2 sessions
1947: Budget 485.700,—  Comptes 468.922,25
1948: Budget: 510.000,— Comptes 580.350,26

Excédent des recettes.................................................... — — — — 140.000,— 337- i38,93 438.800,— 576.181,90 307.712,— 561.575,48
dont Solde à reporter à l’année suivante. . . — — — — 140.000,— 337 - i38,93 342.762,— 342.762,68 35.500,— 291.096,03

Compte de provision de l’U. I. T. . . . — — ‘ — — — — 96.038,— 233.419,22 272.212,— 270.479,45

Compte extraordinaire
Dépenses / R e c e t t e s ................................................ 2.925.000,— 3.839.865,14 2 -357-700 ,—' 2 -934 -375,39 10.0g 1.400,— 10.065.301,38 2.601.000,— 2.159.084,38 2.340.700,— 2.298.308,05

*) Compte spécial du service des publications
R e c e t t e s ...................................................................... (718.500,—) (678.427,65) (447.100,—) (587.474,65) 535.960,— 697.940,30 855-850,— 864.859,06 , 1.285.035,— 1.726.026,81
D é p e n se s ...................................................................... (485.700,—) (468.922,25) (510.000,— ) (580.350,26) 709.900,— 548.263,38 1.155.600,— 761.049,29 1.309.900,— 1.311.830,91

Bénéfice.......................................................................... — — — — 149.676,92 103.809,77 ! 4 i 4 - i95,90
P e r te ............................................................................... 173-940 ,— 299-750 ,— 24.865,—

( ) Ces sommes sont comprises dans les comptes des recettes et des dépenses ordinaires ci-dessus.

(C
h

a
p

. 
IV

,
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3. Rôle du Conseil dans l ’administration financière de l ’Union
3 .1  PRÉPARATION ET FIXATION DU BUDGET ANNUEL P E  L’UNION

Conformément à l’article 9 de la Convention, le Secrétaire général prépare et soumet au Conseil
d’administration un budget annuel, lequel, après approbation par le Conseil, est transmis à titre  d’infor-.
mation à tous les Membres de l’Union.

Le Règlement financier de l’Union établi par le Conseil consacre l’autorité du Secrétaire général 
en matière financière et fixe les modalités de la préparation du projet de budget annuel.

Dans la pratique, l’établissement du budget annuel s’effectue de la façon suivante:
Le Secrétaire général prépare un avant-projet de budget annuel, en ajoutant à ses propositions 

concernant les dépenses du Conseil d ’administration et les dépenses du Secrétariat général, les propositions 
de dépenses de l’I. F. R. B., et en incorporant les prévisions de dépenses des C. C. I. qui ont été préalable
ment approuvées par les assemblées plénières respectives de ces organismes. Les chefs des différents 
organismes permanents réunis en Comité de coordination examinent ensuite cet avant-projet avec le 
souci de rechercher toutes les économies possibles et de maintenir le to tal des dépenses ordinaires de 
l’Union au-dessous du plafond fixé. Compte tenu des avis émis par ses collègues des autres organismes, 
le Secrétaire général établit le projet de budget et le transm et aux Membres du Conseil d ’administration 
un mois avant le commencement de sa session.

Le budget annuel est divisé en deux titres: dépenses ordinaires et dépenses extraordinaires, pour 
tenir compte de la différence fondamentale existant entre ces deux catégories de dépenses aux termes 
de l’article 14 de la Convention.

Le titre  des dépenses ordinaires est divisé en six chapitres:

.1. Conseil d’administration
2. Secrétariat général
3. I. F. R. B.
4. C. C. I. F.
5. C. C. I. T.
6. C. C. I. R.

Le titre  des dépenses extraordinaires est divisé en autant de chapitres qu’il y a de conférences ou 
réunions.

Les chapitres sont divisés en articles et les articles en rubriques.
Les recettes et les dépenses du Service des publications font l’objet d ’un budget annexe, en vertu 

des directives de la Conférence d’Atlantic City (Résolution concernant la répartition des dépenses occa
sionnées par l’usage des différentes langues des documents et des langues parlées — voir aussi doc. 456 
TR et 494 TR d’Atlantic City).

Le Conseil a étudié les budgets des divers exercices en prenant comme base les projets présentés 
par le Secrétaire général et en tenant compte aussi, dans la mesure du possible, des prévisions faites à 
Atlantic City par la Commission des finances et du personnel (Document N° 493 TR, A tlantic City).

Nous examinerons successivement les caractères principaux des budgets arrêtés pour les années 
1948 à 1952.

3.1.1 Année 1948

a) Budget ordinaire

L’année 1948 a fait l’objet d’un budget spécial du fait de l’entrée en vigueur dès le 1er janvier 1948 
de certaines dispositions de la Convention d’Atlantic City, telles que, par exemple, la réunion du Conseil 
d ’administration, l’application de la nouvelle échelle des traitem ents du personnel de l’Union et l’introduc
tion des cinq langues officielles.

Pour couvrir les dépenses ordinaires de l’Union en 1948, la Conférence d’Atlantic City a, dans le 
Protocole V, autorisé le Conseil à engager une somme n ’excédant pas 1.500.000 francs suisses dont 1.000.000 
de francs suisses pour la Division des radiocommunications et 500.000 francs suisses pour la division 
télégraphique et téléphonique, y compris les dépenses afférentes au Conseil d ’adm inistration autorisées 
dans le Protocole V III (pages 109 et 110 de la Convention d’Atlantic City).
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Cependant, les conséquences financières de l’application de la nouvelle échelle des traitem ents et 
de la mise en application du nouveau régime des langues n’avaient pas fait l’objet de l’attribution des 
crédits nécessaires.

Pour faire face à cette situation, et pour respecter ce plafond de 1.500.000 francs suisses, le Conseil 
a dû procéder à certains-ajustements, notam ment en ce qui concerne les frais de déménagement du Bureau 
de l’Union de Berne à Genève.

Le Budget des imprimés était encore, en 1948, incorporé dans le budget ordinaire.

b) Budget extraordinaire

Par le Protocole VII, la Conférence d’Atlantic City a autorisé l’engagement au titre  extraordinaire 
des dépenses destinées à couvrir les frais de fonctionnement de l’I. F. R. B. et le paiement des traitem ents 
et des frais supportés par ses membres jusqu’à la date d’entrée en vigueur de la Convention d’Atlantic City.

Le budget extraordinaire de 19.48 était surtout relatif aux dépenses du C. P. F. et de la Conférence 
internationale administrative des radiocommunications aéronautiques.

3.1.2 Année 1949

a) Budget ordinaire

En 1949, le Conseil d’administration a eu la lourde tâche d’adapter les organismes permanents à la 
nouvelle structure de l’Union prévue à l’article 4 de la Convention et de m aintenir les prévisions budgé
taires dans la limite du plafond de 4.000.000 de francs suisses fixé pour les dépenses ordinaires de l’ensemble 
des organismes pour la période 1949 à 1952 (Protocole VI annexé à la Convention).

Les crédits prévus pour le transfert des services de Berne à Genève ont pu être réduits de 375.000 fr. 
suisses à 320.000 francs suisses, une partie des frais correspondants ayant pu être payés sur des crédits 
de l’année 1948.

Des réductions ont été opérées sur les dépenses du personnel en échelonnant les titularisations du 
personnel indispensable et en réduisant quelque peu les effectifs proposés pour les secrétariats spécialisés 
et pour le personnel temporaire.

Des dépenses importantes ont dû être inscrites au budget de 1949 du fait de l’application d’un système 
d’assurance pour le personnel nouveau et des versements à effectuer pour réduire le déficit du Fonds de 
pensions du personnel ancien.

D’autre part, les frais de déménagement des nouveaux fonctionnaires nécessitaient l’engagement 
de sommes importantes.

En ce qui concerne le C. C. I. F., les prévisions budgétaires ont pu être basées sur une longue expé
rience et le Conseil a pu les introduire dans l’ensemble du budget sans modification notable.

Il était par contre difficile de faire des évaluations très précises pour le C. C. I. R. Cet organisme n’a 
pas pu recruter tou t le personnel prévu de sorte que les dépenses ont pu être ramenées dans le cadre imposé 
par la limite du plafond.

Quoi qu’il en soit, le budget to tal des dépenses ordinaires a pu être établi dans la limite du plafond 
de 4.000.000 de francs suisses et l’on a pu même y inclure un solde actif de 140.000 francs suisses à reporter 
à l’exercice 1950.

A propos du solde actif budgétaire, on constatera que le budget de 1949 comporte pour la première 
fois une prévision de ce genre. Ce fait n ’est pas étonnant, étant donné que l’année 1949 était la première 
où les parts contributives ont été débitées d ’avance. Elles ont été calculées sur les prévisions budgétaires 
et comme les dépenses prévues étaient inférieures aux parts contributives fixées sur la base d’un budget 
de 4.000.000 francs suisses, le solde actif devenait inévitable.

Afin de faire face à une diminution possible du solde actif à reporter à l’exercice suivant, il est évident 
que le budget de l’année suivante doit également prévoir dans les dépenses un solde actif au moins équiva
lent, sinon l’Union pourrait se trouver dans la situation de ne pas disposer de recettes suffisantes pour les 
dépenses prévues au budget.

Cette procédure a été consacrée par le Règlement financier qui dispose à l’article 9, par . 3:

Les dépenses ordinaires couvertes par les contributions des Membres de l ’Union ne doivent pas dépasser 
le plafond fixé. Dans ces conditions, on les estimera de la façon suivante: on ajoutera aux parts contributives 
prévues pour l ’exercice considéré le solde actif reporté de l ’année précédente et on déduira le solde actif à reporter 
à l'exercice suivant.
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b) Budget extraordinaire

Le budget extraordinaire de 1949 a atteint la somme tou t à fait exceptionnelle de 8.730.500 francs 
suisses, en raison de la réunion de plusieurs conférences à Genève, à Mexico, à Paris et à Montréal et de la 
continuation des travaux du C. P. F.

L ’Union a dû ainsi faire appel à des avances considérables du Gouvernement suisse et cette situation 
a amené le Conseil à prendre la Résolution N° 83 relative à l’organisation des conférences de l’Union, qui 
prévoit les modalités de leur financement, l’avance des fonds, le contrôle des dépenses, le règlement des 
comptes et la publication des documents des conférences et réunions. Il y a introduit, par la suite, certaines 
dispositions lim itant les prérogatives des conférences en matière financière (voir la Résolution N° 83 
modifiée).

3.1.3 Année 1950

a) Budget ordinaire

Pour l’année 1950, bien que le Conseil d ’administration ait fait des réductions importantes sur les 
demandes justifiées qui avaient été présentées par les divers organismes, le total des dépenses a dû être 
augmenté.

Pour faire face à l’accroissement des dépenses, l’unité contributive a dû être portée de 5.183,— fr.s. 
(1949) à 5.255,— fr.s.

b) Budget extraordinaire

Le budget extraordinaire de 1950 prévoyait, parmi un nombre assez im portant de conférences, la 
Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications qui devait se réunir à La Haye.

Au moment où il a été décidé de renvoyer cette Conférence, l’Administration néerland£yise avait déjà 
engagé des sommes importantes pour son-organisation. Le Conseil a décidé de rembourser à cette Adminis
tration une somme de 360.000 florins, à répartir entre tous les autres Membres de l’Union. Ce rembourse
ment n ’a pas nécessité une avance du Gouvernement suisse, les quotes-parts n ’étant versées à l’Adm inistra
tion néerlandaise qu’au fur et à mesure de leur réception au Secrétariat général.

Les prévisions les plus importantes pour les dépenses extraordinaires se rapportaient notam m ent 
au Comité provisoire des fréquences (C. P. F.), à la Conférence internationale de radiodiffusion à hautes 
fréquences de Florence/Rapallo, à la Conférence régionale nord-américaine de radiodiffusion (N. A. R.B. A.) 
2me session, de Washington et à diverses réunions des Commissions d’études du C. C. I. R.

3.1.4 Année 1951

a) Budget ordinaire

Lors de l’établissement du budget de 1951, le Conseil a constaté que le plafond fixé à 4 millions de 
francs suisses par la Conférence internationale des télécommunications d’Atlantic City, pour les dépenses 
ordinaires annuelles de l’Union, était insuffisant pour assurer le complet développement de tous les orga
nismes permanents de l’Union.

Devant cette situation, le Conseil a dû recourir à des mesures exceptionnelles qui ont à la fois clarifié 
et équilibré le budget et lui ont permis de couvrir toutes les dépenses ordinaires indispensables. C’est ainsi 
qu’il a fait imputer au compte des conférences une petite partie des dépenses de personnel du service 
linguistique. Par ailleurs, il a mis au compte du budget annexe des publications, d’une part, les traitem ents 
de certains des fonctionnaires du service des documents, d ’autre part, la partie des frais généraux (matériel, 
loyer, chauffage, éclairage, nettoyage, téléphone) correspondant aux besoins de ce service.

Cependant, des compressions ont dû encore être faites dans les prévisions budgétaires.

b) Budget extraordinaire

Les dépenses les plus importantes se rapportaient à la Conférence administrative extraordinaire 
des radiocommunications qui s’est tenue à Genève, à la V Ie Réunion du C. C. I. R. à Genève et à la X V Ie 
Assemblée plénière du C. C. I. F. à Florence.
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3.1.5 Année 1952

a) Budget ordinaire

En présentant au Conseil le projet de budget pour 1952, le Secrétaire général avait formulé, sur la 
situation financière de l’Union, quelques considérations générales dont il est intéressant de reproduire 
ci-après les plus importantes.

Les dépenses ordinaires de l’Union inscrites au budget de 1951 avaient été maintenues inférieures au plafond 
de 4 millions de francs, uniquement grâce à une série de mesures exceptionnelles approuvées par le Conseil afin de 
reculer la date à laquelle il faudra proposer aux Membres de l ’Union de relever ce plafond.

De très grands efforts ont été faits pour que le budget soit également maintenu encore au moins pour une 
année dans les limites prévues à Atlantic City. On a eu recours pour cela à toutes les économies possibles et à toutes 
les mesures orthodoxes auxquelles on pouvait avoir recours sans compromettre l’efficacité du service; toutefois, 
le Comité de coordination à qui j ’ai soumis la question a estimé à l’unanimité que le moment était venu d’examiner 
les difficultés bien en face.

' Voici comment la situation se présente:

1) Le Comité de contrôle financier institué par le Conseil lors de sa 5me session, après avoir, en vertu du mandat 
qui lui a été donné, passé en revue les effectifs du personnel et le fonctionnement de tous les organes de l’Union, 
n ’entrevoit pas la possibilité de réaliser une économie appréciable ni sur le personnel ni par des modifications 
de l’organisation des divers services.

2) Aux termes des statuts de la Caisse d’assurance et du Règlement du personnel approuvés par le Conseil, il faut 
trouver chaque année les crédits nécessaires pour assurer, d’une part les augmentations de traitement auxquelles 
ont droit automatiquement tous les deux ans les fonctionnaires permanents et temporaires et, d’autre part, 
le versement des contributions statutaires de l ’Union à la Caisse d’assurance. En outre, à moins que l’on ne 
décide, ce qui serait tout à fait injuste, de maintenir à titre temporaire du personnel qui, en fait, effectue un 
travail de caractère permanent — c’est, le cas, depuis plus de deux ans, pour une partie du personnel tempo
raire — il faudra trouver les fonds nécessaires au paiement par l’Union de sa part des sommes de rachat qu’en
traînera la titularisation de certains fonctionnaires.

3) U faut prévoir le recrutement de personnel nouveau pour assurer les tâches confiées au C. C. I. R. et à l ’I. F. R. B 1 
par la Convention.

4) La collaboration administrative de plus en plus étroite avec les Nations Unies et les autres institutions spécia
lisées entraînera des dépenses importantes pour lesquelles aucun crédit n’avait été prévu à Atlantic City.

5) U a été possible, jusqu’à présent, de couvrir une partie des dépenses résultant de l’emploi de plusieurs langues 
— quoique les crédits nécessaires n’aient pas été pris en considération lorsque le plafond a été fixé — à l’aide 
des crédits extraordinaires des conférences. C’est seulement grâce à cela que les dispositions de la Convention 
relatives au service linguistique ont pu être observées. Mais cette façon de procéder ne pourra évidemment 
pas se perpétuer indéfiniment.

J ’estime — et cet avis est partagé par le Comité de coordination — qu’à moins d’une augmentation nouvelle 
et substantielle du prix de vente des documents de services essentiels (une augmentation de 10 % ne rapporterait 
pas plus de 120.000 fr. par année), il est peu probable qu’on puisse maintenir à partir de 1953 et peut-être même 
dès la fin de 1952, les dépenses ordinaires de l’Union dans les limites actuelles. J ’ai cependant estimé qu’il convenait 
de préparer et de soumettre au Conseil un projet de budget maintenu dans ces limites, mais il n’a été possible d’y  
parvenir qu’en comprimant à l’extrême les projets qui m ’avaient été soumis. Je crois toutefois devoir signaler 
qu’à mon avis un budget ainsi limité, s'il permet d’exécuter assez bien les décisions du Conseil relatives notamment 
à l ’application du statut du personnel risquerait malgré tout d’être insuffisant si la Conférence administrative 
extraordinaire venait à prévoir des tâches qui augmenteraient le travail de l’I. F. R, B. et qu’il faudrait dans ce 
cas demander des crédits supplémentaires au Conseil lors de sa 7me session 1).

Le Conseil a effectivement constaté, au cours de sa 6me session, que la situation devenait difficile 
avec le plafond fixé à Atlantic City, mais qu’il fallait s’en accommoder encore en 1952, étant donné que 
la Conférence de plénipotentiaires doit se réunir au mois d ’octobre de la même année.

Afin que la Conférence puisse disposer de tous les éléments pour juger en connaissance de cause de 
la situation et pour fonder les décisions importantes d ’ordre financier à prëndre, le Conseil a chargé le 
Secrétaire général de faire des évaluations de dépenses pour les années 1953 à 1957.

En arrêtant le budget ordinaire de 1952, le Conseil a été obligé de réduire les crédits de personnel 
qui constituent la plus grande part des dépenses de l’Uniôn. En raison d’une réorganisation possible des 
organismes permanents par la Conférence de plénipotentiaires, il a recommandé une extrême prudence 
dans la titularisation de nouveaux fonctionnaires et dans les promotions. L a  Conférence de plénipoten
tiaires, si elle confirme les tâches actuelles pourra autoriser la rétroactivité des titularisations et accorder

*) Au cours de sa 7e session, le Conseil a dû modifier, dans le sens d’une augmentation notable, le budget de 1952 pour tenir compte des décisions de la C. A. E. R., 
mais il n ’a pas pu mettre au point, avant la clôture de la session, l’exposé qu’il doit faire à ce sujet à la Conférence des plénipotentiaires. La question sera traitée dans 
le Rapport complémentaire que le Conseil approuvera au cours de la session qu’il doit tenir pendant la Conférence de Buenos Aires. Toutefois, les chiffres essentiels 
du budget révisé pour 1952 sont indiqués dans l’Annexe 9 au présent rapport où ils sont disposés, pour permettre une comparaison, en regard des chiffres de l’estimation 
globale des dépenses pour 1953.
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les crédits nécessaires, ainsi que ceux qui se rapportent aux versements à la Caisse de pensions. On ne 
saurait, par contre, suspendre les avancements d ’échelons qui résultent de l’application des dispositions 
du Règlement du personnel.

Afin d ’apporter le maximum de clarté dans le budget, le Conseil a fait ressortir dans le budget de 
1952 la contribution du C. C. I. T. aux dépenses du personnel du Secrétariat général (service linguistique), 
et la contribution du budget annexe des publications également aux dépenses de personnel. Dans le même 
esprit, il a mentionné la contribution du budget ordinaire au budget annexe des publications au titre des 
documents déficitaires (notifications et circulaires), qui sont fournis gratuitem ent aux Membres de l’Union 
et du Journal des télécommunications qui est vendu à un prix inférieur au prix de revient.

b) Budget extraordinaire

Le budget extraordinaire de l’année 1952 comportait notamment, les prévisions relatives à la Confé
rence de plénipotentiaires, ainsi qu’aux dépenses afférentes aux travaux de parachèvement de la Conférence 
administrative extraordinaire des radiocommunications de Genève, 1951, à effectuer par l’I. F. R. B., 
pendant le 1er semestre de 1952.

D’autre part, des prévisions globales ont été faites pour les travaux des Commissions d ’études des 
Comités consultatifs.

3.1.6 Remarques concernant les budgets particuliers des organismes permanents

3.1.6.1 Conseil d1 administration

Les dépenses relatives au Conseil d ’administration ont été d ’environ 220.000 francs par an, sauf pour 
l’année 1948 pendant laquelle le Conseil a dû tenir deux sessions.

3.1.6.2 Secrétariat général

Compte tenu des observations formulées plus haut en ce qui concerne l’insuffisance des crédits consa
crés aux organismes permanents, il n ’y a pas de remarques particulières à faire en ce qui concerne le budget 
du Secrétariat général.

3.1.6.3 I . F . R . B .

Les prévisions budgétaires soumises chaque année par l’I. F. R. B. de 1948 à 1951 ont été établies 
dans chaque cas en fonction de la situation de l’I. F. R. B., dans la mesure où il était possible d ’en juger à 
l’époque. Le Conseil d ’administration a examiné ces prévisions et, selon les éléments d ’information dont il 
disposait lors de ses sessions, il a pris les dispositions budgétaires perm ettant à l’I. F. R. B. de s’acquitter 
de ses diverses tâches. E tan t donné la nécessité de stricte économie et le désir de l’I. F. R. B. de ne pas 
engager l’Union à des dépenses, quelles qu’elles soient, avant qu’elles ne puissent être complètement 
justifiées, le recrutement du personnel du Secrétariat de l’i! F. R. B. a été soigneusement échelonné et 
l’effectif maintenu au minimum compatible avec les besoins. Cette manière de procéder a eu pour résultat 
que les dépenses faites chaque année sont restées inférieures aux sommes inscrites au nom de l’I. F. R. B. 
dans les budgets annuels. En ce qui' concerne les prévisions de l’année, revisées par le Conseil, voir la 
note x) au chapitre IV, 3.1.5. du présent rapport.

3.1.6.4 C . C . L T .

A la suite de la décision de l’Assemblée plénière (Paris, 20 juillet 1949), le Secrétariat perm anent du
C. C. I. T. a pris une constitution provisoire qui n ’a été réalisée complètement que courant 1950.

Les dépenses ordinaires pour le C. C. I. T. ont été:

en 1949 de 
en 1950 de 
en 1951 de

Pour 1952, les prévisions de dépenses du budget ordinaire sont

7.204,75 francs suisses 
66.839,26 » »
90.790,36 » »

de 102.000,— francs suisses
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Ces -dépenses ordinaires s’appliquent uniquement aux frais du personnel propre au C. C. I. T. (un 
conseiller et une secrétaire), aux frais de voyage, de loyer, de matériel et fournitures de bureau. Aucune 
contribution n ’est faite par le budget ordinaire du C. C. I. T. pour rembourser au Secrétariat général le 
coût du concours apporté par le Secrétariat général au C. C. I. T. en vertu de la décision de l’Assemblée 
plénière à Paris en 1949 (à part une participation commune à tous les C. C. I. aux traitem ents du dessinateur, 
de la bibliothécaire et de l’huissier).

Eh 1948, les dépenses extraordinaires afférentes à la réunion de Bruxelles de l’Assemblée pléniëre 
se sont élevées à 269.345 francs suisses.

Les dépenses extraordinaires pour les années normales (c’est-à-dire les années sans réunion d’Assem
blée plénière) se tiennent autour de 60.000 francs suisses (80.000 francs en 1951, année d’activité exception
nelle). Elles correspondent aux dépenses faites pour les Commissions d ’études. Dans les Commissions 
d ’études du C. C. I. T., on utilise deux langues de travail, l’anglais et le français, et leurs documents sont 
distribués dans ces deux langues. •

La charge apportée au Service linguistique du Secrétariat général par le C. C. I. T. correspond, en 
moyenne, à celle d’un traducteur. Aussi sur ces 60.000 francs, 30.000,— servent à rembourser au Secrétariat 
général le coût moyen d’un traducteur. Le reste correspond aux autres dépenses pour les Commissions. 
d’études (service d’interprètes, secrétaires surnuméraires, remboursement au Secrétariat général des frais 
de tirage des documents, matériel pour les réunions...).

Signalons que le projet de budget extraordinaire pour 1953 se monte à 270.400 francs, dont 220.400 
francs pour la réunion de l’Assemblée plénière.

Il est à noter, au sujet du budget du C. C. I. T., que l’ajournement de la réunion de l’Assemblée 
plénière prévue pour 1951 n ’a pas permis au Directeur ad intérim du C. C. I. T. de faire approuver par 
l’Assemblée plénière les projets de dépenses pour 1952 et 1953 (comme il aurait dû être fait en vertu du 
chapitre 14, paragraphe 6 du Règlement général). Le Conseil d ’administration, dans ces conditions, a dû 
assumer tout le contrôle financier du C. C. I. T.

3.1.6.5 C . C . I . F .

Les dépenses du C. C. I. F. en 1949, 1950 et 1951 ont été les suivantes:
1) Dépenses ordinaires s’appliquant à la fois au Secrétariat spécialisé et au Laboratoire (personnel, 

frais de voyage, loyer, matériel, fournitures de bureau, etc.):

en 1949.  ................................................................   378.555,25 francs suisses
en 1950........................................... ; ........................................................  372.569,75 » »
en 1951.........................................................................................................  402.909,48 » »

2) Dépenses extraordinaires relatives aux réunions des 24 Commissions d’études ou Sous-Commissions 
du C. C. I. F. ou aux réunions d’Assemblée plénière:

en 1949 (année de la XVme Assemblée plénière) ;   52.735,27 francs suisses
en 1951 (année de la X V Ime Assemblée plénière).  .............  98.857,— » »

Le Secrétariat spécialisé du C. C. I. F. a assuré par ses propres moyens la préparation de ses nombreux 
documents et le secrétariat des réunions de Commissions ou d ’Assemblées plénières du C. C. I. F. au cours 
desquelles on utilise seulement la traduction consécutive. Toutes les traductions d’anglais en français des 
nombreux et volumineux documents des 24 Commissions d ’études ou Sous-Commissions sont faites et 
polycopiées par le personnel du Secrétariat spécialisé du C. C. I. F. Les documents essentiels sont traduits 
en anglais par les fonctionnaires compétents de l’Administration britannique des téléphones, puis polycopiés 
(en anglais) par le personnel du Secrétariat spécialisé du C. C. I. F.

Le Secrétariat du C. C. I. F. n ’a jamais eu besoin de personnel de renfort à titre  surnuméraire.

3.1.6.6 C . C . I . R .

1) Dépenses ordinaires

Le projet de budget pour les dépenses ordinaires du C. C. I. R. pour les années 1949 et 1950 a été 
établi à Stockholm, mais l’expérience a montré que certaines modifications devaient être apportées aux 
sommes prévues. Le Conseil d ’administration a modifié ce projet en conséquence.



(C h ap . IV, 3) — 72 —

Le Directeur du C. C. I. R. a établi le budget de 1951 et il l’a présenté au Conseil d ’administration, 
car'il ne lui était pas possible de le soumettre tout d’abord à l’approbation d’une Assemblée plénière (ainsi 
qu’il est indiqué au Chapitre 14, paragraphe 6, du Règlement général). Les budgets de 1952 et 1953 ont, en 
revanche, été approuvés aussi bien par le Conseil d ’administration que par la V Ime Assemblée plénière 
(Genève, juin-juillet 1951). Le même souci a présidé à la fixation des dépenses qu’à la constitution des 
effectifs. On trouvera ci-dessous un tableau perm ettant de comparer, pour les années 1949, 1950 et 1951, 
le montant-des budgets approuvés et celui des dépenses réelles.

1949 . 1950 1951 1952 1953
Budget approuvé par la Vme Assem

blée plénière    . 439.250,— 412.550,— — —
Budget approuvé par la V Ime Assem

blée plénière  ................................. — . — • — 450.970,— 512.955,—
Budget approuvé par le Conseil 

d’a d m in is tra tio n .............................  313.000,— 427.700,— 472.500,— 462.400,— 476.600,—
Dépenses   . ' . . . .  245.770,65 356.262,14 430.269,70 — —

Solde.................................... 67.229,35 71.437,86 42.230,30 — —

Bien que, jusqu’à présent, le Secrétariat spécialisé ait été ainsi en mesure d’effectuer des économies 
par rapport aux budgets approuvés par l’Assemblée plénière et par le Conseil d ’administration, et bien que 
le Directeur fasse toujours de son mieux afin de maintenir les dépenses au niveau le plus bas possible, il faut 
d’ores et déjà prévoir qu’à l’avenir, et aussitôt que le Secrétariat aura a ttein t toute son envergure, ceci ne 
sera plus possible. En fait, même sans nouvelle augmentation du personnel, les dépenses augmenteront 
graduellement et automatiquement par l’application des Règlements du personnel et de la Caisse 
d’assurance.

Des chiffres cités plus haut, il ressort que, durant les années 1949, 1950 et 1951, le to tal des économies 
réalisées par le C. C. I. R. s’élève à quelque 181.000 francs suisses. Ce m ontant a contribué à maintenir le 
budget de l’Union dans les limites du plafond de 4 millions de francs suisses fixé à Atlantic City. Si ce plafond 
n ’est pas élevé, l’activité du Secrétariat du C. C. I. R. ne pourra pas, pour les raisons exposées, continuer 
à se développer comme l’exigent les charges que lui a imposées la V Ime Assemblée plénière.

2) Dépenses extraordinaires

a) Les frais entraînés par les Vme et V Ime Assemblées plénières ont été les suivants:

Budget Dépenses Balances
Solde

Vme Assemblée plénière fr.s..................................  640.000,—• 633.195,—*) 6.805,—
V Ime Assemblée «plénière fr.s. .  .....................  450.000,— 401.245— 48.755,—

Aux deux Assemblées plénières du C. C. I. R. (de même lors des réunions des Commissions d’études),
les dispositions applicables de l’article 15 de la Convention ont été strictement observées. Pour la V Ime
Assemblée plénière, quelques 200 documents préparatoires ont été publiés en anglais, français et espagnol 
et distribués avant la réunion de ^Assemblée. Pendant la réunion, 495 autres documents ont été publiés 
dans chacune de ces trois langues. L’interprétation simultanée du russe vers l’anglais, le français et l’espagnol 
a été assurée dans la salle des séances plénières et dans deux salles de commission aux frais de l’U. I. T., 
tandis que l’interprétation vers le russe a été assurée par la délégation de l’U. R. S. S., sans qu’il résulte 
de dépenses supplémentaires pour la Conférence. Le nombre to ta l des surnuméraires engagés pour l’Assem
blée plénière s’est élevé à 115 personnes.

b) Dépenses des Commissions d’études

La V Ime Assemblée plénière du C. C. I. R. a adopté la Résolution du Conseil d’adm inistration N° 171 
à titre de mesure administrative normale applicable aux réunions du C. C. I. R. Donc, à l’avenir, toutes 

.les dépenses extraordinaires (telles que celles relatives aux réunions des Commissions d ’études) seront

*) Sur cette somme, environ 90.000 fr.s. ont servi à régler les frais d’impression des documents finals.
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imputées à l’Assemblée plénière suivante, et elles seront ainsi supportées par toutes les Administrations, 
les exploitations privées, etc., qui prennent part aux travaux du C. C. I. R.

3 .2  VÉRIFICATION DES COMPTES DE L’UNION

Conformément aux dispositions de la Convention, le Conseil a pris tous arrangements nécessaires 
en vue de la vérification annuelle des comptes de l’Union établis par le Secrétaire général et les a arrêtés 
pour les soumettre à la Conférence de plénipotentiaires.

Dans la pratique, la vérification des comptes a été effectuée environ tous les trimestres par le Contrôle 
fédéral des finances du Gouvernement suisse. Cette vérification a été faite dans tous les détails et s’est 
étendue également à la comptabilité de la Caisse d ’assurance du personnel de l’U. I. T. Les dépenses enga
gées par cette vérification se sont limitées à 1.500 frs.s. par an. Les rapports détaillés des vérificateurs des 
comptes ont été examinés soigneusement chaque année par le Conseil d ’administration.

D’autre part, la Commission de vérification des comptes, instituée par le Conseil d ’administration 
à chacune de ses réunions, a examiné le Rapport de gestion financière annuel établi par le Secrétaire général. 
Elle a examiné en outre le bilan, la comptabilité, les pièces comptables et l’inventaire soumis par le Secré
taire général.

L ’approbation des Rapports de gestion financière a fait l’objet de Résolutions du Conseil m entionnant
les observations formulées en ce qui concerne la gestion et la vérification des comptes.

•»

4. Questions particulières d’ordre financier traitées par le Conseil

A chacune de ses sessions, le Conseil d ’administration a consacré beaucoup d’attention aux problèmes 
financiers ; il a pris, à la lumière de l’expérience et par étapes successives, des mesures d ’ordres très différents 
en vue d’adapter la pratique comptable et financière de l’Union aux conditions résultant du régime 
d’Atlantic City.

Dans leurs grandes lignes et sans tenir compte des arrangements transitoires de caractère passager, 
les mesures prises par le Conseil dans ce domaine peuvent être rangées sous les rubriques suivantes:

1° l’établissement du Règlement financier,

2° l’établissement d ’un compte spécial pour les publications,

3° l’établissement cl’un compte de provision,

4° la modification et la simplification des arrangements qui régissent le paiement des intérêts par
l’Union à ses créanciers (le Gouvernement suisse) et à l’Union par ses débiteurs (Administrations, 
exploitations privées reconnues, etc.),

5° divers.

4 .1  RÈGLEMENT FINANCIER

Le Règlement financier a été établi sous sa forme finale lors de la 6me session du Conseil (1951) et 
est entré en vigueur le 1er janvier 1952 en abrogeant et remplaçant l’ancien Règlement. Il consacre deux 
principes essentiels: 1) la centralisation de l’ensemble des services financiers de l’Union au Secrétariat 
général sous le contrôle direct du Secrétaire général assisté d ’un fonctionnaire auquel sont délégués les 
pouvoirs financiers prescrits par le Secrétaire général à la discrétion de celui-ci ; 2) la collaboration avec le 
Secrétaire général, dans l’exercice de ses pouvoirs de contrôle, financier, de deux commissions permanentes 
composées de hauts fonctionnaires ayant capacité consultative, savoir: le Comité de coordination et la 
Commission de contrôle financier.

Ce Règlement établit une méthode précise pour le contrôle des engagements de dépenses (par quelque 
organisme de l’Union que ce soit), les tâches courantes étant centralisées entre les mains du chef de service 
des finances, en tan t qu’agent du Secrétaire général. Ce Règlement interdit à tout fonctionnaire de l’Union 

‘d ’engager des dépenses pour le compte de l’Union sans qu’elles aient été approuvées par la signature du
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Secrétaire général ou de la personne qu’il aura formellement déléguée à cet effet (et qui est normalement 
le chef du service des finances). Composée de hauts fonctionnaires nommés chaque année par le Conseil 
d ’administration, la Commission de contrôle financier a été instituée pour trancher, au nom du Secrétaire 
général, les cas douteux que lui soumet le chef du Service des finances ; le Règlement financier prévoit 
èn outre que les questions présentant de réelles difficultés qui pourraient se présenter seront examinées 
par le Comité de coordination de l’Union, lequel donne son préavis au Secrétaire général.

Le Comité de coordination — composé du Secrétaire général comme Président, des deux Secrétaires 
généraux adjoints, du Président de l’I. F. R. B., des Directeurs des C. C. I. et du Vice-directeur du C.C.I.R. 
— a également d’autres attributions d’ordre financier. Le Règlement financier prévoit que les questions 
générales intéressant les finances de l’Union sont soumises au Comité de coordination, qui doit également 
examiner toutes les propositions que lui soumet la Commission de contrôle financier ; la procédure prescrite 
pour l’établissement, par le Secrétaire général, du projet de budget annuel à soumettre au Conseil d ’admi
nistration veut que le premier projet fasse l’objet d’un examen par le Comité de coordination, agissant 
en qualité de conseil du Secrétaire général.

Pour ce qui est des dépenses entraînées par les Conférences et réunions, une disposition du Règlement 
financier instaure un certain contrôle par le Conseil d ’administration, en ce sens que toutes les conférences 
et réunions en question doivent instituer dès le début une Commission spéciale chargée de l’examen de 
leurs engagements financiers dans les limites du budget (extraordinaire) approuvé par le Conseil et que 
la Commission en question doit compter un représentant du Secrétariat général. Après avoir été soumis 
à la dernière assemblée plénière, le rapport de cette commission est inscrit à l’ordre du jour de la session 
suivante du Conseil d’administration. Cette façon de faire a eu des résultats utiles.

Le Règlement financier veut que le Secrétaire général notifie quatre fois par an à tous les Membres 
de l’Union le dernier état de la situation pour ce qui est des sommes versées à l’Union et des sommes non 
recouvrées dues à l’Union.

Les dispositions du Règlement financier prévoient que les comptes de l’Union seront vérifiés du point 
de vue arithmétique et du point de vue comptable, par les soins du gouvernement suisse et que les comptes, 
ainsi que les rapports des vérificateurs seront soumis au Conseil d’administration pour examen et appro
bation.

4 .2  ÉTABLISSEMENT D ’UN COMPTE SPÉCIAL DES PUBLICATIONS

Le compte spécial des publications a été mis au point selon les détails prescrits par une annexe au 
Règlement financier. Ce compte a pour bu t de permettre au Secrétaire généra] d ’évaluer objectivement, 
chaque année, le coût réel de chacune des publications de l’Union. Il devrait perm ettre au Conseil d’admi
nistration d ’arrêter, à l’avenir et dans les limites de toute décision générale prise par la Conférence de 
plénipotentiaires, une ligne de conduite suivie au sujet des prix de vente des documents, laquelle devrait 
être concrétisée dans les directives que le Secrétaire général devra suivre dans chaque cas particulier. 
Le nouveau système de comptabilité des publications continuera ainsi à être applicable, que l’on puisse 
ou non souhaiter à l’avenir, selon les conditions financières, de vendre à perte, au prix coûtant ou en 
faisant un bénéfice tout ou partie des documents publiés par l’Union. Le chiffre d’affaires du compte des 
publications s’élève grosso modo à 25% du to tal des dépenses ordinaires de l’Union et l’expérience a claire
ment appris que des opérations de cette envergure ne peuvent pas être financées de façon opportune et 
efficace dans le cadre d ’un budget administratif établi sur des bases gouvernementales normales.

4 .3  ÉTABLISSEMENT D ’UN COMPTE DE PROVISION

En vue de faciliter la création d’un fonds qui donnerait à l’Union les moyens de trésorerie nécessaires 
pour faire face aux dépenses courantes sans avoir à emprunter des capitaux passibles d’intérêts, le Conseil 
d ’administration a créé un fonds de provision lors de sa cinquième session. Dans les limites imposées par 
la Convention et les Résolutions d ’Atlantic City, les seules ressources susceptibles d’être versées à ce 
compte se composent des différences annuelles qui pourraient se produire entre les dépenses ordinaires 
couvertes par les contributions et le plafond prévu pour les dépenses en question ainsi que des liquidités 
que pourrait présenter le compte des publications. De cette manière, il a été possible de m ettre de côté 
une somme de plus de 500.000 francs suisses qui a été créditée au compte de provision en 1950 et 1951:
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Cependant, en 1952, lors de sa 7me session, le Conseil d’administration s’est vu obligé malgré lui de retirer 
environ 70% du capital ainsi constitué pour financer les tâches courantes de l’Union pour le reste de 
l’exercice en question. Il y aura donc lieu de recommencer à constituer une réserve destinée au finance
m ent des liquidités, si la Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires en approuve le principe et lui 
affecte par la suite une marge suffisante des revenus courants; cette question est exposée au Chapitre
VI.2 du présent rapport.

Les règles qui, selon le Conseil, doivent régir ce compte de provision sont incorporées au Règlement 
financier.

4 .4  LES INTÉRÊTS

Historique

Depuis 1865, date de la création du Bureau de l’Union, et jusqu’en 1928, la Confédération suisse 
la consenti à l’Union des avances à titre absolument gratuit. (Une seule exception a été faite en 1898 pour 
les avances relatives à la publication de la 2me édition du Vocabulaire officiel en vertu d ’une décision de 
la Conférence de Budapest. L’intérêt demandé par la Confédération suisse pour l’avance additionnelle 
d ’une somme de 175.000 francs suisses pour le Vocabulaire était de 4%. A cette époque, le plafond du crédit 
ordinaire s’élevait à 100.000 fr.)

En 1927, la Conférence radiotélégraphique internationale de Washington introduisit dans l’article 
34 de la Convention la disposition suivante se rapportant à la perception d’intérêts moratoires:

Article 34, par. 3. Les sommes avancées par l’Administration qui contrôle le Bureau international, pour 
les besoins des services radioélectriques, doivent être remboursées, par les administrations débitrices, dans le plus 
bref délai et, au plus tard, dans les trois mois qui suivent la date de la réception du compte. Passé ce délai de trois 
mois, les sommes dues sont productives d’intérêts, au profit de l ’Administration créditrice, à raison de sept pour 
cent (7 %) l ’an, à compter du jour de l’expiration du délai susmentionné.

Ce taux de 7%, prévu à ce moment-là seulement pour les avances nécessaires au fonctionnement des 
services radioélectriques du Bureau international, a été réduit à 6%  par la Conférence de Madrid, en 1932, 
mais étendu à toutes les avances, c’est-à-dire aussi bien à celles qui se rapportaient aux services télégra
phique et téléphonique qu’à celles qui avaient tra it au service des radiocommunications. L’article 17, 
par. 3 (5) de la Convention de Madrid, reproduit ci-après, précisait cette nouvelle situation.

Article 17, par. 3 (5). Les sommes avancées par le gouvernement qui contrôle le Bureau de l’Union doivent 
être remboursées, par les gouvernements débiteurs, dans le. plus bref délai et, au plus tard, à l ’expiration du qua
trième mois qui suit le mois durant lequel le compte a été envoyé. Passé ce délai, les sommes dues sont productives 
d’intérêts, au profit du Gouvernement créditeur, à raison de six pour cent (6 %) l ’an, à compter du jour de l ’expi
ration du délai susmentionné.

Cette dernière règle a été appliquée jusqu’à fin 1948.

Dispositions actuelles

Le paragraphe 7 de l’article 14 de la Convention d’Atlantic City dispose ce qui suit:

7. Les sommes dues sont productives d’intérêts à partir du début de chaque année financière de l’Union 
en ce qui concerne les dépenses ordinaires, et à partir de la date à laquelle les comptes sont envoyés aux Membres 
et Membres associés pour les dépenses extraordinaires et la fourniture des documents. Cet intérêt est fixé au taux 
de 3 % (trois pour cent) par an, pendant les six premiers mois à partir de la date à laquelle les sommes sont dues, 
et au taux de 6 % (six pour cent) par an à partir du septième mois.

L’application de ces dispositions a donné lieu à de nombreuses contestations et provoqué un impor
tan t échange de correspondances entre les administrations et le Secrétariat général.

Pour le Secrétariat général, cette question occasionne un travail excessif et compliqué. Pour les 
Membres de l’Union, elle les oblige à payer des intérêts avant qu’ils puissent connaître le m ontant de 
leur quote-part des dépenses extraordinaires. Cette pratique ne répond à aucune de celles en vigueur 
dans le monde des affaires.

Les dépenses de publication des documents ne devraient pas logiquement être soumises aux mêmes 
règles que les dépenses ordinaires et les dépenses extraordinaires. En effet, il ne s’agit pas de dépenses
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ordinaires ni de dépenses extraordinaires. L ’article 14 actuel ne les mentionne pas et le Conseil a dû fixer 
des règles appropriées dans le Règlement financier pour simplifier la question des intérêts, en ce sens que 
les intérêts pour les sommes avancées sont compris dans le prix de vente des documents.

La question des intérêts doit être résolue dans son ensemble et, dans le document que le Conseil 
a transmis aux Membres de l’Union en vue de les aider dans la préparation de la Conférence de Buenos 
Aires, il a soumis des propositions à ce sujet. Une première étape vers une réglementation moins onéreuse 
pour les administrations qui s’acquittent régulièrement de leurs comptes a déjà été franchie du fait que 
le Gouvernement suisse a renoncé aux taux d’intérêt différentiels de 3 et 6%  et a fixé au taux unique de 
4% l’intérêt pour ses avances de fonds, à partir du 1er juillet 1951. Ce taux de 4%  est applicable aussi, 
depuis la même date et en-modification des dispositions de l’article 17, par. 3 (5) de la Convention de 
Madrid susrappolée, aux dettes régies par ces dispositions.

4.5 DIVERS

Nous avons déjà signalé plus haut, à l’occasion de l’examen du budget extraordinaire de l’année 
1949, que le Conseil, inquiet de l’accroissement des dépenses des conférences et de l’endettem ent envers 
la Confédération suisse, a adopté la Résolution N° 83 fixant les règles à appliquer pour l’organisation, le 
financement et la liquidation des comptes des conférences. Nous ne reviendrons pas sur cette question, 
mais il y a lieu de constater que la stricte application de ces règles a eu d’heureux effets et que la situation 
s’est notablement améliorée.

Il y aurait également lieu de mentionner les points suivants:
A la suite de contestations diverses, le Conseil a adopté plusieurs Résolutions relatives à l’imputation 

et au paiement des comptes des conférences, à savoir:

— N° 131 relative à la participation des exploitations privées aux dépenses des conférences admi
nistratives ;

— N° 132 relative à la répartition des dépenses extraordinaires des C. C. I. ;

— N° 171 relative à la participation aux travaux des Comités consultatifs internationaux;

— N° 188 relative à la participation aux dépenses de la Conférence de Florence/Rapallo ;

— N° 203 relative à la participation-aux dépenses du C. P. F .;

— N° 204 relative à la participation aux frais occasionnés par la Commission technique du plan
de la Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences.

D’autre part, il a examiné aussi la question des exonérations de toute participation aux frais des 
conférences et réunions. Il a pris à ce sujet la Résolution N° 222 relative aux conditions financières de 
participation des institutions spécialisées et des autres organisations internationales aux conférences 
et réunions de l’Union.
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SECONDE PARTIE

LES QUESTIONS

QUI REQUIÈRENT L’ATTENTION PARTICULIÈRE DE LA CONFÉRENCE

CHAPITRE V 

Questions concernant le personnel de l’Union

1. Traitements

1.1  DIFFICULTÉS RÉSULTANT D ’UNE ÉCHELLE FIX E  DES TRAITEMENTSJ
Les barèmes de traitem ents pour toutes les classes de personnel permanent et temporaire sont fixés 

dans la Résolution annexée à la Convention. Ils sont fixes et le sont nécessairement restés depuis 1948. 
Les augmentations des barèmes de traitements ont cependant été courantes ces dernières années dans 
les administrations et ont été opérées dans certaines institutions spécialisées afin de suivre la tendance 
à l’augmentation des traitem ents dans le monde. Les règles relatives aux traitem ents de l’U. I. T. avaient, 
avant Atlantic City, une certaine souplesse ; elles n’en ont plus aucune et ne perm ettent pas un réajuste
ment des traitem ents entre les conférences de plénipotentiaires, pour tenir compte de conditions nouvelles.

1 .2  DIFFICULTÉS RÉSULTANT DE LA DISPARITÉ DES TRAITEMENTS SERVIS PAR L’U. I. T.
PAR RAPPORT A U X  TRAITEMENTS SERVIS PAR LES NATIONS UNIES ET LES AUTRES INSTI
TUTIONS SPÉCIALISÉES

Les barèmes de traitem ents des Nations Unies et de la plupart des institutions spécialisées semblent 
être plus élevés que ceux de T U . I. T., pour autant qu’il soit possible d’établir actuellement une corres
pondance entre les grades. L’une des caractéristiques générales de l’Accord entre les Nàtions Unies et 
l’U. I. T. est que, dans toute la mesure du possible, des normes communes doivent être établies pour le 
personnel. L’association du personnel de l’U. I. T. a fait des représentations à ce sujet. Les différences 
entre les barèmes applicables au personnel de l’Union et à celui des organisations à traitem ents plus élevés 
qui vivent et travaillent dans le même milieu créent des anomalies. Ces différences sont également suscep
tibles de provoquer des difficultés pour recruter et internationaliser le personnel ainsi que pour retenir 
le personnel temporaire. Une comparaison détaillée des fonctions à l’U. I. T. et dans les autres organi
sations est nécessaire avant qu’une comparaison adéquate des barèmes de traitem ents puisse être faite.

1 .3  DIFFICULTÉS RÉSULTANT DU PLAFOND DES DÉPENSES

Ces difficultés, sont mentionnées au Chapitre VI,3.2 du présent rapport.
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2. Indemnités à accorder aux fonctionnaires

2 .1  POSSIBILITÉ D ’ALIGNEMENT DES INDEMNITÉS ACCORDÉES PAR L’U. I. T. SUR CELLES
ALLOUÉES PAR LES NATIONS UNIES ET LES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES

Une comparaison des indemnités et privilèges accordés au personnel de l’U. I. T. — congés, etc. 
— et à celui des Nations Unies et des autres institutions spécialisées montre que, dans la plupart des 
cas, mais pas dans tous, cette comparaison est à l’avantage des Nations Unies.

2 .2  INDEMNITÉS DE CHERTÉ DE VIE

On peut considérer que la question de l’accroissement des prix et du.coût de la vie doit être traitée 
séparément de la question des barèmes de traitem ents plus élevés qui sont couramment appliqués à l’heure 
actuelle dans de nombreux pays. Le coût de la vie en Suisse a augmenté d ’environ 5%  durant les cinq 
dernières années. Si l’on décidait de compenser ce renchérissement par une indemnité distincte de l’aug
m entation des traitements, une échelle mobile basée sur l’indice suisse du coût de la vie pourrait être 
utilisée. Le fait que les dépenses sont m aintenant très proches du plafond actuel empêche d ’accorder 
soit une indemnité de cherté de vie ,soit des augmentations de traitements. La question d’une marge à 
prévoir dans ce but doit être prise en considération dans tou t plafond de dépenses que l’on pourra fixer 
pour l’avenir (si l’on décidait d ’attribuer une indemnité de cherté de vie, elle ne serait probablement 
pas soumise aux retenues versées à la Caisse de pension — cf. paragraphe 3, Pensions ci-après). Il serait 
nécessaire de donner au Conseil d ’administration l’autorisation de modifier le m ontant de l’indemnité 
de cherté de vie suivant certaines directives et sur la base des statistiques officielles.

3. Questions relatives aux/au^ pensions et aux systèmes d’assurances du personnel — 
Fonds de pensions et la Caisse de pensions

L ’assainissement du Fonds de pensions n ’est pas encore réalisé. Depuis Atlantic City, 770.000 francs 
suisses ont été versés à ce Fonds mais, en raison des nouveaux barèmes de traitem ents adoptés à Atlantic 
City et des promotions accordées au cours des cinq dernières années, de nouvelles contributions sont 
encore nécessaires. Une autre révision des barèmes des traitem ents et de nouvelles promotions entraîne
ront des contributions supplémentaires.

La Caisse de pensions est alimentée par diverses contributions proportionnelles aux traitements. Les 
accroissements et autres augmentations de traitem ents soumis à retenues, entraînent des versements 
supplémentaires.

Si les traitem ents soumis à retenues sont majorés, soit pour tenir compte d’augmentations survenues, 
en dehors de l’Union, telles que celle du coût de la vie, soit pour mieux les aligner sur les barèmes des 
traitem ents des Nations Unies ou des autres institutions spécialisées, de nouvelles contributions à la 
Caisse et au Fonds de pensions seront nécessaires. Un ajustement des traitem ents dans le sens d’une 
augmentation entraînera un accroissement des contributions de l’Union, c’est-à-dire une augmentation 
de ses dépenses.

Si un nouveau barème des traitem ents est adopté, des modifications des deux systèmes devront 
être envisagées et il conviendra d’examiner la possibilité de se rapprocher du système des Nations Unies 
en tenant compte des droits acquis des membres existants.
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CHAPITRE VI 

Questions financières

1. Structure budgétaire : Budget unique

Il a été fait mention, à plusieurs reprises des inconvénients du système financier actuel qui conduit 
à l’établissement de budgets séparés, un pour les dépenses ordinaires et plusieurs pour les dépenses extra
ordinaires, car, en fait, il est établi un budget extraordinaire pour chaque conférence.

Les dépenses ordinaires et les dépenses extraordinaires étant actuellement réparties suivant des 
règles différentes, il n ’est pas possible de grouper ces deux catégories de dépenses dans un budget unique. 
Il s’en suit notam m ent qu’il n ’est pas possible de recouvrer à l’avance les contributions destinées à couvrir 
les dépenses extraordinaires, ce qui oblige l’Union à emprunter, moyennant intérêt, des sommes impor
tantes.

On peut donc se demander s’il ne serait pas préférable d ’unifier les règles applicables aux deux caté
gories de dépenses, ce qui perm ettrait l’élaboration d’un budget présentant le caractère d’un budget 
unique.

Cette pratique a été suivie dans le passé en ce qui concerne les dépenses des Conférences adminis
tratives et des Conférences de plénipotentiaires, jusqu’à Atlantic City (1947). La question a été traitée 
par le Conseil d ’administration dans le document N° 969/CA6 dont il est question au Chapitre VI 1.5 dii 
présent rapport. La question du budget unique y est développée dans les commentaires relatifs aux dispo
sitions de l’article 14 de la Convention (page 16 et annexe 2 du document N° 969/CA6).

L’unification du budget envisagée dans le document àusvisé conduirait à une très im portante simpli
fication de la comptabilité tou t en ne nécessitant aucune modification dans la structure.de l’Union. Elle 
perm ettrait par ailleurs une économie appréciable dans les dépenses extraordinaires qui ne seraient plus 
grevées des intérêts payés pour les avances de fonds du Gouvernement suisse.

Cette économie serait particulièrement sensible en ce qui concerne les réunions des Commissions 
d ’études des C. C. I., é tant donné que les dépenses correspondantes sont actuellement réparties entre les 
Membres de l’Union en même temps que les dépenses des assemblées plénières suivantes, c’est-à-dire 
avec un délai qui peut atteindre deux ans. (Résolution N° 171 du Conseil d ’administration).

2. Mesure de trésorerie : Fonds de roulement

S’il était décidé de constituer un fonds de roulement il serait possible de le faire soit au moyen 
d’avances spéciales des Membres de l’Union, soit progressivement au moyen d’une légère augmentation 
des contributions normales des Membres et en ayant recours aux soldes éventuels de gestion et à tous 
excédents de recettes du budget annexe des publications.

E tan t donné que les contributions des Membres de l’Union proviennent, dans la grande majorité 
des cas, des budgets particuliers des administrations de télécommunications et non pas des budgets géné
raux des pays, c’est-à-dire de sources plus restreintes, la première solution pourrait gêner les Membres 
de l’Union puisque les avances nécessaires à la constitution du Fonds de roulement seraient sans doute 
assez élevées et dépasseraient probablement les contributions normales des .Membres. Les difficultés que 
l’on constate actuellement dans le règlement des contributions ordinaires seraient certainement accrues 
par ces versements complémentaires.
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Par contre, la deuxième solution qui conduit à la constitution du Fonds de roulement d’une façon 
progressive s’avère plus réalisable dans la pratique, grâce à la possibilité de faire appel aux avances -du 
Gouvernement suisse qui pourraient être maintenues pendant toute la période transitoire nécessaire. 
L ’expérience des années 1950 et 1951 démontre clairement l’intérêt d’une telle solution: en effet, dès que 
le Conseil d ’administration eut pris, en 1950, la décision de constituer un Compte de provision auquel 
sont versés les soldes de gestion de chaque exercice, l’actif de ce compte a monté rapidement et a a ttein t 
au 31 décembre 1951 la somme d’environ 518.000 francs suisses, tou t en respectant le plafond de 4 millions 
de francs suisses. Cet actif constitue un véritable fonds de roulement et, en y ajoutant les bénéfices réalisés 
par le Service des publications, il aurait pu être porté à environ 750.000 francs suisses sans aucun sacrifice 
de la part des pays Membres de l’Union.

Cette question a également été traitée par le Conseil d ’administration dans les commentaires relatifs 
à l’article 14 de la Convention contenus dans le document N° 969/CA6 dont il est question au Chapitre
VII.5 du présent rapport. Aux arguments exposés dans ce document il convient d’ajouter aujourd’hui 
l’expérience du Compte de provision dont les résultats constituent certainement la plus probante des 
démonstrations.

3. Plafond des dépenses ordinaires

3 .1  PROBLÈMES POSÉS PAR LE PLAFOND DES DÉPENSES

3.1.1 Définition du plafond

Le paragraphe 2 de l’article 14 de la Convention stipule que:

les dépenses ordinaires de l ’Union sont maintenues dans les limites établies par la Conférence de plénipo
tentiaires.

Par ailleurs dans la « Résolution concernant les dépenses ordinaires de l’Union pour la période 
1949-1952 », la Conférence d’Atlantic City s’est bornée à fixer le m ontant du plafond. Cette décision est 
a priori très claire et très nette. Il s’est avéré en fait qu’elle comporte une imprécision gênante.

En effet, lorsque, compte tenu du principe posé par la Convention on établit le budget détaillé de 
l’Union, cm est dans le doute en ce qui concerne la façon de tra iter certains éléments du budget comme, 
par exemple, les recettes et les dépenses des publications, les recettes et les dépenses d’intérêts, les recettes 
accessoires éventuelles.

En ce qui concerne les publications, la Résolution de la Conférence d ’Atlantic City concernant 
la « Répartition des dépenses occasionnées par l’usage des différentes langues des documents et des langues 
parlées », ainsi que les documents Nos 456/TR et 494/TR, ont permis au Conseil de ne pas considérer les 
dépenses des publications comme étant comprises dans le plafond.

Mais il subsistait d’autres sujets de doute en ce qui concerne les intérêts et les recettes accessoires 
éventuelles, au sujet desquels la Conférence d ’Atlantic City n ’a pas donné la moindre indication. Le Conseil 
d’administration, pour trancher la question, s’est décidé à considérer que le plafond devrait être considéré 
comme la limite des dépenses ordinaires couvertes par les contributions des Membres et Membres associés 
de V Union. Cette décision est tout à fait conforme à la pratique suivie par l’Union avant la Convention 
d’Atlantic City ; elle a été définitivement consacrée par le paragraphe 3 de l’article 9 du Règlement finan
cier dont la rédaction, pour tenir compte des soldes qui, inévitablement, se produisent dès que l’on perçoit 
les contributions à l’avance, est la suivante:

3. Les dépenses ordinaires couvertes par les contributions des Membres de l ’Union ne doivent pas dépasser 
le plafond fixé. Dans ces conditions, on les estimera de la façon suivante: on ajoutera aux parts contributives 
prévues pour l’exercice considéré, le solde actif reporté de l’année précédente et on déduira le solde actif à reporter 
à l ’exercice suivant.

Cette pratique a été acceptée sans aucune objection. Il semble cependant que les règles fixées par le 
Conseil en la matière auraient été utilement définies par la Conférence de plénipotentiaires. Ceci nous 
amène à une première conclusion : si la Conférence de plénipotentiaires^ estime devoir fixer un plafond ou 
une limite des dépenses, elle devrait en donner une définition rigoureuse.
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31.2  Montant du plafond

La Conférence internationale des télécommunications d’Atlantic City a pris la Résolution suivante :

La Conférence internationale des télécommunications d’Atlantic City,

considérant
qu’ayant étudié les prévisions de dépenses annuelles ordinaires pour la période 1949-1952, nécessaires au 

fonctionnement de l’Union internationale des télécommunications, tel qu’il est défini dans la Convention inter
nationale des télécommunications d’Atlantic City dans le cadre de l ’organisation créée à cet effet;

que même si ces estimations indiquent une limite maximum de dépenses ordinaires annuelles de l ’ordre de
4.000.000 francs suisses, pour la période 1949-1952, en réalité le montant des dépenses à prévoir pendant cette 
période peut être fortement influencé par certains facteurs, tels que les variations des prix et des salaires, que l ’Union 
internationale des télécommunications ne peut ni modifier ni prévoir;

décide
que le Conseil d’administration de l’Union est autorisé à approuver les prévisions annuelles des dépenses 

ordinaires, pour la période 1949-1952 inclusivement, dans la limite de 4.000.000 francs suisses par an.

Dans le cas où le Conseil d’administration prendrait une résolution aux termes de laquelle le fonctionnement 
de l’Union exigerait des dépenses annuelles plus importantes que celles mentionnées ci-dessus pour l’un quelconque 
des exercices, il pourrait autoriser cet excédent de dépenses après avoir recueilli l’approbation de la majorité des 
Membres et Membres associés de l’Union. En vue d’obtenir cette approbation, le Conseil d’administration chargera 
le Secrétaire général de communiquer aux Membres et Membres associés la résolution qu'il aurait prise en même 
temps que tous renseignements justificatifs qu’il serait en mesure de fournir.

La limite des dépenses ci-dessus est basée sur l’évaluation de dépenses maxima annuelles et le Conseil d’admi
nistration a pour mission de réaliser les économies possibles de façon à ramener les dépenses réelles au niveau le 
plus faible.

(Voir les pages 108 et 109 des Actes définitifs d’Atlantic City et le Protocole additionnel N° VI, 
page 97 des mêmes Actes.)

La sous-commission C.l. d ’Atlantic City avait proposé de fixer à 4.700.000 francs suisses le plafond 
pour les dépenses ordinaires (document N° 493/TR). Cependant, sur la proposition de la Commission C, 
la Conférence a limité le crédit à 4 millions de francs suisses, et ce n ’est qu’après avoir pris cette impor
tante décision que la Conférence d ’Atlantic City a introduit le nouveau régime linguistique de l’Union 
défini dans l’article 15 de la Convention.

L’introduction de trois langues pour les documents — et, pour certains d’entre-eux, des cinq langues 
officielles — , a occasionné au Secrétariat général une dépense supplémentaire de l’ordre de 500.000 francs 
suisses par an. La moitié de cette somme environ se rapporte au service linguistique proprement dit et 
l’autre aux frais additionnels pour les services connexes, c’est-à-dire les travaux d’édition, de dactylo
graphie, de reproduction et de distribution.

Il est évident qu’une telle situation ne devrait pas normalement se produire et, à l’avenir, il faudra 
estimer le plus soigneusement possible toutes les incidences financières des décisions de la Conférence 
de plénipotentiaires avant de fixer le m ontant du plafond.

De même, on ne devra pas pratiquer des réductions globales sur les estimations d£ dépenses ayant 
conduit à la fixation provisoire du plafond, sans que ces réductions soient accompagnées de décisions 
ayant pour conséquences des économies précises correspondantes.

Quoi qu’il en soit, même si l’on opère comme il est indiqué ci-dessus et quel que soit le soin que l’on 
apporte aux estimations, l’existence d’un plafond présente des inconvénients du fait qu’elle limite inva
riablement les dépenses pendant une période assez longue, au cours de laquelle les obligations financières 
de l’Union peuvent s’accroître pour des raisons qu’il était impossible de prévoir.

L ’expérience de la période 1948-1952 montre que les dépenses peuvent être influencées par de nom
breux facteurs imprévisibles, dont voici quelques exemples:

1) augmentation du nombre des Membres et Membres associés de l’Union: les dépenses d’affran
chissement, de correspondance, de circulaires, de comptabilité se trouvent augmentés de ce fait;

2) sans augmentation des effectifs des organismes permanents, les mouvements de personnel donnent 
lieu à des dépenses très variables et parfois assez élevées. C’est ainsi que le remplacement d ’un fonction
naire mis à la retraite, ou qui a démissionné, ou qui est décédé, provoque des frais de déménagement, 
de voyage (y compris la famille), des versements à la Caisse d ’assurance, etc., pouvant atteindre des chiffres



considérables. Il s’agit là évidemment de dépenses tout à fait imprévisibles, non seulement dans le temps, 
mais aussi quant à leur m ontant qui dépend de l’âge du fonctionnaire, de son pays d’origine, du nombre 
des personnes à sa charge, etc. ;

3) augmentation des prix dans le pays où se trouve le siège de l’Union. Cette augmentation peut 
avoir des répercussions sur les salaires, les dépenses de matériel, les affranchissements, etc. Il suffit de 
noter à ce propos le seul exemple du papier dont le prix a augmenté de 60 % depuis 1948;

4) représentation de l’U. I. T. aux réunions d’autres organisations internationales. La collaboration 
de l’U. I. T. avec les autres organisations internationales entraîne déjà des dépenses sensibles et surtout 
extrêmement variables puisqu’elles dépendent de la fréquence des réunions auxquelles l’U. I. T. doit être 
représentée ainsi que du lieu desdites réunions;

5) décisions des conférences administratives qui peuvent se réunir entre deux, conférences de pléni
potentiaires. Les Conférences administratives peuvent prendre des décisions entraînant des dépenses du 
fait qu’elles peuvent charger le Secrétariat général ou les autres organismes permanents de travaux spéciaux 
à titre  permanent ou temporaire. Il s’agit, là encore, de dépenses imprévisibles et parfois très élevées. 
Il suffit de mentionner à titre  d’exemple les dépenses résultant des décisions de la Conférence adminis
trative extraordinaire des radiocommunications, Genève 1951.

Une deuxième conclusion s’impose donc: un plafond des dépenses, même soigneusement fixé en 
tenant compte de l’organisation définie par la Conférence de plénipotentiaires ainsi que de toutes les tâches 
confiées aux organismes de l’Union, risque de se révéler insuffisant et d’être pratiquem ent dépassé pendant 
la période qui s’écoule jusqu’à la Conférence de plénipotentiaires suivante, à moins que ce plafond ait été 
fixé avec une marge considérable.
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3 .2  INCIDENCES FINANCIÈRES DES QUESTIONS DE PERSONNEL: ÉCHELLE DES TRAITEMENTS,
INDEMNITÉS DIVERSES, ASSURANCE-MALADIE, PENSIONS ET SYSTÈMES D ’ASSURANCE

Les dépenses de personnel qui représentent 80 % des dépenses de l’Union m éritent une attention 
particulière lorsque l’on considère la question de la fixation d’un plafond. Ainsi qu’il est indiqué au Chapitre 
V du présent rapport, dans l’intervalle des deux conférences de plénipotentiaires, de nombreuses questions 
de personnel se sont posées qui avaient des répercussions financières importantes.

Il est très difficile de chiffrer actuellement les dépenses de personnel supplémentaires à prévoir pour 
la période 1953 à 1957 car ces dépenses dépendront des décisions de principe qui seront prises par la Confé
rence de plénipotentiaires, notam ment en ce qui concerne l’assimilation éventuelle du personnel de l’U. I. T. 
au personnel des Nations Unies et des autres institutions spécialisées, compte tenu notam ment des systèmes 
de pensions de l’U. I. T. qui nécessitent encore des études assez longues. On doit cependant d ’ores et déjà 
prévoir que si le"personnel de l’U. I. T. était assimilé à celui des Nations Unies quant aux traitem ents, 
il y aurait lieu d’aménager son système de pensions dans le même sens, ce qui compenserait en partie les 
dépenses supplémentaires de traitement.

Quoi qu’il en soit, il sera difficile de refuser au personnel de l’U. I. T. certaines améliorations de 
situation, comme, par exemple, une indemnité de cherté de vie.

3 .3  DÉVELOPPEMENT DES ORGANISMES PERMANENTS ET EXÉCUTION DES TACHES CONFIÉES 
A L’UNION

Les crédits qui ont pu être consacrés au Secrétariat général, au C. C. I. F. et au C. C. I. R. ont permis 
de donner à ces organismes le développement correspondant sensiblement aux tâches qui leur sont confiées. 
Il n ’en est pas de même pour le C. C. I. T. et l’I. F. R. B. qui ne fonctionnent à peu près normalement 
que grâce à des expédients qui ne sauraient se prolonger au-delà de 1952, du moins en ce qui concerne 
l ’I. F. R .B .
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Le C. C. I. T. n ’a pas de Directeur et son secrétariat spécialisé est réduit à deux personnes : un ingénieur 
et une secrétaire-sténographe. Il est dirigé à titre  intérimaire par un Secrétaire général adjoint et il fait 
largement appel aux services du Secrétariat général. Cette situation n’est pas en conformité avec la structure 
de l’Union définie à Atlantic City. Si le C. C. I. T. devait être organisé comme les autres C. C. I., sur la base 
de la. Convention, il faudrait augmenter son budget de 100.000 francs suisses environ.

Il a été possible de satisfaire aux besoins de PI. F. R. B. dans la limite du budget de 4 millions de francs 
suisses aussi longtemps que cet organisme n ’avait pas à assurer toutes les tâches qui lui sont confiées par 
la Convention et le Règlement des radiocommunications, c’est-à-dire jusqu’au début de 1952. Mais comme 
suite aux décisions de la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications qui s’est tenue 
à Genève en 1951, l’I. F. R. B. a dû pratiquem ent entreprendre ses tâches normales et assumer dans le 
domaine de la radiodiffusion à hautes fréquences des tâches supplémentaires qui entraîneront une activité 
appréciable — donc des dépenses nouvelles — pendant plusieurs années. Pour 1952, il a encore été possible 
d’accorder les crédits nécessaires sans élever le plafond des dépenses de l’Union, mais cela n ’a pu être fait 
qu’en recourant à un prélèvement sur le Compte de provision que le Conseil avait décidé de constituer 
au moyen des économies réalisées en 1950 et 1951. Il ne pourra pas en être de même à partir de 1953. On 
trouvera des informations sur cette question dans l’estimation globale des dépenses pour 1953, comprise 
dans l’Annexe 9 au présent rapport, et des détails complets seront donnés dans le Rapport complémentaire.

A noter enfin que si l’on appliquait strictement le régime linguistique de l’Union défini dans l’article 15 
de la Convention, il faudrait envisager quelques dépenses supplémentaires. La pratique actuelle s’écarte 
de la Convention en ce que la correspondance n’est pas systématiquement libellée dans les langues de 
travail de l’Union.

3 .4  AFFECTATION AU BUDGET DU SERVICE DES PUBLICATIONS DE DÉPENSES DE PERSONNEL
ET DE DÉPENSES POUR FRAIS GÉNÉRAUX

Sous le régime de la Convention de Madrid, les publications de l’Union étaient en partie distribuées 
à titre  gratu it et en partie vendues — théoriquem ent — au prix de revient. En fait, les crédits limités mis 
à la disposition du Bureau international ne perm ettaient pas de faire face à toutes les dépenses — plus 
particulièrement les dépenses de personnel — et, petit à petit, le prix des publications vendues a été majoré 
de pourcentages qui, en 1947, étaient considérables. C’est précisément pour mettre fin à cette pratique 
que la Conférence d’Atlantic City a décidé que désormais, il ne serait plus fait de distribution gratuite et 
que tous les documents seraient vendus au prix de revient.

La détermination des éléments du prix de revient implique des décisions de principe, notamment 
en ce qui concerne les frais généraux de loyer, de chauffage, etc., et surtout en ce qui concerne les dépenses 
correspondant aux salaires du personnel travaillant à l’édition des publications. C’est ainsi que, pratique
ment, on a estimé convenable de comprendre dans le prix de revient des publications de l’Union les salaires 
du personnel occupé aux travaux d’édition, ainsi qu’une quote-part des frais généraux du Secrétariat. 
Ainsi, on a déterminé aussi exactement que possible le véritable prix de revient des documents de l’Union.

Cette application stricte des dispositions de l’article 15 de la Convention, aux termes desquelles le 
Secrétaire général calcule la part de chaque Membre ou Membre associé pour les dépenses des documents 
de service d ’après le prix de revient des exemplaires achetés, a eu l’avantage de soulager le budget ordinaire 
de l’Union qui s’est ainsi trouvé allégé de quelques dépenses de personnel et d’une petite partie de dépenses 
pour frais généraux.

Cependant, certains documents sont déficitaires. C’est le cas des notifications, circulaires, rapports 
annuels, qui sont distribués gratuitem ent et du « Journal des télécommunications », dont le prix doit être 
obligatoirement limité si l’on veut maintenir sa diffusion. Le déficit de ces publications aurait pu être 
couvert en m ajorant indûment le prix des autres documents, mais dans le souci de donner un tableau plus 
clair et plus exact de la situation, on a préféré faire supporter ce déficit par le budget ordinaire qui comporte 
chaque année un versement au budget des publications.

Ainsi, le budget des publications qui, de son côté, allège le budget ordinaire de dépenses de personnel 
et de dépenses pour frais généraux, reçoit lui-même une subvention du budget ordinaire. Le résultat se 
traduit par un solde de 200.000 francs suisses environ qui vient dégrever le budget ordinaire. •
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Il est un fait que, de l’avis de certaines administrations, le prix des publications de l’Union est trop 
élevé. Signalons à titre  indicatif que, sur la base des budgets de 1951 et de 1952, le prix se trouverait réduit 
de 20 % environ si les dépenses de personnel et les frais généraux actuellement supportés par le budget 
des publications étaient mis à la charge du budget ordinaire. Si, parallèlement, l’on supprimait la contri
bution du budget ordinaire au budget des publications au titre  des documents déficitaires, la réduction 
ne serait plus que de l’ordre de 15 %  le déficit se trouvant alors en fait à la charge des autres documents.

3 .5  PRÉVISIONS DE DÉPENSES POUR LES ANNÉES 1953 ET SUIVANTES

Pour 1953, le budget a été établi sur la base du plafond de 4.000.000 de francs suisses fixé par la 
Conférence d’Atlantic City, compte tenu de l’organisation présente de l’Union, des tâches actuellement 
confiées aux organismes permanents et des traitem ents et systèmes de pensions en vigueur du personnel, 
tou t en réduisant dans une certaine mesure les activités, des organismes susvisés. Il convient de souligner 
que ce budget permet de prélever à l’avance les contributions ordinaires des Membres.

Une estimation globale des dépenses a été prévue pour l’élargissement des cadres et la fourniture 
du matériel, résultant de l’exécution des tâches assignées à l’I. F. R. B. par la C. A. E. R.

Dans cette estimation globale on a fait abstraction de toute contribution du service des publications 
au budget ordinaire et, inversement, de toute subvention du budget ordinaire au service des publications.

En conséquence, l’estimation globale des dépenses ordinaires pour 1953 (Annexe 9) comprend:

a) le résultat des comptes de 1951 ;
b) le budget révisé de 1952;
c) l’estimation globale des dépenses de l’U. I. T. pour 1953.

D’autres renseignements seront contenus dans le Rapport supplémentaire qui sera publié pendant 
la Conférence de Buenos Aires.

4. Contributions arriérées

La question des contributions arriérées n ’a cessé de préoccuper le Conseil d ’administration qui, à 
chacune de ses sessions, a examiné l’état des comptes en suspens et a recherché les moyens d’en accélérer 
le règlement. Le fonctionnement de l’Union ne s’est pas trouvé affecté par les retards apportés dans le 
versement des contributions des pays Membres car la trésorerie de l’Union a continué à être assurée sans 
la moindre difficulté grâce au système très souple et très pratique des avances du Gouvernement suisse, 
mais la situation ne saurait pour autant être considérée comme satisfaisante.

Il convient de considérer d’autre part que, sous le régime d’Atlantic City, la dette qui résulte des 
avances du Gouvernement suisse est une dette solidaire de tous les Membres de l’Union. Il s’en suit que 
les contributions qui resteraient définitivement impayées par certains Membres, de même que les intérêts 
accumulés, tomberaient à la charge des autres Membres. En contre-partie, l’Union est évidemment fondée 
à rechercher tous les moyens susceptibles d’éviter une telle situation, y compris certainement l’application 
de sanctions aux débiteurs défaillants.

Un rapide examen de l’é tat actuel des contributions arriérées permet de les classer en trois catégories 
que nous examinerons successivement: les contributions arriérées non contestées, les contributions arriérées 
contestées et les contributions en souffrance pour des raisons spéciales.

4 .1  CONTRIBUTIONS ARRIÉRÉES NON CONTESTÉES

Le total des contributions arriérées non contestées dont le détail arrêté au 1er octobre 1952 sera publié 
à l’intention de la Conférence de plénipotentiaires s’élevait au 31 décembre 1951 à 6.304.489,43 francs 
suisses pour les années 1940 à 1951 inclus. A cette somme, il convient d ’ajouter 1.558.573,50 francs suisses 
représentant des factures de documents non réglées.
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Il paraît utile à ce propos de reproduire ici les commentaires formulés par les vérificateurs des comptes 
dans leur rapport concernant l’exercice 1951.

Si nous considérons ces deux positions (parts contributives arriérées et fournitures), nous constatons qu’il 
n’est pas normal qu’à la fin de l’année le bilan comprenne des créances concernant les exercices antérieurs.

Dans ces deux domaines, les Membres et administrations débiteurs devraient tenir la main à ce que les parts 
contributives et les fournitures soient payées dans les délais réglementaires pour les premières et dans les délais 
les plus brefs pour les secondes. Ils rendraient tout à la fois service à l’U. I. T. et à eux-mêmes puisqu’ils n’auraient 
pas d’intérêt moratoire à verser pour paiements arriérés.

Le Secrétariat général s ’est efforcé d’œuvrer dans ce sens en rappelant, à diverses occasions, notamment 
lors des notifications, les sommes qui lui sont dues; malheureusement, ses multiples appels n’ont pas eu partout 
l’écho qu’il en attendait. Cet état de cho ses peu satisfaisant oblige le Secrétariat général à établir des listes et à 
organiser des contrôles dont il ne demanderait pas mieux de se passer, si 1 es débiteurs voulaient bien s’acquitter 
de leur dû avec un peu plus d’empressement ; cela lui permettrait de renoncer à ces tra vaux fastidieux et par surcroît 
non rentables.

Nous avons également constaté que le Conseil d’administration s ’était occupé à diverses reprises de la rentrée 
des contributions arriérées et qu’à cet égard il avait épuisé tous les moyens à sa disposition en sorte qu’il ne lui 

- reste plus qu’à soulever la question à la Conférence de plénipotentiaires à Buenos Aires.

Le problème des contributions arriérées se pose également aux autres organisations qui, comme 
l’U. I. T., s’en préoccupent vivement. Plusieurs d ’entre elles ont d ’ailleurs accepté l’idée de sanction contre 
les pays débiteurs. On trouvera en Annexe 8 au présent rapport un aperçu des dispositions spéciales prévues 
par les Nations Unies et les institutions spécialisées pour les pays qui ne paient pas leurs cotisations.

■ 4 .2  CONTRIBUTIONS ARRIÉRÉES CONTESTÉES

Les contributions arriérées contestées posent des questions d’interprétation de là Convention très 
difficiles à résoudre pratiquem ent, les pays intéressés n ’ayant pas admis, dans la plupart des cas, l’inter
prétation donnée par le Conseil.

Nous nous bornerons à donner ici un aperçu de la situation, le Secrétariat tenant tous les détails 
nécessaires à la disposition de la Conférence de plénipotentiaires.

Les comptes contestés peuvent se classer comme suit:

1° Divergences d’interprétation des dispositions du paragraphe 4 de l’article 15 de la Convention 
relative à l’utilisation de langues de travail supplémentaires dans les conférences ou réunions 
tenues depuis 1947: 322.293,47 francs suisses;

2° Divergences d’interprétation de la Résolution d’Atlantic City relative à l’établissement d’une 
nouvelle Liste internationale des fréquences et des décisions subséquentes du Conseil (travaux 
du C. P. F.) 152.203,57 francs suisses.

3° Divergences d’interprétation des dispositions du paragraphe 3 (1) de l’article 14 de la Convention 
relatives à la participation des Membres et Membres associés aux dépenses des conférences ou 
réunions: 174.792,14 francs suisses.

4° Divergences d’interprétation des dispositions du paragraphe 3 (2) de l’article 14 de la Convention 
relatives à la participation des exploitations privées reconnues aux dépenses des conférences ou 
réunions: 30.381,01 francs suisses.

5° Divergences d’interprétation des dispositions du paragraphe 5 de l’article 15 de la Convention 
relatives au partage des dépenses occasionnées par l’utilisation des langues aux conférences ou 
réunions: 40.065,— francs suisses.

Ainsi, au total, les sommes contestées s’élèvent à 719.735,19 francs suisses.

N .B . — Les chiffres ci-dessus tiennent compte des intérêts accumulés au 31 décembre 1951.

4 .3  DIVERSES CONTRIBUTIONS EN SOUFFRANCE POUR DES RAISONS SPÉCIALES

Il s’agit de comptes en suspens du fait des événements de la deuxième guerre mondiale. Il n ’est pas 
possible de donner ici tous les détails de la situation qui seront exposés dans un document spécial de la 
Conférence de plénipotentiaires. Nous signalerons seulement que le total des comptes en question au 31 
décembre 1951 s’établit à 506.592,54 francs suisses.
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Il convient de mentionner enfin au titre  des contributions arriérées que comme suite à la décision 
du Conseil de reconnaître la responsabilité pécuniaire des Membres de l’Union en ce qui concerne les consé

quences financières du renvoi de la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications 
qui devait avoir lieu à La Haye en 1950, l’Administration néerlandaise n ’a recouvré au 1er juin 1952 que 
202.681,48 florins sur les 323.000,— florins que les Membres de l’Union avaient été invités à lui verser.

5. Demandes de déclassement pour des contributions à l ’Union

Plusieurs pays ont adressé au Secrétaire général des demandes de déclassement pour leurs contri
butions à l’Union. Compte tenu des dispositions de l’article 14, paragraphe 4 de la Convention 
et du Protocole X y annexé, le Conseil, qui en a été saisi, n ’a pu prendre aucune mesure.

Des demandes formelles de déclassement de la V IIme classe à la V IIIme classe ont été reçues de 
l’Ethiopie et du Yemen qui n ’avaient pas fait usage de la faculté offerte par les dispositions du Protocole X.

Dans les deux cas, le Conseil a décidé que ces requêtes n ’étaient pas recevables. Elles sont en consé
quence soumises à la Conférence de Buenos Aires.

A ce propos, il semble que toutes les demandes de reclassement susceptibles d’être présentées à la 
Conférence de Buenos Aires, devraient être examinées simultanément, afin que chaque pays sache exacte
ment, dès la fin de la Conférence, quelles seraient ses obligations financières pour les années à venir, compte 
tenu des dépenses totales de l’Union et du classement qui sera adopté par les autres pays.
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CHAPITRE VII 

Questions diverses

1. Participation de l ’Union au propramme élargi d’assistance technique

Si les problèmes posés par la participation de l’Union au programme élargi d’Assistance technique 
se trouvent résolus pour 1952, il se pose pour l’avenir un certain nombre de questions qui ne peuvent être 
tranchées que par la Conférence de plénipotentiaires.

En premier lieu, l’Union doit décider si elle veut continuer à participer au programme suivant les 
modalités particulières fixées pour 1952 ou si elle entend au contraire opérer strictement comme les autres 
institutions spécialisées, c’est-à-dire, en particulier, administrer elle-même les fonds consacrés à l’assistance 
dans le domaine des télécommunications et contracter elle-même avec les gouvernements qui demandent 
l’assistance.

Dans le premier terme de l’alternative, il restera peu de questions à résoudre, si l’on m aintient les 
décisions prises par le Conseil lors de sa septième session et qui sont mentionnées au Chapitre I, 3.5 du 
présent rapport. La Convention revisée devrait évidemment consacrer le nouveau caractère de l’Union et 
adapter les rouages de l’organisation en conséquence.

A ce propos, le C. C. I. F. a signalé qu’il y aurait lieu de modifier la Convention si l’on désirait que cet 
organisme puisse, le cas échéant, donner des avis techniques motivés sur les projets,de lignes à grande 
distance établis par des experts de l’Assistance technique pour des pays qui se proposent de développer 
leurs télécommunications.

Dans le second terme de l’alternative, il restera en outre à résoudre des problèmes administratifs 
concernant la gestion des crédits et des problèmes politiques posés par les rapports individuels avec les 
gouvernements qui demandent l’assistance. Si les problèmes administratifs se lim itent à des questions 
d ’organisation et à des questions budgétaires, les problèmes politiques sont d’autant plus délicats qu’ils 
sont peu apparents. Ils se posent principalement, d ’une part lors de l’établissement des accords avec les 
gouvernements recevant l’assistance, accords et qui sont toujours le résultat de négociations et, d’autre 
part, lors du choix à exercer parmi les demandes d’assistance. Ce dernier problème ne s’est pas encore posé 
pratiquem ent du fait que les crédits disponibles ont permis jusqu’ici de satisfaire toutes les demandes 
mais, le moment semble ne pas être loin où les organisations seront appelées à ne satisfaire qu’une partie 
des demandes et, par suite, à établir une sorte d’ordre de priorité.

2. Nouvel immeuble ou aménagement de l ’immeuble actuel de l ’U .I.T .

Dès 1949, il était apparu que les locaux occupés par l’Union, tan t au Palais Wilson que dans la Maison 
des Congrès étaient insuffisants. L’extension des services du Secrétariat général-et des Organismes perma
nents de l’Union, ainsi que l’augmentation des effectifs du personnel ont, depuis, rendu plus sensible encore 
cette insuffisance. La question a été évoquée devant le Conseil d’administration au cours de sa 5me session 
en automne 1950.

Le Conseil reconnaissant le bien-fondé de la demande formulée par le Secrétaire général, autorisa 
-celui-ci, par une Résolution (N° 214)'à poursuivre, sans prendre aucun engagement définitif, les études 
relatives à la construction éventuelle d’un immeuble de l’U. I. T., et notam ment à prendre contact avec les 
autorités suisses pour se renseigner sur les possibilités pour ces autorités de participer au projet en question.
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Cette première prise de contact du Secrétaire général avec les autorités du Canton de Genève obtint 
le succès qu’on en attendait. En effet, après avoir pris connaissance des besoins de l’Union, les autorités 
genevoises offrirent, dans le courant du printemps 1951, de construire un immeuble à la Place des Nations. 
Le m ontant en était estimé à 3.200.000 fr.s. en chiffres ronds, le loyer demandé à l’U. I. T. étant fixé à 
3 % seulement du prix de la construction. Le Conseil, ayant examiné .cette offre au cours de sa 6me session, 
la jugea très avantageuse et autorisa le Secrétaire général à conclure un contrat de location sur la base 
d’un plan qui tiendrait compte des besoins de l’Union.

Entre temps, une autre organisation internationale, l’Organisation météorologique mondiale (O.M.M.), 
s’était également préoccupée du logement de ses services et il était apparu indiqué de lier les projets de 
l’U. I. T. et de l’O. M. M. Toutefois, l’O. M. M. ayant par la suite exprimé le désir d ’occuper seule l’immeuble 
qui lui était destiné, le projet d ’immeuble commun fut abandonné. Au reste, la quote-part de l’U. I. T., 
pour un tel immeuble, eût été de 4.600.000 fr.s. et ce m ontant avait été jugé trop élevé.

D’autre part, la question des salles dont l’U. I. T. a besoin pour ses conférences et réunions posait 
un problème important. Les comprendre dans le plan de l’immeuble à construire entraînait une augmen
tation sensible du coût de la construction sans apporter un avantage financier correspondant,, é tant donné 
que ces salles demeureraient inoccupées pendant une bonne partie de l’année. Une solution acceptable 
pourrait être trouvée dans l’offre faite à l’U. I. T. par l’Organisation des Nations Unies, de m ettre à sa dispo
sition certaines salles de conférences du Palais des Nations pendant une partie de l’année.

Toutefois, certaines considérations ont jusqu’ici empêché le Secrétaire général et le Conseil de prendre 
une décision définitive. Ces considérations ont notam ment tra it aux frais de transfert des services de l’U. I. T 
du Palais Wilson au nouvel immeuble de la Place des Nations, auxquels s’ajouteraient les frais d’aména
gement du laboratoire du C. C. I. F. et le coût des autres installations techniques, frais estimés à environ 
550.000 fr.s. et qui seraient à la charge de l’Union.

Tenant compte de ces différents facteurs, et considérant l’importance de toute la question comme 
aussi le délai relativement court qui séparera la clôture de la 7me session du Conseil de l’ouverture de la 
Conférence de Buenos Aires, le Conseil d’administration a chargé le Secrétaire général d’élaborer à l’intention 
de cette Conférence un nouveau rapport prévoyant deux variantes:

a) installer les services de l’Union dans un immeuble neuf ne comportant pas de grandes salles et 
louer les salles nécessaires pour les conférences et réunions de l’Union soit au Palais des Nations,' 
soit dans d’autres bâtiments de Genève ; cette variante envisage en outre une possibilité de rachat 
de l’immeuble par l’U. I. T. au bout de 20 ou 30 ans de location ;

b) laisser les services dans les immeubles actuels, ceux-ci devant être rénovés et aménagés aux 
frais du Gouvernement genevois selon un plan à établir, le loyer subissant de ce fait une certaine 
augmentation.

Ce rapport contiendra tous les renseignements nécessaires quant au m ontant du loyer et aux frais 
entraînés par l’utilisation des salles du Palais des Nations ou d’un autre bâtim ent de Genève, 
afin de perm ettre à la Conférence de Buenos Aires de prendre toute décision en connaissance de cause.

Note : Vers la fin de la 7e session du Conseil, le représentant des Nations Unies a attiré l’attention du Conseil sur le fait que le Secrétaire général des Nations 
Unies a fait savoir qu’il était disposé à aider l’U. I. T. à étudier la possibilité d ’installer son siège dans l’enceinte du Palais des Nations. Cette proposition n’a pas été 
examinée, faute de temps. Le Conseil la renvoie pour examen àl a Conférence de Buenos Aires en tant que solution possible du problème du bâtiment de l ’U. I. T. Le 
Secrétaire général a été prié d’obtenir des Nations Unies de plus amples informations en vue de leur communication à la Conférence de plénipotentiaires.

3. Questions des langues: application de l ’article 15, paragraphe 5 de la Convention 
d’Atlantic City

La disposition du paragraphe 5 de l’article 15, prévoyant que « chaque Membre ou Membre associé 
participe aux dépenses occasionnées par l’usage des langues autorisées, pour une de ces langues seule
ment », peut être considérée comme ayant été appliquée dans une certaine mesure, en ce sens que le prix 
de tous les documents — à l’exception particulière des notifications, circulaires, rapports annuels et du 
Journal des télécommunications — est calculé d’après le coût de chaque édition et fixé conformément 
aux règles générales que le Conseil est parvenu à formuler et qui sont stipulées dans le Règlement financier. 
Cependant, en ce qui concerne les langues utilisées lors de conférences et de réunions, il s’est avéré que les- 
dispositions du paragraphè 5 de l’article 15 ne sont pas applicables en pratique et elles n ’ont en fait jamais 
été appliquées.
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Il est facile de calculer les frais additionnels afférents à l’emploi d’une langue supplémentaire, mais, 
s’il faut traiter plusieurs langues sur un pied d’égalité (si bien qu’aucune de ces langues ne peut être consi
dérée comme une langue supplémentaire) il n ’est pas possible de répartir entre ces langues le m ontant des 
frais y afférents quelle que soit la façon de calculer ce m ontant.

4. Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées

L’état de cette question est décrit au Chapitre I, 3.4.1 du présent rapport. Il était prévu au para
graphe (5) du Vœu annexé au Règlement télégraphique comme au Règlement téléphonique (Paris, 1949), 
que le Conseil d’administration formulerait des recommandations appropriées lors de sa dernière session 
avant la Conférence de plénipotentiaires de 1952.

L ’opinion du Conseil, contenue dans la Résolution N° 193, adoptée lors de sa 5me session, n ’a pas 
subi de modification.

5. Interprétation et application de la Convention d’Atlantic City et du Règlement 
général qui lu i est annexé

Ainsi qu’il est indiqué au Chapitre II, 4 du présent rapport, le Conseil d’administration a remarqué 
que plusieurs dispositions de la Convention et du Règlement général devaient être complétées ou amendées, 
soit pour les préciser, soit pour éviter des contradictions. Désireux de faire bénéficier les administrations 
de son expérience, il a décidé de procéder à certaines études destinées à faciliter les tâches de la Conférence 
de plénipotentiaires de Buenos Aires.

C’est dans ce but que, lors de la 6me session, une commission a étudié les difficultés rencontrées et 
que le Conseil a approuvé un document (N° 969/CA6) à transm ettre à toutes les administrations de l’Union 
pour les guider dans l’élaboration de leurs propositions pour la Conférence de Buenos Aires. Dans le docu
ment en question, le Conseil n ’a pas traité  les questions de principe intéressant la constitution de l’Union, 
les organismes permanents, les langues, etc... estimant qu’en le faisant il outrepasserait sa compétence. 
Outre le simple énoncé de certaines difficultés, ce document contient cependant un certain nombre de 
propositions concrètes d ’amendements des textes, étant bien entendu que les administrations ont évidem
ment toute latitude de soumettre à la Conférence de Buenos Aires toutes les propositions qu’elles jugent 
appropriées. Lors de sa 7me session, le Conseil a été informé que plusieurs administrations ont, en fait, 
présenté pour la Conférence des propositions conçues pour remédier aux difficultés — signalées dans ce 
document — que le Conseil a rencontrées, lors de ses diverses sessions, au sujet de l’interprétation et de 
l’application de certaines dispositions de la Convention et du Règlement général.

6. Conversations épidémiologiques

En ce qui concerne les conversations épidémiologiques dont il est question au Chapitre II, 4, B du présent 
rapport, il y aurait intérêt d ’élargir le champ d’application de l’article 45 de la Convention, afin de considérer 
comme des conversations de détresse, celles qui concernent la sauvegarde de la vie humaine sur terre, 
notam m ent en cas'd’accidents de chemins de fer, grandes inondations, explosions, avalanches.
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A N N E X E  1

Situation des divers pays par rapport à la Convention d’Atlantic City

I. Liste des pays qui ont signé la Convention d’Atlantic City et qui Vont ratifiée:

Albanie (République populaire d’)
Arabie Saoudite (Royaume de 1')
Argentine (République)
Australie (Fédération de 1’)
Autriche
Bergique
Biélorussie (République Socialiste Soviétique de)
Birmanie
Brésil
Bulgarie (République populaire de)
Canada
Chili
Chine (République de) 9 
Cité du Vatican (Etat de la)
Colombie (République de)
Colonies, Protectorats, Territoires d’Outre-Mer 

et Territoires sous mandat ou tutelle du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 
l’Irlande du Nord 

Congo Belge et Territoires du Ruanda-Urundi 
Cuba
Danemark
Dominicaine (République)
Egypte
El Salvador (République de)
Equateur
Etats-Unis d’Amérique
Ethiopie
Finlande
France
Grèce
Guatemala
Haïti (République d’)
Honduras (République de)
Hongrie (République populaire de)
Inde
Indonésie (République d’)

Iraq
Irlande
Islande
Italie
Liban
Luxembourg 
Mexique 
Monaco 
Nicaragua 
Norvège 

. Nouvelle-Zélande 
Pakistan
Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlandaises, 

Nouvelle-Guinée 
Pérou
Pologne (République de)
Portugal
Protectorats français du Maroc et de la 

Tunisie
République fédérative populaire de Yougoslavie 
République Socialiste Soviétique de l’Ukraine 
Rhodesia du Sud 
Roumaine (République populaire)
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 

l ’Irlande du Nord 
Suède
Suisse (Confédération)
Syrienne (République)
Tchécoslovaquie
Territoires des Etats-Unis d’Amérique 
Territoires d’Outre-Mer de la République française 

et territoires administrés comme tels 
Territoires portugais d’Outre-Mer 
Thaïlande 
Turquie
Union de l’Afrique du Sud et Territoire de 

l ’Afrique du Sud-Ouest 
Union des Républiques Socialistes Soviétiques 
Vénézuela (Etats-Unis de)

II. Liste des pays qui ont signé la Convention d ’Atlantic City, mais qui ne l’ont pas ratifiée:

Iran
Panama

Philippines (République des)
Uruguay (République orientale, de 1’)

III. Liste des pays qui ont adhéré à la Convention d’Atlantic City:

. Pays Date de l ’adhésion Observations
Afghanistan .................................................31. III. 1949 Figure à l’Annexe 1 de la Convention
B o liv ie ........................................................  9. V I. 1950 Figure à l’Annexe 1 de la Convention
Cambodge (Royaume du)............................. 10. IV. 1952 Consultation (Notif. N° 637)
C e y la n ........................................................  1 .V III. 1949 Consultation (Notif. N° 579)
Corée (République de) ........................ 31. 1.1952 Consultation (Notif. N° 611)

') Aux Conférences et réunions de l’U. I. T. qui se sont tenues de 1950 à 1952, certaines délégations ont insisté sur le point que la représentation de la Chine 
au sein du Conseil d’administration et des Conférences et réunions d t l ’Union doit revenir à la République populaire de Chine. Cette proposition n’a pas été admise.
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Costa R i c a ................................................ 28. 11.1951 Figure à l ’Annexe 1 de la Convention
Espagne .................................................... 2. V .1951 Selon Protocole addit. III
Israël (Etat d’) ....................................... 10. V I .1949 Membre des Nations Unies
Japon ........................................................ 24. 1.1949 Selon Protocole addit. II
Jordanie (Royaume Hachémite de) . 25. IX . 1950 Consultation (Notif. N° 592)
Laos (Royaume d u ) .............................. 3. IV .1952 Consultation (Notif. N° 636)
L ibéria ......................................................... 24. V I .1950 Figure à l ’Annexe 1 de la Convention
P araguay.................................................... 25. IX . 1950 Figure à l ’Annexe 1 de la Convention
République Fédérale d’Allemagne . . 17. IV .1952 Selon Protocole addit. II
Viêt-Nam (Etat du) .......................... 24. IX . 1951 Consultation (Notif. N° 631)
Zone espagnole du Maroc et ensemble

des possessions espagnoles . . . . 2. V .1951 Selon Protocole addit. III

Le Yémen, figurant à J’Annexe 1 à la Convention d’Atlantic City, n ’a pas signé ladite Convention et n ’y a 
pas encore adhéré.

Pour le Royaume du Cambodge, Ceylan, la République de Corée, le Royaume Hachémite de Jordanie, le 
Royaume du Laos et l’Etat du Viêt-Nam, les détails de la consultation sont reproduits dans les pages suivantes.

IV. R É S U L T A T S  D E S C O N S U L T A T IO N S  D E S M E M B R E S  D E  L 'U N IO N  A U  S U J E T  D E
L 'A D M IS S IO N  D E  N O U V E A U X  M E M B R E S  

(Article 1, paragraphe 2. c) de la Convention d’Atlantic City)

Royaume du Cambodge

A  la date de l ’expiration du délai de consultation (30 novembre 1951), le nombre des pays dont les réponses 
entraient seules en compte pour l’établissement du résultat (voir la Résolution N° 216 du Conseil d’administration) 
s’élevait à 79.

Les Membres de l ’Union suivants se sont prononcés pour l’admission:
Afghanistan ; Arabie Saoudite (Royaume de 1’) ; Argentine (République) ; Australie (Fédération de 1’) ; 

Autriche; Belgique; Bolivie; Brésil; Canada; Ceylan; Chili; Chine; Cité du Vatican (Etat de la); Colombie 
(République de) ; Colonies, Protectorats, Territoires d’Outre-Mer et Territoires sous mandat ou tutelle du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord; Congo Belge et Territoires du Ruanda-Urundi; 
Costa Rica; Danemark; Dominicaine (République); El Salvador (République de) ; Espagne; Etats-Unis d’Amé
rique ; Ethiopie ; France ; Grèce ; Haïti (République d’) ; Honduras (République de) ; Irlande ; Islande ; Israël 
(Etat d’) ; Italie; Japon; Jordanie (Royaume Hachémite de); Libéria; Luxembourg; Mexique; Monaco; 
Nicaragua ; Norvège ; Nouvelle-Zélande ; Pakistan ; Paraguay ; Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlandaises, Nouvelle- 
Guinée ; Pérou ; Portugal ; Protectorats français du Maroc et de la Tunisie ; Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 
et de l’Irlande du Nord ; Suède ; Suisse (Confédération) ; Territoires des Etats-Unis d’Amérique ; Territoires d’Outre- 
Mer de la République Française et territoires administrés comme tels; Territoires portugais d’Outre-Mer; Thaï
lande; Union de l’Afrique du Sud et Territoire de l’Afrique du Sud-Ouest; Vénézuela (Etats-Unis de) ; — soit 55 
Membres.

Les Membres de l ’Union suivants se sont prononcés contre l’admission:
Albanie (République populaire d’) ; Biélorussie (République Socialiste Soviétique de) ; Bulgarie (République 

populaire de) ; Hongrie (République populaire de) ; Pologne (République de) ; République Socialiste Soviétique de 
l’Ukraine ; Roumaine (République populaire) ; Tchécoslovaquie ; Union des Républiques Socialistes Soviétiques ; 
— soit 9 Membres.

Le total des votes favorables à l’admission — 55 — ayant atteint la majorité requise à l’article 1, chiffre 2, 
lettre c) de la Convention d’Atlantic City, la demande du Royaume du Cambodge en qualité de Membre de l ’U.I.-T. 
a donc été agréée.

Ceylan
A la date de l’expiration du délai de consultation (17 juin 1949), le nombre des pays dont les réponses 

entraient seules en compte pour l ’établissement du résultat (voir Résolution N° 216 du Conseil d’administration) 
s’élevait à 37.

Les Membres de l ’Union suivants se sont prononcés pour l’admission:
Arabie Saoudite; Australie; Birmanie; Canada; Chine; Danemark; Egypte; Etats-Unis d ’Amérique; 

Finlande; Inde; Indonésie; Irlande; Islande; Italie; Luxembourg; Norvège; Nouvelle-Zélande; Pakistan; 
Pays-Bas ; Portugal ; Royaume-Uni ; Suède ; Suisse ; Territoires des Etats-Unis d’Amérique ; Union de l’Afrique 
du Sud et Yougoslavie; — soit 26 Membres.

Le Membre de l’Union suivant s’est prononcé contre l’admission:
Bulgarie (République populaire de).

Le total des votes favorables à l ’admission — 26 — ayant atteint la majorité requise à l’article 1, chiffre 2» 
lettre c) de la Convention d’Atlantic City la demande d’admission de Ceylan en qualité de Membre de l’U. I. T. 
a donc été agréée.



(An n . 1) —  92  —

République de Corée
A la date de l ’expiration du délai de consultation (19 octobre 1950), le nombre des pays dont les réponses 

entraient seules en compte pour l’établissement du résultat (voir Résolution N° 90 du Conseil d’administration) 
s ’élevait à 68.

Les Membres de l’Union suivants se sont prononcés pour l’admission:
Afghanistan ; Argentine (République) ; Autriche ; Belgique ; Brésil ; Canada ; Ceylan ; Chili ; Chine ; Colombie 

(République de) ; Colonies, Protectorats, Territoires d’Outre-Mer et Territoires sous mandat ou tutelle du Royaume- 
Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord ; Congo Belge et Territoires du Ruanda-Urundi ; Cuba ; Dane
mark; Dominicaine (République); Egypte; Etats-Unis d’Amérique; Ethiopie; France; Grèce; Honduras 
(République de) ; Inde; Indonésie (République d’) ; Iraq; Islande; Italie; Japon; Liban; Luxembourg; Mexique; 
Monaco; Nicaragua; Norvège; Nouvelle-Zélande; Pakistan; Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlandaises, Nouvelle- 
Guinée ; Pérou ; Portugal ; Protectorats français du Maroc et de là Tunisie ; Rhodesia du Sud ; Royaume-Uni de 
la Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord; Suède; Suisse (Confédération) ; Territoires des Etats-Unis d’Amé
rique; Territoires portugais d’Outre-Mer; Thaïlande; Turquie; — soit k? Membres.

Les Membres de l’Union suivants se sont prononcés contre l’admission:
Biélorussie (République Socialiste Soviétique de) ; Bulgarie (République populaire de) ; Hongrie (République 

populaire de) ; République Socialiste Soviétique de l’Ukraine; Roumaine (République populaire) ; Union des Répu
bliques Socialistes Soviétiques; — soit 6 Membres.

En outre, 5 pays ont émis un vote affirmatif ; toutefois, ces pays n’ayant pas ratifié la/ou adhéré à la Conven
tion d’Atlantic City, dans les délais prévus, leurs réponses n’ont pas pu être prises en considération.

Le total des votes favorables à l’admission — 47 — ayant atteint la majorité requise à l ’article 1, chiffre 2, 
lettre c) de la Convention d’Atlantic City, la demande d’admission de la République de Corée en qualité de Membre 
de l’U. I. T. a donc été agréée.

Jordanie (Royaume Hachémite de)

A la date de l’expiration du délai de consultation (14 janvier 1950), le nombre des pays dont les réponses 
entraient seules en compte pour l’établissement du résultat (voir Résolution N° 90 du Conseil d’administration) 
s’élevait à 54.

Les Membres de l ’Union suivants se sont prononcés pour l’admission:
Afghanistan ; Argentine (République) ; Australie (Fédération de 1’) ; Belgique ; Brésil ; Canada ; Chine ; 

Ceylan ; Colombie (République de) ; Colonies, Protectorats, Territoires d’Outre-Mer et Territoires sous mandat 
ou tutelle du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l ’Irlande du Nord; Congo Belge et Territoires du 
Ruanda-Urundi; Cuba; Danemark; Egypte; Etats-Unis d’Amérique; Finlande; France; Honduras (République 
de); Inde; Indonésie (République d’); Irlande; Islande; Italie; Japon; Liban; Luxembourg; Monaco; Norvège; 
Nouvelle-Zélande; Pakistan; Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlandaises; Portugal; République fédérative 
populaire de Yougoslavie; Rhodesia du Sud; Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et l ’Irlande du Nord; Suède; 
Suisse (Confédération); Tchécoslovaquie; Territoires des Etats-Unis d’Amérique; Thaïlande; Union de l ’Afrique 
du Sud et Territoire de l ’Afrique du Sud-Ouest; — soit Ifl Membres.

Aucun vote n’a été émis contre l ’admission.

Le total des votes favorables à l ’admission — 41 — ayant atteint la majorité requise à l’article 1, chiffre 2, 
lettre c) de la Convention d’Atlantic City, la demande d’admission du Royaume Hachémite de Jordanie en qualité 
de Membre de l’U. I. T. a donc été agréée.

Royaume du Laos

A la date de l’expiration du délai de consultation (12 novembre 1951), le nombre des pays dont les réponses 
entraient seules en compte pour l’établissement du résultat (voir Résolution N° 216 du Conseil d’administration) 
s’élevait à 79.

Les Membres de l’Union suivants se sont prononcés pour l’admission:
Afghanistan; Arabie Saoudite (Royaume de 1’); Argentine (République); Australie (Fédération de 1’) ; 

Autriche ; Belgique ; Bolivie ; Brésil ; Canada ; Ceylan ; Chili ; Chine ; Cité du Vatican (Etat de la) ; Colombie (Répu
blique de) ; Colonies, Protectorats, Territoires d’Outre-Mer et Territoires sous mandat ou tutelle du Royaume- 
Uni de la Grande-Bretagne et de l ’Irlande du Nord ; Congo Belge et Territoires du Ruanda-Urundi ; Costa Rica ; 
Danemark ; Dominicaine (République) ; El Salvador (République de) ; Espagne ; Etats-Unis d’Amérique ; 
Ethiopie; France; Grèce; Haïti (République d’) ; Honduras (République de); Irlande; Israël (Etat d’) ; Italie; 
Japon; Jordanie (Royaume Hachémite de) ; Libéria; Luxembourg; Mexique; Monaco; Nicaragua; Norvège; 
Nouvelle-Zélande; Pakistan; Paraguay; Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée; Pérou; 
Portugal; Protectorats français du Maroc et de la Tunisie; Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l ’Irlande 
du Nord; Suède; Suisse (Confédération); Syrienne (République); Territoire des Etats-Unis d’Amérique ; Terri
toires d’Outre-Mer de la République Française et territoires administrés comme tels ; Territoires portugais d’Outre- 
Mer; Thaïlande; Union de l’Afrique du Sud et Territoire de l ’Afrique du Sud-Ouest; Vénézuéla (Etats-Unis de) ; 
Zone espagnole du Maroc et ensemble des possessions espagnoles; — soit 56 Membres.

Les Membres de l ’Union suivants se sont prononcés contre l’admission:
Albanie (République populaire d’) ; Biélorussie (République Socialiste Soviétique de) ; Bulgarie (République 

populaire de) ; Hongrie (République populaire de) ; Pologne (République de) ; République Socialiste Soviétique de 
l ’Ukraine ; Roumaine (République populaire) ; Tchécoslovaquie ; Union des Républiques Socialistes Soviétiques ; 
— soit 9 Membres.
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Le total des votes favorables à l’admission — 56 — ayant atteint la majorité requise à l’article 1, chiffre 2, 
lettre c) de la Convention d’Atlantic City, la demande d’admission du Royaume du Laos en qualité de Membre 
de l’U. I. T. a donc été agréée.

Etat -du Viêt-Nam

A la date de l’expiration du délai de consultation (24 août 1951),.le nombre des pays dont les réponses 
entraient seules en compte dans l’établissement du résultat (voir Résolution N° 216 du Conseil d’administration) 
s’élevait à 77.

Les Membres de l’Union suivants se sont prononcés pour Vadmission:
Arabie Saoudite (Royaume de 1’) ; Argentine (République) ; Australie (Fédération de 1’) ; Autriche; Belgique; 

Bolivie; Brésil; Canada; Ceylan; Chili; Chine; Cité du Vatican (Etat delà) ; Colombie (République de) ; Colonies, 
Protectorats, Territoires d’Outre-Mer et Territoires sous mandat ou tutelle du Royaume-Uni de la Grande- 
Bretagne et de l’Irlande du Nord; Congo Belge et Territoires du Ruanda-Urundi; Costa Rica; Cuba; Dane
mark ; Dominicaine (République) ; El Salvador (République de) ; Equateur ; Etats-Unis d’Amérique ; Ethiopie ; 
France ; Grèce ; Haïti (République d’) ; Honduras (République de) ; Irlande ; Islande ; Israël (Etat d’) ; Italie ; Japon ; 
Jordanie (Royaume Hachémite de); Libéria; Luxembourg; Mexique; Monaco; Nicaragua; Norvège; Nouvelle- 
Zélande; Pakistan; Paraguay; Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée; Pérou; Portugal; 
Protectorats français du Maroc et de la Tunisie ; Rhodesia du Sud ; Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 
l’Irlande du Nord; Suède; Suisse (Confédération) ; Syrienne (République) ; Territoires des Etats-Unis d ’Amérique; 
Territoires d’Outre-Mer de la République Française et territoires administrés comme tels; Territoires portugais 
d’Outre-Mer; Thaïlande; Turquie; Union de l’Afrique du Sud et Territoire de l’Afrique du Sud-Ouest; Vénézuéla 
(Etats-Unis de) ; — soit 58 Membres.

Les Membres de l’Union suivants se sont prononcés contre Vadmission:
Albanie (République populaire d’) ; Biélorussie (République Socialiste Soviétique de) ; Bulgarie (République 

populaire de) ; Hongrie (République populaire de) ; Pologne (République de) ; République Socialiste Soviétique de 
l’Ukraine; Roumaine (République populaire); Tchécoslovaquie; Union des Républiques Socialistes Soviétiques; 
— soit 9 Membres.

Le total des votes favorables à l’admission — 58 — ayant atteint la majorité requise à l ’article 1, chiffre 2, 
lettre c) de la Convention d’Atlantic City, la demande d’admission de l ’Etat du Viêt-Nam en qualité de Membre 
de l ’U. I. T. a donc été agréée.
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Titre

A N N E X E  2

Conférences et réunions pour lesquelles le Secrétariat général a fourni le Secrétariat

Lieu Dates d'ouverture et de
clôture

Comité provisoire des fr é q u e n c e s ........................................... .... Genève 15. 1.48 — 28. 11.50
Commission du Plan pour la radiodiffusion à hautes fré

quences (Rhf) . . . -................................................................. Genève 
■ (lre session) 22. I I I .48 31. V .48

Mexico 
(2me session) 1. X .48 ____ 15. X .4 8

Commission préparatoire de la Conférence administrative 
internationale des radiocommunications aéronautiques. . Genève 26. IV. 48 14. V .48

Conférence internationale administrative des radiocommu
nications aéronautiques (lre session) ................................... Genève 15. V .48 ____ 25.. I X .48

Commission des huit pays C E R ................................................ Bruxelles j 15.
11.

1.48
V .48 z 20.

9.
. I I I .48 

V I. 48
Conférence européenne de radiodiffusion . . . . . . . . Copenhague 25. VI. 48 — 15. IX . 48
Conférence régionale radiom aritim e........................................... Copenhague 25. VI. 48 — 17. IX . 48
Commission préparatatoire de la Conférence administrative 

des radiocommunications pour la Région 3 .......................... Genève 11. X .4 8 ____ _ 10. X II . 48
Groupe de travail pour l’étude des questions techniques Rhf Mexico 13. IX . 48 — 30. IX . 48
Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences. . . . . Mexico 22. X .4 8 — 10. IV . 49
Conférence administrative spéciale pour la région Atlantique 

N o r d -E s t ...................................................................................... Genève 17. 1.49 ____ 14. 11.49
Conférence administrative des radiocommunications pour 

la Région 2 et 4me Conférence interaméricaine des radio
communications ......................................................................... Washington 25. IV. 49 9. V III. 49

Conférence administrative des radiocommunications pour 
la Région 1 .................................................................................. Genève 18. V .49 ____ 17. IX . 49

Conférence administrative des radiocommunications pour 
la Région 3 ............................................................................. Genève 18. V .49 ____ _ 4. X I. 49

Conférence internationale télégraphique et téléphonique . . Paris 20. V .49 — 5. V III. 49
Commission technique du Plan R h f ....................................... Paris 22. V I. 49 — 5. X II . 49
Conférence internationale administrative des radiocommuni

cations aéronautiques (2me s e s s io n ) ................................... Genève 1. V III. 49 _ _ 17. X .4 9
Conférence régionale nord-américaine de radiodiffusion 

(NARBA) .................................................................................. Montréal 13. IX . 49 ____ 9. X I I .49
Commission des pays de la Région 1 situés au dehors de 

l ’Europe......................................................................... .... Genève 27. IX . 49 ____ 28. IX . 49
Commission technique du Plan R h f ....................................... Florence 1. I I I .50 — 31. I I I .50
Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences . . . . Florence-

Rapallo 1. IV. 50 ____ 19. V III. 50
Conférence régionale nord-américaine de radiodiffusion 

(NARBA) ............................................... .... .......................... Washington 6. IX . 50 ____ 15. X I. 50
Conférence des radiophares m aritim es....................................... Paris 16. V II. 51 — 3. V III. 51
Conférence administrative extraordinaire des radiocommu

nications ...................................................................................... Genève 16. V III. 51 3. X II. 51
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A N N E X E  3

Les rouages de l’assistance technique (programme élargi)

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES i)

CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL (ECOSOC) 2)

COMITÉ DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE (TAC) 3)

BUREAU D E L’ASSISTANCE TECHNIQUE (TAB) 4)

MEMBRES OBSERVATEURS

Nations Unies Organisation Organisation pour UNESCO OACI Organisation U I T  6) Organisation 
1 internationale l’alimentation et mondiale de mondiale
: du travail l’agriculture la santé , météorologique
1 (OIT) (FAO) (OMS) 6) OMM

Banque
internationale

Fonds monétaire 
international

!
Administration 
de l’Assistance 

tschnique (TAA)
5 )

23 % 11 % 29 % 14 % 1 %

Pourcentages de répartition des crédits pour 1951

22 %

’) A approuvé par sa résolution N° 304 (IV) (session de 1949) les principes régissant l’Assistance technique proposée par l’ECOSOC dans sa résolution N° 222 
(IX) du 15 août 1949. Continue à superviser le programme sur la base des rapports de l’ECOSOC et arrête notamment la répartition des crédits entre les organisations 
participantes.

2) Une fois par an, au cours de sa session d’été, contrôle l ’exécution du programme sur la base du rapport du Bureau de l ’Assistance technique et du Comité de 
l’Assistance technique et rend compte à l ’Assemblée générale.

3) Ce Comité comprend les 18 Membres de l’ECOSOC. Il se réunit principalement pendant les sessions de l ’ECOSOC, mais peut se réunir entre les sessions. Il 
examine dans le  détail les activités du Bureau de l ’Assistance technique et des organisations participantes et présente ses recommandations à l ’ECOSOC.

4) Pratiquement, ce bureau comprend, sous la présidence de M. Owen, Secrétaire général adjoint des Nations Unies, les représentants des chefs des organisations 
participantes. Il est donc, dans une certaine mesure, sous la tutelle du Comité de coordination qui comprend les chefs des organisations. Il se réunit pratiquement 5 ou 
6 fois par an à son siège (New-York) ou dans d ’autres villes (Santiago de Chili, Rome, Genève,. Paris). Son rôle est de coordonner les activités des organisations dans le 
domaine de l ’Assistance technique.

6) L’administration de l ’Assistance technique est un organisme des Nations Unies qui est comparable au service de l’Assistance technique organisé par les autres 
organisations participantes.

6) L’U. I. T. et l’O. M. M. sont Membres du Bureau de l ’Assistance technique (T. A. B ) mais les crédits pour l’année 1952 (1 % environ) leur sont alloués dans 
le budget de l’Administration de l’Assistance technique (T. A. A.) qui assurera toutes les fonctions administratives et budgétaires pour le compte dp ces deux organi
sations.
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A N N E X E  4 

Arrangement provisoire
entre les Nations Unies et le Secrétariat général de l’Union internationale des télécommunications

définissant les conditions dans lesquelles la participation de l’Union internationale des télécommunications 
au Programme élargi d’Assistance technique, telle qu’elle a été approuvée par l’Assemblée générale et le Conseil 
Economique et Social des Nations Unies, sera réalisée pendant l’année 1952.

1. Résolutions fondamentales

Les résolutions du Conseil Economique et Social, en particulier la Résolution N° 222 (IX ), qui comprend 
en annexe les principes directeurs, et la Résolution N° 400 (XIII), régiront l’administration de tous les programmes 
d’assistance technique, dans le domaine des télécommunications, entrepris en vertu du présent arrangement entre 
l ’Administration de l’Assistance technique des Nations Unies (A. A. T.) et le Secrétariat général de l ’Union inter
nationale des télécommunications (U. I. T.). De plus, les décisions du Bureau de l ’Assistance technique (B. A. T.) 
régiront les projets entrepris en vertu du présent arrangement.

2. Domaine de coopération
Les projets visés par le présent arrangement comprendront tous ceux qui rentrent dans la sphère d’activité 

de l’U. I. T. et contribuent au développement économique des régions insuffisamment développées. Ils compren
dront des formes d’assistance technique telles que: études, services d’experts, bourses de perfectionnement et bourses 
d’études, conférences techniques, cycles d’études et centres de formation, pour la création ou l ’amélioration de 
télécommunications telles qu’elles sont définies dans la Convention internationale des télécommunications (Atlantic 
City, 1947). Des accords inter-organisations peuvent être conclus par l’U.I.T. avec d’autres institutions spécialisées, 
définissant le champ d’activité de chaque institution, en matière d’assistance technique, dans les domaines qui 
se rattachent aux télécommunications. L’A. A. T. sera consultée au préalable au sujet des accords comprenant 
des considérations d’ordre financier ou administratif.

3. Fonds disponibles
L’A. A. T. réservera, pour l ’Assistance technique dans le domaine des télécommunications, un pour cent 

des fonds du Compte spécial disponibles ou le devenant pour leur emploi en 1952, sous réserve d’un montant 
minimum de $ 200.000. Les dépenses administratives que l ’U. I. T. devra nécessairement encourir du fait de sa 
participation au Programme élargi d’Assistance technique lui seront remboursées sur cette somme et elle en 
rendra compte de manière détaillée. Le ou les montants maximums de ces dépenses seront fixés pour des périodes 
données au moyen d’un échange de lettres. Les fonds ainsi réservés seront attribués aux projets approuvés confor
mément aux dispositions du paragraphe 5 du présent arrangement. Le montant des fonds à réserver et à attribuer 
aux projets de télécommunications sera réexaminé tous les trimestres aux fins d’ajustement, soit dans le sens 
d’une augmentation, soit dans celui d’une réduction, en fonction de la situation financière et des perspectives du 
moment. A la fin de chaque mois, l ’A. A. T. informera l’U. I. T. des soldes des fonds ainsi réservés, après défal
cation des attributions de fonds approuvées.

4. Acheminement des demandes d’assistance
Les demandes d’assistance technique dans le domaine des télécommunications que l’U. I. T. ne recevra 

pas directement, lui seront transmises avant qu’aucune mesure soit prise à leur sujet. Chacune des deux organisa
tions transmettra rapidement à l ’autre les demandes d’assistance technique qu’elle aura reçues directement et 
l ’A. A. T. les transmettra au B. A. T., sous réserve de l’accord préalable de l’U. I. T. L’U .I.T . s’efforcera de faire 
connaître aux organismes appropriés des gouvernements les possibilités d’Assistance technique dans le domaine 
des télécommunications.

5. Approbation des projets
L’U. I. T. examinera toutes les demandes d’assistance relevant des télécommunications; pour autant que 

cela sera nécessaire, elle précisera ces demandes en consultant les gouvernements requérants ; elle décidera de la 
portée des emplois pour lesquels il y  a lieu de recruter des experts. Les demandes d’assistance, telles qu’elles auront 
été approuvées par l’U. I. T., seront envoyées par celle-ci à l’A. A. T. pour son accord en ce qui concerne leurs 
répercussions non techniques et l’attribution des fonds nécessaires au projet.

6. Recrutement des experts envoyés en mission
L’U. I. T. recherchera des experts et enverra à l'A. A. T. les noms des candidats ayant l’appui des Membres 

de l’U. I. T., en y joignant ses observations sur les qualifications des candidats aux postes envisagés et en indi
quant ceux des candidats qu’elle considère comme pleinement qualifiés pour chaque emploi. Afin d’aider le gouver
nement requérant, l’A. A. T. peut supprimer de la liste les noms des candidats que l’U. I. T. n’aura pas recom
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mandés. L’A. A. T. ne soumettra pas à ce gouvernement le nom d’un candidat non approuvé par l’U. I. T. Il est 
entendu que le gouvernement requérant est seul qualifié pour approuver en dernier ressort la nomination des 
experts. L’A. A. T. sera responsable de la nomination officielle des experts et des arrangements d’ordre adminis
tratif, y  compris les questions de voyage, d’indemnités, de congés, d’assurances et autres conditions de leur enga
gement.

7. Renseignements donnés aux experts envoyés en mission

L ’U. I. T. aura la responsabilité de fournir aux experts les renseignements techniques ayant trait à leur 
mission. L’A. A. T. aura la responsabilité de renseigner les experts sur les questions non techniques.

8. Instruction aux experts envoyés en mission et rapports de ces experts

En ce qui concerne les rapports, les experts des télécommunications devront observer les mêmes règles et 
procédures que les autres experts nommés par l’Administration de l ’Assistance technique, mais ils enverront direc
tement un exemplaire de chaque, rapport à l ’Union internationale des télécommunications. L’U. I. T. sera chargée 
d’étudier et de commenter le contenu technique des rapports et pourra correspondre directement avec les experts 
sous réserve que des copies de cette correspondance soient envoyées à l ’A. A. T. L’A. A.T. tiendra pour définitif 
l’avis de l’U. I. T. sur l’aspect technique de toute question soulevée par un rapport. L’A. A. T. sera chargée de la 
transmission officielle des rapports aux gouvernements.

9. Affectation des boursiers et stagiaires.

L’U. I. T. donnera des avis sur l ’affectation des boursiers et stagiaires se consacrant aux télécommunications 
et recevra les rapports finals de ces boursiers et stagiaires.

10.- Représentation de VU. I. T.

Lorsque l’U. I. T. désirera que l ’A. A. T. la représente aux réunions du B. A. T., elle le lui fera savoir et 
donnera aux représentants de l ’A. A. T. les renseignements jugés nécessaires.

11. Correspondance

Des copies de toute la correspondance relative aux demandes ou projets du domaine des télécommunications 
échangée entre l ’une ou l’autre des organisations et les gouvernements seront rapidement mises à la disposition de 
l ’autre partie à cet accord.

12. Liaison

Les organisations se consulteront au sujet du ou des fonctionnaires auxquels les communications relatives 
aux questions ci-dessus devront être adressées.

13. Disposition finale
Le présent arrangement provisoire entrera en vigueur le 7 mai 1952 ; il restera en vigueur jusqu’au 31 décembre 

1952 et par la suite jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l ’une des parties.

Genève, le 7 mai 1952.

Pour l’U. N. T. A. A Pour l ’U. I. T.
A . Goldschmidt . L. Mulatier
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A N N E X E  5 ■

Résolution N° 244 du Conseil d ’Administration de l’Union .

Participation de l’U .I.T . au programme élargi d’assistance technique des Nations Unies

Le Conseil d’administration

ayant étudié
le Rapport du Secrétaire général (document N° Î007/CA7) relatif à la participation de l’Union au programme 

élargi d’Assistance technique;

ayant examiné 
en particulier

a). les termes de la Résolution N° 400 (XIII) du Conseil économique et social, dont l ’Assemblée générale des 
Nations Unies a pris note avec satisfaction au cours de sa 6me session (Résolution N° 519 (VI) A) ;

b) les passages pertinents du Rapport du Comité de l ’Assistance technique au Conseil économique et social se 
rapportant à la procédure applicable en 1952;

c) l’Arrangement provisoire, dont le texte est reproduit dans l 'Annexe 1 (à la présente résolution) conclu entre 
l’Administration de l ’Assistance technique des Nations Unies et le Secrétariat général de l ’Union interna
tionale des télécommunications et conçu afin de donner effet, au cours de l’année 1952, aux décisions citées 
plus haut;

prend note
des dispositions de la Résolution N° 519 (VI) A de l’Assemblée générale et des décisions contenues dans la 

Résolution N° 400 (XIII) du Conseil économique et social ;

approuve
les termes de l’Arrangement provisoire conclu entre l ’Administration de l ’Assistance technique des Nations 

Unies et le Secrétariat général de l’Union internationale des télécommunications ;

autorise
le Secrétaire général, en collaboration avec le Comité de coordination de l ’Union, à prendre toutes mesures 

nécessaires pour appliquer cet Arrangement;

recommande
qu’en ce qui concerne le recrutement des experts on s’inspire dans toute la mesure du possible des disposi

tions faisant l’objet de l’annexe 2 à la présente résolution ;

et invite le Secrétaire général
à transmettre à l’Administration de l ’Assistance technique des Nations Unies les recommandations figurant 

à l’annexe 2 à la présente résolution.

Note: L’ANNEXE 1 à la Résolution N° 244 fait l ’objet de l’Annexe 4 au présent rapport.

ANNEXE 2 A LA RÉSOLUTION N° 244

Dispositions concernant le recrutement des experts des télécommunications, au titre du programme élargi
d ’Assistance technique des Nations Unies

Afin d’assurer le maximum d’efficacité dans la sélection d’experts de télécommunication les conseils, instruc
tions et vœu ci-après ont été formulés pour appliquer les principes figurant à l’annexe 3.

1° Conseils à VAdministration requérante

U serait souhaitable qu’une administration des télécommunications désireuse de bénéficier d’une assistance 
technique sous forme de la mise à sa disposition d’un ou de plusieurs experts rédige sa demande d’une façon, tout 
à fait explicite et précise.

Il serait désirable qu’elle spécifie clairement et délimite nettement, le genre et l’étendue de l’expertise deman
dée. Par exemple, elle devrait indiquer s’il s’agit d’une tâche de caractère très général (réorganisation de l’adminis
tration des télécommunications dans son ensemble ou seulement d’un ou plusieurs services administratifs parti
culiers; création d’un enseignement technique en matière de télécommunication; établissement d’un projet de



—  9 9  — ( A n n . 5)

nouveau réseau de télécommunications, soit un réseau de lignes, soit un réseau de radiodiffusion, soit un réseau de 
radiocommunications, directes entre stations fixes ou stations mobiles) —  ou bien s’il s’agit d’une tâche particulière 
dans un domaine restreint (telle qu’établissement de réseaux téléphoniques urbains ou ruraux, installations de 
bureaux télégraphiques, etc...).

Elle devrait indiquer si, à côté des connaissances techniques appropriées, l’expert désiré devrait pouvoir 
parler couramment Une langue particulière et éventuellement pouvoir rédiger dans cette langue.

Elle devrait aussi mentionner si l ’expert doit posséder d’autres qualités.
Tous ces renseignements seront très utiles pour permettre au Secrétariat général de l ’U. I. T. d’établir le 

questionnaire détaillé à transmettre aux administrations des pays Membres de l ’U. I. T. en leur demandant de 
présenter ces candidats experts.

2° Conseils aux administrations désireuses de présenter des candidats-experts
Pour désigner les candidats-experts, les administrations devraient prendre en considération non seulement 

les qualifications purement techniques (eu égard à l ’expertise particulière demandée) mais également:

a) leur expérience en matière d’administration et d’exploitation, notamment leur aptitude à établir des 
spécifications et'des budgets,

b) leur impartialité de jugement,

c) leur aptitude à apprécier et à comprendre la culture et les besoins particuliers du pays dans lequel ils 
seraient appelés à travailler.

L’état de santé d’un candidat-expert présente aussi une grande importance car il devra (si sa candidature 
est retenue par le pays requérant) passer un examen médical sévère; s’il ne satisfait pas à cet examen médical 
ultérieur, le fait d’avoir proposé ce candidat aura pour résultat une perte de temps bien inutile.

L’attention des administrations désireuses de présenter des candidats-experts est aussi attirée sur le fait 
que, même si un candidat remplit toutes les conditions au point de vue technique et au point de vue de sa santé, 
il pourra être refusé par l’Administration de l ’Assistance technique des Nations Unies pour les raisons suivantes 
indiquées dans le Règlement du Personnel des Nations Unies, chapitre 3, article 56:

« Nul n’est nommé s’il s’est discrédité par son activité au service du fascisme ou du nazisme ou par
ses liens avec l ’un ou l ’autre régime. »

Lorsqu’une Administration aura, sur la base des considérations précédentes, sélectionné dans son propre 
pays des candidats-experts, elle communiquera au Secrétariat général de l ’U. I. T. leurs noms, leurs curriculum 
vitae, des renseignements généraux sur leurs aptitudes professionnelles et des réponses détaillées au questionnaire 
particulier établi par le Secrétariat général de l ’U. I. T. pour l’expertise particulière considérée (voir ci-après).

L’attention des administrations est attirée sur le fait que, faute de tous ces renseignements détaillés, le 
Secrétariat général de l ’U. I. T. ne pourra faire aucun commentaire valable sur le candidat, et il en résultera que sa 
candidature ne sera pas retenue par l ’Administration de l’Assistance technique des Nations Unies.

3° Instructions pour le Secrétariat général de VU. I. T.

Les demandes pour des experts des télécommunications en rapport avec le programme élargi \ d’Assistance 
technique peuvent être reçues par le Secrétariat général de l ’U. I. T., soit par l’intermédiaire de l’Administration 
de l ’Assistance technique (A. A. T.), soit directement du gouvernement demandeur; les demandes reçues directe
ment par l ’U. I. T. seront communiquées sans délai à l’Administration de l’Assistance technique (A. A. T.).

Dès réception d’une demande d’envoi d’un expert de télécommunication, le Secrétaire général de l’U. I. T., 
assisté par le Comité de coordination, se saisira de ladite demande et s’assurera qu’elle est suffisamment explicite 
pour qu’on puisse en déduire les compétences requises de l’expert demandé et les notifier aux administrations de 
tous les pays Membres de l ’U. I. T. Si la requête n’est pas assez explicite, le Secrétaire général, sur l ’avis du Comité 
de coordination, s’adressera à l ’administration requérante afin d’en obtenir des éclaircissements sur les points 
douteux.

Quand la requête aura été jugée explicite et précise, le Secrétaire général, assisté par le ou les directeurs 
des C. C. I., particulièrement compétents dans le domaine où cette requête se situe, établira un questionnaire 
détaillé relatif aux conditions auxquelles les candidats-experts devraient satisfaire pour l’expertise particulière 
demandée. La requête éventuellement clarifiée, accompagnée de ce questionnaire détaillé, sera communiquée 
aux administrations de tous les pays Membres de l’U. I. T. en leur demandant si elles peuvent présenter des candi
dats pour le poste en question, un délai d’au moins deux mois étant accordé pour cette consultation.

Les candidatures présentées à la suite de cette consultation seront étudiées de la manière suivante : Le Comité 
de coordination de l ’U. I. T. examinera très objectivement pour chaque candidat le curriculum vitae, les rensei
gnements généraux sur les aptitudes professionnelles et les réponses au questionnaire détaillé relatif aux conditions 
de l ’expertise considérée, en se plaçant au point de vue technique, et en vue de l ’expertise particulière demandée. 
Des commentaires (favorables ou défavorables) seront faits par le Comité de coordination au sujet des candidats- 
experts pour lesquels des renseignements suffisants auront été envoyés par les administrations ayant présenté 
ces candidats. Le Secrétaire général de l ’U. I. T. n’essaiera pas de classer les candidats-experts.

Il dressera la liste alphabétique de ceux qui auront fait l ’objet de commentaires favorables, et incorporera 
ces commentaires dans cette liste.

Il avisera aussitôt les administrations ayant présenté les candidats qui ont été l ’objet de commentaires 
défavorables afin d’obtenir les réactions de ces administrations dans un délai très court spécifié.

Passé ce court délai, le Secrétaire général de l’U. I. T. transmettra à l’A. A. T. la liste des seuls candidats 
ayant fait l ’objet de commentaires favorables, accompagnée de ces commentaires et de tous les renseignements 
(curriculum vitae, etc.) reçus au sujet de ces candidats.
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Le Secrétaire général portera à la connaissance des administrations les noms des candidats-experts qui 
auront été' définitivement nommés.

4° Recommandations de l’U. I. T. à VAdministration de l’Assistance technique des Nations Unies

L’Administration de l ’Assistance technique (A. A. T.) est priée de transmettre sans délai au Secrétariat 
de l’U. I. T. toutes les demandes d’experts de télécommunication qu’elle reçoit, afin d’éviter tout retard dans l ’avis 
à donner par l’U. I. T. et à transmettre au gouvernement qui demande l’expert.

Quand l’Administration de l ’Assistance technique reçoit, du Secrétaire général de l’U. I. T., la liste des candi
dats-experts pour un certain poste (liste accompagnée de commentaires favorables et de tous les renseignements 
reçus au sujet de ces candidats reconnus bien qualifiés), elle devrait se rappeler que le désir exprimé par l ’U. I. T. 
est que cette liste soit transmise, intégralement au pays requérant.

L ’A. A. T. est priée d’informer sans délai le Secrétariat général de l’U. I. T. du choix final de l’expert, afin 
que, dans ses Notifications périodiques, le Secrétaire général de l’U. I. T. puisse en informer les Administrations 
de l’Union, et en particulier celles qui ont pris la peine de présenter des candidats-experts.

L’A. A. T. est priée de communiquer au Secrétariat général de l’U. I. T. le rapport de l ’expert, aussitôt 
qu’il aura été établi, et que le pays (ayant bénéficié de l ’expertise) aura donné l ’autorisation nécessaire pour que 
cette communication soit faite à l’U. I. T.

ANNEXE 3 A LA RÉSOLUTION N° 244

Observations et principes directeurs relatifs à un programme élargi d ’Assistance technique en vue
du développement économique x)

Le Conseil économique et social recommande aux Nations Unies et aux institutions spécialisées participant 
au programme2) d’Assistance technique élargi, appelées dans la suite du texte «les organisations participantes», 
de s’inspirer des principes suivants:

Principes généraux

Les organisations participantes, lorsqu’elles assurent une assistance technique aux pays insuffisamment 
développés en vue de leur développement économique, doivent:

1. Avoir pour objectif principal d’aider ces pays à renforcer leurs économies nationales, grâce au dévelop
pement de leurs industries et de leur agriculture, afin de favoriser leur indépendance économique et politique dans 
l’esprit de la Charte des Nations Unies, et à permettre à leur population entière d’atteindre un niveau plus élevé 
de bien-être économique et social;

2. Observer les principes généraux suivants posés par la résolution 200 (III) de l’Assemblée générale:

a) L’assistance technique en vue du développement économique des pays insuffisamment développés 
ne sera fournie par les organisations participantes qu’en accord avec les gouvernements intéressés 
et d’après les demandes reçues des Gouvernements;

b) La nature des services à fournir à chaque pays sera déterminée par le gouvernement intéressé ;

c) Les pays qui désirent recevoir une assistance devront effectuer au préalable tout le travail possible 
en vue de définir la nature et la portée du problème qui se pose ;

d) L’assistance technique fournie:
i) Ne constituera pas un prétexte d’ingérence économique ou politique de la part de l ’étranger dans 

les affaires intérieures du pays intéressé et ne sera accompagnée d’aucune considération de carac
tère politique;

ii) Ne sera donnée qu’aux gouvernements ou par leur intermédiaire ;
iii) Devra répondre aux besoins du pays intéressé; et
iv) Sera fournie dans toute la mesure du possible sous la forme désirée par le pays intéressé ;

3. Eviter toutes distinctions fondées sur le régime politique du pays qui demande une aide, ou sur la race 
ou la religion de sa population.

Qualité du travail et compétence du personnel

1. La plus haute compétence professionnelle doit être maintenue dans tous les services assurés par les 
organisations participantes lorsqu’elles fournissent une assistance technique aux pays qui la sollicitent.

2. Les experts doivent être choisis non seulement pour leur compétence technique, mais aussi pour leur 
compréhension profonde de la culture et des besoins spécifiques des pays sollicitant une assistance, et leur aptitude 
à adapter les méthodes de travail aux conditions locales, sociales et matérielles.

*) Le texte qui suit constitue l’annexe I à la Résolution No 222 A (IX) du Conseil économique et social du 15 août 1949 «Programme élargi d’Assistance tech
nique en vue du développement économique des pays insuffisamment développés ».

3) Bien que le terme « programme » soit employé à ce sujet, on n’envisage pas que tous les projets décrits dans le «programme» seront exécutés ni qu’ils doivent 
l’être; ce que l ’on envisage plutôt c’est que les Nations Unies et les institutions spécialisées se tiennent prêtes à assurer, sur leur demande, aux pays insuffisamment 
développés, les types de service technique qui sont décrits dans le « programme * et qui sont de nature à aider leur développement économique.
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3. Il conviendra d’assurer aux experts une formation appropriée avant de procéder aux désignations; 
cette formation devra consister à les éclairer sur les objectifs généraux de l’effort commun et à leur inspirer la 
largeur de vues et les facultés d’adaptation nécessaires.

4. Les experts et les groupes d’experts qui se rendent dans un pays déterminé ne doivent se livrer à aucune 
activité politique, commerciale, ni à aucune autre activité que celles pour lesquelles ils ont été désignés. Leurs 
attributions doivent être strictement définies, dans chaque cas, par voie d’accord entre le pays qui sollicite une 
assistance et les organisations qui la lui fournissent.

5. Même lorsque les crédits ont été engagés, les projets ne devront être entrepris que si des experts et des 
adjoints qualifiés ont été recrutés et formés.

6. Tous les gouvernements doivent être invités à coopérer au recrutement et au choix d’un personnel qualifié 
et à faciliter, le cas échéant, leur détachement temporaire et leur réintégration à leur retour.

7. Les universités, les écoles techniques, les fondations, les instituts de recherche et les autres institutions 
non gouvernementales où il sera possible de recruter des experts, doivent être encouragés à détacher des experts, 
qui puissent être chargés de missions dans le cadre du programme, à prendre des dispositions pour la réintégration 
de ces experts à leur retour, et à entreprendre des travaux spéciaux de recherche sur des problèmes intéressant le 
développement économique.

Participation des gouvernements requérants

U convient de demander aux gouvernements requérants d’être prêts à:

1. Faciliter l ’action demandée, aux organisations participantes en aidant celles-ci à obtenir les renseigne
ments nécessaires sur les problèmes au sujet desquels leur aide a été sollicitée, ces renseignements devant être 
strictement limités aux questions qui se rapportent directement aux demandes précises d’assistance technique ; 
et, le cas échéant, faciliter à ces organisations les contacts, non seulement avec les services gouvernementaux, 
mais avec les individus et les groupes qui s’intéressent aux mêmes problèmes ou à des problèmes connexes.

2. Prendre rapidement et pleinement en considération les avis techniques qu’ils auront reçus par suite 
de leur collaboration avec les organisations participantes en réponse à leurs propres demandes.

3. S’engager à maintenir ou à établir aussitôt que possible tout système de coordination gouvernementale 
nécessaire pour mobiliser, canaliser et utiliser leurs propres ressources techniques, naturelles et financières, dans 
l’intérêt du développement économique dont le but est d’élever le niveau de vie de leur population et par lequel 
pourra être assurée l ’utilisation de toutes ressources importantes d’origine internationale en matière d’assistance 
technique.

4. Assumer normalement une part importante des frais de l ’assistance technique qui leur est fournie, en 
prenant au moins à leur charge la partie de ces dépenses qui peut être réglée dans leur propre monnaie.

- 5. Entreprendre les efforts soutenus demandés pour le développement économique, ce qui comporte un 
appui constant et le partage progressif des responsabilités financières par la mise en oeuvre des projets entrepris 
à leur demande sous les auspices des organisations internationales.

6. Publier des renseignements ou fournir, aux fins d’études et d’analyses, des renseignements publiables 
sur les résultats de l ’assistance technique fournie et sur l ’expérience que l ’on peut en tirer, en vue de leur utilisation 
par d’autres pays et par les organisations internationales qui fournissent l’assistance technique.

7. Signaler aux organisations participantes, à l ’occasion de chaque demande d’assistance technique, toutes 
les formes d’assistance technique qu’ils reçoivent déjà ou qu’ils sollicitent d’autres sources en vue d’un développe
ment du même ordre.

8. Assurer la publicité du programme dans leur pays.

Coordination des efforts

1. Les proj.ets relevant de la compétence des organisations participantes devront être exécutés par elles, 
et la coordination de leurs travaux devra se faire, compte étant tenu de leurs constitutions respectives^ et des 
relations établies, entre elles.

2. Les travaux entrepris par les organisations participantes dans le cadre du programme élargi d’assis
tance technique devront être de nature à pouvoir s’intégrer dans l ’activité normale de ces organisations.

3. Des dispositions devront être prises pour que les demandes d’assistance relevant du domaine de deux 
ou de plusieurs organisations soient traitées conjointement par les organisations intéressées, et une coordination 
devra être établie entre les organisations participantes au stade d’élaboration des plans avant que ces organisa
tions ne prennent d’engagement vis-à-vis des gouvernements.

4. Les activités touchant à l’assistance technique qui ne relèvent pas, pour l’instant, du mandat précis 
d’une institution spécialisée, comme, par exemple, certains aspects du développement industriel, des manufac
tures, de l ’industrie minière, de l ’énergie et des transports terrestres et par voies navigables, devront être entre
prises par le Secrétaire général de l ’Organisation des Nations Unies.
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5. Toutes les demandes d’assistance technique comportant des projets de portée générale ou de caractère 
régional relevant du domaine de plus d’une organisation, devront d’abord être soumises à un examen en commun 
par les organisations intéressées; les demandes de cette nature devront être adressées au Secrétaire général de 
l ’Organisation des Nations Unies.

6. Les programmes de formation professionnelle devront faire l'objet de mesures concertées entre les 
organisations participantes.

Concentration et économie

Dans le vaste cadre des activités envisagées, les organisations participantes devront s’attacher, notam
ment dans la phase initiale de leurs programmes, à concentrer leurs efforts et à ménager leurs ressources. Les 
organisations participantes devront également assurer au maximum l’utilisation des possibilités existantes.

Choix des projets

1. En décidant s’il y a lieu de prêter leur concours pour répondre à des demandes d’assistance, les organi
sations participantes devront s’inspirer uniquement de la Charte des Nations Unies, des principes du programme 
d’assistance technique des Nations Unies, et des résolutions pertinentes de l ’Assemblée générale et du Conseil 
économique et social. Les concours envisagés devront tendre à accroître la productivité des ressources humaines 
et matérielles et à assurer une répartition large et équitable des avantages qui résultent de cet accroissement de 
la productivité, afin de contribuer à une élévation des niveaux de vie pour les populations dans leur ensemble. 
L ’attention et le respect voulus devront être accordés à la souveraineté nationale et à la législation nationale des 
pays insuffisamment développés ainsi qu’aux conditions sociales qui en affectent directement le développement 
économique. Les demandes d’assistance technique qui pourront être approuvées seront donc celles qui permet
tront aux gouvernements de tenir compte des conséquences probables des projets envisagés pour le développe
ment économique, au point de vue du bien-être de la population dans son ensemble, notamment de la réalisation 
du plein emploi, ainsi que des conditions, coutumes et valeurs sociales d’une région donnée, susceptibles d’influencer 
directement les types de développement économique possibles et souhaitables. Pourront également être approuvés 
les demandes d’assistance technique à fournir aux gouvernements qui désirent apporter dans le domaine social 
les améliorations particulières nécessaires pour permettre un développement économique efficace et pour atténuer 
les difficultés d’ordre social, notamment les problèmes de désintégration de la vie familiale et collective, que risquent 
de susciter les transformations économiques. Etant donné que, dans tout programme national de développement 
économique, les services élargis assumés par le gouvernement ne pourront être maintenus à la longue qu’à l’aide 
de la production nationale, il convient de consacrer une attention particulière, dans l ’établissement d’un calendrier 
et d’un ordre d’importance, aux activités susceptibles d’accroître rapidement la productivité nationale des ressources 
matérielles et humaines.

2. En examinant les demandes reçues et en leur assignant un ordre de priorité, les organisations partici
pantes devront, dans toute la mesure du possible, veiller à ce qu’il soit dûment tenu compte des besoins des divers 
Etats dont émanent les demandes, et de leur répartition géographique.

3. Pour répondre aux demandes émanant des gouvernements, notamment en ce qui concerne les plans 
de développement économique, il convient de prendre tout particulièrement en considération les ressources et les 
méthodes de financement du développement. Aussi est-il recommandé que les organisations participantes s’assurent, 
avant d ’entreprendre des travaux de grande portée entraînant des frais élevés, que les gouvernements demandent 
une telle assistance ont tenu dûment compte des investissements de capitaux importants ou des dépenses publiques 
élevées et prolongées qui pourraient être nécessaires du fait de cette assistance technique. U est possible égale
ment qüe les gouvernements sollicitent des conseils sur les conditions et les méthodes appropriées permettant 
de financer des projets de cet ordre. Une collaboration étroite entre les institutions spécialisées pour répondre 
aux demandes d’assistance technique permettra d’atteindre plus facilement cet objectif.

4. Les demandes de fournitures d’équipement et de matériel pourront être prises en considération dans 
la mesure où elles font partie intégrante d’un projet d’assistance technique.
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ORDRE DU JOUR DES DIVERSES SESSIONS DU CONSEIL D ’ADMINISTRATION

Note: La première session a revêtu un caractère purement inaugural.

DEUXIÈM E SESSION

I. Règlement intérieur.

II. Conférence des radiocommunications aéronautiques.

III. Conférence administrative télégraphique et téléphonique. Paris 1949.

IV. C. C. I. R. Stockholm, C. C. I. T., Bruxelles, répartition des frais.

V. Situation financière de l’Union.
a) Sommes dues à la Confédération suisse.
b) Dettes de l’Allemagne et du Japon.
c) Autres arriérés.
d) Frais d’Atlantiç City.
e) Question de savoir si les frais d’Atlantic City doivent être imputés aux pays suivants:

Espagne et Colonies espagnoles ?
Etats baltes ?
Mongolie Extérieure ?
Philippines ?
Arabie Saoudite ?

f) Documents d’Atlantic City. Impression ou non impression.
g) Coût des docuipents de la Conférence de Moscou.

VI. Questions financières.

1. Examen du Budget de 1948.
a) Echelle des traitements.
b) Répartition des frais des services communs.
c) Traitements des fonctionnaires détachés aux Conférences.
d) Indemnités d’expatriation.
e) Indemnités de déplacement pour le personnel de tous les organismes.
f) Dépenses de l ’I. F. R. B. et du C. P. F. Rapport.
g) Transfert des bureaux de Berne à Genève.
h) Transfert du C. C. I. F. à Genève.
i) Fonds de prévoyance. Amortissement du déficit actuariel, 
j) Distribution gratuite des documents.
k) Autres dépenses. .
1) Approbation du budget et aûtorisation formelle concernant les crédits (Prot. V.).

*2. Avance des fonds par la Suisse.

3. Vérification des comptes.

4. Contrôle des dépenses.

5. a) Conférences régionales.
b) Commission des huit pays — Bruxelles. Question des avances.

VII. Régime des retraites.

VIII. Questions d’organisation.
1. Statut juridique 'de l’Union et de ses institutions en Suisse.

2. Règlement pour le personnel.
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IX. Etat des travaux du Secrétariat général.

1. Division télégraphique et téléphonique.

2. Division des radiocommunications.

X. Répartition des dépenses résultant de l’emploi de plusieurs langues et vente des documents.

X I. Relations avec les Nations Unies et les autres organisations internationales:

1. Relations avec les Nations Unies. Exécution de l’accord d’août 1947 (voir annexe 5 à la Convention).
a) Art. II. Qui représentera l’Union aux différentes réunions^des Nations Unies et des autres 

organisations de ce genre ?
b) Art. V. Echange d’informations et de documents. Qui se charge de ce service et par quelle 

voie sera-t-il effectué ? Nature des documents à échanger.
c) Art. IX . Echange des données statitiques. Qui sera chargé de cette tâche ?
d) Art. X I. Envoi du budget. Procédure et position du Conseil d’administration.
e) Art. XV. Service de télécommunication des Nations Unies. Modalités d’application de 

l’article. Arrangements spéciaux. '
f) Notification aux Nations Unies de la convocation de la Conférence administrative télégra

phique et téléphonique, Paris 1949.

2. Echange de franchise entre VU. P. U. et VU. I. T.

3. Privilèges et immunités. Arrangements des Nations Unies — Laissez-passer, etc.

4. Nations Unies —  Commission des Transports et communications. Session d’avril, Genève. 
Recommandations éventuelles.

5. Arrangement éventuel avec V U N E SCO.

6. Relations de V U. I. T. avec les autres organisations internationales.

7. Nations Unies. Accession de Trieste et des Territoires sous tutelle.

8. Nations Unies. Projet concernant les télécommunications.

9. Nations Unies — Règlement pour convoquer les conférences internationales.i
10. « Sommaire mensuel des événements importants dans le domaine des transports et communi

cations. » Publication des Nations Unies.

X II. Succursale de V U. I. T. clans l’hémisphère occidental.

X III. Nomination des Directeurs des C. C. I. et du Vice-directeur du C. C. I. R.

XIV. - Télégrammes gouvernementaux. Période transitoire.
i

XV. Désignation uniforme des territoires. «
/

XVI. Groupes de territoires. Classement pour la contribution

XVII. C. P . F. Rapport du Président.

X VIII. Rapport annuel du Conseil d’administration.

X IX . Prochaine session du Conseil: Lieu, date, ordre du jour.

X X . Publication des rapports confidentiels d ’Atlantic C ity■ (Commission du droit de vote).

• X X I. Conférence pour la sauvegarde de la vie humaine -en mer, Londres.

X X II. C. C. I. T. Bruxelles. -

X X III. Commission internationale de l’heure (Appendice B au RR, p. 287, Atlantic City).

X X IV . Rôle du Président entre les sessions du Conseil.

XXV. Divers et imprévu.

(



TROISIÈME SESSION

Rapports sur les conférences et réunions.
I. C. C. I . R.

a) Réunion de Stockholm (1948).
b) Budget du C. C. I. R.
c) Commission internationale de l’heure.

II. Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences de Mexico, 1948.
a) Budget.
b) Bandes de radiodiffusion de 9 et 11 Mc/s.

III. Conférence internationale administrative des radiocommunications aéronautiques.

IV. Conférence pour la sauvegarde de la vie humaine en mer et dans les airs.

V. Réunion du C. C. I. T. Bruxelles, mai 1948.

VI. Réunion de commissions du C. C. I. F., Stockholm, juin 1948.

VII. Réunion du C. P. F.

• VIII. Conférence administrative télégraphique et téléphonique de Paris (1949) (voir également doc. 149).

IX . Conférence de Bogota, 1949.

X . Convocation d’un Conférence administrative spéciale pour reviser l ’attribution de la bande 1.900
à 2.000 kc/s dans l’Atlantic Nord.

XI. Conférences et réunions de l ’O. N. U.

Interprétation des textes conventionnels ou réglementaires.

X II. Application, à partir du 1er janvier 1949, de l’article 1, par. 1, c) de la Convention d’Atlantic City
(Accession de nouveaux Membres).

X III. Relations du Secrétariat général de l ’Union avec les Etats non contractants.

XIV. Télégrammes d’Etat.

XV. Tarif à appliquer aux télégrammes d’Etat.

XVI. Conversations téléphoniques d’Etat.

XVII. Location de circuits de télécommunications et constitution éventuelle de compagnies internationales 
de télécommunications spécialisées.

X V III. Convocation d’un comité de révision, des Règlements télégraphique et téléphonique.

X IX . Considérations sur la révision des Règlements télégraphique et téléphonique.

X X . Adaptation des Règlements télégraphique et téléphonique en vue de leur annexion à la Convention 
d’Atlantic City.

X X I. Répartition des dépenses résultant de l ’emploi de plusieurs langues.

X X II. Discrimination des documents de service à publier en trois et en cinq langues.

X X III. Publication des documents des C. C. I.

X X IV . Impression de la liste des besoins en circuits établie par le C. P. F.

XXV. Utilisation du système d’interprétation simultanée.

X X V I. Utilisation de langues de travail supplémentaires dans les conférences et réunions de l ’U. I. T. 

X X V II. Langues de l’I. F. R. B.

X X V III. Emploi de la langue russe au C. P. F.

X X IX . Finances de l ’Union (Application de l’article 14, par. 7 de la Convention).

X X X . Privilèges de franchise:
a) pour les délégués aux conférences de l ’Union,
b) pour le Secrétariat général.
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Relations avec les Nations Unies.

X X X I. Exécution de l’accord d’août 1947.
a) Art. II. Qui représentera l’Union aux réunions des Nations Unies et aux réunions des institu

tions spécialisées ? (voir également point LXVI).
b) Art. V. Echange d’informations et de documents. Qui se chargera de ce service et par quelle 

voie sera-t-il effectué ? Nature des documents à échanger.
c) Art. IX . Echange des données statistiques. Qui se chargera de cette tâche ?
d) Art. X I. Envoi du budget. Procédure et position du Conseil d’administration.
e) Art. XV. Service de télécommunication des Nations Unies. Modalités d’application de l’article. 

Arrangements spéciaux.
f) Représentation réciproque avec les Nations Unies.

X X X II. Privilèges et immunités. Arrangements des Nations Unies. Laissez-passer, etc.

X X X III. Accession de Trieste et des territoires sous tutelle.

X X X IV . Projet concernant les télécommunications des Nations.Unies.

X X X V . Règlement pour convoquer les conférences internationales.

Relations avec d’autres organisations internationales.

X X X V I. Arrangement éventuel avec l ’UNESCO.

X X X V II. Participation de l ’U. I. T, aux réunions d’autres organisations.

X X X V III. Conditions financières de participation à des réunions communes.

X X X IX . Relations entre un mandat national et un mandat international des délégués.

XL. Echange de franchises entre l ’U. I. T. et l ’U. P. U.

XLI. Organisation météorologique internationale.

XLII. O. A. C. I.

X LIII. Organisation consultative maritime internationale (O. M. C. I.).

Questions de personnel.

XLIV. Règlement pour le personnel de l’Union.

XLV. Recrutement de personnel permanent et de personnel provisoire.

XLVI. Frais de déplacement des Membres de l ’I. F. R. B.

XLVII. Code de l’I. F. R. B.

* XLVIII. Régime des retraites pour le personnel.

Questions financières.

X LIX . Situation budgétaire et comptable au 1er juillet 1948.

L. Liquidation des sommes arriérées à fin 1946.

LI. Frais d’Atlantic City.

LII. Dépenses de l ’I. F. R. B. et du C, P. F. Rapport. Examen et approbation du budget ; autorisation
formelle concernant les crédits.

L U I. Budget de 1949.
a) Secrétariat général.
b) C. C. I. T.
c) C. C. I. F.
d) I. F. R. B.

LIV. Avance des fonds par la Suisse.



LV. Vérification des comptes.

LVI. Contrôle des dépenses.

LVII. Procès-verbal de la 12e séance du C. P. F.

Transfert des Bureaux à Genève.

LVIII. Secrétariat général.

LIX . C. C. I. F.

LX. C. C. I. T.

LXI. C. C. I. R.

Etat des travaux du Secrétariat général.

LXII. Division télégraphique et téléphonique.

LXIII. Division des radiocommunications.

LXIV. Services communs.

Divers.

LXV. Succursale de TU. I. T. dans l ’hémisphère occidental.

LXVI. Rôle du Président du Conseil et du Secrétaire général entre les sessions (à combiner avec le point
X X X I après rapport de la Commission des relations avec l’O. N. U .).

LXVII. Nomination du Secrétaire général et des secrétaires généraux adjoints.

LXVIII. Rapport annuel du Conseil d’administration.

LX IX . Quatrième session du Conseil: lieu, date, ordre du jour.

LX X . Envoi aux Membres de l ’Union des documents publiés par le Secrétaire général.
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QUATRIÈME SESSION

I. — Comptes rendus des conférences et réunions tenues sous Végide de VU. I.T .

1/1. Conférence internationale de radiodiffusion à hautes fréquences de Mexico, 1948/1949.
1/2. Conférence administrative spéciale pour l ’Atlantique Nord-Est (Loran), Genève, janvier

1949. '
1/3. Conférence internationale administrative des radiocommunications aéronautiques, Genève, 

1948/1949.
1/4. Conférence administrative des radiocommunications pour la Région 1, G enève/m ai 1949.
1/5. Conférence administrative des radiocommunications pour la Région 2, Washington, 1949.
1/6. Conférence administrative des radiocommunications pour la Région 3, Genève, mai 1949.
1/7. Comité provisoire des fréquences, Genève 1948/1949.
1/8. Conférence administrative télégraphique et téléphonique de Paris, 1949.
1/9. Assemblée plénière spéciale du C. C. I. T., Paris, 1949.
1/10. XVe Assemblée plénière du C. C. I. F., Paris, 1949.
1/11. Réunion du Comité de révision du Règlement télégraphique international, Genève, janvier 

1949.
1/12. Commission technique du plan de radiodiffusion à hautes fréquences, Paris 1949.
1/13. Conférence administrative spéciale des radiocommunications pour approbation de la 

nouvelle liste des fréquences.
1/14. Deuxième session de la Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences.
1/15. Conférence régionale de Radiodiffusion pour l’Amérique du Nord (Montréal).



V

II. — Rapports sur les activités des organismes permanents.
II /l. Rapport annuel du Secrétaire général pour l’année 1948 [Art. 9, par. 2. o), Convention].
II/2. Secrétariat général (rapport sur l’activité du Secrétariat général depuis le 1er janvier 1949).
II/3. I. F. R. B.
II/4. C. C. I. F.
II/5. C. C. I. T. > '
II/6. C. C. I. R.

III. — Interprétation des textes conventionnels ou réglementaires.

Relation entre un mandat national et un mandat .international.
Attributions du Vice-directeur du C. C. I. R. -
Application des dipositions de l’article 7 de la Convention d’Atlantic City aux Membres 
de l ’I. F. R. B.
E tat des ratifications de la Convention d’Atlantic City, 1947.
E tat des adhésions à la Convention d’Atlantic City, 1947.
Langues des documents de service.
Utilisation de la langue russe au C. P. F.
Publication dans les documents de service de renseignements émanant de sources étran
gères à l’Union.
Attribution de séries d’indicatifs d’appel disponibles.
Règlement intérieur de l ’I. F. R. B. Interprétation de l’article 12, par. 3 (3) du Règlement 
des radiocommunications.
Adhésion du Japon à la Convention d’Atlantic City, 1947.
Délégués aux Conférences mandatés par plusieurs pays.
Dépenses extraordinaires occasionnées par les réunions des Commissions d’études du 
C. C. I. R.
Qualité de Membre des C. C. I. -
Contribution des exploitations privées aux dépenses extraordinaires de l ’Union, 
Suggestions pour réduire la durée des Conférences.

IV. — Questions financières.

IV/1. Rapport de gestion financière pour l ’année 1948.
IV/2. Budget révisé pour l’année 1949.
IV/3. Projet de budget pour l ’année 1950.
IV/4. Projet de Règlement financier.
IV/5. Transfert du Secrétariat général de Berne à Genève.
IV/5 bis Liquidation des arriérés.
IV/6. Groupement de toutes les dépenses de l ’Union dans un budget unique.
IV/7. Constitution d’un fonds de roulement.
IV/8. Organisation des Conférences de l’Union.
IV/9. Répartition des frais de la V ie Assemblée plénière du C. C. I. T., Bruxelles, 1948.
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Questions de personnel.

' .V /l. Règlement du personnel (Modification de quelques dispositions actuelles et adaptation 
du Règlement en vue de son application au personnel temporaire).

V/2. Frais de mission pour déplacements en Suisse.
V/3. Frais de mission pour déplacements hors de Suisse.
V/4. Système de pensions pour le personnel.
y/5. Système de pensions pour le personnel ancien du C. C. I. F.
V/6. Pension de M. Van der Pol, Directeur du C. C. I. R ..
V/7. Allocation de renchérissement aux fonctionnaires mis à la retraite avant le 1er janvier 

1949.
V/8. Assurance mutuelle contre la maladie et les accidents du personnel de l’U. I. T. •
V/9. Pension de M. F. von Ernst.

III/l.
III/2.
III/3.

III/4.
III/5.
III/6.
III/7.
III/8.

' III/9. 
111/10.

I I I / l l .
111/12.
111/13.

111/14.
111/15.
111/16.



VI. — Relations avec les Nations Unies, les institutions spécialisées et les autres organisations internationales.

VI/1. Représentation de l’U. I. T. aux conférences des Nations Unies et des institutions spécia
lisées.

VI/1 bis Relations avec le Comité de coordination des Nations Unies.
VI/2. Règlement des Nations Unies pour la convocation des conférences.
VI/3. Application de l’article IV, section 11, de la Convention sur les privilèges et immunités

des institutions spécialisées.
VI/3 bis Traitement à accorder aux télécommunications des organes subsidiaires des Nations Unies 

et des institutions spécialisées.
VI/4. Conventions des Nations Unies sur la liberté de l ’information.
VI/4 bis Résolutions de la Conférence des Nations Unies sur la liberté de l ’information.
VI/5. Participation des institutions spécialisées aux conférences et réunions de l ’U. I. T.
VI/6. Conditions de participation financière de certaines organisations internationales aux

réunions des C. C. I.
VI/6 bis Conditions financières de participation de certaines organisations internationales aux

conférences administratives de l’Union.
VI/7. Arrangement éventuel avec l ’U. N. E. S. C. O.
VI/8. Relations avec l’Organisation météorologique internationale (O. M. I.).
VI/8 bis Relations avec les organisations non-gouvernementales.
VI/9. Echange de franchises avec l’U. P. U-.
VI/10. Prérogatives de l ’U. I. T. dans le domaine des télécommunications internationales. 
Vl/lObis Distribution des documents des Nations Unies.
VI/11. Observations des Nations Unies au sujet des activités de l ’Union au cours de l ’année 1948.
VI/12. Coordination des études de télécommunications électriques effectuées par les organisa

tions internationales.

VII. — Election du nouveau Secrétariat général.

VII bis. — Election d’un nouveau Secrétaire général adjoint.

VIII. —  Questions diverses.

VIII/1. Equipement pour système d’interprétation simultanée.
VIII/2. Lieu et date de la 5e session.
VIII/3. Composition et structure de l’Union.
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CINQUIÈME SESSION  

Hors série — Modifications proposées au Règlement intérieur du Conseil.

I. — Comptes rendus des Conférences et réunions tenues sous l’égide de VU. I. T.

1/1. Comité provisoire des fréquences.
1/2. Conférence administrative des radiocommunications de la Région 1, Genève, 1949.
1/3. Conférence administrative des radiocommunications de la Région 2 et 4e Conférence inter

américaine des radiocommunications, Washington, 1949.
1/4. Conférence administrative des radiocommunications de la Région 3, Genève, 1949.
1/5. Commission technique du Plan de Rhf, lre session, Paris, 1949.
1/6. Commission technique du Plan de Rhf, 2me session, Florence, 1950.
1/7. Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences, Florence/Rapallo, 1950.
1/8. Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications, La Haye, 1950.
1/9. Conférence administrative des radiocommunications aéronautiques, 2me session, Genève,

1949.
1/10. Conférence Nord-américaine de radiodiffusion (N. A. R. B. A.), Montréal, 1949.
1/11. Rapport au sujet de la mise en application des plans de Copenhague.

II. — Rapports sur les activités des organismes permanents.
I I /l . Rapport annuel du Secrétaire général pour 1949.
II/2. Rapport annuel du Président de l’I. F. R. B. pour 1949.
II/3. Rapport annuel du Directeur du C. C. I. F. pour 1949.
II/4. Rapport annuel du Directeur du C. C. I. R. pour 1949.
II/5. Rapport annuel du Directeur ad intérim du C. C. I. T. pour 1949.
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III. — Interprétation des textes conventionnels ou réglementaires.
I II /l. Situation des divers pays par rapport aux Actes d’Atlantic City, 1947, et de Paris, 1949 

(Ratifications, adhésions et approbations).
III/2. Edition des documents du C. C. I. F. dans d’autres langues que le français.
III/3. Etat de la préparation du Vocabulaire international des télécommunications.
III/4. Représentation aux conférences de plusieurs pays par un même délégué.
III/5. Participation aux travaux des C. C. I.
III/6. Signature et approbation des règlements.
III/7. Relations du Secrétariat général de l ’Union avec les Etats ou Administrations non-Membres

ou non-Membres associés.
III/8. Interprétation du préambule de la Convention. Principe du consentement préalable des 

Etats aux émissions de radiodiffusion étrangères qui leur sont destinées.
III/9. Participation des exploitations privées aux dépenses des conférences administratives.
III/10. Exonération d’organisations internationales de toute contribution aux dépenses des' confé

rences administratives et des réunions des C. C. I.
I I I / l l .  Répartition des frais relatifs à l ’emploi de langues de travail supplémentaires dans les 

conférences et réunions.
111/12. Demande de déclassement de l’Ethiopie pour sa contribution aux dépenses de l ’Union. 
111/13. Requête du Comité international radiomaritime tendant à réduire ses quotes-parts aux

frais de la réunion du C. C. I. R. de Stockholm et des Conférences de Copenhague.
III/14. Forme des pouvoirs des délégués aux conférences.

IV. — Questions financières.
IV/1. Rapport de gestion financière pour 1949.
IV/2. Budget révisé pour 1950.
IV/3. Projet de budget pour 1951.
IV/4. Règlement financier de l ’Union.

 ̂ IV/5. Avance des fonds nécessaires aux conférences et réunions. \
IV/6. Comptes arriérés des conférences. J
IV/7. Rapport de gestion de la Caisse d’assurance.
IV/8. Système d’assurance pour les membres de l’I. F. R. B.
IV/9. Rapports de vérification des comptes pour la période du 1er janvier 1949 au 31 juillet

1950.
IV/10. Application des dispositions de l ’article 12, par. 3, des statuts de la Caisse d’assurance.

V. — Questions de personnel.
V /l. Décision du Conseil au sujet des brevets d’invention.
V/2. Modifications proposées au Règlement du personnel.
V/3. Création d’un emploi d’ingénieur classe D au C. C. I. R.

VI. — Relations avec les Nations Unies, les institutions spécialisées et les autres organisations internationales.
VI/1. Rapport général sur les relations avec les organisations internationales de toute nature. 
VI/2. Projet de résolution au sujet de la représentation de l’Union aux conférences et réunions

des Nations Unies, des institutions spécialisées et des autres organisations internationales
. (en remplacement des résolutions Nos 97 et 98).

VI/3. Conventions des Nations Unies sur la liberté de l ’information.
VI/4. Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées.
VI/5. Participation de l’O. A. C. I. à la 5e session du Conseil d’administration.
VI/6. Assistance à la population civile de Corée (Résolution des Nations Unies).

VII. — Questions diverses.
VII/1. Equipement pour système d’interprétation simultanée.
VII/2. Installation des services de l ’Union à Genève.
VII/3. Rapport sur le fonctionnement du Comité de coordination.
VII/4. Lieu et date de la 6e session.
VII/5. Mise à l ’étude d’une question nouvelle au C. C. I. R.
VII/6. Publication des documents de la 5e réunion du C. C. I. R., Stockholm, 1948.
VII/7. Révision du recueil des résolutions.
VII/8. Recommandation de la Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences de Florence/

Rapallo au C. C. I. R.
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SIXIÈME SESSION

Hors série — Règlement intérieur du Conseil

I. —  Conférences et réunions tenues sous Végide de VU. I. T.

1/1. Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications, Genève, 1951.
1/2. Conférence Nord-américaine de radiodiffusion, 2e session, Washington, 1950.
1/3. Réunion de la XVIe Assemblée plénière du C. C. I. F., Rome 1951.
1/4. Réunion de la V ie Assemblée plénière du C. C. I. R., Genève 1951.
1/5. Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires, 1952.

II. —- Rapports sur les activités des organismes permanents.

I I /l. Rapport annuel du Secrétaire général pour 1950.
II/2. Rapport annuel du Président de l’I. F. R. B. pour 1950.
II/3. Rapport annuel du Directeur du C. C. I. F. pour 1950.
II/4. Rapport annuel du Directeur intérimaire du C. C. I. T. pour 1950.
II/5. Rapport annuel du Directeur du C. C. I. R. pour 1950.

III. — Interprétation des textes conventionnels ou réglementaires.

III /l. Situation des divers pays par rapport aux actes d’Atlantic City 1947 et de Paris 1949.
I li/2 . Edition des documents du C. C. I. F. dans d’autres langues que le français.
III/3. Participation des exploitations privées reconnues aux dépenses des conférences et réunions.
III/4. Projet de résolution relative à l ’application des dispositions de l ’article 1, paragraphe 2. c)

de la Convention (Combinaison des résolutions Nos. 90 et 121).

IV. — Questions financières.

IV/1. Rapport de gestion financière pour 1950 (y compris le rapport de gestion de la Caisse 
d’assurance).

IV/2. Projet de budget pour 1952.
IV/3. Comparaison du Règlement financier de l’Union avec le Règlement financier des Nations 

Unies.
IV/4. Etude concernant la structure du budget annexe des imprimés et les règles appliquées 

en matière d’édition.
IV/5. Projet de résolution concernant les conditions financières de participation de certaines 

organisations internationales aux conférences ou réunions (Combinaison des résolutions 
actuelles traitant du même sujet),

IV/6. Budget unique et fonds de roulement.
"IV,/7. Problème des contributions arriérées.
IV/8. . Rapports de vérification des comptes de l’Union pour la période du 1er juillet au 31 décem

bre 1950.
IV/9. Refus de paiement de certains comptes.
IV/10. Projet de résolution au sujet des rapports de gestion financière.
IV/11. Révision du budget ordinaire de 1951.

V. — Questions de personnel.

V /l. Rapport de la Commission de contrôle financier.
V/2. Comparaison du Règlement du personnel de l ’U. I. T. avec le Règlement du personnel

des Nations Unies.
V/3. Comparaison du système d’assurance du personnel de l ’U. I. T. avec le système d’assu

rance du personnel des Nations Unies.
V/4. Engagement à titre temporaire de fonctionnaires que les administrations désirent détacher 

à l’Union.
V/5, Rapport demandé par le Conseil au sujet des frais de représentation.
V/6. Assurance-maladie du personnel de l’U. I. T.
V/7. Conditions d’octroi des congés pour service militaire.
V/8. Conditions d’utilisation des automobiles privées pour effectuer des voyages de service.
V/9. Participation éventuelle de l’U. I. T. au Tribunal administratif des Nations Unies.
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VI. — Relations avec les Nations Unies, les institutions spécialisées et les autres organisations internationales.

VI/1. Rapport général sur les relations avec les organisations internationales de toute nature. 
VI/2. Assistance technique.
VI/3. Réserves aux Conventions multilatérales.
VI/4. Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées.
VI/5. Liberté de l ’information.
VI/6. Réseau de télécommunications des Nations Unies.
VI/7. Echange de documents.
VI/8. Publicité au sujet de l’U. I. T. et de ses travaux.
VI/9. Traitement des télégrammes épidémiologiques (Règlement sanitaire de l’O. M. S.).
VI/10. Reconnaissance par les Nations Unies de la représentation d’un Etat-Membre.
VI/11. Rapport sur la suite donnée à la recommandation N° 7 de la Conférence administrative 

des radiocommunications aéronautiques relative à la coordination des télécommunications 
des services aéronautiques et maritimes pour les besoins de la sécurité en mer.

VI/12. Mesures en vue d’aider à maintenir la paix et la sécurité internationales.

VII. — Questions diverses.

VII/1. Lieu et date de la 7e session.
VII/2. Propositions de modifications à la Convention et au Règlement général.
VII/3. Conditions et modalités d’utilisation des installations d’interprétation simultanée de l’Union.
VII/4. . Construction éventuelle d’un immeuble de l ’Union.
VII/5. Méthodes proposées pour les sessions futures du Conseil.
VII/6. Décisions prises par le Conseil au cours de ses sessions antérieures et qui n’ont pas fait

l’objet de résolutions.
VII/7. Organisation des conférences et réunions de l ’Union. Teneur de l ’accord à conclure avec

l’administration invitante.
VII/8. Etat de la préparation du Vocabulaire international des télécommunications.
VII/9. Nouvelles questions à faire étudier par le C. C. I. T.

SEPTIÈME SESSION

I. — Conférences et réunions tenues sous l'égide de l'U. I. T.
1/1. Compte rendu des travaux de la Conférence administrative extraordinaire des radio

communications, Genève, 1951, et examen des informations et recommandations qu’elle 
adressera éventuellement au Conseil d’administration. - 

1/2. Compte rendu des travaux de la réunion de la V ie Assemblée plénière du C. C. I. R., Genève,
1951.

1/3. Compte rendu des travaux de la réunion de la XVIe Assemblée plénière du C. C. I. F.,
Florence, 1951.

1/4. Compte rendu des travaux de la Conférence régionale européenne pour la réorganisation
des radiophares maritimes, Paris, 1951.

1/5. Etat de la préparation de la Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires, 1952.
1/6. Examen des questions relatives à la Conférence administrative ordinaire des radiocom

munications.

II. — Rapports sur les activités des organismes permanents.
I I /l. Rapport annuel du Secrétaire général pour 1951.
II/2. Rapport annuel du Président de l’I. F. R. B. pour 1951.
II/3. Rapport annuel du Directeur du C. C. I. F, pour 1951.
II/4. Rapport annuel du Directeur par intérim du C. C. I. T. pour 1951.
II/5. Rapport annuel du Directeur du C. C. I. R. pour 1951.
II/6. Projet de Rapport annuel destiné à l’ECOSOC.

III. — Interprétation des textes conventionnels ou réglementaires.
I II /l. Situation des divers pays par rapport aux actes d’Atlantic City, 1947 et de Paris, 1949.
III/2. Etude relative à l ’édition en diverses langues des documents publiés par le Secrétariat

général.
III/3. Télécommunications épidémiologiques internationales.
III/4. Règlement intérieur des conférences.
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IV. — Questions financières.

TV/l. Rapport de gestion financière pour 1951.
IV/2. Révision du budget de 1952.
IV/3. Projet de budget pour 1953.
IV/4. Rapports de vérification des comptes de l ’Union pour la période du 1er janvier au 31 décem

bre 1951.
IV/5. Arrangement avec le Gouvernement suisse au sujet du taux d’intérêt des sommes avancées 

à l’Union.
IV/6. Prévisions de dépenses pour la période de 1953 à 1957.
IV/7. Etude de la variation des prix en Suisse de 1948 à 1952.
IV/8. Etude de l’adaptation du Règlement financier de l’Union à celui des Nations Unies.
IV/9. Etude pour l ’établissement d’un bilan de l’U. I. T.
IV/10. Demande de déclassement de certains pays pour leurs contributions aux dépenses de l ’Union.
IV/11. Résolution adoptée par les pays nordiques au sujet des dépenses de l ’Union.
IV/12. Problème des contributions arriérées.
IV/13. Conditions financières de participation des institutions spécialisées et des autres organi

sations internationales aux conférences ou réunions de l ’Union. (Cas de la Commission
internationale de police criminelle).

IV/14. Répartition des dépenses extraordinaires des C. C. I.
IV/15. Utilisation du fonds de provision du C. C. I. F.
IV/16. Remise gratuite aux délégués des Actes finals de la Conférence administrative extraor

dinaire des radiocommunications.
IV/17. Système d’assurance des membres de l’I. F. R. B.
IV/18. Propositions de modifications aux Statuts de la Caisse d’assurance.
IV/19. Composition de la Commission de contrôle financier pour 1953.

V. — Questions de personnel.
V /l. Comparaison du statut de personnel de l’U.I.T. avec le statut du personnel des Nations

Unies.
V/2. Assurance-maladie du personnel de l’U. I. T.
V/3. Absences pour service militaire.
V/4. Affiliation éventuelle de l’U. I. T. au Tribunal administratif de l ’Organisation interna

tionale du travail.
V/5. Rapport de gestion de la Caisse d’assurance de l’Union.
V/6. Utilisation des automobiles privées pour effectuer des voyages de service.
V/7. Brevets d’invention.
V/8. Désignation du Directeur de C. C. I. membre de la Commission de gestion de la Caisse

d’assurance et de son suppléant.
V/9. Suite donnée aux recommandations de la Commission de contrôle financier.

VI. — Relations avec les Nations Unies, les institutions spécialisées et les autres organisations internationales.
VI/1. Rapport général sur les relations avec les organisations internationales de toute nature.
VI/2. Assistance technique.
VI/3. Mesures en vue d’aider à maintenir la paix et la sécurité internationales.
VI/4. Renouvellement de l ’arrangement au sujet de la délivrance aux fonctionnaires de l ’U. I. T.

des laissez-passer des Nations Unies.
VI/5. Emission par les Nations Unies de timbres-poste symbolisant les activités de l ’U. I. T.
VI/6. Création d’un Centre international de calcul.
VI/7. Réserves aux Conventions multilatérales. 4
VI/8. Liberté de l ’information.
VI/9. Relations entre l ’Union et les autres institutions spécialisées s’intéressant aux services

des télécommunications.

VII. — Questions diverses.

VII/1. Installation de l’U. I. T. dans un nouveau bâtiment.
VII/2. Projet de rapport du Conseil d’administration à la Conférence de plénipotentiaires.
VII/3. Délai de conservation des archives de l ’Union, compte tenu du régime de prescription.
VII/4. Conditions de location des installations d’interprétation simultanée de l ’Union et règles

comptables à appliquer en la matière.
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VII/5. E tat de la préparation du Vocabulaire international des télécommunications.
VII/6. Projet de brochure concernant l ’organisation de l ’Union et les tâches confiées aux orga

nismes permanents.
VII/7. Application éventuelle du droit d ’auteur en ce qui concerne les publications de l ’Union. 
VII/8. Prolongation du mandat du Secrétaire général.
VII/9. Suggestion pour la révision de l ’art. 8, par. 2 de la Convention. (Procédure de mise à l’étude

par les C. C. I. de questions nouvelles).
VII/10. Réclamations émanant de Membres de l ’Union.
VII/11. Création d’un bureau régional de PU. I. T. pour l’Asie du Sud-Est.
VII/12. Organisation du Secrétariat général.
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A N N E X E  8

DISPOSITIONS SPÉCIALES PRÉVUES PAR L’O.N.U. ET LES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES 
POUR LES PAYS QUI NE PAIENT PAS LEURS COTISATIONS

Nations Unies Un Membre des Nations Unies en retard dans le paiement de sa contribution ne
peut participer au vote de l ’Assemblée générale si le montant de ses arriérés est égal, ou 
supérieur à la contribution due par lui pour les deux années complètes écoulées.

Jusqu’ici, ces dispositions n ’ont pas été appliquées. On a dû toutefois les rappeler 
à des Etats Membres en retard dans le paiement de leurs contributions. Un versement 
s’en est suivi.

UNESCO

Organisation Un Membre de l’Organisation en retard dans le paiement de sa contribution ne peut
internationale participer au vote à la Conférence, au Conseil d’administration ou à toute commission,
du travail ou aux élections de membres du Conseil d’administration, si le montant de ses arriérés

est égal ou supérieur à la contribution due par lui pour les deux dernières années complètes 
écoulées.

La Conférence peut néanmoins, par un vote à la majorité des deux tiers des suffrages 
émis par les délégués présents, autoriser ce Membre à participer au vote si elle constate 

'que le manquement est dû à des circonstances indépendantes de sa volonté.

Un Etat Membre en retard dans le paiement de ses contributions aux dépenses de 
l’Organisation ne peut participer au vote à la Conférence générale si le montant de ses 
arriérés est égal ou supérieur aux contributions dues par lui pour les deux années complètes 
écoulées.

La Conférence peut néanmoins autoriser cet Etat Membre à participer au vote si 
elle constate que le manquement est dû à des circonstances indépendantes de la volonté 
dudit Etat Membre.

L’Assemblée de la Santé peut, si elle le juge opportun, suspendre les privilèges attachés 
au droit de vote et les services dont bénéficie l’Etat Membre.

L’application de ces dispositions s’avère très difficile et il ressort des documents 
de la 3me Assemblée mondiale de la santé qu’il faut laisser la porte grande ouverte aux 
Membres défaillants afin qu’ils puissent régulariser leur situation.

Si un pays est en retard de plus de deux ans dans le paiement de sa contribution, 
l’envoi de publications gratuites est suspendu jusqu’à reprise du règlement de la contribu
tion. Les pays en question en sont informés par lettre spéciale.

Tout Etat en retard dans le paiement de ses contributions est privé du droit de vote 
à la Conférence si le montant de ses arriérés égale ou dépasse celui des contributions dues 
par lui pour la totalité de deux années écoulées. Il ne peut pas être élu au Conseil.

Si un Etat Membre du Conseil se trouve dans cette situation, il est considéré comme 
démissionnaire, de même que s’il ne s’est pas fait représenter à deux sessions consécutives 
du Conseil. La Conférence, lors de la session qui suit, comble la vacance qui se produit 
ainsi pour la période restant à courir.

L’Assemblée a décidé que le droit de vote à l ’Assemblée, au Conseil et à leurs organes 
auxiliaires (à l’exception des réunions régionales) de la Bolivie, du Royaume Hachémite 
de Jordanie, du Nicaragua, du Paraguay, de la Pologne et du Salvador, qui ne se sont 
pas intégralement acquittés de leurs obligations financières envers l ’Organisation, est suspen
du, la suspension devant être révoquée dès le paiement de la totalité des arriérés pour les 
exercices antérieurs au 30 juin 1948, ou dès le paiement de toutes autres sommes approuvées 
dans certains cas particuliers par l ’Assemblée.

L’Assemblée a décidé également que le Conseil est autorisé à refuser à sa discrétion, 
aux Etats susmentionnés, pendant toute la période de suspension de leur droit de vote, 
ceux des services généraux assurés aux E tats contractants qu’il pourrait juger raisonna
ble de refuser. Cette mesure ne doit pourtant pas porter atteinte à la régularité ou à l’effi
cacité de la navigation aérienne internationale.

Organisation En cas d’arriérés, le Directeur général s’adresse au Ministre des affaires étrangères.
internationale Le premier rappel se fait par lettre ; il est renouvelé par télégrammes répétés d’une manière
des réfugiés de plus en plus pressante.
(aujourd’hui Si les lettres et télégrammes n ’aboutissent à aucun résultat, le représentant de

dissoute) l’O. I. R. intervient personnellement auprès du Ministre des affaires étrangères.
Si tous ces efforts restent vains, la Direction peut envoyer une mission spéciale pour

discuter la question avec le gouvernement, à l ’échelon le plus élevé.

Organisation 
mondiale 
de la santé

Organisation
météorologique
mondiale.

Organisation pour 
Valimentation et 
l'agriculture

Organisation de 
l’aviation civile 
internationale
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ESTIMATION GLOBALE DES DÉPENSES ORDINAIRES DE L’U .I.T ., 1953

Résumé des dépenses ordinaires de. Vannée 1953

francs suisses

Conseil d’administration ...........................................  230.000,—
Secrétariat g é n é r a l ....................................... .... 3.018.200,—
I. F. R. B. . .  ............................................................. 1.131.000,—
C. C. I. F. . . .  ........................................................  460.750,—
C. C. I. T ...............................................................................  81.400 —
C. C. I. R ..............................................................................  512.000,—

Total des dépenses ordinaires ....................................... 5.433.350,—

E S T I M A T I O N  G LO BALE D E S  D É P E N S E S  O R D I N A I R E S  D E  L ' U . I . T . ,  1953 

Récapitulation des dépenses ordinaires (francs suisses)

C H A P I T R E S

1 • 
Conseil 

d’adminis
tration

2
Secrétariat

général

3
I. F. R. B.

4
C. C. I. F.

5
C. C. I. T.

6
C. C. I. R. Totaux

230.000 — — — — — 230.000

P e r s o n n e l................................................................................................ — 2.586.595 1.066.830 258.350 63 500 437 400 4.412.675

Frais de voyage et de représentation ............................................ 25.900 15.900 5.000 3.700 16.000 66.500

Loyers.........................................................................................................

Palais W i l s o n .................................................................  35-ooo

Maison des Congrès......................................................... 33-200

Villa B a r th o lo n i............................................................. 18.000

'

48.300 13.000 5-900 1.000 18.000 86.200

Matériel de b u r e a u .............................................................................. — n i . 000 6.000 1-150 2.500 7.000 127.650

Frais généraux de b u reau ..................................................................

Installations, transfert et réparations immobilières, appareils
— 189.350 20.500 30.900 4,700 16.000 261.450

tech n iq u es............................................................................................ ■ - 5.000 1.000 — — 10.000 -16.000

Bibliothèque c e n tr a le .......................................................................... — 3.000 3.000 3.000 3.000 3.000 15.000

Laboratoire p hotographique....................................... .... — 500 500 500 500 500 2.500 .

Divers et im p r é v u ................................................................................ — 22.955 4.270 2-835 2.500 4.100 36.660

L ab oratoires ........................................................................................... - — — I53 -II5 - — i 53- ir 5

Fonds de pension existant.................................................................. — — — — - . - —

Assurance maladie . . ...................................................................... — 25.600 — 25.600

Total - 230.000 3.018.200 1.131.000 460.750 81.400 512.000 5 -433-350
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C O M P A R A I S O N  D E S  C A D R E S  P R É V U S  D A N S  L E S  B U D G E T S  D E  1952 R É V I S É  E T  1953

E S T I M A T I O N  G L OBAL E D E S  D É P E N S E S ,  1953

Titre i .  BUDGET ORDINAIRE  
Chapitre i. CONSEIL D ’ADMINISTRATION

Se session 2953 à Genèv: 
(Durée de la sessione 
40 jours, 3 langues de 
travail, orales et écrites)

Comptes l y j t Budget IQ52 Francs suisses
(41 jours 

3 langues)
révisé (Doc. 

N° 1206ICA7) 
(40 jours)
3 langues)

•

56.490,70 54.000,— t. 1. Frais de voyage des M em b res.............................................................
73.280,— 70.000,— 2. Indemnités jou rn alières................................................ •........................
4.683,90 6.000,— 3. Assurances et bagages...............................................................................

98.338,36 95.000,— 4. Frais gén éraux ................................... ........................................................ .........................................................  97.000,—

232.792,96 225.000,— 230.000,—

Détail des frais généraux

6 interprètes.................................................... 25.000,—
frais de voyage 500,—

4 rédacteurs de procès-verbaux . . . . 10.000,—
frais de voyage 500,--

6 traducteurs supplémentaires (en plus des 7 du Secrétariat général mis partiellement à dispo
sition du Conseil pour assurer les travaux de traduction et de rédaction des procès-verbaux) traitements 16.000,—

frais de voyage 500,—

8 sténo-dactylographes.............................. 12.000,—
frais de voyage 500,—

1 technicien .................................................... 2.000,—

8 personnes pour la polycopie.................. 5 -500, - -

2 huissiers........................................................ 2.500,--

Total des frais du p e r s o n n e l............................................ 75.000,—

Installations d iverses......................■. . . 1.500,—

Fournitures de bureau et matériel. . . 18.000,—

Divers et imprévu . ................................... 2.500,—

Total 97.000,—
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E S T I M A T I O N  GLOBALE,  1953

Chapitre 2 
Secrétariat général

A rticles

i .  P E R S O N N E L

10 T ra item en ts ..................................................................................
11 Prévoyance et a ssu ran ces ........................................................
12 Indemnités d’exp atria tion ........................................................
13 Indemnités pour charges de famille.......................................
14 Frais de dém énagem ent.............................................................
15 Heures supplém entaires.............................................................
16 Gratifications (pour ancienneté de service)..........................
17 Congés dans les f o y e r s .............................................................
18 Personnel tem p ora ire .................................................................
19 Autres dépenses de personnel:

.Ï91 Autres contributions de l’Union à la Caisse d’assurance 

. 192 Agsurance survivants du personnel retraité . . . .

. 193 Frais d’administration de la Caisse d’assurance . . .

2. F R A IS  D E V O YA G E  E T  D E  R E P R E S E N T A T IO N

.20 Frais de voyage en Suisse ....................................................

.21 Frais de voyage à l’étranger...................... .... .........................

.22 Repr. de l’Union aux réunions d ’autres organisations '.

. 23 Frais de transports locaux ....................................................

5. B U R E A U  

. 30 Loyers

.301 Loyer Palais W ilso n .........................................................

.302 Loyer Maison des C o n g r ès ............................................

.31 Matériel de bureau

.310 Livres, cartes, j o u r n a u x ................................................
,311 Mobilier, machines de b ureau .......................................

.32 Frais généraux de bureau

.320 Fournitures de b u r e a u ....................................................

.321 Eclairage, chauffage . .■ ................................................

.322 Affranchissements, taxes et abonnements téléphone 

.323 Service (nettoyage, entretien, conciergerie) . . . .  
.324 Etablissement et publication rapports et plans RHF

.33 Installations, transfert et réparations immobilières

.330 Frais de tra n sfer t.............................................................

.331 Installations, réparations im m obilières......................

. 34 Bibliothèque centrale

(p artic ip a tion ).................................................... ....

. 35 Laboratoire photographique

(p a rtic ip a tio n ).....................................................................

5. D IV E R S  E T  IM P R É V U

.51 D ivers ...........................................................................................

.52 Im prévu .................................................... ..................................

7. D É P E N S E S  D E  C A R A C T È R E  S P E C IA L

.71 Fonds de pensions e x i s t a n t ................................................

.72 Assurance m a la d ie .............................................................

T o ta u x .................

Comptes 1951
Budget 1952 (révisé) 

doc. N° 1206/CA7

Estimation globale 
des dépenses ordinaires 

de l ’U. I. T., 1953

802.944,— 1.206.540,— 1.545.780,—
191.209,75 258.400,— 308.880,-—
26.199,60 38.100,— 50.500,—
53.977,10 68.600,— 83.400,—

9 -392,75 15.000,-- 41.000,—
5.688,60 6.000,— 10.000,—
6.037,45 5 -335. - - 2.400,—

28.134,91 g.ooo,— 32.250,—

263.915,75 470.740,— 379 -035 ,—

64.921,85 35.000,— 98 -350 ,—
22.840,— 23.000,— 23.000,—

— 1.475.263,76 16.000,—- 2.151.715,— 12.000,— 2.586.595,—

1.009,30 1.000,— 1.500,—
7.673,88 8.000,— 13.900,—

7 -353,05 5.000,— 10.000,—

— 16.036,23 500,— 14.500,— 500,— 25.900;—

19.700,— 21.000,— 21.000,—

9 -312,— 29.012,— 24.400,— 45 -400,— 27.300,— 48.300,—

2.332,92 3.000,— 3.000,—

6 .937,64 9.270,56 200.000,— 203.000,— 108.000,— m . 000,—

16.125,73 70.500,— 62.500,—
10.281,97 21.800,— 20.350,—

24.699,68 34.000,— 36.000,—

12.192,50 19.800,— 20.500,—
— 63.299,88 55.000,— 201.100,— 50.000,— 189.350,—

3.126,14 16.000,— 5.000,—

•
2.302,72 3.000,— 3.000,—

414,14 500,— 500,—

3 -774,65 12.000,— 3 -500,—

2.382,95 6.157,60 29.285,— 41.285,— 19.455 ,— 22.955,—

100.000,— 1.000,— 
12.500,— 25.600,—

1.704.883,03 2.690.000,— 3.018.200,—

Les augmentations qui apparaissent au Secrétariat général en 1953 proviennent des travaux consécutifs aux décisions de la C. A. E. R., le personnel supplémen
taire étant rattaché administrativement au Secrétariat général, selon les décisions du Conseil d’administration.
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Chapitre 3 

I. F. R. B.

Comptes 1951
Budget 1952 (révisé) 

doc. N° I206/CA7

Estimation globale ‘ 
des dépenses ordinaires 

de l’U. I. T., 1953

Articles

i .  P E R S O N N E L

. i o i  Traitements des n  m em b res...........................................

.102 Traitements secrétariat........................................................
555.809,60
143 -247,15

569.500,— 
142.000,—

567.600,—  
190.080,—

. n  Prévoyance et assu ran ces.................................. .... 112.573,60 112.440,— 120.030,—

.12 Indemnités d’exp atria tion ................. ...................................... 62.897,85 65.600,— 67.700,—

.13 Indemnités pour charges de famille....................................... 13.780,80 18.800, — 22.000,--

. 14 Frais de dém énagem ent............................................................ 7.142,70 62.000,— 44.000,—

.15 Heures supplém entaires............................................................ - - - -

.16 Gratifications .............................................................................. — - -

.17 Congés dans les f o y e r s ................. '.......................................... 58.612,84 9.900, — 9.050,—

. 18 Personnel tem p ora ire................................................................ 8 .707,55 xo.580,— 10.580,—

.19 Autres dépenses afférentes au personnel:
. 191 Autres contributions de l ’Union à la Caisse d ’assurance

(pour le personnel du Secrétariat)...................................
. 193 Frais d’administration de la Caisse d’assurance . . .

16.456,15
979-228,24

17.000,— 
4.000,— 1.011.820,—

31.790,— 
4.000,— 1.066.830,—

2. F R A IS  D E  V O Y A G E S  E T  D E R E P R É S E N T A T IO N

.20 Frais de voyages en S u i s s e .................................................... — 400,— 400,—

.21 Frais de voyages à l’é tr a n g e r ................................................ 8.779,40 9.600,— 15.500,—

.22 Représentation de l’Union aux réunions d ’autres organis. — 8 .779,40 — 10.000,— — 15.900,—

3. B U R E A U

'

. 30 Loyers
.301 Loyer Palais W ilso n .............................................................
.302 Loyer Maison des C o n g r ès ................................................

12.920,-—
12.920,—

13.000,—
13.000,—

13.000,—
13.000,—

.31 Matériel de bureau
.310 Livres, cartes, jo u r n a u x ....................................................
.311 Mobilier, machines de b ureau...........................................
.312 Autre matériel de bureau....................................................

1.497,27
8.440,50

9 -937,77

4.000,—
2.000,—

6.000,—

4.000, -
2.000,—

6.000,—

.32 Frais généraux de bureau
.320 Fournitures de b u r ea u .................................................
.321 Eclairage, ch au ffage .............................................................
.322 Affranchissements, taxes et abonnements téléphone 
.323 Service (nettoyage, entretien, conciergerie).................

4 -212,74  
4 -544 , i i  
5 037,55 
4-985,05 18 .779,45

4.500,—
5.000,- -
5.000,—
5.000,— 19.500,—

4.500,—
6.000,
5.000,—
5.000,— 20.500,—

.33 Installation, transfert et réparations immobilières
.330 Frais de tr a n sfer t ..................................................... . . .
.331 Installations, réparations im m obilières.......................... 224,25 I.OOO,- 1.000,—

.34 Bibliothèque centrale (participation)....................................... 2.302,72 3.000,— 3.000,—

.35 Laboratoire photographique (participation).......................... 414,04 500,— 500,—

5. D IV E R S  E T  IM P R É V U

.51 D ivers ............................................................................................... 196,30 1 2.000,— 1.500,—

.52 Im prévu ........................................................................................... 340 ,— 536,30 1.680,— 3.680,— 2 .770 ,— 4.270,—

1.033.122,17 1.068.500,— 1.13 I.OOO,—
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Chapitre k 

C. C. I. F.

Articles Comptes 1951
Budget 1952 (révisé) 

doc. N° 1206ICA7

Estimation globale 
des dépenses ordinaires 

de l ’U. I. T., 1953

. 10 T r a ite m e n ts ..................................................................................
. n  Prévoyance et a ssu ran ces .........................................................
.12 Indemnités d’expatriation .........................................................
.13 Indemnités pour charges de fam ille.......................................
. 14 Frais de dém énagem ent.............................................................
.15 Heures supplém entaires........................................... ....
. 16 Gratifications .............................. • • .... ..................................
.17 Congés dans les f o y e r s .............................................................
. 18 Personnel tem p ora ire.................................................................
.19 Autres dépenses afférentes au personnel:

. 191 Autres contributions de l’Union à la Caisse d’assurance 

. 193 Frais d’administration de la Caisse d’assurance . . .

166.539,60 
25.646,65 
10.200,20 

3.229,90 
x.272,10

5-764 —

15-595.50
228 .247,95

178.020,— 
30.000,— 
10.700,—
4.000,—
1.000,--

400,—

4.000,—  

5 -950,—

9.100,—
1.000 , 244.170,—

186.500,—  
,31.000,—
10.500,—-

5.000,—
1.000,— 

400,—

5 -950 ,—

16.500,— 
1.500,— 258.350,—

2. F R A IS  D E  V O Y A G E S  E T  D E  R E P R É S E N T A T IO N
'

.20 Frais de voyages en S u i s s e ....................................................
' .21 Frais de voyages à l’é tr a n g e r ................................................

.22 Représentation de l ’Union aux réunions d ’autres organis.

480,— 
4.042,10

4.522,10

500,—
3 -500 ,—

4.000,—

500,—
4-500,—

5.000,—

3. B U R E A U

. 30 Loyers
.301 Loyer Palais Wilson . .........................................................
. 302 Loyer Maison des C o n g r ès ................. ..............................

.31 Matériel-de bureau
.310 Livres, cartes, journaux1) ................................................
.311 Mobilier, machines de b ureau ............................................

126,50 ■ 
746,95

5 -519,40

873,45

350 ,— 
800,—

5.900,—

1.150,—
350 ,— 
800,—

5.900,—

I .I50 ,—

.32 Frais généraux de bureaux
.320 Fournitures de b u rea u .........................................................
.321 Eclairage, ch au ffage......................................................... .
. 322 Affranchissements, taxes et abonnements téléphoniques 
.323 Service (nettoyage, entretien, conciergerie)..................

18.778,62
2.174,20
5-675,55

26.628,37

19.000,— 
4.400,—  
6.000,—  

300,— 29.700,—

20.000,— 
4.400,— 
6.000,—  

500,— 30.900,---

.33 Installations, transferts et réparations
.330 Frais de transfert de Paris à G e n è v e ..........................
.331 Installations et réparations im m ob ilières .................

.34 Bibliothèque centrale (participation).......................................
.35 Laboratoire photographique (participation)

-
2.302,72

414,04

-
500,— 

3.000,—  

500,—

-
3.000,-- -

500,---

5. D IV E R S  E T  IM P R É V U

.51 D iv ers................................................................................................

.52 Im prévu ...........................................................................................
3 -375,05

401,20 3 -776 ,25
1.500,—
1.260,— 2.760,—

1.500,—  
1-335 — 2.835 —

6. L A B O R A T O IR E

.600 T raitem ents..............................................................................

.601 Prévoyance et assurances.................. .... ..............................

.602 Indemnités d’expatriation....................................................

. 603 Allocations familiales.............................................................

.604- Congés dans les fo y ers .........................................................

. 605 Frais de déménagement . . . . . . ' . ...........................

. 606 Autres contributions de l ’Union à la Caisse d’assurance 

. 607 Frais d ’administration de la Caisse d’assurance . . .

87.847,65
14.657,25
5.001,—
2.501,85
1.124,50

3 -990 ,—
115.122,25

89.920,—  
14.300,—

5.000,—
4.000,—■
2.500,—
1.000 , 
1.500,— 

600,— 118.820,—

93 -700 ,—
I 5 -4 I5 ,—
6.000,—
5.000,—

1.000,—  
4.500,—

500,— 126.115,---

.61 Entretien du labora to ire .............................................................

.62 Matériel et agencement du labora to ire ...................................
6.863,95
8.639,—

7.000,— 
20.000,---

7 000,— 
20.000,—

Totaux . . ._ . . . 402.909,48 437.500,— 460.750,—

*) Cotisations du C. C. I F. à la Société française de physique, à la Société française des électriciens, à la Société des Radioélectriciens dé France, pour le service de 

leur documentation.
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Chapitre 5 C. C . I. T.
Articles
1 . P E R S O N N E L

. io  T r a item en ts ........................................................ ....

. 11 Prévoyance et assurance........................................................ ....

.12 Indemnités d’exp atria tion ........................................................

.13 Indemnités pour charges de famille.......................................

. 14 Frais de dém énagem ent.............................................................

.15 Heures supplém entaires.............................................................

.16 .Gratifications (pour ancienneté de s e r v i c e ) .....................

. 17 Congés dans les f o y e r s ................................... .........................

.18 Personnel tem p ora ire ....................................... .........................

. 19 Autres dépenses de personnel:
. 191 Autres contributions de l’Union à la Caisse d'assurance 
. 193 Frais d’administration de la Caisse d’assurance . . .

2. F R A IS  D E  V O Y A G E S  E T  D E  R E P R É S E N T A T IO N
. 20 Frais de voyages en S u i s s e ................................................
.21 Frais de voyages à l ’é tr a n g e r ...............................................
.22 Représentation de l ’Union aux réunions d'autres organis.

3. B U R E A U  
.30 Loyers

.301 Palais W ilso n ..........................................................................

.31 Matériel de bureau
.310 Livres, cartes, jo u r n a u x ....................................................
.311 Mobilier et machines de b u r e a u x ..................................

.32 Frais généraux de bureau
. 320 Fournitures de bureau - ....................................................
.321 Eclairage, ch a u ffa g e .............................................................
. 322 Affranchissements, taxes et abonnements téléphoniques
.323 Service (nettoyage, entretien, conciergerie).................

.34 Bibliothèque centrale (p artic ip a tion ).....................   . . - .

.35 Laboratoire photographique (participation)..........................

5. D IV E R S  E T  IM P R É V U
.51 D iv ers ...............................................................................................
.52 Im prévu ...........................................................................................

Totaux ......................

Comptes 1951 Budget 1952 (révisé) 
doc. No 1206ICA7

Estimation globale 
des dépenses ordinaires 

de l ’U. I. T., 1 9 5 3

4 8 .0 0 0 ,—  

9 .9 1 3 ,2 0  

2 -949,95  
2 . 9 9 9 ,8 5

15-392,05

1 5 0 ,—

2.701,20

2 7 2 ,8 5

1.156,73

1 . 6 9 1 ,1 2  
3 0 0 ,—  
5 8 6 ,6 0  
4 0 0 ,—

5 6 0 ,1 5

79.405,05

2.701,20

1 .4 2 9 ,5 8

2 .977.72
2 .3 0 2 .7 2  

413,94

5 6 0 ,1 5

9 0 .7 9 0 ,3 6

3 2 .0 0 0 ,  -

8 . 2 0 0 , -

3 .2 0 0 ,-

3 . 2 0 0 , -

1 .5 0 0 , -

1 6 .6 0 0 , -

15.000,-
300,-

2 0 0 , -

6 .8 0 0 , -

500,-
2.000,-

3 .0 0 0 ,-  
3 0 0 ,-

1.000,-
4 0 0 ,-

1 .3 0 0 ,-

2.000,-

7.000,—

2.500,-

4 .7 0 0 ,-

3-000,-
500,-

3 2 . 0 0 0 , ----

8 . 5 0 0 , ----

2.200 , -----

2 .4 O O ,— -

1 7 . 0 0 0 , —

I.OOO,—
4 0 0 , —  63.5O O ,

200,-
3 -5 0 0 ,-

500,
2.000,-

3 .0 0 0 ,-  
3 0 0 ,-

1.000,- 
4 0 0 ,

1.000,-
1 .5 0 0 ,-

3 -7 0 0 ,-

4.700,-
3.000,-

500,-

81.400,



Chapitre 6 C. C. I. R.
Articles
1 . P E R S O N N E L

. 10 T r a ite m e n ts ............................................................. .....................

. u  Prévoyance et a ssu ra n ces.........................................................

.12 Indemnités d’e x p a tr ia tio n .........................................................

.13 Indemnités pour charges de fam ille............................  . . .

. 14 Frais de dém énagem ent..............................................................

.15 Heures supplém entaires.............................................................

. 16 Gratifications (pour ancienneté de s e r v ic e ) ......................

.17 Congés dans les foyers  ................................................

. 18 Personnel tem p ora ire ..................................................................

.19 Autres dépenses du personnel:
. 191 Autres contributions de l ’Union à la Caisse d’assurance 
. 193 Frais d’administration de la Caisse d’assurance . . .

2. F R A IS  D E  V O Y A G E S  E T  D E  R E P R É S E N T A T IO N
.20 Frais de voyages en S u i s s e .....................................................
.21 Frais de voyages à l’é tr a n g e r ................................................
.22 Représentation de l ’Union aux réunions d’autres organis.

3. B U R E A U  
. 30 Loyers

.301 Loyer Palais W ilso n .............................................................

.302 Loyer Maison des C o n g r è s ...............................................'.

.303 Loyer Villa B arth o lon i........................................................

.31 Matériel de bureau
.310 Livres, cartes, jo u r n a u x ....................................................
.311 Mobilier, machines de bureau ............................................

. 32 Frais généraux de bureau
.320 Fournitures de b u r ea u .........................................................
.321 Eclairage, ch a u ffa g e .............................................................
.322 Affranchissements, taxes et abonnements téléphoniques 
.323 Service (nettoyage, entretien, conciergerie)..................

.33 Installations, transfert et réparations immobilières
.331 Installations de bureau et réparations immobilières .
.332 Appareils tech n iq u es................... - . .....................................

.34 Bibliothèque centrale (participation)........................................

.35 Laboratoire photographique (partic ip ation )..........................

5. D IV E R S  E T  IM P R É V U
.51 D ivers ................................................................................................
.52 Im prévu ............................................................................................

T o ta u x ..................'.

—  123  —  ( A n n . 9)

Comptes 1951 Budget 1952 (révisé) 
doc. No 1206ICA7

Estimation globale 
des dépenses ordinaires 

de l ’U. I. T., 1953

204.444,90 288.300,— 306.000,—
39.295,80 46.500, - 50.750,—
13.844,60 14.100,— 15.800,—

3.999,60 5.600, - 6.400, —
3.870,28 5.000, - I.OOO,—

. — 500,— 500,—

9 -492,35 13.500,—
' 25.000,—

5-577,65 5-950 ,— 5-950 ,—

40.938,50 4 -3°o,— 23.500,—
357.463,68 1.000,— 384.750,— 2.500,— 437.400,—

169,95 500,— 500,— -

13.478,90 18.000,— 15.500,—
— 13.648,85 — 18.500,— — 16.000,—

15.000,— 15.000,— 18.000,— 18.000,--- 18.000,— 18.000,—

4 -472,47 5.000,— 5.000,—
2.037,25 6.509,72 2.000,— 7.000,--- 2.000,— 7.000,—

5.062,65 5.000,— 5.000,—
2.483,10 3 -500,— 3-500,—
6.296,40 6.000,— 7.000,—

326,75 14.168,90 500,— 15.000,-- - 500,— 16.000,—

19-943,93 10.000,— 10.000,—

2.302,77 3.000,— 3.000,—

413,92 500,— 500,—

694,93 3.000,— 3.000,—

123,— 8 i 7,93 2.650,— 5-650,— 1.100,— 4.100,—

430.269,70 462.400,— 512.000,—
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A N N E X E  10

TRAFIC A ACHEMINER 

SUR LE RÉSEAU DE TÉLÉCOMMUNICATION D U  SERVICE AÉRONAUTIQUE

Déclaration faite par M.̂  Laffay (France)

Je voudrais d’abord rappeler deux principes qui doivent rester présents à nos esprits dans les discussions 
qui vont suivre:

1) L ’U. I. T., en vertu de son accord avec l ’O. N. U. est reconnue comme institution spécialisée chargée 
de prendre toutes les mesures appropriées conformes à son Acte constitutif. Or, cet Acte est la Convention 
internationale des télécommunications, ce qui r.evient à dire que, dans le domaine des télécommunications, rien 
ne peut se décider en dehors de l ’U. I. T.

2) Les messages de la classe B constituent un trafic commercial privé et comme tels doivent être ache
minés par le réseau général des télécommunications. L ’annexe à la Convention précise, en effet, que tout télé
gramme autre qu’un télégrammé de service ou d’Etat, a la qualité de télégramme privé.

La Conférence télégraphique de Paris en adoptant une résolution sur le problème controversé a entendu:

1) poser le principe des prérogatives de l ’U. I. T. dans un domaine qui est incontestablement le sien ;

2) rechercher un accord raisonnable avec l’O. A. C. I. en demandant que la question fut traitée au niveau 
des deux organisations, estimant que c’était le seul moyen d’aboutir à une entente générale ayant la souplesse 
nécessaire pour répondre aux besoins reconnus de l ’aviation civile.

Elle a d’ailleurs, pour tenir compte des demandes des compagnies aériennes, mis au point un système de 
location de circuits à tarif dégressif utilisables par plusieurs usagers.

Dans le document N° 1145, l ’O. A. C. I., dans son introduction, énonce le principe suivant: « un grand nombre 
de questions devront être résolues sur le plan national avant qu’il soit possible d’arriver à un accord entre l ’O.A.C.I. 
et l’U. I. T. »

En posant ce principe l ’O. A. C. I. (1) s’est écartée de ce qu’avait voulu la Conférence de Paris qui deman
dait que le problème fut traité au niveau des deux organisations; (2) s’est engagée dans une voie sans issue comme 
cela ressortira clairement plus loin.

Pour justifier l ’acheminement des messages de la classe B sur les réseaux aéronautiques, l ’O. A. C. I. fait 
valoir que le réseau général n ’est pas conçu pour satisfaire les besoins des transporteurs aériens parce que:

1) le service public dans les aéroports ou bien n ’existe pas ou, s’il existe, n ’est pas satisfaisant. Sur ce point, 
on peut répondre que cette situation résulte du fait que les messages de la classe B n’étant pas confiés au réseau 
général des télécommunications on ne voit pas pourquoi les administrations exploitantes engageraient des frais 
importants pour équiper leur service dans les aérodromes;

2) le réseau général a un tracé qui ne coïncide pas avec les routes aériennes. Cette observation a sans doute 
sa valeur pour le réseau international fil qui a ses assises au sol, mais elle ne s’applique pas aux circuits radio, 
notamment aux circuits directs desservant deux localités reliées par un service aérien.

Avant d’aborder les recommandations de l’O. A. C. I., je voudrais encore m ’expliquer sur deux manières 
de voir exposées par cette Organisation.

1) Il y a nécessité d’éviter les doubles emplois des liaisons qui entraînent un gaspillage de fréquences. Ici, 
il faut observer que le réseau général des télécommunications est antérieur aux réseaux aéronautiques et qu’il 
ne peut être ni supprimé, ni même diminué, puisqu’il répond aux besoins du public en général et des autorités 
officielles des pays. Par suite, pour éviter les doubles emplois et le gaspillage des fréquences, il faut d’abord utiliser 
à plein le réseau général et ne recourir à des liaisons parallèles qu’en cas d’insuffisance manifeste.

2) L’O. A. C. I. s’engage à ne pas créer de liaisons nouvelles en vue de l’acheminement des messages de 
la classe B. Ceci revient à dire que, si de nouvelles liaisons aériennes sont créées, les compagnies d’aviation civile 
devront recourir au réseau général des télécommunications. N ’est-ce pas là une reconnaissance implicite de l’apti
tude de ce réseau à satisfaire les transporteurs aériens.

J ’en arrive maintenant aux recommandations de la Division des télécommunications de l’O. A. C. I. qui 
paraissent avoir reçu la sanction du Conseil de l’Organisation.

Les questions tarifaires n’étant pas, à mes yeux, les plus importantes, je passerai sous silence les recomman
dations qui s’y réfèrent.

Un point qui doit retenir notre attention est celui qui a trait aux conditions d’acheminement des messages 
de la classe B sur les réseaux aéronautiques, puisqu’aussi bien on met en doute la possibilité, pour le réseau général, 
de faire parvenir ces messages dans des délais satisfaisants.

En rapprochant le texte figurant au bas de la page 11 du Document 1145 de celui de la recommandation 
86 (page 12) on doit conclure que ces messages ne doivent être transmis qu’après les télégrammes relatifs à la 
sécurité dont les nombre est d’ailleurs élevé.
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Je me rappelle avoir lu dans une brochure éditée par l’O. A. C. I. que le retard pouvant être imposé à la 
transmission des messages de la classe B, exprimé en pourcentage de la durée des vols, était susceptible d’atteindre 
au moins 25% de celle-ci.

U suit de là qu’avant de nier la possibilité, pour le réseau général de télécommunication, de faire parvenir 
les messages de la classe B dans des délais satisfaisants, pour l ’aviation civile, il faudrait d’abord démontrer que 
le réseau général n ’est pas en mesure de satisfaire les conditions imposées par l’O. A. C. I. aux réseaux aéronau
tiques.

Dois-je rappeler que les règlements de l’O. A. C. I. s’appliquant aux réservations des places prévoient deux
cas :

1) réservations prévues pour un départ d’avion devant avoir lieu dans les 72 heures;

2) réservations intéressant des départs devant avoir lieu après 72 heures.

On le voit, le réseau général de télécommunication peut, dans de nombreux cas, satisfaire aux exigences 
des transporteurs aériens.

Parmi les autres recommandations, l’une d’entre elles (N° 88) doit retenir notre attention. L’alinéa le plus 
suggestif est reproduit ci-après:

...recommande que tout soit mis en œuvre pour que la position de l ’O. A. C. I. soit adoptée comme 
position nationale par les Etats lors de toutes discussions ultérieures de l’O. A. C. I. et de l’U. I. T.

Pour ma part je considère que ce texte ne correspond pas à l’esprit de loyale collaboration qui devrait être 
la règle entre deux institutions spécialisées. Il tend, au départ, à placer l’U. I. T. dans une position mineure et à 
propos d’une question qui est essentiellement de sa compétence. La teneur de cet alinéa donne sans doute l’expli
cation valable qui a conduit l ’O. A. C. I. à déplacer la discussion du niveau des deux institutions et à la transférer 
sur le plan national, mettant face à face les services aéronautiques et ceux des télécommunications.

Les recommandations de l ’O. A. C. I. ont fait l’objet de réserves de plusieurs pays: U. S. A., Cuba, Vénézuela, 
Egypte, Brésil... La réserve de la délégation des U. S. A. est accompagnée d’un commentaire qui mérite d’être 
cité, car il reflète parfaitement le fond de la question. « Les Etats-Unis ne peuvent accepter qu’on autorise la trans
mission sans réserve des messages de la classe B sur le service fixe de télécommunications aéronautiques, sans tenir 
compte de l’existence de services fixes de télécommunications, publics ou privés, et parfaitement appropriés, 
entre le point d’origine d’un message et son point de destination. »

Faisant suite aux recommandations de l ’O. A. C. I., le C. C. I. T. de l’U. I. T. a demandé aux adminis
trations la suite qu’elles entendaient donner à ces recommandations et les résultats obtenus, sur le plan national, 
dans leurs tractations avec les services aéronautiques.

Ces réponses ne sont concordantes ni sur les principes, ni sur les modalités. Les variantes envisagées par 
différents pays sont exposées aux pages 20 à 36 du Document N° 1145.

De son côté, l ’O. A. C. I. a consulté les services aéronautiques des pays adhérents et les résultats sont retracés 
dans le passage suivant de la lettre du 9 mai de cette Organisation annexée au document N° 1145, page 40: «En  
résumé, sur 16 Etats qui ont répondu, 12 considèrent ces principes comme inacceptables dans un ou plusieurs 
de leurs détails. »

En dépit de cet échec au moins partiel, avoué par les deux institutions, l ’O. A. C. I., dans la lettre susvisée, 
conclut ainsi qu’il suit: «Le Conseil de l ’O. A. C. I. envisage, comme le C. C. I. T., de prier les gouvernements 
de coordonner sur le plan national les opinions de leurs autorités des P. T. T. et de leurs autorités de l’aviation 
civile. »

De ce qui précède on doit tirer une première conclusion: la méthode choisie par l’O. A. C. I. est mauvaise 
puisque cette Organisation, aussi bien d’ailleurs que le C. C. I. T. reconnaît qu’on se trouve dans une impasse du 
fait que plus des deux-tiers des pays consultés ne peuvent réaliser un accord sur les bases proposées par l ’O. A. C. I. 

E t j ’en arrive maintenant à formuler des propositions concrètes:

1) U semble nécessaire que le Conseil de l’O. A. C. I. revienne sur les recommandations traitant de l’ache
minement des messages de la classe B  sur les réseaux aéronautiques et des modalités tarifaires ;

2) U faut que le problème soit traité au niveau des deux organisations en vue d’aboutir à une solution 
équitable satisfaisant les intérêts des exploitants du réseau général de télécommunication et les besoins particuliers 
parfaitement reconnus de l ’aviation civile.

3) Un accord général ne semble pouvoir intervenir que sur la base du principe suivant reflétant ce qu’a 
voulu la Conférence télégraphique de Paris:

« Le trafic afférent aux messages de la classe B doit être acheminé par le réseau général des télécom
munications chaque fois que celui-ci est en mesure de respecter les délais de transmission estimés satisfaisants 
par les transporteurs aériens. »

Je voudrais démontrer, maintenant, que la coordination, sur le plan national, en application des recom
mandations de l ’O. A. C. I. est une illusion qu’il faut dissiper. Voici mes raisons:

1) Les recommandations de l ’O. A. C. I. sacrifient les intérêts légitimes des exploitants du réseau général 
de télécommunication et cela ne peut être admis.

2) Les consultations en cours organisées par l ’O. A. C. I., d’une part, et par le C. C. I. T., d’autre part, 
démontrent qu’il est impossible d’harmoniser les points de vue des administrations aéronautiques et des P. T. T. 
On se trouve en présence de variantes dont certaines se révéleront irréductibles. Or, l ’exploitation des liaisons 
doit être conçue sur des bases identiques aux deux extrémités des circuits.
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3) Les recommandations de l’O. A. C. I. n ’ont aucune valeur pour les pays, assez nombreux,- qui ne sont 
pas membres de cette Organisation mais qui, en tant que Membres de l ’U. I. T., entendent respecter la résolution 
de la Conférence de Paris.

4) L ’O. A. C. I. ne paraît pas tenir compte des intérêts des compagnies privées de télécommunication
qui exploitent une large portion du réseau international.

A mon avis, nous ne pouvons pas négliger l ’importance du problème en cours d’examen parce que:

1) Il met pour enjeu, pour la première fois, les prérogatives et l ’autorité de l’U. I. T. Or, nous ne pouvons
pas oublier que nous avons maintenu nos prérogatives vis-à-vis de l ’O. N. U. à propos des privilèges et de la
liberté de l ’information.

2) La situation actuelle cause un préjudice assez considérable aux entreprises de télécommunication exploi
tant le réseau général.

3) Admettre les recommandations actuelles de l’O. A. C. I. constituerait un précédent dangereux suscep
tible d’être exploité par d’autres usagers: marine marchande, presse...

Pour terminer, je voudrais attirer l’attention de M. le représentant de l ’O. A. C. I. sur une forme de concur
rence déloyale pratiquée par certaines compagnies de l’aviation civile. Cette concurrence consiste, pour ces compa
gnies, à renseigner les familles des personnes empruntant l ’avion de leur parfaite arrivée et ceci moyennant un tarif 
plusieurs fois inférieur au tarif des télégrammes confiés au réseau général de télécommunication. Cette pratique 
est indéfendable et sans doute l’O. A. C. I. pourrait-elle intervenir en vue d’y mettre un terme.
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En ouvrant la séanoe, M. Andrada (Argentine) souhaite la 
bienvenue aux délégués présents et rappelle que le but de la réunion 
des Chefs de délégation est simplement de préparer le travail de la 
première Séance plénière. Il soumet aux délégués le projet d'ordre 
du jour de la présente réunion, lequel est accepté sans observation 
(document N° 23). 

1. PROPOSITIONS CONCERNANT LA PRESIDENCE ET LA VICE-PRESIDENCE DE LA 
CONFERENCE 

1.1. Le délégué de l'Italie fait la déclaration suivante s 

" Au nom du doyen, absent, je vous propose, Messieurs, de 
nommer comme Président d'honneur de notre Conférence S.E. M.NICOLINI, 
Ministre des Communications de la République Argentine, comme Président 
effectif, Monsieur le Docteur ANDRADA, Secrétaire général des postes et 
télécommunications de la République Argentine, que nous connaissons 
tous depuis plusieurs années comme une personnalité compétente, connais
sant toutes les affaires de l'Union, et comme une personne très habile, 
qui, avec son amabilité et son impartialité, pourra vaincre les plus 
graves difficultés et nous conduire a l'élaboration d'un Acte accepté 
par tous les Plénipotentiaires ici présents. 

Comme Vice-Président de la Conférence, je me permets de vous 
proposer de nommer Monsieur NAVATTA, directeur des télécommunications 
au Ministère des Communications de la République Argentine." 

1.2. M. Andrada (Argentine) adresse a la réunion des Chefs de délégation 
ses remerciements au nom de M. le Ministre des Communications, a qui 
il communiquera la nomination dont il a été l'objet lorsque l'Assemblée 
plénière l'aura ratifiée! il remercie également les délégués présents 
en son propre nom et en celui de M.Navatta. 

2. PROPOSITIONS CONCERNANT LA CONSTITUTION DES COMMISSIONS 

2.1. Le Président fait connaître les propositions de l'Administration 
' du Gouvernement invitant pour la constitution des commissions. Ces pro
positions consistent a créer les neuf commissions suivantes s 

1° Commission de direction, composée des,, présidents et vice-pré
sidents de la Conférence et des Commissions, et chargée de coordonner 
les travaux de toutes les commissions. 

2° Commission de vérification des pouvoirs, chargée d'examiner 
si les pouvoirs des délégués sont correctement établis. 
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3° Commission de la Convention,, chargée d'examiner les propo
sitions de modification de la Convention d'Atlantic City, 

4° Commission du Règlement général, chargée d'examiner les pro
positions de modification du Règlement général (annexe 4 a 
la Convention d'Atlantic-City) et, s'il y a lieu, les annexes 
2 et 3 a cette même Convention. 

5° Commission chargée de l'examen du rapport du Conseil d'admi
nistration. 

6° Commission des Finances de l'Union, chargée d'établir les 

bases du budget de l'Union pour les années a venir, et d'ap

prouver les comptes de l'Union, 

7° Commission de contrôle budgétaire, a instituer en vertu de 
la résolution N° 83 du Conseil d'administration afin de con
trôler l'organisation de la Conférence et les dépenses enga-
gees a cet effet. 

8° Commission des relations avec les Nations-Unies et les ins
titutions spécialisées. 

9° Commission de rédaction. 

Le Président fait observer qu'il ne s'agit la que de propo
sitions de l'administration argentine! il sait d'ores et déjà que la 
suggestion de créer une commission pour examiner le rapport du Con-
seil d'administration a la Conférence de plénipotentiaires ne rencon
tre pas l'approbation de certaines délégations, 

2.2. Le chef de la délégation de la Franco déclare que le projet de 
l'administration argentine est satisfaisant, sauf, en effet, en ce 
qui concerne la cinquième commission proposée. En effet, le rapport 
du Conseil d'administration se compose d'après lui de trois parties s 
une première partie, informative, qui relate l'activité des organismes 
permanents do l'Union ot des conférences. Etant donné que les direc
teurs dos C C I . ne sont responsables que devant les assemblées plé
nières de cos Comités, quo l'activité de l'I.F.R.B. doit être examinée 
par la Conférence dos radiocommunications, enfin quo les conférences 
administratives bénéficient d'une certaine autonomie et que leurs déci
sions sont toujours piises a la majorité de leurs participants, la Con
férence de plénipotentiaires n'a aucuno action a prondro quant aux faits* 
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relatés dans cotto promiore partie. La deuxième partie so rapporte a 
l'activité du Consoil d'administration lui-même. Il incombe manifosto-
mont a la Conférence de plénipotentiaires do l'oxaminer, mais il ost 
inutilo do créor une commission a cot effet, l'assemblée plénioro pou
vant on être saisio diroctomont. La troisième partie, qui comprend les 
chapitres 5? 6 ot 7 d.u rapport, traito des questions qui requicrent 1'at
tention particulière do la Conféronco. Il y a liou, a co titro, do la 
renvoyer pour otudo a la Commission dos Finances qui devra examiner cos 
questions avant do pouvoir prondro dos décisions sur les sujets do sa 
compétence. 

2.3. La proposition consistant a no pas créor do commission spé
ciale pour oxaminer lo rapport du Consoil d'administration ost appuyée 
par los Chofs dos délégations dos Etats-Unis d'Amériquo, de 1'Indo, du 
Royaumo-Uni, du Danemark ot du Liban, pour les raisons déjà présentées 
par lo Chef de la délégation do la Franco ot afin d'accélérer los tra
vaux de la Conféronco. 

2.4. Lo chef do la délégation do l'U.R.S.S, déclare que l'exposé 
du délégué de la France au sujot do l'examen par la Conféronco de plé
nipotentiaires du rapport du Consoil d'administration no corrosponi pas 
tout a fait a la réalité. En offo't, lo paragraphe 1 a) de l'article 
10 de la Convontion dit clairement quo "la Conféronco do Plénipoten
tiaires examine lo rapport du Consoil d'administration sur les activi
tés de l'Union". L'expression "activités do l'Union" onglobe évidem
ment colles dos organismos pormanonts et cellos dos conférences ot 
réunions. Il n'ost donc pas justo do dire quo l'activité dos conféron
cos ot réunions no pout pas ôtre examinée ici. Il ost évident qu'il 
ost difficile pour la Conféronco do plénipotentiaires d'entrer dans dos 
détails, surtout do caractère technique! elle n'on a pas moins lo de
voir d'examiner los résultats généraux des Conféroncos do l'Union, afin 
do pouvoir faire des propositions sur son activité future. Quo cot exa
men ait liou d'abord on commission, puis on séance pleniere, ou direc
tement en séanco plonioro, c'est la uno simple quostion d'organisation, 
ot l'oratour no s'oppose pas a la suppression do la cinquiomo commis
sion proposée par l'administration argentine, mais a condition qu'il 
soit bion entendu que la Conférence doit examiner, au moins dans sos 
grandos lignes, l'activité do l'Union tout ontioro. 

En résumé, lo délégué do l'U.R.S.S. ost d'avis qu'on peut 
ne pas créor la commission envisagée, mais quo l'on devra inscriro a 
1'ordro du jour d'une séanco plonioro do la Conférence, l'examen des 
activités do l'Union tout entière au moins dans sos grandos lignes, 
afin quo la Conféronco puisse, on touto connaissance do causoj faire 
dos propositions pour l'avenir, envisager des modifications dans la 
structure do l'Union, et, do façon générale, prendre dos dispositions 
pour los années futures, ainsi que chaque organisation intornationalo 
a coutume do le faire tous los quatre ou cinq ans. 
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2.5 Le Président constate que les chefs de délégation sont d'ac
cord en principe pour accepter qu'aucune commission* ne soit constituée 
pour examiner le rapport du Conseil d'administration. Cela étant, la 
Conférence ne comprendra que les huit autres commissions dont la créa
tion a été proposée par l'administration argentine. 

3. PROPOSITIONS CONCERNANT LES PRESIDENCES ET LES VICE-PRESIDENCES DES 

COMMISSIONS. 

Le Chef de la Délégation de la R.F.P. de Yougoslavie expri
me sa satisfaction de voir le Dr, Andrada remplir les fonctions de Pré
sident de cette conférence, car chacun a eu de nombreuses occasions de 
collaborer avec lui lors de précédentes réunions internationales, où il 
a démontré sa compétence particulière dans le droit international. 

Le rapport sur les activités de l'Union doit être discuté 
et accepté par la Conférence de Plénipotentiaires, d'après l'Article 10 
de la Convention. Tous les orateurs précédents ont été d'accord sur oe 
point mais, sur la procédure à suivre leurs opinions ont été quelque peu 
différentes. Ceci signifie donc que les délégués doivent commencer par 
accepter le règlement intérieur de la Conférence, lequel en établira la 
structure. L'orateur est également partisan d'accélérer dans toute la 
mesure du possible les travaux de la Conférence, c'est pourquoi il pro
pose que la présente réunion se borne à discuter les points sur lesquels 
elle pourra arriver à une décision unanime. En agissant différemment, 
les Chefs de délégation commettraient l'erreur à laquelle on s'expose
rait d'autre part si l'on confiait l'examen du rapport sur les activi
tés de l'Union directement à une commission spéciale. Le délégué de 
la Yougoslavie estime que la présente réunion ne peut pas adopter de 
décision définitive avant que le règlement intérieur n'ait été établi. 

Il estime d'autre part que la Commission I, qui doit être 
présidée par le Président de la Conférence et dont les membres doivent 
être les Présidents et Vice-Présidents des diverses commissions, ne 
doit pas être constituée en tant que Commission, car elle constitue es
sentiellement le Bureau de la Conférence. Les conférences importantes 
qui ont dû instituer plusieurs commissions pour leurs travaux ont géné
ralement créé un Bureau dont faisaient partie Is Présidents et Vice-Pré
sidents des diverses Commissions et don;. j.e rôle était de coordonner 
les travaux de celles-ci et d'en soumettre les résultats à l'Assemblée 
plénière, 

3.2 Le Président rappelle que la réunion des Chefs de déléga-
rion se borne à présenter des propositions à l'Assemblée plénière et 
que la suggestion du Chef de la Délégation Yougoslave pourra être uti
lement transmise à celle-ci qui aura toute latitude pour décider s'il 
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convient de commencer par adopter le règlement intérieur avant de 
désigner les présidents et vice-présidents des commissions, ou de 
suivre l'ordre inverse. Il demande donc au Chef de la délégation 
yougoslave de présenter de nouveau sa proposition en assemblée plénière 
s'il le désire. 

3.3 Le Préaident donne ensuite connaissance des propositions 

du Gouvernement invitant pour les présidences et vice-présidences des 

commissions. Ces propositions sont les suivantes 

Commission de direction (Commission l) 
pour mémoire 

Commission de vérification des pouvoirs (Commission 2) 
présidence s Royaume-Uni 
vioe-présidences s Colombie, Pologne 

Commission de la Convention (Commission 3) 
présidence s Portugal 
vice-présidences s Canada, Tchécoslovaquie 

Commission du Règlement général (Commission 4) 
présidence s U.R.S.S. 
vice-présidences s Mexique, Suisse 

Commission des Finances de l'Union (Commission 5) 
présidence s Inde 
vice-présidences s Suède, Australie 

Commission de contrôle budgétaire (Commission 6) 
présidence s Brésil 
vice-présidences s Pays-Bas, Nouvelle Zélande 

Commission des relations avec les Nations Unies et les Institutions 

spécialisées ( Commission 7) 

présidence § Etats-Unis d'Amérique 

vice-présidences s Pakistan, Belgique 

Commission de rédaction (commission 8) 

présidence s France 
vice-présidences s Espagne, Irlande 

3.4* A l'exception de la délégation du Mexique, absente, 
toutes les délégations proposées pour la présidence ou la vice-prési , 
dence d'une Commission acceptent l'honneur qui leur est fait et en 
remercient la délégation argentine. 

3.5. Le Président déclare que, dans ces conditions, les pro
positions de la délégation argentine seront transmises a l'Assemblée 
plénière en tant que propositions de la réunion des chefs de la délé
gation. 



- 7 -
(27-F) 

3.6 M. Navatta (argentine) prend alors la parole pour proposer, au 
nom de son administration, que le doyen de la Conférence, M. Gneme 
(Italie), soit nommé vice-président de la Conférence. 

3.7 Cette proposition, appuyée par le délégué du Brésil, recueille les 
applaudissements de l'assemblée. 

3*8 Le Président déclare qu'il sera proposé a l'Assemblée pleniere de 
désigner M. Gneme comme vice-président de la Conférence. Il prie le 
délégué de l'Italie de présenter a AM, Gneme ses voeux de prompt réta
blissement afin que celui-ci puisse reprendre, avec sa vitalité et son 
dynamisme habituels, sa collaboration aux travaux de l'U.I.T., auxquels 
il participe depuis 1908. 

3-9 Le délégué de l'Italie remercie la délégation de l'Argentine pour 
l'attention qu'elle a eue de proposer que l'une des vice-présidences de 
la Conférence soit offerte a M. Gneme, a qui il sera heureux de communi
quer cette nomination. Il la remercie également des voeux de santé dont 
il fera part a M. Gneme. 

3.10 Le Chef de la Délégation du Nicaragua, appuyé par ceux de la 
République Dominicaine et du Pakistan, propose que la Conférence nomme 
Présidents d'honneur le Général Juan Peron, Président de la Nation Ar
gentine, ainsi que le Ministre des Relations Extérieures de la République 
Argentine. 

3.11 Le Président déclare qu'il transmettra avec plaisir cette décision 
aux personnalités intéressées, en suulignant que la Conférence de pléni
potentiaires a ainsi voulu rendre hommage à l'intérêt manifesté par elles 
pour les télécommunications et a la façon remarquable dont elles ont ve. 1-
16' a l'organisation delà Conférence. 

3.12, La séanoe est levée a 13 heures. 

La séanoe est reprise à 16 heures. 

4. REPARTITION DES TRAVAUX ENTRE LES COMMISSIONS 

4.1 Le Président annonce que le Secrétariat fera distribuer sous peu 
un document dans lequel seront résumées les attributions des différentes 
Commissions. 

5. SECRETARIAT 

5.1 Le Président dit que l'Administration argentine est d'avis de propo
ser a l'Assemblée plénière de nommer Secrétaire général de la Conférence 
M. Mulatier, Secrétaire général de l'Union internationale des télécommuni
cations. 
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M. Mulatier sera assisté de M. Townshend, Secrétaire général *xd--

joint, MM. Persin, Lewis et Weber, conseillers, 

La direction des services du secrétariat proprement dit sera con
fiée à M. Millot, assisté de M. Stead. 

5«2 Ces propositions sont acceptées par acclamations • 

6. REGLEMENT INTERIEUR 

6.1 L'-* Président rappelle que la Délégation argentine a présenté un 
projet de Règlement intéiieur lequel a fait l'objei du document N° 21. 

6.2 Le Chef de la délégation des Etats Unis d'Amérique estime qu'il 
serait utile de recommander a l'Assemblée plénière l'adoption a titre 
provisoire du Règlement en question. Sa discussion exigerait en effet 
trop de temps. 

6.3 Le Chef de la délégation du Portugal appuie cette proposition. 

6.4 Le Chef de la délégation de l'URSS pense que la réunion des Chefs 
de délégation n'a pas pouvoir pour adopter ou recommander l'adoption d'un 

•v % , * + 

Règlement, que ce soit a titre permanent ou a titre provisoire. Sans mé
connaître l'importance du travail accompli par la Délégation argentine, 
il estime qu'un Règlement est un document important qui ne peut être 
adopté a la légère. Il devra être examiné par l'Assemblée plénière et, 
au cas ou cet examen demanderait trop de temps il serait toujours loisi-
ble de recourir au Règlement gênerai annexe a la Convention. 

6.5 Le Chef de la délégation de i» R.S.S. do Biélorussie appuie la proposition- de 
la Délégation soviétique tendant a prendre pour base le Règlement géné
ral. 

6.6 Le Chef de la délégation de la R.S.S. de l'Ukraine estime que la 
réunion des Chefs de délégation n'a pas qualité pour approuver un Règle
ment et appuie également la proposition de la Délégation soviétique, 

6.7 Le Chef de la Délégation Argentine fait observer que plusieurs 
-̂  Conférences ont déjà modifié le Règlement intérieur du Règlement général 

et qu'en outre il existe un grand nombre de propositions sur ce sujet. 
C'est pourquoi la Délégation argentine avait jugé opportun de réunir tous 
ces éléments dans un seul document, 

6.8 Le Président constate que deux solutions étant en présence, le 
— • — — — — — ^ + *> *• 

projet sera soumis sans recommandation a l'Assemblée pleniere qui prendra 
une décision sur cette question. 
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7. HORAIRE DE TRAVAIL 

7»1 Le Président propose l'horaire suivant s séances du matin de 10 
heures a 13 heures! séances de 1'après-midi de 16 heures a 19 heures. 
Il rappelle que les Administrations argentines ont coutume de ne pas 
travailler le samedi, néanmoins, il croit savoir que certaines déléga
tions estimeraient utile de travailler le samedi matin. 

7.2 Le Chef de la Délégation des Etats-Unis propose de travailler le . 
samedi matin afin de gagner du temps et de ne pas précipiter les travaux 
a la fin de la Conférence. Il demande en outre que soit fixée des main
tenant la date de clôture de la Conférence et propose la date du 10 dé
cembre 1952. 

7«3 Les deux propositions son'appuyées par les Chefs de délégation du 
Royaume-Uni et de 1'Irlande. 

7«4 Le Chef de la Délégation de la France s'associe en principe a l'ho
raire et a la date fixée, mais signale que si deux Commissions fonction
nent au cours dîune même séance, chacune disposera de trop peu de temps. 
Pour ce qui est de réunir simultanément deux Commissions il importerait 
qu'elles ne soient pas toutes les deux des dommissions importantes. 

7.5 ie Chef de la délégation du Portugal s'associe aux différentes 
propositions préoédentes et se déclare favorable a la date limite du 
10 décembre, a laquelle il est certain que les travaux de la Conférence 
pourront être terminés. La Conférence d'Atlantic City elle-même avait, 
en trois mois, épuisé un programme beaucoup plus chargé. 

7.6 Le Chef de la délégation de l'Inde appuyé par le Chef de la délé

gation de l'Union Sud-afrioaine propose comme date-limite, le vendredi 

5 ou le samedi 6 décembre 1952. 

7«7 Le Président résumant le débat fait savoir que l'Assemblée plénière 
sera appelée a se prononcer sur la date-limite, les autres questions, sur 
lesquelles l'accord semble général, dépendant toutefois de la fixation de 
cette date. 

8. DIVERS 

8.1 'A la demande du Président, le Secrétaire général de l'UIT donne 
lecture d'une lettre qu'il a reçue du Cabinet du Secrétaire général des 
Nations Unies concernant la participation aux travaux de la Conférence 
des représentants de l'Organisation des Nations Unies. Le texte de 
cette lettre rrigure en annexe au présent compte-rendu. 

8.2 Le Chef de la Délégation des Etats-Unis en tant que Président de 
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0 m. 

la Commission 7? déclare être en mesure de donner satisfaction a la 
demande des représentants des Nations Unies. 

8.3 La Président le remercie et demande au Secrétaire général de bien 
vouloir communiquer cette réponse aux intéressés, 

8.4 Répondant a une question posée par le Chef de la délégation de la 
France, le Président indique .sommairement l'ordre du jour de la première 
séance plénière qui doit avoir lieu le jour suivant. L'Assemblée plé-
niere aura a ratifier les recommandations et les décisions de la présente 
réunion, a s'occuper de l'adoption d'un Règlement intérieur et a fixer 
définitivement la date de clôture de la Conférence et l'horaire de travail. 
En outre elle devra considérer quelques demandes formulées par diverses 
délégations visant entre autres l'étude des résultats obtenus par la 
CiiER, 

6.5 Répondant a une question posée par le Président, le Secrétaire 
général de l'UIT déclare qu'il pense que l'Assemblée plénière pourra se 
réunir mardi a 11 heures si MM. les déléguée veulent être indulgents et 
se contenter de recevoir le compte-rendu de la réunion des chefs de 
délégation seulement a l'ouverture de la séance. 

8.6 La Président déclare que la première séance plénière aura lieu 
le mardi 7 octobre a 11 heures du matin. 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée a 17 h. 15» 

Les rapporteurs s Le secrétaire générais Le présidents 

J. Revoy L. Mulatier M. A. Andrada 
0. Deniker 

Annexes Lettre du S.G. des Nations Unies 
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ANNEXE 
NATIONS UNIES 

New York 

SG/84/l/02. 18 septembre 1952. 

M. L. Mulatier, Secrétaire général 
* Union internationale des Télécommunications, 

Conférence internationale de plénipotentiaires, 
Faculté dr; Droit, 

Avenida Présidente Figueroa Alcorta N° 2263? 
Buenos Aires, Argentine. 

Cher Monsieur Mulatier, 

Nous croyons savoir que la Conférence de plénipotentiaires 
doit durer environ deux mois et demi. Comme il serait difficile pour 
le représentant des Nations Unies de séjourner a Buenos Aires pendant 
un temps assez long, nous nous sommes demandé s'il n'existerait pas 
quelque possibilité de réaliser la discussion des points de l'ordre du 
jour qui intéressent le plus directement les Nations Unies pendant une 
période de temps limité, soit d'un mois par exemple et de préférence 
entre la mi-octobre et la mi-novembren 

Nous n'ignorons pas qu'un toi arrangement comporte certaines 
difficultés et qu'au reste c'est une question sur laquelle les délégués 
eux-mêmes auraient a se prononcer, mais nous savons que vous avez déjà 
aimablement tenté autrofois de concerter de tels arrangements. Aussi 
vous serions—nous reconnaissants de tout ce que vous pourriez faire 
dans ce sens. 

Jo serais heureux d'être informé de votro opinion sur cette 
question assez a temps pour pouvoir prendre les dispositions nécessai
res. Pour le mement, il est prévu quo M. Benjamin Cohen représentera 
le S. G. pendant quelques jours seulement a l'ouverture de la Conféren
ce! M. Adrian David doit arriver a Buenos Aires vers le 13 octobre et 
M. William Cox un peu plus tard. 

Veuillez agréer .... 
(signe) Martin ïïill 
Director of Co-ordination for Specialized 
Agencies and Economie and Social Mattors 
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des télécommunications Dooument N° 28-F 

6 octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

CORRIGENDUM N° 1 AU DOCUMENT N° 22 

Ne concerne que le texte anglais. 
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des télécommunications 

Document N° 29- F 

COIiFEREiCCB DÉ PLENIPOTENTIAIRES 6 octol:)re 1 9^ 2 

Buenos Aires, 1952 

ORDRE DU JOUR 

de la 1ère séanoe plénière 

Mardi 7 octobre a 11 heures 

SALLE DES PLENIERES 

1, Election du Président et des Vice-Présidents de la Conférence 

2« Présidences d'Honneur 

3» Constitution des Commissions 

4. Election des Présidents et des Vice-Présidents des Commissions 

5» Répartition des travaux entre les Commissions 

6. Constitution du Secrétariat de la Conférence 

7. Règlement intérieur de la Conférence 

8. Horaire du travail 

9« Date de clôture de la Conférence 

10. Divers 



Union internationale ^ .._»,«,,*„ 
. . *, * . .. Dooument N° 30-F 
des télécommunications - -7 ~-T „̂,-.v 

6 octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES SE.JCE PLENIERE 

Buenos Aires, 1952 

PROJET DE REPARTITION DES QUESTIONS, 

ENTRE LES ORGUES DE LA CONFERENCE 

(Séance plénière et Commissions) 

SEANCE PLENIERE 

Propositions Nos 8 et 611 

Documents Nos 7? 8, 9, 16, 18, 21, 22 

Rapport du Conseil d'Administration 

Chapitre I. - Généralités 

Chapitre II. - Les travaux du Conseil d'Administration 

Chapitre III. - Le personnel de l'Union 

COMMISSION ls Commission de direction 

Mandat s Organiser la bonne marche des travaux de la Con
férence et proposer éventuellement a l'Assemblée plénière toutes mesures 
a ectt.- fin. 

COMMISSION t t Commission de vérification des 'pouvoirs 

Mandat s Vérifier si les lettres de créance remises par les 
délégations a la Conférence sont dans la forme requise. . 

COMi&ÇjblON 3s Commission de la Convention 

Mandat s Examiner les propositions de modifications de la 
Convention et de l'annexe N° 1. 

Propositions' Nos 1, 2, 3, 5? 9 à 12, 14 à 17 et 19 à 215, 
218 à 324, 344? 570 a 586, 610, 612 à 648, 652 à 657? 659 (Doc. F0 4)? 
663 (Doc.N0 11),. 664 (Doc.N0 12), 665 (Doc.N0 13), 666 (Doc. N° 14), 
667 (Doc. N° 20),, 668 (Doc. N° 24), 6o9 (Doc. N° 25). 
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Rapiort du Conseil d'Administration 

Chapitre VII, par, 3. Question des languess Application de l'art,15, 
par. 5 cLe la Convention. 

Chapitre VII, par. 5- Interprétation et application de la Convention 
d'Atlantic City et du Règlement général y annexé 
(concerne également la Commission 4) 

Chapitre " VII, par. 6 Conversations épidémiologiques. 

COMMISSION 4s Commission du Règlement général 

Mandat î Examiner les propositions de modifications au Règle
ment général et aux annexes Nos 2 et 3 de la Convention, 

Propositions Noss 325 à 343, 345 à 569, 587 à 609, 649 à 651, 
660 (Doc. N° 5), 662 (Doc. N° 10) 

Rapport du Conseil d'Administration 

Chapitre VII, par, 5« Interprétation et application de la Convention 
d'Atlantic City et du Règlement général y an
nexé (Concerne également la Commission 3) 

COMMISSION 5s Commission des finances 

Mandats Examen de la question .financière de l'Union et appro

bation des comptes pour les années 1947 a 1951» 

- Etude de la situation financière de l'Union et. propositions 
en ce qui concerne les finances de l'Union pour la période qui s'étendra 
de 1953 a la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

Propositions Nos s 6, 216, 217 

Document N° 15 

Rapport du Conseil d'Administration 

Chapitre IV - Les finances de l'Union 

Chapitre V - Questions concernant le personnel de l'Union 

Chapitre VI - Questions financières 

Chapitre VII, par.2- Nouvel iomeuble ou aménagement de l'in-
meuble aotuel de'l'UIT, 
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COMMISSION 6s Commission de contrôle financier de la Conférence 

Mandat s Contrôler l'exécution du budget de la Conférence dans 
l'esprit de la Résolution N° 83 modifiée du Conseil d'Administration. 

Document N° 1 

COMMISSION 7% Commission des relations aveo les Nations Unies 
« i ''• - - - — — — • • • • ' i i ' _ — " • ••• 

Mandats Examiner leo questions posées par les relations avec les 
Nations Unies, les institutions specialiseeé et les autres organisations 
internati.nales. 

- Examiner les questions posées par la participation de l'Union 
au Programme élargi d'assistance technique. 

Document N° 3 

Rapport du Conseil d'Administration 

Chapitre VTI, par. 1 - Participation de l'Union au Programme élargi 
d'assistance technique. 

Chapitre * VTI, par. 4 - Convention sur les privilèges et istmunités des 

institutions spécialisées 

COMMISSION 8s Commi&sion de rédaction 
* ** % 

Mandats Mettre au point les textes établis par les diverses com
missions, en perfectionner la forme et les assembler avec les textes anciens 
non modifiés, en vue de leur approbation définitive par la séance plè'niere. 

Proposition N° 4 



Union internationale 
des télécommunications 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

Document N° 31-F 
7 Octobre 1952 

ainsi 

CORRIGENDUM N» 1 AU DOCUMENT N° 20 - F 

Page 2 

Le paragraphe 1 de la rubrique "MuTIFS", doit se lire 

"1. Pour développer la collaboration internationale afin 
d'améliorer et de rendre plus efficace l'exploitation 
des télécommunications de tout genre, il conviendrait 
d'établir une procédure permettant à de nouveaux Mem
bres et Membres associés d'adhérer librement à l'Union. 

Les dispositions de l'Article 1 de l'actuelle Conven
tion ne permettent pas d'atteindre ce but et doivent, 
en conséquence, être amendées". 
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des télécommunications 7 octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

CORRIGENDUM N° 1 AU DOCUMENT N° 27-F 
(Procès-verbal de la 1ère réunion 

dos Chefs de Délégation) 

Page 5» paragraphe 3.1s-

* 

Ajouter le passade qui suit à la fin de l'intervention du 
Chef de la R.F.P. de Yougoslavies 

"La Commission 1 né peut pas être mise sur le même plan que les 
autres commissions, pour cette seule raison (si tant est qu'il n'y en ait 
d'autres) que cette commission n'est pas composée de représentants des 
différents Membres de l'Union, mais de représentants des différentes com
missions. Comme on peut facilement le constater, la Commission 1 devrait 
figurer dans le Règlement intérieur comme Bureau de la Conférence de 
Plénipotentiaires. 

La Délégation yougoslave pense,que puisque l'unanimité s'est 
faite'au sujet de la présidence de la Conférence, les travaux devraient 
commencer saris délai en séance plénière et la question du Règlement in
térieur être amenée en discussion. 

La Délégation yougoslave enfin, n'est pas en faveur do décisions 
ou de recommandations concernant la présidence ou la vice-présidence do 
telle ou telle commission, avant adoption d'un Règlement intérieur dans 
lequel la Conférence indiquerait quelles sont les commissions nécessaires 
et quelle procédure devra être employée pour élire les présidents et vice-
présidents. Elle tient à faire remarquer que c'est là une façon de procé
der qui est de tradition-dans beaucoup d'organisations internationales." 
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~CON·FERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

INDE 

Document N° 33-F 
7 Octobre 1952 

PROPOSITIONS D'AMENDEMENT A LA CONVENTION 
INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS D'ATLANTIC CITY 

PROPOSITION N° 670 

Article 1 9 parag.3. Remplacer le texte actuel par le suivantft 

"3· Tous les Membres~ à moins que leur qualité de Membre. .soit. cuspBndre en 
vertu des Articles 14 ou 16: 

(i) ont le droit de faire partie de l'Union. Ils peuvent également 
faire partie des organismes permanents, soit de droit, soit en ver
tu d'une élection, selon le cas et 

(ii) disposent chacun d 1une voix aux conférences de l'Union et aux 
réunions des organismes de l'Union auxquelles ils aRsistent~" 

Motifs: 

Nous considérons que pour n'avoir pas payé sa contribution ou n'a
voir pas ratifié la Convention en temps voulu, la qualité de Membre ne doit 
pas ~tre annulée mais simplement suspendue. 

PROPOSITION N° 671 

Article 2. Remplacer le texte actuel, par le suivant: 
"Si~ge de 1 1Uniono 

Le si~ge de l'Union et de ses organismes permanents est fixé à 
Gen~ve. Des bureaux régionaux peuvent néanmoins être situés en 
d'autres lieux, choisis par les Membres de la Région intéresséee 11 
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Motifs s 

On estime que le travail des bureaux régionaux qui seraient créés, 
serait considérablement accéléré et les dépenses appréciablement réduites 
si ces bureaux étaient situés aussi près que possible des centres géogra
phiques de la Région en question. 

La Délégation de l'Inde soumet d'autre part une proposition con
cernant l'établissement de bureaux régionaux de l'U.I.T. 

PROPOSITION N° 672 

Article 4» Remplacer le paragraphe 3 par ce qui suit et ajouter 
un nouveau paragraphe £s 

"3« Les organismes permanents désignés ci-apress 

a) le Conseil d'administration, 
b) le Comité international d'enregistrement des fréquences 

(I.F.R.B.), 

o) le Comité consultatif international télégraphique et télé
phonique (C.C.I.T. & F,), 

d) le Comité consultatif international des radiocommunications 
(C.C.I.R.), 

e) les Bureaux régionaux de l'U.I.T. 

4» le Secrétariat Général." 

Motifs s 

En conséquence de la proposition de l'Inde concernant la créa
tion de bureaux régionaux de l'U.I.T. 

PROPOSITION NQ 673 

Article 5* Le Conseil d'administration. 

A, Organisation et fonctionnement. Remplacer l'alinéa 1 (l) par oe qui 
suit s 
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" l.(l) - Le Conseil d'administration est composé de dix-huit 
membres élus par la Conférence de plénipotentiaires, en tenant 
oompte de la nécessité d'une représentation géographique équi-
table. Le» membres du Conseil conservent lour siège jusqu'à la 
prochaine élection. Ils sont rêoligibles pour doux autros 
périodes consécutives au plus." 

Motifs s 

Afin de conserver a l'Union son caractère démocratique, aucun 
pays ne doit être représenté pendant plus do trois périodes consécutives 
au Consoil d'administration. 

PROPOSITION N° 674 

Article 6. Ajouter co qui suit a l'actuel parag. 3 s 

" Ils sont roeligiblos, mais aucun membre ne peut* ôtro roolu pour 

plus do deux autres périodes consécutives." 

Motifs s 

Les mômos quo pour 1'amendoment a l'alinéa l.(l) de l'Art, 5-

PROPOSITION N° 675 

Article 7. Remplacer le toxte actuel par le suivant s 

Condition a remplir pour siéger au Conseil d'administration et 
ot au Comité international d'enregistrement dos frequoncos. 

Tout pays qui cosso d'ôtro Mombro do l'Union ou dont la qualité 
do Mombro ost susponduo pour uno raison quoloonquo, no pout 
siéger au Consoil d'administration. Sos ressortissants ne 
peuvent pas non plus faire partie du Comité international 
d'enregistrement dos frequoncos." 
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Motifs: 

En conséquence de 1'amendement proposé pour le paragraphe 3 de 
l'Article 1. 

PROPOSITION N° 676 

Artiole 8. Remplacer l'alinéa 4«o) par le suivants 

"4.c) un directeur nommé par l'Assemblée plénière, pour une 
durée do cinq ans, avec faculté réciproque de résiliation et 
pouvant être appelé à servir de nouveau. Le Directeur de 
Comité consultatif international des radiocommunications 
est assisté d'un Vice-directeur qui doit être un spécia
liste de la technique de la radiodiffusion, et qui est 
nommé dans les mêmes conditions que les Directeurs. Au 
cas ou le poste de Directeur de l'un des C C I . ou celui 
de Vice-directeur du C.C.I.R. deviendrait vacant dans 
l'intervalle de deux assemblées plénières, le Conseil 
d'administration procéderait à une nomination provisoire 
qui vaudrait jusqu'à ce que la vacance était pourvue par 
les soins de l'assemblée plénière." 

Motifss 

(i) Les postes de grade élevés de l'U.I.T. ne doivent 
pas être occupés indéfiniment par la même personne. 

(ii) Afin de pourvoir aux vacances qui se produiraient.» 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 
COMMISSION Nâ 3 

PROPOSITIONS N°.n 677, 678 et 679 

C H I L I 

Proposition N° 677 8 Modifier l'Art. 1 de la Convention, de façon a lire s 

Article 1 

Composition de l'Union 

1. L'Union internationale des télécommunications (désignée dans la suite 
par le terme "l'Union") comprend des Membres et des Membres associés, 

2, Est Membre de l'Union s 

a) tout pays ou groupe de territoires énuméré dans l'Annexe 1. 

b) tout pays non enumeré dans l'Annexe 1 qui, étant Mmembre des Nations 

Unies, adhère a la présente Convention conformément aux dispositions 

de l'Article 17. 

o) tout pays souverain non énuméré dans l'Annexe 1, non Fc*:\bre des Nations 
Unies, ayant demandé son admission et dont la demande d'admission a éxé 
agréée conformément au* dispositions du paragraphe 4 du présent article, 
et qui adhère a la Convention conformément aux dispositions de 1'Arti
ole 17. 

3* Est Membre associé de l'Union s 

a) tout pays non Membre de l'Union aux termes du paragrajhe 2 du présent 
Article, qui adhère a la Convention conformément aux dispositions de 
l'Article 17 et dont la demande d'admission a été agréée conformément 
aux dispositions du paragraphe 4 -lu présent article. 

b) tout territoire ou groupe de territoires n'ayant pas l'entière respon
sabilité de leurs relations internationales pour le compte duquel ou 
desquels la présente Convention a été acceptée par un Membre de l'Union 
et dont la demande d'admission, présentée par un Membre, a été agréée 
conformément aux dispositions du paragraphe 4 du présent article. 
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o) tout territoire sous tutelle dont la demande d'admission a été pré
sentée par les Nations Unies et au nom duquel les Nations Unies ont 
adhéré à la Convention conformément aux dispositions de l'Article 19• 

4, Toute demanda d'admission comme Membre ou Membre associé est considérée 
comme agréée, à tous effets mentionnés dans les alinéas 2c, 3a et 3b du pré
sent article, si les suffrages favorables des Membres ayant qualité pour voter, 
atteignent, au moment où a lieu le scrutin, les majorités suivantes s 

a) majorité des deux tiers, s'il s'.agit d'une admission en qualité de 

Membre ,N 

b) majorité simple, s'il s'agit d'une admission en qualité de Membre 

associé, 

5, Le résultat de la consultation est publié dans une Notification de 

l'Union qui indique les Membres s'étant prononcés en faveur de la demande et 

ceux ayant voté contre, 

6, Au cas où dans un pays, il existerait plusieurs gouvernements, aura 
droit de participer aux conférences et organismes de l'Union, celui qui a été 
aocepté par l'Organisation des Nations Unies (ONU). Si aucir d'eux ne fait 
partie de l'ONU, sera reconnu, aux fins de la présente Convention, celui qui a 
bénéficié de suffrages favorables de la part des deux tiers des Membres ayant 
qualité pour voter. Si aucun n'a bénéficié d'un? telle majorité, les gouverne
ments en question seront considérés, s'ils le demandent, comme Membres associés. 
Dans tous les cas, lesdits gouvernements devront se conformer aux dispositions 
des paragraphes précédents. 

Proposition N° 678 s Insérer le nouvel artiole 1 bis comme suit s 

Article 1 (bis) 

- Droits "et devoiro d&s llembrers et Membres aaaooiés 

1, Tous les Membres ont le droit de participer aux conférences do l'Union 

et aux réunions des Comités consultatifs et sonfe eligibles a tous les organismes 

de l'Union, 

2, Chaque Membre dispose d'une voix dans toutes les Conférences de l'Union 

et dans toutes les réunions des organismes dont il fait partie comme Membre, 
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3. Les Membres associés ont les mêmes droits et les mêmes devoirs que 
les Membres de l'Union, a cette exception près qu'ils ne sont pas autorisés 
a voter ni dans les conférences ni dans les réunions des autres organismes 
de l'Union, 

4* Les Membres associés ne peuvent être élus ni poser leur candidature 
a des fonctions dans un organisme quelconque de l'Union dont les membres sont 
élus par les Conférences de plénipotentiaires ou les Conférences administra
tives. 

Proposition N° 679 * Insérer le nouvel article 1 (ter) comme suit s 

Article 1 (ter) 

Demandes d'admission 

1. Les demandes d'admission en qualité de Membre ou de Membre associé 
doivent être adressées par la voie diplomatique ou par l'entremise du gouverne
ment du pays ou se trouve le siège de l'Union, au Secrétaire général de l'Union 
qui y donne suite de la manière suivante .s 

a) le Secrétaire général informe des que possible, par télégramme,tous 
les Membres de l'Union de la réception de toute demande. 

b) le texte du télégramme est confirmé par une lettre acheminée par la 
voie diplomatique ou par l'entremise du gouvernement du pays ou se 
trouve le siège de l'Union, 

c) le télégramme spécifie que les pays appelés a se prononcer sur la de
mande d'admission sont s 

1) ceux qui ont ratifié la Convention ou qui y ont adhéré, 

2) ceux qui se sont conformésa cette obligation antérieurement 
a la consultation, 

2. Les Membres de l'Union qui ont à se prononcer sur les demandes 
d'admission dont il est question au présent article, disposent d'un délai de 
quatre mois pour oe faire. Dans les communications mentionnées aux alinéas 
b) et c) du paragraphe 1 ci-dessus, le Secrétaire général indique la date a 
laquelle expire ce délai, date à laquelle devra s'effectuer le décompte des votes 
reçus». Les Membres qui ne se seront pas prononcés sur la demande d'admission dans 
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le délai des quatre mois , seront considérés oomme s'étant abstenus, 

3» Tout pays, territoire ou groupe de territoires dont la demande d'admis
sion dans l'Union aura été rejetée conformément aux dispositions de la présente 
pourra présenter une nouvelle demande d'admission en qualité de Membre ou de 
Membre associé et ce, autant de fois qu'il l'estimera nécessaire et au moment 
qu'il jugera opportun. 

Motifs s 

L'Artiole 1 de la Convention a été scindé en 3 articles et complété 
par les dispositions qui fixent clairement la procédure a appliquer pour donner 
suite a une demande d'admission. Une différence très nette a été établie entre 
les "demandes d'admission" et les "adhésions" a la Convention, différence qu'il 
a paru utile d'établir. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

Document N° 35-F 
8 Octobre 1952 

COMMISSION 3 

PROPOSITIONS Nos. 680 et 681 

C H I L I 

Proposition N° 680 s Modification à l'Art. 7 de la Convention 

Conditions à remplir pour siéger au Conseil 

d'Administration et au Comité international 

d'enregistrement des fréquences 

Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant ? 

1. Toute personne désignée par wn Membre pour siéger au Conseil 
d'administration ou au Comité international d'enregistrement des fré
quences (IFRB) ne peut prendre ses fondtions ni assister en quelque 
qualité que ce soit aux réunions de ces organismes, avant le dépôt de 
l'instrument de ratification ou d'adhésion par ce Membre ou pour son 
compte auprès du Secrétariat général de l'Union. 

MOTIFS 

Préciser le moment où une personne désignée pour siéger au 
Conseil ou à l'IFRB pourra prendre ses fonctions. 

Proposition N° 681 s Modification de l'Art, 7 cLe la Convention . 

Remplacer le paragraphe 2 par le texte suivant s 

2. Tout pays qui cesse d'être Membre de l'Union pour une rai
son quelconque ne peut être représenté ni au Conseil d'administration 
ni au Comité international d'enregistrement des fréquences et le res
sortissant du pays qui cesse ainsi d'appartenir à l'Union cesse auto
matiquement d'exercer ses fonctions, 

MOTIFS 

Rendre cette disposition plus claire 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

-,«ro COMMISSION 4 
Buenos Aires, 1952 

PROPOSITION N° 682 

C H I L I 

Modification au Chapitre 2 paragraphe 2 du Règlement général 

Apres les mots "reconnues par eux." ajouter le texte suivant; 

Pour l'envoi des invitations a une conférence ou a une réu
nion, le gouvernement invitant peut procéders 

a) soit directement 

b) soit par l'entremise du Secrétaire général de l'Union 

c) soit par l'entremise d'un autre gouvernement. 

Motif 

Combler une lacune dans le Règlement général actuel. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 SEANCE PLENIERE 

ORDRE DU JOUR 

de la 2eme séance pleniere 

Mercredi 8 octobre a 10 heures 

SALLE DES PLENIERES 

1. Situation vis-à-vis de l'Union de la République Populaire de Chine 

(documents Nos 17 et 19) 

2. Situation vis-à-vis de l'Union de la République Démocratique 

Allemande (document N° 18) 

3. Communication de la République Socialiste Soviétique d'Estonie 

(dooument N° 7) 

4. Communication de la République Socialiste Soviétique de Lithuanie 

(dooument N° 8) 

5« Communication de la République Socialiste Soviétique de Lettonie 

(dooument N° 9) 

6. Situation vis-à-vis de l'Union de la République Populaire de Mongolie 

(document N° 16) 

-7. Utilisation de la langue russe à la Conférence 

8. Situation des pays par rapport a la Convention d'Atlantic City 
(dooument N° 22) 

9. Divers 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos A i r e s , 1952 

C-Oï-SlTiTICATION DU COLITE INTERNATIONAL DE 
LA CROIX-ROUGE 

COMITE INTERNATIONAL 
de la 

CROIX-ROUGE Genève, le 25 septembre 1952 

1.802 
080 

Monsieur le Président de la Conférence 
des Plénipotentiaires de l'Union 
internationale des Télécommunications 
BUENOS AIRES 

Monsieur le Présidents 

Nous avons l'honneur de vous faire tenir ci-joint, en double 
exemplaire, le texte, en français, anglais et espagnol, de la résolu
tion No 23 relative aux communications télégraphiques intéressant les 
victimes de la guerre, qui a été adoptée le 7 août 1952 par la XVIIIe 
Conférence internationale de la Croix-Rouge, a Toronto, et qui exprime 
un voeu a l'adresse de la Conférence des Télécommunications de Buenos 
Aires. 

Nous vous serions très reconnaissants de bien vouloir porter 
cette résolution a la connaissance de la Conférence que vous avez l'hon
neur de présider, et nous espérons vivement que le voeu formulé, a l'u
nanimité, par les représentants de la Croix-Rouge et des Etats- parties 
aux-Conventions de Genève réunis a Toronto sera favorablement accueilli 
par l'organe suprême de l'Union internationale des Télécommunications. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'assuran

ce de notre haute considération. 

(Sign.) illisible 
Directeur des Affaires générales 

du 
Comité international de la Croix-Rouge 
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RESOLUTION 23 

Communications télégraphiques (Victimes de la guerre) 

,La XVTIIme Conférence Internationale de la Croix-Rouge, 

considérant que les renseignements relatifs aux victimes de 
la guerre doivent être transmis très rapidement et quo la voie télé
graphique paraît la plus appropriée a cet effet, 

tenant compte de la comprehonsion bienveillante doja mani
festée par les autorités compétentes de différents pays, 

souligne l'intérêt qu'il y aurait a donnor a oes questions 

une solution internationale, 

émet le voeu que la prochaine conférence do l'Union interna
tionale des télécommunications qui doit so réunir a Buenos-Ayros pronno 
toutes dispositions utiles pour mettre on harmonie los règlements ré
gissant les communications télographiquos avec los dispositions dos 
Conventions de Genève de 1949 prévoyant la frànchiso, ou tout au moins 
d'importantes réductions do taxe pour los télégrammes intorossant los 
victimes de la guerre. 

Note du Secrétariat Générais- Un oxomplairo on français dos 
Conventions de Genève de 1949 se trouvo au Secrétariat de la 
Conférenoe ou il peut êtro consulté. 
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10 Octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires> 1952 

D E C L A R A T I O N 

DE LA DELEGATION DE L'U.R.S.S. 
AU SUJET DES RESULTATS DES TRAVAUX 

DE LA CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
EXTRAORDINAIRE DES RADIOCOMM[MICA.TIQNS 

(C.A.E.R.) 

— 0 O 0 — 

Lors de sa première séanoe, le 7 octobre 1952, la Conférence 
de plénipotentiaires a déoidé de porter à l'ordre du jour de son Assem
blée plénière l'examen des résultats des travaux de la Conférence ad
ministrative extraordinaire des radiocommunications (proposition N*3 611 ). 

A ce propos, la délégation de l'U.R.S.S. estime indispensable 
d'attirer l'attention de la Conférenoe de plénipotentiaires sur la si
tuation qui a été créée a l'U.I.T. comme conséquence des décisions pri
ses par la C.A.E.R., en relation avec la question de l'établissement 
d'une nouvelle Liste internationale des fréquences et avec celle de l'en
registrement des assignations de fréquences notifiées par les Membres de 
l'U.I.T. 

La Conférence des radiocommunications d'Atlantic City a reconnu 
que le but primordial de l'Union est l'établissement d'un projet de nou
velle liste internationale des fréquences qui prendrait en considération 
les besoins de fréquences de tous les pays et qui, la coordination vou
lue une fois effectuée, comprendrait les fréquences utilisées par tous 
les services de radiocommunications de toutes les régions du monde. 
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La procédure de mise en vigueur de cette nouvelle Liste in
ternationale des fréquences est clairement exposée a l'article 47 cLu 
Règlement des radiocommunications. Ce Règlement indique que la nouvelle 
liste des fréquences englobant tous les services radioélectriques du 
monde entier pour toutes les bandes de fréquences au-dessous de 27-500kc/s 
qui aura été approuvée par une Conférence administrative spéciale des 
radiocommunications, c'est à dire une liste unique, complète et coordon
née, le nouveau Tableau de répartition des fréquences entre les services, 
ainsi que divers articles, paragraphes, et appendices du Règlement, énm-
mérés dans l'Article 47 en question, devront entrer en vigueur simulta
nément . 

Comme on le sait, le Comité provisoire des fréquences pas plus 
que les autres Conférences de l'U.I.T. qui se sont réunies entre 1948 et 
1951 n'ont donné de résultats satisfaisants et n'ont établi le projet de 
la,nouvelle Liste internationale des fréquences. 

L'étude des décisions prises par la C.A.E.R. et notamment cel
le de l'"Accord relatif à l'établissement et à l'adoption de la nouvelle 
Liste internationale des fréquences" ainsi que des plans d'assignation 
et de répartition des fréquences et des résolutions y annexés montre que 
ces décisions sont en contradiction avec les dispositions de la Conven
tion internationale des télécommunications et du Règlement des radio
communications en vigueur. 

Cette conclusion découle des faits suivants s 

1) L'Accord ci-dessus prévoit que le passage au Tableau d'Atlantic 
City aura lieu pour les services de radiocommunications avant l'établisse
ment et l'approbation d'une nouvelle Liste internationale des fréquences 
unique et complète, alors que, au contraire, le Règlement des radiocom
munications indique que le passage au Tableau d'Atlantic City ne peut 
être effectué qu'en même temps que la mise en vigueur de la Liste inter
nationale des fréquences complète,approuvée par la Conférenoe spéciale. 

2) La Conférenoe extraordinaire des radiocommunications a adopté 
des plans d'assignation et de répartition des fréquences séparés, éta
blis par des Conférences précédentes pour certains services et pour cer
taines bandes, et a décidé que ces plans seraient mis en vigueur indivi
duellement. 
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Le Règlement des radioeommunications n'autorise pas l'approba
tion et la mise en vigueur individuelles do parties séparées de la nou
velle Liste internationale des fréquences ni du Tableau, car une telle 
procédure ne permet pas do garantir que les besoins dos services radio
électriques restants seront satisfaits. 

Les décisions ci-dessus de la CA,E,R, enfreignent totalement 
la procédure prévue à l'Article 47 cLu Règlement des radiocommunications 
pour la mise en vigueur de la nouvelle Liste internationale des Fréquen
ces. 

3) La C.A.E.R. a pris un certain nombre d'autres décisions en con
tradiction de la Convention et du Règlement parmi lesquelles il est in
dispensable de citer les suivantes s 

a) la décision de qualifier de "Listes internationales des fré
quences" des plans établis pour des services séparés (comme 
on le sait, le Règlement des radiocommunications en son Ar
ticle 47 prévoit qu'une Liste internationale des fréquences 
unique, complète et coordonnée sera établie et mise en vi
gueur) î 

b) la décision d'établir un "Fichier de référence des fréquences" 
en l'absence d'une Liste internationale des fréquences uni
que et complète! 

o) la décision de mettre en vigueur divers articles, paragra
phes et appendices du Règlement des radiocommunications, énu
mérés à l'Article 47 cLo oelui-ci, en l'absence de la nouvelle 
Liste internationale des fréquences. 

4) Le numéro 1.077 de l'Article 47 du Règlement de radiocommunica
tions stipule que s "La procédure prévue dans le Règlement des radiocommu-
cations du Caire pour la notification et l'enregistrement des fréquences 
et la partie du tableau de répartition des bandes de fréquences du Caire 
concernant les bandes au-dessous de 27.500 kc/s resteront valables jus
qu'à la date de mise en vigueur de la nouvelle Liste-internationale des 
fréquences." 
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Etant donné que la Liste internationale des fréquences prévue 
par le Règlement n'existe pas, il est évident que les décisions de la 
CA.E.R, d'abolir la procédure de notification et d'enregistrement des 
fréquences du Caire actuellement en vigueur et d'instituer une nouvelle 
procédure d'enregistrement des fréquences, de cesser de publier les Listes 
de fréquences de l'U.I,T, de Berne et d'établir le prétendu "Répertoire 
des fréquences", sont en contradiction aveo le Règlement des radiocommu
nications en vigueur, 

5) Le Règlement des radiocommunications (Artiole 47? n° 1074)sti
pule que les dispositions qui définissent le statut de l'I,F,R,B, ainsi 
que les règles relatives à son fonctionnement et ses. méthodes de travail 
(Articles 10, 11 et 12 dudit Règlement) ne peuvent entrer en vigueur 
qu'en même temps que la nouvelle Liste internationale des fréquences. Il 
résulte clairement de oe qu'il précède qu'avant l'établissement et la 
mise en vigueur de la nouvelle Liste internationale des fréquences, 
l'I.F.R.B, ne pourra pas assumer ses fonctions, c'est-à-dire qu'il ne 
pourra pas commencer à enregistrer des fréquences. Par conséquent les dé
cisions de la C.A.E.R. tendant à oe que l'I.F.R.B. commence ses travaux 
et remplisse ses fonctions relatives à 1*enregistrement des fréquences, 
en l'absence de la Liste internatioàale des fréquences sont en contradic
tion avec le Règlement des radiocommunications en vigueur, 

6) De même, les décisions de la CA»E,R* de confier à l'I,F,R,B. 
un certain nombre de tâches additionnelles sont en contradiction avec la 
Convention des télécommunications en vigueur (Artiole 6) et avec le Rè
glement des radiocommunications. Parmi oes nouvelles tâches, nous cite
rons 8 

a) l'établissement d'un projet de Liste internationale des 
fréquences pour le service fixe, le service mobile terrestre 
et le service de radiodiffusion tropicale; 

b) l'établissement d'un projet de plan d'assignation des fré
quences pour le servioe de radiodiffusion à hautes fréquen
ces et diverses autres fonctions non prévues par la Conven
tion ni par le Règlement, 
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La délégation de l'U.R.S.S. estime indispensable d'indiqtter 
clairement q»e la C.A.E.R, n'avait pas le droit de prendre des'décisions 
quelconques en contradiction avec la Convention et avec le Règlement 
des radiocommunications! dans tous les cas, en examinant n'importe 
quelle question, cette Conférence était strictement tenue d'observer 
les dispositions de la Convention et du Règlement des radiocommunica
tions • 

Pour ces raisons, les décisions sus indiquées de la CA.E.R. 
en tant qu'elles contredisent la Convention en vigueur et le Règlement 
des radiocommunications en vigueur, n'ont pas de validité légale. -~ 

En outre, il convient également de souligner que les décisions 
de la CA.E.R. ne donnent aucune garantie que les besoins de fréquence 
du service fixe et.du service de radiodiffusion à hautes fréquences 
seront satisfaits. 

La tentative d'effectuer le passage au nouveau Tableau en 
l'absence d'une Liste des fréquences unique, complète et coordonnée 
ne peut que conduire à une aggravation générale des conditions d'ex-
ploitation** de tous les services radioélectriques. 

L'opinion de l'U.R.S.S. sur les décisions prises par la 
C.A.E.R. a été exprimée lors de ladite Conférence par la délégation de 
l'U.R.S.S, 

L'Union soviétique est d'avis que, tant qu'une nouvelle Liste 
internationale des fréquences, unique et complète, n'aura pas été 
établie et approuvée par une Conférence spéciale des radiocommunica
tions, ainsi que cela est prévu au Règlement des radiocommunications 
(article 47, N° 1076), les Membres de l'Union doivent continuer à se 
conformer aux dispositions du Règlement des radiocommunications en 
vigueur, telles qu'elles figurent à l'Article 47 (NoS 1076 et IO77) 
de ce Règlement, 

Pour les raisons ci-dessus, et estimant qu'il incombe à la 
Conférenoe de plénipotentiaires des télécommunications de prendre des 
mesures propres à garantir le respect des dispositions de la Convention 
et du Règlement des radiocommunications, dans le but d'améliorer les 
radiocommunications de toute nature, la délégation de l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques soumet à l'examen de la Conférence 
de plénipotentiaires des télécommunications, la proposition suivante s 
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PROJET DE RESOLUTION 

La Conférence de plénipotentiaires,* 

ayant examiné les décisions prises par la Conférence adminis
trative extraordinaire des radiocommunications contenues dans 1'"Accord 
relatif à l'établissement et l'adoption de la nouvelle Liste interna
tionale des fréquences" et les plans d'assignation et de répartition 
des fréquences ainsi que les résolutions annexées au dit Accord, 

constatant 

que les décisions sus-mentionnées sont en contradiction avec 
la Convention internationale des télécommunications (Article 6) et avec 
le Règlement des radiocommunications (Article 47)? 

décide 

de recommander à tous les pays Membres de l'U.I.T., d'observer 
intégralement dans leur activité pratique, tant qu'une nouvelle Liste 
internationale des fréquences unique et complète, englobant tous les 
services radioélectriques et toutes les régions du monde n'aura pas 
été approuvée par la Conférence administrative spéciale des radiocom
munications prévue à l'Article 47 du Règlement des radiocommunications 
et n'aura pas été mise en vigueur,- les dispositions de l'Article 47 
du Règlement des radiocommunications? et en particulier s 

a) d'exploiter les fréquences conformément au Tableau de 
répartition des fréquences entre les services adopté 
au Caire! 

b) de conserver la procédure de notification et d'enre
gistrement des fréquences prévue dans le Règlement des 
radiocommunications du Caire! 
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de considérer comme n'étant pas ̂ entrés en vigueur les parties 
séparées du Tableau de répartition des fréquences d'Atlantic City 
énumérêes dans les décisions de la C.A.E.R,, de même que les plans 
d'assignation et de répartition des fréquences pour des services et 
pour des bandes séparées adoptés par la CA.E.R. et que les articles, 
paragraphes et appendices séparés du Règlement des radiocommunications, 
énumérés à l'Article 47 do ce Règlement5 

de proposer 

que le Secrétaire gênerai de l'U.I.T. se conforme à la pré

sente résolution ot continue à publier les Listes do fréquences do 

l'U.I.T, conformément au Roglomont dos radiocommunications (Article 

47, N° 1077). 



Union internationale 

des télécommunications Document N° 40-F 

8 Octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION N° 1 

PROPOSITION N° 683 

REPUBLIQUE POPULAIRE HONGROISE 

Annexe N° 1 à la Convention 

Apporter la modification suivante dans la liste 
des pays s 

Item 37s au lieu de "HONGRIE" 

lire "REPUBLIQUE POPULAIRE HONGROISE" 

MOTIFS 

Desigrer le nom du pays conformément a la dénomi

nation actuelle. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 9 octobre 1952 

Buenos Aires, 1952 P.V.l.(lère Part.) 

ASSEMBLEE PLENIERE 

P r o c e s - v e r b a l 

de la première séance tenue le mardi 7 octobre 1952, a 11 h. 

Président s M,M.A, Andrada (Argentine) 

Questions traitées s 1. Présidences d'honneur. 

2. Election du Président et des Vice-Présidents 
de la Conférenoe, 

3. Hommage aux fonctionnaires des Administra
tions d'Etat qui ont pris part aux Conféren
ces antérieures et qui sont décédés depuis 
la Conférence d'Atlantic City, 

4« Hommage aux fonctionnaires qui ont cessé 

leur aotivité. 

5« Hommage a Madame Eva Peron. 

6. Adoption de 1*ordre du jour. 

7* Constitution des Commissions. 
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1. PRESIDENCES D'HONNEUR 

1.1. La séance est ouverte par M. Andrada, Secrétaire général des 
postes et télécommunications, qui donne ensuite la parole a M* Mulatier 
Secrétaire général de l'Union. 

Mi Mulatier, Seorétaire# général de l'Union, déclare que le 
Secrétariat a, sur la base des recommandations de la réunion des chefs 
de délégations, préparé un ordre du jour provisoire qui a été distribue 
comme dooument N° 29, mais que l'Assemblée plénière a naturellement 
toute latitude de le modifier comme il lui conviendra. Il suggère 
cependant que les points 1 et 2 soient traités immédiatement. 

1.3» Il en est ainsi décidé. 

1.4. M> Mulatier fait connaître ensuite qu'il a été proposé a la 
séanoe des chefs de délégations de nommer Président d'honneur de la 
Conférence S.E. M. le. Général Péron, Président de la Nation argentine, 
en second lieu, S.E, M. J. Remorino, Ministre des Affaires étrangères 
et des Cultes et, M. Nioolini, Ministre des Télécommunications. 

1«5» Des applaudissements nourris montrent que l'Assemblée approu

ve oes propositions. 

1.6. M, Andrada, Secrétaire général des postes et télécommunica
tions d'Argentine, remercie l'Assemblée au nom du Président de la 
Nation, du Ministre des Affaires étrangères et des Cultes et du 
Ministre des Télécommunications, et déclare qu'il transmettra a oes 
trois personnalités la décision qui vient d'être prise et qui sera 
interprétée par tous comme un honneur rendu non seulement a leur 
personne, mais a tout le pays. 

2. ELECTION DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS DE LA CONFERENCE. 

2.1. M. Mulatier dit ensuite que les chefs de délégations ont 
proposé de nommer Président de la Conférenoe, M. le Docteur Andrada, 
Secrétaire général des Postes et télécommunications d'Argentine et, 
comme vice—présidents s M. Navatta, Directeur de Télécommunications 
et M. G. Gneme, Doyen de la Conférence. 

2.2, L'Assemblée approuve ces propositions par ses applaudisse— 
ments. 
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2.3 Le Président remercie l'Assemblée en son nom propre et en 
celui de M. Navatta, et se déclare flatté de l'honneur qui est fait 
a son pays. Tous ses efforts tendront à obtenir un accord rapide sur 
toutes les questions en discussion et, à cet effet, il se tient a la 
disposition des délégations pour touto l'aido dont elles pourraient 
avoir besoin. D'autro part, il s'efforcera d'ôtro absolument ot cons
tamment . impartial, afin que los droits de tous les pays, dos petits 
commo des grands, soient respectés, conformément aux principes tou
jours appliqués a l'Union. Il ost sûr do pouvoir, du reste, compter 
sur la bonne volonté ot l'osprit de collaboration de tous. Une coo--
pération étroite ontro los délégations ot la présidence est toujours, 
au surplus, un facteur important do rcussito. 

2.4 Lo Président saluo ensuite tous los délégués fu'il n'a pas 
pu recevoir porsonnollomont ot, tout particulièrement, ceux qui vien
nent d'un pays lointain. Il lour souhaite an agréable séjour en Ar
gentine ou ils sont assurés do recevoir la plus large hospitalité. 

2.5 II adresse également son salut a M, Mulatier, Secrétaire 
général de l'Union ot a son porsonnol, qui ent collaboré d'une maniè
re très efficace avec l'Administration argentine a la préparation de 
la Conférence. Il assuro aussi les interprètes àe sa gratitude pour 
tout lo travail qu'ils auront a fournir dans les mois qui vont suivre. 

2.6 Enfin, le Président tient a exprimer tout spécialement los 
remerciements do toute la conférence au doyon de la Faculté do droit 
pour l'amabilité et la compréhension dont il a fait prouve durant 
cos derniers mois ot pour avoir mis si gracieusement les locaux de 
la Faculté a disposition* 

3, HOMMAGE AUX FONCTIUNITAIRES DES ADMINISTRATIONS D'ETAT QUI ONT PRIS 
PART AUX CONFERENCES ANTERIEURES ET QUI SONT DECEDES DEPUIS LA CON
FERENCE D'ATLANTIC CITY. 

3»1 A la demande du Président et conformément a la tradition 
de l'Union, M. Mulatior donne ensuite lecture do la listo des fonc
tionnaires dos administrations d'Etat qui ont pris part aux confé
roncos antérieures ot qui sont décodés depuis la Conférenoe d'Atlan
tic City, à savoir s 
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Pour les administrations d'Etat s 

M-. Antonio Fernande z BARCENA (Uruguay) 
M* Loyd BRIGGS (EUA) 
M. Louis G. CALDH5ELL (EUA) 
M* Fritz CARMAN (Suède) 
M, Ernest CLAUDIUS (Haïti) 
M. Pedro M. COTA (Mexique) 
M. Joseph L, EGAN (EUA) 
M. Herman von EICHWALD (Venezuela) 
M. Raymond GIRARDEAU (France) 
M. Paul HALLGREN (Suède) 
M. HENRY (Belgique) 
M, Arvid HOLMGREN (Suède) 
M, H, HUNZIKER (Suisse) 
M. Amin Abdel KADER (Egypte) 
M. Raul KARMAN (Cuba) 
M. Pierre LAHAYE (France) 
M. Siffer LEMOINE (Suède) 
M. CI.MONDRUP (Danemark) 
M. Halvar NORDENMARK (Suède) 
M» Ibrahim Hamid SALEH (Egypte) 
Lieutenant-Colonel Georges SARRE (France) 
M. Rached TABBARA (Liban) 
M. Peter Olav TENUFJORD (Norvège) 
M. Ray WAKEFIELD (EUA) 
M. Kenneth B. WARNER (EUA) 
Senador Wallace H. WHITE Jr. (EUA) 

Pour le Secrétariat général 

M. A. VALLOTTON 

Peur l'I.F.R.B. 

M. S. BANERJI 

A la demande du PRESIDENT, l'Assemblée rond hommage aux 
disparus en observant une minute de silence. 
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4. HOMMAGE AUX FONCTIONNAIRES QUI ONT CESÙE LEUR ACTIVITE 

4*1 M, Mulatier donne ensuite également lecture des noms des 
anciens participants aux conférences de l'Union qui ont cessé leur acti
vité ou qui ont donné a celle-ci une autre direction, a savoir 8 

Pour les administrations d'Etats 

i\ M, D.CH. ABBOT (Royaume Uni) 
Cqlonel Raul de ALBUQUERQUE (Brésil) 
M. Addis ALEMAYEHOU (Ethiopie) 
M. A.J.W. van ANROOY (Pays-Bas) 
M. G. APPERLEY (Australie) 
M. Settimio AURINI (Italie) 
M. Luis BARTOLOME (Argentine) 
M. F.H.E, BICKNESE (Pays-Bas) 
M, F.R, BRADLEY (Australie) 
M. C. CAENEPENNE (Belgique) 
Vice-Amiral Harald CAPPUS (.argentine) 
M, Georges CELESTIN (Haïti) 
M. José Marcano COELLO (Venezuela) 
M. Georges CONUS (Suisse) 
M. R, CORTEIL (Belgique) 
M. Helio COSTA (Brésil) 
M. Josemar da COSTA VALLIM (Brésil) 
M. O.E.N.G. de COUTERE (Belgique) 
M. A.I.M.G.J. DEHAR (Belgique) 
Commander Charles Peter EDWARDS (Canada) 
M. L.B. FANNING (Australie) 
M. F.J.B.P, FERDINANDUS (Indonésie) 
M. José Antonio FUENMAYOR (Venezuela) 
M. Carlos GARCIA BAUER (Guatemala) 
Sir Archibald J. Gill (Royaume-Uni) 
M. José NARANJO GCNCAO (Venezuela) 
M. Renato GUTIERREZ (Venezuela) 
M. Jamil HAMDI (Iraq) 
M. E.A. HANSEN (Danemark) 
M. Benjamin HERRARTE (Guatemala) 
M. F. HESS (Suisse) 
M. Julio E. HEURTEMTTE (Panama) 
M. S. HORROX (Royaume Uni) 
M. Eliseo ALFARO HUERTA (Paraguay)0 
M. Anibal F. IMBERT (Argentine) 
M. le Dr, Oscar IVANISSEVICH (Argentine) 
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M. Jindrich KRAPKA (Tchécoslovaquie) 
M. Charles LANGE (France) 
M, H. LELS (Indonésie) 
M. J. LEUNIS (Indonésie) 
M. Sigurd LITSTR0M (Suède) 
M. J.M. MADSEN (Pays-Bas) 
M. C.E.A. 1IAITLAKD (Pays-Bas) 
M. Gonzalo VELOZ MANCERA (Venezuela) 
M. J.M. MARTIN (Australie) 
M. Lauro Augusto de MEDEIROS (Brésil) 
Dr. Nicolas G. de MENDOZA (Cuba) 
M. Cristobal MORALES (Venezuela) 
M. Samih MOUSSLY (Syrie) 
M. Gemil NAMMOUR (Liban) 
M. F,E. NANCARROW (Royaume Uni) 
M. Manuel Emilio NANITA (République Dominicaine) 
M. Gustavo NOUEL (Venezuela) 
M. William E. O'CONNOR (E.U.A.) 
Dr. Harold S. OSBORNE (E.U,A,) 
M. Joao Vittorio PÀRETO NETO (Brésil) 
M. Pedro "Ignacio PJXCHANO (Venezuela) 
M. B,T. PEGLER (Nouvelle Zélande) 
M, Dusan POPOVIC (R.P.F. de Yougoslavie) 
M. Voja POPOVIC (R.P.F. de Yougoslavie) 
M. E. POTTS (Royaume Uni) 
M. Evi PRIHAR (Israël) 
M; Charles B. REYNOLDS (Ethiopie) 
M. J.J. Van RIJSINGHE (Indonésie) 
II. Sébastian RODRIGUEZ LORA (République Dominicaine) 
M. Rafaël Arias SANCHEZ (Mexique) 
M, R. SANTING (Pays-Bas) 
M. Joseph SCHNEIDER (France) 
M. W.D. SHARP (Royaume Uni) 
M. Gerardo Manuel SIBLESZ (Venezuela) 
Colonel A. G. SIIÎSON (E.U.A.) 
Major d'Artillerie Juan J. Rodriguez SOMOZA (Nicaragua) 

M. A. SPAANS (Pays-Bas) 
Major-General J.E,S. STEVENS (Australie) 

M. William T. STONE (E.U.A.) 
M. Johannes STORSTROM (Norvège) 
M. Neoati TONER (Turquie) 
M. V. TUASON (Suisse) 
M. AgListin Flores URRUTIA (Mexique) 
Contador don Rafaël VANRELL (Uruguay) 
M. H. van der VEEN (Indonésie) 
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M.'L.V.J. VERBOEKET (Indonésie) 
M. Aldo WEBER VIEIRA da ROSA (Brésil) 
M. Guillermo WENZEL (Venezuela) 
M. Gunnar WOLD (Suodo) 
M. Loonardo YANCEY JONES Jr. (Brésil) 
M. Soyfu YINESSOU (Ethiopie) 

Pour le Secrétariat général 

M. Henri EGGLI 

M. Franz von ERNST 
M. Ernest RUSILLON 

4.2 Le Président forme des voeux do bonhour ot de prospérité pour 
toutes cos personnalités des télécommunications et souhaite qu'ils aient 
une retraite paisible, ou qu'ils puissent so consacror a d'autres acti
vités do leur choix. 

4.3 Puis il poursuit ainsis 

"Je n'ajouterai que quelques mots avant de commencer les tra
vaux do notre conférenoe. Jo serai bref, surtout parce quo los idêos 
quo je puis exprimer sont bion connuos dos mombros do cotto Aseombloo, 
formée en majeure partie de vétérans des télécommunications, 

4.4 II ost opportun do fairo une brovo analyse, afin do fixor 
notre position actuello ot do voir la routo qu'il nous rosto a parcou
rir, 

4»5 Le passé do l'U.I.T. est intéressant a plus d'un point de 
vuo et il mo somblo qu'il pourrait être la source d'enseignements pré
cieux. Notre Union est l'organisation internationale la plus ancionno, 
puisqu'ello a été crcôo on 1865. Cotto longue existence a déjà par 
cllo-môme un grand mérite dans un monde changeant qui a connu do 
cruellos convulsions. 

4.6 La survivance de cotto vieillo organisation ost un témoignago 
ot une démonstration éloquente do la possibilité do créer, do mainte
nir ot do développer la coopération intornationalo dont le but ost 
do satisfaire dos intérêts généraux ot permanents ot qui, pour cotte 
raison, so met au-dossus dos contingoncos politiques ou idéologiques 
on oonstanto évolution et transformation. La oauso do cetto survivanoo 
résido, selon nous, dans lo fait quo cotto organisation s'est toujours 
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offorcée, avoc ténacité, do prôsorvor son caractère ossontiollornent 
tochniquo, commo si la voix do l'instinct lui avait dit qu'il n'y avait 
pas do moillour moyon do défondro co patrimoino d'uno grando valour 
pour l'humanité dont la mission ost do conserver ot do dovoloppor -
jo mo réforo aux télécommunications - dos moyens irromplaçablos do re
lations rapides ontro les individus ot los pouplos. C'ost pout-ôtro 
dans cotto attitude, consorvoo a travers los changements do structure 
successifs enregistrés au cours dos années, quo rôsido lo socrot do,la 
force do l'U.I.T., car cola la rend univorsollo commo lo sont los té
lécommunications par lour naturo mômo. 

4*7 C'ost déjà un liou commun quo do diro quo los télécommunica
tions oonstituont lo véritable système norvoux do la vio humaine. En 
fait, il est impossible do concevoir le développement normal d'uno na
tion sans lo télégraphe, lo téléphone ot la radio qui s'unissent inti
mement a tous los aspects do la vie ot dos relations do la communautés 
économie, commerce, activité sociale, culture,otç. Et co quo nous 
disons dans l'ordre national, s'applique encore davantage chaque jour 
a la communauté intornationalo a mesure quo los relations entre los 
peuples, si fréquentes ot rapides dans l'ero modorno, exigent dos mo
yens tochniquos plus perfectionnés. Ceci a pour conséquence la néces
site d'uno organisation ot d'uno coordination qui pormottont do donnor 
pleine satisfaction a tous les besoins dos communications sans produire 
d'interférences ot sans que dos régimes contradictoires ou disparates 
annulent dans la pratique los progros incessants quo la technique ap
porte. C'ost la précisément la mission do l'U.I.T. exprimée avoc 
beaucoup d'éloquonco a l'article 3 a) de la Convontion qui stipulo quo 
l'Union a pour objet do maintenir et d'êtondro la coopération intorna
tionalo pour l'amélioration ot l'emploi rationnel dos télécommunica
tions do toutes sortes, d'harmoniser los offorts dos nations,otc. 

4.8 L'activité do notre Union dans lo passé a été féoondo. 

4.9 Ello a obtonu la normalisation ot la coordination dos sorvi-
oos télégraphiques ot téléphoniques autant nationaux qu'internationaux 
et ollo continuo aujourd'hui a travailler a lour constant perfection
nement. Los résultats sont tangibles ot ovidonts pour tout lo mondo. 
Nous pouvons dire qu'il est aujourd'hui possiblo pratiquomont do té
légraphier et^do téléphoner do n'importo quollo partie on n'importo 
quelle partie du mondo. 
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4.10 "Notre Union s'est fixée une tâche identique en ce qui 
concerne les radiocommunications et leurs différentes modalités 
d'application, tâche ardue vu la nature et le milieu employé pour 
les communications, les ondes hertziennes, et les limitations que, 
dans l'état aotuel de la technique, le spectre radio-électrique im
pose à l'extraordinaire développement des communications sans fil 
et les nécessités croissantes de tous les pays. 

4.11 "Déjà en l'année 1932, lors de la Conférence de Plénipo
tentiaires des télécommunications de Madrid, le doyen de cette con
férence et Présidont de la délégation française, M. Gautier, montrant 
que le monde ne cesse de se rapetisser à la suite des progrès de 
l'aviation et des télécommunications, a-conclu en disants "Il ne nous 
reste plus de continents à découvrir, mais il nous reste a organi
ser l'éther". 

4.12 "C'est aussi la tâche qui nous reste a accomplir et quoi
qu'elle exige de nous des efforts extraordinaires, nous sommes ré
solument optimistes quant aux résultats finals qui ne pourront que 
confirmer l'excellence de la collaboration internationale, but per
manent de notre 'tfnion. 

4*13 "Les transformations de structure introduites dans notre 
Union par les décisions d'Atlantic City ont été profondes. L'Union 
s'est modernisée et a adopté des principes d'organisation qui en 
ont fait un organisme actif, plein de vitalité et doté des instru
ments nécessaires pour poursuivre son programme de coopération in-, 
ternationale au rythme croissant que les progrès scientifiques et 
techniques imposent à toute entreprise de ce genre. 

4«14 "Les cinq ans qui se sont écoulés depuis Atlantic City 
ont vu oette nouvelle structure en action. Elle a eu quelques tré
pidations comme toute machine " neuve mais a montré aussi un grand 
dynamisme et la ferme détermination de résoudre les problèmes qui 
se sont posés. Ceci conduit à penser que la conception d1Atlantic 
City s'est révélée bonne en général et qu'il serait seulement né
cessaire de procéder aux réformes indispensables pour corriger les 
imperfections, omissions et erreurs, inévitables dans toute oeuvre 
humaine• 

4-15 "La reconnaissance de cette affirmation est le meilleur 
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hommage que nous puissions rendre aux législateurs d'Atlantic City 
qui ont découvert et exposé les problèmes de notre Union avec tant 
de clairvoyance et leur ont donné la solution qui leur convenait. 
Mais ce n'est pas une raison pour que la tâche qui vous attend ne 
soit pas complexe et difficile. L'accumulation des propositions que 
vous aurez à examiner vous le montre et pour arriver a bon port, 
dans le bref délai que nous nous sommes imposés, nous devons mettre 
en oeuvre toute notre bonne volonté, tout notre esprit de coopéra^, 
tion et notre désir sincère d'arriver a une solution équitable de 
toutes les questions en jeu, au prix de concessions réciproques. 

4.16 "Il n'est donc pas nécessaire d'insister devant vous sur 
l'importance que vont revltir les décisions de cette conférenoe de 
plénipotentiaires, instance suprême de l'Union, pour l'avenir des 
télécommunications et de notre propre Union en tant qu'organisation 
internationale• 

4-17 "J'ai pleinement confiance dans la cordialité et la com
préhension de tous les délégués pour mener a bonne fin la tâche que 
nous nous sommes imposée. La réunion des chefs de délégations a dé
jà fait preuve d'un esprit remarquable de cordialité, de compréhen*» 
sion réciproque et de tolérance mutuelle. 

4.18 "ia Présidence, de son côté ne ménagera pas ses efforts 
pour Aue le succès de nos délibérations soit complot et elle reste
ra toujours a votre disposition toutes les* fois que cela povirra 
vous être utile et nécessaire", 

HOMMAGE A MADAME EVA PERON. 

5.1 Le délégué de la Colombie demande a l'Assemblée de bien 
vouloir approuver la proposition suivantes 

"La Conférence de plénipotentiaires de l'Union interna
tionale' des télécommunications s'associe au deuil qui frappe 
la nation argentine, à la suite du décès d'Eva Péron, première 
dame de la Nation, et demande au Président de nommer une com
mission chargée de faire déposer des fleurs a l'endroit qui 
sera désigné". 

Il poursuit ainsi s 

5.2 "Personne n'ignore les mérites de Madame Péron et les 
mots sont impuissants à les traduire. Nous savons tous comment 
elle a pu - et c'est*là un fait sans précédent dans l'histoi
re - arriver jusqu'au coeur de son peuple. Ce'mérite est par 
lui-même suffisant et n'a pas besoin d'être commenté". 
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5»3 Le Président, en son nom personnel et en celui de tous les 
Argentins, remercie le délégué de la Colombie! il se dit ému de l'hom
mage qui est rendu à Eva Péron, si aimée en Argentine et dont le grand 
dévouement pour les infirmes, les vieillards et les enfants, ainsi que 
pour toutes les classes de la population, a toujours été reconnu, La 
nation argentine apprécie le geste du délégué de la Colombie et réitère 
ses remerciements. 

Le Président demande ensuite a l'Assemblée de l'autoriser a 
désigner la commission dont il est question dans la proposition de la 
Colombie. 

5«4t II en est ainsi décidé. 

6. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR, 

6.1. Le délégué de la R.F,P. de Yougoslavie demande que le point 3 
de l'ordre du jour (document N° 29), à savoir la " Constitution des 
Commissions", soit supprimé, et qu'en revanche le point 7 "Règlement 
intérieur de la Conférence" porte le N° 3. Il motive comme suit sa 
proposition s les points 1 et 6 de l'ordre du jour ne pourront être 
discutés que conformément au Règlement intérieur! il est donc indis
pensable que celui-ci soit adopté avant ladite discussion, si l'on veut 
agir logiquement et chronologiquement. D'autre part, les commissions 
doivent être prévues par le Règlement intérieur lui-même et, par consé
quent, il r.'est pas,besoin d'en faire l'objet d'un polni particulier de 
l'ordre du jour. C'est d'ailleurs ainsi que procèdent d'autres organis
mes internationaux qui possèdent une grande expérience en matière de 
procédure. 

6.2. Le Président constate qu'aucune délégation n'appuie la pro
position yougoslave. 

6.3. Le délégué de la R.F.P. de Yougoslavie répond que le Règlement 
intérieur n'est pas encore approuvé et que, par conséquent, on ne peut 
s'y référer. Selon lui sa proposition n'a donc pas besoin d'être appuyée 
et elle devrait être acceptée, étant donné qu'elle est juste et logique. 

6,4» Le délégué de 1'Argentine rappelle que l'ordre du jour prépar-
ré par le Secrétariat est conforme aux décisions prises par les chefs 
de délégations et que la discussion des points 1 à 6 de cet ordre dujour 



- 12 -
(41-F) 

est soumise aux dispositions du Règlement intérieur annexé a la Conven
tion d'Atlantic City. La délégation de l'Argentine propose, en consé
quence, que les points 1 a 6 soient discutés conformément a ce Règlement 
et que la discussion du Règlement intérieur de la Conférence soit remise 
à plus tard. 

6.5. Le délégué de la Franoe d'Outre-mer appuie la proposition de 
l'Argentine. Pour gagner du temps, il propose non seulement de discu
ter les points 1 à 6, mais aussi de continuer ensuite par l'examen des 
points 8 et 9» A la suite des débats qui ont eu lieu a la séanoe des 
chefs de délégations, la discussion sur oes sujets ne sera pas très 
longue et les délégations seront déjà fixées a la fin de la séanoe sur 
deux points principaux, a savoir l'horaire de travail et la date de 
clôture de la conférence, 

6%6m Le Président constate que personne ne s'oppose a oette proposi
tion et considère qu'elle est adoptée, 

7. CONSTITUTION DES COMMISSIONS. 

7.1 L'Assemblée décide de constituer les 8 commissions prévues 
par la réunion 'des chefs de délégations et dont le mandat est résumé 
aux points 2 et 3 du document N° 29* 

7.2, Le Président déclare ensuite que le Conseil d'administration 
se réunira au cours de la conférence, notamment pour compléter le 
rapport qu'il devra lui soumettre et pour lui transmettre tous les 
renseignements et détails qui pourraient être demandés. Aussi considè
re- t-il qu'il serait prudent et utile que le Président du Conseil soit 
désigné comme membre de la Commission de Direction, 

7«3» Répondant à une demande précise du délégué de 1^U.R.S.S», le 
Président déclare que pour 1952 le Président du Conseil est le repré
sentant de la Chine, M. Yu, qui présidera, par conséquent, les'réu
nions que cet organisme tiendra a Buenos Aires. 

7«4. Le délégué de l'U.R.S.S. fait ensuite la déclaration suivantes 

" La question désormais ost claire. 

" Vous avez proposé, Monsie r le Président, que le représen
tant de 1? clique du Kuomintang qui a pris part irrégulièrement au 
Conseil d'administration de 1' U,I.T. soit membre du Comité de direction. 
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7*5 "La délégation de l'Union des Républiques socialistes soviéti-
ques proteste energiquement contre cette proposition, et estime a ce su
jet que la Conférence de plénipotentiaires de l'Union international-!» des 
télécommunications doit, avant tout, examiner l'importante question de 
la représentation chinoise, soulevée dans le télégramme du 23 septembre 
1952, du Ministre des Affaires Etrangères de la République populaire de 
Chine, M. Chou En Lai, télégramme publié par le Secrétaire général de 
l'UIT dans le document N° 17. Cette question doit être résolue des main
tenant, 

7*6 "D'après les documents enregistrés par le Comité de réception, 
il apparaît que les représentants de ce qui reste de la clique du Kuomin
tang se sont présentés comme délégués de la Chine a la Conférenoe de plé
nipotentiaires, et ont la prétention de parler au nom de la Chine, 

7*7 "La délégation de l'URSS soutient de tout coeur la déclaration 
du Gouvernement Central de la République populaire de Chine, Elle est d'a
vis que la Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications ne peut pas admettre la participation de représentants 
de la clique du Kuomintang, étant donné que oes personnes ne sont pas en 
fait les délégués de la Chine et ne peuvent pas, par conséquent, parler 
en son nom, 

7»8 "Le Gouvernement Central de la République populaire de -Chine 
exerce pleine, légale et effective autorité d'un bout a l'autre de la 
Chine, Les seul» représentants légitimes de la Chine, capables de parler 
en son nom, sb* x les délégués désignés par le Gouvernement central de la 
République populaire de Chine, Les reirésentants du Kuomintang ici ne re
présentent pas la Chine. Ils ne représentent d'ailleurs aucun pays et ne 
peuvent donc prendre part a la Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications. 

7«9 "La Conférenoe de plénipotentiaires se trouve en face de problè
mes graves qui Bont lourds.de conséquences. L'un d'eux est la révision de 
la Convention internationale des télécommunications. 

"Seuls des représentants effectifs des Membres de l'Union, re
présentants capables d'assumer, au nom de leurs pays, des obligations et 
des responsabilités précises, ont la possibilité de traiter oes questions 
quand elles sont examinées et font l'objet de résolutions. 



- 14 -
(41-F) 

"Aujourd'hui, il est évident que seul le Gouvernement de la 
République populaire de Chine, qui dispose de tous les moyens de télé
communication en Chine, est capable d'assumer les obligations résultant 
de la Convention internationale des télécommunications et autres actes 
de l'U.I.T,, et de garantir qu'elles seront remplies par la Chine. 

7«10 "Le moment est venu de mettre un terme a une situation anormale 
qui veut qu'un des plus grands pays du monde, assurant le fonctionnement 
de télécommunications sur une vaste échelle, Membre au surplus de l'UIT, 
doive, par suite d'obstacles créés artificiellement, être privé de la pos
sibilité de participer pleinement aux travaux de l'UIT, ainsi que de con-
tribuer a la collaboration internationale dans le domaine des télécommuni
cations. 

7»11 * "Les intérêts de l'UIT - dont l'un des buts est le développement 
et le renforcement de la collaboration dans le domaine des télécommunica
tions - exigent instamment que la République populaire chinoise participe 
aux travaux de la Conférenoe de plénipotentiaires de l'UIT, 

"La délégation de l'URSS soumet par conséquent en bonne et due 
forme a l'Assemblée plénière de la Conférence de plénipotentiaires des té
lécommunications, une proposition tendant a oe "que les représentants du 
Kuomintang soient exelus de la participation a la Conférence de plénipoten-
tiares de l'UIT et que la République populaire de Chine soit invitée a en
voyer des délégués pour prendre part a ladite conférence." 

7«12 "La délégation soviétique considère que l'Assemblée plénière 
doit, avant tout, prendre en considération cette question urgente de 
principe telle que la soulevé notre proposition. Ce n'est qu'après qu'on 
pourra examiner d'autres questions." 

7*13 La Président déclare qu'il n'est pas question de l'admission 
ou de l'exclusion de la conférence d'un pays quelconque, mais de savoir 
si le Président du Conseil d'administration doit participer ou non aux 
travaux de la Commission de direction. 

7#14 I«e délégué de la Chine dit qu'il fera plus tard une déclaration 
a l'intention du délégué de l'URSS. 
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7» 15 Le Délégué de la R.o.S, d'Ukraine fait la déclaration 
suivante : 

"La délégation de la R.S.S. d'Ukraine appuie la proposition 
faite par la délégation de l'U.R.S.S., tendant à oe quo les représen
tants du Kuomintang, qui essaient illégal mont de représenter la Chine, 
soient évincés et que dos représentants do la République populairo do 
Chine, désignés par le Gouvernement contrai populairo do Chino, soient 
invités à leur place, 

"Il est de l'intérôt do tous los mombros do l'U.I.T, quo 
l'organe suprême de l'Union - la Conféronco de plénipotentiaires -
soit compose de personnes ayant qualité pour représenter leurs pays 
respectifs. Il so crée, dans une conférence de plénipotentiaires, une 
situation intolérable quand les personnes présentes ne représentent 
pas leur pays, mais un régime réactionnaire renversé depuis longtemps 
par le peuple chinois. 

7«16 "Le grand peuple chinois a depuis longtemps expulsé lo 
groupo du Fuomintang et institué le Gouvernement central do la Répu
blique populairo do Chine. Des lors, los représentants du Kuomintang 
ne représentent plus la Chine et n'ont aucun titre à lo faire. 

7«17 "Les seuls représentants légaux do la Chino sont ceux du 
gouvernement chinois souverain, ceux de la République populairo de 
Chine. Un télégramme daté du 23 septembre 1952? du Gouvernement de la 
République populaire chinoise, demandant quo los représentants du Kuo
mintang soient évincés de la conférence plénipotentiaire,'a déjà été 
adressé a la conférence et publié comme document. Il s'agit la d'uno 
demande légitime et la délégation de la R.S.S. d'Ukraine lui accorde 
son appui. 

7.18 "L'U.I.T. est uno organisation indépendante, ayant sa pro
pre convention. .Elle pout et doit prendre ses décisions avoc indépon-
danco en ce qui concorne sos activités propres, particulièrement quand 
il s'agit de questions aussi importantes que la représentation aux con
férences de l'Union. 

7«19 "Il est inadmissible quo la République populaire de Chine -
un grand pays de près do 500 millions d'habitants - ne soit pas repré
senté a la Conférence et dans les organes de l'Union. Cette situation 
a un effets déplorable sur les travaux de l'U.I.T. 

7»20 "C'est pourquoi la R.S.S. d'Ukraine appuie le projet de ré
solution soumis par la délégation do l'U.R.S.S, relative à la question* 
do l'élimination dos représentants du Kuomintang et de l'invitation, a 
leur placé, de représentants do la République populairo chinoise. 
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7.21 Le délégué de la République Socialiste Soviétique do 

Biélorussie, fait la déclaration suivantes 

"Il n'est pas nécessaire de répondre aux interventions im
prégnées de bassesse ot de mauvaise foi du fantoche du Kuomintang qui 
essaie de représenter la Chine a cotto Conférence. Jo m'en tiendrais 
donc a 1'essence môme du problomo. 

7.22 L'importante question - qui no tolore aucun retard - de la 
représentation de la Chine (voir Document 17? télégramme do M. Chou-
En-Lai, Ministre dos Affaires Etrangères du Gouvernement Central de 
la République populairo do Chino), doit ôtro maintonant examinée par 
los délégations dos pays souverains, réunies ici en ootto promiore 
Assomblêo plénioro do la Conférence do Plénipotentiaires. 

7.23 La délégation do la République sooialisto soviétique do 
Biélorussie, appuie sans réserve la déclaration faite par M. Chou-En-Lai 
et considère-que seuls les représentants désignés par le Gouvernement 
Central de la République populaire de Chine sont qualifiés pour repré
senter légalement la Chine a cette conférence. 

7.24 La conférence ne peut pas ignorer un fait flagrant toi que 
l'existence do la République populaire de Chine, avec son immense ter
ritoire habité par près de 500 millions de personnes et son vasto ré
seau - en voio do développement continu - de télécommunications, 

7»25 La République populairo de Chino a des frontioros communes 
avec des pays de la région 1 ot do la région 3 - l'U.R.S.S., la Répu
blique populairo do Mongolie, l'Afghanistan, l'Indo, le Pakistan, 
la Birmanie, la République démocratique du Viêt-Nam, le Japon ot 
d'autres pays oncoro, 

7.26 II ost évident qu'une question aussi grave quo la sauvogardo 
des télécommunications internationales no pout pas Ôtro résoluo d'uno 
manioro satisfaisante sans la participation du pouplo do la Ropubliquo 
chinoise 

7.27 La délégation de la République sooialisto soviétiquo do 
Biélorussio donno son appui a la proposition concroto faito par 
l'U.R.S^S., tondant a co quo les représentants du Kuomintang soiont 
évincés de cotto Conféronco ot quo los représentants do la République 
populaire do Chino soiont invités," 
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7.28. Le délégué de l'U.R.S.S. fait ensuite la dSclaration suivante s 

"Il ne serait pas digne de moi de répondre aux inventions et aux 
insinuations calomnieuses du représentant de la clique du Kuomintang. Elles 
ne méritent aucune réponse et ne tromperont personne. Pour l'U.I.T., le 
Kuomintang n'est qu'une collection de personnes n'ayant rien a faire avec 
elle. Ils ne représentent pas la Chine et en fait ne représentent aucun pays. 
Leur présence ici est irrégulière et la Conférence n'a pas à prendre leurs 
déclaratiois en considération. v 

7.29. "Les représentants du Kuoointang doivent être exclus dès maintenant. 
Nous devons inviter les représentants désignés par le gouvernement de la 
République populaire de Chine à prendre part à cette Conféronce de plénipo
tentiaires • 

7.30. "Cette question doit être réglée avant toute autre. Ensuite nous 
pourrons examiner la composition de la jommission de -direction. La Chine 
est membrê  de l'U.I.T. Un représentant de la République populaire de Chine 
doit donc siéger à cette Conférence, à sa Co mission de direction et au 
Conseil d'administration. 

7,31« "Par conséquent, la délégation soviétique estime que la Conférence 
de plénipotentiaires doit prendre en considération la proposition sovié
tique et nous recommandons l'adoption de la décision soumise par nous. J'ai 
déjà fait connaître notre proposition. Elle a reçu l'appui des délégations 
des républiques socialistes soviétiques de l'Ukraine et de la Biélorussie. 
J'insiste donc pour qu'elle soit examinée immédiatement." 

7.32. Le délégué de l'Argentine déclare que la proposition qui a été 
présentée consiste à demander au Présidont du Conseil d'administration de 
participer aux travaux de la Commission de Direction. Or, en ce moment, 
c'est M. Yu, délégué de la Chine, qui occupe ce poste de Président du Con
seil. Si la validité de cette représentation devait être mise en doute dans 
un avenir prochain,toute la question devrait être examinée par un organisme 
établi à cette fin. En d'autres termes, il y a deux problèmes à considérers 
premièrement l'inclusion du Président du Conseil dans la Commission de di
rection et, secondement, la représentation si l'on peut dire physique du 
pays qui assume aotuellement la présidence du Conseil. 

Le premier point peut être résolu immédiatement, alors que le 
second devrait être examiné et résolu en temps opportun. 

Le délégué de l'Argentine soulève par conséquent un point d'ordre, 
à savoir que la Conférence devrait se limiter à la question en discussion, 
soit s le Président du Conseil d'administration doit-il ou non participer 
aux délibérations de la Commission 1 ? Lorsquo ce point sera réglé, la 
Conférence pourra continuer l'examen des autres points de l'ordre du jour» 
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7«33 Le délégué de l'U,R,S,S, fait la déclaration suivante t 

' "J'ai pris la parole "au sujet de l'ordre du jour et j'ai 
présenté une proposition définie sur un point de cet ordre du jour, 
La proposition présentée par la délégation soviétique doit donc avoir 
la priorité sur les autres et j'insiste pour qu'elle soit étudiée 
avant toutes les autres questions. Nous ne pouvons pas résoudre les 
autres questions sans avoir résolu celle-ci. Il faut immédiatement 
étudier la proposition de la délégation soviétique. 

J'espère, Monsieur le Président, qu'en toute objectivité, 
vous procéderez ainsi," 

7-34 Les délégués de la Franoe et des Etats Unis d'Amérique 
appuient le délégué de l'Argentine et suggèrent qu'il soit procédé au 
vote. 

Il en est ainsi déoidé. 

Il est procédé au vote à l'appel nominal» 

7*35 Lo résultat du vote est le suivant t Par 57 voix oontre 8 et 
3 abstentions, la motion d'ordre déposée par l'Argentine est approuvée. 

Ont voté pour s 

République Argentine - Australie - Autriche - Belgique -
Brésil - Cambodge - Canada - Ceylan - Chili - Chine -
Cité du Vatican - Colombie - Congo Belge et territoires de 
Ruanda Urundi - République de Corée - Danemark - République 
Dominicaine - Egypte - El Salvador - Espagne — Etats Unis 
d'Amérique — France — Grèce — Haïti - Inde - Indonésie -
Iran - Islande - Israël - Italie - Japon - Liban - Luxembourg 
Monaco - Nicaragua - Norvège — Nouvelle-Zélande — Paraguay -
Pays-Bas, Surincm, Antilles néerlandaises et Nouvelle Guinée-
Pérou — Philippines - Portugal - Protectorats du Maroc et de 

j-la.Tunisie - R,F, d'Allemagne - R,F,P, de Yougoslavie -
Royaume Uni - Suède - Suisse - Territoire des Etats Unis 
d'Amérique — Territoires d'Outremer de la République 
française — Territoire portugais d'outremer — Thaïlande -
Turquie — Union de l'Afrique du Sud — Uruguay - Venezuela — 
Viêt-Nam — Zone espagnole du Maroc et ensemble des posses
sions espagnoles. 
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Ont voté contre : 

R.S.S. de Biélorussie - R.P. de Bulgarie - R.P. de Hongrie -
République de Pologne - R.S.S. -de l'Ukraine - R.P. Roumaine -
Tchécoslovaquie - Union des Républiques socialistes soviétiques -

Se sont abstenus s 

Irlande - Pakistan et Yemen. 

7.36. Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante s 

"Avant le vote, j'avais demandé la parole pour des raisons d'ordre, 
afin de protester contre la procédure irrégulière suivie à cette séance. 

7.37. "La délégation soviétique a présenté une proposition qui, après 
a-voir été discutée, aurait dû être votée la première. Cependant, sans aucune 
raison valable, une autre proposition a été mise aux voix. 

7.38. "Je proteste contre cette infraction à la procédure réglementaire! 
elle est inadmissible. A l'avenir, des infractions pareilles ne doivent 
plus se produire. 

7.39. "Au nom de la délégation de l'U.R.S.S., j'ai voté contre la motion 
argentine, car la question même a été posée irrégulièrement. 

7.40. "Vous avez, Monsieur le Président, fait allusion à une personne 
déterminée et ainsi il était clair qu'il s'agissait du représentant de la 
clique du Kuomintang. 

7.41. "La délégation soviétique insiste pour qu'à la reprise du travail, 
après la suspension de séance, l'assemblée plénière examine la proposition 
de la délégation de l'U.R.S.S. sur l'exclusion des gens du Kuomintang 
et l'invitation à faire aux représentants légaux de la Chine, 

7.42. Vu le caractère urgent de cette question, la présente proposi
tion do la délégation soviétique doit être examinée sans délai. " 

7.43. Le délégué de la R.S.S. d'Ultra ine déclare que sa délégation s'as
socie pleinement à la protestation faite par le délégué de l'U.R.S.S. au 
sujet du vote concernant la représentation du Kuomintang à la Commission 
de direction de la Conférence de plénipotentiaires. 

La séance est levée à 13 h. 30. 

Les rapporteurss Lu Secrétaire général Vu 
de l'Union s Le Présidents 

G. Tripet L. Mulatier M.A.Andrada 
G.M. Mooney 
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1. CONSTITUTION DES COMMISSIONS (suite) 

1.1. En ouvrant la séance, le Président rappelle que l'Assemblée 
pleniere a décidé, par un vote, d'inclure le Président du Conseil 
d'administration dans la Commission de direction. Il demande aux dé
légués s'ils ont d'autrec observations a présenter au sujet de la 
constitution des commissions. 

1.2. Le délégué de la Tohéooslovaquie fait alors la déclaration 
suivantes 

"Monsieur le Président, vous venez de nous proposer de pour
suivre la discussion sur la constitution des commissions. Mais, comme 
vous vous en souvenez, nous avons commencé ce matin a discuter une 
question très importante, a savoir la proposition de l'U.R.S.S. Si 
vous le permettez, je voudrais proposer de poursuivre la discussion sur 
oe sujet. 

Ce matin, j'ai entendu une allusion aux décisions de l'O.N.U. 
Je désire rappeler brièvement que l'U.I.T. est souveraine dans toutes 
les questions relatives a la représentation des pays. Il no saurait 
d'ailleurs en être autrement! cela résulte du bon sens ainsi quo de la 
composition de l'U.I.T. N'oublions pas que notro Union comprend des • 
pays qui sont membres des Nations Unies et d'autres qui no lo sont pas. 
Toute tendance a se lier aux décisions de l'O.N.U. entraînorait une 
discrimination vis-a-vis des pays qui sont membros de l'U.I.T. mais 
qui ne sont pas membres des Nations Unios. 

La pratique a déjà amené beaucoup do mombros do l'U.I.T. a 
reconnaître la République Populaire do Chino commo un do lours parto-
naires dans le domaine dos télécommunications. 

Vingt-quatre pays ici roprésontés disposent do 40 cirouits 
avec la République populaire de Chine, et los documents officiols do 
l'Union en font mention. Puursuivant lo but do l'U.I.T., a savoir do 
faciliter l'exploitation des liaisons internationalos, il ost bien évi
dent que nous devons collaborer avoc dos représentants du gouvornomont 
responsable pour l'exécution dos obligations qui découlent do la Con
vention sur le territoire de la Chine (article 20 do la Convention 
d'Atlantic City)s co gouvernement n'est autro quo colui do la Républi
que populaire do Chine. 

Pour ces raisons, la délégation tchêcoslovaque appuio la pro
position du délégué de l'U.R.S.S. ot rocommando a 1'Assemblée de pren
dre immédiatement sur cette question uno décision dans lo sons proposé 
par l'Union des Rêpubliquos Socialistes Soviétiques." 



- 3 -
(42-F) 

1.3• Les délégués de la Pologne et do la R.P. do Bulgarie 
demandent également au Président de poursuivre la discussion sur la 
proposition présentée lors de la séance du matin par lo délégué de 
l'U.R.S.S. a savoir "exclure de la présente conféronco los représen
tants du Kuomintang qui ne sont pas qualifiés pour prendre dos déci
sions ni assumer des obligations au nom do la Chine, ot inviter dos 
représentants du seul gouvernement légitime do co pays, le Gouverne
ment central du peuple de la République populairo do Chino". 

1.4 Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante s 

"J'ai d^andé la parole au suj-jt d^ l'ordre du jour. 

En ce moment, la façon dont les débats sont conduits 
ne correspond pas aux dispositions do la Convention, ot violo ces 
dispositions. Conformément a la Convontion, soulomont dos représen
tants des Membres de l'Union peuvent prendre part aux travaux do la 
Conféronco de Plénipotentiaires. J'affirme que dans cotto sallo se 
trouvent dos personnes étrangères, qui n'ont pas lo droit d'ôtro ici, 
et qui doivent ôtro écartées do cetto conférence. La conféronco no 
pout pas permettre a cos personnes, c'est-a-diro aux gens du Kuomin
tang, qui ne sont pas représentants do la Chino ot qui n'ont aucun 
rapport aveo l'U.I.T*, elle ne pout pas lour permettre de participer 
a ses travaux» 

Avant l'interruption de la séance, j'ai attiré votro at
tention sur le fait que la proposition do la délégation soviétique 
a été présentée formellement, qu'elle a été appuyée par d'autres dé
légations et qu'elle doit être examinée, La délégation do l'U.R.S.S, 
considère qu'il est indispensable que cette discussion soit poursui
vie et elle insiste pour que l'on délibère d'urgonco sur la question 
que nous avons soulevée. Cette question n'est ni nouvelle ni inat
tendue. Les délégués connaissent cette question grâce au document 
N° 17 qui est déjà publié. C'est pourquoi j'insiste sur la continua
tion immédiate de cette discussion". 

1*5 Le délégué de l'Argentine rappelle qu'a la séance du matin, 
il a présenté une motion d'ordre, qui consistait a prendre une déci
sion sur la participation du Président du Conseil d'administration a 
la Commission de direction et à poursuivre ensuite l'examen de l'ordre 
du jour. Cette motion a été adoptée par l'Assemblée plénière! en con
séquence le délégué de l'Argentine demande que l'Assemblée se borne 
à examiner les points prévus a l'ordre du jour de la présente séance. 
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• 

1.6 Le Président demande a l'Assemblée si elle désire s'en tenir 
à l'ordre du jour qu'elle a accepté ou examiner des questions qui n*y 
sont pas portées. 

Par 51 voix oontre 9 et 1 abstention, l'Assemblée décide do 
s'en tenir a l'ordre du jour, c'est-a-dire de se borner pour le momont 
a discuter de la constitution des commissions, 

1.7 Le délégué de la R.F.P. de Yougoslavie déclare qu'il s'est 
abstenu au cours du vote précédent, car il estime que l'Assemblée doit 
commencer par adopter lo Règlement intérieur de la Conférence (coci en 
vertu de l'article 12 de la Convention) avant de traiter toute autro 
question. 

1.8 Le délégué de l'U.R»S.S. déclare qu'il est en désaccord avoc 
la décision irroguliere qui vient d'êtro prise au sujet de la procédure. 
Cependant, comme l'Assemblée a déjà voté, la délégation soviétique se 
réserve le droit de revenir aujourd'hui même sur la discussion de la 
proposition qu'elle a présentée. 

1.9 En l'absence d'autres observations sur la question de la 
constitution des commissions, le Président constate que l'Assemblée a 
accepté de constituer les huit commissions proposées par la réunion 
des Chefs de délégation, et passe au point suivant de l'ordre du jour. 

2. ELECTION DES PRESIDENTS ET VICE-PRESIDENTS DES COMMISSIONS 

2.1 L'Assemblée accepte sans observations les propositions do la 
réunion des Chefs de délégation concernant l'élection des présidents 
et vice-présidents des Commissions. 

2.2 Les présidences et vice-présidences des Commissions seront 
donc assurées do la façon suivante s 

Commission do direction (Commission l) 

président s le président de la Conférence 
vice-présidents s les vice-présidents de la 
. Conférence 

Commission de vérification des peuvoirs (Commission 2) 
présidence s Royaume-Uni 
vice-présidences s Colombie, Pologne 
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Commission de la Convention (Commission 3) 
"•"•* „ \ 

présidence « Portugal 
vice-présidence s Canada, Tchécoslovaquie 

Commission du Règlement général (Commission 4) 
présidence s U.R.S.S, 
vice-présidences s Mexique, Suisse 

Commission des Finances de l'Union (Commission 5) 
présidence s Inde 
vice-présidences s Suéde, Australie 

Commission de contrôle budgétaire (Commission 6) 
présidence s Brésil 
vice-présidences s Pays Bas, Nouvelle Zélande 

Commission des relations aveo les Nations Unies et les 
institutions spécialisées (Commission 7) 

présidence s Etats-Unis d'Amérique 
vice-présidences s Pakistan, Belgique 

Commission de rédaction (Commission 8) 
présidence s France 
vice-présidences s Espagne, Iïla.nde 

3. REPARTITION DES QUESTIONS ENTRE LES COMMISSIONS 

3*1 Le Président soumet a l'Assamblée le dooument F° 30 contenant 
la liste des questions (c'est-à-dire des propositions, des documents dé
jà parus de la Conférence, ou des chapitres du Rapport du Conseil d'admi
nistration a la Conférence) qu'il est proposé de soumettre a l'étude de 
chaque Commission, ou de soumettre directement a l'Assemblée plénière. 
Il signale que ce document peut renfermer quelques lacunes! par exemple, 
il faut ajouter les3 documents NoS 17 et 19 a ceux dont l'Assemblée plé
nière doit être saisie. En tout état de cause, chaque président de Com
mission a le.temps d'étudier le document N° 30 et d'y apporter les modi
fioations voulues en ce qui concerne sa propre Commission, 

3.2 Ayant entendu les explications du Président, l'Assemblée ap
prouve sans observations le dooument N° 30. 
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4. CONSTITUTION DU SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

4*1 L'Assemblée approuve également sans observations la constitu
tion du Secrétariat proposée par la réunion des Chefs de délégation, et 
qui est .la suivante. 

4*2 Le Secrétaire général de la Conférence sera M. Mulatier, Se
crétaire général de l'U.I.T, 

4»3 M. Mulatier sera assisté de M. Tovmshend, Secrétaire général 
adjoint de l'U.I.T., MM. Persin, Lewis et Weber, conseillers. 

4«4 La direction des services du secrétariat proprement dit sera 
confiée a M, Millot, assisté de M. Stead. 

5. REGLEMENT INTERIEUR DE LA CONFERENCE 

5*1 Le Président annonce que la délégation argentine a élaboré 
un projet de règlement intérieur (document N° 21) qui a été soumis la 
veille a l'attention des Chefs de délégation. Il présente aujourd'hui 
ce même projet a l'Assemblée plénière sans aucune recommandation de la 
part des Chefs de délégation, car ceux—oi n'ont pas été en mesure- de réa
liser entre eux l'unanimité su'r la décision a prendre a son égard* 

5-2 Le délégué des Etats Unis d'Amérique rappelle la propositi.on 
qu'il a soumise a la réunion des Chefs de délégation et qu'il soumet ioi 
de nouveau. Elle consiste a adopter provisoirement le document N° 21 
comme règlement intérieur de la Conférence, tout en soumettant oe projet 
pour étude a la commission chargée d'examiner les modifications proposées 
au Règlement général (Commission 4)» 

5*3 Le délégué de la Suisse rend également hommage au projet éla
boré par la délégation argentine et appuie la proposition de l'orateur 
précédent dans laquelle il voit une mesure propre a éviter à la Conféren
ce plusieurs journées de discussion. 

5»4 Le délégué du Royaume-Uni partage le point de vue des délégués 
précédents et appuie leur proposition. 
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5«5 Le délégué de l'U.R.S.S. déclare ce qui suit 

" Nous devons nous préoccuper de ce que l'Assemblée ne perde 
pas beaucoup de temps, aussi j'appuie la proposition 
tendant a transmettre le dooument N° 21 a la Commission 
du Règlement. 

Mais puisque notre Conférence doit avancer ses travaux, 
je propose que nous adoptions provisoirement le Règlement 
existant, annexé à la vonvention, que nous prenons généra
lement comme base. Nous estimons que le projet présenté 
par la délégation de l'Argentine doit être discuté point 
par point. Ce document doit être mis a l'étude, car une 
série de ses points est discutable. Il est incorrect' 
d'essayer d'imposer oe document a la Conférence sans 
discussion, comme le propose le délégué des Etats-Unis. 
Aucun dooument, de façon générale, n'est accepté sans 
discussion. Si le délégué des Etats-Unis propose d'adop
ter le document N° 21 sans" discussion, fût-ce même sur une 
base provisoire, cela est inacceptable. 

Par conséquent la délégation soviétique propose d'adopter 
à titre provisoire le Règlement intérieur annexé a la 
Convention, Règlement qui est bien connu des Membres de 
l'Union." 

5.6 Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie partage le point de 
vue précédent § le projet de la délégation argentine est 
un document très intéressant, mais qui doit être examiné 
à fond par la Commission du Règlement et ne peut pas être 
accepté même provisoirement comme règlement intérieur 
de la Conférenoe. Il appuie la proposition du délégué 
de l'U.R.S.S. de prendre comme règlement intérieur provi
soire le Règlement intérieur annexé a la Convention, et 
de soumettre le document N° 21 à l'examen de la Commission 
4, 

5.7 Les délégués de la Pologne,do la R.S.S. de l'Ukraine, de 
la R.P. de Hongrie; et de la R.P. de Bulgarie rendent également hom
mage au travail de l'administration argentine, mais appuient la pro
position soviétique d'adopter provisoirement le Règlement intérieur 
annexé à la Convention et de soumettre le document N° 21 à la Commis
sion 4. 
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5.8. Le délégué de 1'Inde estime lui aussi que le dooument N° 21 • 
contient des dispositions très justes et très intéressantes. Il ne 
peut cependant pas accepter que ce document soit accepté en totalité 
et sans discussion ; les règles qui doivent diriger nos débats sont 
au contraire a examiner minutieusement une par une. Cela étant, et 
pour ne pas retarder la suite des débats, le délégué de l'Inde propose 
formellement que le document N° 21 soit renvoyé à l'examen de la 
Commission du Règlement, que l'on demande a oette Commission de sou
mettre à l'Assemblée plénière un rapport au sujet de oe dooument dans 
un délai assez restreint (par exemple 4 jours), et qu'enfin, en atten
dant que ce rapport ait été examiné par l'Assemblée plénière, la 
Conférence adopte provisoirement le Règlement intérieur contenu dans 
le Règlement général. 

5»9 Le délégué de l'U.R.S.S. constate que le délégué de l'Inde 
a introduit quelques amendements à la proposition soviétique. Il , 
déclare qu'afin de parvenir à l'unanimité sur cette question, il est 
prêt a accepter la proposition de- la délégation indienne, estimant 
qu'elle constitue un bon moyen de résoudre oe problème et d'éviter 
une perte de temps. 

5»10. Le Président résume la- situation s l'Assemblée est eh pré
sence de deux propositions, l'une soumise par la délégation des Etats 
Unis, l'autre par la délégation de l'U.R.S.S. amendée par celle de 
l'Inde. Il se propose de soumettre ces propositions au vote par appel 
nominal dans l'ordre sus-indiqué. 

5.11. Le délégué de l'U.R.S.S. déclare alors oe qui suit . 

"Afin de ne pas compliquer la discussion de cette question, 
la délégation soviétique n'insiste pas sur sa proposition 
et elle appuie la proposition de l'Inde. Deux propositions 
sont donc en présence - celle de l'Inde et celle des Etats-
Unis. Nous recommandons à la conférenoe d'approuver la 
proposition de l'Inde. 

La proposition de la délégation américaine se ramené a ce 
que la Conférence accepte, de façon générale, des doeuments 
sans les avoir discutés. Nous nous opposons de façon caté
gorique a de pareilles"méthodes" pour prendre des décisions, 
ainsi qu'a cette tentative de la délégation des Etats-Unis 
d'imposer a la Conférenoe une décision prédéterminée. Nous 
voterons en faveur de la proposition de l'Inde." 
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5.12. Le délégué de l'Argentine remercie les orateurs précédents 
de l'appréciation qu'ils ont exprimée sur le projet de Règlement inté
rieur présenté par sa délégation. Celle-di a pensé qu'elle pouvait agir 
de deux façons t ou bien s'en tenir au Règlement général d'Atlantic 
City, ou bien proposer une rédaction s'inspirant de la procédure suivie 
par d'autres organisations et de certaines suggestions précisément 
soumises à notre Conférence. Elle a considéré que la deuxième solution 
était la plus constructive. Toutefois, en tant qu'auteur du projet qui 
va être soumis au vote, la délégation argentine s'abstiendra de se pro
noncer et se conformera a la décision de la majorité. 

5,13* La proposition de la délégation des Etate-Unis est alors mise 
aux voix par le Président, Elle est adoptée par 36 voix contre 13 et 
16 abstentions. 

Le résultat détaillé du vote est le suivant s 

Ont voté pour s 36 délégations s 

Belgique - Brésil - Ceylan - Chili - Chine - Cité du Vatican -
Colombie - Congo Belge - République de Corée - République Domini
caine - El Salvador - Espagne - Etats-Unis d'Amérique - France -
Grèce - Italie - Japon - Liban - Nouvelle Zélande - Paraguay -
Pays Bas, Surinam, Antilles néerlandaises et Nouvelle Guinée - Pérou-
Philippines - Portugal - Protectorats du Maroc et de la Tunisie -
R. F. d'Allemagne - Royaume Uni - Suisse - Territoire des Etats-
Unis d'Amérique - Territoires d'outremer de la République française -
Territoires portugais d'outremer - Thaïlande - Turquie - Venezuela -
Viêt-Nam - Zone espagnole du Maroc et ensemble des possessions espa -
gnôles 

Ont voté contre 1 13 délégations s 

R. P. d'Albanie - R. S. S. de Biélorussie - R. P, de Bulgarie -

R. P. de Hongrie - Inde - Irlande - Pakistan - République de 

Pologne - R.S.S. de l'Ukraine - R.P. Roumaine - Tchécoslovaquie -

Union de l'Afrique du Sud - Union des Républiques Socialistes Soviéti

ques 

Se sont abstenues s 16 délégations s 

République Argentine - Australie - Autriche - Cambodge - Canada 
Danemark - Egypte — Indonésie - Iran - Islande - Israël -
Norvège - R.F.P. de Yougoslavie - Suède - Uruguay - Yémen 
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5.14 A la suite du vote, le délégué de l'U.R.S.S. fait la dé
claration suivante dont il demande l'insertion au proces-verbal s 
"La délégation soviétique estime que la déoision prise-par l'Assem* 
blée plénière au sujet du Règlement intérieur, sur l'insistance de 
la délégation des Etats Unis, est incorrecte. Plusieurs délégations 
ont formulé ici même des objections contre oette proposition. 

L'usage qui consiste a examiner les documents présentés 
est universellement accepté et correct. La délégation des Etats 
Unis a démontré aujourd'hui son absence de désir de se conformer a 
cet ordre habituel et d'arriver à des décisions prises de commun 
aceord! ello a prouvé qu'elle veut au contraire imposer son opi
nion aux autres délégations. 

La délégation soviétique estime que cela est incorrect. 

Le grand nombre des abstentions au vote qui vient d'a
voir lieu montre clairement que cette ligne de conduite de la dé
légation américaino n'est pas partagée par un grand nombre de dé
légations. En s'abstenant de voter, ces délégations ont exprimé 
leur désaccord aveo les méthodes inadmissibles employées par la 
délégation des Etats Unis pour imposer des décisions". 

5.15 m. • délégué de la R.S.S. de Biélornssie déclare ce qui 
suit s "Au nom do ma délégation, je désire déclarer qu'il est in
correct d'adopter sans discussion préalable un document aussi im
portant que le Règlement intérieur d'une Conférence de Plénipoten
tiaires, mémo compte tenu du travail constructif de l'Administra
tion argentine. Nous estimons qu'un tel document aurait dû être 
discuté par l'Assemblée plénière et que ce n*est qu'ensuite qu'il 
aurait pu être approuvé par la Conférence. Un tel document n'au
rait pas dû être adopté simplement à la suite d'un vote, et par 
une majorité relativement faible. 

La délégation de la Biélorussie appuie chaleureusement 
la déclaration faite par la délégation soviétique et demande qu© 
la présente déclaration figure au procès verbal de la séance. 

5.16 Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine déclare qu'il s'as-
socie aux paroles des deux orateurs précédents. 

'j.ll Le Président fait observer que l'Assemblée s'est pronon
cée librement et que son vote a été régulier. Le projet de Règlement 
intérieur de la Conférence sera, comme conséquence de ce vote, trans
mis pour examen a la Commission du Règlement général. 
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é. HORAIRE DE TRAVAIL 

6.1 L'Assemblée accepte la proposition de la réunion des 
Chefs de délégation, consistant à fixer les heures de travail sui
vantes s 

- Hu lundi au vendredis 10h.— 13h. et l6h. — 19b. 

- le samedis 10h.- 13h. 

6.2 En principe chaque demi-journée de travail sera consacrée 
a la réunion d'une seule commission. 

7. DATE DE CLOTURE DE LA CONFERENCE 

7.1 Le Président fait savoir à l'Assemblée que les Chefs de 
délégation se sont déclarés favorables a. la date limite du 10 dé
cembre et que certains ont même estimé que la Conférence pourrait 
prendre fin le 5 décembre. Pour que l'une ou l'autre de oes dates 
puisse être respectée, le Président adresse un appel aux délégués 
en les priant, tout au long de la conférence, de bien vouloir li
miter la durée de leurs interventions et soulever le moins possi
ble de questions nouvelles. 

7.2 Le délégué de 1'U.R.S.S.déclare alors ce qui suit s 

"La question de la date de clôture de la conférence ayant 
été soulevée, la délégation soviétique désire présenter les obser
vations suivantes s 

Nous ne sommes nullement partisans de prolonger la confé
rence et nous serons extrêmement heureux qu'elle puisse terminer 
-ges travaux le 10 décembre. Je suis sûr que tous les délégués ici 
présents ont bien assez de travail dans leur pays, aussi ne ferai-
je aucune objection a la date du 10 décembre. 

Nous estimons cependant que si, par la suite, une déléga
tion quelconque invoque cette date limite pour discuter des ques
tions et les résoudre en employant des méthodes comme celles qui 
l'ont été aujourd'hui, nous devrons protester de la façon la plus 
énergique contre de telles "méthodes". 
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La Conférenoe de plénipotentiaires se réunit une fois tous les 
cinq ans. Nous ne sommes pas venus ici pour entendre le bruit du marteau 
du Président, mais bien pour examiner des problèmes d'une façon qui con
vient a des ingénieurs et des spécialistes. I1A. serait indigne de cette 
haute Conférence que certaines délégations suivent l'exemple donné au
jourd'hui par la délégation des Etats-Unis d'Amérique et tentent de ra
mener a un simple vote de procédure l'examen des questions en discussion. 
Avant toute chose, nous devons avoir en vue le succès de nos travaux, o'est
a-dire de ceux que la Convention a confié a notre Conférence, Les ques
tions que nous examinons - la révision de la Convention et les autres -
sont des questions importantes; elles ne peuvent pas être réglées a coup 
de marteau ni par un vote non précédé de discussion. 

Les délégués de 80 ou 90 pays sont réunis ici, et nous estimons 
que tous les pays doivent avoir la possibilité d'exprimer leur opinion a 
cette Conférenoe comme il est normalement de règle aux conférences inter
nationales. Notre conférence ne peut accepter aucune limitation du droit 
de discuter librement et a fond les questions inscrites a con ordre du 
jour. 

Nous ne nous opposons pas a la date du 10 décembre, étant, en
tendu que les questions a l'ordre du jour seront examinées selon des mé
thodes normales, la liberté de discussion nécessaire étant assurée. En 
ce qui concerne la délégation soviétique, nous ferons connaître notre 
opinion toutes les fois que nous estimerons devoir le faire et nous ne 
tolérerons aucune tentative de la part de certaines délégations de limi
ter la liberté de discussion habituelle a l'Union comme dans toutes les 
organisations internationales." 

7«3 Le Président donne a l'Assemblée son assurance que toutes les 
délégations pourront naturellement s'exprimer librement au cours de la 
conférenoe et qu'il ne sera jamais question de porter atteinte a leur 
droit de faire connaître leur opinion. 

Passant alors au point "divers" de l'ordre du jour, le Pré
sident donne la parole au Secrétaire général de l'U.I.T, 
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8. COMMUNICATIONS DIVERSES 

8.1 Le Secrétaire général donne lecture a l'Assemblée des trois 
communications suivantes. 

8.2 Télégramme adressé par M. Abaaa au Secrétaire général de 1' 
U.I.T., reçu a Buenos Aires le 7 octobre 1952 s 

"Ayant pris ma retraite, vous prie transmettre a mes collègues 
Conférence et Conseil mes vifs regrets de ne pouvoir collaborer 
consolidation de l'Union. Vous exprime ma sympathie et mes 
voeux de plein succès. 

Abaza" 

8.3 Télégramme adressé par l'Association argentine des télégra
phistes, radiotélégraphistes et apparentés, et reçu lfi. 6 octobre 1952 s 

"Association argentine des télégraphistes, radiotélégraphistes 
et apparentés, affiliée a la Confédération générale du travail, 
adresse cordial salut aux délégués, spécialement a ceux des 
pays frères, et souhaite plein succès dans leurs délibérations* 

Amador Pascual, Secrétaire général" 

8.4 Lettre du délégué de El Salvador s 

"Buenos Aires, le 5 octobre 1952 

Monsieur le Secrétaire général, 

Devant m'absenter les 6 et 7 octobre, j,e vous prie 
instamment de bien vouloir noter que la délégation 
de l'Espagne représentera ma délégation et votera en 
son nom a toutes les réunions qui auront lieu les 
jours précités. 

Veuillez etc.. 

M. Guzman 
délégué de El Salvador." 
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9.3. A la suite do ces explications, ot sur la proposition du dé
légué du Portugal, l'Assemblée décide que le Secrétaire général onvor-
ra uno invitation a participer aux travaux do la Conférenoo a toutos 
los institutions spécialisées dos Nations Unios. 

10, FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA DEUXIEME SEANCE PLENIERE 

10.1 Le délégué de l'U.R.S.S. rappollo qu'il a soumis uno propo
sition relative a la représentation do la Chino et que le Président 
no lui a pas encore fait savoir a quel moment ollo sorait discutée. 
La délégation soviétique considère que cette question ost urgonto. 
Comme l'houre est déjà avancée, ollo propose que l'Assombloo so réunis
se de nouveau le lendomain matin, ot quo le premior point a 1'ordro 
du jour soit l'oxamon du documont N° 17 ot do la proposition soviéti
que. 

Il demande ensuite que, comme deuxième point do 1'ordro du 
jour, on inscrive uno autre question urgente, a savoir l'oxamon du 
documont N° 18 qui contient une déclaration du Gouvornomont do la Ro
publiquo Dômocratiquo Allemande. 

Lo troisiemo point a inscrire a 1'ordro du jour ost la 
quostion do l'utilisation do la langue russo commo languo do travail 
de la Conféronco. La délégation soviétique aura une proposition a 
présenter lorsque cetto quostion viendra en discussion. 

10.2 Aucuno autre proposition n'étant présentée, lo Présidont 
déclare quo l'ordre du jour de la douxiomo séanco plénioro comprendra 
l'oxamon dos documents Nos. 17, 19, 18, 7, 8, 9> 16 et 22, ainsi quo 
la question do l'utilisation de la langue, russo a la Conféronco. 

10.3 L'ordre du jour do la deuxième séanco plôniere constitue 
lo document N° 37» 

La séance ost lovée a 19 h. 30 

Los Rapporteurs Lo Socrétairo général Lo Présidont 

* G V O y L # Mulatior M.A. Andrada 
J. Dazar 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 4 

PROPOSITION N» 684 

AUSTRALIE 

Annexe N° 2 a la Conventions 

Remplacer la définition actuelle du mot "télécommunication" 

par la suivantes 

Télécommunication. Toute transmission a distance de documents 
(textes manuscrits, imprimés ou images), de mots, de musique, de signaux 
visibles ou audibles, ou réception de toute information de quelque natu
re que ce soit, par tous moyens électro-magnétiques (transmission électri- • 
que par fil, sans fil, optique, etc., ou toute combinaison de ces moyens). 
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Committee 3 
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Union Internationale Document N° 45-E 

des télécommunications 10 octobre 1952. 

CONFaJRENCïi DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

Proposition N° 685 

SUISSE 

Vu la communication du Comité international de la Croix-Rouge a la 
Conférenoo des plénipotentiaires do l'U.I.T. a Buenos Airos et la résolution 
adoptôo a l'unanimité par la Conferoncc internationale do la Croix-Rougo a 
Toronto (voir documont N° 38 du 8 octobre 1952), la dologation suisso a 
l'honneur do soumettre a la Conféronco lo projet de toxto suivant s 

La Conférence internat .onalo dos tolocommunications do 

Buonos Aires, 

considérant i 

1° les dispositions dos articles 74» alinéa 5? et 124, ào la 
Convention do Goncvo relative au traitement des prisonniers do 
guerre, du 12 août 1949 (l) ox dos articles 110, alinéa 5? Q* 
141 de la Convention do Gencvo relative a la protection des 
personnos civiles en temps de guorro, du 12 août 1949 C1/? 

2° les dispositions do l'article 35 cLe la Convention internatio
nale des télécommunicat_ons, Atlantic City, 1947I 

décide s 

la Conférence télégraphique ot télôphoniquo internationale qui so 
réunira on 1954 examinera dans quelle mesure la franchise télégra
phique ot les réductions do taxes télégraphiques envisagôos par les 
Conventions do Genevo susmentionnées pourront ôtre consontios et 
introduira les dispositions correspondantes dans lo Règlement tôlô-
gr aphi que int e m a t i onal. 

(l) Voir en annexe les articles mentionnés 
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MOTIFS 
i II I Mil 

La Convention de Genève relative au traitement des prisonniers 
de guerre a été signée par 61 Etats et la Convention de Genève relative 
a la procection des personnes civiles en temps de guerre par 60 Etats. 
Le problème posé par l'adjonction, dans lesdites Conventions, de dispo*» 
sitions relatives aux taxes télé0raphiques ne peut, a notre avis, rece
voir une solution satisfaisante que s'il est examiné sur un plan général 
et s'il est traité d'une façon uniforme par l'ensemble des pays. Il ne 
saurait être question, croyons-nous, de laisser au libre arbitre des 
administrations et des exploitations privées la faculté de conclure des 
arrangements spéciaux pour chaque cas particulier. Cette situation ne 
manquerait pas d'entraîner des complications et des difficultés. 

Pour atteindre la solution envisagée qui résoudrait, au mieux 
nous semble-t-il, la question posé~, il conviendrait de mettre le Règle
ment télégraphique international en harmonie avec les Conventions de 
Genève en introduisant dans ce Règlement des dispositions fixant les 
réductions a accorder par les pays de l'Union. Il appartient a la Confé
rence de. plénipotentiaires de préparer la voie a une telle solution. 
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ANNEXE 

a) Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre, 
du 12 août 1949-

Article 749 al»5 

"Les Hautes Parties contractantes s'efforceront de réduire autant que 
possible les taxes télégraphiques pour les télégrammes expédiés par les 
prisonniers de guerre ou qui leur sont adressés", 

Artiole 124 

"Les Bureaux nationaux do renseignements ot l'Agence centrale de ren
seignements jouiront de la franchise de port en matière postale, ainsi 
que de toutes les exemptions prévues a l'article 74 et, dans toute la 
mosure du possible, de la franchise télégraphique ou, tout au moins, 
d'importantes réductions do taxes." 

b) Convention de Genève relative a la protection dos personnes civiles 
en temps do guerre, du 12 août 1949» 

Article 110, al. 5» 

"Les Hautes Parties contractantes s'efforceront do réduire autant que 
possiblo les taxes télégraphiques pour los.toOogrammos expédiés par les 
internés ou qui leur sont adressés." 

Article 141. 

"Les Bureaux nationaux do renseignements et l'Agence centrale do rensei
gnements jouiront de la franchise do port en toute matière postale, 
ainsi que des exemptions prévues a ]'article 110, et, dans touto la me
sure du possible, de la franchiso télégraphique ou au moins d'importan
tes réductions de taxes." 



Union internationale 
des télécommunications Document N° 46-F 

10 Octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

I N D E 

PROPOSITION D'AMENDEMENT À LA CONVENTION 

INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS D'ATLANTIC CITY 

PROPOSITION N° 670 

Artiole 1, parag.3» Remplacer le texie actuel par le suivant! 

"3. Tous les Membres, à moins que leur qualité de Membre soit sus
pend*© en vertu des Articles 14 ou 16 s 

(i) ont le droit de faire partie de l'Union. Ils peuvent éga
lement faire partie des organismes permanents, swit de 
droit, soit en vertu d'une élection, selon le cas et 

(ii) disposent chacun d'une voix aux confêrenoes de l'Union et 
aux réunions des organismes de l'Union auxquelles ils 
assistent," 

Motifss 

Nous considérons que pour n'avoir pas payé sa contribu
tion ou n'avoir pas ratifié la Convention en temps voulu, la qualité 
de Membre ne doit pas être annulée mais simplement suspendue. 

Notes Les documents N°a 46-52 remplacent le document N° 33* 



Union internationale 
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Dooument N°-47-F 
10 Octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

I N D E 

PROPOSITION D'AMENDEMENT A LA CONVENTION 

INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS D'ATLANTIC CITY 

PROPOSITION N° 671 

Article 2. Remplacer le texte actuel, par le suivants 

"Siège de l'Union. 

Le siège de l'Union et do ses organismes permanents est 
fixé a Genève. Des bureaux régionaux peuvent néanmoins être situés 
en d'autres lieux, choisis par les Membres de la Région intéressée." 

Motifs s 

On estime que le travail des bureaux régionaux qui seraient 
créés, serait considérablement accéléré et les dépenses appréoiable-
ment réduites si ces bureaux étaient situés aussi près que possible 
des centres géographiques de la Région en question. 

La Délégation de .l'Inde soumet d'autre part une proposition 

concernant l'établissement de bureaux régionaux de l'U.I.T.' 

Note s Les documents N 0 3 46-52 remplacent le' document N° 33< 
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des télécommunications 10 ootobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

I N D E 

PROPOSITION D'AMENDEMENT A LA 

CONVENTION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

D'ATLANTIC CITY 

PROPOSITION N° 672 

Artiole 4. Remplacer le paragraphe 3 par ce qui suit et ajou
ter un nouveau paragraphe 4 s 

"3. Les organismes permanents désignés ci-apres s 

a) le Conseil d'administration, 
b) le Comité international d'enregistrement des fréquences 

(I.F.R.B.), 
c) le Comité consultatif international télégraphique et té

léphonique (C.C.I.T. & F.), 
d) le Comité consultatif international des radiocommunica

tions (C.C.I.R.), 

e) les Bureaux régionaux de l'U.I.T. 

4. Le Secrétariat Général." 

Motifs 

En consequenco de la proposition de l'Inde concernant la 
création do bureaux régionaux de l'U.I.T. 

OS 

Note s Les documents N 46-52 remplacent le document N° 33. 
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des télécommunications 10 octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

I N D E 

PROPOSITION D'AMENDEMENT A LA CONVENTION 
INTERNATIONAL DES TELECOMMUNICATIONS D'ATLANTIC CITY 

PROPOSITION N° 673 

Article 5* Le Conseil d'administration. 

A. Organisation et fonctionnement. Remplacer l'alinéa 1 (l) par ce 

qui suit s 

" l.(l) - Le Conseil d'administration est composé de dix-huit 
membres élus par la Conférence de plénipotentiaires, en tenant 
oompte de la nécessité d'une représentati.on:• géographique équi-
table. Les membres du Conseil conservent leur siège jusqu'à la 
prochaine élection. Ils sont réeligibles pour deux autres pé
riodes oonsooutives au plus." 

Motifs s 

Afin de conserver a l'Union son caractère démocratique, aucun 
pays ne doit être représenté pendant plus de trois périodes consécuti
ves au Conseil d'administration. 

Note s Les documents N o S 46 — 5 2 remplacent le document N° 33-
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10 octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

.Buenos Aires, 1952 

I N D E 

PROPOSITION D'AMENDEMENT A LA CONVENTION 
INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS D'ATLANTIC CITY 

PROPOSITION N° 674 

Artiole 6s Ajouter oe qui suit a l'actuel parag. 3 s 

"Ils sont reeligibles, mais aucun membre ne peut être 
réélu pour plus de deux autres périodes consécutives." 

Motifs s 

Les mêmes que pour l'amendement a l'alinéa l.(l) de 
l'Art. 5. 

Notes Les documents Nos, 46 - 52 remplacent le dooument N° 33. 
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des télécommunications 10 octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

I N D E 

PROPOSITION D'AMENDEMENT A LA CONVENTION 

INTERNATIONALE DES TELECOMB/TCJNICATIONS D'ATLANTIC CITY 

PROPOSITION N° 675 

Article 7. Rooplacor le texte actuel par le suivant 

"Condition a remplir pour siéger au Conseil d'admi
nistration et au Comité international d'enregistre
ment des fréquences. 

Tout pays qui cesse d'être Membre de l'Union ou 
dont la qualité de Membre est suspendue pour une 
raison quelconque, ne peut siéger au Conseil d'ad
ministration. Ses ressortissants ne peuvent pas 
non plus faire partie du Comité international d'en
registrement des fréquences". 

Motifs : 

En conséquence de l'amendement proposé pour le paragraphe 3 
de l'Article 1. 

Note s Les documents Nos. 46 - 52 remplacent le document N° 33» 
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Document N° 52-F 
CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 10 Octobre 1952 

Buenos Aires, 1952 

I N D E 

PROPOSITION D'AMENDEMENT A LA CONVENTION 

INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS D'ATLANTIC CITY 

PROPOSITION N° 676 

Artiole 8. Remplacer l'alinéa 4»c) par le suivant s 

"4«c) un directeur nommé par l'Assemblée plénière, pour une 
durée de cinq ans, avec faculté réciproque de résiliation 
et pouvant être appelé a servir de nouveau. Le Directeur de 
Comité consultatif international des radiocommunications 
est assisté d'un Vice-directeur qui doit être un spécialiste 
de la technique de la radiodiffusion, et qui est nommé dans 
les mêmes conditions que les Directeurs. Au cas eu le poste 
de Directeur de l'un des C C I . ou celui de Vice-directeur 
du C.C.I.R. deviendrait vacant dans l'intervalle de deux 
assemblées plénières, le Conseil d'administration procéderait 
a une nomination provisoire qui vaudrait jusqu'à ce que la 
vacance soit pourvue pea? les soins de l'Assemblée plénière." 

le tifs s 

(i) Les postes de grade élevés de l'U.I.T. ne doivent 
pas être occupés indéfiniment par la même personne. 

(ii) Afin de pourvoir aux vacances qui se produiraient. 

NOTE s Les documents N o S 46-52 remplacent le document N° 33 



Union internationale 
des télécommunications 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

Document N° 53-F 
10 octobre 1952 

P.V, 2 (Première partie) 

ASSEMBLEE PLENIERE 

Procès-verbal 

de la deuxième séance (lere partie) 

Mercredi 8 octobre à 10 h. 

Président s M. M.A. ANDRADA (Argentine) 

Question traitée s 

Représentation de la Chine dans les réunions de l'Union 
internationale des télécommunications (Documents 17 & 19)» 

REPPESENTATION DE LA CHINE DiJÏS LES REUNIONS DE L'UNION INTERNATIONALE 

DES TELECOMMUNICATIONS (DOCUMENTS 17 & 19) 

Avant de donner la parole au premier orateur, lo Président 
prie les délégués de borner leurs remarques au sujet en discussion, 
d'éviter les questions politiques qui n'ont pratiquement aucune inci
dence sur les travaux de la Conférence ot d'observer les règles habi
tuelles de la courtoisie parlementaire. 

Le délégué de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques fait alors la déclaration suivante s 

"L'essentiel du problème que nous examinons - la représen
tation de la Chino - est clairement exposé dans lo télégramme émanant 
du Ministre des Affaires étrangères do la République populaire do 
Chino, M. Tchou En-Lai, reproduit dans lo document N° 17» 

"La Chino est Membre do l'U.I.T, ot ses délégués doivent 
ctro présents aux réunions des organismes de l'Union et a la présen
te Conférence. 

"Néanmoins, par suite d'obstacles artificiellement créés, 
les délégués de la République populairo chinoise n'occuppnt toujours 
pas la place qui leur revient de droit a l'U.I.T. 
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"Los survivants de la clique du Kouomintang, dès long
temps répudiée par le peuple chinois, et n'ayant aucun droit, quel 
qu'il soit, de parler au nom de la Chine, s'efforcent de représen
ter la Chine dans les organismes de l'Union et à ses conférences. 

"Ma délégation estime que le moment est venu de mettre 
un terme a une situation inadmissible. 

"Comme on sait, le Gouvernement central du peuple de la 
République populaire de Chine exerce dans toute la Chine une auto
rité totale, légale et effective, et les seuls délégués légitimes 
de la Chine, ayant qualité pour parler en son nom, sont ceux qu'a 
nommés le Gouvernement central du peuple de la République populaire 
de Chine. 

"Les représentants du Kouamintang ici présents ne sont 
pas les représentants de la Chine et ne peuvent pas parler en son 
nom. C'est oe qu'expose sans ambiguïté un dooument officiel (Ni0 17), 
à savoir le télégramme de la République populaire de Chine. 

"En examinant la question de la représentation de la 
Chine, il est essentiel, à notre avis, de ne pas perdre de vue que 
le gouvernement de la République populaire de Chine - qui, cela va 
de soi, exploite la totalité des télécommunications - peut seul as-
su ar les obligations spécifiques qui découlent de la Convention 
et des autres Actes de l'U.I.T., et assurer leur exécution. 

"C'est pourquoi la Délégation de l'U.R.S.S. a présenté, 
hier, une proposition (que j'estime nécessaire de répéter), ten
dant a ce que l'Assemblée plénière prenne la décision suivantes 

"QUE LES REPRESENTANTS DU KOUOMINTANG SOIENT EXCLUS DE LA 
CONFERENCE INTERNATIONALE DE PLENIPOTENTIAIRES DES TELECOMMUNI
CATIONS ET QUE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE SOIT INVITEE A 
ENVOYER DES DELEGUES A LEUR PLACE". 

' "C'est oette décision quo nous enjoignons àl'Assombléo 
de prendre". 

Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine déclare à son tours 
"Ma délégation appuie la proposition présentée par la délégation 
de l'Union Soviétique tendant à oe que les représentants du groupe 
du Kouomintang, qui tentent irrégulièrement de représenter ici la 
Chine, soient exclus, et que les délégués plénipotentiaires de la 
République populaire de Chine, nommés par le Gouvernement central 
du Peuple de Chine»soient invités a siéger a leur place". 
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"Tous les Membres de l'Union ont intérêt à s'assurer que l'Or
ganisme suprême de l'Union. - la Conférenoe de Plénipotentiaires -
soit composée de personnes ayant qualité pour représenter leur pays. 
C'est une situation intolérable que de voir des personnes assister a 
Une Conférenoe de Plénipotentiaires alors qu'elles ne représentent pas 
leur pays, - des personnes qui représentent le résidu d'un régime réac
tionnaire, depuis longtemps répudié par le peuple chinois. 

"Il y a longtemps que le grand peuple chinois a jeté dehors 
le groupe duKouomintang et a instauré un gouvernement central de la 
République populaire de Chine. En conséquence, les représentants du 
lôuoaiintang ne représentent pas, et n'ont aucun titre a représenter la 
Chine• 

"Les seuls représentants légitimes de la Chine sont les repré
sentants du gouvernement chinois souverain - les représentants du gou
vernement central du peuple de la République populaire de Chine, Un do
cument (N° 17) a été publié, qui contient un télégramme (daté du 23 sep«v 
tembre 1952) émanant du gouvernement de la République populaire de Chine 
et réclamant instamment que les représentants duKouQmintang soient exclus 
de la Conférence. 

"Cette demande est juste, et ma délégation lui donne son appui. 
L'Union internationale des télécommunications est une organisation indé-
pendante qui possède sa propre convention. Elle peut, et elle doit régler 
elle-même les questions qui affectent ses propres activités, surtout les 
questions aussi importantes que celle de la représentation aux Conféren
ces de l'U.I.T. 

"Il est tout a fait inadmissible que ne soit pas représenté 
dans l'Union un pays aussi vaste qui compte près de cinq cents millions 
d'habitants et un important réseau de télécommunications. Je dis bien 
500 millions et non 100 millions comme l'a rapporté un journal du soir 
qui reproduisait mes déclarations a la première Assemblée plénière. Cette 
situation est inadmissible et ne peut présenter que des inconvénients 
pour toutes les activités de l'Union. 

"Aussi ma délégation appuie-t-elle pleinement le projet de ré
solution présenté par la délégation de l'Union soviétique, a savoir que 
les Représentants du Kouamintang soient exclus et que les Représentants 
de la Republique populaire de Chine soient appelés a participer aux tra
vaux de la Conférence." 
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Le délégué de la Chine fait ensuite la déclaration suivante s 

" Je viens d'un pays ou mes compatriotes ont, depuis des siècles 
la réputation d'être patients. Je viens d'arriver par avion d'Italie et 
d'Europe ou j'ai l'avantage de représenter mon gouvernement et ou les popu
lations sont courtoises, cultivées et raffinées- Bien qu'il ne se soit 
écoulé qu'une semaine depuis que j'ai posé le pied pour la première fois sur 
le sol de l'Argentine, je me suis déjà habitué a la chaleur de 1!amitié et 
de l'hospitalité que nous manifeste oette grande nation de l'Amérique du Sud. 
Mais maintenant, quand il m'est donné d'entendre les accusations et les pro
positions sans fondement, ainsi que les termes et les qualificatifs injurieux 
prononcés par le délégué de l'U.R.S.S. sous la voûte de cette belle salle de 
la Faculté de Droit de l'Université de Buenos Aires, j'ai l'impression d'être 
tombé brusquement dans un autre monde, ou le bien serait le mal, la justice, 
l'injustice, et le noir, le blanc. Notre patience est mise a rude épreuve et 
si jamais la civilité est en droit de laisser s'exprimer la vérité et l'auto
défense, c'est certainement le cas maintenant. 

" Monsieur le Président, nous sommes réunis a Buenos Aires, beau
coup d'entre nous bien loin de nos patries, dans le but élevé d'améliorer 
les télécommunications par la coopération internationale. Nous ne sommes 
pas ici pour entendre et encore moins pour faire de la propagande politique. 
Nous sommes ici pour travailler, en quelque circonstance que ce soit, pour 
le bien de l'Union et non pour nous battre comme chiens et chats. Si les 
télécommunications avaient fait des progrès tels qu'ils permissent aux 
.Martiens d'entendre le discours des délégués de l'U.R.S.S., ceux-ci pour
raient vraiment se demander si le minuscule atome stellaire connu comme 
étant la Terre est habité par des êtres doués de raison ou bien par des êtres 
doués uniquement de passions animales. 

" A plus de cent reprises différentes, certains délégués ont 
essayé, au sein de nombreux organismes internationaux, de déloger la légitime 
délégation de la République chinoise. Ils nfy sont jamais parvenus. Ils ne 
font maintenant que nous offrir le même disque archi-usé, de \a vérité défor
mée et de discorde, espérant contre tout espoir que le monde aimant la liber
té pourra un jour céder a la guerre d'usure menée par le communisme interna
tional sur le plan politique. Si a chacune des cent et quelques fois que 
nous nous sommes opposés aux tentatives soviétiques, nous n'avions eu qu'une 
seule raison pour le faire, oela nous ferait aujourd'hui cent raisons pour 
agir de même. Monsieur le Président, Messieurs les délégués de tous lec 
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pays épris de la liberté, ces raisons vous sont connues et je m'en voudrais 
de vous faire perdre votre temps en les énumérant toutes. Il me suffira de 
vous dire que je n'aurais pu représenter mon gouvernement dans de nombreuses 
sessions des Nations Unies du Conseil économique et social, de la Commission 
des droits de l'homme et de l'Organisation internationale du travail depuis 
trois ans. ou j'ai défendu notre cause, si je n'avais eu la conviction tou
jours plus nette que l'attaque1 communiste n'était pas seulement dirigée con
tre mon pays, mais aussi contre tous les vôtres. Si nous écoutons la sagesse, 
ne permettons a aucun d'entre nous de méconnaître une des vérités essentielles 
de notre époque, exprimée récemment par le Général Ridgeway, disant que tout 
ce que font les communistes fait partie d'un plan universel. Il n^y a pas 
de doute, tout oe qu'ils font est conforme a un plan de révolution et de 
conquête mondiale. Ce plan conçu par le cerveau dirigeant dn Kremlin se sert 
de deux armes dangereuses s l'une est "la voix de son maître" de la propagande 
que tous les satellites doivent répéter et diffuser5 l'autre est le passe-par-
tout de la technique subversive avec lequel ils espèrent détruire intérieure
ment les libres gouvernements et institutions. C'est pour oette raison-la 
que l'U.R.S.S. est impatiente d'inviter son protégé illégitime dans les orga
nisations internationales, et c'est pour cette raison-la que n-jus devons nous 
défendre en nous gardant contre toute injection de bactéries politiques, en 
apparence sans douleur, mais qui risquerait de nous annihiler. 

"L'U.R.S.S. et ses satellites n'ont pas cessé, depuis la Donférence^ 
internationale de radiodiffusion a hautes fréquences tenue en 1950» ûe soule
ver contre mon pays, a sept reprises différentes, la prétendue question de la 
représentation dans les organismes de l'U.I.T. Chaque fois, leurs proposi
tions ont été repoussées par une écrasante majorité. Nous n'ignorons pas que 
pendant ce temps-là, quelque soixante-trois pays ont signé les actes défini
tifs de la Conférenoe administrative extraordinaire des radiocommunications 
(C.A.E.R.), et que le bloc soviétique, fidèle a sa traditionnelle et imper
turbable manie, a refusé de s'associer à ce geste. Etant1ainsi devenu un 
facteur d'obstruction contraire au succès de l'U.I.T., il veut maintenant 
renforcer son influence obstructive en s'efforçant d'introduire en contre
bande dans l'U.I.T., le régime fantoche de Pékin, qui n'est rien d'autre que 
le fervent porte-voix de Moscou, son oeuvre et son instrument d'agression. 

"Le délégué soviétique dit que je représente le Kouomintang, C'est 
exact et je suis fier d'être un membre du principal parti politique de mon 
pays, mais je suis ici le représentant de mon gouvernement, et des intérêts 
d'un peuple de quatre cent cinquante millions d'âmes. Puis-je demander ce que 
lui représente réellement, si ce n'esl", comme il l'a démontré amplement ici 
même, l'illégalité, l'agression et l'adversaire de la coopération interna
tionale ? 
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Le délégué des Etats-Unis d'Amérique fait alors la déclara
tion suivante s 

" Le Gouvernement des Etats-Unis a clairement fait savoir 
qu'il était opposé à l'expulsion des représentants du Gouvernement 
national chinois et a leur remplacement par des Communistes chinois. 
Cela a été dit à toutes les réunions do l'U.I.T, ainsi qu'aux Nations 
Unies et dans toutes los autres organisations internationales. Je 
confirme aujourd'hui cette priso de position. Mon Gouvernement estimo 
qu'il ne saurait Stro question même d'examiner une proposition tendant 
a exclure les représentants du Gouvornement national chinois et d'appe
ler a siéger à leur placo ou avoc oux des Communistes chinois, alors quo 
le régimo communiste chinois so conduit sur le plan international d'une 
manioro qui s'écarte si violomment dos normes habituellement accoptôos 
dans los relations ontro nations, et alors quo co régimo no témoigne 
d'aucun respect pour les principes quo défendent los Nations Unies ni 
d'aucune intention do s'y conformer, commo le domontront ses actes et 
la méfianco dont il fait prouve à l'égard dos Nations Unios en Corôo. 

" C'ost pourquoi jo proposo quo cetto Conférence ajourne tout 
débat sur cotto question. Cette motion a priorité sur la proposition 
do l'U.R.S.S. tondant à oxcluro les représentants du Gouvornomont natio
nal chinois ot a appeler a siéger à lour place ou avoc oux un Chinois 
communisto. Si ootto proposition est adoptéo, et ma délégation recom
mando instamment qu'elle lo soit, elle aura pour résultat d'ajourner 
sine dio touto discussion do la proposition et fora quo la délégation 
du Gouvernement national chinois continue do siéger à cette Conféronco." 

Tout en demandant que sa proposition, on tant quo point 
d'ordre, soit mise aux voix la première, il ajoute qu'il no demande 
pas, pour autant, quo lo débat soit ajourne. 
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-̂ e Président dit qu'il appliquera la procédure prévue a 
l'article 13, par. 6 du Règlement intérieur adopté provisoirement 
et mettra aux voix la proposition des Etats Unis comme un point d-or
dro • Avant de procéder au vote, il donnera encore la parole a deux 
orateurs, l'un en faveur de la motion, et l'autre opposé a son adoption, 
conformément au Règlement. 

Le délégué du Royaume-Uni fait la déclaration suivante s 

" La Délégation du Royaume-Uni désire appuyer la proposition 
des Etats-Unis tendant a ce que la discussion de la question de la re
présentation de la Chine soit ajournée. 

'ÎSn laissant de côté le fond même de l'affaire, il lui semble 
évident que la situation actuelle en Corée rend tout a fait inopportun 
un débat public, a cette Conférence, sur la question épineuse de la re
présentation chinoise. Même si les actuels pourparlers d'armistice 
devaient aboutir rapidement a une solution favorable, et nous devons 
espérer que oe sera le oas, ma délégation estime qu'un tel débat présen
terait encore, pendant les mois qui viennent, plus d'un inconvénient. 
Aussi estime-t-ollo que cette question ne doit pas être discutée au 
cours de la présente Conférence." 

'te délégué de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
fait la déclaration suivante s 

" J'ai demandé la parole pour formuler quelques remarques 
sur la déclaration faite par le représentant des Etats-Unis d'Amérique 
et sur la proposition présentée par lui. 

" Il a présenté une proposition tendant à ajourner le débat 
sur l'exclusion des représentants du Kouomintang et sur l'invitation a 
leur place de représentants de la Chine. On peut se demander pourquoi. 
Pourquoi cette discussion doit-elle être interrompue ? 

" La proposition présentée par ma délégation doit être exami
née. Les représentants du Kouomintang n'ont aucun droit d'assister a 
une Conférence de plénipotentiaires. Ces personnes, cos survivants do 
la clique du Kouomintang doivent être expulsés. 

" Nous devons également, puisque la Chine est Membre do 
l'Union, examiner la quostion do l'invitation a cette Conférenoo do 
délégués de la République populaire chinoise. 
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" La procédure habituelle exige quo toute quostion importanto-
ot il est évident pour chacun que c'est lo cas ici - soit examinée et 
fasse l'objet d'une décision. L'objectif réel de la proposition améri
caine ost d'EMPECHER l'Assemblée plonioro de prendre une décision sur 
cotte importante question s l'expulsion des représentants du Kouomintang 
ot l'invitation, pour siéger a lour placo, do représentants de la Répu
blique populairo de Chino. 

" Au reste, pourquoi l'Assemblée plénioro no pourrait-ollo 
pas inviter des représentants do la République populairo de Chine ? 
Quelles raisons peut-on faire valoir contre cela ? 

" Il se peut quo lo Gouvornomont des Etats-Unis n'ait pas do 
sympathie pour le Gouvernement de la République populairo de Chine. Il 
no s'ensuit pas que l'U.I.T. doive dénier aux représentants do la Répu
blique populaire la place à laquelle ils ont droit dans l'Union. Los 
sentiments du Gouvornomont américain a cet égard sont tout a fait on 
dehors de la question. 

"Cette Union n'est pas une entité politique. C'est une organisa
tion exclusivement technique. 

"Parmi les pays qui composent l'U. I. T., il y a des gouverne
ments, des régimes de toute sorte. C'ost ainsi que certains Membres sont 
dos pays capitalistes, d'autres des pays socialistes. Il n^y a pas de 
raison pour que ces différents pays ne travaillent pas en commun au 
développement des télécommunications, afin quo les peuples disposent do 
meilleurs services. 

"Mais s'il doit en être ainsi - et il en ost ainsi - comment 
pouvons-nous, en tant que représentants de nos pays réunis ici, comment 
pouvons-nous, en tant quo gens pratiques, éluder la discussion de la 
question de l'exclusion des représentants de la clique du Kouomintang 
ot de l'invitation dos véritables représentants do la Chino ? 

"En examinant cotte question, nous devons avoir présont a 
1'esprit, a l'exclusion do toute autro chose, les objectifs de 1'Unions 
une plus active collaboration internationale ot une amélioration dos 
communications internationales. 

"Nous no pouvons pas nous laisser influencer par los sympathios 
et los antipathies du Gouvernement dos Etats-Unis telles que vient do 
les exprimer le délégué de oe pays. Ces sympathies et antipathies 
sont tout simplement hors de question. 
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"La proposition dos Etats-Unis ost donc sans fondement, ot 
la Conférence ne peut on tenir" compte dans lo règlement de cotte impor
tante question. Il n'existe pas do raison, de procédure ou de tout 
autre caractère, qui empêche cetto Conforonco do prendre en considéra
tion notre proposition tondant a exclure los représentants de la clique 
du Kouomintang et à inviter les véritables représentants de la Chine. 

'̂ Puisque lo délégué des Etats-Unis invoque des règles de procé
dure, jo ferai remarquer quo les raisons pour1 lesquelles il a hier 
essayé si energiquemont d'imposer a la Conforonco un Règlement intérieur 
sans lo soumettro a aucune discussion, apparaissent maintenant claire
ment. Son but était d'ompêchor l'Assombléo plénière d'examiner cette 
question importante- suivant la procédure normale et généralomenx admiso. 

" Ma délégation ne saurait admettre cotto façon do présenter 
les chosos, et nous protostons contre la proposition américaine. 

" Lorsque vous avoz, Monsieur le Président, donné la parole 
au représentant du Kouomintang* ce rojeton d'uno cliquo vénale ot réac
tionnaire on a profité pour proféror des inventions d'uno basse grossiè
reté. 

"Je crois,Monsieur lo Présidont,quo vous auriez dû couper court 
aux épanchemonts impudents do cet adhérent a la clique du Kouomintang. 

"En tant que représentant d'un grand pays, l'Union soviotiquo, 
j'ostime qu'il est au-dossous do ma dignité de répondre a co déchaîne
ment do vilonies et do mensonges. 

"La politique do paix poursuivie par l'Union soviotiquo ot la 
contribution inappréciable qu'elle a apportée a la collaboration intor
nationalo dans lo domaino dos télécommunications, est bion connue ot so 
passe de commentaires. Cetto politique do paix ayant pour objet un 
accroissement de la collaboration internationale est généralement recon
nue, rospectée ot appuyée par dos centaines de millions d'hommos dans 
le monde. 

" Puisque l'on a fait allusion a la clique du Kouomintang -
oetto faction qui s'est réfugiée dans l'île do Taïwan, sous la protec
tion des canons américains - il n'est pas mauvais de rappoler ce quo 
représente cetto clique. Et ce n'est pas moi qui lo dirai. Je ne 
forai que répéter co qu'on ont dit des Américains bien connus. 

" Peut-êtro ost-co le lieu de rappolor ce quo, par exemple, 
M. Achoson, Secrotairo d'Etat des Etats-Unis, disait du Kouomintang. 
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"Des 1950, M. Acheson reconnaissait que le peuple1 chinois avait 
depuis longtemps cessé d'appuyer la clique du Kouomintang. Dans la let
tre d ' acoompagnement du fameux Livre Blanc publiée par le Département 
d'Etat, il écrivait s 

"....Dans l'opinion de bon nombre d'observateurs, ils (les 
membres du Kouomintang) ont sombré dans «*ies luttes sordides et vénales 
pour les places et pour le pouvoir." 

" Nous savons également que le Général Stilwell, ancien Comman
dant en chef des forces américaines en Chine, a appelé la clique du 
Kouomintang "uns bande d'assassins dénués de principes". 

"Voila donc oe qu'est la clique du Kouomintang, de l'avis même 
de ses protecteurs, de l'avis d'hommes d'Etat américains. 

11 II est bien évident que le Kouomintang ne représente ni la 
Chine ni aunun autre pays. Il faut donc l'exclure de cette Conférence 
de Plénipotentiaires, 

"Les délégués des Etats-Unis et du Royaume-Uni ont d'autre part 
fait allusion a la situation en Corée et leurs déclarations sont de na
ture a induire en erreur. Chacun sait que, pas plus le peuple chinois 
que le peuple coréen, n'a attaqué qui que ce soit. Sur le seuil de 
leur foyer, ces deux peuples ne font que défendre leur patrie, leur li
berté et leur indépendance. 

"Les agresseurs, les organisateurs de l'intervention armée 
contre les peuples coréens et chinois, ce sont les milieux dirigeants 
des Etats-Unis. Le délégué des Etats-Unis a tenté de présenter les 
événements de Corée sous un jour inexact. Il y a plus de deux ans, 
les agresseurs américains ont criminellement attaqué la République dé
mocratique du peuple de Corée. En s'abritant sous les plis du drapeau 
des Nations Unies et au nom des Nations Unies, 1©troupes américaines 
procèdent a une destruction barbare des pacifiques populations de la 
Corée| des femmes, des vieillards, des enfants sont assassinés et brû
lés vifs, des villes et des villages son réduits en cendres, des ré
coltes sont détruites. Incapables de faire ployer le genou, aux popula
tions éprises de liberté de la Corée et de la Chine, les intervention» 
•nistes américains ont atteint aux extrêmes limites delà vilenie et de 
la sauvagerie en essayant de détruire oes paisibles populations au 
moyen d'armes bactériologiques» 



-12-
(53-F) 

"Ces activités criminelles des bandits américains ont provoqué 
le courroux et l'indignation de tous les humains épris de progrès. Par
tout dans le monde, les gens honnêtes ont dénoncé ces actes honteux. Et 
d'autre part, comme chacun sait, les armées de- la République populaire 
chinoise ne prennent aucunepart a cette guerre. 

"Des volontaires chinois assistent le peuple coréen dans sa 
lutte héroïque. Ils sont venus l&de leur propre mouvement, par décision 
personnelle ou parce que leurs conviciions et leujgs sympathies les ont 
fait accourir a l'aide du peuple coréen att?qué. 

"Il convient de rappeler que l'Union internationale des télé
communications est une institution spécialisée de caractère technique^ 
s'intéressant avant tout a une collaboration internationale ayant pour 
but de développer les télécommunications et de rationaliser leur emploi. 
Le Gouvernement central du peuple de la République populaire chinoise 
dispose, comme chacun sait, de tous les moyens de communication existant 
en Chine. C'est la un fait qui ne doit pas échapper a l'attention de la 
Conférenoe. Il s'ensuit que seul le Gouvernement de la République popu
laire de Chine peut assumer la responsabilité de l'exécution par la Chine 
des obligations qui découlent de la Convention et des Règlements. 

"L'absence de représentants de la République populaire chinoise 
a cette Conférence de plénipotentiaires est donc non seulement une crian
te injustice envers ce grand pays, mais sans aucun doute d'une lourde re
percussion sur les intérêts de l'Union elle-même, préocupée d'assurer le 
maximum de coopération internationale dans le domaine des télécommunica
tions. 

"C'est pourquoi, la délégation soviétique enjoint a cette Confé
rence d'adopter la proposition qu'elle a présentée, a savoir que LES 
REPRESENTANTS DE LA CLIQUE DU KOUOMINTANG SOIENT EXCLUS ET QUE LA REPU
BLIQUE POPULAIRE DE CHINE SOIT INVITEE A ENVOYER DES DELEGUES POUR 
PRENDRE PART AUX TRAVAUX DE LA CONFERENCE." 

Le Président regrette que les orateurs précédents aient, mal
gré les exigences du Règlement, parlé sur le fond de la question. Il 
prie le dernier orateur devant prendre la parole avant le vote, de se 
conformer strictement aux prescriptions du Règlement. 
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Le délégué de la République populaire Hongroise s'excuse 
de demander la parole, mais il a une question à poser s lors de la 
séance précédente, le Président a dit que toutes les questions impor
tantes seraient discutées avec toute l'ampleur désirable, et le point 
d'ordre soulevé par les Etats-Unis est en contradiction avec cette 
assurance. Qu'arrivera-t-il si, dès les premiers jours, les délégués 
se voient privés du droit de parler pour certaines raisons qui en 
cachent d'autres. Comment les questions pourront-elles être traitées 
de façon satisfaisante ? 

Le Président fait remarquer que la procédure applicable a 
un point d'ordre est clairement exposée dans le Règlement intérieur. 
Toutefois, le délégué des Etats-Unis a fait savoir qu'il ne s'oppose
rait pas à ce que soit poursuivie la discussion de la question. Le 
Président demande donc à l'Assemblée si elle estime qu'il peut, a 
titre exceptionnel, donner la parole aux délégués qui étaient inscrits 
avant que la délégation des Etats-Unis soulève ce peint d'ordre. Il est 
entendu que leurs remarques se borneront au dit point d'ordre. 

Un vote à main levée sur la question de savoir si le Président 
peut accorder la parole aux six orateurs inscrits sur sa liste, donne 
les résultats suivants s 

Pour s 16 

Contre s 11 

De nombreux délégués se sont abstenus. 

En conséquence, le débat se poursuit. 

Le délégué de 1'Inde se félicite de l'attitude prise par la 
délégation des Etats-Unis en autorisant la continuation des débats. 
C'était ce qu'il convenait de faire, car sans cela, on courait le 
risque d'entraver les travaux de la Conférence. 

La proposition présentée par le délégué de l'U.R.S.S. a 
déjà été discutée, autant qu'on peut le faire, dans toutes les organi
sations internationales et des milliers d'heures, qui auraient pu être 
mieux employées, lui ont été consacrées. Et pourtant, aucun résultat 
n'a été obtenu* Il espère que la Conférence ne perdra pas trop de temps 
sur ces questions qui devraient être abandonnées aux politiciens. 
L'U.I.T. est une organisation technique et doit considérer ces problèmes 
en ne pensant qu'à ce qui peut assurer un meilleur fonctionnement des 
télécommunications.- Il espère, comme le Président, que la discussion se 
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maintiendra a un niveau élevé, digne d'une des organisations inter

nationales >s "plus anciennes et les plus actives. 

La question doit aussi être envisagée sous l'argle de la 
Convention d'Atlantic City. La question se résume à dire lequel des 
gouvernements chinois, .ou si les deux répondent aux stipulations de 
l'article 1 de la Convention. Il ne s'agit pas de savoir si l'on 
préfère l'un ou l'autre. Le point important est de débider avec quel 
gouvernement l'U.I.T, doit entretenir des relations effectives* En 
d'autres termes, quel gouvernement a actuellement autorité sur le réseau 
de télécommunications de la Chine. 

Lo Gouvernement de l'Inde estime que la République populaire 
de Chine possède tous les attributs de la souveraineté st que par con
séquent, le Gouvernement central du peuple devrait être reconnu par 
l'U.I.T. L'Inde n'a aucun préjugé en faveur ou contre l'un ou l'autre 
de ces gouvernements, mais les faits sont les faits, et il faut lea 
regarder en face. 

Il appuie donc la proposition présentée par la délégation 
de l'U.R.S.S." 

Le délégué de la République de Pologne dit que les conférences* 
de l'U.I.T. n'ont pas donné, depuis 1947 > les résultats que l'on en 
escomptait. Un accord unanime n'a pu se faire, car chaque fois qu'une 
question a été débattue, la délégation des Etats-Unis a présenté une 
motion de clôture du débat et demandé que cette motion soit mise aux 
voix par priorité. C'est ainsi par exemple qu'.à la Conférence de la 
Chaîne Loran, les Etats-Unis sont intervenus politiquement alors que les 
divergences d'opinion étaient d'ordre purement technique. C'est de là 
que date l'existence de deux blocs antagonistes. Le représentant du 
Kouomintang nous a entretenu des diverses occupations des Chinois qui 
vivent a Taiwan. Certes, ceux-ci peuvent s'occuper de mille choses, mais 
ils ne peuvent-pas s'occuper des communications sur l'immense territoire 
de la Chine. Nous avons une Convention qui nous impose certaines obliga
tions internationales. Comment le Kouomintang peut-il les remplir, quelle 
est son autorité ? Le bon sens indique que si un pays désire parler à la 
Chine, c'est à Pékin qu'il s'adressera et non à Taipeh. 

La délégation de la Pologne appuie la proposition ^e la déléga
tion de l'U.R.S.S., appuyée également par la délégation de l'Inde, tendant 
à exclure les représentants du Kouomintang et à appeler ici à leur place 
ceux de «la République populaire chinoise. 
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Le délégué de la République populaire Roumaine fait la dé
claration suivantes 

"La délégation de la République populaire Roumaine est op
posée a la motion présentée par la délégation des Etats-Unis d'Améri
que et considère que la participation de délégués de la République 
populaire de Chine a cette conférence est une question de la plus 
haute importance. 

"La République populaire de Chine remplit toutes les con
ditions nécessaires pour être invitée a cette Conférence. Nous es
timons donc que sa demande, bien légitime, doit être accueillie fa
vorablement. 

"Le Gouvernement central -du peuple de la République popu
laire de Chine est la seule autorité capable d'administrer, dans les 
conditions actuelles, l'énorme réseau de télécommunications qui exis
te sur le vaste territoire de la Chine, 

"Nous estimons que toute personne animée d'un peu de bonne 
volonté ne peut nier l'existence de la République de Chine, a la tê
te de laquelle se trouve un gouvernement central élu directement par 
le peuple. 

"En conséquence, la délégation de la République populaire 
Roumaine considère que les représentants du Kouomintang ne représen
tent pas et ne peuvent représenter aucun pays, et que c'est illéga
lement qu'ils participent aux travaux de cette Conférence. 

"Au nom de la délégation de la République populaire Rou
maine, j'appuie la proposition de la délégation de l'U.R.S.S. ten
dant a ce que les représentants du Kouomintang soient exclus et que 
les représentants de la République populaire chinoise soient invi
tés a siéger a leur place". 

"Le délégué de la République populaire Hongroise fait la 
déclaration suivantes 

"Au nom de la délégation de la République populaire Hon
groise, je proteste contre une procédure qui ne peut avoir d'autre 
résultat que de faire naître un malaise et des doutes quant a la 
suite de nos travaux. Je dois également déclarer qu'il n'est pas 
exact d'invoquer le Règlement intérieur qui n'a pas été adopté, 
même provisoirement, mais adopté seulement en attendant que la 
Commission 4 l'ait examiné. 

e 

"Au nom de la délégation de la République populaire Hon
groise, je dois faire la déclaration suivante concernant la proposition 
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de la délégation de l'Union soviétique au sujet de la représentation 
de la République populaire chinoise. J'estime que l'on ne peut nier 
qu'un seul gouvernement exerçant actuellement son autorité sur le 
territoire d'un Etat peut nous assurer cette collaboration dont on a 
tant parlé. 

"Si quelques doutes subsistaient, je voudrais citer les 
paroles suivantes prononcées par le Secrétaire général des Nations 
Unies le 8 mars 1950 s 

"Il est certain que les obligations des Etats qui sont par
ties à une Convention internationale ne peuvent %txe rem
plies* que par des gouvernements disposant réellement de 
pouvoirs à cet effet." 

"Au début de ses travaux, la Conférence de Plénipotentiai
res ne saurait en aucune manière exclure de ses activités mn pays de 
quelque 500 millions d'habitants. 

"Le gouvernement central de la République populaire de Chi
ne exerce en fait son autorité sur cet immense territoire et est indis
cutablement le seul représentant légitime de co pays. 

"Seul le gouvernement central de la République populaire de 
Chine peut faire face aux obligations qui pourront résulter de nos dé
libérations. 

"Chacun peut voir que les personnes ici présentes qui s'in
titulent délégués, n'ont pas et n'auront jamais aucune autorité sur 
aucun des services existant dans ce pays. C'est pourquoi j'appuie 
pleinement la proposition de la délégation de l'U.R.S.S. et demande 
que l'Assemblée plénière prenne immédiatement la décision qui s'im
pose, a savoir d'exclure ceux qui n'ont rien à faire ici et inviter 
le Gouvernement central de la République populaire de Chine à envoyer 
des représentants véritables de ce pays". 

Lo délégué de la R.S.S. de Biélorussie fait la déclaration 
suivante s 

"Nous nous trouvons aotuellement dans la nécessité d'exa
miner une des questions les plus importantes de la Conférence de 
Plénipotentiaires, qui dépasse de loin le simple cadre d'une invir-
tation a assister a cette Conférence. 
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"Si cette question n'est pas résolue objectivement, un mauvais 
précédent se trouvera créé et cela ne contribuera pas a la réalisation 
des grandes et nobles tâches de l'Union. 

"Il est naturel, lorsqu'on veut résoudre une question, de se 
reporter avant tout a la Convention qui est la loi fondamentale de 
l'Union et la seule qui doit nous guider. L'article 1 de la Conven
tion reconnaît le droit souverain aux pays de réglementer leurs propres 
télécommunications. Cela ost parfaitement juste, étant donné que seul 
un pays souverain peut avoir le droit de réglementer ses télécommunica
tions. 

"L'article 3 de la Convention s'exprime ainsi s 

"L'Union a pour objet do maintenir et d'étendre la coopération 
internationale pour l'amélioration et l'emploi rationnel dos 
télécommunications do toutes sortes". 

"Ceci, c'est l'alpha ot l'oméga de notre Union. Nous devons 
nous guider sur ces principes. Or, la République populaire de Chine 
est—elle un pays souverain ? Elle possède toutes les caractéristiques 
d'un pays souverain. Sur un territoire immense, avec presque 500 mil
lions d'habitants, existe un réseau de télécommunications établissant 
des liaisons internationales. Le peuple chinois lutte pour son bonheur, 
sa liberté et son indépendance. 

"L'oxistonco d'un Etat souverain ne s'apprécie pas seulement 
par des données formelles. La vie mémo lo démontre. 

"Vingt-six gouvernements ont déjà établi des relations diplo
matiques aveo la Ropubliquo populairo de Chine, 

"En proposant d'inviter à notre Conférence une délégation de 
la République populairo do Chino, nous restons pleinement d'accord 
aveo la Convention. 

"Pour résoudre cette quostion, il faut garder présent a l'es
prit le sens do 1'article 3 de la Convention et ne pas se laisser in
fluencer par les intrigues politiques qui se trament dans cette Confé
rence, 

"Les gens du Kouomintang ici présents ne représentent personne, 
si oe n'est eux-mêmes. Ils ne pourraient même pas vivre sans les subsi
des de leurs maîtres et sans la protection des canons américains. 
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"En vue d'affirmor la nécessité d'une coopération interna
tionale, la délégation do la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, appuie la proposition de l'U.R.S.S. d'exclure des Mem
bres de la Conférence le groupe du Kouomintang et d'inviter la Répu
blique populaire de Chine a onvoyor ses représentants participer aux 
travaux de la Conférence de plénipotentiaires de l'Union internatio
nale des télécommunications". 

Le délégué do la Franco déclare que la position de la délé
gation française dans cott'o affaire sera inspirée par des considéra
tions qui se situent a côté et au-dessus des considérations dévelop
pées jusqu'ici. Il rappelle ce qui s'est passé a Atlantic City au 
moment ou l'U.I.T, envisageait de négocier un accord avec los Nations 
Unies. A ce momont-là, la délégation française a abordé le problème 
avec une certaine°prudonco, mais l'accord a été finalement conclu ot 
depuis ce momont-la, la délégation française s'est inclinée devant 
l'avis de la majorité. Or, la^premiero conséquence pour l'U.I.T., 
de cet accord, a été l'exclusion de l'Espagne, conformément a une ré
solution prise par les Nations Unies on décembre 1946. Bien que le 
réseau de télécommunications do 1'Espagne no soit nullement négligea
ble, personne alors n'a invoqué los inconvénients que cotte décision 
pourrait avoir sur son fonctionnement§ on n'a voulu considérer quo la 
décision de principe. 

Aujourd'hui, il convient d'agir de même et de s'inspirer 
de la Résolution priso par l'Assemblée générale des Nations Unies, au 
cours do sa 325ome séance plénioro du 14 décembre 1950? disant s 

"que chaque fois que plus d'une autorité prêtend être lo 
gouvernement qualifié pour représenter un Etat et que cot
to question donne lieu a controverse, l'Assemblée générale 
recommande que l'attitude adoptée par elle ou par sa com
mission intérimaire sur une quostion de ce genre, soit pri
se en considération par les autres organes des Nations 
Unies et par les institutions spécialisées". 

"L'U.I.T. est une institution spécialisée, liée aux Nations 
Unies par un accord. La recommandation quo jo viens de citer ne pout 
donc être ignorée ot c'est ollo qui orientera le vote de la délégation 
de la Franco". 

L e Président. après avoir demandé au délégué dos Etats-
Unis de donner a nouveau locturu du texte de sa proposition, met cette 
proposition aux voix. Il déclare toutefois qu'avant de procéder au 
vote, il donnera la parole, a titre exceptionnel, au délégué do l'U.RJ3.S, 
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Le délégué de l'Union des Republiques .Socialistes Soviétiques 
déclare s 

" Je viens prendre la parole sur un point d'ordre. Je dois 
signaler que la question en discussion est une question d'une importance 
toute particulière. 

" Dans son examen, on ne peut pas se laisser guider par des 
considérations de forme. Il faut donner à tous les délégués la possi
bilité de se prononcer sur cotte question et do la résoudre en faisant 
abstraction de toute autre considération-. 

" Je propose que l'Assemblée adopte dès maintenant un ordre, 
suivant lequel il sera vote en premier lieu sur la proposition de 
l'U.R.S.S. et non sur celle des Etats-Unis. 

" Jo formule cotte motion et j'insiste pour qu'elle soit 
examinée, car nous étudions une question d'une importance exceptionnelle 
et il est inadmissible quo notre décision soit basée sur des considéra
tions de forme. 

" Tous les arguments invoquant des dispositions du Règlement 
intérieur doivent céder devant les intérêts supérieurs de notro Union 
et aucune considération de forme no pout en oo moment être retenue. 

" La délégation de l'U.R.S.S. insiste pour que la proposition 
présentée par elle soit mise aux voix on premier lieu." 

Le Présidont regrette de ne pouvoir déforor à la demande du 
délégué de l'U.R.S.S. C'est la motion de la délégation dos Etats-Unis 
qui sora mise aux voix la promièro. 

Un voto par appel nominal donne les résultats suivants s 

Los 42 délégations suivantes se prononcent en faveur de la 
proposition des Etats-Unis s 

Afghanistan - Australie - Belgique - Brésil - Cambodge - Canada - Ceylan-
Chili - Chino - Colombie - Congo Belge - Ropubliquo de Corée - Danemark -
République Dominicaine - Egypte - El Salvador - Espagne - Etats-Unis 
d'Amériquo - France - Grèce - Haïti - Italie - Japon - Liban - Monaco -
Nicaragua - Nouvelle Zélande - Pays Bas, Surinam, Antilles Néerlandaises-
ot Nouvelle Guinée - Philippines - Protectorats français du Maroc et do 
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la Tunisie - R.F. d'Allomagno - R.F.P. do Yougoslavie - Royaumo-Uni -
Territoires des Etats-Unis d'Amérique - Territoires d'Outre-mor do la 
Ropubliquo Française - Thaïlande - Turquie - Union do l'Afrique du Sud -
Uruguay - Venezuela - Viêt-Nam - Zone Espagnole du Marec ot onsomblo 
dos possessions espagnoles. 

Les 13 délégations suivantes se prononcont contro la motion % 
R.P. d'Albanie - R.S.S. do Biélorussie - R.S.S, do Bulgarie - R.P. de 
Hongrie - Indo - Indonésie - Pakistan - Ropubliquo de Pologno -
R. S. S. do l'Ukraine - R.P. Roumanie - Suède - Tchécoslovaquie - Union 
dos Républiques Socialistes Soviétiques. 

Deuzo délégations s'abstionnont, co sont s 
Ropubliquo Argontino - Autriche - Cite d» Vatican - Irlande - Islande -
Israël - Norvège - Paraguay - Portugal - Suisso - Torritoiros portugais 
d'Outre-mer - Yémen. 

En outro, 22 délégations sont absentes. 

En oonséquonce, la proposition dcîs Etats-Unis ost adoptéo ot 
la discussion de la question de la représentation do la Chine so trouve 
ajournée sine dio. 

A la suite du vote, le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclara
tion suivante s 

" La délégation de l'Union dos Ropubliquos Socialistes Sovio-
tiquos déclare quo la décision priso par la Conférence ayant pour résul
tat do privor los représentants do la République Populairo de Chine do 
la possibilité do prondro part aux travaux do la Conforonco do plénipo
tentiaires des télécommunications ost irroguliere et illégale. 

"Los représentants de la clique réactionnaire du Kouomintang, 
ici présents, no représentent pas et ne pouvont pas roprosontor la 
Chine dans l'Union internationale dos télécommunications. 

"Les seuls représentants réels et légitimes do la Chine sont 
los représentants nommés par le Gouvornomont central du pouplo do la 
République populaire de Chine." 
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Le délégué de la R.P. de Bulgarie déclare ce qui suit s 

" Au nom du Gouvernement de la R.P. de Bulgarie, je désire 
faire la déclaration suivante au sujet du vote qui vient d'avoir lieu. 

"L'existence de la République populaire de Chine est un fait 
bien connu qui ne peut être ignoré. La décision qui vient d'être 
prise sous la pression de la Délégation des Etats-Unis est discrimina
toire et viole les buts fondamentaux de l'U.I.T. L'exclusion de la 
République populaire chinoise, qui possède un réseau de télécommuni
cations étendu, aura un effet défavorable sur la collaboration inter
nationale et sera un grand obstacle au développement futur de l'U.I.T. 
Il en résultera le désordre et le chaos dans le spectre radio-électrique. 

"Les seuls représentants légitimes de la Chine sont ceux qui 
ont été désignés par le Gouvernement central populaire de la République 
populaire chinoise. Ma délégation proteste, par conséquent, avec la 
plus grande énergie oontre cette décision injuste et illégale." 

Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine déclare g 

"La délégation de la République Socialiste Soviétique de 
l'Ukraine considère la décision de la Conférenoe éliminant toute possibi
lité pour les représentants de la République populaire de Chine de 
prendre part a la Conférence de plénipotentiaires des télécommunications 
comme incorrecte et illégale. 

"Les gens du Kouomintang ici présents ne représentent pas la 
Chine et n'ont pas le droit d'intervenir en son nom. 

"Les seuls représentants légitimes de la Uhine sont les repré
sentants nommés par le Gouvernement central du peuple de la République 
populaire de Chine." 

Le délégué de la Tchécoslovaquie fait la déclaration suivantes 

"Il est im_ossible de cacher toujours la vérité, même lorsqu'on 

a pris une décision erronnée. 

"Et la vérité, c'est qu'il existe un pays souverain, a savoir 
la République populaire de Chine, avec ses 500 millions d'habitants, qui, 
par la voix de son gouvernement, a exprimé le désir de collaborer aveo 
nous dans le domaine des télécommunications et qui a été empêché par 
cette assemblée de donner suite a oe désir. 
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La délégation tchécoslovaque déolaro qu'ollo trouve cotto 
décision injuste ot illégale. Ello appuio formollomont la déclaration 
soviétique." 

Lo dôlôguô do la R.S.S.. d.o Biélorussie fait la déclaration 
suivantos 

"La délégation do la République socialiste soviotiquo do 
Biôlorussio ost autorisée a déclarer ce qui suit s 

"Los représentants du groupe du Kouomintang présents a cotto 
Conférence no peuvent pas* roprésontor la Chino. Los soûls roprosontants 
légitimes do la Chino sont los roprosontants nommés par lo gouvornomont 
contrai du pouplo do la Ropubliquo populairo do Chino. 

"La décision do la Conforonco qui privo la Chino, on la porson
no do sos représentants légitimes, de la possibilité do prondro part 
aux travaux do la Conféronco, et qui a été priso sous la pression di
recte dos Etats-Unis, ost incorrecto ot illogalo. car ollo va a 1'en
contre do la coopération internationale." 

Lo délégué do la Ropubliquo populairo d'Albanie déclare qu'il 
s'associe ploinomont aux déclarations du délégué do l'U.R.S.S. ot con— 
sidoro la décision qui viont d'ôtro priso comme incorrecte ot illégale, 

Lo délégué du Pakistan déclares 

"Devant los résultats du voto qui vi ait d'avoir lieu, il ost 
do mon devoir Monsieur lo Présidont, d'appeler votre attention sur lo 
fait quo ma délégation considoro qu'une décision qui ignore les réali
tés no peut pas lier mon gouvornomont et quo par conséquent, celui-ci 
ne pourra ratifier aucuno décision priso par cetto Conférence relati
vement a la Chine," 

Lo délégué do la Ropubliquo populairo Roumaine demando qu'il 
soit mentionné dans lo proces-verbal que sa délégation considère la 
décision prise comme injusto et illégale. 

Le délégué de la R.P. de Hongrie appuie entièrement la décla
ration faite par le délégué de l'U.R.S.S. et considère que la décision 
qui a été prise est injuste et illégale. 

Le délégué de la République de Pologne déclare 

"La délégation de la République de Pologne tient à manifester 

son désaccord a l'égard de la décision irrégulière prise par l'Assemblée 

pleniere en ce qui concerne la représentation de la Chine a la Conféren

oe de plénipotentiaires de Buenos Aires. 
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"Nous estimons que seuls des représentants plénipotentiaires 
régulièrement nommés par le gouvernement contrai du peuple de la Répu
blique populaire de Chine peuvent représenter la Chine a cetto Conférenoo, 
et non les représentants de la faction Kouomintang qui y siègent illé
galement. 

"Nous protestons énorgiquomont contro les méthodes inadmissi
bles employées pour coupor court a touto discussion, méthodes imposées 
a la Conforonco par la Délégation dos Etats-Unis." 

Lo délégué du Nicaragua dosiro féliciter lo Président de 
l'impartialité avoc laquelle il a conduit les débats. 

Il vout aussi folicitor tous ceux qui so sont prononcés on 
faveur de la proposition dos Etats-Unis, car le sujet débattu ost hors 
du domaino do la Conféronco et sa disoussion prolongée no pourrait 
conduire qu'a uno porte de temps. 

Son Gouvernement est favorable au Gouvernement national chi
nois et opposé au Gouvornomont communiste chinois, car, on temps quo 
gouvernement d'un pays libre, il no reconnaît quo los gouvernements 
lôgalomont acceptés et ignoro tous ceux qui no doivent lour oxistonoo 
qu'a la force. 

Il demande onsuito quo la durée dos interventions soit limi
tée, comme le provoit lo Règlement, a cinq minutes, ce qui paraît suf
fisant pour discuter touto quostion no concernant pas la Conféronco. 

Il demande aussi quo lo débat so déroule dans uno atmosphère 
do sérénité et que les délégués montrent qu'ils ne sont pas soulomont 
dos plénipotentiaires, mais-aussi dos "gentlomon". Lo but a atteindre 
ost do réaliser uno conclusion hourouso do cotte Conférenoo, ot de ser
vir ainsi, au-dola dos intérêts immédiats des télécommunications, la 
paix du mondo." 

Lo Président précise quo lo délai do 5 minutes pour los in
terventions no s'appliquo qu'aux questions de procédure. 

La Séance ost levée a 12 h. 40. 

Los rapporteurs s Lo Socrétairo général s Lo Président s 

H. Heaton _ ,, _ . . . . , , 
„ ^ ., L. Mulatier M. A. Andrada 
G. Deniker 
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1. SITUATION DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE PAR RAPPORT A L'UNION 
(DOCUMENT N» 18) 

1.1. Le Président déclare que le Chef de la délégation suisse lui a 
demandé la parole pour faire une déclaration de caractère général, avant 
le débat sur le point 1 de l'ordre du jour. 

1.2. Le délégué de la Suisse s "Vu les diverses requêtes qui figu
rent à l'ordre du jour de la séance plénière d'aujourd'hui et qui concer
nent la situation de divers pays vis—a-vis de notre Union, la Suisse 
saisit cette occasion pour faire la déclaration suivante, dont elle de
mande l'insertion intégrale au prooes-verbals 

1.3» "L'Union internationale des télécommunications a pour objet de 
maintenir et d'étendre la coopération internationale pour l'amélioration 
et l'emploi rationnel des télécommunications de toutes sortes. Elle doit 
favoriser le développement de moyens techniques et leur exploitation la 
plus efficace, en vue d'augmenter le rendement des services de télécommu
nication, d'accroître leur emploi et de généraliser, le plus possible, 
leur utilisation par le public. L'Union doit harmoniser les efforts des 
nations vers ces fins communes. 

1.4» "Pour atteindre le noble but que nous venons de rappeler (arti
cle 3 de la Convention), notre Union doit tendre de toutes ses forces a 
l'universalité. Cette universalité doit d'autant plus pouvoir être at
teinte que l'Union se compose d'administrations et d'organismes dont lec 
fins communes consistent à servir leurs peuples. 

1.5- "Des lors, tout peuple indépendant, qui dispose d'une administra
tion avec laquelle une coopération effective est possible, devrait pouvoir 
être admis aux travaux de l'Union. Mais puisque la question de savoir 
si un peuple est indépendant est une question qui se trouve malheureuse
ment traitée sur le plan politique, la.Suisse s'abstiendra de voter sur 
les questions de fond y relatives, pour se conformer au principe séculaire 
de sa neutralité. Sur les questions de procédure, en revanohe, elle vote
ra en respectant les règles générales de droit". 
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1.6. Le délégué de l'U.R.S.S. déclare ensuite ce qui suit s 

"La lettre du Président du Conseil de la République démocrati
que allemande, M. Grotewohl, du 22 août 1952, et celle de M. Dertinger, 
Ministre des Affaires étrangères de la même République, du 15 septembre 
(Doc. 18) posent a la Conférence le problème grave et urgent de la parti
cipation de représentants de la République démocratique allemande aux 
travaux de cette conférence. 

1«7« "Personne n'ignore que le gouvernement de la République démocra
tique allemande par sa lettre du 3 octobre 1951 • acheminée par la voie 
diplomatique du Gouvernement suisse, a notifié officiellement au Secré
taire général de l'U.I.T. son adhésion à la Convention de l'U.I.T. 

1.8. "Les autorités compétentes - la Commission de contrôle soviétique 
en Allemagne - ont confirmé que cette adhésion leur paraissait opportune. 
Une déclaration de la Commission a oe sujet a été transmise par le Gouver
nement de la République démocratique allemande au Secrétariat général, 
le 18 avril 1952. 

1.9» "La République démocratique allemande, si nous nous en tenons a 
la procédure prévue au Protocole additionnel II, annexé a la Convention, 
a donc respecté les formalités exigées par ce protocole et par l'artiole * 
17 de la Convention en vigueur. Elle est donc devenue partie à la Con
vention et Membre de l'U.I.T. 

1.10. "La décision prise par le Conseil d'administration de l'U.I.T., 
qui a refusé, au cours de sa 7eme session, sans raison valable, de pren
dre les mesures nécessaires pour prendre acte de l'adhésion de la Républi
que démocratique allemande, va donc a 1'encontre des dispositions du 
Protocole additionnel II et de l'article 17 de la Convention. Elle est 
par conséquent irrégulière. 

1.11. "L'adhésion de la République démocratique allemande a la Conven
tion, formulée en conformité avec la procédure établie, constitue une 
démarche légale. La République démocratique allemande doit dono être in
vitée a prendre part à cette Conférence de plénipotentiaires avec tous 
les droits de participant. 

1.12. "La délégation de l'U.R.S.S. appuie avec force la déclaration 
faite par le Gouvernement de la République démocratique allemande et 
propose» 

1.13. "Que la République démocratique allemande soit invitée a envoyer 
des délégués pour prendre part à oette Conférence de plénipotentiaires." 
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1.14. In* délégation do la B.3.S. d,Ukraino déclare co qui suit s 

"Ma délégation appuie la demande, faite au nom du Gouvernement 
de la République démocratique allemande, par son Ministre des Affaires 
étrangères, dans sa lettr,. du 15 septembre 1952 (Doc,l8), pour que des 
représentants ie son gouvernement soient invités à la conférence, 

1.15. "En effet, le Protocole additionnel II, annexe a la Convention 
stipule ques .,. "L'allemagne et le Japon pourront adhérer à la Conven
tion d'Atlantic city, en se conformant aux dispositions de l'artiole 17,' 
des que les autorités qualifiées estimeront oettu adhésion opportune. 
Les formalités prévues à l'article 1 de cette Convention ne seront pas 
applicalbes à ces deux pays." 

1.16. "La République démocratique allemande a dûment observé toutes 
les dispositions de l'article 17 relatives à la procédure d'adhésion a 
la Convention et a envoyé une attestation de la Commission de contrôle 
soviétique en Allemagne qui déclare que, aux yeux de cette commission, 
le moment de cette adhésion est venu.'*' 

1.17. "Par conséquent, la République démocratique allemande ayant 
scrupuleusement observé les conditions prévues au Protocole additionnel 
II annexé à la Convention et à l'article 17, est un Mem^e de plein 
droit de HUnion. L'enregistrement de soh adhésion et sa notification aux 
Membres de l'Union n'a lieu, en vertu de l'article 17, paragraphe 2, 
que dans un but de simple information." 

1.18. "La décision du Conseil d'administration, prise le 30 mai 
1952, selon laquelle aucune suite no doit être donnée à l'adhésion- do 
la République démocratique allemande - a été irrégulière, puisque le 
Conseil, n'a pas qualité pcar exprimer une opinion au-sujet do l'adhé
sion ou de 1'admission vlicnouveaux membres. 

1.19. "Ma délégation appuie donc la proposition soumise par la dé
légation soviétique, qui tend à ce que des représentants de la Républi
que démocratique allemande soient invités a cette conférence." 

1.20. Le délégué de la Tchécoslovaquie déclare que sa délégation 
appuie entièrement la proposition soviétique d'inviter la République 
démocratique allemande à envoyer des délégués a la Conférence de pléni
potentiaires. Le délégué de la R.S.S. d'Ukra^âe a énoncé quelques ar
guments importants en favemr de la proposition et le délégué tchécoslo
vaque désire en ajouter d'autre. Il rappelle un fait ; lorsque le 
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C.C.I.F. s'est réuni à Genève pour essayer de faire un tableau montrant 
la longueur des lignes internationales, il n'y est pas parvenu, le pré
sident ayant déclaré qu'il no pouvait pas prondro la responsabilité de 
l'exactitude des ohiffros concornant l'ensemble do l'Allemagne. Il en ré
sulta quo l'Allemagne a été divisôo en deux parties sous ce rapport par 
la conférenoo. 

1.21. Après cette expérience, lavdélégation allemande s'est étonnée 
qu'on réunisse une conférence quand il est évident que dos négociations 
avec les autorités compétentes ne peuvent pas se dérouler d'une façon 
normale. 

1.22. Le délégué des Etats Unis d'Amérique dit qu'il désire faire 
quelques commentaires sur la déclaration du délégué soviétique. Il se 
souvient d'avoir pris part a bien des conférences internationales ainsi 
que d'avoir été membre de bien des organismes de l'Union. Jusqu'à pré
sent il avait toujours régné dans ces réunions un amical esprit de colla
boration. Aussi loin que remontent ses souvenirs, jamais ne s'est manifes
té l'esprit d'amère récrimination qui caractérise la présente Conférence. 
Il espère sincèrement qu'a l'avenir ces récriminations ne se feront plus 
entendre et que la Conférence se poursuivra sans perte de temps. 

1.23. Le cas de l'Allemagne qui est soumis â la Conférence ost tout 
a fait simple. La République fédéralo allemande a remis sa demande d'adhé
sion au Secrétaire général, on conformité avoc l'article 17 de la Conven
tion. Cette demande a et' acceptée et la République fédérale allemande 
est devenuo membre de l'Union. 

1.24» Par suite, la République démocratique allemande a fait une de-
'mande d'admission analogue (Doo.. 18). Lo Conseil d'administration a 
examiné la question et après dûo délibération l'a rejetôc. 

1.25» Il ost bion évident qu'un mômo pays ne pouvait pas avoir doux 
gouvernements représentes à l'Union. Il est donc impossible, étant 
donné la teneur do la Convention de l'Union intornationalo». des télé
communications d'Atlantic City, d'aoceptor la Proposition que l'U.R.S.S. 
a faite d'inviter la République démocratique allemande à envoyer des dé
légués a la ^opférence de plénipotentiaires de Buenos Aires. 

1.26. Le délégué de la République populairo de Bulgarie déclare que 
la demande do la République démocratique allemande d'adhérer à l'Union est 
parfaitement légale, ainsi qu'il découle de la lettre do son président, 
le Dr. Grotewohl, au Secrétaire général. La demande d'..dhosion a été 
envoyée par l^s voies spécifiées par l'article 17 de la Convention. 
Dans o^s conditions, il n'arrive pas à comprendre le Conseil d'adminis
tration a pris sa décision. 
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1.27» Il insiste finalement pour que la République démocratique alle
mande soit invitée a envoyer des représentants a la Conférence et par con
séquent il appuie avec force la proposition soviétique. 

1.28, Le délégué de la République populaire d'Albanie, dit, sur le 
même sujet, que la République démocratique allemande a procédé conformé
ment aux dispositions de l'article 17 de la Convention et qu'elle a donc 
plein droit à être considérée comme Membre de l'Union internationale des 
télécommunications. Les éléments de l'affaire sont amplement exposés 
dans le document N° 18. Par conséquent la délégation de la République 
populaire d'Albanie appuie la proposition de la délégation de l'U.R.S.S. 

1.29» Le délégué de la République de Pologne constate que le représen
tant des Etats-Unis a dit que les délégués devaient se borner à énoncer 
des faits et qu'il en avait peu à soumettre à l'attention de la Conférence. 
Il remarque que le délégué des Etats-Unis a eublié de mentionner que la 
demande d'adhésion de la République démocrate allemande était conforme a 
toutes les conditions de l'article 17 de la Convention. Puisqu'il en a* 
bien été ainsi, il ne voit pas pourquoi ce gouvernement ne serait pas 
invité a envoyer des délégués pour assister a la Conférence de plénipoten
tiaires • 

1.30. Le point de vue du délégué des Etats-Unis n'est pas réaliste. 
On ne peut pas couper arbitrairement un pays en deux. L'ensemble de 
l'Allemagne formera un jour un seul pays sous un même gouvernement. Le 
fait est qu'actuellement ce n'est pas le cas, mais si certains pays ont 
pu être divisés ainsi, il n'y a pas de raison pour qu'une exception soit 
faite dans le cas de l'Allemagne. 

1.31. Dans ces conditions, sa délégation appuie la proposition du 
délégué de l'U.R.S.S. 

1.32. Le délégué du Royaume-Uni fait la déclaration suivantes 

"La délégation britannique donne son appui total au point de vue 
et aux remarques du Chef de la délégation des Etats-Unis. 

1*33* "Elle insiste également sur le fait que la République fédérale 
allemande est déjà membre de l'Union, conformément à la procédure fixée 
pour l'admission de l'Allemagne à Atlantic City. Le Gouvernement fédéral 
allemand, qui est représenté ici, est le seul gouvernement institué légi
timement en Allemagne et habilité a parler au nom du peuple allemand. 
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En revanche , le prétendu Gouvernement de la République démocratique al
lemande ne peut $tre regardé que comme un gouvernement relevant des au
torités soviétiques dToccupation. 

1.34« "La décision prise par le Conseil d'administration d'accepter 
la demande du Gouvernement fédéral allemand et de rejeter la demande pré
sentée par le Gouvernement de la zone d'occupation soviétique est donc 
absolument juste et devrait être entérinée par la Conférence de plénipo
tentiaires. 

1.35» "En conséquence, ma délégation votera contre la proposition du 
délégué de l'U.R.S.S." 

1.36. Le délégué de la Franoe constate que certains orateurs ont parlé 
d'une "action illégale du Conseil d'administration" en ce qui concerne la 
demande d'adhésion de la République démocratique allemande. Aussi tient-
il en sa qualité de Chef de la délégation française à démontrer que cette 
action du Conseil a été parfaitement légale. 

1.37» Si l'on se reporte à l'art. 17 de la Convention et à son Article 
1er, on constate que le Conseil n'est habilité à prendre aucune mesure en 
matière d'adhésion de nouveaux membres. Mais d'autre part, le paragraphe 
11, lettre i) de l'article 5 de la Convention stipule que le Conseil 
"remplit les autres fonctions,., jugées nécessaires a la bonne administra
tion de l'Union," C'est un texte très large et chacun peut avoir sa propre 
opinion sûr le bien-fondé de ce texte, mais il est irréfutable qu'il exis
te et qu'il a permis au Conseil d'administration de prendre certaines 
actions qui se sont révélées très utiles à l'Union. 

1.38, En ce qui concerne la demande d'adhésion de l'Allemagne de 
Bonn, telle qu'on l'appelle, il faut se reporter au Protocole qui dit que 
cette adhésion pourra se faire "lorsque les autorités qualifiées l'estime
raient opportun". Il est évident que ce texte prête à discussion. Aussi 
le Secrétaire général de l'Union, en homme prudent, a-t-il transmis le 
problème au Conseil d'Administration. 

1.39» L'Organe quadripartite, autorité qualifiée pour faire des recom
mandations à oe sujet s'étant dissout, le Conseil d'administration a 
tranché le problème qui lui était soumis en s'appuyant sur les dispositions 
de l'Article 5- paragraphe 11, lettre i) de la Convention et sur le Proto
cole. Au oours de ses sessions suivantes, le Conseil d'administration a 
été saisi d'une seconde demande qui avait suivi exactement le même chemi
nement. La seule solution consistait a se laisser guider par le Protocole 
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qui ne prévoit qu'une adhésion et étant donné qu'une décision avait déjà 
été prise en faveur de l'Allemagne de Bonn, il était absolument impossi
ble au Conseil de faire "jouer1* le Protocole une deuxième fois en faveur 
de la République démocratique d'Allemagne. 

1,4)- Dans ces conditions, le délégué de la France considère que le 
Conseil a agi dans le cadre de la légalité. 

l«4l« Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie déclare ce qui suits 

"Nous nous trouvons en face d'un problème très complexe. En 
cherchant à le résoudre, nous devons avoir présents à l'esprit les buts 
et les principes de l'U.I.T. 

1.42. "La République démocratique allemande, en adhérant à la Conven
tion internationale des télécommunications en striote conformité avec le 
Protocole additionnel II et l'article 17 de la Convention, s'est livrée 
a une démarche légalement valide, ainsi qu'il ressort des déclarations 
faites par M. Otto Grotewohl, Président du Conseil des ministres de la 
République démocratique allemande et de celles de M. Dertinger, ministre 
des Affaires étrangères, publiées comme documents et distribuées aux 
délégués. 

1.43« "Le Secrétaire général, a* lieu d'informer les Membres et les 
Membres associés de oette adhésion et d'envoyer des copies de l'acte 
d'adhésion, a soumis la question au Conseil d'administration. 

I.44., "Il va de soi que nous comprenons la position délicate dans 
laquelle se trouve le Secrétaire général. 

1.45» "Quant au Conseil d'administration, il s'occupe d'affaires qui 
dépassent sa competanoe. Ce fut notamment le cas lors de la 6ème session, 
quand la question de l'adhésion de l'Allemagne occidentale a été soulevée 
et loro de la 7eme session, quand le Conseil a discuté l'adhésion de la 
République démocratique allemande, présentée par le Secrétaire général. 

1.46, "Mon pays estime que le Conseil d'administration ne peut pas 
trancher de questions qui sont de l'exclusive compétence de la Conférence 
et de tous les Membres de l'Union, quoique l'honorable délégué français 
soit d'un avis contraire, 

1.47, "C'est pourquoi, lors de la 6ème session, la déoision reconnais
sant que les autorités de Bonn représentent toute l'Allemagne, a été erro
née et irrégulière* 
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1,48. "Aujourd'hui oette décision irrégulière prive la République 
démocratique allemande du droit d'être Membre de l'Union. C'est sur la 
base de cette décision que le Conseil d'administration a refusé dans sa 
7e session de donner suite à la demande d'adhésion de la République dé
mocratique allemande. 

1.49« "Le Protocole additionnel II et la Convention n'accordent au
cun privilège à l'une des deux parties de l'Allemagne au sujet de l'adhé
sion a la Convention. 

1.50. "En outre, il est difficile d'accorder beaucoup de poids aux 
considérations avancées par le délégué français, quand il dit que les 
autorités de Bonn ayant été les premières à déposer leur acte d'adhésion, 
il en résulte que c'est l'Allemagne occidentale qui a été admise dans 
l'Union. Mais nous ne sommes pas ici à une course pour enlever une affai
re, mais à une Conférence de plénipotentiaires. 

1.51-» "C'est aussi pourquoi la décision prise par le Conseil d'admi
nistration le 30 Mai 1952, est erronée et irrégulière, et je ne vois 
aucune raison pour retarder l'enregistrement par le Secrétaire général 
de l'adhésion par la République démocratique allemande a la Convention.. 

1.52, "La délégation de la R.S.S. de Biélorussie donne son vigoureux 
appui aux déclarations faites par la République démocratique allemande, 
et appuie la proposition de l'U.R.S.S. qui demande qu'il soit pris acte 
de l'adhésion de la République démocratique allemande et que ses repré-
sAntants soient invités à cette Conférence." 

1»53. Le délégué de l'U.R.S.S. déclare ce qui suit s 

"Je désirerais ajouter quelques commentaires aux déclarations 
faites par los délégués dos Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la France, 
qui comme un soûl hommo ont allégué que "nous ne pouvons pas" inviter 
les délégués de la République démocratique allemande à la Conférence. 

1.54» "Sur quoi sont fondées leurs objections ? 

"M. de Wolf, délégué des Etats-Unis, se référant à l'adhésion 
do l'Allemagne occidentale, affirme quo cet acte représente l'adhésion 
de l'Allemagne à la Convention. Ce n'est pas vrai. 

1°55. "Nous savons tous que l'Allemagne occidentale ne représente 
pas l'Allemagne entière et no pout pas la représenter, n'étant elle-
mêmo qu'une partie de l'Allemagne. 
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I.56. "L'autre partie de l'Allemagne est la République démocratique 
allemande. Nous n'ignorons pas quo la quostion d'une Allemagne unie sous 
un seul gouvernement est actuellement à l'étude ot nous espérons qu'elle 
sera résolue. Il n^y a aucun doute que la division actuelle de l'Alle
magne on doux parties - c'ost là un état do chosos artificiellement 
maintenu par los Etats-Unis, lo Royaume-Uni et la France qui essaient 
par ce meyen d'empêcher l'unification de l'Allomagne - sera réglée ot 
qu'un Etat allemand uniquo, pacifique ce démocratique sora constitué 
sous un gouvernement valable pour toute l'Allemagne. 

1.57*» "Pour cette raison, notro position à l'égard de l'adhésion de 
l'Allomagne occidentale et de la République démocratique allemande ost 
toute temporaire, on attendant qu'une Allemagne unie soit créée sous un 
gouvernement unique. 

1.58» "La République démocratique allemande agissant en stricte con
formité avoc la procédure provuo dans la Convention a rempli toutes les 
conditions nécessaires do 1'article 17 ot du Protocole additionnel II. 

1.59* "Elle a envoyé au Socrétairo général son acte d'adhésion a la 
Convention par la voie diplomatique après avoir obtenu l'approbation dos 
autorités compétentes, a savoir la Commission do contrôle soviotiquo en 
Allemagne. 

1.60» "Cotto adhésion ost un acte valide et, puisque l'Allomagne 
occidentale a déjà été admise, il n'y a aucune raison de ne pas recon
naître le fait de l'adhésion de la République démocratique allomando, 
qui s'est conformée à toutes les formalités ot est devenue membre do 
l'Union. 

1.61- "L'opinion formulée par le délégué des Etats-Unis qui considè
re que lo Protocole additionnel II a déjà été appliqué et pour cotte 
raison ne peut pas l'être une seconde fois, est entièrement dépourvue do 
fondement. 

1,62* "Cotte interprétation arbitraire ot erronée ne repose sur rien. 

"Premièrement, le Protocole II no renferme aucuno stipulation 
ou restriction qui l'empôoho d'être appliqué dans lo cas présent. 

1.63*» "Deuxièmement, ce Protocole définit do façon notte la pro
cédure d'admission de l'Allemagne. 
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1.64. "Il ost évident quo la question de l'admission de l'Allemagne 
n'a pas été réglée, puisque l'Allemagne occidentale n'ost pas toute 
l'Allemagne, mais seulement une partie de ce pays. 

1.65. "De là il appert que les dispositions du Protocole additionnel 
II n'ont pas encore perdu leur validité. Ce Protocolo restera en vigueur 
jusqu'au jour où la question do l'admission de l'Allemagne entière au
ra enfin été réglée. 

1.66. "Puisque la République démocratique allemande a rempli toutes 
les conditions prévues dans la Convention et le Protocolo additionnel 
II, le Secrétaire général aurait dû enregistrer l'adhésion de ce nou** 
veau membre et informer les Membres do l'Union à 00 sujet. 

1.67* "Pourtant, le Conseil d'administration, au cours de sa 7e 
session et sous la pression des délégués dos Etats-Unis, du Royaume-
Uni et de la France, a refuse sans raison valable de donner suite a 
l'affaire. 

1.68. "Il faut rolevor qu'en adoptant cette position fausso et ir
roguliere, le Conseil n'a pu fairo état de raisons justifiant sa déci
sion. 

1.69. "Nous voyons uno fois de plus ici quo les délégués dos Etats-
Unis, du Rôyaumo-Uni ot de la Franco, essaient encore uno fois d'em
pêcher la République démocratique allemande d'occuper la placo qui lui 
est dùo à l'U.I.T. 

1.70. "La conduite de ces délégués no trouve sa justification dans 
aucune dos dispositions de la Convontion. Au contraire, elle est en 
contradiction avoc elle et avec sos buts et ollo contredit l'esprit 
de collaboration intornationalo. 

1.71» "L'attitude adoptée par ces délégués constitue un acte ina
mical à l'égard du peuple allemand ot est dictéo par dos considérations 
politiques, c'est-à-dire lo désir dos gouvernements do leurs pays de 
roôeurii à tous los moyens pour maintonir la division allemande ot ti** 
rer profit do cet état de choses dans lour propre intérêt. 

1.72. "Los délégués dos Etats-Unis ot de la Grando-Bretagno ont 
pris la liberté de fairo certaines remarques au sujet du gouvernement 
de la Ropubliquo démocratique allemande. Il appartient à ma délégation 
de souligner que le gouvernement de cette république, légalement et 
librement élu par lo peuple allemand, est un gouvernement qui agit 
dans l'intérêt de tous los Allemands, un gouvernement qui vise la 
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création d'uno Allemagne unie, pacifique ot démocratique. L'Union sovié
tique estime que los autorités de Bonn nc peuvent pas représenter toute 
l'Allemagne ni agir en son nom' ot qu'elles no constituent pas un gouver
nement librement élu, agissant dans l'intorC-t du peuple allemand. Cos 
autorités sont on fait sous lo contrôle des forces d'occupation américai
nes, britanniques et françaises et suivent leurs instructions. 

1.73. "Quand il s'agit de savoir, dans cotto Conférence, si des re
présentants de la République démocratique allemande seront invités, nous 
devons nous laisser guider par la Convontion. C'est uniquement pour cet
te raison quo nous devons nous opposer aux tentatives illégales des dé
légations américaine, britannique et française pour empêcher la pleine 
participation do la République démocratique allemande aux travaux de 
l'Union. 

1.74» "Ma délégation estime que cette conférence de plénipotentiai
res, si ollo examine la quostion objectivement ot dans un esprit de jus
tice, en accord avec" la Convention et lo Protocole additionnel II, doit 
décider que dos représentants de la République démocratique allemande 
soient invites. Nous invitons expressément l'Assemblé© à prendre uno dé
cision dans ce sens." 

1.75» Le délégué do la R.P. de Hongrie dit que sa délégation appuie
ra la proposition do l'U.R.S.S. concornant l'adhésion de la Ropubliquo 
démocratique allemande qu'il considère commo entièromont justifiée. 

I.76, Il estime que los adhésions do la Républiquo démocratique al
lemande ot de la Ropubliquo fédérale allemande ont un caractère temporai
re, on attendant que touto l'Allemagne soit unifiée sous un gouvernement 
légitime. 

1.77 • Pour ces raisons, sa dologation ostimo qu^ la République démo
cratique allomando doit être invitée à envoyer des délégués pour parti
ciper a la Conférence de plénipotentiaires do Buenos Aires. 

1.78. Le délègue de l'U.R.S.S. demande que le vote ait liou au scru
tin secrot. , 

1.79. Il on est ainsi décidé, filus de cinq délégations ayant appuyé 
oette demande. 

1.80 . Le délégué de la Franco voudrait que chaque délégation fût par
faitement informée avant lo voto des conditions à réunir pour quo l'Alle
magne domocraxique fût admise au sein do cotte Conforonco. Cotto admis
sion impliquant ipso facto la qualité do Mombro de l'Union. Or, pour 
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devenir Membre de l'Union, - et tant que le texte de l'article 1 de la 
Convention ne sera pas modifié - il faut que le vote dégage un majorité 
correspondant aux deux tiers des Membres de l'Union, d'est-àedire des 
Membres dont les noms figurent à l'Annexe 1 de la Convention d'Atlantic 
City et de ceux qui sont devenus Membres depuis la Conférence d'Atlantic 
Cdty. Etant donné le nombre d'absents à cet ce Assemblée plénière et le 
fait que bien des pays n'ont peut-être pas encore annoncé leur arrivée à 
Buenos Aires, on se demande si le vote pourra avoir une valeur certaine. 

1.81. Le délégué de l'U.R.S.S. dit ensuite ce qui suit J 

"Je dois prendre la parole, parce que lo délégué français vient 
d'essayer de nous égarer. 

1.82. "L'adhésion de l'Allemagne à cetto Convention est soumise aux 
stipulations de l'artiole 17 ot du Protocole additionnel II. La Règle de 
la majorité des deux tiers n'a rien à voir avec co problème i elle ne 
s'applique qu'aux pays autrus que l'Allemagne et lo Japon. 

1*83» "Il est évident q e M. Laffay n'a parlé quo dans le but d'éga
rer les délégués. M. Laffay a essayé d'empêcher la Conférence de prendre 
une décision qui no lui convient pas. 

1.84. "Je demande, Monsieur le président, quo do nouvelles tentatives 
de ce genre pour empêcher un vote no soient plus tolérées." 

1.85. Le délégué de la Franco répond qu'il n'exprime jamais une opi
nion personnelle sur des questions au sujet desquelles l'Assemblée plé
nière doit se prononcer et, dans lo cas particulier, il estime no pas de
voir dire si telle ou telle décision lui a agréé ou non. L'Assemblée est 
souveraine, et la délégation française ost toujours la promiore à se con
former à ses décisions. 

1.86. Le délégué do la Franco ne s'oppose pas à la proposition de la 
délégation do l'Union soviétique d'appliquer le Protocolo II annexe à la 
Convention, en faveur do l'Allemagne démocratique,à la condition cepen
dant qu'un vote soit clairement omis sur la question de savoir si l'Alle
magne démocratique peut en bénéficier. Selon lui, l'Allomagne démocrati
que n'a qu'une possibilité d'entrer dans l'Union s la voie du référendum. 

1.87. Le Président désigne ensuite l^s délégués de 1'Irlande ot de 
la Suéde comme scrutateurs, puis, à la demande du délégué de la R.S.S. 
d'Ukraine, leur adjoint les délégués de la Suisse et de la Tchécoslovaquie. 
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1.88 '. En réponse a diverses questions concernant le vote, il 
déclare que le texte de la proposition soviétique tend "a inviter la 
République démocratique allemande a envoyer des délégués pour participer 
aux travaux de la présente Conférence de plénipotentiaires." 

1.89 II est procédé au vote au bulletin secret. 

Le résultat du scrutin est le suivant s 

En faveur de la proposition 11 

Contre g 42 

Abstentions s 12 

Bulletin nul s 1 

La proposition est par conséquent rejetée. 

La séanoe suspendue a 18 h. 10 est reprise a 18 h. 45» 

L'Assemblée plénière entend ensuite les délégations suivantes s 

1.90 La délégation de l'U.R.S.S.s 

" La délégation de l'U.R.S.S. déclare que la décision prise 
par la Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications privant la République démocratique allemande de la 
possibilité de prendre part aux travaux de la Conférenoe est incorrecte 
et illégale. 

" La République démocratique allemande qui a déclaré adhérer à 
la Convention des Télécommunications et qui a rempli toutes les conditions 
fixées à l'article 17 de la Convention et du Protocole additionnel Il^est 
partie a la Convention et de plein droit Membre de l'Union internationale 
des Télécommunications. 

" De même, la délégation de l'U.R.S.S. considère indispensable 
de déclarer que les représentants des autorités de Bonn, présents a la 
Conférence, ne peuvent pas représenter toute l'Allemagne et qu'en consé
quence leur participation aux travaux de la Conférenoe de plénipotentiai
res de l'Union internationale de Télécommunications, en l'absence des 
représentants de la République démocratique allemande, est illégale". 
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1.91. Lo délégué do la R.S.S. do Biélorussie s 

" La délégation do la Ropubliquo sooialisto soviotiquo do 
Biélorussie considore quo lo refus d'onrogistror l'adhésion do la' 
République démocratique allomando à l'U.I.T, ot le fait quo cotto 
République n'a pas été invitoo a la Conféronco do plcnipotontiairos 
sont incorrects. 

" Los roprosontants dos autorités do Bonn présents a la 
Conféronco no peuvent pas représenter toute l'Allomagne, ot, par 
conséquent, lour participation aux travaux do la Conforonco do Pléni
potentiaires ost illégale," 

1.92. Lo délégué do la R,P. do Bulgarie s 

" Au nom do la délégation do la République populairo do 
Bulgario, je considore commo illégale et injusto la décision quo vient 
do prondre la présente Àssomblée en refusant de prendre acte do 
l'adhésion a la Convention de la Républiquo démocratique allemande ot 
d'inviter sos représentants a oette Conféronco. 

" Cette décision est un deuxième acte discriminâtoiro commis 
aujourd'hui, un obstaolo artificiel do plus a la collaboration inter
nationale dans le domaino des télécommunications. Cotte décision est 
uno violation do la Convontion. Je tions a déclarer aussi quo, dans 
cos conditions, los représentants de l'Allemagne de 1'Ouest no peuvent 
pas représenter l'Allemagne ontiore, " 

1.93. Lo délégué de la R.P. do Pologne s 

" La délégation de la République populairo do Pologno consi
dère que la décision de l'Assemblée pleniere de la Conféronco do 
plénipotentiaires de ne pas admettre la République démocratique allo
mando a participer aux travaux de la dite Conférence ot>on général>a 
tous los travaux do l'U.I,T. n'est ni justifiée ni fondée, ot est 
contraire aux stipulations du Protocole additionnel 2 a la Convontion 
intornâtionale des Tolocommunications. 

" Nous considérons qu'il n'existe pas do raisons formelles 
permettant d'êliminor los représentants de la République démocratique 
allemande dos travaux do l'U.I.T. en général et surtout do ooux do 
notre Conférence. 

" Dans ces conditions, los représentants du gouvernomont do 
Bonn siègent illégalomont a notro Conféronco ot no dovraient, a notro 
avis, pas prondro part a ses travaux." 
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1.94» Le délégué de la R.S,S, d'Ukraine s 

"La délégation de la République sécialiste soviétique 
d'Ukraine considère incorrecte et illégale la décision de la Confé
rence de plénipétentiaires excluant de fait des travaux de la 
Conférence les représentants de la République démocratique allemande 
et admettant la présence de représentants des autorités de Bonn qui 
cherchent illégalement à représenter teuto l'Allemagne. 

"La délégation de la R.S.S. d'Ukraine adhère pleinement a la 
déclaration de la Délégation de l'U.R.S.S. disant que les représentants 
dos autorités de Bonn présents a la Conférence ne peuvent pas représen
ter toute l'Allemagne et que, par conséquent, leur participation aux 
travaux de la Conférence de plénipotentiaires des Télécommunications, 
en l'absence des représentants de la République démocratique allemande, 
est illégale." 

1.55- Le délégué de la R,P. d'Albanie s 

"Au nom de la délégation de la République d'Albanie, je dois 
dire que j'estime injuste et illégale la décision qu'a prise cette 
Assemblée en ce qui concerne le rejet de la demande faite par la 
République fédéralo allemande d'adhérer à la Convention de télécommuni
cations." 

1.9É» Le délégué do la Tchécoslovaquie s 

"La délégation tchécoslovaque se rallie entièrement a la décla
ration de la délégation do l'U.R.S.S." 

1.97» Le délégué de la R.P. de Hongrie s 

"Au nom de la République populaire Hongroise, je tions a 
m'associer à la. déclaration faito par la délégation de l'U.R.S.S. 
Nous nous rallions SUE tous les points à cette déclaration." 

2. COMMUNICATIONS DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES D'ESTONIE (doo.7). 
DE LITHUANIE (doc.8)? DE LETTONIE (doc.9) 

2*1. Sur la proposition du délégué du Liban, appuyé par les délé
gués de l'Espagne ot de la Colombie, il ost décidé de traiter ensemble 
oec trois communications. 

L'Assemblée entend alors les déclarations suivantes s 

2.2, Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie s 

"La délégation de la R.S.S. de Biélorussie, ayant examiné 
les déclarations des Gouvernements des Républiques socialistes sovié
tiques d'Estonie, de Lithuanie et de Lettonie, reproduites dans les do
cuments Nos, 7> 8 et9 de cette Conférence de plénipotentiaires, consi
dère comme son devoir de déclarer ce qui suit s 
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2.3/ "Los Républiques socialistes soviétiques ci-dessus mention
nées sont des Etats souverains, qui ont depuis longtemps adhéré a la 
Convention internationale des Télécommunications, C'est ainsi que la 
République d'Estonie, a adhéré à l'U.I.T. lo 1er juillet 1923, la 
Bépublique do Lithuanie le 24 janvier 1925 et la République de Lettonie 
lo lor janvier iy^2« Toutes ces Républiques sont parties a la Convention 
internationale dos Télécommunications do 1932. 

2.4» "Les territoires do ces pays sont limitrophes des territoires 
de plusieurs Membres do l'Union? l'U.R.S.S., la R.S.S. do Biélorussie, 
la Pologne, lo Danemark, la Suéde, la Finlande, qui sont intéressés a 
ce quo la collaboration avec les Républiques mentionnées se développe. 

2.5. "Los Gouvernements des R.S.S. d'Estonie, do Lithuanie et de 
Lettonie, comme on le voit d'après leurs déclarations, ont toujours as
piré et aspirent actuellement a l'extension ot au développement de la 
coopération internationale dans le domaino dos télécommunications. 

2.6. "Aucune de. ces Républiques n'a dénoncé la Convention interna
tionale des Télécommunications. 

2.7. "De cette façon, en vertu des dispositions do la Convention, 
toutes ces Républiques sont toujours restéps Membres de l'Union et 
jouissent de leurs pleins droits. La décision de la Conférence de 
plénipotentiaires réunie on 1947 a Atlantic City, selon laquelle les 
R.S.S. d'Estonie, de Lithuanie et-de Lettonie n'ont pas été inclues au 
nombre dos Membros de l'Union, est illégale. 

2.8. "En s'associant pleinement aux déclarations des Gouvernements 
dos R.S.S. d'Estonie, de Lithuanie et de Lettonie, la délégation de la 
République sooialisto soviotiquo do Biélorussie recommande que ces 
Républiques soviétiques soient réintégrées dans lour qualité de Membres 
do l'U.I.T." 

2.9. Le Délégué de la R.S,S. d'Ukraine s 

"La délégation de la R.S.S. d'Ukraine appuie la déclaration 
de la République socialiste soviétique d'Estonie, reproduite dans le 
documont N° 7j celle de la République socialiste soviétique de Lithuanie, 
reproduite dans le documont N° 8 et celle de la République socialiste 
soviétique do Lettonie figurant dans le document N° 9 au sujet do lour 
réintégration comme Membros au soin de l'U.I.T. 
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2.10. " Cos républiques n'ont jamais dénoncé la Convention dos 
Télécommunications? ollos sont parties a la Convention intornationalo 
dos Tolocommunications do 1932 ot, par consôquont, la décision priso 
par la Conféronco do plénipotentiaires d'Atlantic City do 1947 • solon 
laquelle les R.S.S. do Lottonio, do Lithuanie ot d'Estonio n'ont pas 
ôtô inclues au nombre dos Mombros do l'U.I.T. ost illégalo. 

2.11. " Dans l'intérêt du développement do la collaboration inter
nationale dans le domaine des Télécommunications, il faut*rétablir los 
R.S.S. do Lettonie do Lithuanie ot d'Estonie dans leurs droits do 
Mombros do l'Union. 

2.12. " La délégation do la R.S.S. d'Ukraine appuie la proposition 
do la dologation de la R.S.S. do Biélorussie au sujot du rétablissement 
dos R.S,S. do Lithuanie, de Lottonio et d'Estonie dans leurs droits 
commo Mombres do l'U.I.T." 

2.13. Le délégué de l'U.R.S.S.s 

" La délégation do l'U.R.S.S. appuie pleinement les déclara
tions dos Gouvernements dos R.S.S. d'Estonie, de Lithuanie ot do 
Lettonie au sujot do leur réintégration, comme Mombros,dans l'U.I.T, 

2.14. "Ces trois républiques socialistes soviétiques font depuis 
longtomps partie a la Convention internationale des Télécommunications, 
a savoir . 

La République d'Estonie - depuis le 1er Juillet 1923, 

La République do Lithuanie - depuis lo 24 Janvier 1925-

La Ropubliquo do Lottonio - depuis le lor Janvier 1922. 

2.15» "Comme il ost indique dans les déclarations, publiées dans los 
Documents N°s 7, 8 ot 9 do la Conféronco, cos républiques n'ont jamais 
rien entrepris pour dénoncer la Convention, 

2.16*» " A la Conféronco de plénipotentiaires d'Atlantic City uno 
décision incorrecte ot illégale a été priso tendant a co quo los R.S.S. 
d'Estonie, do Lithuanie et do Lettonie no soient pas mentionnées commo 
Mombros do l'U.I.T. Cotte décision de la Conférence d'Atlantic City 
ost complètement injustifiée et illégalo, et ceci a dôja otô signalé 
par la délégation soviotiquo a Atlantic City, qui avait fait onrogis-
tror dans lo Protocolo Final, annoxô a la Convention, uno déclaration à 
cot effet. 
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2.17. " En prenant considération los données do fait consignées 
dans los Documents N o S 7>8 ot 9j la délégation do l'U.R.S.S, appuie 
pleinement les déclarations dos Gouvornomonts dos Républiques socia
listes soviétiques d'Estonie, de Lithuanie ot do Lottonio ot approuve 
la proposition faite ici par la dologation do la R.S.S. do Biôlorussio 
au sujot de la réintégration dos Ropubliquos sooialistos soviétiques 
d'Estonie, do Lithuanio ot do Lottonio pommo Membres au soin do l'U.I.T." 

2.18. Le délégué du Royaume-Uni s 

" La délégation du Royaumo-Uni ostimo quo la quostion do 
l'admission en qualité do Membre do l'U.I.T, dos Etats baltes d'Estonie, 
do Lithuanie et de Lottonio, a été suffisamment discutée a Atlantic City 
quand il a été décidé quo cos Etats nc soraiont pas réadmis. Dopuis 
lors, les conditions n'ont pas changé. 

2.19. "Ma délégation ne pout pas admottro que cos parties consti
tuantes de l'U.R.S.S. bénéficient du statut dont jouissaiont los Etats 
indépendants d'Estonie, do Lithuanie ot do Lottonio avant 1940, Cotte 
année—la, ltUnion soviétique a provenu lo Buroau Intornational dos 
Télécommunications que 00s Etats avaiont cossô d'être Mombros do 
l'Union, du fait de leur incorporation à l'Union Soviétique. Avec 
votro permission, Monsieur lo Président, jo vais lire uno traduction 
d'un extrait pertinent d'uno communication du Gouvornomont do l'Union 
soviétique au Bureau do l'Union Intornationalo dos Tolocommunications 
et publiée a Berne, dans la Notification N° 372, du 5 dôoombro I94O. 

2.20. " En voici le texto t 

"Etant donné que les ropubliquos alliées formant l'Union dos 
Républiques socialistes soviétiques no sont pas séparément Mombros do 
l'Union Télécommunications, républiques sus-indiquôos cossont ôtro 
Membres de l'Union intornationalo Tolocommunications a partir lour 
entréo dans l'Union dos ropubliquos socialistos soviôtiquos, savoir s 

Lithuanio - 3 août 1940 

Lettonie - 5 août 1940 

Estonie - 6 août 1940. " 

2.21. "-Par conséquent, en 1940 1'Estonie, la Lithuanio et la 
Lettonie ont été incorporées do facto a l'Union soviotiquo et ont 
cossé do facto d'êtro des Etats indépendants. Cette incorporation do 
facto a eu'comme oonsêquonco quo la responsabilité do l'application 
de la Convontion dans cos torritoiros incombe a l'Union Soviotiquo. 
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2.22 Par conséquent, l'Estonie, la Lithuanie et la Lettonie ont 
cessé d'être Membres effectifs de l'Union en 1940, et il a été déoidé 
a Atlantic City qu'il était impossible de remettre en question leur 
qualité de Membres par aucun acte de leur part autre que la procédure 
d'adhésion à l'Union conformément à la Convention. Aucun argument n'a 
été présenté pour démontrer qu'il y a eu un changement quelconque au 
statut international de ces territoires qui justifierait une modification 
de la décision prise a Atlantic City. Je considère, par conséquent, que 

la proposition de l'Honorable délégué de la Biélorussie doit être rejetée." 

2.23 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique, déclare ensuite que les 
droits acquis sont sacrés a l'U.I.T. pour le personnel du Secrétariat de 
l'Union, mais que, dans le présent oas, les trois Etats dont il est ques
tion ont été intégrés dans le territoire ae l'Union soviétique, ainsi que 
l'a démontré le chef de la délégation du Royaume-Uni. Il existe a ce sujet 
une notification de l'Union soviétique indiquant expressément qu'a partir 
d'une certaine date les pays en cause faisaient partie intégrante de 
l'U.R.S.S. et ne devaient plus être considérés comme Membres de l'Union. 

2.24 Le Ministre des affaires étrangères de l'Union soviétique a 
appliqué en l'occurrence le principe de droit international suivant 
lequel lorsqu'un pays cesse d'être indépendant et devient partie inté
grante d'un autre Etat, il perd les droits qu'il avait en tant qu'Etat 
indépendant, La Lettonie, la Lithuanie et l'Estonie .ont eu, lorsqu'ils 
étaient indépendants, des représentations diplomatiques, mais, depuis 
leur incorporation a l'Union soviétique, ces représentations ont disparu 
et ils ne peuvent par conséquent pas être Membres de l'U.I.T. Le cas 
n'est pas unique. Le Monténégro, lui aussi, a, par exemple, été en son 
temps Membre de l'Union, mais ne l'est plus maintenant. De même, cette 
qualité de Membre ne pourrait pas être octroyée aux 48 Etats qui forment 
les Etats-Unis d'Amérique. 

2.25 En résumé, la décision prise par la Conférence d'Atlantic City 
était absolument correcte et si, dans l'avenir, les trois Etats en cause 
recouvraient leur indépendance, la question pourrait être reprise. 

2.26 La délégation des Etats-Unis d'Amérique se rallie entièrement, 
dans ces conditions, à l'opinion exprimée par la délégation du Royaume-
Uni. 

38-2-38 
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2.27 Lo délégué do la Pclogno dôclaro ce qui suit s 

" Los Républiquos socialistes soviétiques do Lottonio, 
d' Estonio ot do Lithuanio sont los voisins directs do notro payss par 
oonséquont nous sommes oxtromomont intéresses a co quo toutes los ques
tions qui so referont a ces pays soiont résolues rapidomont ot sur los 
basos qui sont on général adoptées a l'Union des tolocommunications. 

2.28 " Nous avons appris quo la Conférence d'Atlantic City avait 
rofuso 1'adhésion do cos Etats, alors que la Convontion provoit quo dos 
pays peuvent domandor d'y adhérer. 

2.29 " La République polonaiso a toujours dos relations amicales 
avoc los 3 Ropubliquos on quostion, ot ontrotiont avoc ollos dos rela
tions commerciales ot diplomatiques. A la Conforonco d'Atlantic City, 
la quostion s'ost posôo do rendre la qualité do Membre aux trois Ropu
bliquos dont nous sommes on train d'examiner le cas mais, sous l'influon-
co ot a cause dos objections do la délégation du Royaume-Uni, la Confé
rence d'Atlantic City, d'uno manière orronéo, a rojoto les domandos 
formulôos par 00s trois Ropubliquos qui désiraient récupérer leurs droits. 
Nous estimons qu'une toile situation ost tout a fait anormale, et quo 
pour lo bion de la collaboration intornationalo, tout pays qui lo 
demande devrait êtro Mombro do l'U.I.T. ot qu'aucun ne soit exclu. 

2.30 " Telles sont les raisons pour lesquelles nous appuyons la 
proposition do l'U.R.S.S." 

2.31 Lo dôlôguô do 1*U.R,S.S. fait ensuite la déclaration suivante s 

" Jo prends la parole pour donner uno explication succincto au 
sujot dos déclarations incorroctos faites ici par certains délégués. 

2.32 " Lo délégué du Royaumo-Uni, so référant a un télégramme do 
servico, s'ost offorcô de 1'interpréter commo une dénonciation do la 
Convontion par les Ropubliquos socialistos soviétiques d'Estonio, do 
Lithuanio ot do Lottonio. 

2.33 " lo malfondo d'uno tollo tontativo du délègue du Royaumo-Uni 
ost évident. 

" Pour qu'il n'y ait pas do malentendus, jo dois dôclaro"r co 
qui suit s 

2.34 " Lo tôlôgrammo dont lo délégué du Royaumo-Uni a parlé, 
n'était pas uno dénonciation de la Convention ot n'émanait pas du 
Gouvornomont, mais uniquomont d'un dôpàrtomont administratif. Il fut 
bientôt annulé et lo Socrétairo général do l'U.I.T, en fut informé. 
Par consôquont, il n'oxisto aucuno raison d'invoquer un télégramme 
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annulé do 1940, Il ost do notoriété quo dos actos tols quo la sortio do 
l'union et la déac^oiation de la Convention se concrétisent juridique
ment, et ne peuvent être formulés que pap des documents correspondants, 
et, notamment, par des actes de dénonciation, 

2.35 " Des documonts Nos 7, 8 et 9, do la Conféronco, il ressort 
clairement que les Gouvernements dos R.S.S. d'Estonie, de Lithuanie et 
de Lettonie n'ont jamais déclaré qu'ils dénonçaient la Convention. 

2.36 " Par conséquent, les motifs ^ue le délégué du Royaume-Uni a 
avancé ici ne sont pas fondés. 

2.37 " Puisque le délégué du Royaume Uni a posé la quostion de la 
souveraineté des pays dont il s'agit ici, jo dois lui fournir quelques 
éclaircissements sur des faits universellement connus. 

2.38 " Les constitutions des R.S.S. d'Estonio, do Lithuanio ot do 
Lettonie établissent clairement que cos républiques sont dos Etats sou
verains, entrés dans l'Union dos Ropubliquos socialistes soviétiques, 
en vertu d'uno décision prise libromont, conformo a lour volonté et sur 
un pied d'égalité avec los autres ropubliquos soviétiques, par exemplo 
la R.S.S. d'Ukraine ot la R.S.S. de Biélorussie. 

2.39 " Les Constitutions des Ropubliquos socialistes soviotiquos 
d'Estonie, de Lithuanie et de Lottonio fixent l'organisation de cos ré
publiques, leur indépendance et leurs droits souvorains. 

2.40 " Les Constitutions do cos Ropubliquos lour laissent lo droit 
d'établir des rapports directs avoc los Etats étrangers, ainsi quo le 
droit de conclure des accords avec oux. 

2.41 " La Constitution de l'U.R.S.S. établit aussi quo toutes les 
Républiques soviétiques entrées volontairomont dans l'Union des R.S.S., 
y compris les R.S.S. d'Estonie, de Lithuanio ot do Lottonio sont sou
veraines. 

2.42 " Crmmo il rossort des documents Nos 7> 8 ot 9s oes trois pays 
sont de fait depuis longtemps Mombros do l'U.I.T. ot n'ont sont pas sor
tis. La décision de la Conférence de plénipotentiaires d'Atlantic City 
sur cette quostion est injustifiée ot illégale, co quo la dologation do 
l'U.R.S.S, avait d'ailleurs déjà déclaré a Atlantic City. 
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2.43 "Par conséquent, la délégation de l'U.R.S.S., en appuyant 
pleinement la demande légitime^ des gouvernements des R.S.S. d'Estonie, 
de Lithuanie et de Lettonie, recommande a la Conférence de plénipo
tentiaires de prendre la décision de réintégrer ces trois pays, comme 
Membres, au sein de l'U.I.T," 

2.44# Le délégué de la R,S.S. do Biélorussie déclare co qui suit s 

"Il me semble que les renseignements du délégué du Royaume-
Uni n'avaient pas pour but de donner uno appréciation objective.de la 
ôituation de fait. Il est donc nécessaire d'eclaircir ce point. Ma 
besogne a, il est vrai, déjà été facilitée par l'intervention du Chef 
de la délégation de l'U.R.S.S, 

2.45 "Avant tout, je voudrais dire que la façon dont le repré
sentant du Royaume-Uni comprend l'indépendance des Républiques sovié-
tiquos est absolument incorrecte. Ces vérités primaires sont connues 
de tous. L'Union soviétique est une réunion volontaire de 16 républi
ques souveraines qui ont leurs Constitutions, leurs propres lois et 
leur population. 

2.46 "Le délégué du Royaume-Uni serait probablement étonné si 
les pays du Commomwcalth britannique étaient considérés à cette Con
férence comme n'étant pas indépendants. 

2.47 "Les arguments présentés a cetto Conféronce contre le ré
tablissement de ces Républiques on qualité do Membres sont infondés. 

2.48 "Je demande instamment que la séance plénière examine la 
question do l'admission dos Républiques socialistes soviétiques d'Es
tonie, de Lithuanie et de Lettonie comme Membros do l'U.I.T. et 
qu'elle prenne une décision à ce sujot". 

2.49 Le délégué du Royaume-Uni demande que sa déclaration 
précédente figuro au procès-verbal, afin que tous les délégués puis
sent jugor i i sos déclarations sont exactes ou non. 

2.50 Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie, a la demande du 
Président, formule comme suit la proposition qui va être mise aux voix s 

"Ayant examiné les communications (documents Nos. 7» 8 et 9) 
des gouvernements dos R.S.S. d'Estonie, de Lithuanie et de Lettonie, 
la Conférence de plénipotentiaires do l'U.I.T. décide do réintégrer, 
comme Membres de l'U.I.T., les R.S.S. d'Estonie, de Lithuanie et de 
Lettonie". 
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2,51« Il estprocédé au vote a l'appel nominal. 

La proposition de la R.S.S. de Biélorussie est repoussée par 

44 voix contre 9 et 8 abstentions. 

Ont voté pours 

R.P. d'Albanie, R.S.S, de Biélorussie, R.P. de Bulgarie, R.P. de Hongrie, 
République de Pologne, R.S.S, de l'Ukraine, R.P. Roumaine, Tchécoslova
quie, Union des Républiques Socialistes Soviétiques. 

Ont voté contres 

Afghanistan, République Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Cambodge, 
Canada, Ceylan, Chili, Chine, Cité du Vatican, Colombie, Congo belge, 
République de Corée, Danemark, République Dominicaine, El Salvador, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Japon, Liban, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Paraguay, Pays-Bas, 
Surinam, Antilles néerlandaises et Nouvelle-Guinée, Portugal, Protecto
rats du Maroc et de la -Tunisie, R.F. d'Allemagne, Royaume-Uni, Suéde, 
Territoires des Etats-Unis d'Amérique, Territoires Portugais d'Outre-mer, 
Thaïlande, Turquie, Union de l'Afrique du Sud, Venezuela, Viêt-Nam, 
Sono espagnole du Maroc et ensemble des possessions espagnoles. 

Se sont abstenus s 

Autriche, Inde, Indonésie, Iran, Pakistan, Suisse, Uruguay, Yémen. 

2.52. Le Président constate que la proposition de la R.S.S. de Biélo
russie a été repoussée, ot demande à l'Assemblée d'autoriser le Secré
taire général de communiquer aux pays intéressés la suite donnée a leurs 
demandes, 

2.53. Il on ost ainsi décidé. 

La Conférence entend ensuite les déclarations suivantes s 

Le délégué de l'U.R.S.S.s 

2.54» "La délégation de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques déclare, que la décision prise par la Conférence de plénipotentiaires 
do refuser la réintégration commo Membres de l'Union des Etats souverains, 
tels que les Républiques socialistes soviétiques d'Estonie, de Lithuanio 
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et do Lottonio, ost contraire aux dispositions do la Convention actuollo 
dos Télécommunications ot ost illégalo. 

"La délégation do l'U.R.S.S, déclare qu'elle n'approuve pas cotto 
décision incorrecte ot illégale". 

2.55, 1*0 délégué de la République socialiste soviotiquo .d'Ukraines 

"La décision priso par la Conféronco qui enpôèhe àe^féit les Répu
bliques socialistes rfovictiquos d'Estonie, de Lithuanio ot do Lottonio 
d'êtru rétablies dans leurs droits commo Mombros do l*U,I.T.?ost illégalo. 
ot la délégation do la R.S.S. do l'Ukraine n'approuve pas cotto décision". 

2.56. Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie s 

"Los Républiques socialistes soviétiques d'Estonio, de Lithuanio 
et do Lettonie n'ont pas dénoncé la Convention internationale des Télé
communications do 1932 et, par conséquent, continuent d'ôtro Membres do 
l'Union. 

La décision de la Conférence de plénipotentiaires selon laquelle 
les Républiques socialistes soviétiques d'Estonie, do Lithuanie ot do 
Lettonie, ont été sans aucuno raison valable, privées do lour qualité do 
Membres do l'Union internationale de Télécommunications, est illogalo et 
ne répond pas aux buts do l'U.I.T. de "maintenir et d'étendre la coopéra
tion internationale pour l'amélioration et 1'emploi rationnel dos Tolo
communications de toutes sortes". 

2*51* Lo délégué do la R.P. Roumaine déclare que sa délégation estime 
quo la décision priso ost injuste. 

La séanco ost lové^ à 19«ljU 40. 

Les rapporteurs s Lo Sécrotaire général s - . - - , * . . , 
T ,r n m - ^ x „ n A . 1° PlésidOnt S 

J. Mooney - G, Tripot L. Mulatier • 

Vu 
sic 

Dr. M. A. Andrada 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 3 

(Commission de la Convention) 

Compte-rendu de la 1ère séance 

Jeudi 9 octobre 1952. 

Président M. Ribeiro (Portugal) 

0 0 0 0 0 0 

A l'ouverture de la séance, le Président rappelle que 
l'Assemblée plénière (séance du 9 octobre - matin) a chargé la 
Commission N° 3 d'étudier les conditions d'utilisation de langues 
supplémentaires aa cours de la Conférence de plénipotentiaires de 
Buenos Aires. Il invite les délégations intéressées a déposer leurs 
propositions a cet effet. 

La délégation ae l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante . 

"Cette Commission a été chargée par l'Assemblée plénière 
d'examiner la proposition de l'U.R.S.S. concernant l'utilisation de 
la langue russe .comme langue de travail de la Conférence. Notre 
proposition a la teneur suivante 3 

"Que la langue russe soit adoptée comme langue de travail 
de la Conférence sur un pied d'égalité avec l'anglais, le 
français et l'espagnol." 

" L'utilisation du russe comme langue de travail a cette 
Conférence aura sans aucun doute pour conséquence d'amener la compréhen
sion mutuelle et de développer la collaboration;, elle conduira a une 
solution heureuse des importants problèmes que nous u.evons résoudre. 

" Le russe est évidemment une langue officielle de l'U.I.T. 

et son utilité a été démontrée à diverses conférences de l'U.I.T. 
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"Ma délégation invite par conséquent, instamment, la Commission 
3 a adopter notre proposition." 

La proposition est successivement appuyée par les délégations 
de la R.S.S. de l'Ukraine, de la République populaire de Bulgarie, de la 
République populaire de Pologne et de la Tchécoslovaquie. 

Le Président signale que la présente proposition constitue une 
dérogation a la Convention, 

Le nécessaire ayant déjà été fait pour l'interprétation orale 
v^rs la langue russe ou depuis cette langue, il demande au Secrétaire 
général si la traduction des documents pourrait également être effectuée. 

Le Secrétaire général de l'U.I.T. indique qu'il serait nécessaire 
de recruter du personnel supplémentaire pour la traduction et la publica
tion des documents5 cela entraînerait une dépense supplémentaire de 
110.000 francs suisses, s'ajoutant aux 100.000 que coûte la traduction 
orale• 

La délégation des U.S.A. estime que les délégations assumeraient 
une sérieuse responsabilité si elles acceptaient cette proposition. Elle 
rappelle que dans le passé, alors que le français était langue unique, 
son gouvernement a dû engager de lourdes dépenses pour la traduction en 
langue anglaise. 

Même actuellement, la majorité des délégations n'a pas comme 
langue nationale une des langues de travail. 

Enfin, si une nouvelle langue était admise, cela pourrait 

susciter d'autres demandes du même ordre, 

La délégation de Turquie, après avoir indiqué qu'elle ferait 
connaître son opinion sur l'utilisation des langues au moment de l'examen 
de l'article 15, clit qu'elle n'est pas en mesure d'accepter les frais 
supplémentaires résultant de l'utilisation de la langue russe. 

Cette manière de voir est partagée par les délégations du 
Liban et de la Norvège. 

La délégation du Pakistan estime qu'il conviendrait de bien 
distinguer les deux questions, a savoir s les modifications a apporter 
éventuellement aux dispositions de l'article 15 de la Convention d'Atlan
tic City et le régime linguistique de la présente conférence. 
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Il pose le principe de l'égalité dos langues, chaque déléga
tion payant pour la langue qu'elle choisirait. 

Le Président souligne les difficultés d'application d'un tel 
* ^ — — • 

système en faisant remarquer que lorsque le nombre de langues utilisées 

croît suivant une progression arithmétique, les frais correspondants 
croissent en progression géométrique. 

Pour la délégation de 1'Inde, le problème présente deux 
aspects ° l'un juridique (ne pas dépasser les limites prévues par la 
Convention en vigueur) et l'autre pratique (la difficulté d'engager des 
frais supplémentaires sans autorisation de son gouvernement). 

Pour la délégation du Royaume-Uni, il s'agit d'une question 
très importante du point de vue financier, et elle n'est pas en mesure 
d'accepter la proposition de l'U.R.S.S. qui entraînerait de sérieuses 
augmentations de dépenses. 

La délégation de la R.P.F. de Yougoslavie, faisant allusion 
au récent Congres de 1'U.P.U. a Bruxelles, estime qu'il serait utile 
de déterminer la signification du terme "langue de travail". Il suggère 
que le Secrétariat général prépare un document reproduisant les décisions 
prises a Bruxelles en cette matière. 

La délégation de la R.S.S. de Biélorussie fait remarquer qu'il 
faut tenir compte dans les dépenses des frais supplémentaires résultant 
de la durée des conférences. Il serait possible de réduire la facteur 
"Temps" en utilisant la langue russe. 

Elle appuie en conséquence la proposition de l'U.R.S.S. 

D'après la délégation de l'U.R.S.S., l'utilisation d'une 4ème 
langue a la présente Conférence entraînerait une dépense de 250 francs 
suisses par unité. Cet aspect de la question n'a donc» qu'une importance 
relative a côté de l'efficacité améliorée du travail. Il insiste sur 
l'adoption de sa proposition. 

La délégation -es Philippines considère que la proposition 
risque de constituer un précédent fâcheux pouvant indirectement conduire 
a u.es amendements a l'artiole 15» Elle n'est pas en mesure d'accepter 
la proposition sans consultation de son gouvernement. 
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.après un bref résumé de la question par le Président, il est 
procédé a un vote par appel nominal 5 les résultats sont les suivants s 

En faveur de la proposition 9 voix 

Contre 49 voix 

Abstention •; 1 

Le Président constate que la proposition est rejetée par la 
Commission. 

La délégation de la République populaire de Pologne estime 
oette décision injuste et demande que le Secrétariat général fasse 
assurer l'interprétation des débats en langue russe, se déclarant prête 
a supporter la part de frais correspondants. 

Le Président fait remarquer que les dispositions nécessaires 
ont déjà été prises. 

La délégation de l'U.R.S.S. dit ne pas être d'accord avec la 
décision prise ©t demande qu'il en soit fait mention au prooes-verbal 
de la séance. 

La délégation de la R.S.S. de l'Ukraine déclare enfin qu'elle 
n'est également ps,s d'accord avec la décision intervenue. 

La séance est levée a 20 heures. 

Le Rapporteur Le Président s 

R. Vargues C. Ribeiro 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES COMMISSION 3 

Buenos Aires, 1952 

PROPOSITION N° 686 

I N D E 

Artiole 9 de la Convention 

Remplacer l'Article 9? paragraphe 1, par le texte suivant s 

1. (l) Le Secrétariat général de l'Union est dirigé par le 
Secrétaire général assisté par deux Secrétaires généraux adjoints, qui 
doivent être tous trois ressortissants de pays Membres de l'Union*! 

(2) Le Secrétaire général est nommé par le Conseil d'adminis
tration et est responsable envers lui de toutes les tâches qui incombent 
au Secrétariat général. La durée de son mandat est spécifiée et ne doit 
pas dépasser cinq ans. Son mandat peut être renouvelé; 

(3) Les Secrétaires généraux adjoints sont nommés par le 
Conseil d'administration, mais sont direotemunt reponsables envers le 
Secrétaire général. La durée de leur mandat est spécifiée et ne doit pas 
dépasser cinq ans. Leur mandat peut être renoivelé, 

(4) Le nombre des fonctionnaires du Secrétariat général ot leurs 
grades sont déterminés par le Conseil d'administration, sauf dans les oas 
de fonctionnaires appartenant aux classes A à D, au sujet desquels la 
Conférence de plénipotentiaires devra prendre les décisions nécessaires. 

MOTIFSs 

Alinéas (2) et (3) s Se reporter à notre proposition concernant l'Art. 8, 

par. 4c (Doc.52) 

Alinéa (4) s Pour rendre effectif le contrôle de tous les Membres 
de l'Union sur le nombre des fonctionnaires supérieurs 
de l'Union et les dépenses budgétaires engagées pour 
eux. 

Note? Une autre proposition sur l'Art. 9> par. 1, se trouve aux pages 

94/95 du volume imprimé renfermant les propositions. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES , 

Buenos Airos, 1952 
COMMISSION 3. 

PROPOSITION N°. 687 

I N D E 

Article 16 de la Convention 

Remplacer l'article 16 par lo texte suivant s 

1. (l) La présente Convontion sora ratifiée par chacun des 
Gouvernements signataires avoc la plus grande célérité possible ot, on 
tous los cas, pas plus tard quo doux ans a compter do la signature do 
la Convention. 

(2) Los instruments do ratification soront adressés, par la 
voie diplomatique et par l'entremise du gouvernement du pays siège do 
l'Union, au Secrétaire général qui procodera a leur notification aux 
Membres et Mombros associés. 

2. Tout instrument de ratification- parvenant au Socrétaire 
général postérieurement â la date d1entrée en vigueur do la Convention 
prendra effet a la date do sa réception. 

3. N'ost pas modifié. 

4. Les pays qui n'auront pas ratifie la Convention dans le 
délai fixé au paragraphe 1 (l) ci-dossus seront suspendus do lour 
qualité do Membre jusqu'à la dato ou leurs instruments de ratification 
auront été reçus par le Secrétaire général de l'Union. 

MOTIFS 

L'expérience de ces quelques dernières années a démontré 
qu'il est nécessaire d'accorder un certain délai aux Gouvernements 
pour ratifier la Convention. Un délai de deux ans est proposé, mais 
ce devrait être un maximum. 

Prière de voir également los motifs donnes a l'appui de la 

proposition 670 (doc.46). 

N.B.sD'autrc 
pages 2 

1 

î,propositions concernant l'Art.16,de la Conyontion figurent aux 
?4'ot suivantes du volume imprime des propositions. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 
EMPLOI DU TEMPS POUR LA SEMAINE DU 13 AU 18 OCTOBRE 1952 

SCHEDULE OF WORK FOR THE WEEK 13 - 18 OCTOBRE 1952 
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EMPLEO DEL TIEMPO PARA LA SEMANA DEL 13 AL 18 DE OCTUBRE 1?52 

! ' " " '•• 

Assemblée Plénière 
Plenary Assembly 
Asamblea Plenarîa 

Com. 1 

Corn. 2 

Com. 3 

Com, 4 

Com, 5 

Com. 6 

Com, 7 

Com. 8 

Lundi 13 
Mbnday 
Dunes 

16h-19h 

A 

10h-13h 
PL 

I6h-19h 
PL 

Mardi 14 
Tuesday 
Martes 

l6h-19h 
A 

10h-13h 
PL 

±_... r_ 

Mercredi 15 ! Jeudi 16 
Wednesday • Thursday 
Miércoles ! Jueves 

I8h-19h 
A 

10h-13b • 
A 1 

î 10h-13h 
PL 

: 

I6h-19h 
PL 

' I6h-l8h 
PL 

< 

Vendredi 17 
; Friday 
' Viernes 
1 

r-i «a* 

„° 
H 
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O 

Samedi 18 1 
Saturday 
Sabado 

^ 

1 

j 
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10h-13h 
PL 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 
P.V. 3 (lere partie) 

A S S E M B L E E P L E N I E R E 

Procès - Verbal 

de la 

troisième séance plénière 

Jeudi 9 Octobre 1952, 10 h.15 

— o O o — 

Président s M, M.A. Andrada (Argentine) 

Sujets traités s 
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A l'ouverture de la séance, l'Assemblée, sur la proposition 
du délégué de l'Argentine, observe "une minute de silence en mémoire des 
nombreuses victimes d'un grave accident de chemin de fer survenu la 
veille en Angleterre. Le délégué du Royaume-Uni remercie ses collègues 
de cette marque de sympathie dont il fera part à son Gouvernement. 

1. SITUATION VIS A VIS DE L'UNION DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE MONGOLIE 
(Document N° 16) 

1.1. Après avoir présenté le document M0 16, le Président donne la 
parole au délégné de l'U.R.S.S. qui fait la déclaration et présente la 
proposition ci-dessous s 

" Le document N° 16 contient -un télégramme du Gouvernement de 
la République populaire de Mongolie relatif à la réintégration de ce 
pays dans ses droits de Membre de l'U.I.T. 

" La République populaire de Mongolie, en tant qu'Etat souve
rain, a adhéré à la Convention internationale des télécommunications le 
9 décembre 1932. Elle a également signé le Règlement des radiocommunica
tions d'Atlantic City et elle a toujours observé les dispositions de la 
Convention et du Règlement. 

" Il n'est peut-être pas hors de propos de rappeler en parti
culier que, jusqu'en 1949? la République populaire de Mongolie a régu
lièrement payé ses contributions de Membre de l'U.I.T. La décision de 
la Conférence de plénipotentiaires d'Atlantic City de ne pas inclure la 
République populaire de Mongolie dans la liste des Membres de l'Union 
a été incorrecte et illégale, ainsi que l'a déclaré la délégation de 
l'U.R.S.S, à ladite Conférenoe. 

" Pour les raisons ci-dessus et ayant présents à l'esprit les 
buts de l'U.I.T. et les problèmes qu'elle a à résoudre ainsi que la 
nécessité de développer la collaboration internationale, la délégation 

< de l'U.R.S.S. appuie la déclaration du Gouvernement de la République 
populaire de Mongolie et soumet à la Conférence la proposition suivante s 
réintégrer la République populaire de Mongolie parmi les Membres de 
l'U.I.T." 
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1.2, Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine fait la déclaration 
suivante s 

" La délégation de la R.S,S. de l'Ukraine estime que la déci
sion de la Conférences de plénipotentiaires de 1947> par laquelle la 
République populaire de Mongolie a été exclue du nombre des Membres 
de l'Union, a été illégale, car la République populaire de Mongolie 
a adhéré à la Convention en 1932. Elle s'associe de tout coeur 
à la déclaration du Gouvernement de la République populaire de Mongolie 
qui demande à être réintégrée dans sa qualité de Membre de l'Union, et 
elle appuie la proposition formelle présentée à ce sujet par la délé
gation de l'U.R.S.S." 

1.3* Le délégué de la R.P. de Bulgarie déclare qu'il partage le 
point de vue du délégué de l'U.R.S.S. et qu'il appuie sa proposition de 
restituer à la R.P. de Mongolie les droits légitimes dont elle est 
illégalement privée depuis la Conférence de plénipotentiaires de 1947-

1.4* ^e dél',gu! du Royaume-Uni, faisant allusion à la séanoe de 
la veille, tient à souligner que sa connaissance des Etats baltes n'est 
pas aussi limitée que le délégué de la R.S, de Biélorussie a semblé 
le croire. Il est possible que certains passages de son intervention 
précédente aient donné lieu à des malentendus, mais le procès-verbal de 
la réunion en question montrera qu'il s'est limité à des faits et qu'il 
n'a prononcé aucune critique malveillante de la constitution soviétique. 
L'accusation d'ignorance est donc tout à fait injustifiée. 

lie délégué du Royaume-Uni déclare que, de son côté, il ̂ s'ef
forcera toujours de maintenir les débats sur un plan amical, ne dési
rant s'attaquer en aucun oas aux délégués soviétiques ni à leurs ins
titutions. 

Pour oe qui est de l'admission de la République populaire de 
Mongolie, il désire faire savoir qu'il connaît cette région par une 
étude des ouvrages d'un auteur soviétique, ouvrages peu connus d'ail
leurs en dehors de l'U.R.S.S. 

o 

Le délégué du Royaume-Uni votera contre la proposition d'ad-
mission de la R.P. de Mongolie comme Membre de l'Union, parce que la 
Conférence de plénipotentiaires d'Atlantic City a décidé que la R.P. 
de Mongolie ne serait pas admise en tant que délégation ayant le droit 
de vote et que rien ne s'est produit depuis ce moment-là qui justifie 
un changement de cette décision. Il espère que d'autres délégations 
voteront dans le même sens que lui mais, si naturel que soit oe sou
hait de sa part, il sait que les délégations voteront' selon leur 
conscience et leur connaissance de la question. 
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1.5» Le délégué des Etats-Unis d'Amérique rappelle qu'à Atlantic 
City, c'est après une étude détaillée du cas de la R.P, de Mongolie que 
la Conférence a décidé de ne pas l'inclure dans la liste des Membres 
qui constitue l'annexe 1 à la Convention. En son article 1, paragra^ 
phe 2c), la Convention prévoit la procédure pour l'admission de nouveaux 
Membres. Beaucoup de pays en oni fait usage depuis 1947» Rien n'empêche 
la R.P. de Mongolie de poser sa candidature -comme l'ont fait les pays 
en question. En revanche, il n'y a rien dans la Convention qui autorise 
la Conférence de plénipotentiaires à prononcer l'admission de nouveaux 
Membres, 

Un point délicat du paragraphe 2c) de l'artiole 1 est la notion 
de pays souverain. Il n'existe pas de critérium absolu de la souveraine
té d'un Etat,mais, lorsque les deux tiers au moins des Membres de l'Union 
ze sont prononcés en faveur de l'admission d'un nouveau Membre, cela 
implique qu'ils considèrent ce pays comme étant souverain. 

Pour ces raisons, et en particulier parce que la Conférence 
de plénipotentiaires n'est nullement autorisée à prononcer l'admission de 
nouveaux Membres, le délégué des Etats-Unis votera contre l'admission 
de la R.P. de Mongolie. 

1.6. Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie fait alors la déclara
tion suivante s 

" J'ai écouté avec une vive satisfaction ce qu'a dit le délé
gué du Royaume-Uni. Je tiens à souligner ceci, car sa déclaration était 
mesurée et sensée et il serait difficile d'y trouver à redire. Si nos 
réunions se poursuivent dans cet esprit, il n^y aura probablement aucun 
motif à récrimination de part ou d'autre. 

" Nous n'avons pas l'intention d'employer des mots qui se
raient hors de propos dans une conférence internationale, mais, lors
qu'il entend une déclaration tendancieuse, tout honnête homme réagit 
en pensant qu'il a le devoir de replacer les faits dans la lumière qui 
leur convient. Je prie l'Assemblée de considérer les faits. Que nous 
enseignent-ils? 

" Ils indiquent que la République populaire de Mongolie existe, 
en tant qu'Etat souverain, depuis plus de 30 ans, et qu'elle entretient 
des relations diplomatiques normales avec un grand nombre de pays sou
verains. Je ne désire pas répéter que la République populaire de Mongo
lie, comme Etat souverain, a sa propre constitution, ses lois, sa popu
lation, sa culture et son économie. Sur un tel sujet, on pourrait écri
re des quantités d'articles, mais ce n'est pas pour cela que nous 
sommes ici. 
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"Pour ce qui nous concerne, les deux faits suivants sont essen
tiels s 

"1°- un Etat souverain peut être Membre de l'Union, ce fait 
est incontestable. La République populaire de Mongolie possède cette qua
lité. Les sympathies et les antipathies suscitées par la République po
pulaire de Mongolie sont, en l'occurrence en dehors de la question. 

"2°- d'après l'Article 3 de la Convention, l'un des objets de 
l'Union est de maintenir et d'étendre la coopération internacionale. La 
République populaire de Mongolie désire collaborer dans le domaine des 
télécommunications et la Conférence ne peut pas faire la sourde oreille 
a sa demande. 

"Vous devez convenir, Messieurs, que si nous ne poursuivons 
pas oes nobles buts, nous décevrons les espoirs que toutes les Nations 
avaient placés en nous. Telles sont les considérations que nous devons 
avoir présentes à l'esprit lorsque nous examinons la question de rendre 
à la République populaire de Mongolie ses droits de Membre de l'Union. 

"Il faut malheureusement observer qu'en un certain nombre' 
d'occasions, s'est manifestée une certaine discrimination lorsqu'on a 
dû prendre des décisions à catte Conférence. Il en est résulté que des 
pays tout entiers, ayant une population très nombreuse et des télécommu
nications développées, ont été privés de la possibilité de collaborer 
avec l'Union. Nous ne pouvons que désapprouver cela. 

"Ou bien nous reconnaissons que nous sommes une organisation 
internationale, auquel cas nous agissons conformément aux buts de cette 
organisation et contribuons ainsi à la renforcer, ou bien nous nous com
portons selon des idées politiques préconçues, et par cela, nous affai
blissons notre organisation. Cette dernière hypothèse est inacceptable 
pour nous. 

"Je n'ai entendu aucun argument de la part du délégué du 
Royaume-Unij il s'est borné à souhaiter que l'on passe au vote. Mais la 
•férité ne peut pas être soumise à un voce, elle reste toujours la véri
té. Quel que soit l'objet de notre vote, l'existence d'une République 
populaire de Mongolie souveraine est une vérité indiscutable. 

"Cela me rappelle un ouvrage du grand écrivain satirique rus
se Saltikov-Chtchedrin. Dans cet ouvrage, on die à un seigneur russe 
que l'Amérique a été découverte -, "L*Amérique a été découverte ? " ré
pond-il, "qu'on la recouvre ! " 
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"Il est évident que l'existence d'un Etat souverain comme la 
République populaire de Mongolie ne dépend pas d^s votes de notre Assem
blée. La question de rendre à ce pays sa qualité de Membre de l'U.I.T. 
doit être résolue avec objectivité et équité. Nous ne devons pas sacri
fier la cause de la collaboration internationale à des intrigues politi
ques. 

"La délégation de la R.S.S. de Biélorussie appuie chaleureuse
ment la déclaration présentée par la République populaire de Mongolie 
ainsi que la proposition de la délégation soviétique, tendant a réinté
grer la République populaire do Mongolie au nombre des Membres de 
l'U.I.T. " 

1.7» Le délégué de la France déclare qu'il s'associe aux paroles 
du délégué du Royaume-Uni. AU cours de la présente séanco, certaines dé
légations ont qualifié a plusieurs reprises d'injustes et d'illégales 
des décisions prises dans les séances précédentes par notre Conférence. 
Ces mêmes adjectifs se retrouvent fréquemment dans d-ss documents ronéo-
graphiés de la Conférence. Le délégué de la France proteste contre l'em
ploi injustifié du mot "illégal". On peut toujours qualifier uno déci
sion d'injuste^ cela est affaire de jugement personnel. Mais une déci
sion prise à la majorité par une Conférence convoquée régulièrement, en 
conformité avec la Convention et avec le Règlement général, est néces
sairement une décision légale. Les vote ., publics ou secrets, ont tou
jours prouvé l'indépendance des délégations et la validité de leurs dé
cisions. 

L'orateur conclut on adressant un appol aux délégués pour que 
ceux-ci bannissent de leur vocabulaire le terme "illégal" chaque fois 
que ce mot n'a pas sa raison d'être. 

1.8. Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante s 

"J'ai écouté avec intérêt l'intervention de l'honorable délé
gué du Royaume-Uni et je voudrais faire quelques remarques à ce sujet. 

"Le délégué du Royaume-Uni a eu l'amabilité de renseigner 
l'Assemblée plénière sur l'étondue de ses connaissances des divers pays 
et des relations internationales. Je ne veux nul ement me permettre de 
discuter cette quostion ni de mettre en doute ses connaissances. 
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"Cependant, lorsque le délégué du Royaume-Uni en est venu di
rectement à la question do rétablir dans ses droits de Membre do l'Union 
la République populaire de Mongolie, nous n'avons entendu, à notro grand 
regret, ce délégué exprimer aucun motif réel concret pour lequel, d'à*» 
près lui, la République populaire de Mongolie no pourrait être réinté
grée dans ses droits de Membre de l'Union* 

"Le Délégué du Royaume-Uni a indiqué 1'importance de cotto 
question, mais il n'a présenté aucune considération à cot égard ot il a 
exprimé, sans preuve aucune, son point de vue personnel, à savoir qu'il 
estime "impossible" que la République -populaire de Mongolie fasso-pai-tie 
de l'U.I.T. 

"Nous prenons noto de oette opinion du délégué du Royaume-UnrL, 
mais nous constatons que ce point de vue est dénué de fondement et no re
pose pas sur les dispositions de la Convention. 

"Je ne peux pas être d'accord avec lo délégué des Etats-Unis, 
lorsqu'il dit quo, dans le cas présent, on pourrait appliquer la procé
dure de consultation des Membr.s de l'U.I.T. La République populaire do 
Mongolie a adhéré le 9 décembre 1932 à la Convention internationale des 
télécommunications et, en ce moment-ci, il ne s'agit quo de la rétablir 
dans sa qualité de Membre, dont une décision incorrecte prise à Atlantic 
City l'a privée temporairement. 

"Pourquoi la République populaire d"o Mongolie ne peut-olle pas 
actuellement faire partie de l'U.I.T. ? 

"La République populaire de Mongolie continue d'être un Etat 
souverain? d'année en année, elle développe ses télécommunications, elle 
exprime son désir de collaboration et il convient que nous donnions sa
tisfaction à sa déclaration. 

"Nous ne pouvons pas être d'accord avec la décision illégale 
et incorrecte prise par la Conférence d'Atlantic City qui n'a pas inclus 
la R.P. de Mongolie au nombre des Membros de l'Union. J'emploie le ter
me "illégale" en pleine connaissance de sa signification, indépendam
ment du fait qu'il plaise ou déplaise à l'honorable délégué do la Fran
oe. Je ne mo permettrai pas d'être d'accord ave-v, lui. Nous avons, a 
l'U.I.T. notre propre loi ; c'est la Convention. Tout ce qui contredit 
la Convention est illégal. 
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"Nous estimons que les choses doivent otr^ appelées par lour 
nom. Le qualificatif que j'ai employé est oxcct et corxect. Si a 1'ave
nir il arrive que des décisions illégales soient offoctivomont prisos, 
nous appellerons ces faits comme ils le méritent. 

"Hier, nous avons entenduvno intervention du délégué des Etats-
Unis g aujourd'hui, nous en avons entendu une somblablo du délégué du 
Royaume-Uni au sujet de la nécessite do la collaboration pour parvenir 
à résoudre les problèmes qui se posent. Le délégué do la Grande-Bretagne 
a proposé, telle a été son expression, de "n'attaquer" ici personne au 
cours des débats. La délégation soviétique, notre délégation, ne désire 
que discuter avec l~s autres délégations les questions relatives à la 
Convention et au Règlement dans une atmosphère de travail. 

"Cependant, il est naturel que les délégations puissent avoir 
des opinions différentes sur les questions discutées et nous considérons 
que nous devons exprimer notre opinion, notre point de vue. Nous estimons 
que nous devons agir ainsi, même si notre opinion déplait pour uno rai
son quelconque à certaines délégations. 

"Toutes les déclarations de la délégation de l'U.R.S.S. repo
sent sur des faits exacts et rigoureux. Chaque fois que se manifestera 
le désir d'examiner une question sous l'angle dos faits, nous serons 
toujours prêts à prendre part à cet examen. N'est-ce -pas par exemple un 
fait que les délégations des Etats-Unis <,t du Royaume-Uni, nonobstant 
toute base juridique, moralo, objective, ont empêché que les représen
tants légitimes de la Chine soient invités à la Conférence de plénipo
tentiaires ? N'est-ce pas un fait ? 

"Il n'y a pas que la dôl-Cgation soviétique qui soit intervenue 
dans oette question. Les délégués de l'Inde et du Pakistan ont ogaloiaont 
pris la parole. Au moment du vote, toute uno série de délégations ont 
appuyé la proposition d'exclure les gens du Kouomintang et d'inviter la 
République populaire de Chine. 

"Les délégations des Etats-Unis ^t du Royaume-Uni masquent 
ainsi leur conduite sous des manifestations do loyauté apparente. Mais 
les paroles de ces délégations diffèrent ênormemont do lours actes. En 
paroles^ ils sont pour la collaboration, mais on actes, ils no veulent 
pas que l'on prenne des décisions objectives ot de commun accord. Il 
suffit par exemple de rappeler que l'on a accepte sans discussion lo Rè
glement intérieur sur l'insistanco de la délégation dos Etats-Unis. Sur 
cette 
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question, nous avions toute possibilité de parvenir a une décision 
prise d'un commun accord. La délégation soviétique, dans le but d'arri
ver a l'unanimité, avait renoncé a sa propre proposition et avaift ap
puyé celle de l'.Inde. Cependant, sur l'insistance du délégué des Etats-' 
Unis, le Règlement intérieur fut adopte sans discussion. 

"Suri'insistance des délégations des Etats-Unis et du Royaume-
Uni, on a pris la décision d'empêcher la République populaire de Chine 
de participer a notre Conférence. Comment concilier ces faits avec les 
appels a la collaboration lancés ensuite par les délégués des Etats-Unis 
et du Royaume-Uni? L'objet évident de leurs interventions était de mas
quer les actes réels de ce»s délégations qui, en realité, sapent la col
laboration internationale. 

"En ce qui concerne la délégation soviétique, nous prendrons 
toutes les mesures pour assurer un examen sérieux de toutes les questions 
dans un esprit de collaboration internationale «t nous ferorgles efforts 
nécessaires pour que les travaux de la Conférence soient couronnés de suc-
ces. 

"Je reviens a la question de la R.P. de Mongolie. Nous n'avons 
entendu aucun argument de fait contre le rétablissement de cette Républi
que comme Membre de l'Union. La R.P. de Mongolie qui, depuis 1932, a ad
héré a la Convention internationale des télécommunications, doit être 
réintégrée dans ses droits de Membre de l'Union. Par conséquent, nous 
considérons que la présente Conférence doit reviser la décision illéga
le priso a Atlantic City et rétablir la R.P. de Mongolie dans ses droits 
de Membre do l'Union." 

1.9. Le délégué de la Chine fait savoir qu'il partage le point de 
vue des délégués des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la Franoe et qu'il 
votera contra l'admission de la R.P. de Mongolie. Il déclare que 1''ssem-
blee perd son temps a étudier une question quii est illégale quant p.u 
fond. Le pays dont il s'agit a été définitivement rejeté par la Confé
rence d'Atlantic City§ son adhésion a la Convention de Madrid n'implique 
nullement son adhésion a celle d'Atlantic City5 le fait qu'il ait signé 
le Règlement des radiocommunications n'entraîne pas qu'il ait adhère a 
la Convention. 

Enfin, le délégué de la Chine demande au Président que cer
taines expressions offensantes ou abusives, comme le mot "^llégall1 dont 
il ne faut user cm'a bon escient comme il vient de le faire lui-même, 
soient supprimées des proces-verbaux. 
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1.10. Le délégué de la R.P. Hongroise fait la déclaration suivantes 

"Avant toute chose, je dois déclarer que c'est la quatrième 
fois depuis un certain temps que je prends part aux travaux de 1'U.I.T,§ 
conscient de mon devoir de représentant d'un pays, j'ambitionne de n'em
ployer que des mots et des expressions corrects et justifiés. En général, 
ces mots et oes expressions ne font que refléter les sentiments et les 
pensées que m'inspirent les faits. Je dois dire que je continuerai a a-
voir toujours oette attitude convenable. 

"Monsieur le Président, Messieurs, 

"Pour revenir a la question en discussion, j'ai quelques brè
ves remarques a présenter. 

"Comme il ressort du document N° 16, la R.P. de Mongolie a ad
héré a l'Union en 1932. La délégation hongroise considère que l'exclusion 
de la R.P. de Mongolie du nombre des Membres de l'Union est une décision 
injuste, illégale, et de plus, très difficile a comprendre. 

"Comme son nom l'indique, l'Union internationale des télécommu
nications est une Union qui doit être composée de pays qui possèdent des 
services de télécommunications. Il est donc tout a fait normal que la 
R.P. de Mongolie, qui remplit- toutesulesioûndiàituas requisse^-puisse con
tinuer à être Membre.Ae l'U.I.T. 

"La collaboration tant souhaitée entre tous les pays du monde, 
ne peut être réalisée qu'a la condition que ces nobles pensées soient 
suivies d'actes justes? autrement, ces pensées et ces souhaits de colla
boration n'auraient pas la valeur désirable. C'est pourquoi la déléga
tion de la République populaire de Hongrie appuie la proposition de la 
délégation soviétique et insiste pour que justice soit faite par la res
titution des droits de la R.P. de Mongolie." 

1.11. Le délégué de l'Australie réfute l'accusation du délégué de 
l'U.R.S.S. d'après lequel les délégations des Etats-Unis et du Royaume-
Uni exerceraient une pression% le résultat du vote secret de la veille 
aurait dû suffire a convaincre la délégation soviétique que toutes les 
délégations présentes sont libres de former leur opinion et de voter 
selon leur propre conviction. Il votera, en ce qui le concerne, contre 
la proposition d'admission de la R.P. de Mongolie présentée par la dé
légation soviétique, non pas parce qu'il subit la pression ou l'influen
ce de quelque autre délégation, mais en raison des deux considérations 
simples et claires suivantes s 
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1° il lui semble évident que la R.P. de Mongolie ne peut pas 
demander a obtenir la qualité de Membre de l'Union en se ré
clamant des paragraphes 2a) ou 2b) de l'article 1 de la Con
vention. Elle ne peut donc être admise qu'en vertu du para
graphe 2c), si elle reçoit l'approbation des deux tiers des 
Membres de l'Union5 

2° l'admission en vertu du paragraphe 2c) de l'article 1 est 
limité aux pays souverains, et malgré les assurances qu'il a 
reçues de la délégation de l'U.R.S.S. et de certaines autres 
délégations, il fait des réserves précises sur le degré de sou
veraineté de la R.P. de Mongolie. 

1.12. La proposition soumise par la délégation soviétique est alors 
mise aux voix et repoussée par 42 voix oontre 9 et 12 abstentions. 

Ont voté pour la proposition s 9 délégations s 

R.P.d'Albanie - R.S.S. de Biélorussie - R.P. de Bulgarie - R.P. 
de Hongrie - R.P. de Pologne - R.S.S. de l'Ukraine - R.P. Roumaine -
Tchécoslovaquie- U.R.S.S. 

Ont voté contre la proposition s 42 délégations s 

République Argentine - Australie - Belgique - Brésil - Cambodge 
- Canada - Ceylan - Chili - Chine - Cité du Vatican - Colombie - Congo 
Belge - République de Corée - République Dominicaine - Espagne - Etats-
Unis d'Amérique - France - Grèce - Hai'ti - Irlande - Italie - Japon -
Liban - Monaco - Nicaragua - Paraguay - Pays-Bas - Philippines - Portugal 
- Protectorats du Maroc et de la Tunisie - R.F. d'Allemagne - Royaume-Uni 
-Territoires des Etats-Unis d'Amérique - Territoires d'Outremer de la Ré
publique Française - Territoires Portugais d'Outremer - Thaïlande - Tur
quie - Union de l'Afrique du Sud -Uruguay - Venezuela - Vietnam - Zone 
espagnole du Maroc et emsemble des possessions espagnoles. 

Se sont abstenues s 12 délégations s 

Autriche - Inde - Indonésie - Islande - Israël - Norvège -
Nouvelle-Zélande - Pakistan - R.F.P, de Yougoslavie - Suéde - Suisse -
Yémen. 



-12-

(59-F) 

1.13. Le Président déclare qu'un télégramme sera envoyé au Ministre 
des Communications de la R.P. de Mongolie afin de lui faire part de la 
décision que vient de prendre la Conférence. 

1.14* Le délégué de la R.F.P. de Yougoslavie désire expliquer pour
quoi il s'est abstenu lors du vote qui vient d;avoir lieu. La délégation 
yougoslave est en faveur de la collaboiation internationale entre un 
nombre de peuples et de nations aussi grand que possible, et cela est 
également vrai lorsqu'il s'agit des affaires de l'Union. 

Cependant, la délégation yougoslave estime que la Conférenoe 
de plénipotentiaires n'est nullement en droit de décider quoi que oe soit 
sur la qualité de Membre d'un pays donné*} elle a déjà soutenu cette opi
nion a Atlantic City. Cette façon de penser trouve en outre une confir
mation dans les dispositions de l'Article 1 de la Convention d'Atlantic 
City. Pour la délégation yougoslave, cette Convention, qui est toujovrs 
en vigueur, indique clairement la procédure a suivre par les pays qui 
désirent devenir Membres de l'Union. Elle stipule comme condition sine 
qua non, que toute candidature doit être approuvée par une majorité des 
deux tiers des Membres de l'Unions, cette Convention n'est donc pas une 
"Convention d'adhésion", comme l'était la Convention précédente, celle 
de Madrid, qui a cessé d'être en vigueur le 31 décembre 1948. Cela signi
fie que, dans l'esprit de la Convention actuelle, obtenir la majorité des 
deux tiers équivaut a voir reconnaître sa souveraineté. 

Pour les raisonsci-des3U3, la délégation yougoslave est ferme
ment convaincue que le problème doit être résolu comme l'a été la question 
de la représentation de la Chine, a propos de laquulla, une motion d'urdre 
a été soumise et appuyée par la délégation yougoslave, sur un point de 
pure procédure et san3 entrer dans le fond de la question. 

1.15. Le délégué de l'U.R.S.S. demande que la déclaration suivante 
figure au proces-verbal s 

"La délégation de l'U.RaS.S. déclare qu'elle n'3st pas d'ac
cord avec la décision illégale prise par la Conférence qui, sans aucune 
espèce de raison, a rejeté la demande de réintégration parmi les Mem
bres de l'U.I.T, présentée par 1*$ Gouvernement de la République popu
laire de Mongolie. 
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"En ce qui concerne l'intervention du délégué de l'Australie, 
je voudrais signaler oe qui suit s 

"L'honorable délégué de l'Australie a déclaré tout a l'heure 
qu'au moment du vote, il voterait librement. Je veux tout simplement 
rappeler a l'honorable délégué de l'Australie que, dans ses interven
tions, la délégation soviétique n'avait exprimé aucune supposition ni 
aucun doute sur le caractère du vote de la délégation australienne. Il 
convient certainement de féliciter le délégué de l'Australie de cette 
circonstance heureuse qu'il vote librement." 

1.16. Le délégué de la R.S.S.de A'Ukraine demande que la déclaration 
suivante figure au proces-verbal s 

"La délégation de la R.S.S. de l'Ukraine n'est pas d'accord 
avec la décision injuste et illégale prise par l'Assemblée d'exclure 
de fait la possibilité de rétablir la République populaire de Mongolie 
dans ses droits de ^mbre de l'Union. La délégation de la R.S.S. de 
l'Ukraine s'associe entièrement a la déclaration faite par la déléga
tion de l'Union Soviétique sur cette question." c 

1.17* Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie demande que la décla-
ration suivante figure au proces-verbal s 

"La délégation de la R.S.S. de Biélorussie est autorisée a 
àéolarer;que la/décision d'après laquelle un état souverain, la Répu
blique populaire de Mongolie, est privé de la possibilité de participer 
aux travaux de l'U.I.T. en qualité de Membre de l'Union jouissant de 
ses pleins droits, est injuste et illégale, car elle est en contradic«»r 
tion avoc la Convention do l'U.I.T. et avec les buts poursuivis par 
l'Union." 

1.18. Le délégué de la France relevé que les trois orateurs préeé-« 
dents viennent une fois de plus de déclarer illégale une décision prise 
par la Conférence. Il proteste contre l'usage qui est fait de ce mot 
et demande que le proces-verbal indique que le délégué de la France 
considère le résultat du vote précédent comme parfaitement légal. En 
effet, la Conférence de plénipotentiaires est l'organe suprême de l'U— 
nionn ses décisions nt sauraient être illégales lorsqu'elles sont pri
ses dans le cadre de la Convention et par un vote qui a dégagé une ma
jorité indiscutable. 
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2. UTILISATION DE LA LANGUE RUSSE A LA CONFERENCE 

o 

2.1. Sur l'invitation du Président, le Secrétaire.général expose a 

l'Assemblée les faits suivants.. 

Pour donner suite aux dispositions de- la Résolution N° 84 du 
Conseil d'administration, le Secrétaire général a adressé le 8 mai 1952 
un télégramme à toutes les administrations pour leur demander quelles 
étaient celles-qui demandaient l'emploi de langues supplémentaires a la 
Conférence de Buenos Aires et qui étaient disposées a supporter les frais 
en découlant. 

L'Administration de l'U.R.S.S. a répondu par le télégramme 
suivant s 

"Minsviaz considère qu'à la Conférence de plénipotentiaires 
de Buenos Aires doivent être employées comme langues de travail les lan
gues officielles de l'Union, prévues par l'article 15 paragraphe l(l) de 
la Convention des télécommunications. Prière nous renseigner au sujet 
des mesures que vous aurez prises pour assurer a cette conférence le ser
vice des traductions de la langue russe". 

Le Secrétaire général a répondu comme suit s 

"Me référant à votre télégramme 6/464 du 19 mai concernant 
' i^emploi cinq langues officielles de l'Union comme langues de travail par 
la Conférence de plénipotentiaires, j'ai l'honneur vous informer que 
Conseil administration au cours sa septième session, a été d1 avisf que lan
gues autres que anglais, espagnol et français ne pourront être utilisées 
a la Conférence de Buenos Aires que dans conditions prévues artiole 15 
paragraphe 4 de Convention et Résolution 84 du Conseil". 

Il a proposé à l'administration soviétique d'engager aux frais 
de celle-ci le personnel voulu pour permettre l'utilisation de la langue 
russe comme langue parlée, sur quoi l'administration de l'U.R.S.S. a fait 
la communication suivantes 

"Le Ministère des oommunioations postales et électriques de 
l'U.R.S.S. confirme son point de vue au sujet de l'emploi des langues 
officielles comme langues de travail au oours de la Conférenoe de pléni
potentiaires et se réserve le droit de soumettre oette question a la dé
cision de la Conférenoe. Jusqu'à la décision de la Conférence de plénipo-
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tentiaires, nous vous prions de bien vouloir assurer la traduction orale 
de la langue russe au compte du Ministère des communications postales et 
électriques et de celles des administrations qui auront exprimé leur dé
sir d'employer la langue russe comme langue de travail". 

En conséquence, le Secrétariat général a pris effectivement les 
dispositions nécessaires pour assurer l'utilisation de la langue russe 
comme langue parlée supplémentaire à la Conférence de Buenos Aires, 

A noter que les R.P. d'Albanie, de Bulgarie, de Pologne, de 
Hongrie, de Roumanie et la Tchécoslovaquie ont également demandé que la 
langue russe soit utilisée comme langue de travail parlée supplémentaire 
dans les mêmes conditions. 

2.2. Le délégué de l'U.R.S.S. explique ensuite a l'Assemblée les 
raisons de la proposition de son administrations 

"La Conférenoe de plénipotentiaires devra examiner une série 
de questions importantes, parmi lesquelles celles qui se rapportent a la 
revision de la Convention et du Règlement général y annexé. Dans le-but 
de créer les conditions nécessaires pour le trav.il le plus efficace de 
la Conférence et pour assurer dûment la compréhension réciproque, la dé
légation de l'U.R.S.S. présente la proposition suivantes 

"Accepter la langue russe comme langue de travail complète de 
la Conférence sur un pied d'égalité avec les langues française, anglaise 
et espagnole." 

"Comme on le sait, la langue russe est l'une des langues offi
cielles de notre Union. Son usage comme langue de trav il de la Conféren
ce, en contribuant à la réalisation de la collaboration internationale, 
permettra a la Conférence de résoudre plus facilement et avec succès les 
problèmes qu'elle devra envisager." 

2.3- Le délégué de la R.P. de Pologne rappelle que son pays, ainsi 
que l'a signalé le Secrétaire général, est un"de ceux qui ont demandé 
que la langue russe soit utilisée sur un pied d'égalité avec les autres 
langues de travail. Il estime que l'expérience acquise dans d'autres 
conférences a largement démontré l'avantage qu'il y a à améliorer la 
compréhension et l'échange des opinions entre les délégués qui parlent 
le russe et les autres délégués. Pour cette raison, il appuie la propo
sition de la délégation soviétique. 
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2.4« Le délégué de la R.S.S. d'Ukraine déclare ce qui suit s 

"Ma délégation appuie chaleureusement la proposition de la dé
légation de l'U.R.S.S. concernant l'utilisation du russe comme langue de 
travail de la Conférence sur un pied drégalité avec l'anglais, le fran
çais et l'espagnol. 

"L'utilisation du russe faciliterait et accélérerait le travail 
de la Conférenoe et favoriserait la compréhension mutuelle et l'esprit de 
coopération internationale. Le russe est évidemment une langue officielle 
de l'Union. L'expérience acquise au cours des précédentes conférences 
démontre qu'il est reoommandable d'utiliser le russe. 

"Ma délégation utilisera le russe à toutes fins pratiques en 
rapport aveo les problèmes que cette conférence doit résoudre. 

"Par conséquent, ma délégation appuie vivement la proposition 
faite par la Délégation de l'U.R.S.S. d'utiliser le russe comme langue 
de travail de la Conférence sur un pied d'égalité avec les autres langues 
utilisées". 

2,5-» Le délégué de l'Espagne soumet alors a l'Assemblée la motion 
d'ordre suivantes 

#"Etant donné que la question actuellement en discussion, a sa
voir lTutilisation de la langue russe à la présente Conférence, est-inti
mement liée a certaines propositions soumises à la Conférenoe (proposi*» 
tions relatives a la révision de l'article 15 de la Convention) et qui 
ont été assignées pour examen à la Commission 3 (Commission de la Con
vention), l'Assemblée demande a ladite Commission d'examiner la proposi
tion soviétique et de lui soumettre après étude une recommandation a ce 
sujet." 

2*6. Le Président déclare alors que, conformément au Règlement in
térieur, il va mettre immédiatement cette motion d'ordre en-discussion, 
et va donner la parole a deux orateurs-, l'un désirant la soutenir et 
l'autre désirant s'y opposer, 

2,7» Le délégué des Etats-Unis appuie la motion d'ordre du délégué 
de l'Espagne, Le paragraphe 4 cLe l'article 15 (Langues) de la Convention 
est parfaitement clair. Si une langue parlée autre que l'anglais, l'es
pagnol et le français est utilisée lors d'une Conférenoe, les frais qui 
en découlent sont a la charge des administrations qui en ont demandé 
l'emploi» 
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Drautre part, le budget de la présente Conférence a été établi par le 
Conseil d'administration sur la base de cette disposition de la Convention. 
Les gouvernements ici représentés ont approuvé ce budget et ont prévu . 
leurs dépenses en conséquence. La langue russe ne peut donc pas être em
ployée comme langue de travail au même titre que les trois autres. Toute
fois, l'orateur n'a pas d'objection à oe que, conformément à la motion 
du délégué de l'Espagne, la proposition soviétique soit renvoyée pour 
examen a la Commission 3» 

2.8. Le délégué de l'U.R.S.S. déclare qu'il lui est nécessaire de 
présenter les observations suivantes? 

"La proposition qui vient d'être soumise sur l'ordre du jour 
repose évidemment sur un malentendu. La proposition soviétique vise en 
cTfet non pas la révision de l'article 15 de la Convention, mais la ques
tion particulière de l'emploi de la langue russe comme langue de travail 
complète de notre Conférenoe. Il faut examiner cette question ici, en 
Assemblée Plénière et sans la remettre! par conséquent la délégation so
viétique proteste contre le renvoi de cette question à une Commission. 

"Deuxième observations notre proposition n'embrasse pas seule
ment la question-de la traduction orale. Elle consiste en ce que la 
langue russe soit acceptée comme langue de travail complète sur un pied 
d'égalité avec les autres langues de travail. 

"Nous considérons qu'il est de l'intérêt de la Conférence même 
d'accepter notre proposition, car elle contribuera à améliorer l'effica
cité de nos travaux. Par conséquent, nous proposons de résoudre cette 
question ici-même et de prendre une décision à son égard." 

2.9« Bien que les deux orateurs prévus au Règlement intérieur aient 
déjà pris la parole, lo Président autorise le délégué du Portugal à se 
prononcer sur la question, en tant que Président de la Commission 3. 

2.10. Le délégué du Portugal demande alors au Président de lui faire 
savoir si la Commission 3, dont il est président, devra examiner la 
proposition soviétique au moment où elle étudiera en général la révision 
de l'article 15 de la Convention, ou bien si elle doit l'examiner dès 
maintenant, et pour le cas particulier de l'utilisation de la langue 
russe à la présente Conférence. 

2.11. Le Président répond que la Commission 3 doit prendre d'urgence 
une décision qui ne sera valable que pour la présente Conférenoe et qui 
n'aura aucun effet sur la révision de l'article 15 que cette même Commis
sion entreprendra plus tard. 
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2.12. La motion d'ordre de la délégation de l'Espagne (paragraphe 
2.4» ci-dessus) est alors mise aux voix et adoptée par 45 voix contre 
13 et 6 abstentions. 

Ont voté pour la motions 45 délégations 

République Argentine - Belgique - Brésil - Cambodge - 'Canada — 
Ceylan - Chili - Chine - Cité du Vatican - Colombie - Congo Belge -
République de Corée - République Dominicaine - Espagne - Etats-Unis 
d'Amérique - France - Grèce - Haïti - Inde - Indonésie - Irlande - Islan
de - Italie - Japon - Liban - Monaco - Nicaragua - Norvège - Nouvelle-
Zélande - Paraguay - Pays-Bas - Pérou - Philippines - Protectorats du 
Maroc et de la Tunisie - R.F. d'Allemagne - R.F.P. de Yougoslavie -
Royaume-Uni - Territoire des Etats-Unis d'Amérique - Thaïlande - Turquie-
Union de l'Afrique du Sud - Uruguay - Venezuela - Viêt-Nam - Zone espa
gnole du Maroc et ensemble des possessions espagnoles. 

Ont voté contre la motions 13 délégations 

R.P. d'Albanie - R.S.S. de Biélorussie - R.P. de Bulgarie -
R.P. de Hongrie - R.P. de Pologne - Portugal - R.S.S. de l'Ukraine -
R.P. Roumaine - Suède - Suisse - Tchécoslovaquie - Territoires portugais 
d'outremer - Union-des Républiques Socialistes Soviétiques , 

Se sont abstenues s 6 délégations 

Australie - Autriche - Israël - Pakistan - Territoires d'outre
mer de la République française - Yémen. 

2.13. Répondant à une question du délégué de la Pologne, le Prési-
* A * K ^mm^^mmmmmm^mm 

dent explique que, jusqu'à oe que l'Assemblée Pleniere ait pris une 
décision sur la recommandation que lui transmettra la Commission 3 
lorsqu'elle aura étudié la proposition soviétique, la situation au point 
de vue de l'utilisation de la langue russe restera la même que depuis le 
début de la Conférences la langue russe sera utilisée comme langue orale 
aux frais des pays qui en ont demandé l'utilisation. 

2.14» Le délégué du Portugal déclare qu'il a voté contre le renvoi 
de la proposition soviétique a la Commission 3 car cela constitue une 
perte de temps sensible, la même question devant être de ce fait-discu
tée deux fois. Comme Président de la Commission 3, il demande quel est 
le degré d'urgence de l'examen de cette proposition. 
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2.15» Le Président déclare que cette question doit être examinée de 
toute urgence par la Commission 3, aujourd'hui même si possible. 

2.16. Le délégué de la Chine déclare que sa délégation considère que 
si la langue russe doit être acceptée comme langue de travail, la-langue 
chinoise devrait l'être ipso facto. Par raison d'économie, il s'oppose
ra dans tous les cas à ce que la Conférence utilise un plus grand nombre 
de langues de travail-que ne prévoit la Convention; c'est dans cet es
prit qu'il s'est abstenu de proposer que le chinois soit utilisé comme 
langue de travail. Il espère encore que la délégation soviétique n'in
sistera pas sur sa proposition ou, dans le oas contraire, que la Commis
sion 3 recommandera que l'on s'en tienne aux trois langues prévues par 
la Convention. 

2.17» Le délégué du Liban déclare qu'il est difficile de prendre en 
considération la proposition soviétique pour le moment et que la Commis
sion 3 devra étudier la question des langues dans le fond en pensant a 
la situation des années à venir et non pas de la présente Conférence.« 

La séanoe est levée à 13k** «3-5 

Les rapporteurs s Le Secrétaire général Le Président 

J. Revoy L. Mulatier M.A. Andrada 

J. Dazar 
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8. SITUATION DES PAYS PAR RAPPORT A LA CONVENTION (Doc. 22) 

Le Président appelle à la discussion le Point 8 de l'ordre du jour 
et indique qu'il doit être statué sur la situation de certains pays 
qui n'ont pas encore ratifié la Convention d'Atlantic City* 

Le délégué de 1'Argentine, analysant le Document 22, constate que 
certains pays, pour des raisons sans doute fortuites, n'ont pas encore 
satisfait aux conditions exigées par la Convention pour bénéficier de 
la qualité de Membre de l'Union. Il s'agit en fait des cinq pays sui
vants s l'Iran, la République de Panama, la République des Philippines, 
la République Orientale de l'Uruguay et le Yémen. Les quatre premiers 
ont signé la Convention, mais ne l'ont pas ratifiée. Ils n'ont donc sa
tisfait qu'à une seule des deux conditions imposées pour être Membre de 
l'Union. Toutefois, prenant en considération les dispositions de l'Arti
cle 16 de la Convention, lequel ne fixe aucun délai pour la ratification, 
et d'autre part dm fait que ces pays ont démontré de façon réitérée leur 
volonté de faire partie de l'U.I.T., la délégation de l'Argentine, dési
reuse de contribuer au sucoès de cette Conférence, se permet de proposer 
à l'Assemblée de décider à titre exceptionnel - et sans que cette déci
sion prisse dans5 la sfcite être invoquée comme un précédent - que les 
pays en question soient considérés oomme Membres (Le l'Union, nonobstant 
l'absente de ratification de leur pari*. 

Quant au Yémen, pays non signataire de la Convention, il convien
drait que la même mesure soit prise à son égard, puisqu'en envoyant 
ici un délégué, il a démontré son désir de participer aux travaux de 
cette Conférenoe. 

En faisant cette proposition, la délégation de l'Argentine tient à 
attirer l'attention de la Commission 3 sur cette lacune des textes en 
lui signalant l'occasion qui s'offre à elle d'améliorer ces textes en 
fixant une date limite aux ratifications de la Convention. 

Le délégué de la République Orientale de l'Uruguay remercie vive
ment la délégation de l'Argentine pour sa généreuse proposition. Il ex
plique que le mécanisme complexe des ratifications parlementaireo dans 
son pays a seul retardé l'accomplissement de cette formalité s ce méca
nisme exige en effet un message adressé par le Pouvoir exécutif aux 
deux Chambres et l'examen de l'accord international en cause par cha
cune de ces Chambres. 
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La Commission des Affaires étrangères de la Chambre des Représen
tants a donné déjà un avis favorable et aucune opposition ne s'est mani
festée. Ii'approbation du Sénat ne saurait tarder. Quoiqu'il en soit, 
l'acte important a été la signature et l'on peut dire que la ratification 
a été obtenue "de facto" par la présence avec droit de vote de délégations 
uruguayennes aux Conférenceade Mexico, de Washington (Région 2), de Flo-
rence/Rapallo et de la C.A.E.R. En outre, l'Uruguay a mis en vigueur les 
divers Règlements, télégraphique et autres de l'U.I.T. 

Il souhaite donc vivement que l'Assemblée accueille favorablement 
la proposition de l'Argentine, mais, par esprit démocratique, il se sou
mettra a la volonté de l'Assemblée, en quelque sens qu'elle s'exprime. 

Le délégué du Yémen remercie l'Argentine d'avoir proposé de recon
naître à son pays la qualité de Membre. Les formalités nécessaires sont 
d'ailleurs en cours d'accomplissement. 

Le délégué de la République des Philippines tient également à expri
mer sa gratitude à la délégation argentine. Le gouvernement des Philippines 
procédera en temps et lieu à la ratification. Néanmoins, d'ores et déjà, 
les Philippines participent aux travaux de l'U.P.T. et également à son 
budget. Il serait heureux de voir l'Assemblée ratifier le voeu exprimé 
par la délégation argentine, et, représentant d'un pays qui a toujours 
respecte les principes démocratiques - par des actes et non seulement par 
des paroles - il se soumettra à toute décision de l'Assemblée. 

Le délégué de la République Populaire de Pologne déclare que si le 
Document 22 donne de nombreux renseignements sur la situation des pays par 
rapport à la Convention d'Atlantic City, il est certains points sur les
quels il est moins clair. Le Chapitre I, Art. 1 de la Convention interna
tionale des télécommunications indique, sans ambiguïté, quels sont les 
pays qui peuvent devenir Membres de l'Union. Or, il ressort du Doc. 22 
que la Corée du Sud et le Viêt-Nam du régime Bao-Daï sont compris dans 
la liste des participants. Ces deux pays, comme on le sait, ne sont pas 
des pays souverains, et par conséquent, conformément à l'Art, 1 de la 
Convention, ils 'ne peuvent pas être représentés à cette Conférence car, 
en réalité ni les représentants de Syngman Rhee ne représentent la Corée, 
ni ceux de Bao-Daï, le Viêt-Nam, 

C'est pourquoi la délégation de la République Populaire de Pologne 
estime que la participation à cette Conférence de représentants de la 
Corée du Sud et du Viêt-Nam de Bao-Daï est inadmissible et illégale. 
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La délégation de la Pologne proteste vigoureusement contre oette 
participation et demande que leurs noms soient rayés de la liste des 
participants. 

Le délégué du Viêt-Nam fait alors la déclaration suivante s 

"Monsieur le Président, 

C'est la première fois que la délégation du Viêt-Nam prend la 
parole au sein de cette Conférence. Je vous remercie, Monsieur le Président, 
d'avoir bien voulu me l'accorder. 

"Je sais gré également à l'honorable délégué de la Pologne de me 
fournir l'occasion, non d'étaler mes faibles dons oratoires, mais de'faire 
une mise au point, touchant la situation exacte du Viêt-Nam et en particu
lier sa place au sein de l'Union, 

"Il me suffira de vous dire, simplement s 

- que le Viêt-Nam est un pays indépendant depuis les accords de 
Pau, signés avec la France en 1950. 

- que le Viêt-Nam est un pays souverain, qui dispose d'un gouverne
ment propre, responsable de ses relations internationales, A oe 
sujet, MM. les délégués de la France, des Etats-Unis d'Amérique, 
de la Grande-Bretagne, de l'Italie, de la Thaïlande sont ici pour 
vous confirmer que les Ambassadeurs du Viêt-Nam sont à leur poste 
a Paris, à Washington, à Londres, à Rome et à Bangkok, 

"D'autre part, 33 pays ont reconnu le gouvernement du. Viêt-Nam, 
parmi lesquels l'Argentine auquel je me fais un devoir de rendre ici un 
hommage mérité. 

- que la demande.d'admission du Viêt-Nam à l'U.I.T. en qualité de 
Membre de l'Union conformément aux dispositions de l'art. 1er 
de la onvention d'Atlantic City, a été, après un référendum en 
bonne et due forme, agréée le 24 août 1952 par plus des 2/3 des 
Membres de l'Union. 

Le rapport du Conseil d'administration mentionne d'ailleurs à 
la page 93, cette admission qui est régulière et incontestable. 
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- que le Viêt-Nam a un réseau de télécommunications bien étoffé, 
effectuant tous les services, disposant de plus de 200 fréquences 
et rayonnant dans le monde par ses relations radiotélégraphiques 
directes avec Singapore, Manille, Tokyo, Bangkok, Bandung, 
Shanghaï, Taipeh, Paris, San Francisco, Nouméa, Tananarive, etc.. 
etc.•• 

" Avec un tel réseau de télécommunications bien stable, bien dévelop
pé et se trouvant sur la croisée des lignes reliant l'Occident a l'Extrême 
Orient, la place du Viêt-Nam dans la uommunauté internationale est justi
fiée, 

" Les informations données par l'honorable délégué de la Pologne 
sont par conséquent totalement inexactes. 

"Je concluerai en disant que la présence du Viêt-Nam au sein de 
oette Conférence plénipotentiaire est régulière, légale, incontestable, 
inattaquable aussi bien dans le fotd que dans la forme. 

- J'y suis, j'y reste, n'en déplaise à l'honorable délégué de la 
Pologne. 

- J'y reste, Monsieur le Président, par la volonté des Membres de 
l'Union. 

- J'y reste parce que j'estime que j'ai un rôle à remplir dans 
l'effort poursuivi par l'U.I.T. pour atteindre son objectif qui 
est de faciliter les relations entre les hommes et les peuples par 
une coopération internationale dans l'organisation parfaite d'in
tercommunications . 

- J'y reste enfin parce que je me dois, oomme mes collègues ici 
présents, d'apporter ma pierre a la consolidation de cet édifice 
qui s'appelle s "L'Union,internationale des télécommunications." 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare s 

" Lorsqu'il a été procédé à un référendum parmi les Membres de 
l'Union, a propos de l'opportunité d'admettre comme Membres de l'Union 
les soi-disants "Etat du Viêt-Nam" (le Viêt-Nam de Bao-Daï) et la "Corée" 
(la Corée du Sud), l'Union soviétique a déclaré sans ambiguïté que les 
autorités de la Jorée du Sud et du Viêt-Nam de Bao-Daï ne représentaient 
pas des Etats souverains, comme l'exige l'Art. 1 de l'actuelle Convention 
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des télécommunications, et qu'en conséquence, elle était OPPOSEE à leur 
admission. 

" Ma délégation tient à confirmer cette opinion de 1 'U.R.S.S. -

" Ce n'est un secret pour personne que les autorités du régime 
Syngman Rhee qui sont en place en Corée du Sud ne sont que des fantoches 
imposés au peuple coréen par les interventionistes américains. Ces autori
tés ne représentent en rien la Corée, elles ne sauraient la représenter, 
ke seul gouvernement légitime de la Corée est celui de la République démo
cratique populaire de Corée, librement élu par le peuple coréen lui-même. 

" Les autorités du régime Bao-Daï sont autant d'autres fantoches qui 
ne représentent pas le Viêt-Nam. 

" Puisque les représentants des autorités de Syngman Rhee et de 
Bao-Daï qui siègent parmi nous ne représentent en fait ni la Corée, ni le 
Viêt-Nam, ma délégation estime qu'ils doivent être exclus de cette Assem
blée. 

" En conséquence, ma délégation appuie chaleureusement la proposition 
présentée par la Délégation de la Pologne tendant a ce que les représen
tants de la uorée du Sud et du Viêt-Nam de Bao-Daï soient exclus de la 
Conférenoe•" 

Le délégué de la Franoe se félicite de la présence parmi les 
Membres de l'U.I.T. de trois pays nouveaux s le Viêt-Nam, le Cambodge et 
le Laos. Il regrette d'autre part que le délégué de la Pologne ait omis 
de consulter les textes avant de formuler sa proposition, car il aurait 
constaté que la Convention ne contient aucune disposition permettant 
d'exclure un Membre régulièrement admis. Seul, le retrait volontaire est 
prévu. Dans ces conditions, la proposition de la délégation polonaise 
est simplement irrecevable. 

Le délégué de la j?rance s'associe sans réserve a l'exposé que vient 
de faire le délégué du Viêt-Nam. La position juridique de oe pays a 
l'égard de la Franoe est nettement fixée par les Accords de Pau. Seule une 
situation de fait oblige la Franoe à maintenir au Viêt-Nam une présenoe 
qui, comme chacun sait, oblige la France à de lourds sacrifices en argent 
et en hommes. 

La délégation de la France estime que la question de souveraineté 
est une question qui n'est pas du ressort de la Conférence et se borne a 
constater que la proposition de la Pologne est simplement irrecevable. 
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Le délégué de la République Populaire de Pologne déclare qu'il ne 
tient pas à engager une polémique aveo le représentant du Viêt-Nam de 
Bao-Daï, mais puisque M. Laffay - représentant d'un pays aussi important 
que la France - a bien voulu s'occuper de sa proposition, il désire ajou
ter les éclaircissements suivants t 

" l) La délégation de la Pologne n'a pas proposé ni ne propose 
d'exclure un pays quelconque du sein de l'U.I.T. Tout ce qu'elle exige, 
c'est que les représentants des régimes de Bao-Daï et de Syngman Rhee 
soient expulsés, parce qu'ils ne représentent pas les peuples de la Corée 
et dm Viêt-Nam. 

r 

" 2 ) Comme chacun a pu l'entendre, le représentant du Viêt-Nam de 
Bao-Daï a dit qu'il représentait un pays existant depuis 19499 grâce a 
un accord aveo la France ! C'est là justement ce dont il s'agit et cela 
confirme notre point de vue. Comme le sait fort bien l'honorable délégué 
de la Fiance, il existe bien un véritable Viêt-Nam, un Viêt-Nam bien 
antérieur a 1945 et dont l'existence repose non pas sur un acoord avec la 
France, mais sur la volonté du peuple vietnamien. Nous estimons que les 
représentants de oe Viêt-Nam-là-devraient participer pleinement aux tra
vaux de oette Conférence. Je m'en tiens donc fermement a ma proposition 
et demande que les noms des représentants du Gouvernement de Bao-Daï et 
du gouvernement de la Corée du Sud soient rayés de la liste des partici
pants." 

Le délégué de la Tohéooslovaquie déclare appuyer la proposition 
de la délégation de la Pologne. 

Le délégué de la France entend maintenir sa proposition tendant a 
faire déclarer "irrecevable" la proposition de la délégation polonaise» 
Pour le moment, l'Union vit sous le signe de la Convention d'Atlantic 
City et nulle part, celle-ci ne prévoit, dans son texte, la possibilité 
d'exclure un Membre de l'Union. 

•£ La délégation du Viêt-Nam ne s'est pas présentée a cette Conférence 
en demandant à y siéger. Elle s'y est présentée comme représentante d'un 
pays qui avait sollicité son admission comme Membre de l'Union, dont la 
demande-d'admission avait été régulièrement soumise a un référendum et 
avait recueilli plus des deux tiers des suffrages exigés. 
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La question est donc réglée ot la présence ici du délégué du 
Viêt-Nam est parfaitement régulière. 

Le délégué de la Pologno voudrait qu'un représentant pût ôtro 
exclu, alors que son pays demeurerait Membre de l'Union. Mais co pays 
perdrait alors ipso faoto sa qualité de Membre puisque la première 
prérogative quo lui confère cette qualité ost préoisômont d'assister a 
toutes los réunions do l'Union. 

Le délégué de la Franco conclut a nouveau a l'irrecevabilité 
do -la proposition polonaiso. 

Le délègue do la Chino désire exprimer sa sympathie envers la 
délégation du Viôt-Nam, qui vient d'être l'objot d'attaques imméritées, 
injustifiées et non provoquées analogues a cellos quo la Chino olle-
mômo a dû subir. Il ost impossible do contester la régularité de 
l'admission du Viôt-Nam oomme Mombro de l'Union avoc toutes los proroga
tives quo comporte cotto qualité. Il est également inadmissible que 
dos délégués qui sont les plcnipotontiairos do Mombros réguliers puissent 
ôtro traités do fantoches ot la Délégation do la Chino protosto énergique-
mont oontre un tel procédé. 

Le délégué de la Chino tient d'autre part, a romorcior la 
délégation de 1'Argentine pour la proposition qu'elle a faito do recon
naître la qualité do Mombro régulier a certains pays qui pour diverses 
raisons n'avaient pas oncoro ratifié la Convontion. Cetto proposition 
s'inspiro d'un sentiment très noblo, celui do la conciliation intorna
tionalo. Il note avoc satisfaction les déclarations faites par les 
délégations do l'Uruguay, dos Philippines et du Yémen, auxquelles se so-
raiont, sans aucun doute, associé os la délégation do la République do 
Panama et cello do l'Iran, si ollos avaient été prôsontes, car co qui 
compto oe sont les aotos ot non los procôduros, ot il ost certain quo 
la présence do cos pays au soin do l'Union no pourra quo favorisor 
l'houroux développement do sos travaux. 

Lo doleguo do la R.S.S. do l'Ukraine s'associe aux arguments 
développés par la délégation polonaise ot demande quo la proposition 
presontce par cotto délégation soit miso aux voix. 

Lo délègue dos Torritoiros d'Outre-mer de la République 
française tiont a faire remarquer quo depuis trois jours, il est deux 
mots dont on a quelquo pou abusé, los mots "injusto" et "illégal". 
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Apros los interventions dos délégués du Viôt-Nam ot do la 
Franco, il apparaît quo la proposition do la Pologno ost "injusto". Ello 
ost on outro "illégalo" commo contraire a la Convontion. Dans cos con
ditions, la délégation do la Franco d'Outro-mor ostimo quo cetto propo
sition est irrocovablo, ot domando quo l'Assomblôo passo a 1'ordro du 
jour. 

Lo délégué du Viôt-Nam romarquo quo la proposition do la 
Pologno est infondoo puisquo lo Viôt-Nam, pays souvorain a été reconnu 
par 33 Etats, dont 1'Argontino et quo d'autro part, ollo ost contraire 
aux stipulations do la Convention • Proposor qu'ollo soit déclarée 
irrecevable, c'est donc formulor uno proposition "juste" ot légale". 

Lo délégué dos Etats-Unis d'Amériquo romarquo quo la souve
raineté étant uno notion assoz difficile a définir, la Convontion a 
choisi do décider quo serait - aux fins de la Convention - considéré 
commo souvorain tout Etat dont la demande d'admission aurait éto agréée 
par doux tiors dos Mombros. Et, commo lo délégué de la Pologno a fait 
allusion a la Corée, il ost bon do rappolor quo co pays a domando son 
admission lo 19 octobre 1950. 47 pays so sont prononcés on favour do 
l'admission ot 6 contre. Légalement, la Corée ost donc Membre do 
l'Union ot oo sorait perdro son tomps quo do prolonger une discussion 
sur oo sujot. 

Lo délégué do l'Indonésio signale que dans le Doc. 22, il 
ost question do la Nouvollo-Guinôo. C'ost la un torritoiro contesté 
ot il domando que soit fait mention au procos-verbal de l'intontion 
do sa délégation de fairo figurer dans les aotos finals do la Confé
rence une déclaration a co sujot, 

Lo Président doclaro qu'il on-sora dûmont tenu compto. Pour 
ce qui ost des propositions on discussion, la promiore, formulôo par 
la délégation argontino ot tendant a reconnaître la qualité do Mombro 
aux 5 pays n'ayant pas oncoro ratifie la Convontion, somblo avoir 
recueilli 1'assontimont gônôral. Aucune opposition no se manifestant, 
la proposition do la dologation do l'Argentine ost adoptée. 

En co qui concorno la proposition do la dologation do la 
Pologne, lo Président rappollo quo l'Article 13, paragraphe 10 du 
Règlement intérieur,- provoit quo toutes los questions do compotonco 
doivont ôtro résolues avant qu'il soit passé au voto. Il y a donc lieu 
de se prononcer sur la notion d'irrocovabilitô formulée par la déléga
tion do la Franco. 
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Los 56 pays suivants estiment quo la proposition do la 
délégation polonaise est irreoovablo s 

Argentine - Australie - Autriche - Bolgiquo - Brésil - Cambodge -
Canada - Ceylan - Chili - Chino - Cité du Vatican - Colombie -
Congo bolgo - Coreo - Danemark - République dominicaino - Egypto -
Espagno - Etats-Unis d'Amérique - Franco - Haïti - Indo - Indonésie -
Iran - Irlando - Islando - Israël - Italie - Japon - Liban - Nicaragua -
Norvège - Nouvelle-Zélande - Pakistan - Paraguay - Pays-Bas - Surinam -
Antillos nêorlandaisos ot Nouvollo-Guinéo, Pérou - Philippines -
Portugal - Protoctorat du Maroc ot do la Tunisie - R.F. d'Allemagne -
R.F.P. do Yougoslavie - Rcyàumo-Uni - Suode - Suisso - Torritoiro dos 
Etats-Unis - Torritoiros d'Outro-mor do la Ropubliquo françaiso -
Torritoiros portugais d'Outro-mer - Thaïlando - Turquie - Union do 
l'Afrique du Sud - Uruguay - Venezuela, Viôt-Nam - Yômon - zone espa
gnol o du Maroc. 

Los 9 pays suivant estiment quo cotto proposition ost 
reoevable % 

Albanio - R.S.S. do Biélorussie - R.P. do Bulgario - R.P. do Hongrie -
R.P. do Pologne - R.S.S, do l'Ukraino - R.P. roumaine - Tohoooslovaquio 
Union dos Républiques socialistos soviétiquos. 

Il n'y a pas d'abstention. 

En conséquence, l'Assemblée passe a 1-ordro du jour. 

Le délégué do l'U.R.S.S. fait, à la suito du vote la décla
ration suivanto s 

" La délégation do l'Union dos Républiques socialistos 
soviétiquos déclare quo la décision priso par cetto Conforonco pondant 
l'ôtudo do la proposition sur l'oxelusion dos roprosontants de la Coréo 
du Sud ot du Viôt-Nam do Bao-Daï, ost incorrecto ot illégale. 

"Ces roprosontants n'ont pas lo droit d'ôtro présents a la 

Conféronco car, on réalité ils no représentent pas la Corée ot le 

Viet-Nam et n'ont pas lo droit do prendre la parole au nom do ces pays." 

Lo délégué do la Pologne,' on tant qu'autour do la proposi
tion n'a pas do déclaration a fairo, sa position ayant éto suffisamment 
préciséo dans 1'oxposé do cotto proposition. 
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Le délégué do la R.S.S. do l'Ukraino déclare qu'il considère 
commo incorrecte et illégalo la décision de la Conférenoe qui s'est re
fusée a oxaminer la proposition do la délégation do la République de Polo
gne sur l'exclusion du nombre des participants à la Conférenoo dos repré
sentants du Viôt-Nam do Bao-Daï et de la Corée du Sud, de Syngman Rhee, 

Le délégué de JLa R.S.S. de Biélorussie déclare partager entière
ment l'opinion de la délégation do la Pplogno et s'associer entièrement 
aux déclarations formulées par la délégation de l'U.R.S.S. 

Le délégué do la Tchécoslovaquie no tient pas a fairo de décla
ration mais ponso que'puisqu'il a appuyé la proposition do la délégation 
do la Pologne, son attitudo sur la question ost suffisamment nette. 

Le délégué do l'Australie demande quo lo proces-verbal mentionne 
l'opinion do sa délégation que la décision qui viont d'ôtro priso avec uno 
majorité écrasante, est juste, portinento, régulière ot logale. 

Les délégués de l1Uruguay, des Philippines ot du Yémen remor-
cient tour a tour la délégation Argentine des sontimonts qui l'ont poussée 
a formuler la proposition tondant à aocordor définitivement a leur pays 
la qualité de Membres do l'Union. 

La séanco ost susponduo a 17 h, 30 

9*. AFFAIRES DIVERSES 

Lo Socrétaire général donne locturo d'une communication émanant 
do M. Joaquim Villogas, Chof do la délégation do la Colombie, signalant 
qu'en oas d'absence il sora suploé dans sos fonctions par M. Roborto 
Arciniogas Schlosingor. 

Lo Socrétairo général signale qu'il a reçu uno lottro do la Fé
dération mondiale dos associations pour les Nations Unies demandant a par
ticiper à la Conféronco. 

Lo Présidont doclaro a co propos s 

"Ainsi que vous lo savez, la Convontion no prévoit pas la possi
bilité d'admettre a la Conféronco do plénipotentiaires les organisations 
non-gouvernementales. Sans douto, los commissions compétentes do la Confé
renoo auront a examiner si dos dispositions a oo sujot doivent figurer 
dans la Convontion révisée. 
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"Pour l'instant, jo pense que la Conforonco vorra avoc plaisir 
assister a ses débats dans los conditions réservées au publio dosroproson-
tants d'organisations non-g«ivonementalQs et plus particulièrement ceux do 
la Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies. Do mômo, jo 
crois quo nous pourrons sans inconvénient distribuer quelques sérios de do-
cumonts a cos organisations afin do lour permettre do suivro les débats." 

L'Assemblée approuvo cotto déclaration. 

Lo Présidont signalo a l'Assemblée l'intérêt qui s'attacherait a 
co quo los Commissions N° 2 (Vérification des pouvoirs), N° 6 (Vérification 
dos comptos) ot N° 8 (Rodacticn) soient composées d'un minimum do mombros 
ce qui leur permettrait de s'acquittor plus rapidement do leurs travaux.Il 
domoure ontondu quo les autres Commissions (3?4>5 Q"t 7) restent ouvertes a 
toutes les délégations qui sont priéos d'indiquer sur les formulos ad hoc 
qui leui seront distribuées, auxquollos do ces Commissions ollos désiront 
participer. 

L'Assemblée ayant été consultée, la composition des commissions 
suivantes sst arrêtées 

Commission 2s Autriche, Bulgarie, Chine, République dominicaine, 
Hongrie, Portugal, Pakistan, Nicaragua, R.F. d'Allemagne, Etats-Unis, 
Espagne, Franco, Italie, Pays-Bas, Japon, Brésil, Haïti, Philippines, 
R.S.S, d'Ukraine, R.S.S, do Biélorussie, Tchécoslovaquie, U.R.S.S, 

Commission 6s Argentine, Italie, Suisso, Bulgarie, Chino, 
Roumanie, Pologne, Canada, U.R.S.S., Yougoslavie, Autriche, Turquie, 
Royaumo-Uni, Australie, Territoire dos Etats-Unis. 

Commission 8s Argontino, Hongrie, Royàumc-Uni, Uruguay, Belgique, 

Australie, Maroc ot Tunisio, Etats-Unis, Yougoslavie, Roumanie, Suisso,s 

U.R.S.S. 

Apres un échange de vues, auquel prennent part los délégués du 
Portugal, do la France ot du Danemark, concornant l'organisation dos tra
vaux dos Commissions, il est décidé on attendant la fixation do l'horairo 
dos réunions do Commission, do réunir immédiatement la Commission 3 pour 
examiner la quostion de l'utilisation do la langue russo a la Conforonco. 

La séance ost levée a 18 h. 50 

Los rappertourss Lo Secrétaire général Le Président 
G.' Donikor L. Mulatier M.A. Andrada 

H. Heaton 
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RESOLUTION RELATIVE AUX TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

ADMINISTRATIVE EXTRAORDINAIRE DES RADIOCOMMUNICATIONS ( GENEVE. 1951) 

Certains pays n'ont pas signé les Actes finals de la Conférence 
administrative extraordinaire des radiocommunications (C.A.E.R.) en arguant 
du fait que les décisions de cette conférence sont contraires aux dispo
sitions du Règlement des radiocommunications d'Atlantic City, et en parti
culier à*l'article 47 dudit Règlement. 

Des arguments semblables se retrouvent dans la lettre-circulaire 
à laquelle se réfère l'exposé des motifs de la proposition 611, par la
quelle il est demandé que la Conférence de plénipotentiaires inscrive à 
son ordre du jour l'examen des résultats des travaux de la CA.E.R. 

L'Accord de la C.A.E.R. a été signé par les représentants de 63 
Membres de l'Union, aussi le Royaume-Uni estime-t-âlqu'un nouvel examen 
de cette question par la présente Conférence ne répondrait à aucun but utile, 
et propo83-t-il en conséquence à la Conférence de plénipotentiaires d'adop
ter la résolution ci-annexée. 

Annexe s 1 
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A N N E X E 

PROJET DE RESOLUTION 

La Conférence de plénipotentiaires, 

reconnaissant 

a) que certaines dispositions de l'Accord de la Conférence adminis-, 
trative extraordinaire des radiocommunications (C.A.E.R., Genève, 1951) 
pourraient être considérées comme étant en discordance avec l'article 47 
du Règlement des radiocommunications d'Atlantic City, et a vec la Résolution 
relative à la participation des membres de l'I.F.R.B-, aux travaux du 
Comité provisoire des fréquences (Atlantic City, 1947), 

b) qu'il faut écarter tout doute à cet égard, 

considérant 

a) que l'ordre du jour proposé par le Conseil d'administration 
pour la C.A.E.R. a été accepté par la majorité des Membres de l'Union, 

b) qu'il était implicitement entendu aux points 2, 3 et 5 de cet 
ordre du jour, que le Règlement des radiocommunications et la Résolution 
relative à la participation des membres de l'I.F.R.B. aux travaux du CP.F. 
pourraient être revisés, si une telle revision se révélait nécessaire, 

c) que les Administrations ont été invitées à envoyer à l'I.F.R.B. 
des propositions au sujet de ces points de l'ordre du jour, et que ces 
propositions ont été communiquées à tous les Membres de l'Union, 

d) que l'Accord de la C.A.E.R. a été signé par 63 Membres de l'Union, 

décide 

que toutes les dispositions de l'Accord de la Conférence admi
nistrative extraordinaire des radiocommunications qui pourraient être 
déclarées en discordance avec les dispositions du Règlement des radiocom
munications d-*Atlantic City ou avec la Résolution relative à la partici
pation de* Membres de l'I.F.R.B. aux travaux du Comité provisoire des 
fréquences (Atlantic City, 1947) sont considérées comme remplaçant les 
dispositions dudit Règlement et de ladite Résolution. 
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CONFERENCE DJ! PLENIPOTENTIAIRES -

Buenos Aires, 1952 

PROPOSITION N° 688 

SUEDE 

Observations supplémentaires au sujet de la proposition 

N* 106 relative à l'article 8 de la Convention. 

Afin de compléter les motifs de la proposition N° 106 concer
nant la fusion des deux comités consultatifs C.C.I.T. et C.C.I.F., la Dé
légation suédoise désire soumettre les considérations suivantes. 

t 

La fusion dont il s'agit présenterait les avantages énumérés 
ci-apres s 

1. Fusion de certaines commissions d'étude ayant essentiellement les mêmes 
tâches. 

Les domaines d'activité dans lesquels le télégraphe et le té
léphone doivent a^ir de concert sont de plus en plus nombreux! on parti
culier les questions ci-apres ne peuvent être traitées par le C.C.I.T, 
qu'en liaison ôxroite avec le C.C.I.F. 

a) Organisation de la maintenance, de la signalisation et de la 
relevé des dérangements sur les liaisons. 

b) Organisation des résoaux et proèraiLme général d'interconnexion. 

c) Protection contre les perturbations et les corrosions. 

d) Vocabulaire et Répertoire des définitions. 

e) Exploitation ot tarification . de la phototelegraphie. 

f) Tarification du servie- Telex, régime de location dos circuits. 
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Ces questions pourraient utilement ôtre étudiées, a l'intérieur 
du C C I . commun, par des commissions d'étude unifi'es. De cette façon, 
il serait possible, selon des calculs préliminaires, de réduire le nom
bre total aes commissions principales de caractère permanent des deux 
comités de 21 (soit 12 pour le C.C.I.F. et 9 pour le CCI.T.) à 17 au 
moins. 

Les questions ayant un aspect purement télégraphique ou pure
ment téléphonique devront continuer a être étudiées par des commissions 
spécialisées pour le télégraphe et pour le téléphone respectivement^ un 
tel modo de fusion devrait donnor tous apaisements aux télégraphistes 
qui craindraient que cette fusion entraînât "l'otouflornent" du télégra
phe par le téléphone. 

2. Réduction dos correspondances, documentations et discussions. 

La séparation actuelle des deux C C I . conduit a une duplica-». 
tion de correspondance et de documentation,, des avis identiques doivent 
ôtre émis "jar les doux C C I . pour do nombreux points, d'où doubles dis
cussions en comLiissions ot en Assemblées Plénières. La fusion proposée 
éviterait ces doubles etudos «t permettrait ainsi des économies d'argent 
et de temps. 

3. Unification dos secrétariats spécialisés. 

Actuellement le C.C.I.T. ne possède pas "le Secrétariat spé
cialisé" prévu dans la Convention et le Règlement général d'Atlantic 
City, 1947» le CCI.T. dépond, pour tous U s travaux matériels (dactylo
graphie, polycopie, traductions) dos services du Secrétariat général 
qui, à certains moments (en particulier à l'occasion des sessions an
nuelles du Conseil d'administration) sont tellement charges do travaux 
que l'élaboration et la diffusion des documents du CCI.T. risquent 
d'en souffrir. Tôt ou tard, le CCI.T. s~ra obligé, pour ces raisons, 
de constituer son propre secrétariat spécial ainsi quo lo prévoit la 
Convention. 
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Dans le cas d'une fusion des deux C C I . cette nécessité ne 
se présenterait plus, car le secrétariat spécial du C.C.I.F,, déjà par
faitement équipé pour des travaux techniques, linguistiques, otc..f 
pourrait, après un léger renforcement de personnel, se charger des 
taehes qui incomberaient a un secrétariat spécialisé pour les questions 
télé graphi que s• 

En assumant une organisation complète du C.C.I.T. d'après 
les intentions de la Convention d'Atlantic City, donc comportant un 
Directeur et un secrétariat spécial, et en supposant d'autre part, 
dans le C C I . unifié, l'institution d'un poste de vice-directeur com
me dans le C.C.I.R., l'économie en matière de traitements de personnel, 
de locaux, de fournitures de bureau, etc. a réaliser par la fusion 
pourrait,selon nos prévisions, être estimée a environ 50,000 franos 
suisses par an. 

4. Economies pour les administrations. 

En dehors des économies a réaliser par l'Union même d'une 
fusion des deux C C I . il y a lieu de tenir compte des économies très 
importantes qui en résulteraient pour les administrations en réduisant 
le nombre des voyages a faire par leurs experts et le temps d'absence 
de ces experts de leurs fonctions habituelles, ces absences étant 
parfois assez gênantes aux administrations des petits pays. 

En résumé, la Délégation suédoise est d'avis que la fusion 
proposée, sans porter préjudice a l'activité de l'un ou de l'autre 
des deux comités actuels, apporterait des avantages appréciables. Elle 
est d'ailleurs conforme aux tendances de l'évolution scientifique et 
techniques, on effet pour élaborer des projets d'un réseau mondial des 
télécommunications il est nécessaire de résoudre les problèmes de 
transmission et de signalisation de la mémo façon pour le télégraphe 
et le téléphone. 

Les détails de l'organisation du C C I . unifié ne devraient 
pas, naturellement, être élaborés par la Conférence de plénipotentiaires! 
cotte tâche incomberait aux Assemblées plénières des deux Comités ac
tuel s • 

Notes La proposition N° 106 figure a la page 83 du Rocuoil des 
propositions imprimées. 
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Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 3 

(Commission de la Convention) 

Compte - rendu 

de la 

deuxième séance 

Vendredi 10 octobre 1952, 10 h. 

— o O o — 

Président s M. Ribeiro (Portugal) 

En ouvrant la séance, le Président invite les vice-présidents à 

prendre place au bureau. Ce sont s 

M. Acton (Canada) 

M. Kroutl (Tchécoslovaquie) 

Les rapporteurs suivants sont proposés à l'agrément de la 

Commission s 

M. Luraschi (Argentine) 

M. Terras (Maroc et Tunisie) 

M. Hatton (Royaume-Uni) 

assistés de M. Revoy (Secrétariat génér-al de l'U.I.T.) 
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Le Président souligne l'importance des travaux confiés a la 
Commission 3, du fait notamment que 13s résultats de oes travaux sont 
attendus par d'autres commissions. Le mandat de la Commission est essen
tiellement de réviser un texte, celui de la Convention d'Atlantic City, 
qui dans l'ensemble, a cependant donné satisfaction aux administrations 
depuis qu'il est en vigueur. Il espère que la Commission qu'il préside 
poursuivra ses travaux dans un esprit de conciliation indispensable. 

En oe qui concerne la conduite des travaux, il estime qu'il 
convient de régler d'abord les questions de principe, les décisions pou
vant être prises directement par la Commission s'il s'agit de questions 
simples et, s'il s'agît de questions complexes, par l'intermédiaire de 
groupes de travail, de préférence monolingues. 

Le Délégué des Etats-Unis est d'accord sur la méthode de tra
vail proposée s questions de principe d'abord, questions de détail en
suite. Il suggère la création de quatre sous-commissions, a savoir s 

- l'une chargée de l'étude des chapitres IV et V (Dispositions 
générales relatives aux télécommunications, Dispositions spéciales aux 
radiocommunications)! 

- l'une chargée de l'étude des questions concernant l'I.F.R.B. 

- l'une chargée de l'étude des questions concernant les C C I , 

- l'une chargée de l'étude des questions concernant le Conseil 
d'administration, le Secrétariat général et les Conférences. 

La Président estime d'une part qu'il est préférable de ne 
constituer des sous-commissions qu'au fur et a mesure des besoins et 
d'autre part que certaines questions pourront être confiées directement 
a des groupes de travail. 

Le Délégué de la France approuve la méthode préconisée par le 
Président qui, a ses yeux, représente le triomphe de la synthèse. Il 
préfère également différer la constitution des sous-commissions juequ'a 
ce que le besoin l'impose. 

Le Délégué du Royaume-Uni se déclare également d'acccrd sur 
l'étude préalable des questions de principe. Il estime que l'ordre dans 
lequel les questions seront examinées devrait être établi au plus tôt. 
Les premières questions a examiner seraient celles ayant une répercussion 
sur les finances de l'Union. Les sous-commissions qui devraient s'occu
per de ces travaux seraient donc a créer en premier lieu, 
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Le Délégué de l'U.R.S.S. se déclare d'accord sur l'ordre des 
travaux proposés par le Président. 

La tâche essentielle de la Commission 3 étant de réviser la 
Convention existante, il suggère d'en examiner le texte actuel, article 
par article, les propositions étant étudiéas dans chaque cas en commen
çant par les plus éloignées des dispositions en vigueur. 

En oe qui concerne les sous-commissions a créer, il pense qu'il 
ne devrait pas y en avoir plus de deux, en vue d'éviter un système trop 
compliqué et pour ne pas mettre les petites délégations dans l'impossi
bilité d'assister aux travaux qui les intéressent. 

Le Délégué de la Suède insiste sur l'intérêt d'examiner le plus 
— — *, 

tôt possible les propositions devant avoir une incidence financière. Il 
cite a titre d'exemple s la détermination du nombre des Membres du Con
seil d'administration, de l'I.F.R.B. et la fusion éventuelle du C.C.I.F. 
et du C.C.I.T. Il se demande si les questions de oette nature ne de
vraient pas au préalable faire l'objet d'un rapport de la Commission des 
finances (Commission 5) ou du Secrétariat général relativement a leurs 
répercussions financières. 

Le Président pense que, pour avoir une première idée des réper
cussions financières dont il s'agit, on pourrait s'adresser au Secrétaire 
général• 

Le Délégué de 1'Inde exprime son accord pour que les questions 
de principe précèdent les questions de détail. En oe qui concerne l'or
dre d'examen des questions, il estime qu'il ne faut pas perdre de vue 
que.certaines.commissions attendent les décisioiB àe la Commission 3 et 
qu'il serait intéressant d'accorder une priorité aux questions ayant 
des incidences financières. 

Le Délégué de la R.F.P. de Yougoslavie appuie la proposition du 
délégué de la Suéde et se déclare d'accord sur les méthodes de travail 
préconisées par le Président. 

Le Délégué de 1'Argentine constate avec satisfaction l'accord 
à peu près complet des délégations sur la méthode proposée par le Pré
sident • 
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Le Président complète son exposé en formulant quelques obser
vations d'ordre pratique. Ces observations se rapportent s 

- aux propositions d'ja distribuées (elles concernent en parti
culier les propositions se rapportant a un article et reproduites en fin 
de cet article s les délégations intéressées devront s'assurer que leurs 
propositions ne sont'pas perdues àe vue - artiole 12 du Règlement inté
rieur) £ 

- aux inconvénients qui résultent d'une présentation tardive de 
nouvelles propositions! il estime qu'il convient désormais d'attendre 
pour les présenter (sous forme verbale ou écrite, suivant le cas), le mo
ment même de la discussion du point auquel elles se rapportent^ 

- aux diverses considérations qui tendraient a justifier des 
priorités différentes dans l'ordre de discussion des propositions! il 
lui apparaît plus indiqué de les examiner dans l'ordre de succession nor
mal des articles de la Convention s 1, 2, 3, etc. quelques exceptions 
pouvant toutefois intervenir (a titre d'exemple il indique l'interver
sion des articles 8 et 9)» 

Le Délégué de la France souligne qu'a son avis le problème 
financier dominera l'ensemble des questions a étudier a Buenos-Aires 
en raison même des instructions que certaines délégations ont pu rece
voir de leurs administrations relativement au maximum de contribution a 
ne pas dépasser. Il lui paraît indispensable dans ces conditions d'être 
renseigné au plus tôt car le. montant du budget de l'Union pour 1953 et 
sur le nouveau plafond des dépenses de l'Union au cours de la prochaine 
période. Pour ces raisons, il lui paraît indiqué de commencer par l'é
tude des articles 5> 6, 8, 9 et 15. 

Le Président,oompte tenu des observations ci-dessus, déclare 
qu'il considère comme fondamentale l'étude des propositions Nof^ 1 et 5> 
la Commission paseant ensuite a l'étude de l'article 5 de la Convention. 

Aucun avis contraire n'étant exprimé, le Président déclare 

que la Commission procédera a ces études dans l'ordre indiqué des le 

lendemain. 

La séance est levée a llh.30 

Les rapporteurs s Le Président s 

E. Lurasohi " C. Ribeiro 
G. Terras 
R.V. Hatton 
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Président t M. Ribeiro (Portugal) 

Le Président rappelle que la Commission a consacré sa séance 
précédente a un échange de vues sur l'orientation générale de ses travaux, 
et qu'elle a été d'avis de traiter en premier lieu les questions ayant des 
incidences financières ou dont dépendent les travaux d'autres Commissions. 
Elle avait en outre déoidé de commencer par l'étude de deux propositions de 
caractère général, les propositions 1 et 5. Cependant, après avoir de nou
veau attentivement examiné oes propositions, le Président pense qu'il n'est 
pas particulièrement indiqué de les étudier dès maintenant, ce que confir
ment le délégué des Etats-Unis, auteur de la proposition 1, ainsi que le 
délégué de la France. 

Le Président propose, dans ces conditions, de commencer l'examen 
des articles de la Convention par l'artiole 5> les dispositions des quatre 
premiers articles étant pratiquement sans incidence financière. Viendront 
ensuite en discussion les articles 6, 8, 9» 10, 11, 12, 14 et 15» 

En ce qui concerne l'article 5 (Conseil d'administration), la 
première question qui se présente est celle du nombre des Membres du Con
seil d'administration, parag. 1 (l). Deux propositions ont été soumises 
sur oe sujet g la proposition 38 (U.R.S.S.) et la proposition 617 (R.P. de 
Bulgarie) qui tendent l'une et l'autre à porter le nombre des membres du 
Conseil de 18 à 20. 
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Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante t 

" Actuellement, le Conseil d'administration de l'U.I.T. se com
pose de 18 Membres. Au moment de la constitution du Conseil a Atlantic 
City, on avait adopté le principe d'une représentation uniforme des dif
férentes régions du monde. A cet effet, le monde a été divisé en quatre 
régions. 

" En fait cependant, trois des quatre régions indiquées sont 
représentées au Conseil par cinq Membres chacune, alors que la région de 
l'Europe orientale et de l'Asie du Nord n'est représentée au Conseil que 
par trois Membres, 

" Ceci est tout a fait incorrect et il convient de rectifier 
cette situation au cours de notre Conférence, car les parties du monde qui 
constituent l'Europe orientale et l'Asie du Nord sont une immense région 
occupant un grand territoire avec une grande population, et possédant des 
moyens de télécommunications très développés. 

" Pour oette raison, nous proposons d'augmenter le nombre des 
Membres du Conseil jusqu'à 20 et d'assurer la représentation uniforme des 
quatre régions définies dans ce but à Atlantic City, c'est-à-dire que 
chaque région doit être représentée au Conseil par cinq pays. 

" Notre proposition relative à cette question a été publiée 
sous le N° 38. Nous proposons que le paragraphe 1 (l) de l'Article 5 àe 
la Convention soit rédigé comme suit s 

" Le Conseil d'administration est composé de vingt Membres de 
l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires, en tenant oompte de 
la nécessité d'une représentation uniforme de toutes les parties du monde". 

Le délégué des Etats-Unis estime qu'avec sa composition actuelle 
le'Conseil est un organisme suffisamment volumineux, et par conséquent 
coûteux. Il estime que, loin d'être augmenté, le nombre de ses membres 
pourrait être avantageusement réduit à 15 ou 16. Il demande que la Com
mission se borne aujourd'hui à poser en principe que le nombre des Membres 
du Conseil ne sera pas augmenté et à décider que la fixation du nombro 
exact des Membres du Conseil et leur répartition entre les régions seront 
examinées ultérieurement. 

Le délégué de la Tchécoslovaquie appuie la proposition du délé
gué de l'U.R.S.S»! il fait observer que, si l'on veut réaliser des écono
mies sur le fonctionnement du Conseil, c'est principalement en réduisant 
la durée de ses sessions que l'on pourra y parvenir. 
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Le délégué de l'Australie est d'accord en tous points avec 
celui des Etats-Unis. Il est même partisan d'une réduction assez no
table des Membres du Conseil, Il estime que ce nombro devrait être 
de 15 au maximum, mais il ne s'oppose naturellement pas a co que la 
répartition géographique des sièges soit réexaminée par la Commission, 
Si le délégué de l'U.R.S.S. propose une nouvelle base de répartition, 
le délégué de l'Australie examinera volontiers cette proposition. 

Le délégué du Royaume-Uni déclare qu'il n'est pas non plus 
partisan d'une augmentation du nombre des Membres du Conseil d'admi-
nistratioai. Lorsqu'il a présidé le Conseil, il a pu se rendro oompte 
que cet organisme est déjà assez difficile à diriger avoc sa composi
tion actuelle. Toute augmentation du nombre de ses Membres le ren
drait encore moins souple et entraînerait de nouveaux frais. Il faut, 
en revanche,éviter tout ce qui peut allonger la durée dos sessions du 
Consoil, aussi le- délégué du Royaume-Uni serait-il en fin do compte 
plutôt en faveur d'uno réduction du nombre do ses Membres. 

Le délégué do la Suède qui partage l'avis des délégués des 
Etats-Unis et de l'Australie,-demande au Président de renseigner la 
Commission sur lo montant des dépenses d'une session du Conseil d*ad
ministration et sur l'augmentation de dépense résultant de l'adjonc
tion d'un Membre supplémentaire. 

Lo Président répond que les dépenses en quostion se divisent 
en deux parties s l'une indépendante du. nombre des Membros, ost do l'or
dre de 100.000 frs suisses! l'autre de l'ordre de 130.000 frs suisses, 
dépend du nombre des Membres et de lour provenance (indemnités journa
lières et frais de voyage). Si l'on divise cette dernière somme par 18, 
on voit que l'augmentation de dépense pour un Membre supplémentaire se
rait, en moyenne, de 7200 francs. 

Le délégué de la R.S,S. de Biélorussie souligne le fait que 
l'U.I.T. est un organisme qui se développe! il lui paraît normal que 
le nombre des Membres du Conseil suive la progression de celui des Mem
bres de l'U.I.T. Il ne faut pas oublier non plus qu'il existe d'autres 
méthodes pour réaliser des économies sur les dépenses du Conseil que de 
diminuer le nombre de sos Membres. Il appuie en conséquence la proposi
tion de l'U.R.S.S. 



(64~F4rIvisé) 

Le délégué de la France exprime l'avis que des économies sont 
réalisables sur les dépenses du Conseil, et tout d'abord en raccourcis
sant la durée de ses sessions. Si notre Conférence rédige des textes 
clairs et d'application facile, ce but sera atteint. C'est précisément 
parce qu'elle espère qu'il en sera ainsi que l'administration française 
n'a pas cru devoir proposer une diminution du nombre des Membres. Ce 
facteur est moins important que celui de la qualité des représentants, 
et l'orateur conclut au Statu quo en ce qui concerne leur nombre. 

Le délégué de la R.P, de Bulgarie déclare que l'importance du 
Conseil au sein de l'Union suffit par elle-même à justifier l'augmenta
tion du nombre des Membres que son pays a proposée (proposition 617)• 

Le délégué des Pays-Bas pense que le chiffre actuel de 18 est 
trop élevé pour un organisme que l'on veut efficace. Il préférerait 
donc un chiffre inférieur et partage, par conséquent, l'opinion du 
délégué de l'Australie. 

Le délégué du Pakistan n'est pas en faveur d'une réduction du 
nombre actuel des membres, celle-ci ne pouvant avoir qu'un effet défa
vorable sur la représentation des pays! la question des dépenses n'est 
d'ailleurs pas primordiale en l'occurence. 

Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine déclare que la réparti
tion actuelle n'est pas équitable, et qu'il est logique que chacune des 
quatre régions soit représentée par le même nombre de membres. Il 
appuie la proposition du délégué de l'U.R.S.S. Les économies à réaliser 
doivent être recherchées dans une diminution de la durée des sessions. 

Le Président, parlant au nom du Portugal, considère que l'ad
jonction ou la suppression de deux membres n'a certes qu'une incidence 
réduite sur le montant total des dépenses du Conseil! il ne faut cepen
dant pas en tirer argument pour augmenter le nombre des sièges car de 
petites augmentations de dépenses un peu partout finissent par faire 
une somme importante! d'autre part, le nombre aotuel de 18 permet une 
représentation géographique convenable. Les dépenses du Conseil d'admi-



- 5 -
(64-F révisé) 

nistration sont liées, plutôt qu'au nombre des membres, à la durée des 
sessions et à l'utilisation des langues. Ce dernier facteur n'est pas 
en discussion pour le moment. Pour oe qui est de la durée des sessions, 
on doit pouvoir réaliser des économies, dans le cadre actuel du Conseil, 
en rédigeant la Convention et le Règlement général avec grand soin, 
comme l'a dit le délégué de la France, et en demandant aux Administra
tions de désigner, pour siéger au Conseil, des personnes bien au courant 
des questions de l'U.I.T. et de les y maintenir pendant une longue 
période. 

Pour le problème actuel, le délégué du Portugal est d'avis 
de suivre la procédure suggérée par le délégué des Etats-Unis s poser 
en principe que le nombre des membres ne dépassera pas 18, sans pour 
cela écarter une étude ultérieure sur la répartition géographique des 
sièges. 

Le délégué de la R.P. de Hongrie indique que les dispositions 
de la Convention relatives à une représentation équitable de toutes les 
parties du monde lui paraissent catégoriques. Le supplément de dépenses 
résultant de l'augmentation de 18 à 20 du nombre des membres est très 
faible et peut être compensé par des économies réalisées d'autres 
façons. Il appuie donc la proposition du délégué de l'U.R.S.S. 

Le Président fait connaître à la Commission, à titre d'infor
mation, la proposition du nombre des représentants au Conseil par 
rapport au nombre des membres de l'U.I.T. dans chacune des quatre 
régions d'Atlantic City. Cette proportion est de 22 $ pour l'Amérique, 
19 $ pour l'Europe occidentale et l'Afrique, 27 $ pour l'Europe orien
tale et l'Asie du Nord, et 19 $ pour le reste de l'Asie et l'Océanie. 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante s 

"La proposition N° 38 étant maintenant en discussion, la 
délégation soviétique estime nécessaire de faire les observations sui
vantes s 

"Plusieurs délégations qui viennent de prendre la parole 
ont fait des objections contre l'augmentation du nombre des Membres du 
Conseil jusqu'à 20, en invoquant le fait qu'il est inadmissible d'ac
croître les dépenses de l'Union. Nous estimons que cet argument ne 
peut pas être pris en considération. 
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"Les frais relatifs à l'activité du Conseil d'administration 
se divisent en deux catégories s la première comprend les dépenses per
manentes indépendantes du nombre des Membres du Conseil! elle représen
te environ 100,000 francs suisses par an. La deuxième catégorie de 
dépenses comprend les frais relatifs aux missions des personnes qui 
viennent assister aux sessions du Conseil! elle représente environ 
130,000 francs suisses. 

"De cette façon, les frais relatifs à la participation d'un 
Membre du Conseil représente en moyenne environ 7»000 franos suisses 
(et non 12.000 comme le Président l'a indiqué par erreur). Si le nom
bre des Membres du Conseil est augmenté de deux personnes, cela n'accroî
tra les frais généraux que de 14*000 francs suisses par an. Comme vous 
voyez, cela n'est pas une grosse somme et je doute qu'elle puisse être 
prise en considération quand on décide d'une question aussi importante 
pour l'Union. 

"La délégation soviétique voudrait également attirer l'atten
tion des délégués sur ce qui suit s 

"Le Conseil d'administration, en tant qu'organe de l'Union, 
doit à notre avis posséder au moins les deux qualités suivantes s 
1°) il doit être efficace et 2°) il doit ctre représentatif. Mais, le 
Conseil ne pourra être un organisme représentatif que lorsqu'il sera 
composé d'une façon telle que les différentes régions du monde y soient 
représentées uniformément. Ces régions ont été définies à Atlantic 
City et il est indispensable d'assurer une représentation égale de ces 
4 régions en incluant cinq représentants de chacune de ces régions 
dans la composition du Conseil. 

"Monsieur le Président, les renseignements que vous avez 
donnés sur le nombre des pays compris dans chaque région n'ont rien à 
voir dans la ouestion, car il ne s'agit pas de la représentation des 
pays mais de la représentation des régions. 

"Selon les décisions de la Conférence d'Atlantic City, le 
principe de la représentation au Conseil d'administration doit préci
sément être géographique et non politique. Si l'on regarde la oarte 
du monde, on voit que les 4 régions ont été correctement définies du 
point de vue géographique et il nfy a qu'à appliquer ce principe aveo 
justice. Si la Conférence d'Atlantic City avait eu en vue la repré
sentation des pays, il n'y aurait, eu aucun besoin d'une division par 
région. 
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" Cependant, à Atlantic City, on a fort justement décidé de 
prendre comme base de la composition du Conseil précisément le principe 
d'une représentation équitable de toutes les parties (régions) du monde. 

" L'essence de la proposition soviétique consiste précisément 
en ce que toutes les parties du monde soient équitablement représentées 
au Conseil d'administration, précisément comme prévu par la Conférenoe 
d'Atlantic City. 

" Les conséquences financières de notre proposition n'ont pas 
une grande importance. Le principe d'une juste distribution géographique 
est fondamental et décisif au moment ou il s'agit de prendre une décision 
sur la question des Membres du Conseil d'administration. 

" Par conséquent, la délégation soviétique reconmande a la Com
mission d'accepter notre proposition sous la forme ou elle a été publiée." 

Le délégué de l'Italie s'oppose a l'augmentation du nombre des 
Membres du Conseil, soit pour des raisons d'ordre financier, soit princi
palement pour les autres raisons de caractère non financier qui ont été 
avancées par les orateurs précédents. Il s'oppose également a toute dimi
nution du nombre des Membres du Conseil, car son pays propose précisément 
par ailleurs d'élargir les tâches du Conseil d'administration. 

Le délégué de l'Australie fait remarquer que le délégué de 
l'U.R.S.S. considère que les mots "représentation équitable" signifient 
"représentation égale". Cela n'est évidemment pas vrai! la répartition 
des membres du Conseil entre les différentes régions du monde peut être • 
équitable sans que ces régions se voient forcément attribuer le même 
nombre de siège chacune. 

Le délégué de la R.P. Roumaine déclare que le nombre des membres 
du Conseil doit passer de 18 à 20, afin que puissent être représentées 
toutes les régions du monde, en tenant compte non seulement de la géogra
phie physique, mais aussi de l'étendue des pays et du développement de 
leur réseaux de télécommunications. 

Le délégué de Ceylan déclare qu'il n'accepte pas que le nombre 
des membres du Conseil soit augmenté. Les incidences financières ne sont 
pas très élevées, certes, mais il ne faut pas oublier que les pays élus 
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au Conseil ont encore a payer le traitement de leur représentant. Actuel
lement, 18 membres de l'Union sur 90 environ sont représentés au Conseil, 
oe qui fait un pourcentage largement suffisant; le nombre de 18 ne doit 
donc pas être augmenté. Cependant, il y a lieu d'observer que 9 àe ces 
18 membres appartiennent au continent européen et la question de revenir 
sur cette répartition devra être examinée plus tard. 

Le délégué de la Chine estime qu'il n'y a pas de raison de modi
fier la composition actuelle du Conseil, à moins que le système n'ait ré
vélé des défauts, c'est pourquoi il s'oppose a la proposition de l'U.R.S.S. 
ainsi d'ailleurs qu'a toute diminution. 

-v • 

Le Président se dispose alors à mettre aux voix la proposition 
du délégué de l'U.R.S.S. (proposition 38), mais le délégué de 1'Argentine 
fait observer que beauooup de délégations ne sont pas préparées a passer 
immédiatement au vote sur ce point, car elles pensaient que la séance 
d'aujourd'hui serait consacrée a l'examen des propositions 1 et 5» A la 
suite d'une courte discussion, à laquelle participent les délégués des 
Etats-Unis et de la France, la Commission décide de renvoyer le vote au 
début de sa prochaine séance, étant entendu que les débats sur cette ques
tion ne seront pas rouverts. 

•ke Président passe ensuite en revue la suite de l'article 5> 
afin de voir quels sont les paragraphes qui ont des répercussions finan
cières et que la Commission devra examiner lors de sa prochaine séance. 
La Commission retient le paragraphe 5 (Sessions ordinaires ou extraordi
naires du Conseil d'administration) et le paragraphe 9 (frais de déplace
ment et de séjour). 

La Commission continuera par l'étude de l'artiole 6 (Comité 
international d'enregistrement des fréquences) en commençant par étudier, 
dans l'ordre suivant, les propositions générales ci-dessous s 
proposition de suppression de l'I.F.R.B., propositions de fusion de 
l'I.F.R.B. avec le C.C.I.R., propositions relatives au nombre des membres 
de l'I.F.R.B. 

La séance est levée à 12 heures. 

Les rapporteurs % Le Président t 

E. Luraschi C Ribeiro 
G. Terras 
R.V. Hatton 
J. Revoy 
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Président s M. Ribeiro (Portugal) 

Le Président rappelle que la Commission a consacré sa séance 
précédente a un échange de vues sur l'orientation générale de ses tra
vaux, et qui elle a été d'avis de traiter en premier lieu les questions 
ayant des incidences financière s ou dont dépondent les travaux d'autres 
Commissions. Elle avait on outre décidé do commencer par l'étude de 
deux propositions de caractère général, los propositions 1 et 5« Cepen
dant après avoir do nouvoau-attentivement examiné ces propositions, 
le Président pense qu'il n'est pas particulièrement indiqué do los étu
dier dos maintenant, ce que confirment lo délégué dos Etats-Unis, autour 
de la proposition 1, ainsi que le délégué do la Franoe. 

Le Président propose, dans ces conditions, de commencer 1'exa
men des articles de la Convention par l'article 5s 1 G S dispositions des 
quatre premiers articles étant pratiquement sans incidence financière. 
Viendront ensuite en discussion les articles 6, 8, 9» 10, 11, 12, 14 
et 15. 

En ce qui concerne l'article 5 (Consoil d'administration), la 
première question qui se présente ost celle du nombre des Membres du 
Conseil d'administration, parag. 1 (l). Deux propositions ont été sou
mises sur oe sujet s la proposition 38 (U.R.S.S.) ot la proposition 617 
(R.P. de Bulgarie) qui tendent l'une ot l'autre à porter le nombre des 
membros du Consoil de 18 a 20. 
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Le Délégué de l'U.R.S.S. explique les raisons de sa proposition. 
Pour élire les pays destinés a siéger au Conseil d'administration, la 
Conférence d'Atlantic City a divisé le monde en 4 régions. Or, la com
position actuelle du Conseil est telle quo trois de ces régions sont 
représentées par 5 Membres chacune ot la quatrième (Europe orientale 
et Asie du Nord) par 3 Membres seulement. Afin d'obtenir la réparti
tion "équi4able" prévue par la Convention il est logique que chacune 
des 4 régions soit représentée par 5 Membres, ce qui conduit a porter 
de 18 a 20 lo nombre des Membres du Conseil. 

Le Délégué des Etats-Tnis estime qu'avec sa composition actuelle 
le Consoil est un organisme suffisamment volumineux, et par conséquent 
ocùteux. Il estime que, loin d'être augmenté, le nombre de ses membres 
pourrait être avantageusement réduit a 15 ou 16. Il demande que la 
Commission se borne aujourd'hui à poser en principe que le nombre des 
Membres du Conseil ne sera pas augmenté et a décider que la fixation du 
nombre exact des Membros du Conseil et leur répartition entre les régions 
seront examinées ultérieurement. 

Lo Délégué de la Tchécoslovaquie appuie lo proposition du délé
gué de l'U.R.S.S.! il fait observer que, si l'on veut réaliser des écono
mies sur le fonctionnement du Conseil, c'est principalement en réduisant 
la durée de ses sessions que l'on pourra y parvenir. 

Le Délégué de l'Australie est d'accord en tous points avec celui 
des Etats-Unis. Il est même partisan d'une réduction assez notable 
des Membres du Conseil. Il estime que ce nombre devrait Ctre de 15 
au maximum, mais il ne s'oppose naturellement pas à ce que la réparti
tion géographique des siegos soit réexaminée par la Commission. Si le 
délégué de l'U.R.S.S. propose une nouvelle base de répartitior, le dé
légué de 1'Austra.lio oxarv.r-ora volontiers oette proposition. 

Lo Dolégu' du Royaume-Un-', déclare qu'il n'est pas non plus par
tisan d'une augmentation au nombre dos Membres du Conseil dradministra
tion. Lorsqu'il a présidé le Conseil, il a pu se rendre compte que cet 
organisme est déjà assez difficile à diriger avec sa composition actuel
le. Toute augmentation du nombre de ses Membres le rendrait encore 
moins souple et entraînerait de nouveaux frais. Il faut, en revanche, 
éviter tout ce qui peut allonger la durée des sessions du Conseil, aussi 
le délégué du Royaume-Uni serait-il en fin de compte plutôt en faveur 
d'une réduction du nombre de ses Membres. 
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Le Délégué de la Suide qui partage l'avis des délégués des 
Etats-Unis et de l'Australie, demande au Président de renseigner la 
Commission;sur le montant des dépenses d'une session du Conseil d*ad-
miniâtration. 

Le Président répond que les dépenses en question se divisent 
en deux parties $ l'une indépendante du nombre des Membres, est de l'or
dre de 100.000 frs suisses! l'autre, de l'ordre de 130.000 frs suisses, 
dépend du nombre des Membres et de leur provenance (indemnités journa
lières ot frais de voyage). Si l'on divise cotte dernière somme par 18, 
on voit que l'augmentation do dépense pour un nombre supplémentaire ser
rait, en moyonno, do 7200 francs. 

Le Délégué de la R.S.S. do Biélorussie souligne le fait que 
l'U.I.T. est un organisme qui se développe, il lui paraît normal que le 
nombre dos Membres du Consoil suive la progression do celui dos Membres 
do l'U.I.T. Il no faut pas oublier non plus qu'il existe d'autres métho
des pour réaliser dos économies sur les dépenses du Conseil que de dimi
nuer lo nombre do sos iîombres. Il appuie on conséquence la proposition 
de l'U.R.S.S. 

Le Délégué de la France exprime l'avis que des économies sont 
réalisables sur les dépenses du Conseil, ot tout d'abord en raccourcis
sant la durée de ses sessions. Si notre Conférenoe rédigo dos textes 
clairs et d'application facile, ce but sera atteint. C'est précisément 
parce qu'elle espère qu'il en sera ainsi que l'administration française 
n'a pas cru devoir proposer uno diminution du nombre des Membres. Ce 
facteur ^st moins important que celui de la qualité des représentants, 
et l'orateur conclut au Statu quo en ce qui concerne leur nombre. 

Le Délégué do la R.P. de Bulgarie déclare que l'importance du 
Conseil au sein do l'Union suffit par ello-môme a justifier l'augmentation 
du nombre des Mombros que son pays a proposée (proposition 617). 

Le Délégué des Pays-Bas pense que le chiffre actuel de 18 est 
trop élevé pour un organisme que l'on veut efficace. Il préférerait donc 
un chiffre inférieur ot partage, par conséquent, l'opinion du délégué de 
l'Australie. 
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Le Délégué du Pakistan n'est pas en faveur d'une réduction du 
nombre actuel des membres, celle-ci ne pouvant avoir qu'un effet défa
vorable sur la représentation des paysf la question dos dêponsos n'est 
d'ailleurs pas primordiale en l'occurrence. 

Le Délégué de la R.S.S'. de l'Ukraano déclare quo la réparti
tion actuelle n'est pas équitable, et qu'il est logique quo chacune dos 
quatre régions soit roprôsentéo par le même nombre do membros. Il ap
puie la proposition du délégué do l'U.R.S.S. Los économies a réaliser 
doivent être recherchées dans uno diminution do la durée dos sessions. 

Le Présidont, parlant au nom du Portugal, considère quo l'ad
jonction ou la suppression de deux membres n'a certos qu'une incidenco 
réduite sur le montant total dos dépenses du Conseil! il no faut cepen
dant pas on tirer argument pour augmenter le nombre dos sièges car do 
petites augmentations do dépenses un peu partout finissent par fairo 
une somme importante; d'autre part, lo nombre actuol do 18 pormot fine 
représentation géographique convenable, Los dépenses du Conseil d'admi
nistration sont liôos, plutôt qu'au nombre dos membres, a la durée des 
sessions et a l'utilisation dos langues. Co dernier factour n'est pas 
en discussion pour lo moment. Pour ce qui ost de la durée dos sossions, 
on doit pouvoir réaliser dos économies, dans lo cadro aotuol du Conseil, 
en rédigeant la Convention et lo Règlement général avec grand soin, 
oomme l'a dit le délégué do la Franco, et on demandant aux Administra
tions do désigner, pour siéger au Consoil, des personnes bien au cou
rant dos questions de l'U.I.T. ot àe los y maintenir pendant une lon
gue période. 

Pour lo problème actuol, lo délégué du Portugal est d'avis 
de suivre la procédure suggérée par lo délégué dos Etats-Uniss poser 
on principo quo lo nombre dos membres no dépassera pas 18, sans pour 
cola écarter une étude ultériouro sur la répartition géographique dos 
sièges. 

Lo délégué do la R.P. do Hongrie indique que les dispositions 
de la Convontion relatives a une représentation équitable de toutes los 
parties du mondo lui paraissent catégoriques, Lo supplément de dépenses 
résultant do 1'augmentation do 18 a 20 du nombro dos membres ost tros 
faible ot pout ôtre compense par des ôconomios rôalisôos d'autres façons. 
Il appuio donc la proposition du délégué de l'U.R.S.S, 

Lo Président fait connaître a la Commission, a titre d'infor
mation, la proposition du nombre des représentants au Consoil par' rapport 
au nombro dos mombros do l'U.I.T, dans chacune dos quatre régions 
d'Atlantic City. Cotto proportion est de 22$ pour l'Amérique, 19$ pour 
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1'Europe occidentale et l'Afrique, 27$ pour l'Europe orientale ot l'Asie 
du Nord, et 19$ pour le roste de l'Asio et l'Océanie. 

Le Délégué de l'U.R.S.S. constatant quo plusieurs délégations 
ont invoqué l'augmentation do dôponsos qu'entraînerait l'adoption do sa 
proposition, montro quo oetto augmentation d'âpres los données fournies 
par le Présidont, serait de l'ordre do 5$* On ne peut donc considérer 
cet argument quo comme insignifiant. 

En revanche, d'autres facteurs sont importants, Lo Consoil 
doit être représentatif des différentes régions du globe. Si la Confé
rence d'Atlantic City a créé des régions pour la composition du Conseil, 
c'est justement pour quo oolui-ci soit roprôsontatif au point do vuo 
géographique. Los chiffres cités par le Président ont uno valeur poli
tique, ot non géographique. Le fond de la proposition soviêtiquo ost 
justomont d'assurer une roprôsentation équitable do toutes les régions 
du mondo par la méthode môme établie à Atlantic City. 

Le Délégué do l'Italie s'oppose a l'augmentation du nombro 
dos membres pour des raisons d'ordro financier de môme qu'a uno diminu
tion do ce nombre car son pays propose précisomont par ailleurs d1élar
gir los tachos du Consoil d'administration. 

Lo Délégué de l'Australie fait remarquer que le délégué do 
l'U.R.S.S. considero quo los mots "représentation équitable" signifient 
"représentation égale". Cola n'est évidemment pas vrai| la répartition 
des membres du Consoil entre les diffôrontos régions du monde pout ôtro 
équitable sans que ces- régions se voiont forcément attribuer lo mômo 
nombre do sièges chacune. 

Lo Délégué de la R.P. Roumaine déclare quo lo nombro dos mom
bros du Conseil doit passer do 18 a 20, afin que puissent êtro repré
sentées toutes los régions du mondo, en tenant compto do la géographie 
physique, do 1'étendue des pays ot du devoloppomont do lours réseaux 
de télécommunications. 

Le Dôlôguô do Coylan déclare qu'il n'accepte pas que lo nom
bro des membres du Consoil soit augmente. Les incidences financières 
no sont pas très élevées certes, mais il no faut pas oublior que los 
pays élus au Conseil ont oncoro a payer lo traitoment do lour représen
tant. Actuellement 18 membres do l'Union sur 90 environ sont représen
tés au Consoil, oo qui fait un pourcontago largement suffisant ! lo 
nombro do 18 ne doit donc pas ôtro augmente. Cependant il y a lieu 
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d1 observer quo 9 do oes 18 membres appartiennent au oontinont europé.on 
et la question de revenir sur cetto répartition dovra êtro oxaminéo 
plus tard. 

Le Délégué do la Chine estime qu'il n'y a pas do raison de 
—————— «. «. 

modifier la composition actuelle du Consoil a moins que lo système 
n'ait révélé des défauts, c'ost pourquoi il s'oppose a la proposition 
de l'U.R.S.S. ainsi d'ailleurs qu'a touto diminution. 

Le Président se dispose alors a mettre aux voix la proposi
tion du doleguo de l'U.R.S.S. (proppsition 38), mais lo délégué do 
l'Argentine fait observer que beaucoup do délégations no sont pas pré
parées a passer immédiatement au vote sur co point, car ollos pensaient 
quo la séance d'aujourd'hui serait consacrée a l'examen dos proposi
tions 1 ot 5» A la suite d'une courte discussion, a laquello partici
pent les délègues des Etats-Unis et de la Franco, la Commission déoido 
de ronvoyor le vote au début de sa prochaine séance étant entendu quo 
los débats sur cetto quostion, ne soront pas rouverts. 

Lo Présidont passe ensuite on rovuo la suito de l'articlo 5* 
afin do voir quels sont les paragraphes qui ont dos répercussions fi
nancières ot que la Commission devra examiner lors do sa prochaine 
séance. La Commission retient le paragraphe 5 (Sessions ordinaires ou 
extraordinaires du Conseil d'administration) ot le paragraphe 9 (frais 
de dôplacoment ot de séjour). 

La Commission continuera par l'étudo do l'articlo 6 (Comité 
international d'enregistrement dos frôquonces) en commonçant par étu
dier, dans 1'ordro suivant, les propositions générales ci-dossouss 
proposition do suppression de l'I.F.R.B., propositions do fusion do 
l'I.F.R.B. avoc le C.C.I.R., propositions rolativos au nombro dos mom
bros de l'I.F.R.B, 

La séanoe ost leveo a 12 heures. 

Les rapportourss Lo Présidents 

E. Lurasohi C. Riboiro 
G. Terras 
R.V, Hatton 
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Art. 4. - Par. 3 - C) - Remplacer par s 

C) Comité international des fréquences 

MOTIFS s 

L'expression répond plus exactement au rôle de 
l'organisme, dont les attributions outrepassent le simple 
enregistrement des fréquences. 
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Remplacer le texte actuel de l'Article 6 par le suivants 

ARTICLE 6 

Comité International des Fréquences 

1. ies tâches essentielles du Comité International des Fréquen
ces consistent s 

(Proposition N° 87, du Portugal, intégralement). 

2. Le Comité International des Fréquences est oomposé de quinze 
membres élus par la Conférenoe de plénipotentiaires. Les membres sont 
sujets à réélection a l'issue de CIT jue période au nombre maximum des 
deux tiers d'entre eux, en assurant autant que possible une répartition 
équitable entre les différentes régions du monde. 

3* l) Les membres du Comité doivent être pleinement qualifiés par 
leur compétence technique dans le domaine des radiocommunications. 

2) Ils doivent être au courant des conditions géographiques et 
économiques des différentes régions du globe; ils doivent remplir tou
tes leurs fonctions en se basant sur des principes d'une application 
universelle et en s'efforçant d'assurer l'utilisation optimum du spec
tre radioélectrique! en particulier, ils élaborent leurs décisions sur 
la répartition des fréquences en tenant compte uniquement de considéra» 
tions techniques. 



- 2 -

(S6-F): 

4» l) Les membres du Comité s'acquittent de leur tâche, non oomme 
des représentants de leurs pays respectifs ou d'une région déterminée, 
mais comme des mandataires chargés d'une fonction internationale d'inté
rêt général. 

2) Aucun membre du Comité ne doit, relativement à l'exercice de 
ses fonctions, demander ni recevoir d'instructions d'aucun gouvernement, 
ni d'aucune organisation ou personne. De plus, chacun des Membres ou 
Membres associés de l'Union doit respecter le caractère international du 
Comité et des fonctions de ses membres, et il ne doit en aucun cas es
sayer d'influencer l'un quelconque d'entre eux dans l'exercice de ses 
fonctions. 

3) En dehors de ses fonctions, aucun membre du Comité et de son 
personnel ne doit avoir de participation active ou d'intérêt financier, 
de quelque nature que ce soit, dans une entreprise qui se consacre aux 
télécommunications• 

5. La Conférence de plénipotentiaires fixe le nombre des membres 
du comité et la procédure pour leur élection, de manière à assurer une 
répartition équitable des membres entre les différentes régions du mon
de. 

6. Quand un membre est obligé de cesser définitivement ses fonc
tions, il est remplacé dans le délai le plus bref, par un nouveau membre 
qui sera désigné par le pays dont il est ressortissant. Si ce pays ne 
peut pas désigner un remplaçant, le Conseil d'Administration nommera un 
nouveau membre choisi dans un pays appartenant à la même région. 

7» Le Comité est assisté par un secrétariat formé de personnel 
spécialisé, qui travaille sous l'autorité du président du Comité. 

8. Les méthodes de travail du Comité sont définies dans le Rè

glement des radiocommunications. 

S)!C?I?S 

1. Voir les motifs de la proposition 87, du Portugal. 

2. Depuis la création de 1!I.F.R.B. â Atlantic-City, ses attri
butions ont été très développées en importance et en étendue, par tou
tes les conférences qui ont suivi, sans que le nombre de ses membres 
soit augmenté en proportion. Un plus grand nombre de membres est né
cessaire au Comité pour qu'il puisse faire face à ses obligations ac
tuelles. 



- 3 -

3« Au sujet de l'ensemble des dispositionss il s'agit de questions 

qui doivent être incorporées dans la Convention et non dans le Règlement 
des radiocommunications, qui ne doit traiter que de l'orientation et de 
l'exécution des travaux et non de la formation des organismes. 

NOTAs Le changement de nom de l'I.F.R.B. en CI.F, fait l'objet de 
la proposition du Brésil concernant l'article 4» 
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COMMISSION 3 

PROPOSITION N* 691 

B R E S I L 

Article 10 de la Convention 

Art. 10 - Par. 1. - Ajouter le nouvel alinéa d bis) suivants 

d bis) - détermine lo nombro des membros du Comité interna

tional dos fréquences (CI.F.) ainsi que le modo de 

lour élection. 

M O T I F 

C'est aux conféroncos de plénipotentiaires qu'il appartient 
do modifier la constitution dos organismes qui composent la structure 
do l'Union (art. 4)- La proposition a en vue les oonséquenoos du parag. 
l.-b) do l'art. 10 actuol. 
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COMMISSION 6 

(Commission de contrôle budgétaire) 

Compte rendu de la 1ère séanco 

La réunion de la Commission de contrôle budgétaire a eu lieu 
comme prévu a 17h,30, le 10 octobre, dans la Salle des séances 
plénières, 

La Présidence est assumée par le Chef de la délégation du 
Brésil qui, après- avoir salué les membres do la Commission et les avoir 
remerciés d'avoir bien voulu élire le Brésil, excuse M. Barros, délégué 
du Brésil, qui ne tardera pas a arriver et auquel sera attribuée la 
présidence de la Commission, 

Le bureau est constitué avec les représentants des Pays-Bas 
et do la Nouvelle-Zélande, Le Président propose comme rapporteur do 
la commission M. Thomas do Carranza, qui viont occuper son poste apros 
approbation de la commission. 

M. Mulatier, Secrétaire général, donne locturo selon l'ordre 
du jour du document N° 1, qui renferme l'accord ontre l'Administration 
argentine et lo Secrétaire général de l'U.I.T., relativement aux 
dispositions adoptées pour l'organisation de la Conférence. 

L'Administration argentine a avancé a la Conférence, jusqu'au 
8 octobre, la sommo de 1.200.000 pesos, correspondant a 370.000 francs 
suisses, on chiffre rond, au taux do change de 1 frano-suisse=M/N 3,25-
Il exprime le voeu que ce taux soit amélioré afin do diminuer les frais 
do la Conférence. Mais étant donné qu'il a été fixé par la Banque 
Centrale de la République Argentine, la chose paraît très difficile. 
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De plus, le Gouvernement suisse a avancé 534»000 francs . 
suisses, on chiffre rond, pour faire face aux dépenses engagées a 
Genève. 

Le Président propose qu'afin de faciliter a la commission sa 
tâche qui ost de veiller a l'application du budget do la Conférence 
dans l'esprit de la résolution 83, modifiée, du Conseil d'administration, 
il soit constitué un groupe de travail, aussi réduit que possible, qui 
préparera dans les 15 jours un rapport ot le soumettra a la commission 
qui sera convoquée pour cetto date. 

M. Riboiro, Chef de la délégation du Portugal, félicite le 
Président de sa désignation! il approuve et fait sionnos ses paroles sur 
la méthode de travail. Il trouve avisé le délai de 15 jours fixé pour 
faire 1'étude do la question. 

M. Andrada, Chef de la délégation de l'Argentine, demande 
ensuite la parole. Il félicite le Président et s'offre à faire partie 
du groupe do travail. Les délégués du Royaume-Uni, des Territoires dos 
Etats-Unis, du Canada et do Yougoslavie s'expriment dans le même sens. 
Ils composeront le groupe de travail. Sur ce, le Présidont levé la 
séance qui sera convoquée dans 15 jours, commo il a été décidé 
auparavant. 

Le rapporteurs Le Présidents 
E. Thomas de Carranza Libero Oswaldo de Miranda 
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COMISSION 6 

(Commission de contrôle budgétaire) 

Compte rendu de la 1ère séance 

La réunion de la commission de contrôle budgétaire a eu lieu 
comme prévu à 17 h. 30, le 10 octobre,dans la Salle des séances plénières. 

La Présidence est assumée par le Chef de la délégation du 
Brésil qui, après avoir salué les membres de la Commission et les avoir 
remercié d'avoir bien voulu élire le Brésil, excuse M. Barros, délégué 
du Brésil, qui ne tardera pas à arriver et auquel sera attribué la prési
dence de la Commission. 

Le bureau est constitué avec les représentants des Pays-Bas et 
de la Nouvelie-Zélande. Le Président propose comme rapporteur de la com
mission M. Thomas de Carranza, qui vient occuper son poste après approba
tion de la commission. 

M- Mulatier. Secrétaire général, donne lecture selon l'ordre du 
jour du document N° 1, qui renferme l'accord entre l'administration argen
tine et le Secrétaire général de l'U.I.T., relativement aux dispositions 
adoptées pour l'organisation de la Conférence. 

L'administration argentine a avancé a la Conférence la somme 
en pesos correspondant à 1.700.000 francs suisses, au taux de change de 
1 franc suisse = M$N 3,25. Il exprime le voeu que ce taux soit amélioré 
afin de diminuer les frais de la Conférence. Mais étant donné qu'il a été 
fixé par la Banque Centrale de la République Argentine, la chose paraît 
très difficile. 

Le Président propose qu'afin de faciliter a la commission sa 
tâcho qui est do veiller à l'application du budget de la Conférence dans 
l'esprit de la résolution 83, modifiée, du Conseil d'administration , il 
soit constitué un groupe de travail, aussi réduit que possible, qui 
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préparera dans les 15 jours un rapport et le soumettra a la commission 
qui sera convoquée pour cette date. 

M. Ribeiro. Chef de la délégation du Portugal, félicite le 
Président de sa désignation! il approuve et fait siennes ses paroles sur 
la méthode de travail. Il trouve avisé le délai de 15 jours fixé pour 
faire l'étude de la question. 

M. Andrada. Chef de la délégation de l'Argentine, demande 
ensuite la parole. Il félicite le Président et s'offre a faire partie 
du groupe de travail. Les délégués du Royaume-Uni, des Territoires des • 
Etats-Unis, du Canada et de Yougoslavie s'expriment dans le même sens. 
Ils composeront le groupe de travail. Sur ce, le Président levé la séance 
qui sera convoquée dans 15 jours, comme il a été décidé auparavant. 

Le rapporteurs 
E.Thomas de Carranza 
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•JUC1ISSI0IT 3 

• PROPOSITION N° 692 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

» 

Amendement à la Proposition N° 49 concernant l'Article 5» paragraphe 4 

de la Convention 

La délégation des Etats-Unis désire substituer au texte de la 
Proposition N° 49 (Art. 5s paragraphe 4 àe la Convention), le texte 
suivant g 

4» Le Conseil à'administration élit ses propres président 
et vice-président au début de chaque session annuelle. 
Ceux-ci restent en fonction jusqu'à l'ouverture de la 
session annuelle suivante et sont reeligibles. Le 
vice-président remplace le président en l'absence de ce 
dernier. 

NOTE i La proposition N° 49 se trouve à la page 40 du Recueil des 
propositions» 
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Document N° 70-F 

14 octobre 1952 

COMMISSION 3 

PROPOSITION Ne 693 

ETATS UNIS D'AMERIQUE 

Retrait de la Proposition N° 296 oonoernant l'Art. 36 de la Convention. 

En soumettant au Secrétariat Général de l'U.I.T., en février 
1952, ses propositions pour la Conférence de Plénipotentiaires, les 
Etats-Unis d'Amérique ont informé le Secrétaire général qu'ils se ré
servaient le droit de reVoir et éventuellement d'amender leurs proposi
tions ou d'en présenter de nouvelles. 

Les Etats-Unis croient que, pour des raisons pratiques, il 
est préférable de maintenir les dispositions actuelles de l'Art. 36 de 
la Convention et désirent, par conséquent, retirer leur proposition 
N° 296. 

N •B.s La proposition N° 296 figure à la page 253 du volume imprimé des 
propositions. 



Union internationale 

des télécommunications 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

Document N° 71-F 
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COMMISSION 4 

PROPOSITION N° 694 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Annexe 2 de la Convention. 

Le terme "Correspondance publique" est utilisé tout au 
long de la Convention et du Règlement des radiocommunications 
(Atlantic City, 1947)? mais n'est défini ni a l'Annexe 2 de la 
Convention, ni au Chapitre I du Règlement des radiocommunications. 
Il semble donc que cette définition ait été omise par mégarde. 

Par conséquent, la Délégation des Etats-Unis d'Amérique 
propose que le terme "Correspondance publique" et sa définition, 
telle qu'elle figure dans la Convention de Madrid de 1932, soient 
inclus a l'Annexe 2, a savoirs 

"Correspondance publique - Toutes télécommunicatiens 
que les bureaux et stations, par le fait de leur 
mise a la disposition du publio, doivent accepter 
pour transmission." 
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14 octobre 1952 

ASSEMBLEE PLENIERE 

A d j o n c t i o n N ° l a u p r o c è s - v e r b a l 

de l a première séance tenue l e mardi 7 octobre 1952 (Doc. N° 41) 

Page 19. Prière d'ajouter à la liste des pays qui ont voté contre la 
motion de l'Argentine le nom de la R.P. d'Albanie et au 

Point 7»35 de lire s "Par 57 voix contre 9" (an lieu de "contre 8"). 

PLENARY ASSEMBLY 

Addendum N° 1 to the minutes of 

the first meeting (Tuesday, 7 october 1952 - Document 41) 

Page 19. To the list of countries which voted against the Argentine 
motion, add the People's Republic of Albania, and 

Paragraph 7*35 - Read "by 57 votes to 9" (instead of "to 8"). 

ASAMBLEA PLENARIA 

Addendum Nûm. 1 al acta 

de la primera sësion celebrada el martes 7 de octubre de 1952 (Poc.N°4l) 

PâgJTaa 19» Anadase a la lista dé paises que votaron contra la mocion 
de Argentina; el nombre de la R.P. de Albania. 

E* el punto 1.15 léase s "Por 57 votos contra 9" (en lugar de "contra 8") 
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CORRIGENDUM N° 1 AU DOCUÎOÎT N° 61 

CORRIGEFDUM N° 1 TO DOCLIOTT N° 6l 

CORRIGENDUM NUM. 1 AL DOCIBDNTO NUM. 61 

Page 1 

Pagina 1 

Supprimer 1'expression 

Delete the expression 

Suprimanse las palabras 

"COMMISSION 3" 

"COMMITTEE 3" 

"COIÎISIOII 3" 

— o O o — 
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PROPOSITION N° 695 

C H I L I 

Article 13 de la Convention 

Remplacer le paragraphe 3 de l'Article 13 par le texte suivant s 

3« La signature et la ratification ou l'adhésion à la Convention 

emporte l'acceptation des Règlements énumérés au paragraphe 2 ci-dessus. 

3 bis. Au cas ou un Membre estime devoir formuler des réserves a 
l'égard de certaines dispositions des Règlements, il les communique 
au Secrétaire général de l'Union, lequel en informe télégraphiquement 
les autres Membres. Ces réserves sont valables dès réception par le 
Secrétaire général de l'Union qui informe de cette réception le Membre 
intéressé, par télégramme, ou à partir de la date que le Membre a indi
quée dans sa communication, pourvu que oette date soit postérieure a la 
communication au Secrétaire général. 

Motifs s 

L'acceptation de la Convention implique que l'on ost d'ac
cord avec les principes généraux qu'elle établit et, commo los Règle
ments sont des ensembles do dispositions qui complètent la Convention, 
on ne voit pas qu'il y ait lieu de les ratifier séparément. 

Au surplus, le paragraphe' 3 de l'actuelle Convention stipu
le que les Règlements "lient tous les Membres et Membres associés" et 
ajoute, plus loin, "les Membres et Membres associés doivent informer 
le Secrétaire général de leur approbation de toute révision ... otc." 
et il semble qu'il y ait contradiction entre la première et la socondo 
phrase du paragraphe 3» 

Pour rendre la disposition plus claire, il est proposé do 
modifier le paragraphe 3 et d'ajouter un paragraphe-3 bis. 
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Document N°75-F 
14 octobre 1952 

COMMISSION 3 

PROPOSITION go 696 

CHILI 

Article 15 de la Convention 

Par,2, a modifier comme suit s 

2. Les actes finals, protocoles, résolutions, annexes, re
commandations et en général tous les documents défini
tifs des conférences de plénipotentiaires et adminis
tratives mondiales, sont établis dans les langues in
diquées au paragraphe 1, d'après des rédactions équi
valentes aussi bien dans la forme que dans le fond. 

MOTIF 

Préciser qu'il s'agit seulement des documents dt»confé
rences mondiales et non pas régionales. 

Notes D'autres propositions sur l'Art. 75, par. 2 de la Convention, fi
gurent aux pages 209 et suivantes du recueil de propositions. 
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Document N° 76-F 
14 octobre 1952 

COMMISSION 3 

PROPOSITION N° 697 

CHILI 

Amendement à l'Art. 15 de la Convention. 

L'Article 15, paragraphe 5»devrait se lire comme suit s 

"Les frais occasionnés par la publication des documents aux
quels se réfèrent les paragraphes 2 (modifié) et 3 (l)> ainsi que les 
frais qu'implique l'exécution des dispositions prévues au paragraphe 4(l) 
sont répartis entre les Membres et Membres associés d'après le nombre 
d'unités que chacun a choisi, conformément aux dispositions de l'Art. 14 
de la Convention." 

Motifs 

Rendre plus claires les dispositions relatives a cette ques-» 
tion. 

N.B. Voir également la proposition N° 696 (Doc. N° 75) 
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Dooument N° 77-F 
14 octobre 1952 

COMMISSION 3 

PROPOSITION N° 698 

C H I L I 

Modification de l'Art. 15 de la Convention 

L'Art. 15 devrait être complété par un nouveau point 6 ayant 
la rédaction suivantes 

6. Pour couvrir les frais occasionnés par la publication de do
cuments de service et autres documents de distribution générale, 
le Secrétaire général de l'Union calcule la part afférente a cha
que Membre d'après le prix de revient des exemplaires achetés. 

Motifs s 

Rendre plus claires et compléter les dispositions relatives 

a cette question. 
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14 octobre 1952 

COMMISSION 3 

PROPOSITION N° 699 

C H I L I 

Modification au Chapitre II de la Convention 

Artiole 16 

RATIFICATION DE LA CONVENTION 

1. (modifié) La présente Convention sera ratifiée par chacun des 
Gouvernements des pays Membres de l'Union. Les instruments de ratifica
tion seront adressés, au Secrétaire général, dans le plus bref délai 
possible, par la voie diplomatique et par l'entremise du Gouvernement 
du pays siège de l'Union. 

2. (nouveau) Le Secrétaire général communiquera à chaque Membre 
et chaque Membre associé les ratifications qu'il recevra, 

3. (paragraphe 2 actuel, modifié) Les ratifications prendront 
effet a compter de la date de leur réception par le Secrétaire général 
et après que la Convention sera entrée en vigueur, conformément aux 
dispositions de l'Art,.., 

4. (paragraphe 3 actuel, sans modification). 

Motifs ? 

Donner une rédaction,plus claire de cet article et établir 
qu'un Membre de l'Union, même s'il n'est pas partie à la Convention ou 
ne la signe pas, doit la ratifier. 



Union internationale Document N° 79-F 

des télécommunications 14 octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES COMMISSION 3 

Buenos Aires, 1952 

PROPOSITION N° 700 

C H I L I 

Article 17 de la Convention 

Paragraphe 1 a modifier comme suit s 

1. Le Gouvernement d'un pays qui n'est pas Membre de l'Union 
peut adhérer a cette Convention des qu'il s'est conformé aux disposi
tions de l'art. 1, 

Motif s 

Etablir que l'adhésion a la Convention ne concerne que les 
pays qui ne sont pas Membres puisque ces derniers n'ont pas a y adhé
rer mais a la ratifier, (Cette modification de l'art. 17 correspond 
a la proposition de modification de l'art. 16). 



Union internationale 

des télécommunications _ , >TA Qr. _ 
Document N° oCLF 
14 octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 3 

PROPOSITION N° 677 

C H I L I 

Modifier l'Art. 1 de la Convention, de façon a lire s 

Article 1 

Composition de l'Union 

1. L'Union internationale des télécommunications (désignée dans 

la suite par le terme "l'Union") comprend des Membres et des Membres 

associés. 

2. Est Membre de l'Union s 

a) tout pays ou groupe de territoires énuméré dans l'Annexe 1. 

b) tout pays non énuméré dans l'Annexe 1 qui, étant Membre des 

Nations Unies, adhère a la présente Convention conformément 

aux dispositions de l'Article 17. 

c) tout pays souverain non énuméré dans l'Annexe 1, non Membre 

des Nations Unies, ayant domando son stdnicsicn et dont la 

donande d*admission a ©"té agrtféo conformément aux dispositions 

du paragraphe 4 <*u présent article, et qui adhère a la Conven

tion conformément aux dispositions de l'Article 17» 

3. Est Membre associé de l'Union s 

a) tout pays non Membre de l'Union aux termes du paragraphe 2 

du présent Article, qui adhère a la Convention conformément 

aux dispositions de l'Article 17 et dont la demande d'admis

sion a été agréée conformément aux dispositions du D*ragra-

phe 4 au présent article. 

b) tout territoire ou groupe de territoires n'ayant pas l'en

tière responsabilité de leurs relations internationales 

pour le compte duquel ou desquels la présente Convontion 

a été acceptée par un Membre de l'Union et dont la demande 

d'admission, présentée par un Membre, a été agréée confor

mément aux dispositions du paragraphe 4 au présent article. 
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c) tout territoire sous tutelle dont la demande d'admission a été 
présentée par les Nations Unies et au nom duquel les Nations Unies ont 
adhéré a la Convention conformément aux dispositions de l'Article 19. 

4, Toute demande d'admission comme Membre ou Membro associé est 
considérée comme agréée, a tous effets mentionnés dans les alinéas 2c, 
3a et 3b du présent article, si les suffrages favorables des Membres 
ayant qualité pour voter, atteignent, au moment ou a lieu lo scrutin, 
les majorités suivantes s 

a) majorité des deux tiers, s'il s'agit d'uno admission on qua
lité de Membre. 

b) majorité simple, s'il s'agit d'uno admission en qualité do 

Membre associé. 

5, Le résultat do .la consultation ost publié dans uno Notifica
tion de l'Union qui indiquo les Membres s'étant prononcés en favour de 
la demande et ceux ayant voté contre, 

6, Au cas ou dans un pays, il oxistorait plusiours gouvornomonts, 
aura droit de participer aux conféroncos ot organismos do l'Union, colui 
qui a été accepté par l'Organisation des Nations Unios (ONU), Si aucun 
d'eux ne fait partie do l'ONU, sora roconnu, aux fins do la présento 
Convention, celui qui a bénéficié do suffrages favorables do la part 
dos deux tiers des Membros ayant qualité pour votor. Si aucun n'a 
bénéficié d'une telle majorité, los gouvornomonts on quostion soront 
considérés, s'ils lo demandent, commo Mombros associés. Dans tous los 
cas, losdits gouvernements devront so conformer aux dispositions dos 
paragraphes précédents. 

NOTE s Les Documents N o S 80-82 remplacent lo Documont N° 34 
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Document N° 81-F 
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COMMISSION 3 

PROPOSITION N° 678 

C H I L I 

Insérer le nouvel artiole 1 (bis) oomme suit s 

Artiole 1 (bis) 

Droits et devoirs des Membres et Membres associés 

1. Tous les Membres ont le droit de participer aux conférences do 
l'Union et aux réunions des Comités consultatifs et sont eligibles a tous 
les organismes de l'Union. 

2. Chaque Membre dispose d'une voix dans toutes les conférences de 
l'Union et dans toutes les réunions des organismes dont il fait partie 
comme Membre, 

3« Les Membres associés ont les mêmes droits et les mêmes devoirs 
que les Membres de l'Union, à cette exception près qu'ils ne sont pas au
torisés à voter ni dans les conférences ni dans los réunions des autres 
organismes de l'Union, 

4» Les Membres associés ne peuvent être élus ni poser lour candi
dature à des fonctions dans un organisme quelconque de l'Union dont les 
membres sont élus par les Conférences de plénipotentiaires ou los Confé
rences administratives. 

Notes Les Documents N° 80-82 remplacent le Document N° 34» 
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CONFIANCE Di PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 3 

PROPOSITION N° 679 

CHILI 

Insérer le nouvel article 1 (ter) comme suit s 

Artiole 1 (ter) 

Demandes d'admission 

1. o Les demandes d'admission en qualité de Membre ou do Membre 
.associé doivent être adressées par la voie diplomatique ou par l'en
tremise du gouvernement du pays ou se trouve le siège de l'Union, au 
Secrétaire général de l'Union qui y donne suite de la manière suivantes 

a) le Secrétaire général informe des que possible, par télé
gramme, tous les Membres de l'Union de la réception de touto 
demande; 

b) le toxte du télégramme est confirmé par une lettre acheminée 
par la voie diplomatique ou par l'entremise du gouvernement 
du pays ou se trouve le siège do l'Union; 

c) lo télégramme spécifie que los pays appelés a se prononcer 
sur la demande d'admission sont s 

1) ceux qui ont ratifié la Convention ou qui y ont adhéré; 

2) ceux qui se sont conformés a cetto obligation antérieu
rement a la consultation. 

2. Les Membros de l'Union qui ont a se prononcer sur les deman
des d'admission dont il ost quostion au présent article, disposent d'un 
délai do quatre mois pour ce faire. Dans les communications mention
nées aux alinéas b) et c) du paragraphe 1 ci-dessus, le Secrétaire gé
néral indique la dato a laquelle expire ce délai, date a laquelle de
vra s'offeotuor le décompte des votes reçus. Les Membres qui ne se se
ront pas prononcés sur'la demande d'admission dans le délai des quatre 
mois, seront considérés commo s'étant abstenus. 
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3» Tout pays, torritoiro ou groupe de territoires dont la de
mande d fart mission dans l'Union aura été rejetée conformément aux dispo
sitions de la présente, pourra présenter uno nouvelle demande d'admis
sion en qualité do Membre ou do Membre associé et ce, autant do fois 
qu'il l'estimera nécessaire et au momont qu'il jugera opportun. 

Motifs i 

L'Articlo 1 do la Convention a été scindé on 3 articles et 
complété par los dispositions q»i fixent clairement la proceduro a ap
pliquer pour donner suite'à une demande d'admission. Uno difforonco 
très nette a été établie entre les "demandes d'admission" et los "ad
hésions" à la Convention, différence qu'il a parti utile d'établir. 

Note s Les documents Nos 80 et 82 remplacent le document N° 34» 
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COMMISSION 4 

(Commission du Règlement général) 

Compte-rendu de la lère séance 

le 10 octobre 1952 

1. Le Président, M. Tsingovatov (U.R.S.S.) ouvre la séance et 
présente l'un des vice-présidents, M. Moeckli, délégué de la Suisse. 
Le second vice-président fait partie de la délégation du Mexique, la
quelle n'est pas encore arrivée. 

2. Il propose comme rapporteurs s MM. Penas (Argentine), Brandon 
(Royaume-Uni) et Wolf (Suisse). Cette proposition rencontre l'assenti
ment de la Commission. 

3. Le Président dit qu'il est certain de pouvoir compter sur la 
collaboration de chacun et que lui-même s'efforcera d'assurer la libre 
et complète discussion de toutes les questions. 

. 

4. En plus des questions dont elle doit s'occuper, aux termes de 
son mandat (Doc. N° 30), la Commission a été invitée par l'Assemblée 
plénière a examiner, dès que'possible, le Document N° 21. 

5. Le Président propose en conséquence de procéder de la manière 
suivante .s 

a) examiner le Documont N° 21 

b) examiner les propositions des Membres relatives au Règlement géné
ral s 

1) Les questions de principe devant être étudiées et réglées 
avant qu'aucun article du Règlement soit examiné, 
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2) des groupes de travail ou sous-commissions devant être 
créés, si besoin est, pour rédiger le texte final des déci
sions basées sur les principes adoptés. 

•k*3 Président ouvre la discussion sur les méthodes de travail. 

6. Les délégués du Royaume-Uni, de 1'Inde, de la France, de 1 Ar
gentine , de la R.S,S. d'Ukraine, du Portugal, des Etats Unis, de la 
Pologne9 de la Tchécoslovaquie et de la R.S.S. de Biélorussie, félici
tent le Président et expriment leur confiance dans le succès, sous sa 
direction, des travaux de la Commission. 

7» Les délégués du Royaume Uni et de 1 'Inde approuvent d'une façon 
générale la suggestion du Président, mais pensent qu'il y aurait avantage, 
dans l'intérêt de la Commission de Finances, d'examiner en premier lieu 
les propositions qui peuvent avoir des incidences financières. 

8. Le délégué de la France fait observer que la Commission a une 
double tâche a accomplir s l) établir un règlement intérieur provisoire 
a l'usage de la Conférence et le soumettre à l'approbation de l'assem
blée; 2) réviser le Règlement intérieur contenu dans le Règlement géné
ral. A son avis, il serait préférable de fondre les deux tâches en une 
seule et d'établir un texte définitif qui serait soumis à l'assemblée et 
pourrait aussi figurer dans le Règlement général. 

9» Le délégué de 1'Argentine s'associe aux vues du Président en ce 
qui concerne l'ordre des travaux, mais partage l'opinion du délégué de 
la France quant à l'opportunité de procéder à une étude définitive du 
document N° 21. 

10. Le délégué de la R.S.S, de l'Ukraine se déclare d'accord avec 
la suggestion formulée par le Président et souligne la nécessité d'étu
dier soigneusement le Règlement intérieur, article par article, s'il le 
faut, mais fait remarquer que la Commission doit avant tout examiner 
le document N° 21 à l'intention de la Conférence. 

11. Le délégué du Portugal se déclare en faveur d'une étude conjoin
te des deux règlements intérieurs, mais il craint que les dispositions 
convenant à la présente Conférence (réunie sous le régime de la Conven
tion d'Atlantic City) ne soient pas toutes appropriées au règlement de
vant être annexé à la nouvelle Convention revisée. Il y aurait sans 

doute lieu d'y apporter quelques légères modifications plus tard. 
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12. Le délégué du Royaume-Uni pense qu'il serait difficile de discuter 
le document N° 21 sans faire intervenir certaines propositions déjà 
publiées, qui comportent des amendements au Règlement général. Aussi 
estime-t-il qu'un examen conjoint des deux règlements, dût-il exiger un 
peu plus de temps, serait préférable. Il admet que quelques corrections 
pourraient être nécessaires pour tenir compte des dispositions de la 
nouvelle Convention. 

13* Le délégué des Etats-Unis s'associe aux vues des délégués de la 
France et du Portugal. Il souligne également la nécessité de laisser 
de côté les dispositions du Règlement général affectées par les Arti
cles 8, 10 et 11 de la Convention, jusqu'au moment ou la Commission 3 
aura pris des décisions de base a cet égard. 

14« Le délégué de la France dit qu'il est difficile d'apercevoir comment 
le Règlement provisoire peut être séparé du Règlement définitif. A l'ex
ception d'une ou deux dispositions, le Règlement conviendrait pour toutes 
les Conférences. Aussi la Commission devrait-elle ne considérer le Règle
ment intérieur qu'une seule fois, et apporter de petites corrections de 
détail pour établir le texte qui figurera dans le Règlement général. 

15• Le délégué de la Pologne appuie la proposition du Président et 

estime que la Commission doit s'en tenir aux termes de son mandat approu
vés par l'Assemblée plénière. 

16. Le délégué de la Tchécoslovaquie considère que la proposition du 
Président est juste. Le Règlement intérieur contenu dans le Règlement 
général est applicable aux Conférences administratives et aux assemblées 
plénières des Comités consultatifs, mais il ne le serait pas forcément 
aux futurs Conférences de plénipotentiaires, lesquelles sont souveraines. 

17» Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie estime que la Commission 
doit se conformer a la décision'de l'Assemblée pleniere et examiner 
d'urgence et séparément le document No 21, Seule l'Assemblée plénière 
peut modifier ses propres décisions. La Commission ne peut pas changer 
les questions dont l'Assemblée lui a confié l'étude. 



- 4 -
(83-F) 

18. Le Président après avoir brièvement résumé la situation, 
remarque qu'étant donnée l'houre tardive et lo nombro des orateurs 
inscrits, il est préférable do remottro la suite de la discussion 
a la prochaine séance. 

En conséquence, la séance est levée. 

Les Rapporteurss Le Présidents 

A. Wolf T â « • 
I.A. Tsmgovatov 

C R. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 5 

DEMANDES DE DECLASSEMENT 

POUR 

LES CONTRIBUTIONS A L'UNION 

On trouvera ci—jointes copies dt=B lettres par lesquelles 
Monsieur Vicente Orosa, Sous-Secrétaire des Travaux publics et des Commu
nications, et Monsieur Manuel Escudero, Chef de la délégation de la Répu
blique des Philippines a la Conférence do plénipotentiaires, demandent 
que la République des Philippines soit classée dans la VlIIeme classe 
( 1 unité ), pour ses contributions aux frais de l'Union, 

Actuellement, la République des Philippines contribue dans la 
VIeme classe ( 5 unités )• 

Annexes s 2 

NOTE s D'autres demandes de déclassement ont fait l'objet du Document 
N° 15. 
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ANNEXE 1 

REPUBLIQUE DES PHILIPPINES 

Département àes Travaux publics 
et àes Communications 

Bureau au Secrétaire 

Manille 

Manille, le 30 Septembre 1952 

Monsieur l e Secrétaire général àe l'Union 
internationale àes Télécommunications 

Genève 

Monsieur le Secrétaire général, 

La République àes Philippines, qui est Membre àe l'U.I.T., 
contribue actuellement aux àepenses àe l'Union àans la 6eme classe àe 
contributions ( 5 unités ). 

Mon administration a décidé de changer sa classe de contribu
tion, aussi ai-je l'honneur de vous demander,conformement a l'article 
14 àe la Convention à'Atlantic City, àe bien vouloir inscrire la Répu
blique àes Philippines - au nombre àes Membros qui participent àans la 
8eme classe ( 1 unité ). 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
àe ma haute consiàération. 

Le Sous-Secrétaire àes 
Travaux publics et àes 

Communications, 
Présiàent au Comité àe 

Contrôle àes Raàiocommunioations 

Vicente Orosa 
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ANNEXE 2 

LEGATION DE LA REPUBLIQUE DES 
PHILIPPINES Buenos Aires, le 9 Octobre 1952 

Monsieur le Secrétaire général àe l'Union 
internationale àes Télécommunications 

Buenos Aires 

Monsieur le•Secrétaire général, 

J'ai l'honneur àe porter a votre connaissance qu'en àate àe ce 
jour, j'ai reçu comme instruction àe mon Gouvernement àe solliciter àe la 
Conférence àe plénipotentiaires àe l'U.I.T* le transfert àe la République 
àes Philippines àe la classe 6 à la classe 8 en ce qui concerne sa parti
cipation aux frais àe l'Union, et ceci pour tenir oompte au faible volume 
actuel àes télécommunications àe notre pays. 

En conséquence, je vous serais reconnaissant àe vouloir bien 
présenter cette àemanàe a cette Conférence àe plénipotentiaires et àe 
l'appuyer pour que notre-prochaine participation aux frais àe l'Union ne 
soit que à'une unité, ce qui est mieux en rapport avec l'importance réelle 
àe nos télécommunications. 

Je profite àe cette occasion pour vous renouveler l'expression 
àe ma plus haute consiàération. 

(Sign.) Manuel ESCUDERO 
Plénipotentiaire, Chef àe la àélégation 

àe la République àes Philippines 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION,5 

DEMANDES DE DECLASSEMENT POUR LES CONTRIBUTIONS 
A L'UNION 

On trouvera ci-jointe copie d'une lettre par laquelle 
Monsieur Vicente Orosa, Sous-Secrétaire des Travaux publics et 
des Communications, demande que la République des Philippines 
soit classée dans la Vlllème classe (l unité), pour ses contri
butions aux frais de l'Union. 

Annexe 
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ANNEXE 

LEGATION x)E LA REPUBLIQUE DES 
PHILIPPINES 

Buenos Aires, le 9 octobre 1952 

Monsieur le Secrétaire Général de l'Union 
Internationale des Télécommunications 

Buenos Aires 
République Argentine 

Monsieur le Secrétaire Général, 

J'ai l'honneur de porter a votre connaissance qu'en date de 
ce jour, j'ai reçu oomme instruction de mon Gouvernement de solliciter 
de la Conférence de plénipotentiaires de l'U.I.T. le transfert de la 
République des Philippines de la classe 6 à la classe £ en ce qui concer
ne sa participation aux frais de l'Union, et ceci pour tenir compte du 
faible volume aotuel des télécommunications de notre pays. 

En conséquence, je vous serais x-econnaissant de vouloir bien 
présenter oette demande a cette Conférence de plénipotentiaires et de 
l'appayer pour que notre prochaine participation aux frais de l'Union 
ne soit que d'une unité, ce qui est mieux en rapport avec l'importance 
réelle de nos télécommunications. 

Je profite de cette occasion pour vous renouveler l'expression 
de ma plus haute considération. 

(Sign.) Manuel ESCUDER'ft 
Plénipotentiaire, Chef de la Délégation de 

la République des Philippines. 
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ASSEMBLEE PLENIERE 

COMMUNICATIONS RELATIVES A LA REPRESENTATION 

A LA CONFERENCE DE CERTAINS PAYS 

Le Secrétariat a reçu les communications ci-apres s 

1. De Costa Rica (Télégramme au 2 octobre 1952) 

" Délégation au. Brésil assurera notre représentation Conférence 

plénipotentiaires, " 

2. De l'Ethiopie (Télégramme au 10 octobre 1952) 

" Nous àemanàons Gouvernement Inde,nous représenter. " 

3. De la Syrie (Lettre àe la Légation àe Syrie à Buenos Aires 

au 30 septembre 1952). 

" J'ai l'honneur àe porter à votre connaissance que le Gouvernement 
syrien avec l'approbation préalable au Gouvernement égyptien a char
gé la Délégation égyptienne à la Conférence Internationale àes Télé
communications j qui sera inaugurée le 2 octobre prochain, a Buenos Aires, 
de le représenter à la dite Conférence. " 
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COMMISSION 3 

PROPOSITION N° 701 

P O R T U G A L 

Article 6, paragraphe 1 de la Convention. 

Remplacer le texte actuel de l'alinéa a) du paragraphe 1 de la 
proposition 87 par le suivant s 

a) effectuer une inscription méthodique des assignations 
de fréquences faites par les différents pays, conformément 
aux procédures prévues par le Règlement des radiocommuni
cations et, le cas échéant, par les décisions des confé
rences de l'Union, de manière à fixer la date, le but et 
les caractéristiques techniques de chacune de ces assigna
tions, afin d'en assurer la reconnaissance internationale 
officielle. 

NOTE s La proposition N° 87 figure à la page 67 du Recueil imprimé des 
propositions. 
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ASSEMBLEE PLENIERE 

Corrigendum N° 1 au 

Proces-verbal de la 2eme séance (1ère partie) 

(Doo. 53-F) 

Remplacer par les pages ci-jointes, les pages 4j 5» 6 ot 
7 du Document 53-F. 

Annexées 4 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 3 

(Commission de la Convention) 

Compte-rendu de la 4eme séanoe 

Lundi 13 octobre 1952, 10 heures. 

Présidents M. Ribeiro (Portugal) 

A l'ouverture de la séance, le Président met aux voix la 
proposition N° 38 de l'U.R.S.S. tendant à porter de 18 a 20 le nombre 
des Membres du Conseil d'administration. (La R. P. de Bulgarie a formu
lé une proposition identique sous le numéro 617)» 

Cette proposition est repoussée par 48 voix oontre 10. 

Ont voté pour la proposition s 10 délégations. 

R.P. d'Albanie, R.S.S. de Biélorussie, R.P. de Bulgarie, 
R.P. de Hongrie, Pakistan, R.P, de Pologne, R.S.S. de l'Ukraine, R.P. 
Roumaine, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviéti
ques. 

Ont voté contre la propositions 48 délégations. 

Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Cambodge, 
Canada, Ceylan, Chili, Chine, Cité du Vatican, Colombie, République 
de Corée, Danemark, République dominicaine, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Japon, Liban, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Paraguay, Pays-Bas, 
Portugal, Protectorats français du Maroc et de la Tunisie, République 
fédérale d'Allemagne, R.F.P. de Yougoslavie, Royaume-Uni, Suéde, 
Suisse, Territoires des Etats-Unis d'Amérique, Territoires d'outre
mer de la R. française, Territoires portugais d'outre-mer, Thaïlande, 
Turquie, Union de l'Afrique du Sud, Uruguay, Venezuela, Viêt-Nam, 
Zone espagnole du Maroc-et ensemble des possessions espagnoles. 
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Le Président déclare que, étant donné le résultat de ce vote, 
la Commission pourrait maintenant examiner la suggestion faite la 
veille par le délégué des Etats-Unis, à savoirs prendre la décision 
que le nombre des Membres du Conseil ne sera pas supérieur a 18, et 
que la question d'une représentation géographique équitable sora exa
minée plus tard par la Commission. 

Le délégué dos Etats-Unis accepte de transformer en proposi
tion formollo la déclaration qu'il n'avait présentée que comme une 
simple suggestion. 

Les délégués du Pakistan et do l'Inde ayant demande instam
ment quo le nombro oxact dos Membres du Conseil figure dans la propo
sition, le dôlôguô des Etats-Unis formule colle-ci sous la forme oon-
croto suivantes 

1° - La Commission ost d'avis que le nombre des Membres du 

Conseil doit rester de 18! 

2° - olle est d'avis que l'on réserve pour plus tard la 

quostion de la désignation et do 1'élection do cos 

18 Membres. 

Los délégués do Ceylan, do la Chino, do 1'Italie, du Pakistan 
et du Royaume-Uni appuient cotto proposition. 

Lo délègue de l'U.R.S.S. présente alors la déclaration sui
vantes 

"La Commission vient de refuser d'accepter la proposition 
tondant a augmenter lo nombre dos Mombros du Conseil d'administration 
de 18 a 20, La délégation soviétique considère quo cotto décision 
ost incorrecte et olle so réserve le droit de rovenir sur cette 
question on Assemblée plénière. 

"Il faut voir dans quollo situation nous nous trouvons. 
Si la proposition 38 n'est pas acceptée, ot il n'y a pas ou d'autres 
propositions (nous considérons que le délégué des Etats-Unis n'a 
fait aucune proposition), alors lo paragraphe 1 (l) de l'article 5 
de la Convention subsiste sous la forme môme où il figure actuelle-
mont dans la Corvcntion." 

Le délégué de'la R.P, de Bulgarie déclare également qu'il 
considère le résultat du vote précédent comme injuste et qu'il se 
réserve le droit de revenir sur cotte quostion en séance pleniere. 
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Le délégué de la Franco partage l'opinion du dôlôguô sovié
tique selon laquelle il n'y a pas liou de discuter maintenant uno 
proposition comme colle du délégué des Etats-Unis, Puisque la propo
sition soviétique a été ropoussoo ot quo porsonno n'a proposé formel
lement de diminuer le nombre des Membres du Consoil, la proposition 
américaine est inutile et la Commission so trouve plâooo devant lo 
texte actuel du paragrapho 1 (l) do l'articlo 5« 

Etant donné les précédentes observations, lo dolôguo dos 
Etats-Unis déclare qu'il retire sa proposition. En consequenco, la 
Commission ne présentera pour lo moment a l'Assemblôo plénioro aucuno 
recommandation tendant a modifier le fond de l'articlo 5, paragraphe 

i d). 

Sur une demande du délégué de la R.F.P. do Yougoslavie, lo 
document N° 423-TR d'Atlantic City (modo d'élection dos Membres du 
Conseil) sera porté a la oonnaissanco do la présente Conforonco. 

La Commission passe ensuite a l'oxamon du paragrapho 5 d-0 

l'article 5 ' sessions ordinaires ot extraordinaires du Consoil 
d'administration. 

Les propositions relatives a oo sujot sont los suivantoss 
53 (Argentine), 54 (Italie), 55 (Royaumo-Uni). Los propositions 59 
(Argentine), 62 (Royaume-Uni) et 84 (Franco) s'y rapportent êgalomont, 
au moins en partie, 

La Commission examine d'abord la proposition 54 (Italie) ot 
constate, après discussion, qu'il convient de la décomposer on trois 
propositions distinctess 

1° - le Conseil se réunira en session ordinaire doux fois 
par an! 

2° - il pout se réunir oxcoptionnellemont a la demande do 
dix de sos Membres! 

3° - dans l'intervalle dos sessions, lo Conseil peut trai
ter par correspondance certaines affaires urgentes. 

La proposition tendant a ce quo le Consoil se réunisse 
normalement deux fois par an est combattue par los délégations du 
Liban, de l'Inde, de 1'Argentino, do l'Australie, de la Franco, du 
Royaume-Uni, du Danemark, de la Bolgiquo, de l'U.R.S.S. ot des 
Etats-Unis, qui l'estiment inutile ot onéreuse. Sur la proposition 
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du délégué dos Territoires d'outro-mer do la République française, le 
dôlôguô de l'Italio acoopto de retirer cotto proposition qui n'avait 
trouvé aucun appui. 

En revanche tous les oratours sont favorables a la possibi
lité de réunir lo Consoil on session exceptionnelle si cola ost deman
dé par dix do ses membres. La Commission ost cependant d'avis , sur 
suggestion du délégué de la Franco d'outre-mer, de romplacor los motss 
"dix de sos Membres" par "la majorité do sos Mombros" co qui figuro 
d'ailleurs aux propositions 53 (Argontino) ot 84 (Franco). 

La proposition tondant a ce quo certainos affaires urgentes 
puissent ôtro traitées par correspondance donne liom a un échange do 
vues pl»s partagé. 

Le dôlôguô do 1'Indo ostimo quo lo traitement par oorrespon
danoo ost une proceduro a envisager, mais seulement pour des affaires 
urgentes et rolativomont pou importantes. Los délégués de 1'Australie 
ot do la R.F.P, do Yougoslavie partagent cet avis. 

En revanche los dôloguos do 1'Argontino, do la Franoe, du 
Royaumo-Uni, dos Etats-Unis, do la Franco d'outro-mor, de la Belgique, 
de l'U,R.S.S. et do la Chine soulignent los difficultés d'uno telle 
procédure, La proposition 62 (Royaume-Uni) y ost absolument opposée, 
puisqu'elle opéoifio que lo Consoil ne pout agir quo collectivement et 
en session officielle. Los principales difficultés êvoquêos sont s colle 
do dôfinir exactement los questions qui dovraiont ôtro ainsi traitoos 
par correspondance, collo d'atteindre les représentants des divers Mom
bros du Consoil dans leur pays respectif , et celle do transformer, 
par oorrespondanoo, en une opinion uniquo, dos opinions ot dos points 
de vuo isolés. 

Le dôlôguô do 1'Inde maintiont copondant son amondemont, quo 

lo dôlôguô do l'Italio, autour do la proposition, déclare no pas 

aoceptor. Cot amondemont ost mis aux voix ot rejeté par 24 voix oon-
tro ?» 

La troisiemo parti© do la proposition do l'Italio ost alors 
miso aux voix tollo qu'ollo figure au douxiomo alinéa do la proposi
tion 54; ollo ost alors rojotôo par 26 voix oontro 9 ot 9 abstontions. 
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Le délégué du Royaume-Uni ayant rappelé que, dans la propo
sition 55» son administration propose que la session annuelle du Conseil 
ait lieu "durant la première moitié de l'année civile", oette proposition 
est mise en discussion. Le but de cette proposition est, d'une part, de 
permettre que le rapport du Conseil d'administration au Conseil économique 
et social parvienne a temps aux Nations Unies, et d'autre part, de per
mettre au service financier du Secrétariat général d'arrêter le budget 
de l'Union avant la fin de' l'année et d'envoyer aux Membres les oomptes 
le plus tôt possible. Toutefois, le délégué du Royaume-Uni n'insistera 
pas très fermement sur oette question. 

+ * J> *• 

Parlant au nom du Portugal, le Président se déclare oppose a 
l'insertion dans la Convention d'une règle qui interdirait au Conseil de 
fixer-en toute liberté les dates de ses sessions. Il estime en outre qu'au 
point de vue financier, il est au contraire dans l'intérêt de l'Union que 
le Conseil se réunisse plutôt vers la fin que vers le début de l'année! en 
effet, le rapport de gestion, qui est l'une des pièces les plus importantes 
que doit examiner le Conseil,ne peut pas être prêt avant la fin du mois 
d'avril. Il convient donc de ne pas sacrifier les intérêts de l'Union par 
l'adoption d'un texte trop rigide. 

Le délégué des Etats-Unis déclare qu'il est opposé a la propo
sition britannique. Le Président, constatant que la proposition du 
Royaume-Uni'n'est appuyée par aucune délégation, déclare cette proposition 
repoussée. 

c 

En définitive, au sujet du paragraphe 5 d-e l'article 5* l e s 

décisions que la Commission transmettra à l'Assemblée pleniere sont au fond 
celles qui constituent la proposition 53 de l'Argentine, ou la proposition 
84 (paragraphe 5) àe la France. Avec l'assentiment au àélégué àe la 
France, il est entenàu que la àélégation argentine remettra*le texte écrit 
corresponàant aux àécisions aàoptées (voir Annexe). 

La Commission passe ensuite a l'examen au paragraphe 9 àe l'ar
ticle 5 * frais àe déplacement et àe séjour àes Membres au Conseil. Deux 
propositions se rapportent a ce point s la proposition 63 (Belgique) et 
la proposition.84, paragraphe 10 (France), En l'absence àe tout commen
taire, la proposition 63 est aàoptée sans modification. 

Le Président déclare alors que l'examen de toutes les parties de 
l'article 5 qui ont des incidences financières immédiates est terminé. Il 
annonce qu'il soumettra a l'Assemblée plénière, sous forme de document, un 
résumé des recommandations de la Commission 3 au sujet des paragraphes 1, 
5 et 9 qu'elle a traités. 



- 6 -
(88-F)' 

Il annonce ensuite que, dans sa prochaine séance, la Commission 
commencera l'examen de Varticle 6 de la Convention (Comité international 
d'enregistrement des fréquences) en étudiant on premier lieu les proposi
tions générales qui ont été présentées au sujet de l'I.F.R.B. et qui sonts 

- propositions de suppression de l'I.F.R.B, (propositions 35r 
98, 616, 618 et 619) 

- propositions de fusion de l'I.F.R.B. et du C.C.I.R. (proposi
tions 655, 656 et 657). 

Le délégué du Brésil annonce que son administration désire pré
senter une proposition d'ensemble relative à l'I.F.R.B. Cette proposition 
sera publiée incessamment comme document de la Conférence. 

La séanoe est levée à 13 heures. 

Les rapporteurs t Le Président s 

E. Luraschi C. Ribeiro 

G. Terras 
R.V. Hatton 
J.' Revoy 

Annexe s 1 
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A N N E X E 

La délégation argentine a remis au Président de la Commission 3 
un texte qui est celui de la proposition de la France (proposition 84, 
pages 61 et 62 du volume I des propositions) t 

" 5» Le Conseil se réunit, en session annuelle, au siège 

de l'Union. 

Au cours de oette session, il peut décider de tenir, 
exceptionnellement, une session supplémentaire. 

Dans l'intervalle des sessions, il peut être convoqué 
en principe au siège de l'Union, par son Président, a 
la demande de la majorité de ses Membres." 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 
ASSEMBLEE PLENIERE 

PREMIER RAPPORT DE 

LA COMMISSION 3 

(Commission de la Convention) 

a l'Assemblée plénière 

Objet s Utilisation de la langue russe à la Conférence 
de plénipotentiaires de Buenos Aires. 

Lors de sa troisième séance, tenue le 9 octobre, l'Assemblée 
pleniere a été saisie de la proposition suivante de. la délégation de 
l'U.R.S.S. s 

"La Conférence décide d'accepter la langue russe comme langue 
de travail cemplete de la Conférence sur un pied d'égalité avec les 
langues française, anglaise et espagnole." 

« 

L'Assemblée plénière a demandé à la Commission 3 d'examiner 
cette proposition et de lui soumettre après étude une recommandation 
a ce sujet (voir procès-verbal de la 3ème séance plénière, document 
N° 59, paragraphe 2.12). 

La Commission 3 a étudié lors de sa 1ère séance, tenue le 
9 octobre, la proposition qui lui avait été soumise. Elle a décidé, 
par 49 voix contre 9 et 1 abstention, de recommander à l'Assemblée 
plénière de rejeter la proposition de la délégation de l'U.R.S.S. 

Le compte-rendu des débats à la suite desquels la Commission 
3 a pris cette décision constitue le dooument N° 55. 

Le Président de la Commission 3 

C. Ribeiro 
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Document N° 90-F 
16 octobre 1952 

COMMISSION 1 

(Commission de direction) 

Compte—rendu de la 1ère séance 

Samedi 11 octobre 1952, 10 heures 

Président s Dr. Andrada (Argentine) 

L'ordre du jour comporte l'examen du projet de l'emploi 
du temps préparé par le Président et le Secrétariat général pour 
la semaine du 13 au 18 octobre 1952» 

Etant donné que le vendredi 17 est fête nationale en Ar
gentine, il est entendu qu'il n'y aura pas de séance oe jour la. 

L'emploi du temps ci-apres est approuvé après discussion s 

Lundi 13 s Commission 2 (l6h-19h) Salle A - Commission 3 (l0h-13h) Pl, 

Commission 4 (l6h-19h) Pl. 

Mardi 14 s - Commission 2 (l6h-19h) Salle A - Commission 3 (l0h-13h) Pl* 

Mercredi 15 « Commission 2 (l0h-13h) Salle A - Commission 4 (l6h-19h) Pl. 

Jeudi 16 t Commission 1 (l8h-19h) Salle A - Commission 3 (l0h-13h) Pl. 

Commission 5 (l6h-l8h) Pl. 

Vendredi 17 s Fête nationale 

Samedi 18 s Commission 4 (l0h-13h) Pl. 
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M. Yu, adjoint au Chef de la délégation de Chine, soulevé 

ensuite la question de la réunion du Conseil d'administration prévue 

pour le début de la Conférence et il prononce a ce propos l'allocu

tion suivante s 

"Monsieur le Président, Messieurs, 

"En tant que Président du Conseil d'administration, je veux 
tout d'abord remercier sincèrement votre Administration pour la -&• cor
diale hospitalité dont mes collègues et moi-même avons bénéficié. Je 
voudrais ensuite vous adresser mes félicitations personnelles pour 
l'habileté, le dévouement, l'impartialité et l'expérience dont vous fai
tes preuve, en dirigeant nos débats sur des questions intéressant l'U
nion, qualités qui ont été reconnues et admirées par toutes les délé
gations au cours des Assemblées plénières. Sous votre direction, la 
Conférence de plénipotentiaires est assurée d'atteindre des résultats 
importants et de connaître un parfait succès, 

"Je désirerais maintenant attirer votre attention sur la 
Résolution N° 236, adoptée par le Conseil d'administration au cours de 
sa 7eme session, en Avril dernier, a Genève.. D'après cette Resolution, 
les membres du Conseil doivent se réunir a Buenos-Aires pour examiner 
le projet de Rapport oupplémentaire établi par le Secrétaire général. 

"Permettez-moi de citer deux passages importante de cette 
Résolution s 

a) qu'a l'ouverture de la Conférence de Plénipotentiaires 
de Buenos-Aires, il sera nécessaire de compléter le rap
port élaboré par le Conseil d'administration au cours de 
sa 7eme session, en Avril/Juin 1952, par des renseigne
ments relatifs aux activités ultérieures de l'Union ! 

b) qu'il sera possible de tenir une session a Buenos-Aires 
sans engager de dépenses du fait que, probablement, tous 
les membres du Conseil seront représentés a la Conférence, 
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"Je vous demanderai donc, puisque la majorité des Membres 
assistent à la Conférence et que le projet de Rapport supplémentaire 
a déjà été distribué, de vouloir bien convenir d'une date pour la con
vocation d'une séance qui, je le pense, ne sera pas très longue, étant 
donné que le supplément au rapport est relativement court. 

"Vous penserez, sans doute, avec moi, Monsieur le Président, 
que les membres du Conseil étant aussi des représentants de leur Gouver
nement dans la Conférence de Plénipotentiaires, vont être très pris, et 
que plus tôt oette réunion pourra avoir lieu, mieux oe sera. 

"Je vous remercie, Monsieur le Président." 

Le Secrétaire général donne des renseignements sur la session 
du Conseil et sur les raisons qui empêchent de la réunir tout de suite. 

Il est entendu que la date a lajuelle se réunira le Conseil 
sera fixée plus tard. 

La séance est levée a 12 h. 30. 

Le Président Le Secrétaire général 

Dr. M. A. Andrada v L. Mulatier 
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Dooument N° 91-FES 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
Buenos Aires, I952 

.EMPLOI DU TEMPS POUR,LA^gEKLAIBE DU 20 AU 25 Oot. 1952 
SCHEDULE OF Y70RK FOR THE WEEK 20. TO 25 Oct. 1952 

EMPLEO DEL TIEMPO PARA LA SEMANA DEL 20 AL 25 de Oct. 1952 

1 
assemblée Plénière 
Plenary Assembly 
Lsamblea Plenaria 

Com. 1 

Com. 2 

Com. 3 

Com. 4 

Com. . 5 

Com. 6 

Com. 7 

Com. 8 

1 

Lundi 
Konday 
Lunes 

16-19 

PL 

10-13 
PL 

(G/T 3) 
10-13 
A 

Mardi Mercredi î Jeudi j Vendredi ! 

Tuesday jïïednesday j Thursday j Friday j 
Martes lïiércoles | -Jueves ' Viernes 

10-13 
16-19 
PL 

, 17-17.30 
1 PL 
1 

10-13 
PL 

16-19 
PL 

(G/T 1) 
16-19 
A 

16-17 
A 

! 

10-13 
PL 

16-19 
PL 

1 
! 
1 
1 

10-13 
PL 

(G/T 3) 
10-13 
A 

17.30-19 
PL 

Samedi 
Saturday 
Sabado 

10-13 
PL 

16-19 
PL 

< 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

ASSEMBLEE PLENIERE 

CORRIGENDUM 

aux Documents Nos41 - 42 et 53 

(texte français seulement) 

A. Au -procès-verbal de la "Première séance, lère -partie (Document N° 41-F) 

Page 14, première ligne, supprimer le mot "Aujourd'hui". 
Par, 7«-10 , 3ème ligne, ajouter le mot "internationales" après le 
mot "télécommunications". 

Page 15, Par. 7«15? 3ème alinéa, commencer la deuxième phrase par les mots 
"Par conséquent". 

Par, 7«16, lire la deuxième phrase comme suit s "Par conséquent, 
les représentants du Groupe du Kuomintang ne représentent pas et 
n'ont pas le droit de représenter la Chine". 

Page 16, Par. 7*21, dernière ligne du premier alinéa, mettre un accent 
grave gur le mot "a". 

Page 18, Par. 7-33* lire la première phrase comme suit s "J:ripris la pa
role sur la procédure et j'ai présenté une proposition définie". 

Page 19, Par, 7-3? biffer les mots "la motion argentine", 

Par. 7»40, ajouter à la fin du paragraphe la phrases "La Déléga
tion soviétique a voàé contre, car la proposition a été formulée 
incorrectement"• 

B. Au prooès-verbal de la première séance, Oeme partie (Document N° 42-F) 

Page 3a Par. 1.4, 2ème ligne, remplacer les mots "de l'ordre du jour" 
par les mots "sur la procédure". 

Page 8, Par. .5-9* ajouter entre la première et la deuxième phrase le 
texte buivants "Le Délégué de l'Inde a proposé que nous tra
vaillons provisoirement sur la base de l'ancien Règlement annexé 
à la Convention et que le projet de la délégation argentine soit 
transmis à la Commission 4» 
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Ajouter aussi, a la fin du paragraphe, la phrase "Je prie le dé

légué de l'Inde do lire sa proposition". 

PagoJLO, Par. 5«15> fi*1 à.o la 5emo ligne, remplacer les mots "l'administra
tion" par los mots "la délégation". 

Page 12, remplacer à la 7emo ligne les mots "un simple voto do proceduro" 

par los mots "u»e simple prooédure de vote". 

C. Au procès-verbal de la deuxième séance, lère partie (Document N° 53-F) 

Page 1, 7 lignes avant la fin, lire "Chou En-Lai" au lieu de "Tchou En-
Lai"* 

Page 2, 1er, paragrapho (fin), remplacer les mots "a ses conférences" par 
les mots "on particulier à ofctte conférence"* 
2e. paragraphe,, remplacer le terme "une situation" par le terme 
"cette situation". 
5e. paragraphe, 4e. ligne, remplacer le verbe "exploite" par les 
mots "dispose de". 
6e. paragraphe, ajouter après'Assemblée plénière" les mots "de la 
Conférence de plénipotentiaires de l'U.I.T*" 
7e. paragraphe, dernière ligno, remplacer los mots "A LEUR PLACE" 
par los mots "POUR PARTICIPER. AUX TRAVAUX DE LA CONFERENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES DE L'U.I.T.". 
8e. paragrapho (dernière ligne), remplacer les mots "leur place" 
par los mots "la Conférence do plénipotentiaires"* 

Page 3, 1er paragrapho, 4o. ligne, ajouter le mot "donc" après lo mot 
"C'est". 
3o* paragrapho, 2o ligne, remplacer les mots "du gouvernement" 
par les mots "de l'Etat". 

lo 5o, paragrapho doit ôtro remplacé par le texte suivants 
"Il ost tout à fait inadmissible et préjudiciable a la bonne ac
tivité de l'U.I.T. que ne soit pas représentée aux Conférences 
et dans les organismes de l'Union, la République populaire de 
Chine, grand pays qui dispose d'énormes télécommunications et qui 
a près de 5°0 millions d'habitants - je répète près de 5°0 mil
lions d'habitants et non pas 100 millions, comme le disait hier 
le correspondant d'un journal du soir de Buenos Aires qui expo
sait l'intervention de notre Délégation a la première séanco 
plénière". 

Page 8, 7o. paragraphe, remplacer le terme "leur place" par los mots "la 
Conférence de plénipotentiaires de l'U.I.T.". 
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Page 9, 1er.paragraphe, 2e.ligne,ajouter lo mot " soigneusement " 
entre les mots " soit " et " examinée ". 
1er paragraphe, avant-dorniero ligne, remplacer les mots 
" leur placo " par los mots " cette conférence ". 
6e.paragraphe, mettre avant le point d'interrogation les mots 
" a cette conférence ". 
8e.paragraphe, ajouter, à la première ligne, après le mot 
" sympathies ", lo mot " politiques ". 

Page 10, 4e.paragrapho, ajouter après le mot " inventions " 1'adjectif 
" calomnieuses ". 
7e. paragraphe, 3o.ligne, ajouter, après les mots "collabora
tion, intornationalo" les mots " on particulier". 
8e.paragraphe, 2e. ligne, supprimer les mots "cette faction". 

Page 12, avant-dernier paragrapho, ajouter à la fin, après "CONFERENCE" 
les mots " DE PLENIPOTENTIAIRES DES TELECOMMUNICATIONS". 

Page 17, à la fin du 2e.paragrapho,ajouter,après lo mot "télécommunica
tions" les mots " et étendre la collaboration internationale". 

Page 19 6e.paragraphe, ajouter, après les mots " Tous les arguments", 
l'adjectif " formels ". 
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Document N° 93-F' 
19 octobre 1952 

SEANCE PLENIERE 

ORDRE DU JOUR 

DE LA 4ème SEANCE PLENIERE 

Mardi, 21 Octobre 1952, à 10 heures 

Salle des Plénières 

1. Approbation de procès-verbaux. 

a) Proces-verbal de la lère séance plénière (Documents N° 41* 
42, 72, 92). 

b) Proces-verbal de la 2ome séance plénière (Documents N° 53, 

54, 87, 92). 

c) Procès-verbal de la 3ème séanoe plénière (Documents N° 59?60), 

2. Examen des résultats" des travaux de la Conférence administrative extra
ordinaire des radiocommunications, Genève 1951 (Proposition N° 611 et 
Documents N° 39, 61 ot 73). 

3« Communications relatives a la représentation a là Conférence de certains 
pays (Document N° 85). 

4» Premier rapport de la Commission 3 à l'Assemblée plénière (Document N°&9) 

5« Divers. 
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20 octobre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 5 

SITUATION COMPARATIVE DU PERSONNEL 

DE L'U.I.T. ET DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

' ET DES AUTRES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

Au oours de sa 7ème session, le Conseil d'administration 
a demandé au Secrétaire général de préparer pour l'information de la 
Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires un historique rela
tif aux traitements accordés' au personnel de l'U.I.T. ainsi que des 
renseignements concernant s 

1° a) les barèmes des traitements de l'Office européen des 

Nations Unies et des institutions spécialisées siégeant 

à Genève! 

b) pour chacune de ces organisations, le pourcentage des 
fonctionnaires placés dans chaque catégorie! 

c) les schémas d'organisation des services dans ces di
verses organisations et à l'U.I.T. 

2° Toutes autres informations, évaluations et comparaisons 

de nature à clarifier la question. 

Il était entendu que pour recueillir les renseignements 
demandés, le Secrétaire général consulterait les experts en la ma
tière qui se trouvent à Genève. 
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Le Secrétaire général n'a pas pu obtenir tous les rensei
gnements demandés! cependant, il est en mesure de fournir des indi
cations précises sur la plupart des points. 

On trouvera ci-joint s 

- en annexe 1 s un historique de la question des traite
ments et indemnités accordés aux fonctionnaires de 
l'U.I.T. ! 

- en annexe" 2 s les échelles de traitements de l'Office 
européen des Nations Unies (les échelles de traitements 
des autres institutions spécialisées ayant leur siège a 
Genève sont les mêmes que celles de l'Office européen 
des Nations Unies)! 

- en annexe 3 ? àes indications relatives aux caàres 
àes aiverses organisations! 

- en annexe 4 s le rapport àes experts consultés a . 
ce sujet. 
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ANNEXE 1 

H i s t o r i q u e 

r e l a t i f aux traitements,, .ftooordés au personnel de l 'U.^I.T. 

1. Généralités 

Pendant la période antérieure à la Conférence d'Atlantic City, 
les traitements du personnel de l'Union ont été fixés par le Conseil fé
déral suisse, agissant en qualité d5Autorité de surveillance de l'Organe 
central de l'Union, 

Les fonctionnaires de l'Union nommés avant le 1er janvier 194& 
et aotuellement en service, sont, dans leur majorité, entrés en fonction 
sous le régime des statuts de 1927, et n'ont été soumis a la Convention 
d'Atlantic City (et aux échelles de traitement) qu'a partir du 1er jan
vier 1948. Les fonctionnaires nommés depuis janvier 194*3 ont été payés 
sur la base de l'échelle d'Atlantic City et ont été soumis au Règlement 
du personnel établi par le Conseil d:administration de l'Union, ceci des 
leur entrée en fonctions, 

2. Bases des échelles de traitements 

Avant 1902, les traitements du personnel de l'Union étaient 
les mêmes que ceux des fonctionnaires de l'Administration suisse de rang 
équivalent. 

Le 31 octobre 1902 était établie une "Echelle des traitements 
des fonctionnaires et employés des Bureaux des Unions internationales, a 
Berne" qui prévoyait,pour la première fois, des traitements légèrement 
supérieurs pour certaines catégories de fonctionnaires internationaux. 
Par la suite, oes traitements évoluai *)*\t parallèlement a ceux des fonc
tionnaires de la Confédération suisse. Le principe du parallélisme avec 
les fonctionnaires suisses se retrouve également dans la fixation des in-
demnites de déplacement et des allocations de vie chère, 

3« Echelles des traitements 

On trouvera ci-joint un tableau qui indique d'une part les 
échelles de traitements appliquées au personnel de l'Union depuis 1902 
et d'autre part les nouvelles échelles d'Atlantic City avec les concor
dances établies au moment de l'application•> 
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Ce tableau fait ressortir notamment que s 

(1) Des augmentations substantielles ont été accordées aux 
fonctionnaires permanents des classes les plus élevées ! de plus les 
secrétaires de 1ère classe ont été classés pour partie dans la nouvelle 
classe 1 et pour le reste dans la classe 2 en même temps que les secré
taires appartenant déjà a l'ancienne classe 2* Ils ont reçu néanmoins 
une augmentation substantielle du maximum. 

(2) Les échelles moins élevées, o'est-a-dire, celles des an
ciennes classes 2 de Berne, jusqu'à la classe des concierges et garçons 
de bureau, ont été transposées sans changement (^part une augmentation 
du maximum de l'échelle de la classe 2 de 1000 fr, par an). En appli
quant les échelles d'Atlantic City, le 1er janvier 194$, au personnel 
permanent figurant dans les échelles de Berne de 1947, on a reclassé ce 
personnel de façon a le placer dans l'échelle immédiatement supérieure. 
Tous les fonctionnaires des classes 2 a 7 ont été places dans les nou
velles classes 2 a 7» Ceci a constitué une augmentation substantielle 
de traitement qui, en moyenne, a été de 25$. Mais il faut signaler 
qu'au même moment en leur a retiré l'indemnité de cherté de vie de 1947 
(6 a 7$)> bien que le prix de la vie ait sensiblement augmenté a oe 
moment-la. 

Il est a remarquer que les augmentations accordées'le 1er jan
vier 1948 au personnel temporaire ont été relativement faibles, s'élevant 
dans la plupart des cas a 300 frs suisses par an. 

En oe qui concerne les augmentations annuelles, entre 1927 et 
la fin de 1947> les fonctionnaires passaient du minimum au maximum de 
leur échelle par des augmentations annuelles" égales réparties sur une1 pé
riode de 15 ans.„ Depuis^le^ler janvier 1948, *les fonctionnaires reçoi
vent des augmentations tous les deux -ans., ,passant ainsi du minimum au ma-
ximuni do l'échelle en 10 ans {$&Çi& m noyen de 5 augmentations égales). 

Allocations et indemnités 

Jusqu'en 1934, le fonctionnaire nommé a l'Organe central de 
l'Union, ne recevait que le traitement fixé dans les Statuts, sans aucu
ne allocation sociale! seule une gratification d'un mois de traitement 
était prévue après vingt-cinq et quarante ans de servioe. Pour la pre
mière fois, à l'occasion d'une réduction de traitements décidée en 1934? 
par analogie aveo ce qui était fait pour le personnel des administrations 
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suisses, il fut tenu compte de la situation de famille des fonctionnai

res. Le système adopté revenait à accorder aux pères de famille une 

allocation annuelle insignifi ante. Cette allocation fut successive

ment augmentée par la suite ! le Règlement de 1947 e n fixait le montant 

a fr, 300.- par enfant âgé de moins de 18 ans. 

De 1942 à 1946 inclus, des allocations de vie chère furent 
accordées au personnel. Ces allocations étaient inversement proportion
nelles aux traitements et elles ne- couvraient que partiellement l'ac
croissement réel du coût de la vie. Les traitements de 1947 représen
taient une augmentation de 42$ par rapport a ceux de 1939j alors que le 
coût de la vie avait augmenté de 58$. Par rapport au Statut de 1927, 
l'augmentation des traitements était d'environ 

Le Statut de 1947 accordait pour la première fois une indemni
té d'expatriation aux fonctionnaires non suisses des Bureaux internatio
naux. Cette indemnité était de fr. 5*000 pour les directeurs, de Fr, 
2,600 pour les vice-directeurs et de Fr. 2.200 pour les conseillers. Pour 
les autres fonctionnaires (il n'y en avait pas à l'U.I.T.) l'indemnité 
était fixée dans chaque oas particulier. 
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TABLEAU DES SALAIRES PAYES AU PERSONNEL DE L'U.I.T. 

DE 19C2 A 1948 

Echelle de 1902 Echelle de 1910 Echelle de 1927 Echelle de 1947 Echelle de 1948 
(Atlantic City) 

Description des 
fonctions 

Glas. 
Traitements 

Fr. suisses 
C las J 

Traitements 
Fr. suisses 

Clas. 
Traitements 
Fr. suisses 

Clas. 
Traitements 
Fr. suisses 

Clas. 
Traitements 
Fr. suisses 

Hors 
clas. 30.000 

IHors 
clas.; 

tL2.00O15.00C 12.000-15.ooq 0.9.000-24-ooq Hor 
Iclas. 

4 

7,000-10.000 2 

5.000- 7.ooq 3 

4.000- 6.ooq 

7.00C-10.500 

5.000- 7.500 

4.000- 6.500 

L3.000-18.000 

9.000-14.000 

8.500-12.060 

7.500-11.000 

6.500-10.000 

40.000 

32.400 

24.300 
(max.) 

12.600-18.900 

11.400-16.200 

10.100-14.900 

8.700-13.500 

A 

B 

C 

D 

1 
2 

2 

3 

51.600 

45.150 

38.000 

32.000 

17.000-25.800 
12.600-21.500 

12.600-21.500 

ll.4OO-i7.2OO 

Directeur, puis 
Secrétaire général 

Vice-Directeur, puis 
Secrétaires généraux 
adjoints 

Conseiller supérieur 

Secrétaires (1927) 
puis Conseillers 

(1947) 
SecB l°'ïlas.(l948) 

Sccr. adj. (1927) 
puis Secrétaires (1947) 
et Secr.2e. clas, (1948) 

tLO. 100-14.900i 

Chefs de chancellerie 
puis Secr.3e classe 
(1948) 

Secr.de chancellerie 
le clas. puis Commis 
Secrétaires (1948) 
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Echelle de 1902 

Clas. 
Traitements 
Fr. suisses 

Echelle de 1910 

Clas. 
traitements 
fFr. suisses 

Echelle de 1927-

Clas. 
Traitements 

Fr. suisses 

Echelle de 1947 

Clas. 
Traitements 

Fr. suisses 
Clas 

Echelle de I948 
(Atlantic City) 

Traitements 
Fr. suisses 

Description dei 
fonctions 

3.000- 5.000 

3.000 

3.000- 5.50q 

B.500 

8 

9 
10 

5.500- 9.ooq 

4.500- 8.ooq 6 

3.000- 6.000 
2.900--5.900 

7.400-12.20a 

6.500-10.800 

4.500- 8.500 

8 

8.700-13.5oq 

7.400-12.200 

6.500-10.800 

4.500- 8.500 

Commis de chancell.l0 

clas£L92ï) puis Secr. 
de chancell.2e clas. 
0-94D et commis.de bu-* 
reau 1 ° classe (1948) 

Commis de chanc. 2eclss. 
(1927) puis Commis de 
ohanc(l947)et Commis 
de bureau 2e classe 
(1948) 

Aides de chanc. 1° clas. 
(1927-1947) puis employés 
de bureau (1948) 

Concierges, garçons de 
bureau (l927).puis Aides 
de chanc. 2e clas.0-947) 
et concierges, garçons 
de bureau (1948) 
Il n'y a eu aucun re
classement dans cette 
classe 
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- ' ANNEXE 2 

ECHELLES DES TRAITEMENTS ANNUELS NETS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES (CATEGORIES P ET D) 

COMPTE TENU DE L'ABATTEMENT DE 5 j° SUR 75 $ DU SALAIRE 

(EQUIVALENT DU FRANC SUISSE ; 4,33 F.S. POUR 1 DOLLAR) 

Echelon Pl P2 P3 P4 PS IQH D2 PD 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

* 7 

8 

9 

10 

Genève, 

15.003.00 

15.837.00 

16.671.00 

17.504.00 

18.338.00 

19.171.00 

20.005.00 

20.838.00 

le 29 août 

20.005.00 

20.838.00 

21.672.00 

22.505 ."00 

23.339.00 

24.172.00 

25.006.00 

25.839.00 

26.673.00 

1952. 

25.006.00 

25.839.00 

26.673.00 

27.611.00 

28.548.00 

29.486.00 

30.424.00 

31.361.00 

32.299.00 

33*341.00 

30.424.00 36.467.00 41.676.00 45.844.00 50-^011.00 

31.361.00 37.509.00 43.343.00 47.511.00 52.095.00 

32.299.00 38.551.00 45.010.00 49.178.00 

33.341.00 39.592.00 46.677.00 50.845.00 

34.383.00 40.843.00 48.344.00 

35.425.00 42.093.00 50.012.00 

36.467.00 43.343.00 

'37.509.00 44.594.00 

38.551.00 45.844.00 

39.592.00 
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BAREME DES TRAIT^l^NTo ANNUELS NETS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES (GENLVE) DE LA CATEGORIE DES 
"SERVICES GENERAUX" CUMPT ..-TENU DE L'INDEMNITE DE VIE CHER* DE % ALLOUEE JJE 1 e r JANVIER 1952. 

JEche-
j lon 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

• 1 ' 
12 \\ 
13 1 J 

1 -1 > 

1 4 

15 ' } 

< 

Local 

6 .925 

7 .125 

7 .325 

7 .525 

7.725 

7.925 

8 .125 

8 .325 

8 .525 

i 8 .725 

: 8 .925 

9 .135 

9 .345 

9.555 
1 — 

31 
Semi-
l o c a l 

8 .725 

8 .925 

9 .135 

9 .345 

9 .555 

9 .765 

9 .975 

10.185 

10.395 

10 .605 

10 .815 

11 .025 

11 .235 

11 .445 
— 

( 

Loca l 

7 .725 

7.950 

8.175 

8.4OO 

8.625 

8.850 

9.080 

9.320 

9.555 
9.790 

10.030 

10 .265 

10.500 

10 .735 

10 .975 

12 
Semi-
l o c a l 

9.555 
9.790 

10.025 

10 ,265 

10.500 

10 .735 

10 .975 

11.210 

11 .445 

11.685 

11.920 

12 .155 
12.390 

12.630 

12 .865 

( 

Local 

8 .625 

8 .925 

9.240 

9.555 
9.870 

10.185 

10.500 

10 .815 

11.130 

11 .445 
11.760 

12 .075, 

12.390 

12 .705 
13.020 

33 
Semi-
l o c a l 

10.500 

10 .815 

11.130 

11 .445 

|11.760 

12 .075 

12.390 

12 .705 

:13C02Q^ 

13 .335 
13.650 

te«&i% 
14.280 

14 .595 
14.890 

( 

Local 

9.555 
9.920 

10.290 

10 .655 

11 .025 

11 .395 

1 1 . 7 6 0 

12.130 

1 2 . 4 9 5 

1-2,865 

* 3 . 2 3 0 

[13.600 

1 3 . 9 6 5 

14 .335 
14 .690 

34 
Semi-
l o c a l 

11 .445 

11.810 

12.180 

12.550 

12 .915 

13 .285 

13 .650 

14 .020 

14 .385 

14.740 

15 .090 ! 

15 .445 
15.810 

16.180 

16 .545 

( 

Local 

10 .655 

11 .075 

11 .495 

11 .915 

12 .335 

12.760 

13 .180 

13.600 

14.020 

14.440 

14.840 

15 .235 

15.655 

16 .075 

16 .495 

35 
Semi-
l o c a l 

12 .545 

12 .965 

13.390 

13.810 

14.230 

14 .645 

15 .040 

15 .445 

15 .865 

16 .285 

16 .700 

17.100 

17.500 

17.900 

18 .300 

Local 

11 .920 

12.390 

12 .865 

13 .335 

13.810 

14.280 

14 .740 

15 .135 

15 .655 

16 .125 

16.600 

17.050 

17.500 

17 .955 

18 .405 

36 

Semi-
l o c a l 

13 .805 

14 .280 

14 .740 

15 .185 

15 .655 

16 .125 

16 .600 

17 .0^0 

17.500 

17.950 

I8.4OO 

18 .355 

19.260 

19.260 

19.260 

Local 

! 1 3 . ^ 

13 .965 

14 .595 

115.185 

15.810 

16 .440 

17.050 

ir.650 
l 8 .2>> 

18.850 

19.260 

19.300 

19.900 

20.5CO 

-

G7 
Semi- j 
l o c a l 

15.185 1 
15.810 

I6.44O 

17.050 

17 .650 

18 .250 

18.850 

19 .260 

19 .260 

19 .260 

19 .260 

19.300 J 
19.900 

20.500 

(l) Echelons personnels utilisés uniquement pour le r< classement dans certai ns cas. 
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A N N E X E 3 

INDICATIONS RELATIVES AUX CADRES 

DE DIVERSES ORGANISATIONS 

1. Union internationale des télécommunications. 

2. Office européen des Nations Unies. 

3. Bureau international du travail. 

4. Organisation pour l'alimentation et l'agriculture, 
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A 

B 

C 

D 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

1 

2 

-

5 

8 

12 

7 

9 

29 

33 

20 

3 

CADRES ACTUELS DE L'U.I.T, 

Classe S.G. I.F.R.B. C.C.I.F. C.C.I.T. C.C.I.R. Totaux 

11 1 

1 

2 1 

2 

3 2 

1 4 

5 3 

2 

1 

1 

— 

3 

1 

-

2 

2 

4 

3 

— 

14 

3 

7 

14 

15 

12 

. 16 

40 

39 

25 

4 

129 25 16 2 17 189 
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6 

.13 62 

I 
EH 
O 
EH 

© 
oo 
o3 
•P fi 
© 
O 

o 
PH 

l a 5 
2 I 5 

0,3125 

0 ,7812 
0 ,7612 

10 
37 
57 
24 
36 

8 
35 
65 
73 
85 

- 112 

- 134 

52 

5 
i l 
7 
2 

1,562 
5 ,781 
8 ,906 

3,75 
5,625 

1?25~ 
5,4687 
10,156 
111,406 
! 13,281 
'17,5 
5,3125 

' 8,125 

24 49/640 ! 100 

Service des conférences et 

a) poste actuellement approuvé seulement 

des serv.généraux Services adm.et fin. Comis.econom.pour l'Europe 

a D.l! fc) Plus environ 80 nettoyeuses a mi-temps. 
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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL 

POURCENTAGE DE CHAQUE CATEGORIE DE FONCTIONNAIRES 

PAR RAPPORT AU NOMBRE TOTAL DE FONCTIONNAIRES 

Directeur général 

Directeur général adjoint 

Sous-directeur général 

Catégorie D2 

Dl 

P5 

P4 

P3 j 

P2 ) 

Pl 

G7 

G6 

&3 

G4 

G3 

G2 

Gl 

0.17 

0.17 

0.86 

O.52 

3.46 

2.42 

4.16 

27.73 

16.64 

12.63 

19.24 

7.28 

4.50 
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ORGANISATION POUR* L'ALIMENTATION 
ET L'AGRICULTURE 

TABLEAU COMPARATIF DES EMPLOIS ETABLIS 
(Y COMPRIS CEUX RELATIFS AU PROGRAMME ELARGI D'ASSISTANCE TECHNIQUE) 

POUR LES ANNEES 1952 ET 1953 

A. Par catégorie et par grado 

Catégorie 

Directeur général 
Directeur général adjoint 
Directeur 

Catégorie "professionnelle" 

Totaux 

Services généraux 
(recrutement non local) 

Totaux partiels 

Servioos généraux 
(roorutomont local) 

Echollo 

-

P-D 
D-I 
P-5 ' 
P-4 
P-3 
P-2 
P-l 

G-7 
G-6 

. G-5 
G-4 
G-3 

G-7 
G-6 
G-5 
G-4 
G-3 
G-2 
G-l 

Progri 

1952 

1 
-1 
13 
4 
29 
82 
77 
60 
61 
328 

9 
13 
44 
116 
24 

206 

2 
10 

35 
74 
39 
.35 
117 

Emplois établis au 1er juillet 

(Provisoire) 

anime régulier 

1953 

1 
1 
13 
4 
30 
70 
75 
61 
56 
311 

10 

13 
45 
108 
32 

208 

3 
11 

35 
75 -
44 
40 
100 

Assistance 

' 1952 

-

-

-

7 
17 
31 
23 
11 
89 

1 
3 
7 
59 
17 

87 

1 
3 
7 
29 
24 
12 
4 

tochniquo 

1953 

mm 

-

-

-

9 
17 
42 
24 
14 
106 

1 
6 
10 
48 
53 

118 

1 
4 
8 
34 
28 
8 
12 

Totaux partiels 

Totaux pour los sorvicos 
généraux 

TOTAUX GENERAUX 

312 

.518. 

846 

308 80 

516 167 

827 256 

2X1 
iii 
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ANNEXE 4 

RAPPORT DES EXPERTS 

COMPARAISON ENTRE LES GRADES ET ECHELLES DES TRAITEMENTS 

DE L'U.I.T. ET DES NATIONS UNIES A GENEVE 

Pour faire suite à la requête du Conseil d'Administration de 
l'U.I.T. il a été procédé à une étude approfondie des échelles de trai
tements et des grades utilisés par l'U.I.T. et l'Office européen des 
Nations Unies. On a pris pour base de oette étude des descriptions dé
taillées d'emplois occupés par des fonctionnaires de l'U.I.T. commo des 
Nations Unies, Les descriptions d'emplois des Nations Unies, qui ont fait 
l'objet de l'étude, sont jointes au présent rapport (Annexe l). Elles 
concernent plus particulièrement des postes de la Commission économique 
pour l'Europe dont le caractère,souvent très technique, pouvait rendre 
plus facile.une comparaison de responsabilités aveo celles des postes de 
l'U.I.T. D'autre part, l'importance numérique du personnel de la Commis
sion économique pour l'Europe est comparable à celle du Secrétariat de 
l'U.I.T. On y a ajouté la description du poste de Chef de la Division des 
Finances de l'Office européen des Nations Unies pour servir de référence 
dans une comparaison des postes administratifs proprement dits. 

C'est a la suite de cet échange de vues sur l'importance des 
responsabilités des fonctionnaires de chacune des organisations que l'on 
a pu, dans un document également joint au présont rapport (Annexe 2) pré
senter un projet de reclassement des différents fonctionnaires de l'U.I.T. 
dans les catégories et grades utilisés par les Nations Unies. Ce document 
fait ressortir qu'un tel reclassement, mis à part les hauts fonctionnaires 
des catégories A et B de l'U.I.T., entraînerait, du point de,vue financier, 
une dépense supplémentaire approximative de? 100.000 fs.s. au 1er jan
vier 1953 au titre des traitements. Cette dépense provient du reclasse
ment du personnel reclassé dans les catégories "administrateurs" des 
Nations Unies, Il apparaît, en effet évident (après un examen des docu
ments ci-annexés et particulièrement de "l'Etude sur les conditions d'em
ploi du personnel local a Genève" (annexe 3) et des échelles actuelles 

(l) En tenant compte de l'ensemble des dépenses supplémentaires a pré
voir, on peut sans doute estimer le coût total immédiat de reclassement 
as 250.000 franos environ. 
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de traitements de l'U.I.T. pour le personnel des classes 4, 5, 6, 7 et 8) 
que le reclassement des fonctionnaires que l'on se proposerait d'intégrer 
dans la catégorie des "services généraux", ne se traduirait pas par une 
augmentation appréciable des dépenses au titre des traitements correspon
dants, les échelles de traitements des Nations Unies pour cette catégorie 
de personnel étant pratiquement équivalentes sinon légèrement inférieures 
à celles de l'U.I.T. pour la même catégorie. 

Dans ce dernier domaine, il convient en outre de remarquer que 
les avantages sensibles que le personnel de l'U.I.T. reçoit au titre des 
pensions et retraites, devraient être compensés sous une forme ou une au
tre et intervenir dans l'établissement des conditions détaillées du re
classement dans les échelles de traitement des Nations Unies. Il ne serait 
en effet, pas équitable vis-à-vis du personnel des autres institutions des 
Nations Unies de donner au personnel de l'U.I.T. à. la fois le bénéfice des 
échelles de traitements des Nations Unies et les avantages du système de 
pensions et de retraites dont il bénéficie à l'U.I.T. Une étude doit être 
faite pour déterminer le pourcentage du traitement que représentent les
dits avantages. 

Indemnités. 

Pour compléter l'étude du coût éventuel de l'adoption par l'U.IT. 
du système de traitements utilisé par les Nations Unies, il convient de 
tenir compte également de la nécessité d'adopter les indemnités prévues 
pour le personnel des Nations Unies, indemnités qui ne sauraient être dis
sociées des émoluments reçus par le personnel. 

Il n'apparaît pas, cependant, nécessaire de se livrer à une 
étude des cas individuels, ni des indemnités correspondantes. Il suffit 
de faire une comparaison du pourcentage du traitement que représentent, 
dans le. budget do l'Office européen des Nations Unies, les charges encou
rues au titre de ces indemnités. Ces charges sont approximativement les 
suivantes s 

Pour les allocations familiales et allocations „ 
pour frais d'études, allouées au personnel de 
l'Office européen des Nations Unies, ces char
ges représentent 3 $ des traitements 
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Pour le paiement des congés dans les foyers, 
ces charges représentent 1,25$ des traitements 

A l'Office européen, 
seule une minorité du 
personnel est recrutée 
en dehors de l'Europe ! 
s'il n'en était pas ainsi 
le pourcentage ci-dessus 
serait évidemment plus 
élevé. Au siège des Na
tions Unies à New York 
ce pourcentage est ainsi 
d' environ 4 $>, 

Etant donné que la partie la plus importante de ces charges 
relève des allocations familiales et que ces allocations familiales sont 
sensiblement, égales à l'U.I.T, (800 francs suisses par an et par enfant) 
et aux Nations Unies (84O francs suisses par an et par enfant) l'on peut 
affirmer dos maintenant que, vraisemblablement, l'adoption du système des 
Nations Unies n'entraînerait pas pour l'U.I.T. une augmentation sensible 
des charges au titre des indemnités. 

Pour être complet, il convient enfin de mentionner la question 
des indemnités d'expatriation (pour l'U.I.T.) qui correspondent aux Na
tions Unies aux indemnités s 

- de non-résidonce et de rapatriement pour une partie du 
personnel de la catégorie des services généraux, 

- de rapatriement, pour la catégorie "administrateur". 

La encore, nous ne pensons pas que l'adoption des indemnités 
allouées au personnel des Nations Unies, par rapport à cellos existant 
actuellement à l'U.I.T.,pourrait entraîner des charges supplémentaires 
sensibles. 

En effet, aux Nations Unies l'indemnité d'expatriation a été 
remplacée par une indemnité de rapatriement pour le personnol "adminis
trateur" et ce personnel s'est vu diminuer ses traitements au moment du 
reclassement, étant entendu qu'il récupérerait en partie, au moment de 
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son rapatriement, les sommes ainsi retenues. 

En oe qui concerne l'indemnité de non-résidence, ello n'est at
tribuée aux Nations Unies qu'à la partie du personnel des services géné
raux qui doit être recrutée à l'extérieur de la zone locale. Cette indem
nité est de 1.800 francs par an. Cependant, av moment du reclassement du 
personnel des Nations Unies, au 1er janvier 1951, il a été décidé quo le 
personnel semi-local déjà en place ne bénéficierait, au titre de l'indem
nité de non-résidence, que de la partie correspondant à l'indemnité d'ex
patriation à laquelle il avait droit. Au même moment, on a adopté à l'Of
fice européen des Nations Unies les conclusions de l'Etude sur les condi
tions d'emploi du personnel local (annexe 3)à laquelle a participé l'U.I.T. 
En fait, le reclassement ainsi effectué, la suppression de l'indemnité 
d'expatriation, et sa compensation par l'allocation d'une partie de la 
nouvelle indemnité de non-résidenoe, se sont traduits par une diminution 
des échelles de sala_re du personnel des services généraux. 

Il est évidemment désirable, pour des raisons d'équité, qu'un 
système analogue soit adopté pour le reclassement du personnel do l'U.I.T. 
Il en résulte, d'une façon générale, que les dépenses supplémentaires au 
titre des indemnités ne sauraient être très élevées. 

Annexes s 
1 s Descriptions d'emplois de l'Office européen des 

Nations Unies. 

2 s Projet do reclassement du personnel Ud.T. 

3 s Etude sur les conditions d'emploi du personnel local 
à Genève. 

4 s Barème des traitements annuels nets du personnel "admi
nistrateur", compte tenu de la déduction différentielle 
de 3,25 % appliquée au personnel des Nations Unios affecté 
à Genève. 

5 s Barème des traitements annuels du personnel de la catégo

rie des "Services généraux", compte tenu de l'indemnité 

de vie chère de 5$ allouée le 1er janvier 1952. 

6 s Tableau d'organisation de l'Office européen des Nations 

Unies avoc indication du nombre de postes par grade. 
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A N N E X E 1 

Fonctions a remplir dans certains postes cités 
à titre d'exemple et aptitudes gué les 

candidats a ces postes sont supposés avoir 

Grade P4 

Division financière - Fonctions 

Expérience et formation du personnel 
récemment nommé a des postes analogues 
a ceux qui figurent comme exemples. 

Age 

Diriger les travaux de la Division financière 
(16 postes) pour des dépenses s'élevant annuellement 
a environ 6.500,000 dollars et impliquant s établir 
dans le détail les estimations budgétaires! contrôler 
les dépenses engagées par rapport aux crédits alloués 
aux divers programmes! préparer les exposés financiers 
et les tableaux d'exécution des programmes! assurer le 
paiement des traitements a environ 950 fonctionnaires 
réguliers a Genève, plus un effectif de 100 à 300 fonc
tionnaires temporaires! paiement des traitements à plu
sieurs centaines de membres de l'administr«tion de 
l'Assistance technique, a des boursiers et étudiants 
dans toute l'Europe et le Moyen-Orient! paiements rela-

» - -v » 

tifs a certains stages, a des programmes d'échange, a 
des experts engagés a court terme, e t c . dans divers 
•pays européens! tenue de multiples comptabilités en 
monnaies étrangères, particulièrement pour le Fonds 
d'assistance aux réfugiés du Haut Commissariat pour les 
réfugiés! élaborer les principes comptables et assurer 
le contrôle financier des 9 bureaux subsidiaires du 
Haut Commissariat pour les réfugiés! assurer le fonction
nement du plan d'assurance-maladie du personnel, soit envi
ron 1000 fonctionnaires, comportant la tenue de registres 
comptables, le placement des fonds, le paiement des réclamations 
et des avis donnés au Comité! souscrire et contrôler toutes 
assurances! établir des statistiques de production et du 

Grade P4 

Nationalité Etats-Unis d'Amérique 

37 ans 

Postes occupés antérieurement s 

1939~1940 Recherche des 
débouchés commer
ciaux chez Lever 
Brothers 

I94O-I945 Département de la 

Comptabilité et des 
fournitures dans la 
Marine de Guerre 
(Capitaine de Cor
vette) 

1946-1947 Chef du Bureau 
financier, Office 
des Nations Unies 
a Londres 

I948-I95O Chef-adjoint du 

Bureau financier à 
l'office des N.U. à 
Genève 
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Fonctions a remplir dans certains postes cités 
a titre d'exemple et aptitudes que les 

candidats a ces postes sont supposés avoir 

Grade P4 (suite) 

volume des travaux devant servir de guide dans 
le contrôle du rendement des "divisions productives" 
et du personnel chargé de la planification! établir 
des estimations de dépenses pour les conférences et 
dos statistiques de frais pour les bureaux établissant 
les factures et les autres bénéficiaires de services 
fournis par les Nations Unies. Procéder a. des études 
en vue de simplifier la tenue des livres dans les divi
sions autres que la Division financière! examen cons
tant des méthodes comptables en vue d'arriver au rende
ment maximum avec un personnel minimum! tenir une comp
tabilité spéciale pour les dépenses de construction des 
agrandissements du Palais des Nations! tenir la compta
bilité de la Commission intérimaire de l'Organisation 
internationale du Commerce pondant la période prépara
toire! créer des registres de comptabilité et élaborer 
les méthodes financières pour l'Organisation de Secours 
aux réfugiés de Palestine! appliquer à Genève dans le 
détail les décisions générales du Siège central ayant 
des incidences financières! représenter l'Administration 
dans les divers comités tels que le Comité de coordina
tion des services communs, le Comité du bâtiment, le 
Fonds de pension du personnel, le Comité du clearing 
avec les Autorités fédérales suisses, etc.... 

Expérience et formation du personnel 
récemment nommé a des postes analogues 
a ceux qui figurent comme exemples 

Grade P4 (suite) 

1951-1952 

Etudes 

Langues 

Chef du Bureau 

financier 

Middlebury Collège -
Bachelier -
Université de Harward 
Ecole d'administration 
commerciale -
Diplôme supérieur. 
Proposé pour une mention 

le français, assez bien. 
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DIVISIONS TECHNIQUES ET BUREAU W SECRETARIAT EXECUTIF 

Fonctions à remplir dans certains postes cités a titre d'exemple 
et aptitudes que les candidats à ces postes sont supposés avoir 

GRADE P.l 
a) Divisions industrielles - Fonctions 

/ • I L l i a i i 

Entreprendre des recherches économiques dans le domaine 
technique, spécialement en ce qui concerne l'acier et 
les constructions mécaniques. 
Aptitudes exigées 
Education universitaire dans les domaines techniques 
intéressés et les questions économiques (particulièrement 
dans le domaine de la statistique) —Une certaine expérience 
pratique dans l'industrie ou dans une association indus
trielle. 

b) Divisions des transports - Fonctions 
Sous simple surveillance générale : coopère a l'établisse
ment de tous documents et lettres adressées aux Gouverne
ments, par la Division des Transports, soit en français, 
soit en anglais, et en particulier concernant les décision«ï 
du Comité des transports intérieurs et de ses organes 
subsidiaires. Doit veiller a la présentation et à la correc
tion des termes employés. Vérifie que tous les documents 
publiés sont conformes a la pratique suivie par les Nations 
Unies. Vérifie les traductions et le parallélisme des 
textes anglais et français. Prépare le texte des Conventions 
a publier et en corrige les épreuves».. Dirige les travaux 
matériels de documentation et des comités techniques de la 
Division. Chargé en particulier de la liaison avec le 
service de la distribution, de la reproduction et avec la 
Division linguistique, - Surveille le travail des secré
taires de la Division des Transports. 

Aptitudes requises 

Diplôme d'université ou équivalence. Aptitude à la rédac
tion tant en anglais qu'en français. 

Expérience et formation du personnel réoem^ 
ment nommé a des postes analogues à ceux • 

qui figurent comme exemples 

GRADE P.l 

Américaine Nationalité 

Age s 27 ans 

Postes occupés 
antérieurement s 

I948 - Pendant les vacances uni
versitaires,, a travaillé com
me aide dans la section mcC-
tallurgLe de la Columbia 
Steel C°. 

1951 - 52 

Etudes 

Langues 

Service d'études écono
miques du Haut Commissariat 
dos Etats-Unis en Allemagne, 
pour l'établissement de rap
ports sur des questions éco
nomiques intéressant l'Alle
magne. 

Université de Californie -
Bachelier es—sciences 
Université Columbia -
Bachelier 

Anglais très bien -
Allemand bien -
Français assez bien -
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Fonctions à remplir dans certains postes cités a titre d'exemple 
et aptitudes que les candidats a ces postes sont supposés avoir 

GRADE P.2 

a) Division des transports - Fonctions 

Etre familiarisé avec les questions de transport en général, 
particulièrement les transports routiers! avec les problèmes 
d'exploitation dans les transports internationaux par la 
route! la connaissance de la législation routière et des 
problèmes de transport dans les divers pays européens cons
titue un avantage! savoir rédiger en français et en anglais 
et avoir une bonne connaissance de ces deux langues! dégros
sir les questions relatives à l'établissement d'accords 
réglementant les transports internationaux par route pour oe 
qui concerne le financement des principales artères du tra
fic international, l'unification de la signalisation rou -
tiere et des oodes de la route ainsi que la prévention des 
accidents de la circulation. 

Aptitudes requises 

Diplôme d'université ou expérience équivalente. 

b) Division du Charbon - Fonctions 

Etablissement des documents statistiques que publie réguliè
rement la Division du Charbon. - Etudes statistiques spéciales 
entreprises sur demande du Comité du.Charbon, etc. .Respon
sable devant le Chef de la Division pour les travaux statis
tiques exécutés par les autres sections de la Division»-
Fournit les renseignements statistiques sur le charbon deman
dés par les divisions de la Commission économique pour l'Eu
rope, - Assure la liaison avec les représentants des Gouver
nements en matière de statistique. 

Aptitudes,exigées 

Diplôme d'universités.. Expérience pratique dans les domaines 
économique et de la statistique spécialement des statistiques 
concernant les combustibles solides. 

94-F) 
Expérience et formation du personnel récem-; 
ment nommé a des postes analogues a ceux 

qui figurent comme exemples 

GRADE' P. 2 

Nationalité s Polonaise 

s 30 ans 

Postes occupés 
antérieurement 

194T-46 

Etudes 

Langues s 

1946-48 

1948-51 

Pilote de chasse 

Voir "Etudes" 
Assistant du Chef 
du See de la re
cherche dans la 
Div. du Charbon 
de la C.E.E. 

Lycée a Varsovie et Paris 
Baccalauréat -
Faculté de Droit Paris 
(1946-1948) 
Lioenoe en Droit. 

Polonais, français,anglais 
très bien. 
Allemand assez bien. 
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Fonctions à remplir dans certains postes cités à titre d'exemple 
et aptitudes que les candidats à oes postes sont supposés avoir. 

GRADE P.3. 
a) Division des transports 

Fonctions 
Familiarisé avec les problèmes de transport en général. Fami
liarisé avec les résultats obtenus en matière de transports 
intérieurs internationaux* Avoir connaissance de la législa
tion des transports et des problèmes de transport dans les di
vers pays européens. S'occupe en particulier de tous les pro
blèmes de mouvement, de l'établissement d'itinéraires inter
nationaux, do problèmes de grandes routes, de la réglementa
tion de 1M, circulation et de la prévention des accidents. 

Titres exigés 
Diplôme d^université ou équivalence. 

b) Section de l1énergie 
Fonctions 
Etudier l'aspect géographique (hydrologie, géologie, démogra
phie, etc..,) et économique des ressources en énergie élec
trique de l'a3urope et leur utilisation, en recourant aux mé
thodes géographiques, cartographiques et statistiques. Res
ponsable devant le Chef de section pour des questions telles 
que les ressources hydroélectriques, l'analyse et la répar
tition suivant leur puissance des installations existantes et 
projetées et questions analogues. Liaison aveo les organisa
tions intéressées, lors de ces enquêtes. Rédaction(et illustra
tion) de rapports sur ces questions, en vue de leur publication. 
Etablir des cartes destinées à être éditées en couleur.Chargé 
de tout ce qui ccncerne la présentation graphique des travaux 
de la Division! conseiller les autres divisions sur les ques
tions de cartographie, géographie et autres questions de pré
sentation graphique. 

Titres exigés 
Dipl&ue d'université ou équivalence. 

-F) 

Expérience et formation du personnel 
récemment nommé à des postes analogues 
a ceux qui figurent comme exemples. 

GRADE P.^. 

Nationalité s 

e t 

Suisse 

42 ans 

Postes occupés antérieurement 

1936-1942 - Armée suisse. 

1942-1947 - Inspecteur dans le Dé
partement fédéral des Postes 
et Chemins de fer - Etablisse
ment et application des lois 
nationales concernant les 
transports routiers - Liaison 
avec les organisations natio
nales de transport par route. 

1947-1951 - Chef de la section au
tomobile de l'Office fédéral 
des" transport s - Liaison avec 
d'autres départements fédé
raux et diverses associations 
automobiles - Etablissement 
et application de nouveaux 
règlements de transports 
routiers. 

Etudes 

Collège de Berne et Université. 
Baccalauréat - Avooat. 

Langues 

Allemand, français, anglais -

très bien. 

Italien - assez bien. 
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Foncti jns a remplir dans certains pestes cités 
a titre d'exemple et aptitudes que lt>s candidats 
a ces postes sont supposés avoir» 

Expérience et formation du personnel 
récemmont nommé a des postes analogues 
a ceux qui figurent comme exemples. 

GŒLiDE P. 4 

Division du charbon 

Fonctions 

Diriger les travaux de la Section économique et 
de Statistique de la Division de Charbon, sur
veiller l'élaboration d'études telles que enquê
tes courantes sur la consommation des combusti
bles solidesy sur les prix et les tendances gé-
nért* les du marché. Imaginer de nouveaux moyens 
de venir en aide au Comité du Charbon et a ses 
orgE-nismes subsidiaires, pour l'évaluation des 
facteurs économiques ayant une influence sur la 
situation charbonnière en Europe. 

Titres exigés 

Diplôme supérieur d'Economie politique. Connais
sance des questions internationales intéressant 
le charbon. Expérience pratique, dans des postes 
de responsabilité des questions de prix et des 
espects économiques du commerce mondial du char
bon. 

CŒLiDE P. 4 

N a t i o n a l i t é 

Age 

Postes occupés 

Anglaise 

38 ans 

antérieurement 

1937 - 1939 

1940 - 1946 

1945 - 1946 

1946 - 1951 

Etudes 

Langues 

Secti m commerciale do Great Western 
Railway 

Lt. Colonel du génie,service des che
mins de fer> ports et canaux. 

Commission alliée de contrôle en Alle
magne faisant fonction de Secrétaire 
britannique dans le Comité quadripar
tite des transports de Berlin. 

Office national du Charbon. Au début, 
dans la section Production,problèmes 
de main-d'oeuvre et plan national. 
Puis dans la section comrnercia]escon
trôle des prix et contrôle de la 
répartition, 

Cambridge - Bachelier 

Anglais - très bien 
Français, allemand - bien 



Fc notions a remplir dans certains 
pcstos cités a titre d'exemple et 
altitudes que les candidats a cos 
pestes sont supposés avoir. 

GI,J)E P. 5, 

a) Buroau du Secrétaire exécutif 

Fonctions 

Représenter le Secrétaire exécutif 
pour projeter, élaborer et assurer 
l'exécution des programmes des di
visions - Substituer lo Secrétaire 
exécutif dans les relations avec 
les directeurs, dans les réunions 
de Commissions, fk>us~commissions, 
etc. Conduire les négociations 
avec les représentants gouverne
mentaux, présider des réunions et 
négocier - Jouer un rôle actif 
dans l'orientation des travaux sui
vant de nouvelles lignes jusqu'au 
moment ou les divisions du Secréta
riat peuvent continuer seules dans 
le sens indiqué. Participer a l'é
laboration des principes généraux a 
suivre pour la Commission elle-même 
et pour ses diverses ramifications. 
Etablir des projets de rapports, de 
lettres et autres documents a la si
gnature du Secrétaire exécutif.Res
ponsable devant le Secrétaire exé
cutif pour le travail de la Commis
sion en* matière de commerce et de 
finance. 
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Expérience et formation du pers ~>nnel 
récemment nommé a des p̂ s'ecs analogues 
a ceux qui figurent comme exemples. 

GRADE P. 5 

Nationalité américaine 

Age 40 ans 

Postes occupés antérieurement 

1934 - 1938 Adjoint au Haut Commissaire pour les réfugiés 
allemands a la Société des Nations. 

1940 

1940 - 1942 

1942 - 1945 

1946 - 1950 

Etudes 

Langues 

Administrateur des Secours au Joint Distribu
tion Committee a Paris. 

Principal expert économiste au Département 
de la Défense nationale des Etats Unis et au 
Département de la Guerre économique. Analyse 
de la situation économique des pays d'Europe 
et d'Extrême-Orient. 

Faisant fonctions de Chef de la Division du 
Blocus dans la Foreign Economie Administra
tion des Etats Unis. Négociations avec les 
pays neutres concernant le commerce en pé
riode de guerre. 

Chef de la Division des avoirs allemands 
à l'Etranger dans l'Office interallié des 
Réparations. Chargé de mobiliser un mil-
liard de dollars d'avoirs allemands a des 
fins de réparations. 

Université de Wisconsin, Bachelier, Di
plôme supérieur, Universités de Paris, 
New York Univorsity,Licence en droit. 
Anglais,français-tres bien.Allemand-assezbien. 
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Fonctions à remplir dans certains postes cités 
à titre d'exemple et aptitudes que les candidats 
a ces postes sont.supposés avoir. 

GR^DE D-.1 

a) Division de l'industrie et des matériaux 

Fonctions 

Organiser, diriger et coordonner les travaux de 
la Division de l'industrie et des matériaux en ac
cord avec les principes généraux posés par le Comité 
de l'industrie et des matériaux,-^ çoua-eoxaité de l'ha
bitat et le Secrétaire exécutif. Préparer le travail 
•pour ce Comité et ce sous-comité, 
en ce qui concerne les questions aans leur aspect 
général. Se concerter avec les représentants des 
Gouvernements sur toutes questions touchant les 
objectifs et la portée de la politique générale de 
la Commission. Assurer la collaboration nécessaire 
entre les Comités et les autres organisations in
ternationales et avec les autres services de Secré
tariat. Traiter les questions relatives a la mise a 
exécution des décisions de la Commission. 

Titres exigés 

Iiplôme supérieur d'Université. 

Expérience et formation du personnel 
récemment nommé a des postes analogues 
a ceux qui figurent cumme exemples. 

GR,iDE D.l 

Nationalité 

Age 

Anglaise 

37 ans 

Postes occupés antérieurement 

1939 - 1942 

1942 - 1946 

1946 - 1949 

1949 - 1951 

Etudes 

Langues 

Ministère du Ravitaillement du Royaume-Uni, 
Division des matières premières. Production 
et répartition des matières premières pour 
1'industrie. 

Principal secrétaire privé des différents 
Ministre des Travaux publics. Conseiller 
personnel et agent de liaison avec le per
sonnel permanent. 

Secrétaire-adjoint au Ministère des.Tra
vaux publics du Royaume-Uni. Faisant fonc
tions de Directeur général adjoint de la 
Division des Constructions et matériaux. 
Elabore et surveille l'application de di
rectives générales dans la production de 
matériaux de base destinés a la construc
tion, etc. 

Directeur-adjoint de la division de l'in
dustrie et des matériaux à la Commission c 
économique pour l'Europe. 

Oxford University et London Sohool of 
Economies - Bachelier (avec mention) 

Anglais, très bion -
Français, bien -
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Fonctions à remplir dans certains postes cités à titre d'exemple 

et aptitudes que les candidats a ces postes sont supposés avoir. 

GRADE P.l. 

Service de la statistique générale 

Fonctions 
Collaborateur du Chef du service de la statistique générale 
pour les détails d'établissement des plans et la surveillan
ce des travaux - Chargé de sélectionner les meilleures sour
ces de renseignements!rechercher les cas nécessitant des mi
ses au point et l'établissement de facteurs de conversion ap
propriés. Doit aveir une connaissance suffisante des métho
des statistiques pour apprécier le degré de confiance à ac
corder à certains indices statistiques. Faire prouve de sons 
critique et do connaissances techniques pour la classifica
tion des données statistiques, la détection des erreurs et 

- des improbabilités. Rédiger des notes sur les sources de 
renseignement et sur les méthodes employées. 

Titres requis 

Diplôme supérieur en sciences économiques et/ou statistique. 
Habitude de manier les chiffres et de les présenter sous for
me do tableaux., 

geotion éoonomiquo 
Fonoti 'iaa 
J1ii«f-a*n- mm 

Sous la direction d'un fonctionnaire de la Section, procéder 
à dea enquêtes sur la planification économique dans les pays 
d'Europe et sur le développement économique consécutif a 1' 
application de ces plans! recueillir les éléments d'informa
tion nécessaires et les présenter sous une forme telle qu'ilo 
puissent être utilisés par les fonctionnaires supérieurs de la 
Division! rédiger des résumés en anglais et en français d'info: 
mations publiées dans d'autres langues européennes et qui sont 
d'un intérêt particulier pour les travaux de la Divisionr 

T,res exigés Diplôme d'université en sciences économiques aveo 
' "~mên?ijns hcnorables - Expérience dans les travaux stc. astiques 

94-F) 

Expérience et formation du personnel 
récemment nommé a des postes analogues 
à ceux qui figurent comme exemplesm 

GRADE P.l. 

Nationalité 

Age s 

Britannique. 

26 ans. 

Postes occupés antérieurement 
Janvier 1946-Avril 1947 - Adjoint au 

Bureau du Conseiller scientifi
que du Ministère des Travaux 
Publics du Royaume-Uni. 

Mai 1947-Décembre 1951 - Expert éco
nomiste à l'Intelligence Service 
du Ministère britannique des Af
faires étrangères - Chargé prin
cipalement de 1'établissement de 
rapports économiques et du dé
pouillement des renseignements 
concernant les.pays de l'Europe 
orientale et du Moyen-Orient, 
Pendant une brève période,assis-
tant du Conseiller commercial de 
l'Ambassade de S.M, à Moscou. 

Etudos 

Enseignement secondai!o et Université. 

Bachelier licencié, Mention honorable 

r. 1*examen de sujets spécialisés. 

Langues 

Anglais, français - trèp bien. 
- Russe, polonais, serbo-croate, 

danois - bien. 
Hongrois, espagnol, roumain -

assez bien. 
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Fonctions L remplir dans certains postes cités à titre d'exemple Expérience et formation du personnel 
et aptitudes que les candidats à oes postes sont supposés avoir. récemment, nommé à des postes analogues 

à ceux qui figurent comme exemples. 

GRADE r.2. 

a) Section économique 
Fonctions 
Sous la surveillance du Chef de la Section économique,ras
semble et analyse les informations concernant le revenu na
tional des différents pays d'Europe et la répartition des res
sources - Prépare les chapitres appropriés du "Survey"annuel 
et £es Bulletins trimestriels. 

Titres exigés 

liplôme d'iniversité, avec mention, dans les sciences éco

nomiques ou statistique et expérience pratique des enquê

tes et recherches, 

b) Segtion des statistiques du commerce 

Fonctions 

Sous la direction générale du fonctionnaire en charge de la 
Section, et en collaboration avec la Section de statistique, 
procède à des enquêtes sur les marchandas et produits im
portants dans le commerce international, sur les positions con
currentes, les répercussions sur la production, le revenu na
tional, les prix et sur la réglementation. Utiliser au maxi
mum, pour leur utilisation dans les rapports de la Division, 
toutes informations provenant d'enquêtes entreprises ailleurs.. 

Titres exigés 

Diplôme supérieur d'université en sciences économiques ou sta

tistique - Faire preuve d'aptitude à analyser les rapports 

quantitatifs - Il est souhaitable que le candidat ait des 

connaissances sur les principales marchandises, objets 

d'échanges internationaux. 

GRADE P.2. 

Nationalité s Belge 
Age; 31 ans 

Postes occupés antérieurement 

Jusqu'en 1949 Enquêtes économiques 
à Londres. 

1950-1951 Université-Economiflte 
au Ministère des Af
faires économiques 
et des Classes moyen
ne s (Bruxelles)- Re
cueille des informa
tions sur les ques
tions monétaires,de 
crédit et de balance 
des paiements-Etablit 
des rapports et des 
mémoranda et formule 
des recommandations 
sur la politique à 
suivre pour des fonc
tionnaires supérieurs 
jusqu'à l'échelon mi
nistériel. 

Etudes 

Université de Louvain - Doctorat en 

droit à la London School of Economies 

Bachelier ès-sciences (économique) 

Docteur en droit (économique) 

Langues 
Français, anglais T "très bien. 
Hollandais, allemand - assez bien. 
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F o n c t i o n s a r e m p l i r dans c e r t a i n s p o s t o s ci t é s 
a t i t r e d ' exemple e t a p t j tu l e s qo^JLos cind-'.datb 
à ces postes sont supprses_avoir. 

CRADE j \ 3 
a^ ,Seot ion d e . ^ S t a t i s t i g u e 

Funo t ions 
Svms la sur/eillanco générale du Chef dw la Section, dirige le 

travail du groupe de la Statistique commerciale* Dans ces fonctions, 

est responsable de 1'erganisativ-n, de l'exécution ot en général do la 

qualité dos travaux de statistique commerciale, srit sous forme de 

dci-ioes rassemblées, s it s^us forme de projexs spéciaux comportant 

une analyse statistique préalable» En collaboration avec dos fonction

naires de la Division (ou des autres divisions) aide a 1-élaboration 

d'analyses des données statistiques concernant le commerce. 

TItros exigés 

Diplôme supérieur d-Université avec mention, en sciences économi

ques ou statistique. Expérience de la recherche do données, et de 

leur compilation en ce qui concerne les statistiques économiques et 

particulièrement le commerce extérieur. 

*0 Section économique 

Ionctions 

Sous la surveillance générale du Chef de la Section, rassemble et 

analyse les données relatives aux questions économiques en général, 

aux questions financières et monétaires dans les pays d'Europe. 

Chargé en particulier des travaux concernant» les budgets nationaux 

et les plans d'investissement* Prépare les chapitres concernant ces 

questions p'mr le "Survey" annuel et les BuiltiJns tiimetriels* 

Titres exigés 

Diplôme supérieur d'université en sciences économiques ou statis

tique et expérience considérable du trava-1 de recherche et 

d'enquête. 

Br; ,c r Jéno j e t f o rma t ion du 3,0 -JOK^O L 
r^Cv/^ner! nonvc? a dos -postes ana logues 
h JS ?J4ï_ °J*I? « f i g u r e n t comme ex omples 
GRii)E v\"l 
Nat 1 o n a l i t e Dano i s o 

èSSm. 2° ans 

Po sĵ es _o coup 6 s anté rj_e ur em en t 

1942-1946 i'osistant à l'office danois 

do statistique - Statistiques 

agricoles = production, priy, 

revenus. 

1946-1948 assistant au Secrétariat 

économique du Danemark. Don

nées budgétaires. Prévision 

de dépense et crédits* 

1949-1951 Economiste au Ministère 

danois des Finances* Bu-l — 

gw"-3 nationaux et autres 

prévisions faisant fonc

tions de Secrétaire do la 

Commission da Budget. El 

congé a plusieurs reprises 

pour travailler au bureau de 

recherches sur loc budgets 

nationaux, de l'O.ji.C-E. au 

titre de l'étude du système 

timplifié da comptes budgé

taires employé au Danomarlc, 

Etudes Université do Copenhague. 

Candidature politiqu,. 

Langues Danois, anglais - très bien 

Allemand, français - assez 
bien 
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Fonctions à remplir dans certains postes cités à titre d ' exeaple 
et aptitudes que les candidats à ces postes sont supposés avoir. 

GRADE P. 4-» 

a) Section de la statistique commerciale 
Fonctions 
Sous la direction générale de Chef de la Section, surveiller 
le rassemblement et l'analyse d'informations sur la structu
re et les dispositions générales du commerce intra—européen « 
et du commerce extérieur des pays européens, tant au point 
de vue géographique qu'au point de vue des produits échangés. 
Etude des grandes variations de structure, de la concurrence 
des produits européens, de l'offre et de la demande en ma
tières premières et de tous produits faisant partie des im
portations européennes. Tirer de ces analyses des.conclu
sions et formuler des suggestions pratiques quant a l'ex
pansion du commerce européen et a l'amélioration de la po
sition de l'Europe dans ses echâ *;- ? avec l'extérieur. 
Chargé en premier lieu de la préparation des chapitres 
consacrés à ces matières dans le "survey" annuel de la Divi
sion, les rapports trimestriels et les études spéciales. 

Titres exigés 
Diplôme d'université aveo mention, en sciences économiques 
ou statistique. Expérience considérable dans la recherche 
appliquée et l'analyse. 

Expérience et formation du personnel 
récemment nommé à des postes analogues 
à ceux qui figurent oomme exemplesV 

GRADE P.4. 

Nationalité suédoise 

Age s 38 ans 

Postes occupés antérieurement 
1942 - 1947 Employé, puis principal 

dans la Commission gou
vernementale de l'ali
mentation. Recherches 
et enquêtes. 

1947 - 1952 Chef de section au Bu
reau, gouvernemental de 
la oommerciali'jition des 
produits agricoles* Re
cherches dans les domain 1 1 
de la production et de la 
consommation. Projets de 
propositions pour la fixa
tion des prix. Travaux a-
nalogues pour la Commissi 
gouvernementale de l'ali
mentation. Enquêtes pri
vées. 

Etudes 

Langues 

Universités de Stockholm 

et dTUpsala. 
Licence en philosophie. 

Suédois, très bien! 
Anglais, allemand, bien. 
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FcnOtions à remplir dans certains postes cités à titre d'exemple 

et aptitudes que les candidats à ces postes sont supposés avoir. 

GRADE P.5. 

a) Section de la statistique commerciale 

Fonctions 

Sous la direction générale du Directeur de la Division diri

ge le travail de la section dans le domaine du commerce, de 

la balance dus paiements de l'Europe avec l'extérieur, du 

commerce et des accords de paiement entre,pays européens et 

des prix mondiaux. Analyse ou fait analyser les données re

latives à ces questions. R dige les chapitres correspondants 

du "Survey" annuel. De même, pour les études spéciales con

cernant le commerce et paraissant dans les Bulletins trimes

triels. Consulte le Directeur sur les meilleurs moyens à em

ployer pour assurer une collaboration avec les autres organi

sations des Nations Unies s*occupant des mêmes sujets. Charge 

de l'administration intérieure de la Section (personnel et 

questions administratives). 

Titres exigés 

Diplôme d'université avec mention, en sciences économiques ou 

statistique. Expérience considérable dans la recherche appli

quée et l'analyse. 

Expérience et formation du personnel 

récemment nommé à des postes analogues 

a ceux qui figurent comme exemples. 

GRADE P.5. 

Nationalité s danoise 

1937 1947 

Age s 42 ans 

Postes occupés antérieurement 

1936 - 1937 Officier d'administra

tion des Douanes à 

Copenhague. 

Chef adjoint de section 

au Bureau central de 

statistique chargé de 

la compilation, de l'é

tablissement et de la 

publication des statis

tiques concernant les 

finances de l'Etat et 

locales, e t c . . Egale

ment, à partir de 1942, 

emploi à mi-temps à 

1 ' Of f i c e gouve mement al 

de^contrôle des prix» 
préparation et publica
tion de. 2 rapports peur 

-Chef -du 

tijn_cle 2 rapp' 
cet Office. 

îPOupe de la Commission 
JÎEurQpe,charge de Ja îar/ 

Le mone-
ecv$y'imique poujL-L+*jac*J.vjuc, 
Çolitiqûç çn.matière. fïsCcxAc cw N 
aire ^Division de la recherche; 

Etudes - Université de Copenhague 
— — Candidature politique 

Langues - Danois,suédois,norvégien,an-w glais,allemandStrès Dien. 
Français sbien 
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ANNEXE t 

PROJET DE RECLASSEMENT DU PERSONNEL DE L'U.I.T, 
DANS LES GRADES ET ECHELONS DES NATIONS UNIES 

Grade U.I.T, Traitement Grade et 
actuel échelon N.U, 

Nouveau Augmentations Traitement 

traitement oo rre spondant e s maximum des 

1.1.53 au 1.1.53 grades N,U. 

Classe C $ 

Conseiller 
supérieur 
1 fonot. 38.000 D.l et D.2 45.844 7-844 50.845 

Classe D ? 

Conseillers 
9 fonct. 

Classe 1 ; 

Secrétaires 
1ère classe 

19 fonct,dont 

7 " 
2 » 
6 *" 

2 » 

2 " 

32,000 

25.800 
24.040 

22.280 

21.400 
20,520 

(P.4.Ech,III 

+(P,5.Ech. I 
(D.l.Ech, I 

((7) P,3.Ech.IV 
((2) P.3 " III 

((3) P.3 » I 
((3) P.2 » IV 
((2) P.2 " III 
((2) P.2 » II 

32.299 
36.467 
41.676 

27.611 
26.673 
25.006 

22.505 
21,672 
20,838 

30,000 

12.677 
5.266 

7.178 

675 
344 
636 

39.592 

45*844 
50,01* 

• 

33.341 
33.341 
33.341 
è6.673 
26.673 
26.673 

Grades à déterminer selon les responsabilités confiées aux différents conseillers 
d.e ces catégories. Certaine postes de conseiller "D" seraient l'objet d'une de
mande de reclassement, en raison des responsabilités qui y sont attachées, et in
dépendamment de 1*adoption du système de traitements des Nations Unies. C'est 
pourquoi l'on a indiqué qu'il serait,sans doute, souhaitable d'assimiler oes 
postes, selon les cas, aux trois grades, P,4, P.5 et D,l des Nations Unies, 

•-+ Voir note page suivante. 
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Grade U.I.T, 

Classe 2 s 

Secrétaires 
2eme classe 
12 .Conotrdont 
3 " 
4 " 
1 " 
3 " 
1 " 

Classe 3 s 

Secrétaires 
3eme classe 
11 fonct,dont 
5 " 
1 " 
1 " 
4 postes 
vacants 

Traitement Grade et 
actuel 

21.500 
19.720 

échelon N.U, 

((3) 
((4) 

18,830 ++((1) 
17.940 
16.160 

17.300 
16*040 
14.880 

13.720 

((3) 

(d) 

(5) 
(1) 
(5) 

P.2.Ech.IÏI 
P. 2 " 7. 
P.l. " VI 
P.l " V 
P.l " III 

P.l.Ech. V 
P.l " III 
P,l " I 

Nouveau 
traitement 

1.1.53 

21.672 
20.005 
19.171 
18.338 
16.671 

18,338 
16,671 
15.003 

Augmentations 
correspondantes 
au 1,1.53 

516 
1,140 
341 

1.214 
511 

5.690 
631 
115 

5*132 

Traitement 
maximum des 
.grades. N~U. 

26.673 
&6i673 
20i838)Eohe-
20,838)lons 
20,838)per-

sonnels 

20,838 
20.838 
20,838 

++ Au B.l.T. les grades P.2 et P.3 ne forment qu'une seule catégorie. Les fonction
naires au grade P.2 peuvent accéder au grade P.3 sans qu'il soit besoins de suivre, 
comme pour les autres grades, une procédure de promotion et sous la seule réserve 
qu'ils remplissent les conditions de compétence et d'efficacité correspondant au 
grade P.3. 



- 34 -
(Ann,2 à Ann»4 - Doc.94-F) 

Grade U,I.T. Traitement Grade N,U. Traitement Traitement 
actuel minimum du maximum du 

grade N.U, grade N.U. 

Classe 4 » 

Adjoints-techniques, commis-secrétaires, secrétaires de direction, dessinateurs-
photographes 

22 fonct.dont 
4 '• 14.900) (5) G.6 11,920 18.405 
1 " 14.420) 

6 " 13.940) (17) G.5 10,655 16.495 
2 " 13.460) 
1 " 13.340) 
6 '' 12,980) 
1 " 12.020)' 
1 " 10.620) 

Classe 5 « 

Commis de 1ère classe, chef de poolf ohef ronéo, secrétaires-sténographes 

41 fonct,dont 
3 " 13.500) 
6 " 12.540) 
1 " 12.180) (25) G.5 10.655 16,495 
1 " 12.060) 
13 " 11.580) 
1 " 11,100) 

10 " 10.620) 
1 •' 10.140) (16) G.4 9.555 14.690 
1 " 9.660) 
4 " 8,700) 
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Grade U.I.T. Traitement Grade,N.U. Traitement Traitement 
actuel- ffifhimum du maximum du 

grade N.U". grade N.U." 

Classe 6 s 

Commis de 2eme classe, steno-dactylographes bilingues 

45 fonct, dent 

12.200) 

10.280) . (6) G,4 9.555 14.690 

9.320) 
$-.000) 
8*800) 
8*840) (39) G.3 8.625 L3.020 

8.790) 
8.36O) 
7>400) 

Dactylographes, téléphonistes, employés de bureau, chef huissier, ronéo—typistes, 
mécanographes 

3 
3 

4 
1 
1 
3 
1 

28 
1 

11 

» 

ti 

n 

n 

11 

n 

it 

tt 

Classe 7 t 

17 fonot. dont 

2 " 
2 " 
1 " 
2 « 
9 " 
1 " 

Classe 8 1 

10.800) 
$-.940) 
9.655) 
9.080) 
8.220) 
7.900) 

(17) G.2 7.725 10.975 

Huissiers, garçons de bureau 

3 fonct . dont 

1 " 8.500) 
1 » 6.100) (3) G,l 6<i925 9.555 
1 " 5.300) 
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ANNEXE 3 

RAPPORT COMMUN SUR LES CONDITIONS D'EMPLOI DE CERTAINES CATEGORIES 
DU PERSONNEL DE GENEVE, ETABLI PAR L'O.I.T,, I'Q,M,S., L'U.I.T, ET 
L'O.N.U. (GENEVE) 

Introduction 

1. Pour répondre a une demande du siège de l'Organisation des 
Nations Unies, l'O.I,T., l'O.M.S., l'.U,I,T, et l'0,N,U. (Genève) ont 
effectué une étude des conditions- d'emploi dans la région de Genève pour 
certaines catégories de personnel. Pour cette étude et oe rapport, on 
a considéré que ces catégories de personnel correspondaient approximati
vement aux 4 premiers grades suggérés pour la catégorie du personnel de 
bureau et de servioe dans le rapport du Comité des experts en matière de 
traitements, indemnités et congés. 

"La catégorie du personnel de bureau et de service comprendrait, 
outre les postes figurant sous cette rubrique dans la dernière 
édition du manuel (c'est-à-dire plantons, téléphonistes, gardes, 
ete - les commis et les secrétaires ainsi que les mécanographes 
et d'autres groupes de fonctionnaires dont leis tâches corres
pondent a celles de commis ou qui exercent des fonctions admi
nistratives courantes,••• Les postes classés dans cette caté
gorie seraient normalement pourvus dans une grande mesure, 
mais non pas exclusivement, par recrutement sur place" (para
graphe 23 (iv)). 

Elles correspondent en général au personnel actuel des grades 1 a 7 
compris de l'0,N,U, (Genève) et de l'0,M,S,, à la troisième division et 
aix catégories II, III et IV de la deuxième division (employés de bureau) 
de l'O.I,T, et aux catégories 5 à 8 de l'U.I.T. En raison d'usages par
ticuliers qui existent dans la région de Genève, on y a inclus certaines 
catégories de travailleurs manuels. Il y a lieu de noter que les recom
mandations que contient le présent rapport ne s'appliquent qu'aux person
nes recrutées sur place. 
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Buts 

2. L'étude avait pour but de s 
a) déterminer, sur la base des meilleures conditions appliquées sur 
place, les conditions d'emploi de certaines catégories de personnel 
qui peuvent être engagées sur place, 

b) parvenir a un accord sur des normes uniformes d'emploi, 

c) déterminer les ajustements qu'il conviendrait d'apporter aux condi
tions actuelles "pour répondre de façon la plus appropriée aux besoins 
essentiels d'une organisation internationale ou les fonctionnaires pour
raient faire carrière, et de permettre en même temps de réaliser des éco
nomies et de simplifier l'administration sans qu'il en réanalte d'injusti
ces pour le personnel" (rapport du Comité d'experts, paragraphe 5). 

Organisations participantes, 

3. Conformément a la demande du siège de l'Organisation des Nations 
Unies, 1'Organioation internationale pour les réfugiés, l'Organisation 
internationale du Travail, 1 ' Organisation a/mAliale do la santé et l'Union 
internationale des telécommunioations ont été priées de se mettre en rap
port avec l'0,N.U. pour discuter la question de l'étude et de sa réalisa
tion, L'Organisation internationale pour les réfugiés a déclaré alors 
que son personnel de Genève était international dans sa totalité et que, 
comme elle doit bientôt cesser d'exister, elle ne pouvait pas s'associer 

a ce travail. Chacune des autres» organisations a accepté de participer 
a l'étude. 

Collaboration des Comitéo du personnel 

4. Comme les changements dans les conditions d'emploi sont d'un 
intérêt primordial pour le personnel, il a été décidé d'inviter un re-
présentant du Comité du personnel de chaque organisation a participer 
a l'étude des le début de celle-ci. 
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5* Leg représentants des Comités du personnel ont collaboré a 
l'ensemble de ce travail sur un pied d'égalité. Ils se sont acquittés 
de la partie de l'étude qui leur avait été confiée et ont contribué a 
la rédaction des recommandations et du rapport final. 

6. Comme il avait été décidé que les réunions et les conclusions 
du Comité seraient confidentielles, les représentants des Comités du 
personnel se sont réservé le droit de consulter leurs Comités et/ou asso
ciations respectifs avant d'aocepter formellement au nom du personnel tel
le ou telle partie du rapport. 

Personnel des organisations internationales recruté sur place 

7* Afin d'apprécier les conditions qui régnent dans les institu

tions spécialisées et à l'0,N,U,, on a comparé les conditions d'emploi 
du personnel recruté sur place. 

8. Ces comparaisons ont fait ressortir les différences apprécia
bles qté. séparent les conditions d'emploi du personnel recruté sur place. 
Elles ont également montré l'étendue des ajustements que les organisa
tions auraient à effectuer pour se conformer a une politique commune. 

Préparation de l'étude 

9. On a établi, pour servir de base à l'étude, une liste des 
postes qui correspondent, dans chaque institution, aux grades 7 et au-
àessous de l'Organisation des Nations Unies, On a prépare des descrip
tions d'emploi indiquant les fonctions et les conditions exigées en ma
tière d'instruction, de connaissances linguistiques et d'expérience. 
Ces notes ont été rédigées de façon à pouvoir être acceptées par chaque 
institution et à permettre de reconnaître les postes semblables en de
hors des organisations internationales. 

10. On a établi deux questionnaires. Le premier se rapportait 
essentiellement aux traitements pour chaque poste et le second, aux 
autres conditions d'emploi. On a estimé que les réponses a ces deux 
questionnaires fourniraient tous les renseignements nécessaires sur les 
conditions locales d'emploi. 
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11. On s'est mis d'accord sur une liste des organisations et entre
prises privées locales choisies parmi celles qui étaient susceptibles 
de compter des employés exécutant un travail comparable a celui que l'on 
accomplit dans les organisations internationales. Dans chaque cas, on a 
supposé que l'organisation ou l'entreprise choisie était, a certains 
égards, l'un des meilleurs employeurs de la région. Pour la préparation 
de la liste, on a tenu compte des administrations fédérales, cantonales 
et municipales, aussi bien que des consulats et de la Croix-Rouge. 

12. Une lettre exposant le but de l'étude et servant d'introduction 
aux fonctionnaires chargés de celle-oi a été adressée au directeur de 
chacune des organisations ou entreprises qui devait être visitée. 

Travail sur place 

13. L'étude a été effectuée par des membres du personnel de chaque 
organisation. Quatre d'entre eux étaient membres d'un Comité du personnel 
et les autres ont été choisis par les organisations. 

14. On s'est rendu dans chaque organisation ou entreprise et les 
fonctionnaires chargés de l'étude ont été reçus par le directeur ou par 
l'administrateur principal de l'organisation ou de l'entreprise. 

15. Tous ont fait preuve d'un excellent esprit de collaboration et 
de bonne volonté, dépensant sans compter leur temps et leur peine pour 
fournir des renseignements exacts. 

Dépouillement des résultats 

16. Lès questionnaires remplis et retournés ont été soigneusement 
étudiés par le Comité afin d'en éliminer les données inutiles ou sujettes 
à caution. Lorsque cela était nécessaire, de nouvelles visites ont ete 
faites pour élucider les points douteux. 

17. Dans les oas où les entreprises privées accordent régulièrement 
des gratifications, celles-ci ont été ajoutées au traitement, étant don
né que l'on voulait établir le salaire réel. 
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"" • Détermination des meilleurs taux (minima et maxima) 

18. Ces rectifications apportées, on a comparé les données prove
nant des administrations publiques (cantons, services industriels et 
douanes) et des trois autres organisations ou entreprises dont les tarifs 
étaient les plus élevés pour chaque genre de travail. 

19. On a retenu le traitement de début prédominant et le trai
tement maximum normal de chaque poste pour les célibataires de plus de 
21 ans. On a décidé que le traitement des célibataires devait être consi
déré comme correspondant au niveau de l'emploi et les ajustements effec
tués pour les personnes mariées comme des avantages d'ordre social, 

20. On a préparé un tableau indiquant pour chaque poste pour lequel 
on a trouvé chez les employeurs locaux des postes analogues s 

a) le meilleur traitement prédominant (minimum et maximum)3c'est-a-dire 
traitement de début et échelon le plus élevé à l'intérieur du grade) pour 
une semaine de 44 heures et pour une personne célibataire de plus de 
21 ans! 

b) les mêmes renseignements qu'à l'alinéa a) après déduction de l'impôt 
sur le revenu! 

c) le traitement de base (minimum et maximum) payé pour le même poste a 
un membre du personnel célibataire à l'O.I.T., l'U.I.T., l'O.M.S. et 
l'O.N.U. 

Heures de travail 

21. Les organisations internationales ayant adopté le principe de 
la semaine de travail de 40 heures et non de 44 heures, le Comité a esti
mé ne pas devoir envisager de réduction des salaires correspondant a oet
te différence. En oc qui concerne les travailleurs manuels payés a l'heu
re, le salaire mensuel a été établi sur la base du nombre d'heures de 
travail effectif. 

(l) On a pris le meilleur taux moyen. Les taux anormalement élevés 

ont été éliminés. 
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Influence des autres conditions d'emploi 

22, Après avoir achevé la première partie de l'étude sur la situa
tion en matière de salaires, il a été nécessaire de déterminer l'effet 
des conditions d'emploi autres que les salaires. 

23. D'une manière générale, les personnes qui travaillent dans des 
emplois locaux de la région de Genève jouissent d'avantages de séourité 
sociale plus grands que ceux qui existent dans les organisations interna
tionales, ainsi que le montrent les constatations ci-dessous s 

a) Stabilité de l'emploi 

Tant dans les entreprises publiques que privées, la coutume lo
cale assure aux membres du personnel la sécurité d'emploi la plus grande. 

"b/ Allocations pour enfants a charge 

On a constaté que les employeurs locaux les plus libéraux ver

sent une allocation mensuelle de 35 francs par enfant. 

c) * - Ajustement de salaires pour le personnel marié 

On a constaté que dans les organisations qui accordent les con
ditions les plus avantageuses, un salaire minimum de 7*500 francs suisses 
par an est payé aux hommes mariés. On a, en outre, constaté que, dans les 
entreprises privées, les hommes mariés touchaient en général, pour le mê
me genre de travail, un salaire plus élevé que les hommes célibataires. 
On constate toutefois des variations importantes dans ces différences. 

à) Primes 

1. Primes de mariage 

Elles varient de 250 à 5°0 francs. 

2. Primes à la naissance 

Elles varient de 250 à 500 francs par enfant. 
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3. Primes d'ancienneté 

Elles varient de 50 à 150 francs par an pour les personnes 
qui ont à leur actif de 21 à 29 ans de service ou davantage. 

4* Prestations en oas de décès 

De 2 à 3 mois de salaire. 

e) Congés 

1. Congés annuels 

On a constaté que les organisations et entreprises locales 
qui accordent les meilleures conditions de congés annuels donnent", 
au maximum, de 24 à 30 jours ouvrables de congé par an, 

2. Congé pour service militaire 

Outre les congés annuels, il est accordé, comme le veut 
la loi, un congé pour le service militaire (de 2 a 3 semaines 
par an jusqu'à 32 ans, puis de 1 à 2 semaines par an jusqu'à 
48 ans), La loi prévoit (par un système d'assurance obligatoire) 
qu'une partie du coût de oe congé est normalement remboursée 
aux organisations. Les employeurs qui accordent les conditions 
les meilleures complètent le solde, de sorte que l'employé re
çoit pendant cette période la totalité de son salaire. 

3. Congés spéciaux 

Des congés spéciaux sont accordés dans les cas ci-dessouss 

a) 3 jours à l'occasion du mariage, de la mort d'un 
époux, d'un père, d'une mère ou d'un enfant! 

b) 2 jours pour la naissance d'un enfant! 

c) un jour pour la mort d'un frère ou d'une soeur! 

d) congé pour changement de domiciles un jour. 
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e) congé pour les droits civiques - un jour par an pour les 
délégués officiels à des réunions autorisées! congé renou
velable jusqu'à un maximum de trois fois par an pour rem
plir les fonctions de juré. 

4. Congés de maladie 

Les employeurs locaux qui consentent les conditions les 
plus avantageuses accordent un minimum de 9 mois de congé de 
maladie à plein traitement suivis de 9 mois à demi-traitement 
et accordent même davantage selon les oas individuels. C'est 
ainsi que dans les bureaux du Gouvernement local, un employé 
peut, théoriquement, prendre chaque année neuf mois de congé 
de maladie. Mais, en fait, dans ce cas et dans l'industrie pri
vée également, une personne qui a obtenu plusieurs congés de ma
ladie de longue durée toucherait la plupart du temps une pension* 

5* Congés de maternité 

Certaines organisations et entreprises locales accordent de 
6 à 8 semaines de congé de maternité. D'autres n'ont pas de dis
positions particulières! dans ce cas, elles accordent les congés 
jugés nécessaires, mais ceux-ci sont considérés comme congés de 
maladie• 

f) Heurfes supplément cires 

On a constaté qu'en général, les heures supplémentaires ordi
naires sont soit compensées par un congé, soit payées au taux d'une fois 
et quart le salaire normal. Les heures supplémentaires spéciales (diman
ches ou jours de fête) sont soit compensées par un congé double, soit 
payées au double du taux normal, 

g) Cantines et autres avantages 

L'une des maisons que nous avons visitées fournit 3 repas par 
Jour pour 4 frs! d'autres accordent des réductions allant de 25 à 30 $ 
sur le prix d'acfcat de certains produits. 
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h. Pensions 

L'étude des plans de pension locaux semble faire ressortir que 
les employés locaux, au niveau de salaires qui nous intéresse, doivent 
verser à la Caisse 1 à 2 % de moins de leurs salaires que les fonction
naires des organisations internationales. En outre, leurs pensions sont 
plus élevées (jusqu'à 75 f° à.u salaire). 

24* Classement des emplois 

Afin d'établir des niveaux appropriés de salaires locaux des
tinés à servir de base pour la rémunération des postes dont le recrute
ment s1effectue sur place, la question des salaires a été examinée a 
nouveau, compte tenu des données pertinentes fournies aux paragraphes 
22 et 23 et de la déclaration ci-dessous, qui figure dans le rapport du 
Comité d'experts, paragraphe 71s 

"Il est essentiel de bien se rappeler que le prestige de l'Or
ganisation et la concurrence qu'il faut soutenir dans le recrutement de 
personnel vraiment qualifié empêchent même, dans bien des cas, de pren
dre pour base de traitements à payer sur place les taux les meilleurs 
qui sont pratiqués dans les établissements commerciaux de l'endroit. 
En outre, il peut y avoir des cas où il sera nécessaire de fixer des 
taux un peu supérieurs aux taux les plus élevés en vigueur dans la ré
gion quand, par exemple, la demande est supérieure à l'offre pour cer
taines catégories de personnel, ou quand d'autres conditions de travail 
offertes par los employeurs étrangers rendent difficile aux organisa
tions internationales de s'attacher le personnel nécessaire (c'est le 
cas, par exemple, lorsque ces employeurs sont en mesure d'assurer en 
même temps à leur personnel la stabilité de l'emploi ou des avantages 
plus attrayants)." 

On a estimé d'autre part qu'outre les connaissances linguis
tiques, les qualifications requises et les responsabilités encourues 
dans la plupart des emplois inférieurs étaient en général plus élevées 
dans les Organisations internationales que dans les organisations et 
entreprises de la région genevoise. 

25* Pour chaque emploi, le taux de salaire prédominant minimum 

3t maximum a été choisi parmi ceux qu'accordent les meilleurs emplo
yeurs visités. 
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26. Les emplois ont été classés par salaires, du plus bas au plus 

élevé. 

27» Les emplois ont été groupés en catégories, compte tenu 

a) des différences dans le degré de responsabilité! 

b) des qualifications d'ordre général nécessaires pour occuper 

les emplois! 

c) du nombre des catégoriesnécessaires pour un avancement adéquat 

d) de la structure des groupements des salaires tels que l'enquê

te les a fait ressortir. 

28, Une échelle de salaires basée sur les taux courants dans la 
région a alors été choisie pour chaque catégorie de postes-, Il faut 
reconnaître que le niveau choisi pour chaque catégorie devait nécessai
rement être assez élevé pour tenir compte des salaires des emplois les 
plus payés de la catégorie. 

29* Discussion et recommandations 

a) Stabilité de l'emploi 

La stabilité de l'emploi est, d'une manière générale, une con
dition de l'emploi dans la région genevoise. Ainsi qu'on l'a fait re
marquer au paragraphe 23 a), la coutume locale veut qu'aucune limite 
dans le temps ne soit fixée à l'emploi! le Comité recommande donc que 
tout le personnel qualifié recruté sur place reçoive le plus tôt pos
sible et, en aucun cas, plus de six mois après la mise en application 
du présent rapport, des contrats de durée indéterminée (ou contrats de 
carrière). (Voir rapport du comité des experts, paragraphes 114 et 
115).* 

b) Allocations pour enfants a charge 

Le Comité a constaté que les allocations pour enfants à 
charge font partie des conditions d'emploi locales et qu'il est impos
sible, en tant que telles, de les en séparer. 
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Certains membres ont estimé que dans le cadre du présent rap
port, les meilleures conditions existant dans la région constituaient 
une base raisonnable d'après laquelle il serait possible de formuler une 
recommajidation. A l'appui-de leur thèse, ils se sont référés au paragra
phe 96 du rapport des experts et au rapport du Comité consultatif sur 
les questions administratives, qui font ressortir que les allocations 
pour enfants à charge du personnel recruté sur place devraient tenir 
compte des conditions et de la situation dans la région. 

D'autres membres, et notamment les représentants du personnel, 
ont vivement soutenu qu'il fallait maintenir la pratique actuelle selon 
laquelle les allocations pour enfants à.charge ne dépendent pas des con
ditions locales et sont payées au même taux a tout le personnel. Ils 
ont notamment estimé que trois organisations-participantes, l'O.I.T., 
l'U.I.T. et l'O.M.S. ayant leur siège a Genève, il serait contraire a 
l'esprit du Comité des experts (paragraphe 96) d'établir une distinction 
en ce qui concerne le montant des allocations pour enfants à charge 
entre le personnel recruté sur place et le personnel international au 
siège d'une institution spécialisée. Les experts ont accepté de verser 
au-personnel recruté sur place au siège des Nations Unies les mêmes al
locations qu'au personnel international, bien qu'il ne soit généralement 
pas dans les usages de la région de New-York d'accorder des allocations 
pour enfants a charge. 

Une divergence de vues s'est donc manifestée au sujet de l'ap
plication a Genève de la recommandation du rapport des experts sur ce 
point. 

L'enquête ayant fait ressortir qu'un taux de 35 francs suisses 
par mois est raisonnable, ceux qui 'se ralliaient a la première opinion 
ont recommandé l'application de ce taux. 

Les autres ont recommandé de maintenir, pour tous les membres 
du personnel sans distinction, le taux actuel de 200 dollars par an. 
Dans le cas où oette proposition ne serait pas acceptée, une solution 
plus équitable pourrait consister a calculer llallocation pour enfants 
a charge a peu près de la même manière que pour le personnel internatio
nal,- c*est-a-dire-10$ du salaire le-plus bas. Le Comité ayant recomman
dé un minimum de 7.500 francs suisses par an pour les personnes mariées 
recrutées sur place à Genève, cette somme s'élèverait a 750 francs suis
ses par an. 
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Le Comité a recommandé a l'unanimité qu'en aucun cas les allo
cations pour enfants à charge payées a l'époque de la mise en vigueur 
du plan ne soient réduites. « -

o) A/u2toTonts des traitements des ̂ fonctionnairea_mariés 

Par analogie avec la politique pratiquée par les administra
tions publiques locales, le Comité recommande que les organisations in
ternationales accordent aux fonctionnaires mariés un traitement annuel 
minimum dp 7*500 francs suisses, sans distinction de catégorie. En 

j . v, 

outre, la coutume locale voulant que les hommes marico reçoivent,a tra
vail égal, un traitement plus élevé que les célibataires, le Comité 
recommande d'accorder un supplément de ss.laire aux fonctionnaires mariés. 
De l'avis du Comté, il serait; raisonnable de fixer a 500 francs- suisses 
par an le montant de ce supplément. 

d) Primes 

Le Comité a constaté qu'il est de règle dans les entreprises 
et administrations locales do verser aux fonctionnaires une prime de 
mariage, une prime a la naissance des enfants, des primes a l'ancienne
té et dos prestations en cas de décosf mais il a déoidé que, pour sim
plifier la procédure administrative^ il serait tenu compte de ces avan
tages dans l'établissement de l'échelle des traitements, 

e) 1. 2« et 3. Congés annuels, congé pour service militaire 
et congés spéciaux. 

En matière de congés annuels, les dispositions en vigueur 
dans les organisations intcréationales sont en général plus 
favorables que celles qui sont adoptées dans les organisatio-ip 
et entreprises de la région. Toutefois, a l'exception de 
ll0oI»T., les organisations internationales :*3 prévoient pas 
de dispositions concernant les congés pour service militaire. 
ou congés spéciaux.. En consequenco, le Comité recoiomando 
qu'il ne soit apporté aucun changement aux dispositions actuel
lement en vigueur en -xatière de congés pour le personnel recru
té sur placo. 
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4* Congés de maladie 

L'enquête a permis de constater qu'en matière de congés 
de maladie, les dispositions en vigueur dans les administra
tions et. entreprises locales sont en général beaucoup plus li
bérales que celles qui ont été adoptées par les organisations 
internationales, à l'exception de l'O.I.T. Aux termes du rè
glement de cette dernière organisation, les fonctionnaires 
ont droit à neuf mois de congé maladie à plein traitement et 
neuf mois à demi traitement pouvant s'échelonner sur quatre 
années consécutives. L'expérience de l'O.I.T, qui s'étend sur 
une longue période, semble indiquer qu'en moyenne le personnel 
de cette Organisation ne prend pas plus de congés de maladie 
que celui des autres institutions! en outre, les fonctionnai
res de l'O.I.T. bénéficient de la protection nécessaire dans 
des oas exceptionnels. Le Comité recommande en conséquence 
de rendre plus libérale la politique suivie en matière de 
congés de maladie, de façon tout au moins r, la rendre compara
ble à celle qui est pratiquée à l'O.I.T. 

5* Congés de maternité 

En matière de congé de maternité, le règlement des organi
sations internationales est, dans l'ensemble, plus libéral que 
celui des organisations et entreprises de la région« Pour te
nir compte des dispositions de l'article 3 de la Convention 
internationale du Travail concernant le travail des femmes 
avant et après l'accouchement, le Comité recommande de n'ap
porter aucune modification aux dispositions actuellement on 
vigueur au sujet des congés de maternité pour le personnel 
recruté sur place. 

f) Heures supplémentaires 

Le Comité a reconnu qu'il est souhaitable d'uniformiser la po
litique suivie en matière d'heures supplémentaires dans les diverses 
organisations internationales. Toutefois, en raison des difficultés 
que l'on rencontrera pour harmoniser les règles existantes, le Comité 
a jugé préférable que oette question fasse l'objet d'un rapport 
ultérieur. 
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g) Restaurant et autres avantages du même ordre 

Etant donné la cherté des produits alimentaires dans la région 
de Genève, le Comité constate aveo un grand intérêt qu'une entreprise 
qu'il a visitée fournit des repas à bon marché a son personnel et il a 
estimé que les organisations internationales devraient faire tout ce- qui 
est en leur pouvoir pour que leur personnel bénéficie d'avantages ana
logues, 

h) Pensions 

Le Comité a constaté que le règlement des caisses de pensions 
des entreprises et surtout des administrations publiques locales prévoit 
des prestations dont le montant est sensiblement supérieur à celui qui 
est prévu par les caisses de pensions des organisations internationales. 
Comme il serait pour ainsi dire inutile de recommander la réVision des 
règlements actuels des caisses de pensions des organisations internationa
les dans l'intérêt du personnel recruté sur place, le Comité a décidé que 
le nouveau barème des traitements qui a été proposé devrait être calculé 
en tenant compte des avantages résultant de la coutume locale. 

30. Barème des traitements 

En se fondant sur les taux les "meilleurs" en usage dans la ré
gion, ainsi que sur les autres conditions d'emploi examinées précédem
ment, le Comité a préparé un barème des traitements couvrant chacune des 
catégories de postes définies aux paragraphes 27 et 28 (Annexe l). Il a 
prévu que les fonctionnaires seraient promus chaque année à un échelon 
supérieur pendant une période de 10 ans, conformément à la pratique géné
ralement suivie dans les administrations publiques locales (Annexe 2)• 
Le Comité a estimé qu'en aucun cas, comme l'indique l'Annexe 1, les fonc
tionnaires célibataires ne devraient recevoir un traitement annuel infé
rieur à 6.500 frs. 

Le Comité recommande l'adoption du barème des traitements avec 
augmentations annuelles et fait ressortir qu'il doit être considéré oomme 
constituant avec le système de sécurité sociale précédemment exposé un 
tout indivisible. 

31. Fonctionnaires des catégories 1 à 7 recrutés hors de la région de Genève. 

La situation de oes fonctionnaires est, par certains aspects, 
très différente de celle qui est exposée dans le rapport des experts à 
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propos des fonctionnaires de la région de New York. 

Le Comité a reconnu que le barème des traitements (joint en 
annexe) ne saurait en aucun cas s'appliquer au personnel recruté hors de 
la région de Genève et appartenant aux catégories considérées. Comme la 
situation de ces fonctionnaires demande à être étudiée plus à fond, un 
rapport sera préparé ultérieurement a ce sujet. 

32. Application 

Le Comité n'abordera pas la discussion des modalités d'applica
tion tant que le présent rapport ne sera pas adopté. Il estime cependant 
que ces modalités d'application devraient être fixées en collaboration 
avec les diverses organisations, comme ce fut le cas pour la préparation 
du rapport. 

Il désire cependant affirmer le principe selon lequel, en aucun 
cas, le traitement et les avantages de caractère social accordés actuel
lement à un membre du personnel ne sauraient être réduits. 

33. Conclusions 

a) Le nouveau barème des traitements et les augmentations établies 
pour chaque catégorie de poste semblent équitables si l'on tient compte 
des taux pratiqués dans la région. Ce barème, ainsi que l'ajustement des 
traitements des fonctionnaires maries et les avantages d'ordre social re
commandés au paragraphe 29 permettront aux organisations internationales 
de recruter du personnel qtii réponde aux conditions stipulées par le 
Comité d'experts. 

b) Le Comité demande instamment que le présent rapport soit consi
déré comme un tout. Les conclusions et recommandations ont éto formulées 
après examen détaillé des conditions d'emploi dans la région! elles sont 
toutes solidaires. Si elles ne sont pas considérées comme un tout, elles 
perdront les qualités d'équilibre et de proportion qui en constituent 
les éléments essentiels, 

34* Décision 

Les représentants des organisations internationales*qui ont par
ticipé aux travaux du Comité sont unanimes à estimer que les déclarations 
et recommandations contenues dans ce rapport et concernant les conditions 
d'emploi du personnel recruté sur place, constituent une base équitable 
pouvant être soumise à l'examen des organes directeurs de ces diverses 
organisations, 
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CLASSELIEFT DU PiiRSOMEL RECRUTE SUR PLACE PAR CATEGORIES 
AVEC INDICATION DES SALAIRES DE BASE MHfllMUMS ET 
~ MAXIMUMS DES CELIBATAIRES *) 

A. Classeurs, Liftiers, Aides électriciens, 
Commis débutants, Messagers, Gardes, 
Aides mécaniciens, 

B. Ronéotistes, Chauffeurs, Gardes I, 
Copistes, Commis Dactylo I, 
Téléphonistes, Electriciens, Mécaniciens, 
Charpentiers, Chef Jardinier, 

C. Opérateurs de Multigraphe I, Gardes II, 
++ Veilleur de nuit chef, 

Sténodactylos, Commis Sténodactylo I, 
Commis Dactylo II, Téléphoniste chef 
adjoint, Commis I, Chefs électriciens, 
Chefs mécaniciens, 

D. Opérateurs de multigraphe II, 
Commis Sténodactylo II, 

++ Gardes III, 
++ Téléphoniste chef, 

Commis II, Radio électriciens, 

E. Secrétaires, Commis principaux, 
Commis aux statistiques, 

F. Secrétaire particulière, 
Bibliothécaire adjoint, 

++ Fonctionnaire chargé des 
documents 

++ Statisticien adjoint 

6.5OO - 8.500 

7.300 - 9.450 

8.200 - 11.200 

9.100 - 12.400 

10.150 - 14.150 

11.350 - I5.85O 

+ Salaire annuel minimum des fonctionnaires mariés % 7*500 frs suisses 
++ Il n'y avait pas de poste correspondant dans les administrations ou 

entreprises de la région dans lesquelles a été menée l'enquête. 

s L'U.I.T. a réservé sa position au sujet de cette indemnité, dans 

l'attente d'autres événements. „ ..«,-„ 
Mars 1950. 
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ECHELLE DES TRAITEMENTS 

Classe Echelon Echelon Echelon Echelon Echelon Echelon Echelon Echelon Echelon Echelon Echelon 
I II III IV V VI VII VIII IX X XI 

A. 

B. 

C. 

D. 

E. 

F. 

6500 

7300 

8200 

9100 

10150 

11350 

67OO 

7525 

85OO 

9450 

10550 

11800 

69OO 

7750 

8800 

98OO 

10950 

12250 

7100 

7975 

9100 

10150 

11350 . 

12700 

7300 

8200 

9400 

10500 

11750 

13150 

7500 

8425 

9700 

10850 

12150 

13600 

7700 

8650 

10000 

11200 

12550 

14050 

7900 

8875 

10300 

11550 

12950 

14500 

. 8100 

9000 

10600 

11900 

13350 

14950 

mars 

8300 

9225 

10900 

12250 

13750 

15400 

1950 

85OO 

9450 

11200 

12600 

14150 

15850 
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ADDITIF AU RAPPORT COMMUN PREPARE 

PAR L'Q,I.T., l'U.I.T., l'O.M.S. et l'O.N.U.(Genève) 

Heures supplémentaires 

1. But 

Le but du présent additif est d'établir un barème commun de 
compensation des heures supplémentaires pour les institutions interna
tionales à Genève. 

2. Définition 

Doivent être considérées comme heures supplémentaires toutes 
les heures fournies au delà d'un horaire régulier de 40 heures par 
semaine, 

3. Principes généraux 

a) Seules les heures supplémentaires dûment autorisées sur la ba
se .des règlements administratifs des organisations intéressées pourront 
donner lieu à compensation. 

b) Le choix de la méthode de compensation, c'est-à-dire par con
gé supplémentaire ou par indemnisation, appartient aux administrations 
intéressées. 

4* Recommandations 

Sur la base des résultats de 1:enquête sur les conditions lo
cales, le Comité recommande 1Tadoption du barème suivant de compensa
tion des heures supplémentaires s 

Jours ouvrables s 1 heure de travail supplémentaire « 1 h. de congé 
compensatoire ou Frs s. 6,—• 

Jours non ouvrables s 1 heure de travail supplémentaire = 2 h. de congé 

ou travail de nuit compensatoire ou Frs s. 8,— par heure, 

après 21 h. 

5. Application 

Pour autant que les travailleurs manuels seront incorporés aux 

catégories A à F, leurs heures supplémentaires donneront lieu à compen

sation sur cette base. 
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ADDITIF AU RAPPORT PREPARE 

PAR L'O.I.T., L'U.I.T,, L'O.M.S. ET L'O.N.U. (QKBBVE) 

Indemnité de non-résidents 

1. But 

v Le rapport du Comité des experts avait reconnu que, pour des 
raisons de caractère linguistique ov. autre, il ne serait souvent pas 
possible de recruter sur place du personnel qualifié pour les grades A 
à F de la Catégorie du personnel de bureau et de service. Dans ce cas, 
le recrutement devrait s'effectuer dans les pays se trouvant dans la 
même région géographique et l'engagement comporterait une indemnité per
manente de non-résidents en plus du traitement. 

Le but du présent additif est d'établir le montant de l'indem
nité de non-résidents, 

2. Définition 

La définition de la résidence sera la suivante s 

" Sont considérés comme recrutées sur place les personnes ap
pelées à remplir leurs fonctions à Genève qui au moment de leur nomina
tion ont leur résidence depuis au moins trois ans en Suisse romande ou 
dans un rayon de 25 km, de Genève en territoire français. Toutefois, les 
Suisses résidant dans la Suisse romande ou dans la zone de 25 km. de 
Genève en territoire français, et les Français résidant dans oette der
nière zone, sont considérés comme recrutés sur place quelle que soit la 
durée de leur résidence." 

L'O.M.S, a réservé son attitude sur cette .définition. 

Tous les membres du personnel qui ne s'ont pas couverts par la 
définition ci-dessus seront considérés comme non-résidents. Il a été 
admis toutefois que toute période d'emploi dans une organisation inter
nationale ou dans un service diplomatique ou consulaire ne serait pas 
prise en considération pour le calcul de la durée de la 'résidence. 
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3* Principes générair-r 

La tâche du Comitô* était d'établir la somme qu'une organisa
tion internationale doit offrir pour attirer le personnel non-résident 
des catégories A à IT, soit d'évaluer la différence à payer au personnol • 
non-résident par rapport au montant versé au personnel recruté sur placo. 

Il avait et' admis qua le traitement local de base devrait être 
suffisant pour permettre à des fonctionnaires oaiibataires de conserver 
un niveau do vie raisonnable» L'indemnité a verser au personnel de même 
catégorie, mais recruté on dehors de Da région, représenterait donc le 
montant nécessaire por.-?, d'un côté, attirer ce personnel à Genève ot l'in
duire à quitter sa récidenco habituelle9 et, do l'autre côté, couvrir les 
dépenses s" écialee née-usitées pouv naintenir 'an niveau de vie convenable 
dans un milieu étranger. 

4. Dépenses additionnel lo_s_enopurue s j?ar_lj3_p_o rsonne 1 non-ré s ident 

Les dépenses supplémantairos que le personnel non-résident au
rait à supporter concernent avant tout le logement, les activités so
ciales et l'alimentât:on. 

a) Logement 

Il a été constaté qu'il y a une différence sensible dans los • 
loyers selon qu'il s;agisse d!immeubles d'avant-guerre ou d'apros-guorro. 
Le personnel recrute' sur place ayant lsavantage d'avoir résidé dans la 
région a plus do ohr.ro, ou ost mieux plac^, pour obtenir des logements 
dans des immeubleo aux loyers réduis d'avant-guerre. 

b ) A ctivit f s_ qo c '.Jilp r 

Les dépenvioi:. additionnelles -pour les activités sociales sont 
dues essentiellement aux conditions de vie dans un pays étranger, et à 
la nécessité d'organiser les loisirs en dehors du cercle de la famille» 

c) Mlimontation 

Le perccmiel. recruté sur placo étant plus familier avoc le 
milieu et le gciro de nourriture que l'on / ti-ouve, peut vivre d'une fa
çon plus cconoru^uor 1̂ 'autrc part, lo personnel non-résidont peut 
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naturellement désirer conserver une partie de ses habitudes nationales 
en matière d'alimentation ot devra ainsi acheter de la nourriture impor
tée de l'étranger, 

5» Droit à l'indemnité 

Il a été entendu que les membres du personnel recrutés pour les 
catégories de A à F qui ne sont pas résidents dans le sens du paragraphe 
2 ci-dessus auront droit à l'indemnité de non-résidents sans aucune 
exception. 

L'O.M.S. n'a pu donner son assentiment à cette disposition et 
réserve en conséquence son attitude. 

6. Conclusions et recommandations 

En essayant d'évaluer le montant de la différence qui est néces
saire pour attirer ce personnel à Gene've, le Comité a estimé que la meil
leure ba3e qu'il pourrait choisir était celle qui était fournie par l'ex
périence passée des institutions internationales à Genève. 

En considération de l'expérience de l'O.I.T., confirmée par 
l'expérience plus récente de l'O.M.S. et de l'OèN.U., le Comité a pensé 
que, étant donné la difficulté éprouvée à recruter du personnel qualifié 
sur la base des traitements et des indemnités existantes, il serait né
cessaire d'établir le montant de l'indemnité de non-résidents à un ni
veau suffisant pour porter le revenu total résultant des conditions nou
velles à peu près au même niveau que le revenu actuel. 

Il fut donc décidé sur la base des nouvelles échelles communes 
pour le personnel recruté sur place, que le Comité recommanderait que le 
montant de l'indemnité de non-résident soit fixé à 1.800 Frs. par année. 

Les représentants du personnel de l'O.N.U, et de l'O.M.S. ont 
soutenu qu'un montant de Frs. 2,000,— représentait le minimum à considé
rer pour l'indemnité de non-résidents. Ils ont émis l'avis que la déter
mination éqiitable de cette indemnité ne devrait pas être affectée par 
un souci d'économie. Etant donné la difficulté de recruter et de conser
ver un personnel qualifié et stable, ils ont considéré qu'aucune réduc
tion ne devrait être apportée au niveau des traitements, ce qui serait 
le cas pour tous les grades allant de B à F si l'indemnité de non-
résidents était fixée à 1.800 Frs. comme il est prononcé ci-dessus. 
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Le Comité du personnel du B.l.T. a considérévoue la création 
d'une catégorie semi-locale constituerait une mesure rétrograde nulle
ment nécessaire et qui, on introduisant'deux échelles différentes de 
traitement pour un seul et même genre de travail, ne manquerait pas de 
provoquer du mécontentement et affecterait défavorablement les condi
tions d'emploi des membres du personnel titulaires des grades en 
cause, 
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ANNEXES 4. 5 ET 6 

Les annexes 4 et 5 au rapport des experts figurent en annexe 

2 au document principal. 

L'annexe 6 au rapport des experts est incluse dans l'annexe 3 

au document principal. 
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Président s M. Tsingovatov (U.R.S.S.) 

Le Président reprend le débat au point où il est resté a la 
fin de la première séance de la Commission. De ce débat se sont jusqu'à 
présent dégagés deux points de vue opposés ; 

Une partie des délégations désire discuter le doo. N# 21 pour 
soi et présenter à l'Assemblée plénière de la Conférence le projet du 
Règlement intérieur seulement pour cette Conférenoe. Si la Commission 
prend cette décision, alors plus tard elle devra examiner les questions 
du Règlement intérieur afin de préparer le projet du Règlement intérieur, 
qui sera annexé à la Convention. 

D'autres délégations voudraient, en tenant oompte de toutes les 
propositions des Membres de l'Union n'oxaminer qu'une seule fois les ques
tions du Règlement intérieur et préparer un projet qui puisse être utili
sé pour cette Conférence ainsi que pour toutes les autres Conférences 
futures. 

La discussion reprend. Y participent notamment MM. les délégués 
du Portugal et de la France pour annoncer qu'ils ont changé d'avis depuis 
la dernière séance. MM. les délégués de l'U.R.S.S., de l'Italio ot du 
Pakistan voudraient traiter le doc. N° 21 pour soi, M. le délégué du Li
ban désire que l'examen porte dès le début sur le Règlement général. MMo 
les délégués de l'Italie et du Liban s associent aux félicitations pré
sentées au Président par les autres délégations. 
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Le Président passe alors au vote sur les deux questions suivan

tes s 

1. Faut-il n'examiner le Règlement intérieur (le doc. N° 21) qu'une 
seule fois pour que le projet élaboré soit employé pour oette Conféronco, 
ainsi qu'il soit incorporé au Règlement général ? 

Oui 9 

Non 24 

Abstentions 8 

Cette proposition est donc repoussée. 

•. Faut-il avant tout élaborer le projet du Règlement intérieur de 
la Conférence en examinant le doc. N° 21 et étudier plus tard los propo
sitions des Membres de l'Union sur la modification du Règlement général 
annexé à la Convention ? 

Oui 29 

Non -

Abstentions 14 

Cette proposition ost donc adoptée. 

Après lo voto, les délégations du Royaume-Uni et dos Etats-Unis 

déclarent qu'olles aussi avaient rovu 1^ur position dans le mômo sons 

que la délégation française. 

Le Prosident passe alors à l'examen du doc. N° 21. 

Le délégué du Royaume-Uni constate que le texto anglais du doc. 
N° 21 ne donne pas satisfaction et demande si la mise au point rédaction
nelle du texte sora confiée à un groupo de travail. 

l-e Président remarque qu'il est encore un peu tôt pour décidor 

de la création d'un groupe do travail, mais on en aura, bosoin un peu . 

plus tard. 
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Les art. 1, 2 et 3 du projet de Règlement intérieur (doo. N°2l) 
sont ensuite adoptés sans discussion. 

L'art. 4 donne lieu à un long échange de vues portant principes 
lement sur la clôture d'un débat à la demande de la majorité do la réu
nion. 

Le délégué du Pakistan propose d'amender comme suit lo paragra
phe 2 de l'art. 4 s "Le président devra protéger le droit do tous les dé
légués de prendro librement la parole et d'épuiser le sujet en aiscussion, 
et oette obligation ne sora pas sujette à la volonté do la majorité des 
délégations présentes à la réunion". 

Cette proposition est appuyée par lo délégué de l'Indo, tandis 
que les délégations du Royaume-Uni et des Etats-Unis n'adoptent quo la 
première partie de la proposition et voudraient éventuellement l'incorpo
rer a l'art. 13 sur la conduite des débats. 

Le délégué du Canada propose que le débat sur une question aus
si fondamentale soit renvoyé à l'art. 13. Cette proposition n'est pas 
appuyée, 

Le délégué du Danemark est d'avis que la question soulevéo par 
le Pakistan a deux faces s le droit inaliénable de chaque délégué d'expri
mer son opinion et d'essayer do convaincre les autres délégués, mais aus
si le droit de la Conférence à ce que les débats se déroulent de façon 
ordonnée. Il propose la création d'un groupe de travail chargé de revoir 
la question dans son ensemble et de présenter à la Commission un texte 
acceptable pour tous les délégués. 

Le délégué de 1!Argentine appuie cette manière de voir. Il .pro
pose en même temps qu'on vote point par point le texte de l'article A+ 

Le délégué de la Tchécoslovaquie conteste au Président lo droit 
d'interrompre un orateur. Il propose en conséquence la suppression du 
paragraphe 3, article 4* 

Le délégué de Biélorussie propose de modifier oomme suit la 
dernière p'hrase du 2ème alinéa s "Il pout aussi décider, si l'Assemblée 
en ost d'accord •" 
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Le Président propose la constitution du groupe de travail et 
propose de lui assigner comme tâche l'examen du texte actuel de l'art. 
4 a la lumière des remarques et amendements présentés au cours do la 
séance. 

Le délégué do l'Argentine s'oppose à ce que l'art. 4 soit re
vu par lo groupo de travail et insisto sur sa première proposition de 
voter l'article, paragraphe par paragraphe. Il donne des explications sur 
l'esprit dans lequel fut conçu chaque paragraphe do cet article. Il fait 
remarquer que ces dispositions s'inspirent de l'art. 47 â.u Règlement in
térieur do l'ECOSOC. L'expérience acquise depuis Atlantic City a démon
tré que lv>s dispositions actuelles sont insuffisantes et trop rigides 
pour permettre de diriger les débats do façon' efficace et rapide. Le pre
mier paragraphe donne des dispositions d'ordre général, le second reprend 
des dispositions d'Atlantic City les complétant par des dispositions sur 
los motions d'ordre, le troisième so rapporte à des mesures nécessai vos 
pour diriger les Assemblées plénières., La liberté d'opinion des délègues 
n'est pas mise en cause. 

Le délégué de 1'.Lispagne appuie la proposition tondant a voter 
tols quola, los uns après les autros, les paragraphes de l'art. 4? et 
suggère a'ajouter éventuellement comme paragraphe 4? l'amendement propo
sé par le Pakistan. 

Le délégué de la Franoe propose que la Commission vote un à 
un les amendements proposes au oours du débat, afin que le groupe de 
travail ait un mandat bien défini. 

Lo délégué du Liban propose de ne conserver que le premier 
paragraphe et de supprimer les deux autros. 

Le délégué du Yémen appuie cette proposition. 

Le vote donne le résultat suivant s 

En faveur 11 

Contre 30 

Abstentions 4 

La proposition du Liban est repoussée. 
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Le délégué de la Fronce d'Outremer propose de mettre aux voix 
la création dfun groupe de travail chargé de rédiger un nouvel art. 4« 

Le vote donne le résultat suivant s 

En faveur 17 

Contre 22 

Abstentions 4 

La proposition du délégué de la Franoe d'Outremer est repoussée. 

Le délégué de la Franoe estime indiqué" do distinguer deux idées 
différentes dans l'amendement proposé par le Pakistan s d'une po,rt il y 
est question des pouvoirs du président, d'autre part, la majorité y est 
opposée à la minorité. Il appuie la première idée, mais repousse la se
conde • 

Le délégué de l'Australie propose de voter sur ces deux idées 
séparément. 

Le délégué du Pakistan donne son accord. 

D'après la demande du Président le délégué du Pakistan lit la 

première partie de sa proposition qu'il recommande d'inclure dans le pa

ragraphe 2, artiole 4, a savoir s 

"Le Président devra protéger le droit de tous,les délégués de 
prendre librement la parole et d'épuiser le sujet en discussion." 

suivant s 

Le vote sur la première partie de la phrase'donne le résultat 

En faveur 48 

Contre 0 

Abstentions 4 

La première partie de la proposition est ainsi adoptée. 
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Le délégué du Pakistan retire alors la seconde partie de sa 

proposition. 

La proposition du délégué de la Tchécoslovaquie, de supprimer 

le paragraphe 3, est alors mise aux voix. 

Le résultat du vote est le suivant s 

En faveur 9 

Contre 32 

Abstentions 6 

La proposition ost en conséquence rejetée. 

Le délégué de l'Argentine explique alors au sujet de la propo
sition de la Biélorussie que la dernière phrase de l'art. 2 se rapporte 
uniquement au renvoi de séances n'ayant pas encore commencé, renvoi qui 
peut paraître opportun pour des raisons majeures ou fortuites, documents 
non encore publiés,etc. 

Le délégué de la Biélorussie, vu ._ue le texte donne lieu a des 
différences d'interprétation, préférerait supprimer la phrase entière. 

Le délégué do la France, pour plus de clarté, propose de dire 

"Il peut décider d'ajourner la convocation ete". 

Cette adjonction est acceptée par l'Argentine. 

Le voto sur la proposition do la Biélorus&ie donne le résultat 

suivant s 

En faveur 9 

Contre 24 

Abstentions lf 

La proposition est donc repoussée. 
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Le Présidont met alors aux voix l'art. 4 en bloc avec les amen
dements proposés par le Pakistan et la Frçnce. L'article est alors adep
te par s 

Pour 39 voix 

Contre 9 " 

Abstention 0 " 

La séance est levée à 19 heures 20. 

Les Rapporteurs Le président s 

G.R. Brandon I. Tsingovatov 

S.J.M. Penas 

A. Wolf 
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Président s M, Tsingovatov (U.R.S.S.) 

Le Président reprend le débat au point où il est resté à la 
fin de la première séance de la Commission. De ce débat se sont jusqu'à 
présent dégagés deux points, de vue opposés -

Une partie des délégations désire discuter le doc. N° 21 pour 
soi et présenter à l'Assemblée plénière de la Conférence le projet du 
Règlement intérieur seulement pour cetie Conférence. Si la Commission 
prend cette décision, alors plus tard elle devra examiner les questions 
du Règlement intérieur afin de préparer le projet du Règlement intérieur, 
qui sera annexé à la Convention. ' 

D'autres délégations voudraient, en tenant compte de toutes les 
propositions des Membres de l'Union n'examiner qu'une seule fois les ques
tions du Règlement intérieur et préparer un projet qui puisse ôtre utili
sé pour cette Conférence ainsi que pour toutes les autres Conféroncos 
futures. 

La discussion reprend. Y participent notamment MM. los délégués 
du Portugal et de la Franco pour annoncer qu'ils ont changé d'avis dopuis 
la dernière séance. MM. los délégués de l'U.R.S.S.9 do l'Italio ot du 
Pakistan voudraient traiter lo doc. N° 21 pour soi, M. le délégué du Li
ban désire eue l'examen porte dès le début sur le Règlement général. MMo 
les délégués de l'Italie et du Liban s'associent-aux félicitations pré
sentées au Président par les autres délégations. 
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Le Président ^asse alors au vote sur les doux questions suivan
tes s 

1. Faut-il n'examiner le Règlement intérieur (le doc. N° 21) qu'une 
seule fois pour que le projet élaboré soit employé pour cotto Conféronco, 
ainsi qu'il soit incorporé au Règlement général ? 

Oui 9 

Non 24 

Abstentions 8 

Cetùe proposition est donc repoussée. 

2. Faut-il avant tout élaborer lo projet du Règlement intorloux" do 
la Conférence en examinant lo doc, N° 21 et étudier plus tard los propo
sitions des Membros de l'Union sur la modification du Roglomont g'-r.cral 
annexé à la Convention ? 

Oui 29 

Non -

Abstentions 14 

Cette proposition ost donc adoptée» 

Apr^s lo voto, les délégations du Royaume-Uni ot dus Etats-Ifais 
déclarent qu'ollos aussi avaient rovu 1 .ur position dans ip memo son© 
que la délégation française. 

Le Prosic.ont passe alors à l'examen du doc. N° 21.. 

Le délégué du Royaume-Uni constata que lo Xoxtu anglais du -lor. 
N° 21 ne donne pas satisfaction ot demande si la mise au point rédaction
nelle du texto sera confiée à un groupe de travail. 

Le Président remarque qu'il est encore un pou tôt pour doc?do-' 
do la création d'un groupe de tra- :1, mais -» --i '•*-*. besoin u.± peu 
plus tard. 
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Los art. 1, 2 et 3 du projet 6LQ Règlement intérieur (doc. N°2l) 
sont ensuite adoptés sans discussion. 

l'art. 4 donne lieu à un long échange de vues portant principa

lement sur la clôture d'un débat à la domando do la majorité do la réu

nion, 
* 

Lo délégué du Pakistan propose d'amender commo suit lo paragra
phe 2 do l'art. 4 s "Lo président devra protéger le droit do tous los dé
légués do prendre librement la parole ot d'épuiser le sujot on aiscussion, 
et cotto obligation no sera pas sujette à la volonté do la majorité dv.s 
délégations présentes à la réunion". 

Cette proposition est apjuyéo par lo délégué do l'Indo, tandis 
que les délégations du Royaumo-Uni et d^s Etats-Unis n'adoptent que la 
première partio do la proposition ot voudraient éventuellement l'incorpo
rer à l'art. 13 sur la conduite des débats. 

Le délégué du Canada propose i_ue le débat sur une question aus
si fondamentale soit renvoyé à l'art. 13» Cette proposition n'est pas 
appuyée. 

Le délégué du Danemark est d'avis que la question soulovéo par 
le Pakistan a deux faces s le droit inaliénable de chaque délégué d'expri
mer son opinion ot d'essayer do convaincre les autres- délégués, mais aus
si le droit de la Conférenoo à ce que los débats se déroulent de façon 
ordonnée. Il propose la création d'un groupe de travail chargé de revoir 
la question dans son ensemble et de présenter a la Commission un texto 
acceptable pour tous les délégués. 

Le délégué de l'Argentine appuio cette manièro de voir. Il .pro
pose on même temps qu'on vote point par point le toxte de l'article A* 

Le dcl^£ué de la Tchécoslovaquie conteste au Président lo droit 
d'interrompre uh orateur. Il proposa en conséquence la suppression du 
paragraphe 3, article 4-

Le délégué de Biélorussie propose de modifier comme suit la 

dernière phrase da 2emo alinéa s "Il peut aussi décider, si 1'Assemblée 

en ost d'accord " 
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Le Prosident propose la constitution du groupe de travail et 
propose de lui assigner comme tâche l'oxamon du texte actuel do l'art. 
4 a la lumière des remarquas et amendomonts présentés au cours do la 
séance. 

Le délégué do 1'Argontino s'oppose à ce que l'art. 4 soit re
vu par le groupo de travail ot insisxo sir sa première proposition do 
voter l'article, paragraphe par paragraphe. Il donne des explications sur 
l'esprit dans lequel fut conçu chaque paragraphe do cet article. Il fait 
remarquer que ces dispositions s'inspirent de l'art. 47 du Règlement in
térieur do l'ECOSOC. L'expôrionco acquise depuis Atlantic City a démon
tré que lv>s dispositions actuelles sont insuffisantes et trop rigides 
pour permettre de diriger les débats do façon efficace et rapide. Le pre
mier paragraphe donne des dispositions d'ordre général, le second reprend 
des dispositions d'Atlantic City les complotant par dos dispositions sur 
los motions d'ordre, le troisième so rapporte à des mesures nécessaires 
pour diriger k s Assemblées plénières.. La liberté d'opinion des délégués 
n'est pas mise en cause. 

Ld délégué do 1'Jspagne appuie la proposition tondant a voter 
tels quols, los uns après les autres, les paragraphes de l'art. 4? et 
suggère d'ajouter éventuellement comme paragr phe 4S l'amendement propo
sé par le Pakistan. 

Le délégué de la France propose que la Commission vote un à 
un les amendements proposés au cours du débat, afin que le groupe do 
travail ait un mandat bien défini. 

Lo délégué du Liban propose de ne consexver que le premier 
paragraphe et de supprimer les deux autros. 

Le délégué du Yémen appuie cet ce proposition. 

Le vote donne le résultat suivant s 

En faveur 11 

Contre 30 

Abstentions 4 

La proposition du Liban est repoussée. 
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Le délégué de la France d'Outremer propose de mettre aux voix 
la création d'un groupe de travail charge de rédiger un nouvel art. 4« 

Le vote donne le résultat suivant s 

En faveur 17 

Contre 22 

Abstentions 4 

La proposition du délégué de la France d'Outremer ust repoussée. 

Le délégué de la Franoe estime indiqué- de distinguer deux idées 
différentes dans l'amendement proposé par le Pakistan s d'une p~rt il y 
est question des pouvoirs du président, d'autre part, la majorité y est 
opposée à la minorité. Il appuie la première idée, mais repousse la se
conde . 

Le délégué de l'Australie propose de voter sur cos deux idées 
séparément. 

Le délégué du Pakistan donne son accord. 

D'après la demande du Prosident le délégué du Pakistan lit la 

première partie de sa proposition qu'il recommande d'inclure dans le pa

ragraphe 2, articlo 4, a savoir s 

"Le Président devra protéger le droit de tous les délégués de 
prendre librement la parole et d'épuiser lo sujet en discussion." 

Le vote sur la première partie de la phrase donne le résultat 
suivant s 

En faveur 48 

Contre 0 

Abstentions 4 

La première partie de la proposition est ainsi adoptée. 
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Le délégué du Pakistan retire alors la seconde partie de sa 

proposition. 

La proposition du délégué de la Tchécoslovaquie, de supprimer 

le paragraphe 3, est alors mise aux voix. 

Le résultat du vote est lo suivant s 

En faveur 9 

Contre 32. 

Abstentions 6 

La proposition ost en conséquence rejetée. 

Le délégué de l'Argentine explique alors au sujet de la propo

sition de la Biélorussie que la dernière phrase de l'art. 2 so rapporte 

uniquement au renvoi de séances n'ayant pas encore commencé, renvoi qui 

peut paraître opportun pour des raisons majeures ou fortuites, documents 

non oncore publiés, etc. 

Le délégué de la Biélorussie9 vu vuo le texte donne lieu a des 

différences d'interprétation, préférerait supprimer la phrase entierJ. 

Lo délégué do la Franco, pour plus de- clarté, proposo de diro 
"Il peut décider d'ajourner la convocation ete". 

Cette adjonction est acceptée par 1'Argentine. 

Lo voto sur la proposition do la Biélorussie donne le résultat 

suivant s 

En faveur 9 

Contre 24 

Abstentions 10 

La proposition est donc repoussée. 
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Le Président mot alors aux voix l'art. 4 on bloc avoc los amen

dements proposés par lo Pakistan et la Frçnco. L'articlo est alors adop

té par s 

Pour 39 voix 

Contre 9 " 

Abstention 0 " 

La séance ost lovée à 19 heures 20» 

Les Rapporteurs Le prosident 

G.R. Brandon (illisible) 

S.J.M. Penas 

A. Wolf 



Union internationale 
des télécommunications 

Do --u .cnt N° 96-F-Revisé 

27 octobre I952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
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COMMISSION 4 

(Commission du Règlement général) 

Compte-rendu de la 3ème séance 
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Président s M. Tsingovatov (U.R.S.S.) 

La Commission continue l'examon du document 21, Projet de 
Règlement intérieur présenté par la délégation de la République Argen
tine, et dont les art. 1 à 4 sont déjà approuvés. 

L'article 5 du projet est approuvé sans discussion. 

A l'article 6, le délégué de la France, partant de l'idée 
que les avis exprimés en conférence émanent des délégations et non 
des délégués pris individuellement, exprime le désir de remplacer le 
terme "délégués" par "délégations". Cette proposition n'ayant pas Un 
sucoès immédiat, elle est retirée par son auteur. 

L'article 6 ost alors approuvé sans modifioations. 

L'artiole 7 est adopté. 

Article 8 

Le délégué de la R.S.S. d'Ukraine propose deux amendements 
de cre texte, qui serait selon lui comme suit s " Los séances de 
l'Assemblée plénière, des commissions, sous-commisoions et groupes de 
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travail sont annoncées suffisamment à l'avance au siège de la Confé
renoe et par communication directe aux intéressés." 

Cette proposition donne lieu à quelque discussion. 

Le délégué du Royaume-Uni appuie le premier amendement.- Quant 
au second, il lui semble qu'il rend le texte trop rigide et il ne pour
rait l'appuyer que si l'Ukraine était d'accord d'accepter les termes 
"et, en général, par communication...'" ou "et, lorsque ceci est possible, 
par communication,.•" 

Le délégué de l'Argentine nefaisant pa« opposition, le premier 
amendement proposé par l'Ukraine est adopté. 

Le second amendement proposé par l'Ukraine donne lieu à un 
échange de Viles entre les délégations du Royaume-Uni, de l'Ukraine, de 
l'U.R.S.S., de llltalie ot de l'Australie, Le délégué du Canada 
émet l'idée que la divergence résulte peut-être uniquement de la ré
daction du texte. Il propose, pour plus de clarté, la rédaction 
"ou bien par commtmioation..." 

Le Pfésident propose alors de charger Un petit groupe composé 
du Royaume-Uni, de l'Ukraine et de l'Argentine, de rédiger pendant la 
sUspensien de la séance un texte qui soit acceptable par toute la 
Commission, L'adoption de l'article 8 reste donc provisoirement en 
suspens• 

Article 9 

Le délégué de l'Italie propose l'adjonction suivante s 
"Toutefois, l'Assemblée plénière peut se réserver de traiter directement 
certaines questions." 

Cette proposition est appuyée par plusieurs autres délégations, 
et le texte finalement adopté est le suivant s "Toutefois, l'Assemblée 
plénière pourra traiter directement toute question." 

L'article 9 ainsi amendé est adopté. 
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Article lt 

AU paragraphe 1, le délégué de l'Italie désirerait voir uift? 
disposition disant oe que les présidents doivent faire des proposi
tions reçues. 

Le délégué àe l'Argentine ayant adopté le principe de cette 
suggestion, l'Argentine et l'Italie sont chargées de se concerter 
pendant la suspension de la séance pour présenter à la Comàtission un 
amendement acceptable. 

Sous réserve que cet amendement sera examiné plus tard, l'ar
ticle 10 entier est adopté dans sa forme actuelle. 

Artiole 11 

Adopté. 

Article 12 

Adopté• 

Article 13 

Vu l'ampleur de cet artiole, le Président propose de le disom-
ter par paragraphes. La Commission est d'accord. 

Les paragraphes 1 et 2 sont approuvés sans disoussion. 

Au paragraphe 3, le délégué dii Pakistan, désireux d'expliquer 
plus clairement le prinoipe énoncé à l'article 4, propose 4'ajouter 
entre les alinéas 1 et 2 le nouvel alinéa suivant et demande à oe stf-
jet un vote par appel nominal s 

" Si, à son avis personnel, la proposition contenue dans la 
motion d'ordre ost incompatible avec les devoirs qui lui 
incombent, à savoir de protéger le droit qu'ont tous les 
délégués de parler librement et jusqu'au bout sur la ques
tion en discussion, le Président peut déclarer qu'une telle 
motion est irrecevable (tho Chairman will rule the proposai 
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out of order) et expliquer aux membres de l'Assemblée 3Les 
raisons de cette décision. Cette décision prise par le Pré
sident ne pourra pas faire l'objet d'un appel, étant donné 
'que, ce faisant, le Président protège les droits individuels 
et fondamentaux de toutes les délégations." 

Cette proposition donne lieu à un nouveau débat prolongé sur 
le drtit des délégués de parler librement et jusqu'à épuisement d'un 
sujet et sur la suite à donner par le Président au désir de la majorité 
d'une réunion. 

Elle est appuyée par 1'Inde et la Biélorussie qui insistent 
plus particulièrement sur la nécessité de protéger les droits inaliéna
bles des délégués, même en faoe de l'opinion de la majorité. 

Le délégué de l'U.R.S.S. appuie l'amendement du Pakistan et 
indique que. cet amendement, proposé par le délégué du Pakistan relati
vement à l'article 13, est une suite logique de l'amendement pris par 
la Commission sur l'article 4 d.u Règlement intérieur. Si la Commission 
est d'accord que le Président doit protéger le droit de chaque délégué 
d'exprimer librement son opinion, alors la Commission doit être d'ac-
aord également qu'au Président doivent être attribués les droits néces
saires pour qu'il ait la possibilité réelle d'effectuer son devoir de 
Président, Par conséquent, l'amendement présenté par le délégué du 
Pakistan est nécessaire pour que les droits de tous les délégués d'in
tervenir librement sur les questions discutées soient assurés. 

Le délégué de la R.S.S. d'Ukraine appuie l'amendement du Pakis
tan sur le paragraphe 3 de l'article 13, parce que, à son avis, cet amen
dement protège le droit de chaque délégation d'intervenir librement et 
sauvegarde la liberté de la discussion oontre. les tentatives de l'inter
rompre ou de la violer de la part des autres délégations. 

La proposition du Pakistan est combattue par 1'Irlande, 
l'Italie. l'Australie, la France, le Brésil, le Canada, le Danemark, 
le Royaume-Uni et d'autres délégations. 

Le délégué de l'Argentine explique la genèse du texte de ce 
paragraphe 3« Ce texte s'inspire de l'art.48 du Règlement de 
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l'ECOSOC, comme aussi du Règlement intérieur de la C.A.E.R. Il semble 
que la garantie qui ̂ suffit pour les débats des Nations Unies devrait 
aussi suffire pour les débats de l'U,I,T, 

Le délégué du Pakistan n'est pas d'avis que notre Règlement 
devrait reproduire celui de l'ECOSOC, Par ailleurs, il pense qu'en 
rendant compte à leurs Gouvernements des travaux d'une Conférence, les 
délégués plénipotentiaires ne devraient pas être obligés de dire qu'ils 
ont été empêchés par des motions d'ordre d'exprimer leur point de vue. 
Il ne reconnaît pas la souveraineté d'une Assemblée en matière de ré
duire la liberté de discussion des délégués. 

Comme l'accord ne peut pas se faire sur cette question, la 
suite de la discussion est remise à la prochaine séance. De même, les 
art. 8 et lt encore on suspens seront discutée et votés lors de la 
prochaine séance. 

Les Rapporteurs s Le Président s 

Wolf I. Tsingovatov 

S.J.M. Penas 

C.R. Brandon 
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Président s M. Tsingovatov (U.R.S.S.) 

La Commission continue l'examen du document 21, Projet de 
Règlement intérieur présenté par la délégation de la République Argen
tine, et dont les art. 1 à 4 sont déjà approuvés. 

L'article 5 du projet est approuvé sans discussion. 

A l'article 6, le délégué de la France, partant de l'idée 
que les avis exprimés en conférence émanent des délégations et non 
des délégués pris individuellement, exprime le désir de remplacer le 
terme "délégués" par "délégations". Cette proposition n'ayant pas un 
succès immédiat, elle est retirée par son auteur. 

L'article 6 est alors approuvé sans modifications. 

L'article 7 est adopté. 

Article 8 

Le délégué de la R.S.S. d'Ukraine propose deux amendements 
de ce texte, qui serait selon lui comme suit s " Les séances de 
l'Assemblée plénière, des commissions, sous-commissions et groupes de 
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travail sont annoncées suffisamment à l'avance au siège de la Confé

rence ejt par communication directe aux intéressés," 

Cette proposition donne lieu à quelque discussion. 

Le délégué du Rpv^ume^IM-L appuie le premier amendement. Quant 
au second, i3 lui semble qu'il rend le texte trop rigide et il ne pour
rait 1:appuyer que si l'Ukraine é":*ait d'accord d'accepter les termes 
"et, en général3 par communication «*/'' ou "et, lorsque ceci est possible, 
par communication,•«" 

Le délégué de l'Argentine ne faisant pas opposition, le premier 
amendement proposé par l'Ukraine est adopté. 

Le second amendement proposé par l'Ukraine donne lieu à un 
échange do vues entre los délégations du Royaume-Uni, de l'Ukraine, de 
l'UwR.S.S,s de 1 ̂ Italie et de l'Australie. Le délégué du Canada 
émet l'idée que la divergence résulte peut-être uniquement de la ré
daction du texte-, Tl propose, pour p3us de clarté, la rédaction 
"ou bien par communication.. .'• 

•̂ e Président propose alors de charger un petit groupe composé 
du Royaume-Uni, de l'Ukraine et de l'Argentine, de rédiger pendant la 
suspension de la séance un tertte qui soit acceptable par toute la 
Commission, L'adoption de 3'article 8 reste donc provisoirement en 
suspens, 

Article 9 

Le délégué de l'ItaJjLe propose l'adjonction suivante s 
"Toutefois, l'Assemblée piénière peut se réserver de traiter directement 
certaines questions»" 

Cette proposition est appuj-ée par plusieurs autres délégations, 
et le texte finalement adopté est le suivant s "Toutefois, l'Assemblée 
plénière pourra «raiter directement tou'ûe question." 

L'article 9 ainsi aiiendé est adopté. 
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Artiole 10 

Au paragraphe 1, le délégué de l'Italie désirerait voir une 
disposition disant ce que les présidents doivent faire des proposi
tions reçues. 

Le délégué de l'Argentine ayant adopté le principe de cette 
suggestion, l'Argentine et l'Italie sont chargées de se concerter 
pendant la suspension de la séanoe pour présenter à la Commission un 
amendement acceptable. 

Sous réserve que cet amendement sera examiné plus tard, l'ar
tiole 10 entier est adopté dans sa forme actuelle. 

Article 11 

Adopté. 

Article 12 

Adopté, 

' Article 13 

Vu l'ampleur de cet article, le Président propose de le discu

ter par paragraphes. La Commission est d'accord. 

Les paragraphes 1 et 2 sont approuvés sans discussion. 

Au paragraphe 3, le délégué du Pakistan, désireux d'expliquer 
plus clairement le principe énoncé à l'article 4j propose d'ajouter 
entre les alinéas 1 et 2 le nouvel alinéa suivant et demande à ce su
jet un vote par appel nominal s 

" Si, à son avis personnel, la proposition contenue dans la 
motion d'ordre est incompatible avec les devoirs qui lui 
incombent, à savoir de protéger le droit qu'ont tous les 
délégués de parler librement et jusqu'au bout sur la-ques
tion en discussion, le Président peut déclarer qu'une telle 
motion est irrecevable (the Chairman will rule the proposai 
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out of order) et expliquer eux membres de l'Assemblée les 
raisons de cette décision. Cette décision prise par le Pré
sident ne pourra pas faire l'objet d'un appel, étant donné 
que, ce faisant, le Président protège les droits individuels 
et fondamentaux de toutes les délégations." 

Cette proposition donne lieu à un nouveau débat prolongé sur 
le droit des délégués de parler librement et jusqu'à épuisement d'un 
sujet et sur la suite à donner par le Président au désir de la majorité 
d'une réunion. 

Elle est appuyée par 1'Inde et la Biélorussie qui insistent 
plus particulièrement sur la'nécessité de protéger les droits inaliéna
bles des délégués, même en face de l'opinion de la majorité. 

Le délégué de l'U.R.S.S. appuie l'amendement du Pakistan et 
indique que cet amendemont, proposé par le délégué du Pakistan relati
vement à l'article 13, est une suite logique de l'amendement pris par 
la Commission sur l'article 4 d.u Règlement intérieur. Si la Commission 
est d:accord que le Président doit protéger le droit de chaque délégué 
d'exprimer librement son opinion, alors la Commission doit être d'ac
cord également qu'au Président doivent être attribués les droits néces
saires pour qu'il ait 3a possibilité réelle d'effectuer son devoir de 
Président, Par conséquent, l'amendement présenté par le délégué du 
Pakistan est nécessaire pour que les droits de tous les délégués d'in
tervenir librement sur les questions discutées soient assurés. 

Le délégué de la R.S.S. d'Ukraine appuie l'amendement du Pakis
tan sur le paragraphe 3 de l'article 13, parce que, à son avis, cet amen
dement protège le droit de chaque délégation d'intervenir librement et 
sauvegarde la liberté de la discussion contre les tentatives de l'inter
rompre ou de la violer de la part des autres délégations. 

La proposition du Pakistan est combattue par 1'Irlande, 
l'Italie, l'Australie, la France, le Brésil, le Canada, le Danemark, 
l e Royaume-Aii et d'autres délégations. 

Le délégué de l'Argentine explique la genèse du texte de ce 
paragraphe 3« Ce texte s'inspire de l'art.48 du Règlement de 
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l'ECOSOC, comme aussi du Règlement intérieur de la C.A.E.R. Il semble 

que la garantie qui suffit pour les débats des Nations Unies devrait 

aussi suffire pour les débats de l'U.I.T. 

Le délégué du Pakistan n'est pas d'avis que notre Règlement 
devrait reproduire celui de l'ECOSOC. Par ailleurs, il pense qu'en 
rendant compte à leurs Gouvernements des travaux d'une Conférence, les 
délégués plénipotentiaires ne devraient pas être obligés de dire qu'ils 
ont été empêchés par des motions d'ordre d'exprimer leur point de vue. 
Il ne reconnaît pas la souveraineté d'une Assemblée en matière de ré
duire la liberté de discussion des délégués. 

Comme l'accord ne peut pas se faire sur cette question, la 
suite de la discussion est remise à la prochaine séance. De même, les 
art. 8 et 10 encore en suspens seront discutés et votés lors de la 
prochaine séance. 

Les Rapporteurs s Le Président s 

Wolf (Illisible) 
S«J.M. Penas 
C.R. Brandon 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIBES SEMCE PLEMERE 

Buenos Aires, 1952 

COMMUNICATION RELATIVE A LA REPRESENTATION 

A LA CONFERENCE DU ROYAUME HACHEMITE DE JORDANIE 

(Complément au document N° 85) 

La Communication ci-après a été reçue du Directeur général a 
Amman (télégramme du 16 octobre 1952). 

"Veuillez prendre note que M. Raghib Rasheed, représentant de 
l'Irak à la Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires, 
représentera également à cette Conférence le Royaume Hachémi
te de Jordanie. Les pouvoirs légalisés appropriés vous par
viendront par la voie diplomatique." 
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Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 3 
" " i " ' 

(Commission de la Convention) 

Compte-rendu de la 5ème séance 

Mardi 14 octobre 1952, 10 heures 

Président s M. Ribeiro (Portugal) 

Le Président soumet à l'approbation de la Commission le 
eompte-rendu de la 1ère séance (doc. N° 55)* Ce document est approuvé 
moyennant l'amendement suivant, demandé par le délégué de l'U.R.S.S.' s 

A la page 3, remplacer l'avant-dernier alinéa par le texte 
suivant s 

"Le délégué de l'U.R.S.S. déclare qu'il n'est pas d'accord 
avec les délégués qui considèrent que l'acceptation de la langue russe 
oomme langue de travail serait, pour ainsi dire, une violation de la 
Convention. Si la Conférence estime nécessaire d'accepter le russe connu 
langue de travail, elle est parfaitement en droit de le faireo 

"Les conséquences financières que certains délégués ont in
voquées ici n'ont aucune importance, car les frais augmenteraient d'une 
façon tout à fait insignifiante (pas plus de 250 francs suisses par 
unité). L'acceptation du russe comme langue de travail sur un pied 
d'égalité avec les autres langues employées par la Conférenoe lui per
mettrait de travailler plus efficacement. En outre, cette décision 
serait juste, car le rôle et l'importance de la langue russe, qui est 
une des langues officielles de l'U.I.T. sont universellement connus. 
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"La délégation de l'U.R.S.S. recommande que la Commission 3 
accepte la proposition qu'elle a présentée. 

La Commission entame ensuite l'examen de l'article 6 de la 
Convention, La première proposition à examiner est celle consistant 
en la suppression du Comité international d'enregistrement des fré
quences (propositions 35, 98, 616, 6l8 et 619 de l'U.R.S.S., de la 
R.P. de Bulgarie et de la Tchécoslovaquie). 

Les orateurs suivants prennent successivement la parole sur 

la question en discussion. 

Le délégué 40 l'U.R.S.S. s 

"La proposition de l'Union Soviétique au sujet de l'article 6 
de la Convention â  été publiée dans la première série des propositions 
sous le numéro 98. Nous en avons indiqué les motifs dans la proposi
tion numéro 35* 

"En soumettant la proposition de suppression de l'I.F.R.B,, 
nous estimons dovoir signaler le fait que 1'existence de cet organisme 
n'est pas justifiée en raison de l'absence de la nouvelle Liste inter
nationale des fréquences prévue par le Règlement des radiocommunications, 
laquelle pourrait servir do base au développement des activités de ce 
Comité. 

"De quelle façon faudra-t-il donc enregistrer les assignations 
de fréquences faites par les Membres de l'Union ? 

"L'enregistrement comportant un minimum de caractéristiques s 
techniques nécessaires ainsi quo los datos do notification par los 
différents pays de l'emploi de fréquences déterminées est tout a fait 
suffisant pour assurer la reconnaissance internationale officielle do 
cos assignations. Cet enregistrement, qui était fait autrefois par 
lo Bureau do l'Union, conformément a la Convention do Madrid, ot en
suite par lo Secrétariat général de l'U.I.T., était suffisamment bion 
organisé et répondait aux buts de l'Union. 
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"Les listes de fréquences publiées par l'Union suffisent pour 
donner à ses Membres une idée et un renseignement sur la situation exis
tante dans telle ou telle partie du spectre des fréquences. En outre, 
les Membres de l'Union effecxuent généralement une vérification pratique 
sur la possibilité d'utiliser telle ou telle fréquence convenant aux con
ditions d'une liaison donnée, à la direction de la transmission et au 
moment où elle a lieu. 

- "De cette façon chaque Membre de l'Union décide par lui-même 
s'il doit employer telle ou telle fréquence. L'Union doit tout simple-
mont se borner a enregistrer les fréquences exploitées ot a transmettre 
cette information a ses Membres. 

"Considérant l'expérience que l'Union possède de cetto ques
tion, nous estimons que cet enregistrement peut- être - effectué aveo suc
cès par le Secrétariat général ainsi qu'il l'a fait jusqu'ici et sans au
cun changement, et que par conséquent il n'est nullement besoin qu'il 
existe dans l'Union nn organisme supplémentaire aussi onéreux que l'I.F. 
R.B. 

"D'autre part, en ce qui concerne l'élimination des brouilla
ges qui peuvent éventuellement se produire dans l'emploi des fréquences, 
nous considérons comme tout a fait suffisant l'ordre qui s'est établi 
au cours des dizaines d'années et qui consiste en ce que les pays Membres 
de l'Union résolvent ces questions au moyen de contacts directs entre les 
administrations intéressées. 

"A la base de la solution de ces questions, il y a toujours eu 
et il y a encore le principe du respect mutuel des dates de notification 
des fréquences indiquées dans les listes de fréquences de l'U.I.T. Cha
que cas de brouillage peut être résolu d'une façon satisfaisante sur la 
base du respect mutuel des dates de notification et de l'existence d:une 
bonne volonté réciproque. 

"Il résulte clairement de tout ce qui précède que l'existence 
de l'I.F.R.B. n'est pas justifiée, étant donné l'absence d'une nouvelle 
Liste internationale des fréquences. L'I.F.R.B. ne peut pas exister car 
il lui manque la base de son activité. L'expérience nous montre en ou
tre que, d'une façon générale, il n'est pas nécessaire qu'il y ait dans 
notre Union un organisme spécial oomme l'I.F.R.B., d'autant- plus que 
l'existence de cet organisme comporte des dépenses i-r.jion-':̂.. Plus 
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d'un million" do francs, c'est-a-diro, 25-$ d.cp frais annuols dp l'U-. _ • 
nion, proviennent de l'entretien annuel de l'I.F.R.B. Entreitemps, l'enr-
registrement des fréquences, fonction pour laquelle il a été crée, peut 
être entièrement effectué par une petite section du Secrétariat général 
et l'Union réalisera de ce fait une économie immense. 

HNous fondant sur tout ce qui précède, nous proposons s 

- de ne pas prévoir dans la structure de l'Union l'existence 
d'un Comité international d'enregistrement des fréquences, de supprimer 
ce Comité et de supprimer l'article 6 de la Convention. En même temps 
il convient de continuer a attribuer au Secrétariat général les tâches 
relatives a l'enregistrement des fréquences, a l'édition des listes do 
fréquences-et a la publication de la Statistique des radiocommunications'.' 

Le Président demande au délégué de l'U.R.S.S. de préciser les 
deux points suivants s estime-t-il que la suppression de l'I.F.R.B. de
vrait avoir lieu au moment ou entrera en vigueur la Convention qui sera 
établie par notre Conférence? 

Comment conviendra-t-il de supprimer les articles 10, 11 et 
12- du Règlement des radiocommunications devenus sans objet? 

Le délégué de l'U.R.S.S. réponds 

"Monsieur le Président, 

"Vous avez invoqué le fait que les décisions de notre Confé
renoe vont demander une ratification. Bien entendu, la mise en vigueur 
de la Convention exige qu'elle soit ratifiée. Cependant, indépendam
ment de cela, la Conférence de plénipotentiaires peut, si elle l'estimo 
nécessaire, prendre sur des questions quelconques des décisions qui peu
vent être mises en vigueur immédiatement. 

"Comme on le sait, la Conférence de Plénipotentiaires d'At
lantic City a, dans certains cas, pris des décisions en indiquant que 
celles-ci entreraient en vigueur immédiatement. 

"Si notre Conférenoe adopte la proposition 98, présentée par 
l'U.R.S.S., nous pourrons évidemment adopter également une résolution 
spéciale fixant lo délai dans lequel l'I.F.R.B. devra être supprimé, 
ainsi que celui dans lequel une Section d'enregistrement des fréquences 
devra être créée au sein du Secrétariat Général do l'U.I.T. Je consi
dère qu'un mois ou deux sont tout-à-fait suffisants pour cette réorgau 

nisation. 
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"Deuxième question. Nous devons tenir compto du fait que la Con
foronco ost l'organe supromo de l'Union. Par conséquent, si nous accop-
tons la proposition N° 98, notre Conféronco devra réfléchir sur la dato de 
convoca*i-Ion do la prochaine Conféronco dos radiocommunications, laquelle 
pourrait mottre le Règlement dos radiocommunications on accord avec los dé
cisions qui soront prises par notre Conforonco." 

k° Président en conclut quo, si la proposition de l'U.R.S.S. est 
adoptée, la suppression do l'I.F.R.B, pourra fairo l'objet d'un protocolo 
provisoire. 

Lo délégué du Danomark déclare qu'il no pout pas accepter los ar
guments exprimés par la délégation soviétique. En effet, l'I.F.R.B. ost 
un organe nécessaire pour assurer lo bon fonctionnement dos télécommunica
tions? il a déjà prouvé son utilité pour les Membres de l'Union, on par-
ticulior a propos dos travaux do la C.A.E.R.? il sera do plus on plus im
portant dans les années à vonir, ot ses travaux conduiront on définitive 
a dos économies pour les Membres de l'Union qui exploitent dos services 
radioéloctriques. 

Il traco ensuite dans ses grandes lignes un historique do la 
question de l'enregistrement dos fréquences? dans uno première phaso 
(avant 1914), l'enregistrement d'une fréquence n'était nécessaire que dans 
les cas où il pouvait permettre de repérer une station dans des bandos 
alors presque vides. Dans une deuxième phaso (après la première guerre 
mondiale), le nombre des stations avait augmente ot par Conséquent les 
brouillages, mais il rostait encore de la place dans lo spectre, et les 
administrations pouvaient trouver des fréquences disponibles bien proté
gées en consultant les enregistrements inclus dans la Listo do Berne. Tou-
tofois, los renseignements techniques quo contenait cotte listo étaient 
souvent incomplets et les droits attachés aux notifications pas nettement 
définis. Cela n-avait guère d'importance car lo spectro n'était pas on
coro saturé. Depuis quelques annéos, nous sommes dans la troisième phaso 
ou il es: devenu impossible de découvrir des frequoncos libres dans la 
listo des fréquences. La procédure du Caire no peut plus rendre les sor-
vicos qu'on en attond, c'ost pourquoi la Conférence d'Atlantic City a dé
cidé do la modifier. 

Dans la situation actuelle, il faut donc ou bien s'en tonir aux 
décisions d'Atlantic City ot de la C.ArE.R., c'est-a-dire conserver 
l'I-FoR.B*, ou bien revenir aux méthodes du Caire et renoncer a la possi
bilité d'établir de nouvelles liaisons protégées contre les brouillages 
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des liaisons existantec, mais cette perspective ost particulièrement dif
ficile a accepter pour les pays neufs ou pour les petits pays dont les 
services de contrôle ne sont pas très développés. 

La proposition soviétique ost un retour on arrière* Elle re
vient a ignorer les changements qui ont ou lieu depuis 1'époque do la 
Conférenoe du Caire? elle annulo les importants résultats do la Confé
rence d'Atlantic City et des Conférences plus récontes et n'est pas du 
tout réaliste. 

En revanche, si nous conservons l'I.F.R»B., cela signifie quo 
tout ce qui est possible sera fait pour assurer la meilleure exploita
tion possible des services radioélectriques. Nous aurons dans co Comi
té un "juge technique" chargé de décider quelles fréquences jouiront de 
la protection internationale conformément au Règlement des radiocommuni
cations^ et un "coordonnateur technique" dont l'action permettra d'ex
ploiter le nombre maximum de liaisons dans l'espace limite du spectre 
radioélectrique. 

Le délégué de la République Dominicaine déclare qu'il est de 
première importante de conserver l'I.F.R.B., quelles que soient los mo
difications de détail que la Conférence pourra introduire dans l'article 
6 de la Convention pour l'adapter aux décisions de la C.A.E.R. La sup
pression de l'I.F.RiB. affecterait de façon très grave les buts essen
tiels de l'Union rappelés a l'article 3 do la Convention. 

Tout on regrettant qu'il n'ait pas été possible d'élaborer 
les listes et les plans prévus comme mesures pratiques destinées a per
mettre l'utilisation sans brouillage des fréquences du spectro, le dé
légué de la République Dominicaine estime que l'I.F.R.B, est en train' 
do réaliser un travail technique énçrme qui facilitera considérablement 
l'achèvement des travaux commencés par ces conférences et en particu
lier de ceux de la C.A.E.R. L'I.F.R.B. doit donc poursuivre l'oeuvre 
entreprise? il n'est pas possible de le supprimer pas plus que de reve
nir aux méthodes établies en 1932 a Madrid et en 1938 au Caire. 

Les plans et les listes sont absolument nécessaires' pour per
mettre aux Membres de l'Union de développer leurs liaisons et d'exploi
ter leurs services sur des fréquences jouissant d'une protection inter
nationale. 
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Lo délégué du Nicaragua déclare que l'I.F.R.B. ost un orga
nisme indispensable pour sauvogardor los droits dos potits pays qui dé
sirent développer leurs services de façon rationnelle ot qui no posso-
dont pas un service do contrôle. La délégation du Nicaragua ost non 
seulement on faveur du maintien do l'I.F.R.B., mais morne do la proposi
tion que le Brésil so dispose a soumottro a la Conférence et qui con-
siste a porter le nombre des Membros du Comité do 11 a 15• Aucuno 
économie ne doit être réalisée qui ontraînerait un préjudice pour 
l'Union. A quoi sorvirait-il de fairo dos oconomios ot d'avoir un bud
get en équilibre si l'Union no pouvait rion fairo d'utile ? En réali
té l'I.F.R.B, ost un dos organismes los plus utiles de l'Union. 

Lo dôlôguô do la TohôooSlovaquie déclare quo, pour juger do 
la nécessité do conserver ou do supprimer un organisme, il faut fairo 
uno analyse détaillée des tâches quiv lui ont ôtô ccnfiôos. Or, les 
tâches de l'I.F,R,B. peuvont être divisôcs on doux parties. Toui 
d'abord, il y en a qui sont d'ordre administratif ot qui pourraient 
ôtro sans difficulté assignées au Sociétariat général. Il y en a 
d'autros qui sont d'ordre tochniquo ot qui pourraient ôtro assignées 
au C.C.I.R.? on offot, los questions concernant une meilleure utilisa-* 
tion du spoctro dos frequoncos figurent déjà parmi celles quo le 
C.C.I.R. doit étudier. L'oxistonco do l'I.F.R.B» ne pout donc so 
justifier. 

Le doleguo do la Suisse considère quo l'I.F.R.B, jouo un rô
le important dans la vio do l'U.I.T. La CA.E.R. l'a confirmé dans 
sos fonctions ot lui en a confié do nouvelles. Il no pout donc pas 
ôtro question do lo supprimer. Il n'on rosto pas moins quo l'I.F.R.B. 
ost tros coûteux, aussi la dologation do la Suisso estimo--t-ollo 
qu'une réduction sensible dos frais do cot organisme s'impose? c'ost 
pourquoi ollo a soumis a la Conforonco la proposition N° 6 et c'ost 
pourquoi olle ost proto a acceptor uno solution semblable a ce]le pré
conisée par la Suodo dans la proposition N° 91. 

Lo dôlôguô des Etats-Unis d'Amériquo félicite lo dôlôguô du 
Danemark pour l'historiquo parfaitement clair ot suffisant qu'il a prô-
sontô. Il y a uno trontainc d'annôos, on pouvait ouvrir, pratique
ment sans aucuno difficulté ni formalité, n'importe quollc station 
radioélectrique, ot la délégation soviotiquo propose on sommo do revo-

v\ \ 

nir a la pratique do cotto opoquo, sans ponsor quo, do 1930 a 1951? 1° 
nombro dos assignations do frôquencos ost passé do 10,000 a 200.000, 
La délégation tchôcoslovaque a souligné lo fait quo l'I.F.R.B* ost un 
organisme coûteux, copondant ollo s'ost bion gardé d'invoquor d.os ar-
gumonts financiers lorsqu'il a ôtô quostion d'utiliser des langues 
supplômontairos a cotte Conforonco ou d!accroître lo nombre doe Mombros 
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du Conseil. Comme les délégations de nombreux petits pays, celle des 
Etats-Unis est en faveur du maintien de l'I.F.R.B., mais, comme celle de 
la Suisse, elle estime qu'une réorganisation de cet organisme, destinée 
a en diminuer les frais, est possible et souhaitable. Enfin elle consi
dère inconcevable que 200,000 stations radioélectriques fonctionnent 
sans aucune réglementation de l'éther, et que des administrations puis
sent envisager la suppression de l'I.F.R.B. alors qu'en 1945 à Rio de 
Janeiro, en 1946 à Moscou, et en 1947 à Atlantic City de très nombreux 
pays ont été favorables à la conception puis à la création de ce Comité? 
à Atlantic City, l'U.R.S.S. et la Tchécoslovaquie faisaient partie des 
78 pays qui se sont prononcés en faveur de la création de l'I.F.R.B. 

Le délégué de la Colombie déclare que la suppression de 
l'I.F.R.B. est inadmissible? elle constituerait un retour en arrière et 
ne pourrait qu'être nuisible aux télécommunications. Parmi les tâches de 
l'I.F.R.B., que celui-ci ne fait d'ailleurs qu'entreprendre depuis peu, 
figurent le contrôle international des émissions et l'enregistrement des 
assignations de fréquences, qui sont toutes deux fondamentales et indis
pensables. 

Le délégué du Pakistan déclare également que l'adoption de la 
proposition soviétique serait un retour en arrière. Or, depuis 19479 la 
forme du monde a changé? de nouveaux pays sont nés qui, de même que les 
petits pays, essaient de s'assurer un nombre de fréquences équitables. 
La suppression de l'I.F.R.B., aurait pour conséquence que les grandes 
puissances continueraient à jouir de privilèges incontrôlés et que les 
petits pays et les pays neufs seraient abandonnés sans protection. Il 
faut donc maintenir l'I.F.R.B., sans réduire le nombre de ses membres 
car si on le réduisait, seuls les grands pays y seraient dorénavant 
représentés. La délégation du Pakistan sera donc au contraire favorable 
a une augmentation du nombre des Membres du Comité, ainsi que la déléga
tion du Brésil a l'intention de le proposer. 

Le délégué de 1'Uruguay estime indispensable que l'U.I.T,, 
possède un organisme technique chargé de prendre les mesures propres a 
éviter les brouillages internationaux. Cette tâche ne peut -cas être con
fiée au Secrétariat général tel qu'il existe actuellement. Elle incombe 
normalement â l'I.F.R.B,, qui doit doru être conservé. Cependant il sem-
ble qu'un organisme plus réduit que le Comité sous sa forme actuelle 
pourrait fort bien s'acquitter des tâches décrites aux articles 10, 11 
et 12 du Règlement des radiocommunications5 c'est pourquoi la déléga
tion de l'Uruguay est en faveur du maintien de l'I.F.R.B.. mais d'une 
diminution du nombre de ses membres, conformément par exemple à la pro
position 95 cLes Etats-Unis. 
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Le délégué de la R.P. Roumaine considère que la tâche consis
tant à fournir aux Membres de l'Union des avis en vue de l'exploitation 
d'un nombre aussi grand que possible de voies radioélectriques est un 
problème scientifique qui dépasse les possibilités de l'I.F.R.B. Seul le 
C.C.I.R. peut faire des études sur la propagation, sur les émissions a 
bande latérale, unique etc. 

Les administracions n'ont aucun besoin d'un organisme intermé
diaire comme l'I.F.R.B. ni pour constater l'existence des brouillages, 
ni pour prendre les dispositions propres à les faire cesser, ni pour é-
tablir leurs liaisons radioélectriques, ni pour utiliser les fréquences 
conformément aux avis du C.C.I.R., ni pour les notifier au Secrétariat 
général. 

Le Président donne alors la ,arole au délégué de l'U.R.S.S. 
pour lui permettre de répondre aux orateurs précédents. 

Le délégué de l'U.R.S.S. demande que la déclaration suivante 
figure au compte-rendu de la présente séance s 

"Je considère que je dois faire une série d'observations au su
jet des interventions qui viennent d'avoir lieu. 

'Certains délégués ont indiqué que l'I.F.R.B. a été crée a A-
tlantic City pour aider à l'utilisation correcte des fréquences et a 
leur enregistrement. Je dois rappeler que l'I.F.R.B. a été créé à Atlan
tic City pour fonctionner sur la base d'une nouvelle Liste internationa
le des fréquences approuvée et pour effectuer l'enregistrement des fré
quences en se conformant à cette Liste. Ceci est clairement indiqué a 
l'article 47 du Règlement des radiocommunications, qui prévoit que 
l'I.F.R.B. ne pourra entrer en fonction qu'après l'établissement et l'ap
probation de la nouvelle Lis^e Internationale des fréquences complète. 

"Les articles 10,11 et 12 du Règlement qui renferment le sta
tut de l'I.F.R.B. ne peuvent entrer en vigueur qu'après la mise en vi
gueur de la nouvelle Liste internationale des fréquences. Or, comme on 
le sait,il n'existe à présent pas-de nouvelle Liste internationale des 
fréquences complète? pour cette raison, l'existence même de l'I.F.R.B. 
n'est pas justifiée, car il lui manque la base nécessaire au développe
ment de son a tivité. 

"Nous attirons l'attention des délégués sur le fait qu'il est 
nécessaire d'observer strictement les dispositions de l'Article 47 du 
Règlement. Ce Règlement n'autorise pas l'I.F.R.B. à commencer son acti
vité avant que la nouvelle Liste internationale des fréquences soit 
établie et mise en vigueur. 
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"Quelques délégués ont invoqué ici les décisions de la 
C.A.E.R. Ils ont en particulier signalé que la C.A.E.R. a confié a 
l'I.F.R.B. une série de tâches additionnelles. Nous considérons qu'il 
faut tout d'abord faire remarquer que la C.AoE.R. n'avait aucun droit 
d'enfreindre les dispositions de la Convention et du Règlement actuel, 
et qu'elle ne pouvait confier à l'I.F.R.B. d'autres fonctions que celles 
qui sont indiquées à l'Article 6 de la Convention. Les décisions de la 
C.A.E.R., que quelques délégués ont invoquées ici, n'ont pas de force 
légale, car elles contredisent la Convention et le Règlement. 

"En second lieu, si l'on doit mentionner les problèmes rela
tifs à l'établissement d'un projet de Liste internationale des fréquen
ces pour le service fixe, le service mobile terrestre et le service de 
radiodiffusion tropicale ainsi que d'un projet de plan de répartition 
des fréquences pour la radiodiffusion à hautes fréquences, une telle 
Lj ste et un tel plan ne pourraient être établis que par une vaste Confé
renoe à laquelle participeraient tous les Membres de l:Union? après un 
travail long et volumineux, moyennant un examen minutieux du problème 
et l'emploi d'une méthode rationnelle et coordonnée. 

"De cette façon nous en'arrivons de nouveau à la conclusion 
qu'une seule tâche fondamentale incombe aux organismes permanents de 
l'Union s celle d'effectuer l'enregistrement des assignations de fré
quence faites par les Membres de l'Union. Mais, pour remplir cette 
fonction, il n'est nullement besoin d'avoir un organisme aussi coûteux 
que l'I.F.R.B. L'enregistrement des fréquences peut être effectué dans 
de bonnes conditions par une petite section du Secrétariat; général, ce 
qui permettra à l'Union d'économiser environ 800.000 Francs suisses par 
an. 

" Dans son intervention, le délégué du Danemark, M. PEDERSEN, 
a fait un historique du développement des radiocommunications. II a 
parlé de la nécessité d'une utilisation efficace du speccre des fréquen
ces et il a dit que cette tâche ne pouvait être accomplie que par 
l'I.F.R.B. Nous ne sommes pas d'accord avec cette déclaration. 

" Nous affirmons que l'utilisation efficace du spectre ne peut 
être réalisée que par les Membres de l'Union eux-mêmes, moyennant une 
amélioration de la stabilité des émetteurs, l'installation d'antennes 
directives et d'autres mesures techniques, II est parfaitement clair 
que tout cela ne peut être réalisé que par les Membres de l'Union eux-
mêmes et non par l'I.F.R.B, 
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" Actuellement on compte dans l'éther une quantité de fré
quences beaucoup plus grande que, par exemple, en 1914- Cela est vrai. 
Mais les difficultés qui en découlent et que M. PEDERSEN a signalées, 
ne peuvent également être éliminées que par les Membres de l'Union eux-
mêmes, au moyen d'un contact étroit. 

" En ce qui concerne "l'efficacité" du travail de l'I.F.R.B, 
lui-même, il faut dire qu'en 5 ans on a dépensé pour son entretien 
environ 5 millions de francs suisses. Cependant il n'existe aucun * 
résultat tangible de son travail, ce qui est bien connu de tout le 
monde• 

" Le délégué des Etats-Unis a indiqué dans son intervention 
que, sans l'I.F.R.B. les liaisons radioélectriques ne fonctionneront 
pas du tout et que dans l'éther il y aura, pour ainsi dire un "chaos". 
Je veux rappeler qu'il existe actuellement des dizaines de milliers de 
stations radioélectriques on exploitation sans qu'il y ait aucun chaos 
dans l'éther et malgré le fait que les Membres de l'Union, pour dévelop
per leurs communications, suivent jusqu'à présent les anciennes règles 
du Caire. Les stations radioélectriques fonctionnent, les télégrammes 
sont transmis, et aucune catastrophe ne se produit. Par conséquent, 
il n'y a aucune raison de dire que, sans l'I.F.R.B,, il y aura une 
catastrophe et un chaos, 

" Certains délégués ont dit ici que l'I.F.R.B. défend, 
paraît-il, les intérêts des petits pays et de ceux qui ont commencé 
depuis peu à développer leurs radiocommunications.* Sur quoi repose 
donc cette opinion ? 

" Il existe une décision de la C.A.E.R. selon laquelle, tant 
qu'il n'existe pas une nouvelle Liste internationale des fréquences, 
le passage au nouveau Tableau s'effectuera par le moyen d'une préten
due "méthode volontaire". Qu'est-ce que cette méthode ? 

" Au cours des discussions qui ont eu lieu à la C.A.E.R. 
on est déjà arrivé à la conclusion que cette méthode, en l'absence 
d'une Liste internationale des fréquences complète et approuvée, 
ne donnes» de privilèges qu'aux pays qui possèdent un nombre important 
de puissantes stations radioélectriques. Dans la recherche désordon
née de "places libres" dans l'éther, seuls se trouveront dans une 
situation'privilégiée les grands pays, ceux qui possèdent un grand 
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nombre d'émetteurs de grande puissance, alors que les petits pays, 
disposant de stations de faible puissance, ne trouveront pas de place 
dans l'éther, car le spectre sera déjà occupé par les puissantes sta
tions des autres pays. 

" Donc, en fonctionnant conformément aux décisions de la 
C.A.E.R., l'I.F.R.B. défendra ainsi précisément les intérêts des grands 
pays et non ceux des petits pays. 

" En tenant compte de tout ce qui précède, nous recommandons 
que la Commission 3 adopte la proposition N° $8 relative à la suppres
sion de l'I.F.R.B." 

Le délégué de la France signale d'abord que, dans l'exposé 
des motifs de sa proposition, le délégué de l'U.R.S.S. a confondu la 
notification des fréquences telle qu'elle avait lieu sous le régime du 
Caire et l'enregistrement des fréquences, au sens donné à ce mot par 
la Convention et par le Règlement d'Atlantic City. Ni dans la Conven
tion de Madrid, ni dans le Règlement du Caire, il n'est question d'en
registrement de fréquences, c'est-à-dire de la reconnaissance interna
tionale officielle accordée à l'utilisation d'une fréquence. Le rôle 
du Bureau de l'Union, auquel une fréquence était notifiée, consistait 
purement et simplement à prendre note de oette notification et à ins
crire la fréquence dans la liste à publier. Au contraire l'I.F.R.B, 
avant d'enregistrer une fréquence, doit faire une étude technique. 
C'est uno tâche technique et nullement administrative, contrairement 
à ce qu'a déclaré le délégué de la Tchécoslovaquie. 

Il n'y a pas non plus de double emploi entre les études 
confiées au C.C.I.R, et les tâches techniques de l'I.F.R.B. Les études 
théoriques générales citées par le délégué de la Roumanie (propagation, 
bande latérale unique) incombent bien au CC.I.R. Mais il appartient 
à l'I.F.R.B, et à lui seul d'appliquer le résultat d© ces études aux 
cas particuliers soumis par les administrations, soit lorsqu'il reçoit 
la notification d'une fréquence, soit lorsqu'une administration lui 
adresse une demande pour résoudre un problème spécial. 

L'I.F.R.B. est évidemment un organisme coûteux, mais il est 
des dépenses qui sont en réalité des économies. L'exploitation 
actuelle des radiocommunications est assez satisfaisante, mais elle 
pourrait être notablement améliorée. Des accords bilatéraux ne sont 
cependant pas suffisants à cet effet, et c'est en suivant les conseils 
et les avis de l'I.F.R.B. que les administrations pourront améliorer 
leurs radiocommunications,ce qui leur fera finalement réaliser d'im
portantes économies. 
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Il est certes nécessaire de réaliser des économies sur les 
dépenses de l'Union, dans leur ensemble, mais les obtenir au moyen de la 
suppression de l'I.F.R.B. serait aller à 1'encontre des véritables inté
rêts et du but essentiel de l'U.I.T. La proposition soviétique n'est 
donc pas acceptable. 

Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine fait la déclaration 
suivante 

"La délégation de laRStS de l'Ukraine considère la proposition 
de l'Union soviétique sur la suppression de l'article 6 de la Convention, 
c'est-a-dire sur la suppression de l'I.F.R.B., comme juste et opportune. 
Cette mesure entraînera pour l'Union une grande économie en allégeant la 
charge financière de chaque Membre de l'Union. 

"L'expérience nous a indiqué qu'il n'est nullement besoin de 
créer un organisme spécial et coûteux pour l'enregistrement des fréquen
ces. Il est possible de continuer à confier cette tâche au Secrétariat 
général qui l'accomplira avec succès, comme il l'a fait pendant les tren
te dernières années. Pendant les cinq ans de son existence, l'I.F.R.B. a 
déjà coûté à l'U.I.T. environ cinq millions de francs suisses, c'est-à-
dire a peu près un million par an, soit 25$ du budget ordinaire de l'Union. 

"Quelques-uns des orateurs qui ont pris la parole ici avaient 
essayé de résoudre le vaste et difficile problème de la répartition des 
fréquences en créant l'organisme purement technique qu'est l'I.F.R.B. 
Mais ce n'est pas par la création de l'I.F.R.B. qu'on pourra résoudre 
le problème de l'utilisation des fréquences. Celui-ci ne peut être réso
lu que par l'établissement d'une nouvelle Liste internationale des fré
quences, acceptée et approuvée par tous les pays lors a'une Conférence 
internationale. Comme on le sait, on n'a pas réussi a établir une telle 
liste, 

"L'existence de l'I.F.R.B. n'est pas justifiée puisqu'il 
n'existe pas de nouvelle Liste internationale des fréquences, acceptée 
et approuvée par tous les pays, qui puisse servir de base pour le déve
loppement de l'activité de ce Comité. Puisque l'I.F.R.B. ne possède pas 
cette base, il faut le supprimer. 

"La répartition des fréquences, fonction que le délégué des 
États-Unis essaie d'attribuer à l'I.F.R.B., n'est pas prévue pour cet 
organisme dans la Convention. La base de l'U.I.T. est le droit souve
rain de chaque pays de réglementer ses télécommunications. 
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"Chaque Membre' de l'Union décide lui-même de toutes lés ques
tions se rapportant.à l'utilisation et au choix de telle ou telle fré
quence. Et c'est en cela'que consistent précisément pour les petits 
pays et pour ceux qui commencent à se développer, les garanties du libre 
développement de leurs radiocommunications et de l'enregistrement de nou
velles fréquences. f

 v 

"Certains délégués ont dit ici que nous ne pouvons pas reve
nir à la procédure ancienne, que toui» le travail accompli serait perdu 
sans aucun bénéfice. Mais la situation réelle consiste en ce que cette 
procédure qu'on appelle ancienne existe bien toujours et que, au contrai
re, il n'existe ni ne peut exister aucune procédure nouvelle tant qu'une 
nouvelle Liste internationale desfréquences n'a pas été établie et 
acceptée par tous les Membres de l'Union. 

"Tant que la Liste internationale des fréquences acceptée 
et approuvée par tous les pays n'existe pas, la nouvelle procédure d'en
registrement des fréquences n'est pas justifiée, non plus que l'activité 
de l'I.F.R.B. 

"Ainsi, afin de diminuer les dépenses de l'U.I.T., la délé
gation de la R.S.S. de l'Ukraine appuie la proposition de l'Union sovié
tique sur la suppression de l'I.F.R.B., ainsi que de l'article 6 du texte 
de la nouvelle Convention." 

Le délégué de la Turquie rappelle que son pays a présenté 
au sujet de l'I.F.R.B., une proposition qui est diamétralement opposée a 
celle de l'U.R.S.S., et dont le but est d'assigner à ce Comité une place 
mieux appropriée au sein de l'Union et d'en diminuer les dépenses. Cela 
suffit à établir qu'il n'approuve pas la proposition de 1*U.R.S.S. 

Le délégué du Canada déclare qu'il partage les points de vue 
des délégués du Danemark et de la France. Il estime d'autre part, comme 
celui de l'Inde, qu'il est prématuré de porter un jugement définitif sur 
l'I.F.R.B., doni la véritable activité n'a commencé que depuis quelques 
mois. 

Pour ce qui est de l'aspect économique de la question, le 
délégué du Canada se déclare partisan d'économies durables et non provi
soires. En évaluant le coût de l'I.F.R.B., il faut tenir comp-je de tou
te la série des conférences onéreuses qui se sont tenues depuis Atlantic 
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City, Une économie importante résultera, de l'avis du délégué du Canada, 
du fait qu'il ne sera plus nécessaire de réunir des Conférences aussi 
nombreuses qu'au cours des cinq dernières années. Il est donc partisan 
d'une réorganisation de l'I.F.R.B,, mais non de sa suppression. 

Le délégué de la Pologne déclare ce qui suit s 

"La délégation de la R.P. de Pologne, au cours des différentes 
conférences qui ont traité les questions de radiocommunications, a signa
lé à maintes reprises que l'I.F.R.B. n'a aucune raison d'être tant qu'il 
n'existe pas de nouvelle Liste internationale des fréquences. Cette 
question a été traitée tout au long par l'honorable délégué de l'U.R.S.S., 
aussi ne m'y arrêterai-je pas. Elle est parfaitement claire. 

"A part cela, il est encore d'autres faits qui prouvent dans 
la pratique que jusqu'à présent l'I.F.R.B,, n'est d'aucune utilité à 
l'U.I.T., si ce n'est pour les frais supplémentaires qu'il entraîne. 
En effet, le rôle de ce Comité est d'agir contre les brouillages en 
signalant leur existence, de supprimer de la liste des fréquences celles 
qui ne sont pas utilisées, de recommander aux administrations de modifier 
les fréquences qui leur ont été assignées, etc..,» En un mot, l'I.F.R.B, 
doit théoriquement accomplir les fonctions qui sont généralement remplies 
par toute administration souveraine, avec cette différence que les admi
nistrations les remplissent sans causer à l'U.I.T, aucune dépense 
supplémentaire, alors que l'entretien de l'I.F.R.B» coûte plus de 1 mil
lion de francs suisses par an. 

"La question suivante est celle de la procédure des notifica
tions et enregistrement des fréquences. Sont soumices à l'enregistre
ment les fréquences pour les stations suivantes? stations fixes, mobiles 
terrestres, de radiodiffusion, de radionavigation, de fréquences-étalon 
et autres. Les fréquences enregistrées publiées dans la liste de Berne 
ont droit à la protection internationale contre les brouillages nuisibles. 
Si une station récemment installée cause des brouillages à une station 
quelconque dont la fréquence est enregistrée, la nouvelle station doit 
cesser immédiatement son travail. Ceci est si évident qu'il n'y a aucun 
besoin de "juge technique" ou de "coordonnateur", rôle que l'Honorable 
délégué du Danemark a proposé de confier à l'I.F,R,B«, d'autant plus 
que ce "juge" passif, qui se mêle des questions d'organisation inté
rieure des communications de pays souverains est très dispendieux. Son 
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entretien coûte à l'Union environ 25$ de ses dépenses annuelles. Indé
pendamment de cela, il faut signaler que toutes les questions relatives 
a l'enregistrement des fréquences ont été jusqu'ici parfaitement résolues 
par les fonctionnaires du Secrétariat général de l'U.I.T, chargés de ce 
service. 

"Les arguments comme celui d'après lequel l'IaF.R,B- est 
l'organisme qui règle toutes les questions de radiocommunications a 
l'échelle mondiale sont sans fondement, car chaque pays organise ses 
liaisons lui-même, les met en service, les règlement i et en cesse l'ex
ploitation, selon les besoins réels des radiocommunications, sans se 
préoccuper que cela plaise ou non à autruie 

"Toutes les questions pratiques relatives a la réglementation 
de l'^\.ilisation des fréquences par les Membres de l'Union se fondent sur 
la Loi de l'U.I.T., qui, actuellement; est la Convention en vigueur-
ainsi que l'esprit de coopération internationale, de respect muv/uel et 
de compréhension des besoins des autres pays, L'I.F.R=B, n'est pas non 
plus a même de réglementer ces questions. 

"Pour ces raisons, nous nous associons a la proposition 
soviétique d'exclure 1 crMcle 6 du texte de la nouvelle Convention, 

"A propos de l'intervention de l'Honorable délégué de la 
France, je désire ajouter que je ne suis pas d'1 accord avec lui lorsqu'il 
affirme que l'I.F.R.B. "doit étudier chaque fréquence". Comment 
lfI,F.R,B«. serait-il à même d'étudier l'utilisation pratique de plu
sieurs dizaines de milliers de fréquences ? Il n'est pas a même de faire 
cela. Je ne suis pas non plus d'accord sur le fait que l'I.F.R.B. doit 
appliquer les résultats du C.C.LH, Ces résultats n'ont de valeur pra
tique qu'après être passés au crible de la pratique quotidienne, car 
tout ce qui résulte de recherches théoriques ne peut être appliqué dans 
la pratique sans aucune critique préalable. 

"Je ne suis pas non plus d'accord sûr le fait que l'I.F.R.B, 
est un "luxe qui coûte cher", A mon avis, l'I.F.RoB. n'est pas seule
ment un organisme qui coûte cher, mais aussi un organisme qui ne rapporte 
aucun bénéfice à l'Union; c'est pourquoi il doit être aboli." 
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Le délégué des Teriitoires d'outre-mer de la République 
française et territoires administrés comme tels déclare Î 

" Les Territoires que j!ai l'honneur de représenter ici ont 
toujours cherché a réaliser le maximum d'économies au sein de l'Union, 
mais ne peuvent être d'accord, pour le cas présent, avec le distingué 
chef de la délégation de l'U.R.S.S. qui propose la suppression de 
l'I.F.R.B., car il s'agirait alors d'économies mauvaises en soi pour 
l'efficacité même de notre Union dans l'important domaine des fréquences. 

. " Ils approuvent donc avec un vif plaisir les délégations qui 
se sont prononcées contre cette suppression, n tamment le Danemark, le 
Nicaragua, la Suisse, le Pakistan, etc. 

"Certains des '.Territoires d'outre-mer de la République fran
çaise sont de jeunes pays donc le réseau de radiocommunications et de 
radiodiffusion, actuellement en plein essor, n'a pas encore atteint le 
développement désiré. Ils revendiquent, en conséquence, la place qui peut 
et doit leur être réserrée dans l'éther» 

" Aussi, la délégation des Territoires français d'outre-mer se 
prononce-t-elle contre les propositions tendant à supprimer l'I.F.R.B. 
dont le rôle, justement, est de répartir équitablement le spectre entre 
tous les Membres de l'Union." 

Le délégué de la Hongrie demande que la déclaration suivante 
figure au compte-rendu de la séance s 

" La délégation de la République Populaire T~ rgxoise 3 apr-?s 
avoir minutieusement étudié les propositions concernant l'article 6 de la 
Convention, tient a s'exprimer sur cette importante question. La déléga
tion hongroise n'a pas signe les Actes finals de la G. a,E.2. et 3:es': 
prononcée contre les décisions de cetoe Conférenoe tendant a at'•rib'jsr 
a l'I.F.R.B. des tâches nouvelles et des fonctions qui no sont pas prévues 
dans l'article 6 de la Convention, 

" Le Ministère des Postes de la République Populaire hongroise, 
dans sa lettre adressée au Secrétaire général, le 11 juillet 1952? a cou-
ligne une nouvelle fois qu'il n'était pas d'accord sur les décision? d* 
la C.A.EcR. 



- 19 -
(99-F) 

'' Ma délégation, d'après l'expérience qui s'est dégagéo ce 
toutes les conférences tenues depuis Atlantic City, est fermement convain
cue que l'I.F.R.B», organisme le plus coûteux de l'U.I.T., est très loin 
d'être aussi utile qu'il devrait l'être* Elle est persuadée que la fonc
tion qui consiste a procéder aux enregistrements de fréquences e t a leur 
notification doit être la tâche du Secrétariat général qui es": mieux qua
lifié pour l'accomplir. 

" Nous considérons aussi que fournir des avis ou même donner des 
consejls aux Membros et Membres associés sont des tâches qui doivent êt^e 
attribuées au C.CI.R. A notre avis, l'I.F.R.B. - tout on étanli un orga
nisme très coûteux dont les dépenses annuelles dépassent de beaucoup le 
million - n'est pas en mesure et ne sera sûrement jamais en mesure do 
remplir les taches que la C.A.E.R., par ses décisions illégales, VJU~, lui 
octroyer. 

" Nous estimons donc que l'I.F.R.B. ne peut pas et ne pourrait 
pas s'acquitter d'une tâche difficile de répartition des fréquences n« 
.trancher les différends et les problèmes que seuls peuvent régler en^re 
eux les pays intéressés et que seuls ils sont qualifiés pour résoudre, 

" Au cours des interventions d'aujourd'hui est revenu coiiie 
"leit-motiv" le coût de cet organe qui est 1'I.F.R.B. 

" On voit que dans l'esprit des délégations domine la volonté de 
voir décharger notre Union de frais aussi élevés et aussi peu en rapport 
avec les services que l'I.F.R.B, peut rendre. On a pu remarquer aussi 
\a crainte bien souvent exprimée de voir que cet organe, s'il restait en 
fonction, deviendrait une sorte d'organe au-dessus de tous les autres, 
ayant 1-*- ̂ roit de s'immiscer dans les affaires strictement intérieures 
des administrations, 

" Pour résumer, la délégation de la Répub^que ""-pularre ~on-
groise, partageant les points de vue exprimés a ce sujet par Ha déléga
tion de l'Union soviétique, appuie entièrement les propositions 98 et 
35 présentées par elle pour que l'article 6 de la Convention soit suppri
mé". 

Le Président fait alors observer que la question de la légalité 
des décisions de la CA.E.R, n'est pas actuellement en discussion.-
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Le délégué de la Chine_ raupelle qu'a Atlantic City, un nombre 
important de Membres de l'Union a donné à celle-ci sa nouvelle structure, 
dont l'I.F.R.B. est un élément essentiel. Maintenant, certaines déléga
tions proposent de dissoudre cet organisme, La délégation de la Chine 
s'oppose/ énergiquement a cette proposition. Une organisation comme 
l'U.I.T. doit jouir d'une certaine stabilité § sa constitution n-esi peut-
être pas parfai'e, mais il ne faut pas la modifier k la légère. L'article 
10 de la Convention prévoit que la Conférence de plénipotentiaires révise 
la Convention, mais seulement si elle le juge nécessaire, ce qui n'es G 
absolument pas le cas. L'activité de notre Conférence doit être coi-stric-
tive et non destructive. Si l'I.F.R B, est un organisme onéreux, on peat 
étudier les moyens d'en diminuer les frais sans aller po^r cela jusqu'à 
le supprimer. Par conséquent, même au prix de quelques sacrifices finnn-
c„ers, il faut conserver cet organisme n̂d̂ spensab"!'-» pour main bénir l'ordre 
dans l'utilisation du spectre radioélectrique, d'^utir*; plus quo s^ sup
pression ou son remplacement par un nouvel organisme risquerait d'entraîner 
un grand désordre. La délégation de la Chine partage doao l'oplnioi dos 
délégations du Danemark, de la Francs* 
petits pays. 

La séance est levée a 13 i. 15* 

Les rapporteurs s Le Président s 

E. Luraschi C Ribeiro 

G. Terras 
R.V. Hatton 
J. Revoy 
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Numéro Date Provenance Objet Observations 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

? 

10 

il 

12 

26 sept. 

24 sept. 

25 sept. 

25 sept* 

25 sept. 

-25 Sept, 

25 sept. 

25 sept, 

25 oept. 

26 sept. 

26 sept« 

1er oot. 

Secrétariat 

général 

Secrétariat 
général 

Nations Unies 

Japon 

Japon 

Suisse 

Secrétariat 
général 

Secrétariat 
général 

Secrétariat 
général 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

France 

13 1er oct 

14 1er oct 

France 

France 

Organisation de la 
Conférence et budget 

Distribution des propositions 

Proposition N° 658 

Proposition N° 659 

Proposition N° 660 

Proposition N° 661 

Communication de la 
R.S,S,d'Estonie 

Communication de la 
R.S,S,de Lithuanie 

Communication de la 

R„S,S„dè Lettonie 

Proposition N° 662 

Proposition N° 663 

Proposition N° 664 

Proposition N° 665 

Proposition N° 666 
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Numéro Date Provenance Objet Observations 

15 1er oct. Secrétariat 
général 

16 1er oct. Secrétariat 

général 

17 1er oct. Secrétariat 

général 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

1er oct* 

2 oct. 

3 oot. 

3 oct. 

3 oct. 

4 oot. 

4 oct. 

4 oct. 

6 oot. 

6 oct. 

Secrétariat 
général 

Secrétariat 
général 

U.R.S.S. 

Rép. Argentine 

Secrétariat 

général 

Secrétariat 

général 

CR.S.S, 

U.R.S.S. 

Secrétariat 

général 

Secrétariat 

Demandes de déclassement: 
Ethiopie, Yémen, Viet-Nam 

Situation vis à vis de 1' 
Union de la R,P,de Mongo
lie 

Situation vis a vis de 1' 
Union de la R.P,de Chine 

Situation vis à vis de 1' 
Union de la Rép,Démocr. 
Allemande 

Organisation Internationa
le de Radiodiffusion 

Proposition N°"667 

Projet de Règlement in
térieur de la Conférenoe 

Situation des pays par 
rapport a la Convention 
d'Atlantic City 

Réunion des chefs de dé
légation - Ordre du jour 

Proposition N° 668 

Proposition N° 669 

Corrigendum au Rapport du 
C.A.à la Conférence de 
Plénipotentiaire s 

Réunion des Chefs de dé
légations. Compte rendu 
de la 1ère séance 

V.corrigendum N°31 

V.corrigendum N°28 

Ne concerne que le 

texte anglais 

V,corrigendum N°32 
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Numéro Date Provenance 

28 6 oct. Secrétariat 
général 

29" 6 oot. Secrétariat 

30 6 oct. Secrétariat 

31 7 oot. U.R.S.S. 

32 7 oot. Secrétariat 

33 7 oct. Inde 

34 8 oct. Chili 

35 8 oct, Chili 

36 8 oct, Chili 

37 7 °ot. Secrétariat 

38 8 oct. Président 

39 10 oct. U.R.S.S. 

40 8 oct, R.P.Hongroise 

41 9 oct. Secrétariat 

Objet Observations 

Corrigendum au doc.22 

Ordre du jour de la 1ère 
séance pleniere 

Projet de répartition des 
questions entre les orga
nes de la Conférence 

Corrigendum N° 1 au doo. 
N° 20 

Corrigendum N° 1 au doc. 
N° 27 

Propositions N°s 67O-67I 
672-673-674-675-676 

Propositions NoS 677-678 

679 

Propositions NoS 680-681 

Proposition N° 682 

Ordre du jour de la 2eme 
séance pleniere 

Communication du Comité 
International de la 
Croix-rouge 

Déclaration de la déléga
tion de l'U.R.S.S.au sujet 
de la C.A.E.R. 

Proposition N° 683 

P.V.de la 1ère séance 
plénière (1ère partie) 

Ne concerne que 
le texte anglais 

V,docts.46 a 52 

V.doots.80 à 82 

V.adjonction doc. 
72 et corrigendum 
doc, 92 
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Numéro Date Provenance Objet Observations 

42 8 oct. Secrétariat 

43 9 oot. Australie 

44 9 oct. Secrétariat 

45 10 oct, Suisse 

46 10 oot,* Inde 

47 10 oct, Inde 

A3 10 oot, Inde 

49 10 oct, Inde 

50 10 oct. Inde 

51 10 oct. Inde 

52 10 oct* Inde 

53 10 oot.. Secrétariat 

54 10 oot. Secrétariat 

55 11 oot. Commission 3 

56 13 oct. Inde 

51 13 oct-, Inde 

58 11 oct, Secrétariat 

P.V,de la 1ère séance 
pleniere (2eme partie) 

Proposition N° 684 

Horaire des 10 et 11 
octobre 

Proposition N° 685 

Proposition N° 670 

Proposition N° 671 

Proposition N° 672 

Proposition N° 673 

Proposition N° 674 

Proposition N° 675 

Proposition N° 676 

P,V*de la deuxième séan
ce plénière (1ère partie) 

P,V,de la deuxième séan
ce plénière (2eme partie) 

Compte rendu de la 1ère 
séance 

Proposition N° 686 

Proposition N° 687 

Horaire du 13 au 18 
octobre 

V. corrigendums 
Docts,N°s 92 et 
106 

Remplace le doct< 
N° 33 

V.corrigendum doo. 
87 et 92 

V.corrigendum 
docts.106 et 107 
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Numéro Date Provenance Objet Observations 

59 11 oct# Secrétariat 

60 13 oot. Secrétariat 

61 11 oct, Royaume-Uni 

62 13 oct, Suéde 

63 13 oot. Commission 3 

64 21 oct* Commission 3 
(révisé) 

P.V,de la 3eme séance 
pleniere (1ère partie) 

P.V.de la 3eme séance 
pleniere (1ère partie) 

Résolution relative aux 
travaux de la C.A.E.R. 

Proposition N° 688 

Compte rendu de la 2eme 
séance 

Compte rendu de la 3eme 
séance 

V.corrigendums 

N°s 105 et 106 

V.oorrigendua 
N° 106 

V. corrigendum 

N° 73 

65 13 oct. 

66 13 oct, 

67 13 oot, 

68 18 oct. 
(révisé) 

70 14 oct. 

Brésil 

Brésil 

Brésil 

Commission 6 

69 14 oct, Etats-Unis 

Etats-Unis 

71 14 oct, Etats-Unis 

72 14 oct. Secrétariat 

73 14 oct. Secrétariat 

74 14 oct, Chili 

Proposition N° 689 

Proposition Nc 690 

Proposition N° 69I 

Compte rendu de la 1ère 
séance 

Proposition N° 692 

Proposition N° 693 

Proposition N° 694 

Adjonction N° 1 au P,V, 
1ère séanoe plénière 

Corrigendum au doc,N° 61 

Proposition N° 695 

V.P.V,1ère séance 
pleniere Doc.41 
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75 

76 

77 

78 

79 

80 

81 

82 

83 

84 

Date 

14 oct. 

14 oct. 

14 oct. 

14 oct. 

14 oct. 

14 oct. 

14 oot. 

14 oct. 

14 oct. 

20 oct. 

(révisé) 

85 15 oot. 

Provenance 

Chili 

Chili 

Chili 

Chili 

Chili 

Chili 

Chili 

Chili 

Commission 4 

Secrétariat 

général 

Secrétariat 
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Objet 

Proposition N° 696 

Proposition N° 691 

Proposition N° 698 

Proposition N° 699 

Proposition N° 700 

Proposition N° 677 

Proposition N° 678 

Proposition N° 679 

Compte rendu de la 
séanoe 

1ère 

Demande de déclassements 

Philippines 

Communications relatives 

Observations 

remplace le doct. 

N° 34 

remplace le doct. 

N° 34 

remplace le doct. 

N° 34 

V.Doc. N° 97 

86 

87 

15 oct, 

15 oct. 

88 16 oct. 

89 15 oot. 

Portugal 

Secrétariat 

Commission 3 

a la représentation a la 
Conférence de certains 
Pays 

Proposition N° 701 

Corrigendum au P.V,de la 
2eme séance plénière 
(lère partie) 

». 
Compte rendu de la 4eme 
séance 

Commission 3 - Preier rapport de la 
Commission 3 
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Numéro Date Provenance Objet Observations 

90 16 oct. Commission 1 Compte rendu de la 
1ère séance 

91 16 oot. Secrétariat 
général 

92 18 oot. Secrétariat 

93 19 oct. Secrétariat 

Horaire du 20 au 25 
octobre 

Corrigendum aux Docu

ments N o S 41, 42 et 53 

Ordre du jour de la 4eme 
séance pleniere 

94 19 oct. Secrétariat 
général 

Situation du personnel 

de l'U.I.T. 

95 20 oct. Commission 4 Compte rendu de la 2eme 
séance 

96 20 oct. Commission 4 Compte rendu de la 3eme 
séance 

97 20 oot. Secrétariat Communication relative a 
la représentation du 
royaume Hachémite de 
Jordanie 

98 20 oct. Président- de la 
Commission 3 

Nombre et mode d'élection 
des Membres de l'I.F.R.B. 

99 20 oct. Commission 3 Compte rendu de la 5eme 
séance 




